
. N GTES ET EX TRAITS 

POUR SERVIR 

! L!HInOIRE �E� �BOI�!UE� 
< 

A U X Ve SI E eLE 

PUBLlltS PAR 

N. J O H G A 

PRO.'ESSEDR A L'IINIVFRSITE DE BOCARES1' 

SECONDE SERIE 

PARIS 

ERNEST LEROUX, EDITEUR 

28, RUE BONAPARTE, 28 

1899 

www.dacoromanica.ro



NOTES ET EXTRAITS

POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

AU XV' SIÈCLE

www.dacoromanica.ro



PERFACE
Le but de cette publication a ete expose dans la pre-

face de la premiere serie, dont le premier volume parait
en tirage A part en meme temps que ce livre : Je me
propose d'ecrire l'histoire des projets, des tentatives, des
esperances de croisade au XVe siecle, de poursuivre
jusqu'au bout le declin de ce grand ideal du moyen age,
d'etudier, specialement, dans la conquete turque un epi-
logue», une revanche musulmane des croisades classi-
ques.

Pour atteindre ce but, je l'ai dejà dit, ii fallait commencer
par de longues recherches d'archives. Ce prolongement
des guerres pour la foi ne pouvait pas etre etudie, corn-
pris et raconte sans avoir une connaissance complete de
l'Orient chretien au XVe siecle, sans etre pariaitement
renseigne sur la vie politique des 1tats chretiens de la
peninsule balcanique a cette époque, sans etre au cou-
rant des relations de commerce qui mettaient en contact
les republiques italiennes et le monde musulman. Le
travail preparatoire devait mettre au jour tous ces docu-
ments, dont une partie seulement sont, A proprement
parler, des renseignements concernant la croisade. Ces
informations d'importance secondaire prendront dans le
reek la place qui leur revient naturellement, et je ne crois
pas qu'on me fera un reproche de les avoir fait connaitre.

J'ai explore pour cette seconde serie les archives et
bibliotheques de Vienne, dñ Vatican, de Naples, de Flo-
rence et de Raguse.

Les archives impériales de Vienne ne m'ont fourni
que quelques pieces tirees des Registraturbficher, La

s
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VI

chronique d'Antoine Morosini que j'ai vainement cher-
chée a la Bibliotheque imperiale quelques fois, vient d'y re-
tourner, apres un long pret. Ii etait cependant trop tard
pour l'employer.

A Rome j'ai éprouvé une grande deception. Les re-
gistres, mal tenus, du XV siecle ne peuvent guere etre
compares, en ce qui concerne les renseignements tou-
chant l'Orient, avec les interessants registres des papes
d'Avignon, que je connaissais. Pour ce siecle, l'essentiel
a eté epuise par la publication de Rinaldi. En interrom-
pant apres quelque temps les recherches, je n'ai pas cru
devoir les reprendre. La recolte était decidement trop
maigre.

J'ai tire des informations plus precieuses des registres
de comptes de la Chambre Apostolique, Ces registres
ont ete l'objet d'une etude tres soignee et meticuleuse de
la part de M. A. Gottlob 1. Le meme savant a publie des
Comptes ce qui a rapport au Concile de Florence 2. Je
n'ai pas cru devoir exclure de ma publication cette partie :
en effet, M. Gottlob a suivi dans sa publication des regles
tout a fait differentes de celles qui m'ont conduit. Il abrege,
il remplace l'ordre des registres par un autre, en distri-
buant les notices d'apres leur nature, ce que je n'ai pas
fait.

A Naples, les registres de comptes avaient ete déjà
employes, mais pas publies, par Minieri Riccio Les re-
gistres anp-evins et aragonais avaient ete utilises pour
l'histoire de l'Orient, avant et apres Hopf, par plusieurs
savants'. Mes recherches ne m'ont donne que peu de
pieces, et celles-la d'une importance mediocre.

Aus der Camera- Apostolica des Is Jahrhunderts ; eh Beitrag zur Ge,
schichte des Pdpstlichen Finanzzoesens und des endeaden Millelalters, Innsbruck,
Wagner, 1889, in 8.

2 Aus den Rechnungsbuchern Eugens IV zur Geschichte des Florentinums,
clans P Histarisches jahrbuch, Munich, 1893, XIV, pp. 39 et suiv.

3 Alcuni fatti di Alfonso 1, dans star, per le provincie napolitane,
VI, pp. 1, 231, 411'

4 Par Buchon et par des savants slaves (voy. plus loin, p. Its note I).

a
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VII

Bien que J. Midler ern recueilli et réuni dans ses Do-
curnenti I la plupart des,pieces relatives aux Tures con-
servees aux Archives d'Etat de Florence et qu'Amari en
etit ajoute a sa collection de traites avec les Arabes un
certain nombre de documents touchant Tunis et l'Egypte,

ai trouve A Florence plus que je ne rn'y attendais. Les
relations etroites que la Republique commence A avoir
avec l'Orient au XV e siecle expliquent suffisamment ce
fait.

Mais la plus grande partie de ce volume est occupee
par les documents de Raguse. On trouve dans les archi-
ves, si bien conservées, de cette petite ville, dont le passe
a ete, dans un certain sens, grand, on y trouve, dis-je,
la trace, tant soit peu legere, de tout ce qui s'est passe
dans ce grand champ de bataille du XV e siecle qui fut
la péninsule des Balkans. On y voit toute cette vie slave,
arecque et turque, si mouvementee et si changeante, on
lsa voit, quelquefois en lignes larges et vagues, quelque-
fois dans ses details les plus precis, trivials presque et
mesquins, dans la mesure de l'intéret qu'elle pouvait avoir
pour les grands marchands de la petite Republique.

Cette source importante a &é employee pour la premiere
fois d'une maniere plus &endue par le savant qui est le
plus familiarise avec l'histoire et la geographie des Bal-
kans, M. C. J. Jireek 2. Plus tard, ces archives ont fourni
les materiaux d'une publication, dont le plan, l'ordon-
nance, l'appareil scientifique ont donne lieu A beaucoup
de critiques 3. Comme cette publication avance tres len-
tement et comme elle succombera peut-Ctre A la critique

Voy. plus loin, p. 12, note 2.
2 M. Jireeek les emploie dans ses comptes rendus, si pleins de faits nouveaux,

dans l'Archiv f. sl. Phil, Il cede ses materiaux parfois a ses &eves pour des mo-
nographies, telles que celle de M. J. Radonie sur Sandali.

3 Je veux parler de Pédition des Libri Reformationum, donnée par l'Aca-
dernie d'Agram. Les documents relatifs a la Hongrie ont été publiés par M.
Man.:Sexy, d'apres les copies de M. Gelcich, dans le Diilomatarium ragusanum,
souvent cite dans la suite. C'est une publication tres utile, sans doute, mais in-
complete. Pour l'organisation des archives de Raguse, voy. Jireek, Die Ar-
chive von Dalmalien ; tirage h part des Mittheilungen der Archivsection der k.
k. Central-Commission, t. IV, 1897. Consulter, pour s'orienter dans l'histoire
de Raguse, le recent discours de M. Jireeek, Die Bedeutung von Ragusa in der
Handelsgesch. des Mittelalters, Vienne, 1899, in 8.

-
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qu'elle subit regulierement, comme, d'autre part, M. Ji-
reëek ne pense pas A publier les tres nombreux extraits
et copies de Raguse qu'il possede, j'ai cru qu'on profi-
tera de mon travail, au moins jusqu'à ce qu'il aura éte
remplace par un autre, dans lequel les documents seraient
publies en ender.

Les principes que j'ai suivi dans la publication de mes
notes ragusanes sont les suivants.

Je n'ai pas donne de documents en entier, sauf excep-
tion tres rare : les resumes et analyses des lettres tor-
ment le texte ; j'ai relegue dans les notes les extraits des
deliberations. Mais pour les annees oil les lettres man-
quent, le texte est forme par les deliberations et j'ai sauve
des notes aussi celles des deliberations qui ne trouvaient
pas une place convenable dans les notes de telle ou telle
lettre.

Enfin, A l'exception des noms tres bien connus, j'ai
garde aux noms de personnes et de localites la forme
qu'ils avaient dans le ms. La table porte tOujours la forme
identifiee. En recourant au volume, .on pourra avoir ainsi
la collection des formes diverses que presente dans les
documents le nom de personne ou le nom de localité.

Avec ce volume, je crois mon enquete terminee. Une
etude sur les chroniqueurs byzantins du XV e siecle doit
suivre ; viendra ensuite un premier volume de reek, qui,
commengant en 1396, s'arretera en 1453. Une nouvelle
enquete documentaire preparera le second volume de
«l'epilogue des croisades», qui ira jusqu'en 1526. Et, si
mes travaux d'histoire roumaine ne m'arreteront pas, si,
d'autre part, les recherches dont j'ai pade jusqu'ici ne
trouveront pas un trop mauvais accueil aupres des per-
sonnes competentes, peut-être donnerai-je ensuite une
histoire des relations entre les Tures et l'Europe chre-
tienne pendant l'epoque oi l'antagonisme religieux sub-
siste et du point de vue special de cet antagonisme.

En terminant, je serais sans doute injuste envers les
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archivistes et bibliothécaires qui rn'ont aide dans mon tra
vail en les confondant dans mes remerciements avec les
autres. S'il y a eu des archives et bibliotheques oii j'ai
ete seulement tolere, ou moins que cela, bien moins que
cela, je dois mes plus sinceres remerciements a M. J.
Gelcich, directeur des Archives de Raguse et a M. Nunzio.
Faraglia, un des conservateurs des Archives de Naples. Je
dois un certain nombre d'indications bibliographiques It
l'inépuisable bienveillance de ce grand savant modeste
qui est M. C. jirei_ek.

elVa

N. Jorga.
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I. REGISTRES DE COMPTES

A. COMPTES DE LA CHAMBRE APOSTOLIQUE

Libri dei mandati, reg. 4418-1421.
Fol. 3 v° et suiv. 1418 et suiv. Mandats clélivrés par Francois, evtque-

élu de Modon, cregens thesauri, pour H., éveque de Feltre.
FoL 7, 9. 15-16 juillet 1418. Paiements de 400 et zoo florins d'or au

cardinal de Raguse, légat pontifical en BoMme et en Allemagne
Fol. 48 v°. 3o mars 1419.- Paiement d'un azectaninus cremasinus to pour

un pluvial du pape.
FOL 66-66 vo. Mention d'ouna pecia zettanini grane 30 et de soixante-qua-

torze obrachias obucchasini albi 4o, ainsi que de trois pieces ocamocati albi°.,

Libri dei mandati, reg. 1434-4434.
Fol. 43. 21 aoilt 1431. Ordre de Frangois Condolmer, protonotaire,

ovice-camerariuso, Frangois de Boscolis, marchand de Florence, pour le paie-
ment de 400 florins cl'or par anticipation sur la pension de Hugues, cardinal-eveque
de Preneste, ocardinalis de Cipro, wlgariter nuncupatuso, légat apostolique 6.

Fol. 54. 9 octobre 1431. Ordre du méme pour le paiement de
vingt-cinq florins d'or de Camera «honorabili viro Dimitrio Yelias, can-
cellario imperatoris Constantinopolitani et oratori ipsius ad dominum
nostrum papam, pro expensis suis.» 7

Fol. 120 v0. 1.er novembre 1432. Mention de Jean oUngaruso, cstrenuus
miles

On trouvera dans la suite plusieurs pieces relatives a Jean Stojkovie, dit Jean de Ra-
guse, gui mourut cardinal, apres avoir joue un grand role au concile de Bale et dans les
negociations avec les Grecs pour l'Union. Récemment M. Rudolf Beer a publie la dona-
tion de sa bibliotheque (i443), dans la Serta Harteliana, pp. 270-274, sous le titre: dEine
Handschriftenschenkung aus dem 7. .1443 Ragusio's Jean de'Ra-
guse avail en 1436 une maison dans sa patrie, .in sexterio Sancti Nicole Ragusii, prope
domum ser Johannis Martoli de Crieva. et il la fit reparer cette annee a ses depens, en
cedant tous ses droits a sa smur, co-proprietaire de la maison; Militza, veuve de Stanath
cerdo. (6 octobre ; Diversorum Cancellarie, au Tribunal de Raguse, registre 0436).

. Rspece de satin rouge (Heyd, Hist. du commerce du Levant, trad. fr., 1. II, Leip-
zig, 1886, pp. 701-702).

Voy. la premiere serie de ce recueil, p. z5 (oti II faut corriger grave., qui est une
Saute d'impression). Cf. aussi Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III, pp, 896-897.

Sur le boccasino, toile fine de lin, voy. Heyd, ouvr. cite, t. II, pp. 702-703.
3 Sur le camocato, .etoffe de soie damassee, brochee d'or., voy. ibid., pp. 697-698.

Sur le cardinal Hugues de Chypre, fils du roi Jacques I-er, voy. premiere serie, p.
131, note 3.

7 Sur les negociations relatives a l'union et anterieures a cette date, voy. Cecconi, Stu&
storici rd Concilio di Firenze, 1-ere partie, Florence, 0869, pp. 3-17. L'ambassade de
notre chancellor est mentionnee dans deux pieces publiees par Cecconi, ouvr.

Cf.
cite, pp.

XXXXI, XXXI; cf. Syropoulo, ed. de x66o, pp. 2, 02 (apud Cecconi, p. x5). Gottlob,
P. 56.

retrouve ce personnage au fol. 229, oft il est nomme: nobilis vir dominus Jo-
hannes de Viller, alias Ungarus, miles Ordinis Sancti Johannis Jherosolimitani.. U tut en-
voye, avant le 6 oda 0432, a Nicolas des Fortebracchi (fol. 007). Cf. reg. 5434-5439, fol. 557.

1.

a

8.1.

1

17. de Bibliothekl.
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2 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

Fol. 138 v0. 27 février 1433. Paiement pour Everard de Brabant, ser-
gent d'armes, envoy6 en France, acum bullis celebrationis Concilii florentini 1,.
Paiements pour Jean Ely, sergent d'armes, Dominique Louis Dos, sergent d'armes
et Jean de Rothwein (cRoetvena), envoyes pour le meme but en Angleterre, en
Castille et en Allemagne.

Fol. 139 vo. 13 mars 1433. Paiement a Jean Diedo, neveu du pap; pour
les dépenses qu'il a faites econducendo certas galeas, par ordre du pontife

Fol. 140 v0. 9 mars 1433. Paiement pour un courrier envoy6 a Naples
avec les bulles pour le Concile.

Fol. 160 v0. 14 septembre 1433. Paiement fait a l'empereui Sigismond,
par le rnoyen de Baptiste Cigala, son conseiller 3.

Fol. 167 v°. 16 septembre 1433. Inscription dans les regis-
tres de cent florins d'or de Camera donnés « venerabili viro domino
Cristoforo Gargatono, eunti in Gretiarn pro certis negotiis domini nostri
pape et Ecclesie 4 »...

Fol. 214 vo-215 v0. 31 avril 1434. Obligation, pour le reste des aser-
vices. dils it l'Eglise, de la part de Jean, patriarche de Constantinople 5.

Fol. 216. 27 février 1434. Mention de deux courriers : Georges et Michel
sUngarus..

Libri dei mandati, reg. 1434-1439.

Fol. 3. 28 juillet 1434. «Et florenos quadraginta solutos am-
bassiatoribus Grecie, quos recepit generalis Camaldutensium die xxv
dicti presentis mensis 6.»

Voy. Rinaldi, Annales ecclesiastici, ann. 0433, § 5, II faut lire évidemment : Basi-
liensi. Le registre aurait-il ete cople en 1439 a peine ?

a De meme quo le paiement precedent, celui-ci ne se rapporte pas directement aux Grecs,
ce qu'il paralt. Le xo juillet 0431, Jean Diedo et Antoine Condolmer, envoyes tad di-

versas mundi partes., obtinrent un sauf-conduit (Lettres d'Eugène IV, reg. 370, fol. 14-140
va). Le Cornier etait ecuyer du pape, dont il était parent (Comfites, reg. x
x 8x8

434x439, fol.
vo, 51).

Sur les nombreux Florentins qu'employait le roi Sigismond ou qui faisaient le com-
merce dans les e.tats de ce prince, voy. clans la suite. Cigala etait un Genois. Sigismond
etait venu a Rome pour recevoir la couronne imperiale. On trouve, clans les registres d
la Chambre apostolique, de nombreuses mentions relatives b. son sejour dans cette villa.
.Ainsi, on pale, le x8 mat 1433, les depenses faites par les quatre nobles qui avaient joute
devant le prince, i son arrivée, et lui avaient fait .plausum et festivitatem. (reg. 0430-
0434, fol. 83). Ses serviteurs et les membres de sa suite regoivent la pension accordee 8.
leur maitre; tels le ban (comes) Mathko, le chancelier Schlick. Le pape fait presenter du
poisson au nouvel empereur (ibid., reg. 0430-0434, fol. 89 vo; reg. 1431-1434, fol. isx, x56,
x58 vox59 va, etc.). Sigismond assista aux negociations entaraees par le pape avec les am-
bassadeurs grecs (Cecconi, ouvr. cite, p. CXVI).

4 Sur ce secretaire du pape et sur ses deux missions, voy Cecconi, ouvr. cite, pp. XCIVt
CXIII, CXVICXVII, CXXV.

a Cast un patriarche latin de Constantinople. Cf. Le Quien, Or. christ., t. III, col. 833-4.
a Ces ambassadeurs grecs, savoir : Demetre Paleologue Metochitas, l'abbi Isidore de

Saint-Ddmetre et Jean Disypatos, envoyes en Occident en novembre 0433 (Cecconi, ouvr.
cite pp. XXXVIXXXVIII), furent contraints par une tempete de revenir it Constantinople
(ibi:I. pp. XXXIXXL). Ils partiren,t ensuite, par la Mer-Noire, traverserent la Moldavie
et la 'Hongrie, on its furent depouilles a Arad (?) par le ban Jean de Mareth, visiterent
l'empereur allemand 8. Ulm (juin) et arriverent enfin 8. Bale au mois de juillet 1434 (ibid.,
pp. LXIIILXIV) En actobre cleja, spree avoir negocié avec les Peres du Concile, ils se
trouvaient a Florence aupres du pape (ibid., p. CVII). Le general des Camaldules etait
Ambroise Traversari, dont on a un HodaelSoricon et des lettres, publiées, entre autres, par
Mehus, a Florence, en 0759 (les passages relatifs aux ambassadeurs grecs ont eti reproduits
par Cecconi, pp. CIXCX). Voy., sur lui, Tiraboschi, Storia della letteratura italiana, t,
VI, a-ere partie, Florence, 0807, p. 778, note a, pp. 788-79x. Sur Metochitas, voy. Phrantzes,
p. ss8.

i
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COMPTES DE LA CHAMBRE APOSTOLIQUE 3

Fol. io. 15 septembre 1434. «Item florenos quadraginta auri de
Camera, solutos usque in diem vigesimam quintam dicti domino ge-
nerali Camaldulensium, nomine ambasiatorum grecorum, pro eorum
expensis. Item florenos duos auri de Camera solutos usque in diem
-vigesimam octavam dicti mensis ambasiatori episcopi Canariensis 1,
am ore Christi.»

Fol. 20 v°. 18 fevrier 1435. Paiement de 200 florins d'or
zle Camera «venerabilibus viris dominis am basciatoribus Grecorum...,
eisdem per sanctissimum dominum nostrum papam libere donatos pro
supportandis oneribus in reversione eorumdem. in Gretia[m].»

Fol. 23 V°. 28 février 1435. Paiement de cinquante florins
venerabilibus viris dominis ambasciatoribus Grecorum, in Curia pre-

sentialiter residentibus, pro expensis ipsorurn, factis et fiendis »

Fol. 25 vo. 21 mars 1435. Paiement A Jean, patriarche d'Antioche, en-
voyé en Toscane et ailleurs 3.

Fol. 26. 28 mars 1435. Paiement de trente florins «venerabilibus
viris dominis Grecis..., eisdem per dominum nostrum papam libere
.datis, pro oneribus supportandis.»

Fol. 28 yo. ii ayril 1435. Restitution de dépenses faites par Blaise, pa-
triarche de Jerusalem 4.

Fol. 36. 23 mai 1435. Paiement de cent florins evenerabilibus
viris dominis Grecis..., eisdem per sanctissimum dominum nostrum pa-
pam libere datis pro supportandis oneribus in reversione eorum in
Gretia[m].»

Fol. 47 v0. 30 juin 1435. «Item florenos auri similes quadra-
ginta solutos per predictum [Ludovicum de Venetiis], etc. (sic) domino
generali Camaldulensium, quos, etc. (sic) pro expensis Grecorum
usque in diem nu decembris [1434]...» Restitution de dépenses
l'eveque de Segna. «Item florenos similes quadraginta, solutos do-
mino Placido, quos solvit generali Camaldulensium pro expensis Gre-
,corum usque in diem x dicti mensis [januarii 1435].»

Fol. 48 v0. Meme date. «Item florenos xij, quos solvit cuidam
civi florentino, pro expensis domus ubi stabant oratores Grecorum usque
in diem xrru dicti mensis [januarii].»

1 Sur ce premier eveque des Canaries et son ceuvre, voy. dans la suite: .Documents
politiques., & la date du ta janvier 1435.

2 Ces ambassadeurs etaient autres que ceux qui sont mentionnes en 1434 et au com-
mencement de l'année 1435. Par suite d'une nouvelle ambassade de Gargatono, l'empereur
Jean envoys au pape, le za novembre 1434, les freres Georges et Emmanuel Disypatos, dont
le dernier nous est connu par Phrantzis (p s6s). Ils arriverent b. Florence, par la voie de
Venise, en janvier 0435 et partirent (tous ?) en fevrier pour Béle (Cecconi, ouvr. cite, Pp.
CXIII CXIV, CXXIIICXXIV, CXXVICXXVIII, CXXXVCXXXVII). Cf. Gottlob,
pp. 56 et 57.

3 Cost un patriarche Latin d'Antioche. Voy. Le Quien, t. III, col. 104.
C'est un patriarche latin de Jerusalem, ibid., col. 1268.

I
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4 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

Fol. 50. 23 juillet 1435. Paiement a Ambroise, prieur general des Ca-
maldules, pour ses dépenses a Bale

Fol. 55. 22 aoirt 1435. Paiement a Parcheveque de Crete, légat en
France 2.

Fol. 98. 12 aoat 1436. Paiernent Varcheveque de Corfou 8, legat dans.
les Abruzzes.

Fol. 107.-19 novembre 1436. Paiement a Martin, archeveque de Corfou, pour
les depenses qu'il doit faire dans le royaume de Sicile.

Fol. It o. 10 janvier 1437. «Item similiter poni faciatis unam
[unciam] auri laborati in una cruzeta, solutis per congregacionemUnionis
Sancte Justine, data venerabili viro domino Ludovico, abbati monasterii
Sancte Justine, pro dando domino patriarche Constantinopolitano 4, de
mandato domini nostri pape.»

Fol. tu v9. 14 fevrier 1437. Paiement de 200 florins,
eegregio et spectabili viro domino Manueli Tarchanioti, ambassiatori na
cionis Grecorum..., pro subvencione expensarum suarum, absque ulla
retencione 5.D

Fol. cite. Merne date. Paiement Galeas de eCaprianiso, envoyé pour des.
affaires du pape a Bale.

Fol. cite. 16 février 1437. Paiement de vingt florins efratri
Symoni... (sic), Ordinis Predicatorum..., pro expensis per eum fiendis
eundo ad Basileam cum oratore Grecorum, absque ulla retencione 6.»

Fol. 113. 17 février 1437. Paiement de 42 florins «pro certo-
panno de veluto zitanino 7 viridi, presentato ambassiatori Grecorum,
de mandato sanctissimi domini nostri pape.»

Fol. 114 v°. 13 mars 1437. Paiement h Jean, éveque de Segna, envoyé
l'empereur Sigismond 8.

Fol. 120 V°. 31 mai 1437. Paiement de 25 florins a reve
rendo patri domino Cristoforo, episcopo Coronensi 9..., sine retentione,.
pro totidem per eum solutis pro expensis Grecorum 1°.»

1 Sur cette mission de Traversari, voy.y:Tiraboschi, loc. cit., p. 790; Rinaldi, ann.
0436, § x et suiv.

2 'archeveque de Crete etait I cette date Fantin Valaresso,(Le Quien, t. III, col. ox3).
Martin. Voy. plus bas et Le Quien, t. 111, col. 880. Un passeport lui fut delivre pour

cette mission le x-er juillet 0436 (Lettres, reg. 366, fol. x6x).
Je croirais plutet qu'il s'agit du patriarche latin Jean, et non du Bulgare Joseph,.

patriarche grec de Constantinople. Voy. plus haut, p. 2 et Cecconi, ouvr. cite, p. CCVII.
A En novembre 0436, l'empereur Jean envoya au pape deux nouveaux ambassadeurs,_

Jean Disypatos et Manuel Tarchaniotes Voulotés, qui ne nous est pas connu par ailleurs,
bien qu'il fat le descendant d'une grande famine byzantine. Les ambassadeurs se trouvaient
it Bile le 13 fevrier z437. Le 7 juin suivant, Eugene IV les recommandait I Pempereur Sigis-
mond et au roi de France (Arch. du Vatican, Lettres, reg. 366, fol. 204-204 vo cf. Hora-
tius Justinianus, Acta sacri oecumenici concilii florentini, Rome, 0638, pp. x6x7, avec
la date de : .junii, etc.. et Cecconi, ouvr. cite, pp. CCLVII et suiv.).

Le Frere Simon est sans doute Simon de Candie, qui connaissait le grec (Cecconi,
ouvr. cite, p. CCCLXIII). L'ambassadeur est Tarchaniotes, qui visita done le pape, avant
de se rendre I Bile.

Voy. p. x, note 2. .

Voy. p. 3.
Cet eveque est Christophe Gargatono, déjà mentionne (p. 2). Voy. Syropoulo, ed.

citee, p. 18 et dans Cecconi, ouvr. cite, p. 7o.
io Les Introitus et exitus correspondants (reg. 402), fol 2, contiennent, I la date du

to juillet
'

la mention de l'annate payee par Christophe de Campocurso pour la chapelle et
PhIpital de S. Antoine, 6. Péra.

a

a

;

2
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COMPTES DE LA CHAMBRE APOSTOLIQUE 5

Fol. 127 v0. 14 aoOt I437. Paiement de xo florins 6. Come
et Laurent de Médicis, «per eos ad mandatum et ordinationem reverendi
in Christo patris, domini Johannis, eadem gratia archiepiscopi tarentini,
-tunc in sacro basiliensi Concilio sanctissimi domini nostri pape oratoris
et presidentis, de ipsius domini nostri pape voluntate, solutis spectabili-
bus viris ambassiatoribus Grecorum 1.»

Fol. 134 1-er octobre 1437. Paiement de 18o florins h Rosello de Ro-
:sellis, clam de la Chambre, envoyé en Pologne.

Fol. 140 v°. I o decembre t 437. Restitution de dix florins
«datis cuidam cursori qui portavit nova de Constantinopoli2.»

Fol. 143 vo. 5 janvier 1438. cEmanueli de Pirotis 8, florenos auri de
-Camera sexdecim, sine retentione, pro certis negociis domini nostri pape.s

Fol. 146. 15 janvier 1438. Mention de Blaise, ancien patriarche de
'Grade, transféré au siege patriarcal de Jerusalem 4.

Fol. 152. 28 février 1438. Paiement a un courrier expédie
Venise. «Item Guidoni de Garofolis 5 de Ferraria, barcarolo, reci-
pienti pro-se et quatuor sociis, qui aduxerunt Grecos de Veneciis
florenos auri similes viginti tres cum dimidio.»

Fol. 154. 6 mars 1438. Paiement de 44 florins a André de
Florence, chapelain de Louis, archeveque de Florence, «sine retentione,
pro certis rebus datis et presentatis serenissimo domino imperatori Con-
-stantinopolitano, de mandato domini nostri pape.»

Fol. 154 v0. 6 mars 1438. Paiernent de 176 florins et demi
A Michel Zono de Venise, apro nolo barcarum 8 in quibus conducti
fuerunt Greci de Veneciis ad presentem civitatem Ferrariensem, sine
Tetencione. »

Fol. cite. 8 mars 1438. Paietnent de 240 florins a Nicolas de

1 Cf. Gottlob, lo . cit., p. 58 et Cecconi, ouvr. cite, pp. CCXCIXCCCII. Dans les
introitus et Exitus,c fol. 104, cambassiatoribus grecis existentibus in Basilea..

L'empereur grec s'embarqua le 25 novembre et partit le 27 (Cecconi, ouvr. cite, 13.
DLXXX ; Phranlzes, pp. x76x77); ii arrive C Venise le 8 fevrier 2438 et se dirigea
vers Ferrara le 28 (Sanudo, dans Muratori, Rer. Ital. Scrijtt., t. xxn, col. 2052 D, 1054
33; Phrantzes, pp. 181x82); le concile avait ete deji ouvert dans cette derniere ville le
janvier (Cecconi, ouvr. cite, p. CCCCLXVIII). D'apres les Annales de Magno (Bibl, imp.
de Vienne, ms. lat. 6214), fol. x76, le patriarche Joseph arriva C Ferrare le 9 fivrier (lisez
8 mars) Il fut regu par dix (six ?) cardinaux ; le pape mit le prince a sa gauche et le college

droite. Magno declare ignorer le jour de l'arrivee de l'empereur. Ce jour fut le 4 mars
(Phrantzes, p. 187). Cf. le Diario Ferrarese, dans Muratori, t. XXIV, col.. x88 C-E et
Syropoulo, pp. 67 et suiv. On trouvera d'autres renseignements sur le voyage de l'empereur,
,d'apres des sources inedites, dans notre premiere serie, a la date du to fevrier 1438, note.

Est-ce un Grec ?
4 Cf Le Quien, t. III, col. 834.
0 Les latroitus et exitus portent : .Garofalo. et eunam partem Grecorum..

Par les canaux, jusqu'au chateau de .Frangouli. (Phrantzes, pp. x87, 789; Syropoulo,
P. 901.-

7 Voy. Gottlob, p. 6o. II est souvent cite dans ces comptes ; II avait habite antCricu-
-roment Andrinople (voy. notre premiere serie, C la date du 29 avril 1430. Cf, Cecconi, ouvr.
-cite, p. CCCLXXXVII). Ce fut lui qui, arrive a Venise, eo decembre 5437, annonga que
l'empereur devait partir de Constantinople le 24 novembre. It repartit pour Ferrare, avec

-vingt nobles venitiens (?), pendant la nuit du 23 (Magno, Annali, fol. 75 v0),
Barche, dans les Intro,tus et Exitus.

7
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6 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

Cusa, esine retencione, pro complemento expensarum per eum facta-
rum eundo Constantinopolim et redeundo, pro condicione

Fol. 157. 18 mars 1438. Paiement de 40 florins, 43 sous,
monnaie romaine, A Michel Zono, «pro residuo pecuniarum per eurn
solutarum pro barcis pro conduccione Grecorum 2.»

Fol. 160 vo. 80 avril 1438. Paiement de 146 florins a Rose lli, pour ln
reste de ses dépenses en Pologne 3.

Fol. r 5 février (sic) 1438. Paiement A Jacques Oliviero-
de Bologne, comptable de la Chambre apostolique, «pro rebus infras-
criptis, presentatis serenissimo domino Imperatori Grecorum, et primo:

Pro octo capretis, florenos auri de Camera duo, solidos triginta sex
et denarios sex, monete romane. Item, pro nrj°r mutonibus, flo-
renos tres et solidos triginta duos. Item, pro duobus vitellis, florenos
auri similes quinque. Item, pro fachinis, pro portando res predictas
ad domum predicti imperatoris Grecorum, solidos quatuor et denarios
sex. Constituentes, etc. (sic) florenos undecim et solidos viginti tres de
Camera.»

Fol. 163. 20 avril 1438. Paiement de 3.193 florins a Tho-
mas Spinelli, marchand de Florence, «pm totidem per eum solutis Ve-
netis, patronis gallearum missarum pro adventu Grecorum 4.»

Fol. 166. 10 mai 1438. «Item, pro copiis decreti in ultima
sessione editi 5, mittendi ad diversas mundi partes. Item interpreti
domini imperatoris, qui dictum decretum litteris grecis et latinis scrip-
sit. Item pro banchis necessariis in ecclesia Sancti Francisci pro-
disputacione fienda, florenos tres 6.»

Fol. 170. 30 avril 1438. Paiement des «pecunias infrascriptas,
per venerabilem virum dominum Franciscum de Pad[ua], sanctissimi:
domini nostri pape cubicularium, infrascriptis personis, solutis pro factis
Grecorum, et primo :

,Et revertendo cum Grecis, qui venerunt Ferrariam. (Intr. et ex., fol. x23 v4). Nicolas-
de Cuss, avec les éveques de Digne et d'Oporto, fut envoyé a Constantinople en 2437, par le
concile de Bale ; le pape leur adjoignit Christophe, eveque de Coron et Marc, archeveque
de Moutiers.en-Tarentaise (Arch. du Vatican, Lettres, reg, 366, fol. 224 v4-225. v4 ;
Cecconi, ouvr. cite, pp. CCCLXXVCCCLXXVI ; Justinianus, ouvr. cite, pp. 17-28 ; 6
juillet 1437). Cf. Gottlob, p. 58.

Gottlob, p. 6o. Les Introitus et exitus portent (fol. 124 vo): .domino Michaelf
Johannis et, encore une fois, .barcha.. Le 27 mars, or y trouve un paiement pour des
olives achetées C Bologne (pour l'empereur qui jefinait pendant le Careme ? Voy. la chron...
publiee par Muratori, t. XIX, col. 982 E).

3 D'apres la mention des Infra/us et exilus (fol. 227 v4), Roselli passa en Pologn
.V menses et dies XIIJ..

4 Voy. leurs noms plus loin, p. 8.
Voy. justiniands, ouvr. cite, a l'année 2438.
On trouve dans les Introitus et exitus, fol. 229, tin paiement de dix florins fait C.

Robert Paradiso, .pro cartis ad scribendum decretum fact= de publicacione Concilii cum.
Grecis. et un autre, A jean de Prato (trois florins), .pro coppiis dicti decreti missis in di
versis lociso. De meme, le 30 avril ((ol. 129), 297 florins restitues aux Medicis, Ipro totidem
per eos solutis sex cursoribus missis in diversis locis cura decreto unionis et incorporacionis
facie cum Greciso. Les mandato mentionnent a la memo date (fol. 263-263 vo) divers wor-
riers envoyes en Occident.

4.n
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COMPTES DE LA CHAMBRE APOSTOLIQUE 7

Die trigesima mensis julii proxime preteriti, florenos auri de Camera
quinque milia centum viginti quinque, pro quinque milibus florenis ye-
netis, solutis per Cosmam et Laurentium de Medicis Venetiis reverendo
patri domino Marco, archiepiscopo Tharentasiensi 1, Antonio Condol-
mario 2, quando iverunt pro Grecis. Item, die ultima dicti mensis,
florenos auri de Camera 3.189 Jacobo de Sorissa (?), Andree de Fano,
datis per eos Venetiis reverendo patri, domino Marco, archiepiscopo
Tarentasiensi, pro factis Grecorum. Item, die sexta sectembris, flo-
renos auri de Camera 4.635, pro florenis 4.500 venetis solutis Venetiis.
Antonio Condolmario per Bonsignorem Andree et sotios, pro factis
Grecorum. Item, vigesima prima novembris proxime preteriti, flo-
renos auri de Camera 51 2 cum dimidio, pro florenis soo venetis solutis
Venetiis reverendo patri domino Thome, episcopo Racanatensi, per
Franciscum Gregorium de Boscolis, pro dando Michaeli Zono 3, pro
factis Grecorum. Item, dicta die, florenos auri de Camera 717 corn di-
midio, pro florenis 700 venetis, solutis Venetiis reverendo patri Tome,
episcopo Racanatensi, per Adoardum et Antoniurn Andream, merca-
tores Bononienses, pro dando Michaeli Zono pro factis Grecorum.

Item, die vigesima tercia dicti mensis, florenos auri de Camera
1.127 cum dimidio, pro florenis 1.100 venetis, solutis Venctiis
reverendo patri domino Thome, episcopo Racanatensi, per Stefan= et
Nellum ser Nelli, mercatores, pro dando Michaeli Zono, pro factis Gre-
corum. Item, dicta die, florenos auri de Camera 2.0 50, pro duobus
milibus florenis venetis, solutis Venetiis supradicto domino Racanatensi
per amain et Laurentium de Medicis, ratione predicta. Item, vige-
sima quinta ejusdem, florenos auri de Camera 51 2 cum dimidio, pro
florenis 500 venetis solutis Venetiis prefato domino Racanatensi per
Bonsignorem Andree et socios, ratione predicta. Item, dicta die, flo-
renos auri de Camera 4.120 de Camera, pro 4.000 florenis venetis,
solutis Venetiis prefato domino Racanatensi per Bonsignorem Andree
et sotios, predicta. Item, dicta die, florenos auri de Camera 5.125,
pro s.000 florenis venetis solutis Venetiis supradicto domino Racanatensi
per Cosmam et Laurentium de Medicis, ratione supradicta.11 Item,
die vigesima octava ejusdem, florenos 7 I 7 cum dimidio, pro florenis
700.yenetis solutis Venetiis supradicto domino Racanatensi per Stefanum
et Nellum ser Nelli, mercatores, ratione predicta. Item, dicta die, flo-
renos auri de Camera 51 2 cum dimidio, pro florenis 500 venetis, solutis
Venetiis supradicto domino Racanatensi, per supradictos Stefanum et
Nellum ser Nelli, mercatores, ratione predicta. Item, die trigesima
ejusdem, florenos auri de Camera 500, solutos Venetiis per Franciscum
et Gregorium, ratione predicta. Item, die xj januarii. florenos auri
de Camera 1.025, pro florenis mille venetis solutis Venetiis Michaeli
Zono per Bonsignorem Andree et sotios, ratione predicta. Item, un-

Voy. p. 6, note i.
2 Voy. p. 2, note a. II keit, le zo avril 2438, tresorier de la Chambre a Bologna (fol,

165 yO).
Voy. p. 5 et note 7.
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8 NOTES POUR SERVIR A L'ILISTOIRE DES CROISADES

decirna februarii, florenos auri de Camera 2.050, pro 2.004 florenis
papalibus et solidis quadraginta, solutis reverendo patri domino episcopo
Coronensi per Cosmam et Laurentium de Medicis, pro factis Grecorum.

Item, vigesima secunda ejusdem, florenos etc. (sic) 3.075, pro tribus
milibus venetis solutis Venetiis Michaeli cam 2 per Bonsignorem An-
dree et sotios, ratione predicta. Item, predicta ejusdem, florenos auri
de Camera r .o 25, pro florenis mille venetis solutis Venetiis per Cosmam
et Laurentiuni, ratione predicta. Item, ultima die martii, florenos
1.860 de Camera solutos Michaeli Zono pro dando imperatori et pa-
triarche Grecorum, pro expensis eorum. Item, die xj a februarii, fib-
renos auri de Camera 5.125, solutos Michaeli Zono per reverendurn
patrein dominum episcopum Coronensem 3, pro factis Grecorum. Con-
stituentes in totum florenos auri de Camera 43.004 florenos A.»

Fol. 171 vo. 30 mai 1438. Paiement a Antoine de Piscia,
marchand de Florence, de i .o8r florins et demi de Camera pour i .050
florMs de Venise «solutis per eum Venetiis, per litteram cambii, nobi-
libus viris Nicolao Contareno et Ludovico Bembo, patronis galearum,
quibus conducti fuerunt Greci, pro galeis de la Tana 5, que associave-
runt galeas serenissimi domini imperatoris Grecorum, sine retentione6.»

Fol. cite. 4 mai 1438. Paiement de 513 florMs d'or de Ca-
mera, 37 sous et six deniers A Thomas des Spinelli et Compagnie, pour
500 ducats de Venise payes par eux A Venise A Antoine Condolmer 7,
Nicolas Contarini et Louis Bembo, patrons des galeres susdites 8.

Fol. 172. 8 mai 1438. Paiement de 767 florins, douze sous et
six deniers I Condolmer, «patrono dictarum galearum» et de 515 florins
A Antoine de Rabata, qui avait compté cette derniere somme A Con-
tarini et Bembo, «patronis dictarum galearum, pro conducendo Gre-
cos». En tout, 1.282 florMs de Camera, douze sous et six deniers,
monnaie romaine.

Fol. 173 vo. 9 juin 1438. a Provido viro Cristoforo Assani
Paleologo 9, florenos auri de Camera 18, pro residuo sue provisionis.»

Sur l'eveque de Coron, voy. p. 6, note x.
2 Zono.
3 Voy. la note 2.

Voy. Gottlob, pp. 58, is.
9 Les galires de commerce qui revenaient de Tana (Azov). Voy. notre premiere série,

la date du 7 décembre 437,
6 Voy. Gottlob, p. 61.

Le pape l'avait nomme capitaine des galeres qui devaient amener les Grecs en Italie,
le 6 juillet 1437 (Arch. du Vatican, Lettres, reg. 366, fol. 224 V9-225 v 3; justinianus,
OUVr. cite, pp. 17-58; Cecconi, ouvr. cite pp. CCCLXXVCCCLXXVI).

.Patronis galee in qua fuerunt conducti Greci. (Introitus et esities, fol. 235;
28 mai). Vey. Gottlob, p. 60.

9 En marge: .pro Cristoforo Assani Paliologo, Greco.. Les Intro,tus et aritus, reg.
402 , fol. 137 0, portent: .Christoforo Assagni Paleologo.. Les Asani du Peloponnese etaient
une famille tres riche et puissante, alliee probablement it la dynastic imperiale, ce qui ex-
pliquerait le nom de .Paleologile., que s'etaient adjoint aussi, sans doute pour la meme
raison, les Gattilusii de Lesbos, vers cette epoque (Phrantzes, p. 193). Le despote Demetre
épousa en 1440 la fille de 136m6tre Asanes, qu'il repudia plus tard (ibid. ; Chalcocon-
dylas, PP- 308, 382, 413, etc.). Cf. aussi E. Legrand, Lettres de l'emPereur Manuel Pa-
liologue, Ver fascicule, Paris, 1893, pp. 27-28, 37-39; Gottlob, p. 62.

5
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COMPTES DE LA CHAMBRE APOSTOLIQUE 9

Fol. 174. 13 juin 1438. Paiement de quarante florins a Nicolas de Sienne,
sergent d'arrnes du pap; pour ses dépenses en Pologne pet nonnulla alia loca,
pro factis domini nostri pap; cum duobus equisoi

Fol. 18o vo. 4 aoilt 1438. Paiement de cent florins «provido
viro Georgio Yvero, familiari regis Alexandri..., sine retentione, de
mandato domini nostri pape

FoL 18i vo. 18 aoilt 1438. Restitution de 371 florins, «pro
totidem... solutis certis Grecis, pro eorum expensis per eos fiendis pro
eundo Constantinopolim 2.n

Fol. 185 v°. 17 septembre 1438. Paiement de 22 florins, 25 sous, prix
du change, pour 300 florins donnés a Condolmer, a V enise.

Fol. 186 vo. 19 septembre 1438. Paiement de 8o florins, quinze
sous, six deniers A Pierre «Delmont», «pro una propina, tam in vino
malvatico, quana in confectionibus, speciebus et cera3 facta ambassia-
toribus Rutenorum 4, de mandato domini pape.»

Fol. 187. 13 septembre 1438. Paiement de 66 flo'rins evene-
rabili viro domino Johanni, ambassiatori de Yveria,... sine retentione,
pro ejus et familiaribus expensis trium mensium finiendis per totum
mensem septembris, de mandato domini nostri pape 2.»

Fol. cite. 1-er octobre 1438. Paiement de 49 florins a Aloyse Mannerio,
propriétaire de la maison habitée par Christophe, éveque de Coron, loyer pour
les sept mois expires.

Fol. 187 v°. 29 septembre 1438. Paiement de 70 florins au estrenuo viro
Mihaeli de Ragusia, conestabili triginta pagarurn et duorurn equorum.p

Fol. 190 v0. II novembre 8438. Paiement de i so florins
«nobili viro Nicolle Gudelli, oratori serenissimi domini imperatoris...,
sine retentione, pro expensis per eum fiendis eundo ad civitatem Nurem-
bergensem, ad diet= ibi tenendam 6.»

Fol. cite. 22 octobre 1438. Paiement A Antoine de Piscia, noble,
marchand de Florence. «Et primo :

1 Le roi Alexandra avait envoy4 au Concile un ambassadeur .gh'e un suo nipote et
son archeveque aeon mold prelati. (Sanudo, id. citee, col. 0055 A). Cf. les Amu:les de
Magno, vol. cite, fol. 76 v0 (.imperator di Boria.), la Chron. F r6o de la Bibliotheque
roy. publique de Dresde, fol. 076 et Syropoulo, P. 44.

2 L'original a .Constantinopolitad.. Voy. Gottlob, p. 59.
a Vin de malvoisie, confetti, epices et cire.

Dans les Intr. et ex., fol. 049 VO: eambassiatoribus Ruxie.. Les ambassadeurs
russes, a leur tete le metropolitain Isidore, qui fut cree cardinal pendant le concile, arrive-
rent plus tard que l'empereur et sa suite, ayant pris la vole de terre. Le futur .cardinalis
ruthenus. etait accompagne de quatre cents personnes a cheval, dont l'entretien etait a ses
frais (Chron. It. VII, 2034 de la Bibl. de S. Marc [c'est, au moins pour notre epoque, la
=erne que la Zancaruola ; aussi lui donnerons.nous ce nom], fol. 448 vo et suiv; ms. de
Milan de la Zancarnola, fol. 574 v°; Chron. 6208* de la Bibl, imp. de Vienne, 2-e partie,
fol. 457 v0; Diarii veneti, ms. 62o5 de la meme Bibl., fol. 009 v°). Cf. notre premiere
serie et Chalcocondylas, p. 293.

o Voy. plus haut, stir cette meme page. Dans les Introitus et exitus, fol. 849: <pro suis
.expensis et familiarium suorum..

O Sur Nicolas Gudelli et sa famille, voy. notre premiere serie, p. 49 et note 6.
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Florenos auri de Camera 2.270, pro totidem per eum solutis illustris-
simo Grecorum imperatori, pro suis expensis duorum mensium. Item
florenos auri similes viginti, pro totidem per eum solutis ambassiatoribus
de Yveria, pro expensis suis unius mensis. Item florenos anti similes
quadraginta sex, pro totidem per eum solutis oratoribus Blacorum 1,
pro expensis suis duorum mensium. Item florenos auri similes tri-
ginta tres, pro totidem per eum solutis oratoribus Trapessundarum 2
pro suis expensis duorurn mensium. Constituentes, etc. (sic) florenos
auri de Camera 2.388, sine retentione 3,»

Fol. 193 v°. 18 décembrz 1438. Paiement du loyer pour quatre mois,
partir du 8 septernbre, a Aloyse Maynerio 4.

Fol. 194 vo. 21 decembre 1438. Paiement a L., cardinal de
Saintc-Sabine, «pro infrascriptis de causis, videlicet primo :

Pro conducendo et sustentando dorninurn abbatem de Criptaferrata,
ex ordinacione domini nostri pape de urbe ad Concilium ferrariense, flo-
renos xxx. Pro mittendo Bartholomeum de Battiferris Veronam, pro
certis libris, pro facto Grecorum, et pro vettura dictorum librorum de Ve
rona ad Ferrariam, florenos vj. Pro mittendo unum nuncium ad civi-
tatem Ariminensem pro quodam libro atto ad factum Grecorum, fiorenos
xj.Pro mittendo magistrum Nicolaum de Veneciis ad Pompozam 5, pro
quibusdam libris pro dicto facto Grecorum et pro barca in eundo et re-
deundo, florenos duos cum dimidio. Pro vettura et gabella librorum
fratris Ambrosii de Florentia 6 usque ad Ferrariam, florencs tu. Quos
florenos ascendentes in summa ad florenos quadraginta tres cum dimidio -
in vestris computis admittemus 7.»

Fol. 19 5 110. 3 janvier 1439. Ordre de retenir 568 florins a An-
toine de Rabatta, «pro totidem per eum solutis reverendo patri domino
Antonio, Dei gratia episcopo portugalensi 8, quos debebat habere a dicta
Camera, vigore unius recognicionis sibi ab ipsa Camera facte pro re-
siduo expensarum per eum factarum in eundo et redeundo Constanti-
nopolim pro unione Grecorum pertractanda, de mandato domini nostri

2 II s'agit des ambassadeurs moldaves, qui avaient a lent. tete Damien, metropolitain de
la Moldavie et lieutenant de Sebaste (Sivas) (voy. Picot, Ed. de la Chron. d'Urichi, Paris,
1878, in 80, p. 45, note ; cf. Xenopol, Histoire des Roumains, Paris, Leroux, 2896, t.
p. 242 ; ed. roumaine de cet ouvrage, t. 11, Jassy, x889, p. 242; Bogdan, Chron. mol-
daves avant Ureche (en roumain), Bucarest, 1892, p. x94; Archives de la sociiti scien-
tifique et littgraire de 7assy (en roumain), année V. pp. 557-558 ; surtout Syropoulo,

268).
2 Sur la participation des ambassadeurs du Grand-Comnene de Trebizonde, Alexis Ti, au

concile de Florence, voy. Cecconi, ouvr. cite, Ix CIV et Syropoulo, pp. 44-45.
Voy. Gottlob, p. 63.
Voy. p. 9.
Le convent de Pomposa avait une bibliotheque celebre. L'histoire de ce couvent a

eta icrite par Placido Federici. Voy. Tiraboschi, OUV r. et ed. cites, t. III, PP. 328, 384.
Ii semble qu'il est question encore d'Ambroise Traversari, ne au château de Portico,

en Romagne, gottverne a cette date par les Florentine (ibid., t. VI, pp. 788-789). Celui-ci
habitait, du reste, Florence.

.1 On trouve dans les Intr. et exitus, reg. 404, fol. 55 vO nDie Ilj a [januarii] reve-
rendissimo in Christo patri domino Juliano, cardinali Sancti Angeli, pro mictendo pro all
quibus libris pro disputationibus cum Grecis. [mandat du 32 decembre].

D'Oporto. Voy, plus haut, p. 6, note x.

o
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COMPTES DE LArHAMBRE APOSTOLIQUE

pape, prout in litteris super dicta recognicione factis lacius conti-
netur I.».

Fol. 197 v0. so février 1439. Paiement de I .2 t 8 florins a
Rabatta, «pro totidem per eum solutis reverendo patri domino patriarce
Grecorum pro suis expensis usque in diem vigesimam prirnam mensis
octobris, quos, etc. (sic), datos, etc. (sic) die x° februarii.»

Fol. cite. 1 o ou 15 février 1439. Paiement a Laurent et Come
de Médicis : «Item, usque de mense julii, florenos auri de Camera 3.960,
pro totidem per eos solutis dominis imperatori et patriarce Grecorum,
pro eorum expensis Liiensium julii et augusti proxime preteritorum, flo-
renos sum Num° Lx.»

Fol. 198. 10 février 1439. Ordre de retenir : «Item florenos
auri similes mille solutos per eum [Franciscum de Padua] Cosme et
Laurentio de Medicis, pro totidem per eos solutis serenissimo impera-
tori Grecorum, pro suis expensis, florenos M.»

Fol. 203. 12 decembre 1438. Paiement t Christophe, évéque de Rimini,
des cpecunias per eum solutas infrascriptas (sic), et primo : Mathie cursori misso
ad dominum Signensem 2, pro factis domini nostri pape, florenos auri de Camera
viginti.,

Fol. 204. 20 mars 1439. Paiement un courrier qui se rend de nouveau
aupres de reveque de Segna.

Fol. 208. 28 avril 1439. Paiement h quelques envoyes du ccomte Fran-
goiss [Sforzaj, equi adduxerunt unum camelum serenissimo domino nostro-
pape 3.,

Fol. 209. 29 avril 5439. Restitution des dépenses faites par Michel et
Matthias de Hongrie, courriers envoyés a l'év'eque de Segna 4.

Fol. 257 v°. 2 juillet 1439. Paiement du loyer de l'eveque de Coron
pour cinq mois, h partir du 10 février 5.

Fol. 221. 13 juillet 1439. Paiement aux Médicis des cpecunias infras-
criptas) : 150 florins, donnés par eux h Jean cUngarus os, envoye h la presence
de l'empereur allemand, et 400 autres A Jean, éveque de Segna, légat h Vienne 7.

Fol. 222. I4juilIet 1439. Paiement aux Medicis de 6.24o.
florins, pour 6.000 florins de Venise «per eos solutis in civitite Vene-

1 \Toy. Gottlob, pp. 59. 63.
s Sur l'eveque de Segna, voy- plus haut, p. 4.
3 La menagerie des papes etait tout aussi bien fournie quo celles des princes Isles de

cette epoque. On trouve ainsi, dans les maw:fats de Martin V, a la date du x5 mars 2429,
la mention d'un florin d'or, paye h deux Allemands .deferentibus papagallarn domini nostri,
cum sua gabia, de Ravenna usque Florenciam. (Mandati, reg. 2418 142I, fol. 42).

d Voy. plus haut, note a.
s Voy. plus haut, p to.

Voy, plus haut, p. x, note 8.
Les Mandati mentionnent, le xe aodt 1438, des ambassadeurs n'Albert, roi des Ro-

mains (fol. x8x ; Sigismond &sit mort, le decembre s437 @es dépenses pour celebrer ses
funerailles le ix janvier 2438; fol. x45]). Le 5 septembre 1438, paiement a Thomas de .Bi-
senhusen,, envoye a Albert (fol. x85).

LI

b.

9

www.dacoromanica.ro



Al 2 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

-tiarum reverendo patri domino Thom; episcopo Racanatensi pro
preparando galeas pro Grecis revertendis ad civitatem Constantinopoli-
tanam 2. » Paiement de 1.200 florins a Antoine de Rabatta, epro
-totidem per eum solutis reverendo patri domino Thome, episcopo Ra-
.canatensi, pro factis Grecorum 3. »

Fol. 222 V°. 13 juillet 1439. Restitution aux Médicis de divers
paiements, a et primo :

Florenos auri de Camera mille centum, pro totidem per eos sohnis
serenissimo domino imperatori Grecorum et reverendo patri domino pa-
triarce Grecorum, pro se et suos conducendo ad civitatem ferrariensem.
Item florenos auri similes 1.631, solidos viginti quinque, pro totidem
per eos solutis predictis dominis imperatori et patriarce in Ferraria, pro
eorum provisione, de mandato nostro et reverendissimi domini cardi-
malis Sancti Angeli Item florenos similes duo milia, pro totidem
per eos solutis in Ferraria predictis dominis imperatori et patriarce Gre-
corum, de mandato ut supra, pro eorum provisione. Item florenos
auri similes 737, solidos quadraginta, pro totidem per eos solutis im-
peratori et patriarce Grecorum, de mandato ut supra, pro eorum expensis
veniendo de Ferraria ad presentem civitatem florentinam 5. Item
florenos auri similes 556, solidos quadraginta duos, denarios sex, pro
totidem per eos solutis Alberto Bonacosa, civi ferrariensi, quos solverat
prefatis dominis imperatori et patriarce Grecorum, pro eorum expensis
et fratris domini imperatoris predicti 6. Item florenos auri similes
900, solidos duodecim, denarios sex de Camera, pro totidem per eos
solutis pluribus mulionibus, qui conduxerunt res et bona dictorum Gre-
corum de Ferraria ad presentem civitatem florentinam. Item florenos
auri similes 1.208, pro totidem per eos solutis de mense maii reverendo

1 Voy. plus haut, p. 7.
2 L'empereur Jean partit de Florence le mercredi 26 aofit, sule 21 ora. (Priorista

de Petriboni; Bibl. Laurentiennp de Florence, ms. XXXV, LXI, fol. x7x); Il fut accompagné
par les cardinaux et les officiers florentins avec leurs bannières. Jean, Ca1oIannio, visita
les Signori 6. la ringhiera., crea comte du palais, avec droit de porter les armes

le gonfalonier de justice, accorda no privilege de commerce a la Republique, J.
Muller, Document sidle relazioni delle cilia toscane coll'Oriente, Florence, 2879, in
4, no CXXII) et des distinctions aux magistrats (voy. dans la suite, a la date de .aofit
1439.). U arriva h Venise le 6 septembre (Sanudn, ed. citee, col. zo8x AC) et h Constan-
tinople en février 2440 (Phrantzes, p. 192). Cf. Ckron. de Florence, dans Muratori, t. XIX,

-col. 982-983 ; Buoninsegni (Domenico ch Lionardo), Storia, Florence, Laudini, 1637, in 4,
cette date.; Istorie di Giovanni Canthi, cittadino florentino (c'est un Priorista con-
temporain, de Dominique de Fano; voy. p. 22o), t. I, dans Ildefonso di S. Luigi, Delizie
degli eruditi toscani, t. XX, p. 220; Priorista de la Magliabecchiana de Florence,
ms. XXV, 37g, C cette date.

Voy. Gott lob, p. 61.
4 Julien Cesarini, le legat de Varna. II avait été president du concile de Bele, et Andre,

éveque de Mégare, lui dédia dans cette qualite son .Gubernaculum conciliorum., .cum zelus
domus Dei et sponse Christi a suis amicis derelicte Vestram Dominacionem urgeat et corn-
pellat pro eius justicia et reformacione agonisare et usque ad mortem pro eius justicia cer-
tare. (Bibl. Vittorio-Emanuele de Rome, mss. Varia, no x ; XV-e siecle). Le traite a ete
rédige .Basilee, anno Domini MO CCCC 0 XXX VIJ, sacro ibidem durante Concilio..

5 Le patriarche y arriva le 12 février, et l'empereur le xs. Leonard d'Arezzo prononga
un discours (levant le prince, h la Porte de San Gallo. L'empereur habita Phetel des Pe.
-ruzzi ; son frere, le despote Démétre, celui des Castellani, le patriarche Joseph celui des
.Ferrantini imPinti.. Le pape etait arrive des le 27 janvier, .par les montagnes de Pise.
(cf. les sources indiquées dans la note a).

Le despote Del:114re.
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COMPTES DE LA CHAMBRE APOSTOLIQUE

patri, domino patriarce Grecorum, pro sua provisione duorurn mensium.
usque in diem vigesimam secundam maii. Item florenos auri similes-
2 .2 I 2 per eos solutos serenissimo domino imperatori Grecorum, pro
sua provisione duorum mensium usque in diem vicesimam secundam
maii. Item florenos auri similes 364, pro totidem per eos solutis
reverendo patri, domino archiepiscopo Ruthenorum 1, ambassiatoribus.
Blacorum 2, ambassiatori Yverorum 3 et ambassiatori Trape(n)suntino 4,
pro eorum provisione usque in diem vigesimam secundam rnaii. Con-
stituentes in totum florenos auri de Camera I 0.7 I o, solidos viginti, sine
retentione.»

Fol. 224 v 0. 2 aofit 1439. «Provido viro Arnoldo, notario
sacri Concilii, florenos auri de Camera decem novem sine retentione,
pro trecentis decem copiis decreti sanctissirne Unionis Grecorum, factis
pro mittendo ad nonnullas mundi partes 3.»

Fol. cite. 12 wilt 1439. Paiement a Jean, archeveque de Tarente 8, que-
le pape envoie a l'empereur allemand.

Fol. 225. 17 unit 1439. Paiement a Christophe, eveque de
Rimini, des «pecunias infrascriptas per eum solutas infrascriptis per-
sonis» : A un notaire de l'eveque de Segna, envoyé a la presence de ce
prelat. «Item florenos auri similes viginti quinque, per eum solutos.
Mathie cursori, qui portavit decretum Unionis Grecorum ad serenissi-
mum dominum regem Romanorum et litteras ad dominum Signensern,
et pro alio itinere, ad dietam pro pace Bohemie 7, pro quo tunc habuit
undecim ducatos, quam etiam pro presenti itinere usque in diem tertian].
decimam julii.»

Fol. 227 vo. Per septembre 1439. Paiement de 400 florins h. Fantin,
archevéque de Crete, pour les dépenses de sa mission dans cette ile 8

Fol. 229. II septembre 3439. Paiement de cent florins a André, arche-
-

1 Voy. p. g et note 4.
2 Voy. p. zo et note r. Un de ces ambassadeurs moldaves keit Neagoe (1Veciroyss,

Nagor). Voy. Syropoulo, pp. as, 268 ; Gottlob, pp. 63-64; plus haut, p. citée.
2 Voy. p, g.

Voy. p. x6.
Voy. Gottlob, p. 66. L'Union fut proclamee le matin du lundi, 6 juillet, jour de

S. Romulus, dans une seance qui dura, a l'eglise de Santa Reparata, cathédrale de Flo-
rence, douze heures. Le pape officia. Le cardinal Cesarini et un éveque grec lurent, dans
les deux langues, l'acte d'Union a la tribun; en presence de huit notaires, dont quatre grecs
et quatre scortigiani.. Une foule énorme assistait a la solennite. .Et tutta quella matina e'l
di che venne si tenono le boteche serate; e chuerdosi chome se fusi Domenicha (Priorista
de Petriboni, fol. 272). Cf. les autres sources, citees a la p. re, note s, et surtout la chro-
nique dite de Cambi, ainsi que l'ouvrage de Giustiniani et ceini de Syropoulo.

Voy. p. 5.
7 Le roi de Pologne s'etant allie aux Hussites, le pape et les Peres de Bile amenerent

la reunion d'une assemblee a Breslan, sous la presidence de Rodrigue, archeveque de Bur-
gos. Elle ne réussit qu'a arracher une treve au roi Albert et C son ennemi (Fessler-Klein,.
Gesch. von Ungarn, t. II, Leipzig, 1869, 1111. 441-442 ; Palacky, Gesch. von Béhmen,
I. III, 3-erne partie, Prague, 1854, PP. 323-325).

Voy. plus bas, .Documents politiques., C la date d'.Qctobre 5439a.

8
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vecine de Rhodes, pour les dépenses de sa mission h Rhodes, get ad nonnullas
alias partes4.3.

Fol. cite. 5 septembre 1439. Paiement aux Medicis des a in-
frascriptas pecuniarum summas per eos, de mandato ipsius domini nostri
pap; de suis propriis pecuniis traditas pro infrascriptis de causis, animo
rehabendi ab ipso domino nostro papa :... Pro uno correrio misso cum
brevibus et bullis decreti Unionis Grecorum dominis cardinalibus Sancti
Petri ad Vincula et de Fuxo ac nonnullis aliis prelatis in provincia Pro-
vincie et provincia Auxitana, florenos similes xx. Pro uno correrio
transmisso ad dominum ducem et alios prelatos Britanie, florenos xxij.

Pro uno correrio transmisso ad dominum ducem et alios prelatos
Sabaudie, florenos xvj. Pro uno correrio misso ad dominum regem
Polonie et alios prelatos dicti regni, florenos similes virj. Pro uno
correrio transmisso cum litteris domini archiepiscopi florentini ad reve-
rendissimurn dominum cardinalem florentinurn pro negociis domini
nostri pape, florenos similes irj. Pro uno cursore transmisso Venetiis
de mandato dicti domini nostri pape per dominum episcopum Curo-
niensem (sic) 2, pro factis Grecorum, florenos similes v. Pro uno
cursore transmisso ad dominurn ducem et alios prelatos Burgundie, nec-
non ad serenissimum dominum regern, reverendissimum dominum car-
dinalem et alios prelatos Anglie, florenoi xxv. Pro uno Correrio
transmisso Bononie, pro habendo salvum conductum pro domino Ta-
rentino archiepiscopo, legato ad serenissimum dominum imperatorem
Romanorum 3, florenos similes duos. Pro uno cursore transmisso
illustri marchioni ferrariensi, pro salvo conductu habendo pro domino
imperatore Grecorum 4, florenos H., cum Pro uno correrio quem
misit dorninus dispotus 5 de Venetiis ad prefatum dominum Impera-
torem Grecorum, per manus Alberti de Bonacosis, mercatoris ferra-
riensis, florenos similes duos, quos in vestris computis admittemus.»

Fol. 229 vo, 231. 13 septembre 1439. Paiement de 823 florins h. Tho-
mast eveque de Lesna, pour les dépenses de sa mission .ad regna Croacie et
Bosne.,

Fol. 230 vo. I-er septembre 1439. Paiement pour un courtier envoyé
par le pape au roi de Pologne et au roi des Romains 6,

1 La mission de cet archeveque et de celui de Crete avaient ete determinées par la
conclusion de l'Union avec les Grecs. André de Rhodes fut envoye auparavant au Con-
cile de Bale (Mandati, reg. 143x-1434, fol. 94; 26 mai r431). Voy. aussi Le Quien, t.
col. zo5zzo53 ; Gott lob, p. 59 et notes.

2 De Coron.
3 V. p. 13.
4 Pour se rendre de Ferrare a Florence.
6 Le despote arriva a Venise des le r-er juillet (Sanudo, ed. citee, col. 0078 C). La meme

notice est fournie par les Anna les de Magno (t. I, fol. 269 v2), qui donne ensuite une des-
cription de la cerdmonie du 6 juillet, avec qUelques details inedits: les prelats et le paps
se rassemblerent d'abord chez Parcheveque de Florence; ils trouverent les Grecs a l'eglise
(ils auraient forme, avec la foule, .pin di p m. I). Le pape siegeait pres de Pempereur,
stir une .sedia oraada.; ii avait les Grecs a gauche. La 'nesse fut célebree .all'hora di
terza. ; ii fut assiste tour a tour par deux nobles grecs et deux barons latins. Apres la messe,
le pape se retira dans l'autel, Le pi-61st grec qui lut l'ame fut Bessarion. Un Te-Deum fut
cilebré ensuite par le pape, qui récita Poraison : .Deus qui corda fidelium.; ii fur reconduit

son logement par tons les prelats. Cf. p. 13, note 5,
2 On retrouve a la date du 07 septembre Jean de Villiers, .alias Ungarus., envoye pour

porter au roi Albert la rose d'or, ornde d'un saphir (cf. fol. 032 et 235).

1/I.
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Fol. 231 vo. 17 aofit 1439. aReverendo patri, domino Petro,
episcopo Dignensi, dudum per dorninum nostrum papam ad partes
Gretie, ad partes Francie, Alamanie et ad nonnullas alias mundi partes,
diversis vicibus, pro negociis Sancte Romane Ecclesie transmisso, pro
residuo 1.347 florenorum per ip_surn expositorum in prefatis legacio-
nibus, juxta approbacionem de ipsis expositis in Camera apostolica;
faciunt [curn aliis] florenos 371.000 auri de Camera 4.»

Fol. 234. 2 octobre 1439. Paiement aux Medicis, ,apro in-
frascriptis rebus et causis, infrascriptas pecuniarum summas, videlicet :

Inprimis, pro brachiis centum et decem damasquini alexandrini 2 empti
a dictis mercatoribus per dictum dominum nostrum papam, ad ratio-
nem florenorum duorum auri de Camera pro quolibet brachio, pro fa-
ciendis vij vestibus donatis per ipsum dominum nostrum pluribus nobi-
libus de familia domini imperatoris Grecorum ; in totum florenos 220.

Item, pro brachiis xLv panni paonazii de grana 2, empti ab ipsis
mercatoribus per dictum dominum nostrum, pro faciendis quinque
vestibus, ut prefertur, donatis quinque aliis nobilibus de familia dicti
domini imperatoris, ad rationem unius floreni cum dimidio pro quolibet
brachio ; in totum florenos Dom et solidos xxv monete romane.
Item, pro auro empto a dictis mercatoribus pro faciendis bullis aureis,
quas dictus dominus noster habuit a supradicto domino imperatore Gre-
corum, et appensis decreto Unionis Grecorum ; in totum fiorenos

Item, pro certis aliis similibus bullis, per ipsos mercatores de (sic).
Item, pro pecuniis solutis per ipsos mercatores, de mandato dicti do-

mini nostri solutis, florenos xIIij, juxta ordinacionem reverendissimi
domini cardinalis Sancti Angeli domino Blondo de Forlivio 4, secretario
domini nostri, et certis aliis, pro supradicta Unione Grecorum, florenos
similes xx. Quos florenos, facientes in summa florenos similes cccLxvj
et solidos xxv, supradicte rnonete, in vestris computis admittemus.»

Fol. 234 v0. lo octobre 1439. Paiement du loyer de réveque de Coron 5,
pour trois mois, h partir du jo juillet, au proprietaire, Julien des Brancacci.

Fol. cite. 9 octobre 1439. Paiement aux Medicis «pro non-
nullis expensis per eos factis circa reductionem Grecorum, de mandato,
etc. (sic), florenos auri de Camera D.»

Fol. 235 v°, 237. 13-IS octobre 1439. Paiement pour Parcheveque de
Spalato envoyd en France.

Voy. Gottlob, p. 59.
Sur cette 4etoffe lourde, a dessins tisses dans le corps de Petoffe., voy. Heyd, onyx..

cite, t. II, p. 698.
Pavonazzo signifie violet, mais la grana est la cochenille. Ces draps, teints d'abord

a la cochenille, passaient probablement ensuite par un bain de couleur bleue. Cf., dans une
piece chypriote, publiée par Mas Latrie, Hist. de ChOre, t. II, p. 244: .charaellos
grenés et violles de grene..

4 Sur l'historien Biondo (2388-4 juin 2463), voy. Tiraboschi, t. VI de Pedition eitée,
p. 635 et suiv.

Voy. p. tr.°

--
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Fol. 235 v°. zo octobre 1439. «Petro Parisi de Florentia, cartu-
lario 1), florenos auri de Camera tres, sine retentione, pro bota 2 carte
membranacee exposite in bullis missis ad diversas mundi partes, pro
factis sanctissimi domini nostri pape 3.»

Fol. 238. 24 octobre 1439. Paiement des n infrascriptas pe-
cuniarurn summas infrascriptis personis et infrascriptis de causis, vide-
licet :... Item florenos auri similes 96 Mege Logariosti 4, oratori impe-
ratoris Trapesundarum, pro se et quatuor familiaribus, pro residuo et
complemento sue provisionis et pro eorum expensis eundo de civitate
Florentie ad civitatem Venetiarum, ad supradictam rationem trium flo-
renorum cum dimidio, florenos similes decem septem et solidos viginti
monete romane. Constituentes in totum ad florenos similes I 13 et solidos
viginti quinque monete predicte. Item florenos auri similes I 20 Duce,
oratori regis Yverie 5, pro se et sotio suo ac quatuor eorum familiaribus,
pro residuo et complemento sue provisionis et pro eorum expensis eundo
de civitate florentina ad civitatem Venetiarum, ad supradictam rationem,
florenos similes 2 Loco. Constituentes in totum florenos similes 141.000.

Item florenos auri similes 549 Gregorio, monaco Ordinis Sancti
Basilii, procuratori domini Ysidori, archiepiscopi tocius Ruscie 8, pro
sua provisione sex mensium et decem dierum, ad rationem 91 floreni
pro quolibet mense, pro residuo tocius ejus quod debet habere usque
ad suum recessum, et pro expensis ipsius archiepiscopi et viginti novem
familiarium 7, dicto procuratori, computato pro aundo de dicta civitate
Florentie ad predictam civitatem Venetiarum, ad supradictam rationem,
florenos similes io5. Constituentes in totum florenos auri similes 654.

Item florenos similes ducentos duos Abrahe, episcopo Sudaliensi 8
et Thome Math 8, oratoribus Ruthenorum, pro residuo solutionis eorum
provisionis, tempore quo steterunt in hoc ycumenico Concilio, cum octo
familiaribus, et pro eorum expensis recedendi de predicta civitate Flo-
rentie et eund6 ad civitatem Venetiarum, ad supradictam rationem,
florenos similes xxxv. Constituentes in totum florenos 237. Item,
magistro Johanni Couoclisio, pro suis ,expensis, florenos Lta. ltem
domino Beniamino, abbati, etiam pro suis expensis, florenos xx ".

1 En italien cartolaio, papetier.
2 On nomme encore .botte de parchemin un paquet de trentesix feuilles.
3 Voy.

Ce
p. x3.

pas6 n'est le nom d'un personnage, mais celtti d'une fonction. Le giyag loycceictaric
(grand-chancelier) etait un des principaux officiers de.l'empereur de Trebizonde (vol.. Fall-
merayer, Geschichte des Kaiserthums 7raiSesunt (Munich, 5827). PP. 333-334.

5 Voy. p. 9. Ce n'etait pas, sans doute, l'historien, qui parle assez vaguement du concile
(pp. axa-as6).

6 Sur Isidore de Salonique, metropolitain de Kiew, plus tard cardinal de S. Sabine et
patriarche de Constantinople (1459-1463), voy. P. Pierling, Les Russes an Concile de
Florence, dans La Russie et le Saint Siege, t. I, Paris, x896 ; cf. Mas Latrie, dans la
Revue de l'Orient armee III (0895).

Voy. p. 9, note 4 et Gottlob, p. 65 et note a.
Sur Abraham, éveque de Souzdal, voy. Histoire de l'emlire de Russie, par M.

Karamsin, trad. par MM. St.-Thothas et Jauffret, t. V, Paris, Belin, x8so, pp. 330 et suiv;
Le Quien, t. III, col. 5305-5356 ; Gottlob, loc. cit.

9 Voy. la relatinn russe citee par Karamsio et Gottlob, loc. cit.

latin,

"
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Item domino Machario monaco, similiter pro suis expensis, florenos
xxx ta .D

Fol. 239. 24 octobre t439.Paiement aux Medicis : a Et primo flo-
renos auri similes I .t oo per eos solutos servitoribus domini patriarche
Grecorum 2, pro eorum provisione usque in diem xx am mensis julii pro-
xime preteriti, florenos Mc. Item florenos auri similes centum, solutos
ut supra servitorihus domini imperatoris Grecorum usque in diem supra-
dictam julii. Item florenos auri similes 1.200, solutos officialibus
domini patriarche Grecorum, pro eorum provisione usque in diem
xxitjam julii. Item florenos similes 850, solutos ut supra Dymitrio
Ade 3, camerario domini imperatoris Grecorutn; pro parte sue provi-
sionis, usque in diem xxvmj julii. Item florenos similes auri 1.700, so-
lutos ut supra prefato Dymitrio, pro provisione domini imperatoris,usque
in diem nu tam augusti proxime preteriti. Item florenos auri similes
500, solutos ut supra pluribus Grecis, quibus dixit dominus... (sic), pro
eorum provisione. Item, florenos auri similes 200, solutos ut supra
aliis Grecis, quibus dixit dominus Coronensis, pro eorum subventione.

Item florenos auri similes 20.000 domino imperatori Grecorum,
pro parte sue provisionis usque in diem xxam augusti. Item florenos
auri similes 940, solidos viginti novem, solutos ut supra pluribus mulio-
nibus qui conduxerunt res et bona sanctissimi domini nostri pape de Fer-
raria ad hanc civitatem-florentinam 4, usque in diem xxvInj am mensis
aprilis. Item florenos auri similes 16o solutos ut supra dominis
archiepiscopis de Lacidemonia et de Gani 5, pro eorum subventione
usque in diem quintam septembris proxime preteriti. Item florenos
auri similes 59, solutos ut supra capserio 6 Communis Florentie, pro
Jagio 7 6.030 florenorum, usque in diem xvj am mensis septembris pre-
dicti. Item, florenos auri similes I .040, pro florenis raffle venetis,
solutis ut supra, Venetiis, domino episcopo Racanatensi, pro expedi-
cione Grecoruna usque in dim supradictam. Item florenos auri si-
miles i6r, solutos ut supra dominis episcopis Coronensi et Aretino pro
eundo ad partes Grecie, pro factis sanctissimi domini'nostri pape, usque
in diem xvinj am dicti mensis. Item florenos auri similes 2.000, so-

Sur ces personnages, voy. Gottlob, loc. cit. La lettre d'Eugene IV (reg. 376 v2-377),
que cite aussi Gottlob, nomme .Johannes Conolisius. notre .Covoclisius..

2 Le patriarche Joseph, vieillard plus que nonagénaire et qu'affligeait .une maladie du
coeur, dont il souffrait presque chaque semaine., mourut O. Florence le zo juin, et fut enterré
a Sainte-Marie-Nouvelle. On apprit sa mort a Venise le x8 jun" ii aurait atteint d'a.pres
une source vénitienne (Magno, t. I, fol. z69 ve), rage de 90 ans. Cf. Sanudo, ed. cttee, col.
0078 ; Priorista de la Magliabecchiana, XXV, 379 (qui donne la date du 05 mai,
pubs celle de juin); Buoninsegni, loc. cit. ; Cecconi, bc. cit., pp. CCVI, CCLXXXIII
et CCLXXXIV ; Rinaldi, ann. 0439, § 6, et surtout repitaphe du patriarche, publiee pour
Ia derniere fois par le baron Carra de Vaux, dans la Revue de l'Orient cAritien,
armee 1897.

3 Ce Dimetre Adam ne nous est pas connu par ailleurs.
4 Voy, p. eft, note 5.

Le premier &mit venu, avec l'empereur et le patriarch; par la vole de Venise. Voy
Sanudo, ed. citee, col. 0054 Le Quien, t. II, col. 090-090. L'autre reve e de Ganetait Gennadius (ibid., t. I, col. 0152). Voy; aussi Gottlob, p, qu nos6 De cai5sa ; lecaissier.

7 Lisez l'aegio.
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18 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

lutos ut supra domino irnperatori Grecorum, pro parte sue provisionis,
usque in diem xxvj augusti 4. Item florenos auri sirniles 618, pro
totidem per eos solutis, vigore unius littere cambii, domino archiepis-
copo tarentino in Buda, pro factis sanctissimi domini nostri pape, usque
in diem rj am octobris proxime preteriti. Item florenos auri similes
1.609, solutos ut supra Veneciis domino imperatori Grecorum, pro
residuo sue provisionis, usque in diem predictam j am octobris. Item
florenos auri similes i soo, solutos ut supra domino episcopo Coro-
nensi, pro expensis suis eundo ad partes Grecie, pro factis sanctissimi
domini nostri pape usque in diem predictam. Item florenos auri si-
miles 3.000, mutuatos sanctissimo domino nostro pape in Ferraria, pro
factis Grecorum, usque in diem sextam mensis octobris, ante recessum
sanctissimi domini nOstri pape de Ferraria Constituentes in totum
florenos auri de Camera 16.338 et solidos viginti novem, monete ro-
mane 3...»

Libri dei mandati, reg. 1439-1443.

Fol. I v°. 30 octobre 1439. Paiement au courrier Matthias, qui revient de
l'Allernagne, avec des lettres du roi des Romains 4 set aliorum principums.

Fol. 4. 3 novembre 1439. Paiement aux Médicis «pro brachiis
xvuj zetani 5 velutati in cramesy 82florenos 6o de Camera. , Item, pro
brachiis 54 veluti plani in cramesy, pro florenis duobus et tribus
quartis pro quolibet brachio ; in totum fiorenos 148 cum dimidio auri
similes. Item, pro brachiis 54 zetani velutati nigri, pro florenis u pro
quolibet brachio ; in totum florenos cvnj.Item, pro brachiis 36 veluti
plani in cramesy, pro florenis tribus pro quolibet brachio ; in totum
florenos cvnj. Item, pro brachiis xrj damasquini 8 albi, pro florenis
duobus pro quolibet brachio, in totum florenos xxurj similes, emptis
per sanctissimum dominum nostrum papam ab ipsis mercatoribus, causa
donandi plures vestes quampluribus nobilibus viris de familia imperatoris
Grecorum. Constituentes in summa florenos similes 448 et solidos vi-
ginti quinque, monete romane.a

Fol. 8 vo. 1 2 décembre 1439. Paiement a Jean, cardinal de
Sainte-Sabine9, «pro infrascriptis causis, videlicet : Inprimis pro residuo
omnium expensarum factarum per ipsum dominum cardinalem circa re-
ductionem Grecorum, florenos auri de Camera 45. Item, pro scrip-

En marge (tout ce passage est ef(ace): .Cassa dicta posta, quia iterum est supra po-
sits. A. de Perusio, da mandato.,

2 D'apris le Diario, ii partit le x6 janvier 143g (Muratori, t. XXIV, col. 189 B-C).
Cf. Gottlob, art. cite, p. 6x.

4 Le roi Albert etait deja mort, le ay octobre, au matin (Fessler, ouvr. cite, t II, pp.
448-44).

Voy. plus haut, p. a et note a.
Cramoisi.
Velours .plein., c'est-i-dire sans .figures..
Voy. p. x5, note a.

9 Voy. cependant p. so. '
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COMPTES DE LA CHAMBRE APOSTOLIQUE 19

tura certorum decretorum in greco, florenos duos. ... Item, pro plu-
ribus mittris 4, florenos sitniles octo. Item, pro totidem solutis ma-.
gistro Arnoldo et magistro Bartholomoo, pro copiis decreti reductionis
Armeniorum 2, quarum quelibet copia constitit grossos irrj, in totum
florenos similes duodecim. Item, pro totidem solutis presbitero An-
dree, pro muhis copiis prefati decreti, florenos quatuordecim. Item,
pro pergamenis in quibus scripta sunt decreta in armenico grossos
luituor florentinos, florenos grossos quatuor. Item, pro quatuor
quinternis papiri, grossos quatuor florentinos.2Pour des courriers en-
voyés en Bourgogne, en Angleterre, au roi de France, aux rois de Cas-
tille et de Pologne, A Nuremberg 3.

Fol. 12 vo. 23 decembre 1439. a Provido viro Bernardo Gutii
de Florencia, aurifici, florenos auri de Camera quatuordecim et solidos
viginti quinque monete romane, pro quatuor plumbis auri appositis in
quatuor decretis Unionis Grecorum 4 mittendis ad nonnullos mundi
principes de mandato domini nostri 'Jape.»

Fol. cite. 2 2 décembre 1439. Ordre de retenir 350 florins
.a per eum [Franciscum de Padua] solutos usque in diem sextam deci-
mana presentis mensis, pro factis Armenorum et eorum expensis. »

Fol. 34. 2 3 décembre 1439. Paiement de 1.254 florins aux
Medicis, «pro florenis 3.200 venetis, per eos solutis Venetiis reverendo
patri domino Thome, episcopo Rachanatensi, pro residuo expensarum
factarum in galeis pro reditu Grecorum

Fol. 18. 23 janvier 1440. Paiement un courrier envoyé l'evêque de
Spalato 6

Fol. 54 vo. 17 octobre I440. Paiement aux Médicis, «pro cam-
bio pecuniarum per eos solutarum Gretie (sic)», 600
florins.

Fol. 55. Mettle date. Paiement de 12.3130 florins aux Médicis, «pro

1 Cf. les Introitus et exitus, reg. 1437-14313 (11° 403), fol. rat ; 6 février 1438: pale-
ment I Michel Nicolas de Florence .pro undecim mittris dads domino... et pro Concilio fer-
rariensi., et plus baut, fol. txs, v0; 31 janvier : paiement I. Luc de Cappello .pro 55 mictris
missis Ferrariam pro Concilio.. *Way,. aussi Gottlob, art. cite, p. 66.

2 L'union des Arméniens fut proclamée I. Sainte-Marie-Nouvelle, en presence du pape
et cla soixante éveques, le 17 novembre. Eugene IV contia Pambassadeur, .Narses, Ar-
menius comes., des instructions pour son peuple et pour .quelli della parte d'India.. Les
Annales de Magno donnent une analyse de ces instructions. Ces annales parlent auparavant

vaisseau naufrage dans les eaux de Corfou, qui portait .11 vescovo de'Armeni [voy.
Le Quien, t. III, col. 14c9-14103, con mold prelati.: trois p2rsonnes settles auraient sauve
leurs vies (t. I, fol. 163 v0). Cf. Cecconi, p. [45] ; Priorista de Petriboni, fol. 172 v0 ;
13uoninsegni, loc. cit.; Justinianus, 3-eme parde, ,assim; Rinaldi, ann. 1439 § 13.

3 Voy. Gottlob, p. 60.
6 Le decret original est probablement celui qui est exposé I la Laurentienne de Flo-

vence. 11 a ete publié par M. Milanesi (Glorn. st. degli arch. toscadi, I) et, plus recent
ment, dans la Revue de l'Orient chritien de 1896. Voy., en general, sur l'histoire du con-
cite, outre les ouvrages clejit cites, les histoires de Florence, par Perrens, Gino Capponi,
Macchiavelli et Ammirato. Il nous a &é impossible &employer la chronique de Giov. Ca-
-valcanti, publiee a Florence par Polidori en 1838 et les Ricordi de Morelli (Delbie, t. XIX).

6 Voy. p. 12, note a.
6 Voy. p. 15.

a
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duodecim milibus ducatis venetis solutis diversis vicibus pro Grecis, ur
apparet per scripta per reverendum patrem dominum episcopum Co-
ronensem facta.

Fol. 65 v0. 28 décembre I440. Paiernent de 28 florins et 2.5
sous a Hugues des Albizzi de Florence pour deux saphirs donnes par le
pape ureverendissimis dominis cardinalibus Sancti Sixti 2 et Niceno,.
Greco 3.D

Fol. £26 vo. 27 décembre I 442 . Paiement aux Médicis de 687
florins et trente sous, «pro totidem per eos solutis reverendissimo do
mino cardinali Niceno, pro sua subventione, de mandato domini nostri
pape.»

Fol., 141 v°. 20 mars 1442. Paiernent de 600 florins aux Me
dicis, «pro totidem per eos solutis reverendo in Christo patri domino
Cristoforo, episcopo Coronensi, pro expensis per eum fiendis eundo ad:
regnum Ungarie et ad alia loca, pro- factis sanctissimi domini nostri.
pape.»

Fol. 844 vo. 28 mars 1442. Paiement de vingt florins aux Me-
dicis, «pro totidern per eos solutis Johanni Coci, familiari illustrissimi.
principis domini ducis Burgundie, pro factis domini nostri pape 4. »

Fol. 147. 31 mars 1442. Mention du courrier. envoyé a Venise
avec des lettres pour «domino Francisco de Sega 5 pro factis sanctis-
simi domini nostri pape.»

Fol. 1st v°. 13 mai 1442. Paiement de douze florins au frere
Jean de Capistrano, Mineur 6, envoyé au duc de Milan et a Nicolas Pic--
cinino.

Fol. 170. 5 wilt 1442. Ordre de retenir six florins, «pro totidem
per eum [Cosmam de Medicis] solutis Mateo de Ungaria, q.ui ivit ad
reverendissimum dominum cardinalem Sancti Angeli 7, pro factis sanc-
tissimi domini nostri pape.»

Christophe Garatono.
Jean de Torrecremata.

3 Le cerdinal Bessarion (2395.0474 archeveque de Nicee vers 2438, patriarche de Cons-
tantinople en 2463 (Krumbacher, Gesch. der dye. Litteratur, 2-6n1C edition, Munich, 0897,
pp. 227 et suiv.). Sa biographie a ete écrite par Max.-Wolfgang von Goethe (Jena, 2870 et
par M. H. Vast (Paris, 0878). Buoninsegni parle de deux cardinaux grecs crees, avec quirtze
latins, le 18 decembre 1439 (ed. cite; i cette date).

frobablement cet ambassadeur etait-il venu pour communiquer au pape les disposi-
tions du duc pour la guerre sainte, Cf. Finot, Projet tee-v./Sedition contre les Mrcs,
Lille, rtgo.

5 CC resident du pape C Venise sera mentionne aussi dans la suite.
6 S. Jean de Capistrano (2385-0436) fut un de ceux qui delivrerent Belgrade, assiegee

par les Turcs. Voy., sun lui, plus bas, C la date du 3 mai x4e6 et ailleurs.
7 Sur le cardinal Julien Cesarini, voy. la monographie de 12, C. Jenkins, The last cru-

sader or the life and times of cardinal Pelian, of the House of Cesarini, Londres-
t86s. II etait C Venise le e6 avril 1442 (voy. plus bas, Doc. jsol., C cette date). Arrive en .
frongrie au mois de juin, il reussit C conclure, le 8 aofit, une treve entre les deux partis qui
se disputaient la courenne du pays, apr,es la mort du roi Albert (Fessler, ouvr. cite, t.
131). 470-47e). Le Priorista de Petriboni mentionne cette legation (fol. 275 0).
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Fol. z86. 24 octobre 5442. Paiement de 8o florins a Jean, év6que
td'Oesel, envoyé pour deux mois, avec quatre chevaux, t ad partes Prusie, Livonie,
Temeranie (sic) et ad certa alia loca, pro factis sanctissimi domini nostri pape.s

Fol. r 97 vo. 21 décembre 1442. «Provido viro Matheo de TJn-
_Fria I, cursori, florenos auri de Camera decem, sine retentione, pro
bona nunciatura vitorie Turcorum, quam ipse Matheus detulit 2.»

Fol. 201. 28 décembre 1442. Paiement de 2.000 florins a Come
.de Médicis, «pro totidem per eum solutis reverendissimo domino car-
dinali Sancti Angeli, ad partes Ungarie legato, pro ejus provisione qua-
tuor mensium, videlicet usque ad totum mensem martii proxime fu-
-turi.

Fol. cite. 9 janvier 5443. Paiement de 50 florins, 37 sous et six deniers h.
i'dveque de Coron, envoye h. Padoue.

Fol. 202. 16 janvier 5443. Mention du courrier Etienne de Hongrie.

Fol. 206 14 février 1443. Paiement de 300 florins a Chris-
-tophe, éveque de Coron, «pro expensis per eum fiendis, eundo ad do-
minum legatum in partibus Ungarie et nonnulla alia loca, pro factis do-
mini nostri pape.»

Fol. 207. 21 février 1443. «Reverendo patri domino Christoforo,
episcopo Coronensi, florenos auri de Camera viginti, sine retencione,
pro dando presbitero Stefano de Jacomis de Dulcinio 3, capellano domini
Arvaneti, Albanie domini 4, pro expensis suis et viatico fiendis redeundo
ad partes illas pro factis sanctissimi domini nostri pape.»

Fol. 207 v°. 59 février 5443. Paiement pour plusieurs courriers envoy& h.
Séraphin d'Urbmo, mandataire du pape Venise.

Fol. 215-215 v0. 9 avril 5443. Paiement analogue.

Fol. 2 28 vo, 2 29.-6 juin 1443. Paiement aux Médicis de mille florins,

1 Voy. p.
Cette rvitoria Turcorum* est la seconds victoire de Jean Hunyady, voevode de Tran-

sylvanie, contre les Turcs en 1442 (la premiere fut gagnee le 18 mars), celle de la Porte-
cle-Fer (Vaskap(i ?). Cf. Hammer, Gesth. des osm. Reiches, écl. de Pest, t. 1, pp. 450-452 ;

Fessler, ouvr. cite, t. II, pp. 469-471 et surtout Mph. Huber, dans PArchiv !dr asterr.
Gesthichte, t. LXVII1 (1886), pp. 169-173. Elk est mentionnée par la chronique de Flo-
rence dite de Jean Cambi (p. 238) et par Petriboni, qui s'exprime ainsi, C la date de no-
vembre-decembre 1442 (fol. 176): Al tenpo de detti priori venne nuova al nostro padre
signiore papa Ugenio 1/4, chome ii canpo de Cristiani per lui ordinatti rupono ii canppo de
Turchi et de gli Infedelli et di poi, adi x6 di novenbre detto, venne el santo padre et di
molti chardinalli in Santa Maria del Ffiore, e quivi disono la mesa sollene.. On trouvera
des extraits da chroniques venitiennes inédites dans les notes de la premiere serie, C la date
de 1442.

Ddlcigno.
Arianites Comnene, dit le Poilu et le Grand, seigneur de Tschermenitza (Apollonia),

Katafigo et Albania (?), gendre d'Olivier Francone, ancien seigneur de Clarentza (sur le-
quel, voy. notre premiere série, p. 292) et beau-pere de Georges Scanderbeg, eut pendant
une grande partie de sa vie ((- 1461) une situation preponderante en Albania. 11 se revolta
.contre les Turcs en 2434 d'abord, puis en 1444 (cf. Hopf, Griechenland i,n Mittelalter
[dans l'Encyclopedie d'Ersch et Gruber], t. II, pp. Ist et suiv.; Ducange, Historia byzart-
tina, Famdiae, Paris, 168o, pp. 296-198).

11°.
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«pro totidem per eos solutis reverendissimo in Christo patri, domino.
Juliano, cardinali Sancti Angeli, dicte sedis legato, pro suis expensis 1.»

Fol. 231 v°, 22 juin 1443. Paiement de 51 florins, 21 sous, pour 50 florins.
de Venise payés dans cette vine h Marc, patriarche de Grade, apro factis sane-
tissimi domini nostri pape. ,

Fol. 234. 9 juillet 1443. «Nobili viro Johanni Torcello 2, oratori
serenissimi domini imperatoris Grecorum, florenos auri de Camera .
centum, sine retentione, pro sua subventione.»

Libti dei mandati, reg. 1443-1447.

Fol. 2 V°. 8 adit 1443. Paiement aux Médicis de 1.5oo florins,.
«pro totidem per eos solutis reverendissimo domino cardinali Sancti
Angeli, apostolice sedis legato, pro factis sanctissimi domini nostri
pape.»

Fol. 26. 13 décembre 1443. Mention de Séraphin, mandataire du pape h.
V enise 3.

Fol. 33 v0. 16 janvier 5444. Paiement d'un courrier, aqui venit de Venetiis.
cum litteris domini Coronensis et Michaelis Zon.a

Fol. 40. 26 février 1444. «Item florenos similes viginti Stephano
de Ungaria, cursori, die quarta februarii, pro parte viagii sui, pro eundo.
ad reverendissimum dominum cardinalem Sancti Angeli, cum bullis et
litteris domini nostri.»

Fol. 47. 4 avril 1444. Paiement un courrier envoyé h Venise, avec des
lettres et des brefs, au vice-chancelier et h 1'ev8que de Castello, et revenu le
I-er mars.

Fol. 53 vo. 2 mai 1444. Ordre de retenir 120 florins, huit sous.
et quatre deniers, «pro totidem per eum [Thomum de Spinellis, depo--
sitarium Camere] solutis pro ense misso ad serenissimum regem Po-
lonie 4 per dominum Taddeum de Trevisio et pro manifattura, ut apparet
per approbationem clomini N. de Leis, apostolice Camere clerici.»

Fol. 57. 16 mai 1444. Restitution de dépenses a Antoine de
Milan, chef des courriers : eFlorenos auri de Camera viginti, per eurn
solutos, die prima aprilis proxime preteriti, Gerardo de Colonia, cursori,.
pro eundo ad reverendissimurn dominum cardinalem Sancti Angeli, curi
brevibus et litteris domini nostri.»

La mention est répetée au folio 229.
I Zanachi Torcello est mentionne par des documents

II passa
vénitiens a la date du as

dans
fevlier

1442 (voy. notre premiere série, a cette date). au service dti papa (voy. la
suite, aux Documents iolitiques),

Voy. p. eo.
6 L'expédition hongroise, qu'on priparait a Szegedin, ne partit pas ; une treve de dbc

ans fin conclue, d'après la requIte du sultan, vers le z-er aollt (Feaster, ouvr. cite, t. II, pp..
415 et suiv.; Hammer, ouvr. cite, t. 1, Pp. 455-6).

a
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Fol. 63 v°. 8 juin 1444. Restitution au meme : «Item, florenos
auri similes quindecim, per eum datos Conrado de Colonia, pro ye-
niendo de Ungaria, pro factis domini nostri pape, die xxxixj maii.
Item florenos auri similes decem, per eum datos Stephano de Ungaria,
pro residuo unius viagii facti per eum in Ungaria ad reverendissimum
dominum cardinalem Sancti Angeli, pro factis dornini nostri pape, dicto
die xxiiij maii.»

Fol. 67 vo. I 3 juillet 1444. Restitution au méme : «Reverio de
Leodio, florenos ann de Camera viginti, pro expensis... eundo ad reve-
rendissimum dominum cardinalem Sancti Angeli, in partibus Ungarie,
cum litteris domini nostri pape et nonnullorum aliorum.»

Fol. 72. 19 aoilt 1444. Paiement au maitre qui a construit un vaisseau ou
gburchium2 pour la Chambre apostolique, gpro factis domini nostri pape J.*

Fol. 73. 29 aoCit 8444. Paiement h Jean de Hongrie, gargentarius)..

Fol. 77 NO. 20 septembre 1444. Paiement au gstrenuo peditum conestabili:
Albanesio Sbardelati

Fol. 79 v°. 30 septembre 1444. Paiement a un courrier de Venise, gcum
litteris domini Michaelis Zoni, sivis veneti 3, ad sanctissimum dominum nostrum.*

Fol. 88. 27 novembre 1444. Paiement aux Médicis «Item flo-
renos auri similes triginta, per eos solutos Florentie domino Johanni
Tortello (sic), oratori apostolico 4, pro factis sanctissimi domini nostri
pape.»

Fol. 90 v0. 9 décembre 1444. Paiement aux Médicis de 429 flo-
rins «per eos solutos reverendissimo domino cardinali Niceno, pro sua.
provisione viginti duorum mensium finitorum die xv a novembris pro-
xime preteriti, sine retentione.»

Fol. 98. 31 décembre 1444. Paiement a Henri, archeveque de
Milan, de 6o florins, «pro totidem per eum solutis magistro Francisco
de Roma 5, nepoti reverendissimi dornini cardinalis Sancti Angeli, legati
apostolice sedis in partibus Ungarie, in deductionem provisionis dicti
reverendissimi cardinalis 6 n

' Faut-il rapporter cette mention aux préparatifs de la flotte pontificate contre les Tures ?-
, Ce n'est pas un Albanais, si on l'identifie avec le personnage nommé plus loin (fol.

82 ; so octobre) : «Sbardelatus de Narnia [Narni]., connétable, Voy. cependant dans la suite.
3 Sur Zono, voy. plus haut, p. 5. Les lettres mentionnees annongaient probablement au.

pape le succes des efforts du cardinal Cesarini : le roi de Hongrie et de Pologne avait rompu.
la Steve, se consacrant par serment a la guerre sainte; une nouvelle expedition partit dans
la premiere moitie de septembre ; les soldats passerent le Danube le 20 (cf. Hammer, ouvr..
cite, t. 1, PP. 459-6x ; Fessler, ouvr. cite, t. 11, PP. 489 et suiv.; Catona, Historia critica re-
gun: Hung-urine stirfiis tniztae, t. XIII, p. 325 et G. Kdhler, Die Sthlachten von Hi-
cololi und Warna, Breslau, Kcebner, 1882, d'apres les lettres d'Andri de Palazzo, publiées
par Antoine Prochaska, a Lemberg, x882), Je ne connais pas par moi-meme l'opuscule de
K. Vassary, Der Eiddruch WIadisZaus 11. und die Schlacht von Varna, programme du
gymnase de Raab, 0884.

Voy. p. 22 et note e.
Est-ce un Cesarini
Le cardinal de Saint-Ange Craft déja mort a cette date ; la bataille de Varna fut livree

le xo novembre precedent.
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Fol. 99 v0-I oo. JO décembre 1444. Restitution de dépenses
Antoine de Milan: «Item Venture de Florentia, pro uno viagio, veniendo
de Venetiis cum litteris reverendissimi domini cardinalis Sancti Angeli
directis domino Georgio de Cesarinis die xvrj ejusdem mensis [augusti],
florenos auri similes tres.»

Fol. to8. er rnai 1445. Paiement h. Jacques de Soris, Hospita
lier, de 2.600 florins, ((pro duobus milibus ducatorum venetorum per
eum solutorum Veneciis Alberto Dolzecto, per manus Johannis Tayaszii
et sotiorum pro classe paranda contra Infideles 1.»

Fol. 113. 5 juin 1445. Paiement au evenerabili domino presbitero Johanni
de Morastica florenos auri de Camera sexaginta, sine retencione, pro suis ex-
pensis eundo ad regnum Borne pro factis sanctissimi domini nostri pape.)

Fol. It 5. 14 juin 1445. «Reverendo in Christo patri domino
Cristoforo, Dei gratia episcopo Coronensi, florenos auri de Camera 125,
pro resta omnium expensarum factarurn per eum pro galea olim Con-
delmarii in Motono 3 et in veniendo Anconam pro factis sanctissimi do-
mini nostri pape.»

Fol. 120 v0. 28 juin 1445. Paiement It Felix des Brancacci de
r 20 florins «per eum solutos reverendo in Christo patri domino Cristo-
foro, episcopo Coronensi.»

Fol. r 37 v°. 23 octobre 1445. Paiement de 25 florins 6. Francois
de Plumine 4, «pro salario suo veniendo de Ungaria et de reverendis-
simo domino vicecancellario 5, pro factis sanctissimi domini nostri
pape.»

Fol. I 40. 13 novembre 1445. «Besso de Senis, cursori, florenos
auri de Camera novem, sine retencione, pro bonis no vis que portavit
de conflicta galearum Turcorum 6.»

Fol. 178. 27 avril 5446. Paiement, sans expose de motifs, h. eGeorgio quon-
dam Pettain de Buda» et h eDominico quondam Demetrii Corfiensisa (quatre
florins h. chacun).

Fol. 190 v°. 3 juin 1446. Mention des massarii egalearum sane-
tissimi domini nostri pape.»

1 Commandee par le .cardinal de Venise., Frangois Condolmer, la flotte bourguignonne
et pontificale se distingua en 2445 par une expedition dans le Bas-Danube, qui amena la
destruction de quelques forteresses turques. Voy. Anchiennes cronicques d'Engleterre par
jehan de Wavrin ; choix de chapitres ineditz, annotés et publies pour la Societe de l'Histoire
de France, par M-lle Dupont, Paris, 1869, t. II, pp. 95 et suiv., ou bien pp. 5 et suiv. du t.
V de Pedition donnee par W. Hardy, dans la Collection du Maitre des Roles (Londres,
0879). Cf. Storia della marina fiontificia per il padre Alberto Guglielmotti, t. II (Rome,
x886, gr. in 86).

2 Marostica.
Modon.
Flumen Sancti Viti, Fiume ? Vey. C. J. JireCek, Das christliche Element in der

tofiografilaischen Nomenkla.tur der BalkanKinder (extrait des Sits& der Wien. Jihad.,
Klasse, 5. 136, 0897), p. 32.

5 Le .cardinal de Venise Voy. plus haut, note x.
6 SUr ces comba ts sur le Danube, voy. plus haut, note x.

s
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Fol. r94 vo. 18 juillet 1446. «Strenuo peditum conestabili Alba-
nesio, in insula Corsice, ad sanctissimi domini nostri pape et Sancte
Romane Ecclesie [stipendia] militanti 1. »

Fol. 200 V°. I 8 juillet 1446. Ordre de retenir : «videlicet vene-
rabili viro domino Latzaro, abbati de Albania, oratori magnifici domini
Georgii de Aranite de Albania 2, pro pretio unius equi, florenos auri de
Camera centum, et pro certis pannis sericeis et deauratis florenos auri
similes 52, pro donando prefato domind Georgio, nomine sanctissimi
dornini pape, necnon retineri faciatis florenos similes xxv per eum si-
militer solutos pro expensis ipsius domini Lazari oratoris. Constituentes
in totum florenos auri de Camera ctxxv.j.»

Fol. 20 I V°. 28 juillet I 446. Ordre de retenir 5 2 florins, 37 SOUS
et six deniers «pro totidem, sine retentione, pro valore quinquaginta
ducatorum venetorum, quos ipse Thomas [de Spinellis, depositariusd per
litteram cambii solvi fecit in Venetiis Michaeli Zeno, scudiferi (sic)
honoris sanctissimi donaini nostri pape prefati, pro emendo certos pannos
sericeos pro donando domino Nicolao Gudelli, oratori serenissimi do-
mini imperatoris Rome[orum], de mandato sanctissimi domini nostri
pape, juxta ordinacionem domini episcopi Coronensis 3».Ordre de re-
tenir 291 florins «pro 290 ducatis venetis, quos ipse Thomas solvi fecit
in Venetiis, per litteram cambii, Michaeli Zono, scudifero sanctissimi do-
mini nostri pape, pro mittendo Constantinopolim reverendo patri domino
Cortoniensi, oratori prefati sanctissimi domini nostri apud imperatorem
Constantinopolitanum 4, et retineri faciatis florenos auri similes novem,
quos ipse Thomas solvit de mandato sanctissimi domini nostri pape Petro
Nannis de Colle Valliszelse, familiari prefati domini episcopi Corto-
niensis, pro expensis suis pro eundo Constantinopolitn pro factis domini
nostri. Constituentes in toturn flirenos anti de Camera trecentos.»

Fol. 2o3.-6 aoitt 1446. Paiement de 201 florins, 30 sous a Hugues
des Albizzi, «pro zoo ducatis venetis, quos ipse solvi fecit, per licteram

Michadli Zono, scutifero sanctissimi domini nostri, necnon flo-
renos auri de Camera viginti, quos idem Hugo solvit de mandato sanc-
tissimi domini nostri abbati Paulo de Albania, nomine domini episcopi
Albanensis 5, pro sua subventione, sine retentione. Constituentes in totum
florenos auri de Camera 221 et solidos triginta monete predicte. Johanni

Voy. p. 23.
2 Sur Arianites, auquel aucune autre source ne donne le nom de Georges, voy. p. 22,

note 4. Quant a l'abbe Lazare, nous le retrouverons dans les Comptes d'Alphonse I-er de Na-
ples. Cf. aussi Ljubie, Listine (dans les Monumenta s.fteetantia historian: Slayorum me-

publiés par l'Académie d'Agram), t. IX, p. 283 ; t. X, pp. 51, 82, 269.
Sur Gudelli, voy. p. 9 et note 6.
Cette ambassade n'est pas rnentionnee dans Rinaldi, ann. 2446.

5 C'était peut etre Parcheveque de Durazzo, Nicolas (Le Quien, t. III, col. 952). On ap-
pelait ce diocese aussi .Arbanensis. (Annates, reg. 1424-1457, fol. 220 ; 5 novembre 1426 :
nbligation de Pierre .Deraitrii,archipresbiter ecclesie Sancti Alexandri in Basilikano, Arba-
nensis dioceseos., pour Marin .Georgii Sciachn., beneficter de .Sancte Marie et Sancti Ni-
colai de Novomonte, Antibarensis diocesis., L. la place de .Parchus.).

ridiona:mm,
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de Marostica 1, sanctissimi domini nostri familiari, florenos auri de Ca-
mera Lx, pro expensis suis eundo ad certa loca pro factis sanctissimi do-
mini nostri pape, necnon florenos auri similes sexdecim, quos mutuo re-
cepit a reverendo in Christo domino Thoma, eadem gratia episcopo Fa-
rensi 2, sine retentione, pro expensis similibus, veniendo huc, etiarn pro
factis domini nostri pape.»

Fol. 205. 16 aoilt 1446. Paiement strenuo armorum conductori Arba-
nesio at*

Fol. 208. 7 septembre 1446. «Reverendo in Christo patri domino
Cristoforo, episcopo Coronensi, florenos auri de Camera 600, sine re-
tentione, pro expensis suis, eundo ad Ungariarn, pro factis sanctissimi
domini nostri pape 4. »

Fol. 230. 20 septembre 1446. «Reverendo in Christo patri do-
mino Cristoforo, eadem gratia episcopo Coronensi, florenos auri de Ca-
mera quinquaginta, sine retentione, pro expensis fiendis Stephano, civi
constantinopolitano, quem hic dimisit, mandato sanctissimi domini nostri,
dominus Nicolaus Gudelli ', orator serenissirni Romeorum imperatoris,
curn litteris ad proceres et barones Ungarie, ut cum prefato episcopo ad
Ungariam adire deberet et inde Constantinopolim.»

Libri dei mandati, reg. 1447-1A52 6.

Fol. I V0. 28 mars 1447. «Francisco de Roma, eunti ad dominuin
regem Romanorum, Ungarie et Polonie 7, pro suis expensis trium men-
sium cum dirnidio, florenos auri de Camera octoginta.»

Fol. 5 vo. 30 mars 1447. Revenus de la Chambre : aPro parte communis
servitii Ecclesie Nicosiensis, in personam reverendi patris Johannis, electi Nico-
siensis, florenos auri similes male, remissione sibi facta de residuo 8.2

Fol. 27. 18 mai 1447. Mention du courrier André aUngar[i]ea.

Fol, 63 vo. 15.février 1448. Revenus de la Chambre : aFlorenos auri de Ca-
mera 200, pro parte pecuniarum exactarum ex collectoria Polonie in personamt
domini Sigismundi Gissicze, necnon ad exitum ordinarium solutos eximio arcium

Sur le territoire venitien. V. aussi p. 2 4.
2 De Lesna.
3 Voy p. 25.

La guerre devait éclater bienteit entre les Etats
petit roi

de la Hongrie et le roi des Romains,.
Frederic III, qui ne voulait pas leur livrer le Ladislas V, le Posthume, fils d'Albert
I-er (Fessler, ouvr, cite, t. II, p. 501).

Voy. p. 25.
On trouve au commencement une notice sur le cbangement de pape. Thomas, cardi

nal-pretre de S-te Suzanne, dit de cardinal de Bologne., fut elu a la Minerve le 6 mars 5447r
un lundi et couronne au Latran le 59 suivant. Eugene IV emit mort le jeudi 23 fevrier, .circa
auroram.; ii fut enterri a Saint-Pierre. Une notice analogue sur Favenement de Thomas de:
Sarzana et la mort d'Eugene IV se trouve au commencement du reg. 1445-1447 des An-
nate,.

Frederic Ladislas et Casimir II.
Cf. Mas Latrie, dans les Arai. de l'Or. latin, t. II, pp. 286-288,

I

111,
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et medicine doctori, magistro Thadeo de Tervisio, pro parte expensarum facta-
rum eundo ad regnum Polonie pro factis sanctissimi domini nostri, pape to

Fol. 72. 24 avril 1448. Ordre de retenir «florenos similes zoo,
pro totidem per eumdem [Robertum de Martel lis] depositarium, solutis.
fratri Gregorio, Ordinis Sancti Basilii, oratori dornini imperatoris Ro-
meorurn.»

Fol. 121 V°. 2 1 juin 1449. Paiement a Barthélerny, évéque de
Coron 2, pour ses dépenses «eundo ad certa loca pro factis sanctissimi
domini nostri pape.»

Fol. 147. 1 2 mars 1450. Ordre de retenir les sommes suivantes,
payees par le dépositaire des Martelli : «Cosmo et sotiis predictis, pro
totidem quos solvi fecerunt in Constantinopoli, de mandato dicti domini
nostri, reverendo in Christo patri domino Bartholomeo, episcopo Coro-
nensi, ibidem per dictum dominum nostrum transmissum, florenos 250. »

Fol. 147 v0. 20 mars 1450. Ordre de retenir les sommes sui-
vantes : «Et videlicet : Reverendo in Christo patri domino Bartholomeo,
episcopo Coronensi, in partibus Gretie nuntio transmisso, florenos 500,
auri de Camera, per eumdem depositarium, per litteras cambii, ad civi-
tatern Constantinopolitanam transmissos et solutos.»

Fol. 152 v0. 17 avril 1450. Ordre de retenir les sommes sui-
vantes : «Domino Enocho de Esculo, in partibus Grecie per sanctissirnum
dominum nostrum papam destinato, pro ipsius domini nostri pape ne-
gociis, florenos quinquaginta auri de Camera 3.»

Fol. 161. II juin 7450. eVenerabili viro domino Rosello de Rosellis, Ca-
mere apostolice clerico, domini nostri pape et apostolice sedis ad partes Ungarie-
et Polonie nuntio spetialiter deputato, pro suis expensis quinque mensium, flo-
renos auri de Camera 250 4.2

Fol. 174. 4 novembre 1450. Restitution au dépositaire, des som-
mes suivantes : «Florenos auri de Camera 1.040, pro valore mille du-
catorum venetorum, per eumdem Robertum solutorum Venetiis Fran-
cisco Veniero de Venetiis, quos sanctissimus dominus noster ei compres-
tari rnandavit, nomine reverendissimi domini cardinalis Ruteni 5. »

Fol. 183. 19 décembre 1450. Ordre de retenir les sommes sui-
vantes : «Item, florenos similes zoo, pro totidem solutis Venetiis reve-

Voy. p. 22.
E succedait a Chritophe Garatono. Voy. Le Quien, t. HT, col. 2042-2041. Sur un voyage

de Christophe en Hongrie, voy. fol. 74.
3 On retrouve plus loin (fol. 208 vu ; 22 mai) Enoch d'Ascoli comme envoyé .ad partes

destiultramontanas, et presertim Datie et Norvegie, pro certis negotiis domini nostri pape
nando.. Cf. Int, . et ex,t., reg. 423, fol. 135 (6 juin 1452) ; paiement fait au meme, envoyó
.in partibus Norvigie. (mandat du 27 mai).

La treve entre les Hongrois et le roi Frederic expiratt au mois de juin, et Nicolas V
s'efforgait d'amener la conclusion d'une paix definitive. Le traite fut conclu le 22 octobre_
(Fessler, ouvr. cite, t. II, pp. 521'524).

b Voy. p. 9, note 4.

2
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rendo patri domino Joseph, archiepiscopo Iraclensi (sic), Greco 4, nomine
reverendissimi dornini patriarche Constantinopolitani 2, quos dorninus
noster eidem donavit.»

Fol. 396. 32 mars 453. eReverendo in Christ() patri, domino Johanni,
episcopo Constantiensi, pro residuo sue provisionis sex mensium et dierum viginti
sex, quibus stetit pro negotiis domini nostri pape Sancteque Rornane Ecclesie in
regnis Ungarie et Bosne, et in eundo et redeundo ; in totum florenos anti de Ca-
mera 430.,

Introitus et Exitus, reg. 421.
Fol. 338. eDicta die [28 junii 8453], prefatus dorninus locumtenens... re-

verendo patri domino Thoma (sic), episcopo Farensi, pro expensis per eum fa-
ciendis eundo ad regnum Bosne pro factis sanctissimi domini nostri pape, ut
apparet per mandatum factum die XXIJ ejusdem 3a, 400 florins.

Fol. 151 v°. «Dicta die [5 octobris], prefatus dominus thesaura-
rius... Antonio de fa Chasa, pro totidem persolutis reverendo in Christo
patri domino Bartholomeo, episcopo Coronensi4, ad partes Gretie trans-
misso pro factis Sancte Rornane Ecclesie, pro parte sue provisionis,
florenos auri similes 386 et solidos quinque, monete romane». Mandat
du is septembre.

Fol. 356 vo. oDie XX ejusdem [novembris], prefatus dominus thesaurarius...
fratri Johanni de Cipro, Ordinis Heremitarum 6, certis de causis animum sanctis-
simi domini nostri pape moventibuso> I0 florins. Mandat du 20.

Fol. 159 v°. «Dicta die [19 decembris], prefatus dorninus the-
saurarius... reverendo in Christo patri domino Bartholomeo, episcopo
Coronensi, pro residuo et complemento omnium expensarurn per eum
factarum, eundo et redeundo de partibus ultramontanis, ad quas legatus
fuit», cent florins. Mandat du 6.

Fol. 170 v0. «Die xxirj ejusdem [martii 1452], prefatus dominus
thesaurarius... reverendo in Christo patri, domino Bartholomeo, epis-

-copo Coronensi, quos sanctissimus dominus noster papa sibi tradi man-
davit certis legitimis [de] causis, ut apparet per rnandatum factum die
xxj ejusdem,» cent florins.

Introitus et Exitus, reg. 424.

Fol. 95. «Dicta die [9 maii 1452], prefatus dominus thesaura-
rius... reverendo in Christo patri domino Jacobo, episcopo Ragusino 6,

1 Sur les archeveques grecs d'Héraclée, voy. Le Quiets, t. I, col. roux et suiv,
2 11 s'agit probablement de Gregoire Mammas, patriarche grec de Constantinople. 11 ne

s'eutuit qu'au mois d'aoat 2452 (Phrantzes, p. 2:7). Sur sa vie, voy. Krumbacher, ouvr. cite,
p. 209.

3 'Toy. 13. 26.
Vey. 13. 2 7.

I Dans le reg. 1435-2442 des Annates, fol. 284 (to novembre 2441), est mentionnde
l'obligatton de Barthelemy de .Coneoretio., chanoine de Parole, au nom de Yean de Chyfire,

...pour les annates du couvent .Sancte Cruciss, de l'Ordre des Benedictins, dans le diocese de
Limassol. II avait ete nommi a la place d'un certain Bernard, le 23 mai precedent.

6 Voy., sur cet eveque, 1711yricum sacrum de Farlati.
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ad partes Grecie legato, pro factis sanctissimi domini nostri pape et
Sancte Romane Ecclesie, pro parte expensarum per eum faciendarurn,
ut ap.paret per mandatum factum die Arm ejusdern, florenos 600.»

Fol. 9 5 vo. «Dicta die [r 9 maii], prefatus dominus thesaurarius...
reverendo in Christo patri domino Emanueli, episcopo Scutarensi I, pro
exponendo in partibus Grecie florenos similes mille. Item, pro expen-
sis per eum faciendis eundo et redeundo de dictis partibus Grecie, flo-
renos similes r 50. In totum florenos MCL, ut apparet per mandatum
factum die xrirj ejusdem.»

Fol. 96. 24 mai 1452. Restitution de 14.5 oo florins pay& 5.
Venise par Gaspard «magistri Peregrini de Luca». Mandat du 18. [Dans
le registre du dépositaire, Intr. et exit., no 423 ; foL 96 : «Alla ditta
ditto di fiorini quatordici mila cinquecento dicta ritenemmo annoi ffi
(sic) per mandato del ditto, sanza retenzione, facto adi xviu ditto, per
tanti che noi paghamo e facerno paghare a Vinegia, a ser Ghuasparre
da Luccha, schudiere et nunzio di Nostro Signore, diputato a distribuire
per certe ghalee chontra i Turchi 2»]

Fol. 102 v°. :Dicta die [13 julii], prefatus dominus thesaurarius... reverendo
in Christo patri, domino Bartholomeo, episcopo Coronensi, pro ejus expensis per
eum faciendis pro certis negotiis domini nostri pape, ut apparet per mandattun
factum die VJ a ejusdem, florenos similes centum.:

Fol. 104 vo. 31 juillet 1452. Ordre de restitution pour le paiement fait a
ediversis cursoribus ad diversa loca missis pro factis sanctissimi dornini nostri
pape usque in diem ultimam mensis junii proxime preteriti.: Mandat du 25.

Fol. 109 vo. «Dicta die [28 septembris], prefatus dominus the-
saurarius... Roberto depositario florenos similes 200, pro totidem solutis
reverendissimo domino patriarche Constantinopoli 3, pro subventione
expensarum suarurn, videlicet florenos .c. pro mense maii et .c. pro
mense junii proxime preteritis, ut apparet per mandaturn factum die xrj
mensis julii proxime preteriti.»

Fol. 821. eDie XXVII' ejusdem [martii 1454], prefatus dominus thesaura-
reverendo patri domino Bartholomeo, episcopo Coronensi, per quos (sic)

sanctissimus dominus noster papa eidem mandat tradi certis de causis animum
swim moventibus, ut apparet per mandatum factum die XXVIJ ejusdem, florenos
similes 200 4.a

Introitus et Exitus, reg. 426.
«Jhesus. M0 cccc°
Decime.
Al nome sia del onnipotente Dio et dela sua matre madonna Santa

Maria et di tucti ii sancti et le sancte de la celestial Corte de paradiso,
1 Cf. Le Quien, t. II, col. 240-241
2 Sur les efforts faits par Nicolas V pour sauver Constantinople, voy. Friederich Kay-

ser, Pafise Nieolans V. and des Vordrinren der Thrken 044744551, dans l'Histori-
sches yakrduch de 2885, pp. ao8 et suiv,

3 II s'agit, sans aucun doute, de Gregoire, qui s'était refugie a Rome, oit ii tnourut en
1459. Voy. p. 28, note a. Dans le double du depositaire: 'al patriarcha de Greci in... (?) di
papa, per le suoe speses (fol. too v2).

11 les regoit par son prOcurateur (reg. du depos., fol. tax).

rins...

Lug°.
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et spetialiter de li beati apostoli San Pero et San Paulo, difensori di
Sancta Matre Eclesia, ad onore et stato et mantenimento de la prefacta
Sancta Matre Edesia et del sanctissimo in Christo patre et signore
nostro, per la divina providentia papa, Nicolao quinto et del sacro sancto
Colegio de li reverendissimi 'signori cardinali et d'exaltatione et mante-
siimento di tucti Ii fedeli christiani et destruccione et desolatione de tucti
l'Infedeli non riservando la prefacta christiana fede, et spetialiter de in-
miqui Turchi, che dessi e Dio piaccie di redurli a tal forma che d'essi e
loro seguaci non si trovi semenza in tucto l'oniversa terra.

Qui in questo libro covertato di corame rosscio sarano scricti tucti ii
danari che in questo tempo si retraranno di decime di prelati et bene-
fiziati et ofiziali et salariati de la Corte apostolica, per le nove imposte
facte per lo prefacto nostro Signore per contro ii prefacti Turchi, et

uscita di quante per decte cagione si paghera ; ii qual libro si 6
scricto et tenuto per mano di me, Francesco de Benedecto dal Borgo
San Sipolcro, famiglo de la Sanctità di Nostro Signore et per la prefacta
SanctitA Sua, in nome di Nello di Bologna, suo commissario et deposi-
tario, e si 6 de numero cii fogli cento novanta quatro, cominciando da
'no I et tenendo quanto seguita. Segnato A I.»

Introitus et Exitus, reg. 427.

Fol. go. «Dicto die itj ejusdern [aprilis 1454], prefatus dominus
,thesaurarius... reverendo in Christo patri domino Jacobo, archiepiscopo
Ragusino 2, super classe contra Theucros commissario, pro ejus expensis,
.domino Antonio Jacobi de Veneriis, ejus nepote, recipiente, florenos auri
similes 400.»

Fol. 90 vo. «Dicta die [1 o aprilis], prefatus dominus Robertus
retinuit florenos similes 14.000, pro totidem per eurn solutis venerabili
viro domino Godefrido de Waya, sanctissimi domini nostri pape cubi-
.culario, pro mittendo Venetiis, pro stipendiis galearum domini nostri
pape, ut apparet per mandatum factum die prima ejusdem, 42o.--Dicta
die, prefatus Robertus depositarius retinuit florenos similes 400, pro cam-
bio xinj m florenorum, quos ex ordinatione sanctissirni domininostri pape
solvi fecit per suas litteras carnbii illustrissimo dominio Venetorum,
occasione classis ordinate contra Theucros 3, ut apparet per mandatum
factum die vj ejusdem, positos ad int[roitum] presentis libri folio Inj.»

Fol. 94. «Die vrj ejusdem [junii], prefatus dominus thesaurarius...
Nello de Bononia 4, pro totidem per eum de pecuniis decimarum Ro-

Ces comptes ferment un petit cahier separ6 dans le reg. 426. Sur les efforts que fit
le pape pour combattre les Tures, voy. le chapitre que leur consacre M. Pastor, dans sa

(Fribourg, 1891,.Geschichte der Patste sdt dem Ausrange des Mittelalters., 2-e 6d. t. II
:in 8 ).

Voy. p. 28.
3 Voy. p. 29.

Cf. Romanin, Storia documentata di Venezia, t. IV (Venise, t855), Pp. .44 et stay.

simile
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berto de Martellis I, depositario, traditarum in recompensa totidem pe-
cuniarum per eumdem Robertum solutarum reverendo patri domino
Jacob°, archiepiscopo Ragusino, Ut apparet per mandatum factum die
xxvuj maii proxime preteriti, florenos 400.»

Fol. 96. «Dicta die [29 julii], prefatus dominus thesaurarius...
Roberto de Martellis, depositario, pro valore unius petie brocati albi
cum floribus vendite sanctissimo domino nostro et transmisse Talerno
Thurco, ut apparet per mandatum factum die xvirj ejusdem, florenos
similes r 25 2. »

Fol. 104. «Dicta die [27 novembris], prefatus RobertuS, deposi-
tarius..., florenos similes centum et quatuor, pro totidem solutis reve-
rendo in Christo patri, domino Is/lanueli, episcopo Scutarensi, Venetiis,
pro certis libris grecis per eumdem dominum episcopurn emptis pro
sanctissimo domino nostro, ut apparet per mandatum factum die xxvrj
ejusdem.»

Fol. 114 v°. «Die nj ejusdem [aprilis 1455], dominus thesaura-
rius... reverendo in Christo patri domino Jacobo, archiepiscopo Ragu-
sino, dudurn legato sive commissario classis maritime sanctissimi domini
nostri pape contra Theucros, pro parte nj C florenorum, quos restat
habere a Camera apostolica, ratione sue gessionis (?) sive legationis, ut
apparet per mandatum factum die vj mensis martii proxime preteriti,
florenos. auri de Camera 2o0.»

B. COMPTES DES CAMARLINGH1" DE FLORENCE.

Registre 1396 (avril-mai).

19 avril 1396. Enedlement de sJohannes Cattivellus de Ungarias, chef de
Compagnie.

Registre 1397 (avril-mai).

Betto Bernardi, massario Camere Communis Florentie, pro expensis factis de
mense octobris MCCCLXXXXIHJ, pro honorando generosum militem dominutn
Henricum de Baro de Baribus Gal lie, cum rediret de Napoli s...

Souvent cite precedemment.
2 Le registre du dépositaire, fol. 97, parle d'.una peza di domaschino brochato d'oro

blancho,-cli fiori, la quale Nostro Signore mandO a donare a Thalamanno.. Le prix serait
.fiorini cento nonanta.. Fautil lire Chalamanno, Charamanno, le Grand-Caraman ? Ishak-
beg ne fut chasse par les Ottomans qu'ea 146.6 (Hammer, ouvr. cite, t. II, pp. 87-90).

Henri, fils de Robert, duc de Bar, combattit a Nicopoli, II mourn! au retour, Tre-
'vise, en novembre 1397 (Delaville le Roulx, La France en Orient au XIV-e rude, t. 1,
Paris, x886, p. 235r note s, p. 358, 11 ailleurs).
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Registre 1398 (février-mars).

Domino Manueli Crissolora de Constantinopoli 4, electo et deputato
per dominos priores et eorum Collegia ad docendum grecas litteras
grecamque gramaticam in civitate Florentie, pro tempore et termino
quinque annorum, inceptorum die primo februarii mcca.xxxxvi., cum.
salario florenorum centum quinquaginta auri pro quolibet anno, eidem
solvendo in tribus pagis, videlicet primam tertiarn partem in primo
mense cujuslibet anni, secundam tertiam partem in quinto mense cujus-
libet anni, tertiam ultimam partem in fine anni cujuslibet, pro ejus sa-
lario et paga prima 2 secundi anni, initi die prirno februarii, vigore
electionis de eo facte et quorumcumque status et ordinum Communis
Florentie, prout ipse confessus et contentus fuit habuisse et recepisse a
dictis camerariis, die vigesimo quinto presentis mensis februarii, et de
suis juribus constat in registro ser Benedicti, in summa integra et sine
aliqua diminutione aut aliqua retentione gabelle, oneris vel diricture,
florenos 50 auri.

Domino Manueli predicto, electo ut supra, pro ejus salario et paga
prima secundi anni, incepti die primo mensis februarii presentis, prout
ipse confessus fuit habuisse die predicto, etc. (sic), ut supra proxime,
in summa florenos s o auri.

Registre 1398 (juinjuillet).

Domino Manuelle Corsola (sic) de Costantinoli (sic), electo...; et cum
additione salarii florenorum centum auri pro quolibet anno dicti tem-
poris, sibi postea facta et sibi solvenda per camerarios dicte Camere,
infrascriptis pagis et terminis, et modo et forma predictis, pro ipsius
salario et secunda paga secundi anni dicti 'temporis, initiati die secunda
februarii proxime preteriti, vigore..., et in florenis, et non in moneta,
prout ipse confessus et contentus fuit "habuisse et recepisse a dictis ca-
merariis die septirno presentis mensis junii ; et de suis juribus co[n]stat

1 Sur Manuel Chrysoloras, voy. Emile Legrand, Bibliografihie kellinique, t. I (Paris
1885), pp. XIX-XXX et les renseignements bibliographiques donnés par Krumbacher, ouvr.
cite, p. sz4. 11 ne faut pas negliger non plus le passage bien nourri et tres exact que lui
consacre Tiraboschi, ed. cites, t. VI, pp. 779-785. Chrysoloras est mentionne dans notre
premiere aerie aux pages x61-162 et note z de la p. z62 (d'apres l'indiction, qui est XIV, il
faudrait prendre la date de 1406). On le retrouve dans un registre de la' Chambre aposto-
lique (Liher introytus et exitus Camere afiostolice, inchoatus temfiore coronacionis
sanctissimi domini nostri domini Yokannis, digna. Dei .¢rovidencia summi fionti-
ficis xxlly, anno Domini nostri )'hesu Christi milles/mo quadrigentesimo decimo,
die XX V-ta mensis mai7) conserve actuellement è la BibliotheqUe Nationale de Florence,
Mss, Magliabecchiani, XIX, 6, 8o, au fol. ego : "[Computum Aldigerii, MCCCCX0 et
MCCCCXJ0]. Item debet habere, dad domino Manueli Crissolure, oratori imperatoris Cons-
tantinopolitani, quos dominos noster quolibet mense sibi donari mandavit, die XIJ novem-
bris [z4zo], floreni C,. et, au fol. 04! : [Computum Aldigerii]. Item, die suprascripto [X
maroi 0411], domino Manueli Crissolure, floreni L.. Le carnet de Berto di Piero Berti ("Ri-
cettario di pin chose.; XV-e siecle; 0416-1440), que possede la Ma7ucelliana de Florence
(C 226), donne des regles de correspondence pour les marchands. On trouve parmi les
exemples d'adresses celle de : 'Messer Manuello Grissollora, chavaliere, filosafo (sic), e am-
bassadore dello inperadore di Chostantinopoli. Spettabili militi, viro optimo atque paratis-
simo, domino Manuello Grissoloria de Ghostantinopoli, leghato serennissimo principi domino
peratoris M. Ghostantino Ut. (sic) rnajori honorando.. Cf. Lib. intr., fol. 023 (avec Jean,
sort frere et collegue ; 54 juin. 0400).

Au-dessus, ultima..2
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in registro ser Benedicti, florenos 83 auri, solidos sex et ducatos otto ad
aurum...

Registre 1399 (avril-septembre).

Domino Manuel lo Crissolora de Costantinopoli..., et a die xrirj martii
anni liccm.xxxxvu in antea, pro toto dicto tempore, cum salario floreno-
rum 250 pro quolibet anno, pro residuo dicti temporis, sibi solvendo mo-
dis et temp oribus, prout solvi debebant dicti Ct., pro ipsius dornini Manuel li
secunda paga tercii anni temporis antedicti, initiati die secundo mensis
februarii proxime preteriti, vigore sue electionis..., prout ipse confessus
fuit habuisse et recipisse a dictis camerariis die xxirj settembris
mcoaxxxxvInj, et de jure co[n]stat in registro ser Benedicti, ad rationem
suprascriptam ; in summa, florenos ottuaginta tres auri'et terciam par-
tern alterius floreni.

Registre Useitau, no 268.
Fol. 34 vo. 4 mai 1439. Paiement aux ambassadeurs envoyés elo impe-

radoreds Julien de Nicolas Davanzati, Charles de François Federighi et Ber-
nard de Philippe Giugni, pour leurs dépenses pendant 163 jours.

Fol. 35.a Adl xvirj di rnaggio.A Chosimo di Giovanni de Medici
e Llorenzo e ciaschuno di loro, in tutto. Per ispese per loro fatte del
mese di febraio prossimo passato, per chamino e per vivere de Greci,
della venuta loro della citti di Ferrara alla citU di Firenze 2, fiorini
mine dugiento di Chamera, e per le spese fatte a detti Greci nella citti. di
Firenze, per primo e sechondo mese, chomincato adi xv del mese di
febraio prossimo passato, a ratione di fiorini 1.700 di Chamera per
ciaschun mese ; in tutto fiorini quatromile secento di Chamera, a fiorini
sette, soldi dieci auro pro cento, 4.945 di sconto, fiorini 4.600 di
Camera 3.

Alloro detti e a ciaschuno, in tutto fiorini per le spese per loro facte
nella citti di Firenze a detti Greci, per lo vivere per terzo mese, incho-
mincato adi xv d'aprile prossimo passato, a ratione chome di sopra,
fiorini milleseicento (sic) di Chamera, e fiorini sette, soldi dieci auro pro
cento, di sconto, 1827, grossi (?) due, soldi due, denari quattro, t .700
di Camera [efface].

Confessati per detto Chosimo.
Pagha netti fiorini 6.300 di Chamera.

Registre ..Uscitau, no 269.

Fol. 34. I5 juillet 1439. Mention de plusieurs provisions portées cal palagia
de Singniori, et présentées (a qui ?).

1 II ne s'agit pas de l'empereur grec, mais du roi Albert, gendre et successeur de Sigis.
mond, Couronné le z-er janvier 1433 (Fessler, ouvr. cite, t. II, pp. 437-438). Voy. plus loin,-
Documents fiolitiques, it la date du 6 octobre 0438. .

9 Voy. p. is, note 5.
Ces derniers mots sont effaces.

3
3
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Fol. 35. 15 juillet 1439. Paietnent de 1.652 gros aux ambassacleurs envoyés
sall'inperadores.

Fol. 48. 31 juillet 1439. «A Betto Gherardini, proveditore della
Chamera dell'arme, per piii spese facte nella festa di San Giovanni
Batista prossimo passato 1, per pres[en]te mandato per la Singnoria nel
di di detta festa allo inperadore de Greci ; in tutto, grossi quatrocento
di »

Fol. 49 v0. 31 juillet 1439. «A Francescho di Ghuccio, maziere
de Singnori, grossi quaranta, per ispese per lui fatte e che arâ affare di
mandare a Prato e a Pistoia e innantri luoghi chollo'nperadore de Greci
e cho messere Agnolo Acciaiuoli.»

Fol. 55 vo. 31 juillet 0439. Paiement aux ambassadeurs envoyés Pcina-
peradores le 6 octobre 1438, pour leurs dépenses pendant 146 jours 3.

Registre nUscitau, no 270.

Fol. 38. 30 septembre 1439. «A Francescho di Ghuccio, maziere,
per resto di spese per lui fatte innandare a Prato e a Pistoia, chome ser
Angnolo Acciaiuoli, quamdo achonpangnó lo'nperadore de'Greci, grossi
-quattordici p.»

Fol. cite. 30 septembre 1439. «A Chanbino di Paghanino sopra-
detto, per dare e paghare a chonsoli del mare 3 del Chomune di Firenze
per honoranza dello inperadore de Greci, grossi tremila dugiento13.

Chonfessati per detto Chanbino, fameglio de Rrotellino, loro prochu-
ratore.

Pagha netti grossi 10.343 j54.»

Fol. cite. Wine date. «A Betto predetto :[Gherardini], per chalo
di torchi, che si loghororono nell'onoranza del patriarcha de Greci,
grossi cinquanta p.»

Fol. 39. Métne date. «A Chosimono (sic) e Lorenzo di Giovani
de Medici, per vighore di rimformagione fatta del mese d'aprile 1439,
e vighore de santissimo papa Eugenio, per la quarta pagha de Greci,
Eorini mille settecento di Chamera, a fiorini 73/5 pro cento, di sconto,
fiorini 1829, grossi soldi i6, denari 8.

Chonfessati per loro detti.
Pagha netti fiorini (sic).»

1 Nativité de Saint Jean Baptiste (24 juin).
Voy. p. 33.

5 Le consulat de la Mer fut etabli en 1425, par une decision du gonfalonier et des pri-
,eurs, en date du 28 novembre, approuvee par les- Conseils les 9 et 13 du mois suivant. Les
six consuls avaient la mission de veiller a la prospérit6 du commerce florentin (Florence,
Arch. dttat, Ordini del Consolato della nazione florenlina, cl. XI, dist. 4, no 27; fo/.

et slily.). Les pieces concernant les consuls de la Mer du XV-e siecle oat eté publiCes par
J. Muller, dans l'Appendice de son ouvrage cite et par Mkhel Amari dans ses DrAlomi
araöi dell'archivio fiorentino, Florence, Lernonnier, supplement.

a Cette somme result., de l'addition avec Un compte precedent.

1
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Fol. 42 v°. Méme date. «A Chosimo e Lorenzo di Giovanni d
Abicci de Medici e qualunque di loro, per dare e paghare a chi debb'a-
vere e ricevere per le spese de Greci del quinto e sesto mese, inchomin-
cando adi xv d'aprile 1439, fiorini tremila quatrocento di Chamera, per
vighore di rimformagion fatta per Chonsigli oportuni del mese d'aghosto
1439 e di fine fatta per rieverendo in Christo padre, messer Francesco,
preste chardinale e charnarlingho di sommo pontifice, etc. (sic), a fiorini
73/5 pro cento di sconto, fiorini 3.658, grosso uno, soldi tredici, denarii
guattordici.

C[osimo] pro Lorenzo sopradetto.
Paghagli a netti,»

Registre nUscitau, no 271.

Fol. 46 v0..-30 novembre 1439. Mention des estipendiatis Nicolas et Grégoire,
Hongrois.

Fol. 56 v°. 21 novembre 1439. Mention du cstipendiatos (Lorenzo di Gio-
vanni di Schiavonia 14.

Fol. 66 v°. 30 novembre 1439. Mention du estipendiato, eMichele Ungaros.

Registre nUscita, no 272.
Fol. 60, 73. 30 décembre 1439 et 21 janvier 5444. Mention du estipendiato4

4Ghirigoro di Luca d'Ungeriao.

Registre no 273.

Fol. 22. 26 mars 1440. Mention du cstipendiatos 4Micele Ungerop.

C. COMPTES DU ROI ALPHONSE I-er DE NAPLES.

Cedole di Tesoreria, 14321438.

Fol. 1. Syracuse, 27 septembre 1432. Le roi accorde a vie l' «Of-
ficium procuracionis regie regni Sardinie, vacans ad presens in manibus
nostre Curie per obitum Johannis de Montalba, qui dictum Officium
ultimo possidebat», a «Jacobus de Besora, miles», pour les «serviciis
nobis prestitis et impensis in diversis armorum congressibus et aliis,
tam in regno Neapolis, quam eciam in regno Castelle, nedum semel,

C'est-i-dire de Serbie.

Jscita.,
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sed eciam ter, et apud insulam dels Querquens 1, que perfidi regis Tu-
nisii dominio premebatur, sub ducatu scilicet incli[ti] infantis Petri, ca-
rissimi fratris nostri, et novissime in hiis diebus apud insulam Gerborum
dicto perfido regi Tunisii subditam, ubi presencialiter cum nostri fuimus
classe queque (sic) Dei principaliter, cujus res agebatur ac nostrarum gen-
ciurn, inter quas tunc, prout alias, vos hostendistis strenuum, fretus
auxilio, ipsum regern, fidei catholice inimicum, cagimus terga dare,
vexillis ac persone sue aliis pluribus armis et artelleriis ab illo et suis
captis in armorum brachio, non sine magna Libicorum efusione sangui-
nis occupatis 2.»

a) COMPTES DE LA SARDAIGNE.

Droit du squints pris, en novernbre 1436, a Alphonse de Palos, patron d'un
brigantin qui avait capture euna fusta e caro inorisch ab (sic) XXV testes de
Moros barbarrissos, entre mascles e fambres, e alguna roba alla trobada, es a saber
de una part C llibres, V sols.*

Janvier 1437. Droit pergu pour des esclaves, dont eun Moro qui no hit shin
un hull*, tuna sclava negra de edat de XX anys o entorns, tuna Mora blanche.*
et cuna Moratella de edat de VIIIJ anys o entorn.*

1437. Mention de Maures pris cab una nau morischa en Levant, segons
dir.*

7 juin 1434. eRebudes del loctinent de procurador reyal en lo Cap de Lu-
gudor 8*. *Item reebi...per XXII). ducats turchs comptats a raho de Jllibra, XIIIJ
sols per ducat, e per les restants IIIJ llibras me livra IJ ducats d'or romans,
comptats a raho de IJ llibras per peça.*

1 L'ile de Kerkena, pres de la &Ise tunisienne.
Besora preta le serment le 29 novembre 0432 ii fut confirme dans ses fonctions le 24

so& 1434, quand ii fut nommé aussi vice-roi et lieutenant en Sardaigne L'expedi-
tion de Djerba, dont il est question dans cette piece, est décrite par Gaspard Pelegrino
dans sa .Historia AliMonsi rimi, Aragonum [et] Illealsolis regis., ms, a la Bibl. Nat.
de Naples (IX, C. as), fol. 49 vo-87 (des extraits dans A. Lecoy de la Marche, Le roi
Rene, sa vie, son administration. etc., t. II, Paris, 0875). Le roi Alphonse de Sidi le se
dirigea de Syracuse sur Matte, otl il declara le'but de son expedition. Arrive I. Djerba, it
attaqua Pile avec dix galeres et reussit a s'en emparer, apses un long et sanglant combat.
Alphonse y fit son entree le 14 eats, veille de PAssomption. Le roi de Tunis aurait adresse
é l'envahisseur une lettre, qui serait, d'apres Pelegrino, la suivante: eLaudetur Deus. Rex
Alfonse. Tu major es, major tu es. Gerhorum insula, adeo quia Siculorum septrum (sic),
pedibus calcas. Expectare posco veils .snihi, uti facie ad faciem nos intueri contingat, eo
quo jUsta ratione summe solabor. Hand aliter. Alius pudor erit fuga, cujus violaverit me-
tuente (sic). Deus major est /ter/. Scripta manu propria, sub meo sigillo, XIJ-a mensis sex-
tiliso II vint ensuite l'attaquer, avec son fils, le roi de Bougie; ils amenaient mom che-
vaux, comme des aformice venientes ad messem.. II y eut deux combats sanglants; dans
le second, les Maures pénétrerent jusque dans le camp chretien. Les chrétiens finirent par
vaincre; le roi de Tunis perdit deux de ses petits-fils et s'enfuit dans Pinterieur du pays,
pendant que les Siciliens se partageaient le butin d'arcs, fleches, etc. Cependant, le vain-
queur fut bientat assiege dans Djerba par les Infileles ; ii s'echappa. La flotte royale se
rendit, par Lampedusa, b. Tripoli, qu'Alphonse visita, apres avoir conclu, semble-t-il, une
treve. Revenu C Djerba, le prince fit voile pour Mahedia (Africa), cite riche et forte, qu'il
n'osa pas attaquer. Ii y eut tin combat naval pres de cette place. Alphonse se presenta en-
suite devant Sfax (A/fachis), qui asuo hedificio ut nix candida, argento similis, operata
esse videtur.. II y fut regu triomphalement, selon la consume du pays de fetes les vain-
queurs, de quelle nation qu'ils fussent. Les vaisseaux revinrent enfin par l'ile de Pantellaria
I Palerme. Le seul ms. que nous connaissions de Pelegrino est tout plein de contre-sens ;
il semble cependant que, dans les lignes generales, le recit precedent soit exact. Cf., sur
l'importance des localises mentionnees et leurs relations avec le, chretiens, Heyd, ouvr. cite,
t. TI, p. as, note x et le meme, Le colonie commerciali degli ltaliani in Oriente eel medio
evo, tr. de J. Muller, t. II (Venise, Antoaelli, 1868), pp. 364 et suiv.

1 La province de Lugudoro s'etend au Nord-Ouest de l'ile de Sardaigne.
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20 juillet 1434. aEn CLXXVIJ ducats d'or turchs comptats a raho de
XXXIIIJ sols alf[onsins] per ducat*

Depenses extraordinaires. 1437. A ajohan de Besora 1, barber, canceller dels
careers reyals de Callers, pour atres Moros, los quals he fets star presos e be
guardats per temps de IIJ mesos dins los dits careers.* A un habitant de Ca-
gliari, «per nolit dels dits tres Moros, los quals ell per part mia ha manats e
conduhits de Caller en Palerm, al senyor rey.* [En marge : edictorum trium
serworums]. A un habitant d'Iglesias (ala ciutat de vila d'Esgleyess), pour un
don fait a un vassal de la comtesse (de Quiricos, ales quals ii eren stades pro-
meses per trobadures deis dits tres Moros, per ell trobats en les parts de la dita
ciutat de Vila d'Esgleyes e per los treballt, perills e messions qué (sic) havia
fetes.*

b) DEPENSES DU TRtSOR ROYAL.

14 juillet 1437. «Item, als ministres de la galea del dispost del
Arte 2, per ordinacio del visrey 3, per abeuratges, j ducat. Item, an
Pere Carbonell, per xvItj pergamins que llivra an Johan Serra, guarda
dels libres de casa del dit senyor 4, per obs de scriver un libre al dit
senyor, j ducat, nj taris5.»

juillet 3437. Paiement de douze ducats a l'Hospitalier Pierre de aLinyans,
asobrestant dela obra del castell de la dita ciutat* [Oaete] 6. Paiement de
quarante ducats a l'Hospitalier Berenger de aFontcubertas, acomandor del
Masdeus, envoyé par Alphonse au duc de Milan 7.

30 décembre 3437. Don a Jean Fernandez de Heredia, ccamarlench del
senyor rey b .70

2 novembre 3437. Mention d'Antoine ade Cetina*, aguardaroba del dit
senyor Ireyl 0.s

Un parent du procurateur,,probablement.
2 Le despote d'Arta etait Charles II Tocco (1429-1443). Pressé par les Turcs, offrait,

en mars 0433, ses dernieres possessions aux Vénitiens (Sathas, Documents inddits relatifs
Phistoire de la Grece au moyen Age, t. III (Paris, Maisonneave, x882), PP. 406-417,

no tool ; cf. notre premiere série, C la date du 14-15 mars 0433). II les retint cependant et
jusqu'envicut en paix avec ses ennemis 0443 (Hopf, ouvr. cite, C. H, p. 107 ; p. 019, col. a).

D'une famille originaire de Naples, il avait epouse une sujette des rois napolitains, sa cou-
sine, Raymondine de Vintimille, fille du comte Jean de Gerace (Hopf, ouvr. cite, t. II, p.
xx9, col. a).

a gtait.ce encore Jacques de Besora ? Voy. p. 36, note a.
Ce .seigneur. est plucat le roi que le despote.

o Sur le systeme monetaire de Naples, voy. Desimoni, dans les Atli della so-cieta ligure
di storia Oatria, t. XIII, pp. 60-65o, 656-657.

o Stir la prise de Gaete par le parti d'Alphonse sur celui de Rene &Anjou, voy. Gian.
none, Istoria civile del regno di NaPoli, t. V (ed. de Naples, t565), p. 57.

Le duc etait raffle du roi des Pannee 0435 (Giannone, loc. cit., PP- 55-561.
Homonyme et parent du celehre Grand-Maltre de PHOpital, au XIV-e siecle, sur le-

quel, voy. K. Herquet, 7.Fernandez de Heredia, Mnhlhausen i. Th., x878, in 80 et Krum-
bacher, ouvr. cite, pp. 835 et suiv. D'apres Pelegrino (fol. 56 vs-57), notre Jean Fernandez
se serait distingué pendant la campagne de Djerba et y aurait éte tue, ayant regu one
blessure au cou. Ii parait cependant impossible de fixer une autre date que celle de 0435
au récit de ce chroniqueur.

o Ce personnage, .aiudant de cambra de casa del senyor rey., est trio souvent cite dans
nos comptes. originaire de Cetinie, alors un chfiteau aujourd'hui la capitate du
Montenegro, ou de Cetina, en Dalmatie On trouve aussi dans le reg. 0442-0445 tin .Diego
de Getina

3o
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29 novembre 8437. Mention d'une apansera que era de un home del patri-
archa

31 aoilt 1437. Don a frere Taffur, edel Orde de Sant Johan,de Jherusalern,,
canceller de Menacucho de l'Aquila2a, -pour une robe de drap florentin vert
foncé. Don au page royal (Pere Exarch 3'. Don au (reverent pare bisbe-
de Grans, qui segueix la Cort del dit senyor, per sa sustentacios, pour vete-
ments 4.

Cedole di Tesoreria, reg. 1437-1.439.

9 septcmbre 1438. «A Hamer Mendorra, Moro, embaxador del
rey de Tunic, qui vench al senyor, e lo dit senyor li fey la despessa per
xxj dia que stech en la ciutat di Capua, a raho de j ducat ab tota se
familla e per a Anthon Serrano port. (sic) xxj ducats. A ffratre Ju
liano, per messio de mengar e beure per xxj dia, a raho de rij taxis, x
grans, e per ell de Serano xmj ducats, rij taris.» .

«Prima decembris. En la ciutat de Capua doni a Ali e Abdalla Mo-
ros, per xxxij dies qui aquells pensarie los ginets que lo embaxador
moro presenta al senyor rey, per lur messio di mengar e beure, a raho
de j vj ducats, rj tari.» Un ducat et quatre taris pour l'orge
donnée a ces chevaux. A maitre «Johan, lo menescal de casa del
senyor rey, per ferrar los dits v ginets que lo dit missager moro Homa
presentats al dit senyor e per ferra los cavalls della carrera del dit se-
nyor, j ducat, ij taxis. A Ali e Petrugco, que pensen los leons que
son iij, los quals presenta al senyor rey lo embaxador moro de Tunic,
per lur messio de mengar e beure a raho de j taxi, per Lv Irj dies, xj
ducats, nj'taris. Als dits Ali e Petrugco per xv rahons de cam de bov
o vedella castun dia per los dits leons a raho de mj grans lo rahone
(sic?) 5, per L dies, xxx ducats, e, per virj dies, cam de brufol, a raho
de j gran, j ducat, mj taris, les quantitats seguents, xxxj ducats,
iiij taris. Als dits Ali, per una roba, nj ducats, per un zuppo,
calges, cabats, rij ducats, vj ducats. Als dits Ali e Petrucgo, per cor-
des per ligar los leons, e a Florio, per medecins per obs de Petrucgo qui
fu malate, j ducat, tari xv... Item, doni an Anthoni Ribalta, ajudare
de comprador del senyor rey, en occorr[enga] della messio de Hamer

I On trouve plus loin des cadeaux faits au .regago. et au ejutglar., au .commissari.
du .patriarcha de Roma. (sic). Le patriarche en question est celui d'Alexandrie, Jean Vi-
tellesco de Corneto (voy. le Trdsor de citron. de alas Latrie, col. asor), qui commandait les
troupes du pape envoyées au secours de la reine Isabelle, femme de Rene d'Anjou (Gian-
none, loc, cit., p, 58).

a Meneguccio de Amicis dell'Aquila etait le .capita general de la gente d'armst d'Al-
phonse et tin celehre condottiere (voy. reg. des Cedole, 1437-1439. fol. 5 vs et Ercole Ri-
cotti, Stories delle comfiagnie di ventura in Italia, t, II, Turin, 1844, Passim). Quant
Tafur, un Catalan, il nous intéresse comme parent du voyageur oriental Pierre Tafur (XV-e
siecle ; voy. Andaneas e viajes de Pero Tafur, 1435-1439, Madrid, Ginesta, a vol. in
re, 1874 ; des extraits dans la Chron. de Chypre par Amadi, publiee par R. de Mas Latrie,.
dans la .Coll. des doc. inedits., Paris, 1892, in 80). Cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 6.

Est-ce un Grec ? Il est souvent mentionne dans la suite.
4 Serait-ce un archeveque de Gran ? C'est tres peu probable.

Ro-e, dans le ms.

i.s

tari...,

a.
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Mendorra, embaxador del rey de Tunis, e de frare Juliano, Ilibres xxxvj,
ducats nj, taris Inj.»

23 janvier 1439. «A Petrugo, qui pensava la leona parda per carn
per aquella, per I. dies, a raho de vij grans, nj ducats, nj taris, xv
grans, ducats nu, taHs xv (sic).»

Apres aoin 1438.«Item a Ali Moro, servidor de Harner Mendorra,
embaxador del rey de Tunis, per obs de v ginets, los quals aquell porta
al dit senyoritxxxxvIj t Item, al dit Ali, per obs te vj moltons
barbareschs, que lo dit embaxador dona al dit senyor, viij to. Item, a
Petro de Milana, per obs de una haqua que aquell presenta al dit senyor,
per provisio de aquella, iiij t 2.»

Cable di Tesoreria, reg. 1439-1.440.

Avril 1439. Don a efrare Luys Desping, del Orde de Muntesa 3.*

Septembre 1440. Mention du emagnifich messer Johan Ferrandes de He-
redia, conseller e camarlench del senyor 4.1.

Cedole di Tesoreria, reg. 1441.

Parmi les gspingardis 5 du roi, un Boheme, un Autrichien, un Hongrois.Men-
tion de eGeorgio Albanesis ou ejordi Albanisi 6D

Cedole di Tesoreria, reg. 1.442.

Février 1442. Mention du «reverent frare Romeu de Corbera, mestre del
Orde de Sancta Maria de Muntesa e de Sant Jordi e del convent de aquell.s
Don a «Greco, conestables. Don a amestre patarino 7D.

Mars 1442. Mention de Pierre le Hongrois, hommeid'armes.

17 mai r 442.«Itern an Benedet de Torragrossa, de offici de scriva,
de racio per go corn aquells havia bestret en la compra de rj boys e vj
moltons, que lo senyor rey mana donar ala churma dela gaiera del rey
de Tunis, xvirj ducats 8. »

Mai 1442. Mention du soldat (cFlorentino de Jadra.s

5 mai 1442. «Item doni de manament del senyor rey a Cadi
Abraam Belloli, embaxador del rey de Thunis, los quals lo dit sLnyor
ii mana donar graciosament, per sguart corn li presenta per part del

I Terris
2 Cf. Minieri Riccio, art. cite, pp. 16-17.

Ordre espagnol.
Voy. p. 37. II est mentionne aussi dans la suite.
Espingardiers, soldats qui servaient les espingardes, especes de petite artillerie.
Ailleurs, dans le registre x441: .Jordini Albanese.. C'est un Albanais.

7 Un Patarin, un Bosniaque ?
Voy. Minieri Riccio, art. cite, p. 33.

o
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dit rey de Thunis dos ginets, los quals foren consignats a Mic. Paduano
Pagano, cavallarig del dit senyor, e cobri albara de scriva de racio scrit
en lo camp real de la Gulua (?) Longua del Map della Rosa 4, a v dies
del present mes de maig, segons en aquell se conte, xxxx ducats.
Item, a Nardo Morlino, boter de Gaieta, los quals ii emit deguts per lo
preu de tj es botes ayguaderes que de ordinacio del dit senyor per ell
son stades livrades al patro dela galea del ambaxador del rey de Thunic,
j ducat, rj taHs 2.»

Mai 1442. Mention de ejohanot Exarch 3..

22 jUill 1442. «Es assaber a Cacim e Maltornet, Moros, per la
messio que el senyor rey mana fer al embaxador del rey de Tunis, xtj
ducats.»

Wine date. eA Cola Albanes, famillo de Nicolo Pitxoli 4, qui porta letres
al dit senyor del dit Nicolo, J ducat, IJ tads, X grans.e

Cedole di Tesoreria, reg. 1442 1445.
Avril 1443. Mention de Jean de aLinyan?. Hospitalier, commandeur de S.

Jean de Calativer (?)e, b. la place de Joaquin cJohane.

Novembre 1442. «A Cid Aamier, Moro del embaxador del rey de
Thunis, graciosament, per 96 com Ii presenta un parell de streps ginets,
los gnats foren livrats a messer Marti dela /shwa, armer del dit senyor,
xx ducats. A Login Macidinet, Moro, graciosarnent, per 96 con
presenta al dit senyor does alcalades de seda : la una grega e l'altra ver-
mella, e foren livrades an Pere de Mondrago, havent carrech dela roba
del dit senyor, v ducats.»

Mention des spingardierie ajohan de Polanciaa, aPetro d'Ungria, des afa-
milloss royaux aago de Polianae (Pologne ?) et Gregori Ungaro, hoste de
correos de casa del senyor rey.x.

Décembre 1442. Mention des eprovisionatsa cAnthoni Greco», cJacobo
Greco', de l'homme d'arrnes emesser Guillem Ramon gaplana 5.

26 décembre 1 442. «Item doni a nu tromp etes del missatger del rey
de Thunis, los qual lo senyor rey los mana donar graciosarnent. Dels quals
cobri albara de scriva de racio, scrit en Trana 6, a xxvj dies del present
mes de deembre, segons en aquell se conte, x ducats.»

Sur ce camp royal, voy. l'itineraire d'Alphonse dans Minieri Riccio, art. cite, it
cette date..

2 Cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 33.
3 Voy. p. 38.

Personnage inconnu par ailleurs.
2 Cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 238 (6 mai 2443). Ua autre Saplana joua au XV-a

siecle un grand rôle en Chypre. Voy. notre premiere serie, p. 89, note 4. Les relations d'Al-
phonse avec le royaume de Chypre étaient assez etroites ; on retrouve parmi les combat.
tants d'Afrique en 2432 .Galserandus Suaris, regis Cipri gener. (Pelegrino, fol. 83). Cf., sur
ce dernier personnage, Florio Bustron, Ed. It. de Mas Latrie (x886), pp. 366 et suiv., ainsi
que les chroniques de Macheras (Strambaldi) et Amadi, fiassim.

Trani ? Alphonse etait maitre de Naples, pris sur le roi Rene, des le 2 juin 2442 (Glen.
none, ouvr. cite, t. V, p. 62).
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Mgme date. Mention de (Gorgio de Duracgo, provisionat*, de Gr8goire le
Hongrois.

Janvier 1443. Mention de (Petro de Hungaria., espingardier, de cBolaquils,
de (Johan de Polanda2.

Mars 1443. Mention de mestre Antoni de Hungrim>.

Avril 1443.«Item doni de manament del senyor rey an Gil de Mar-
gano, scrivent en la scrivania del dit senyor, los qual ii mana donar
per raho deles despeses que ii covendra fer anant de manarnent del dit
senyor ab Amic. Anthoni Dentichi, cavaller, de Napols en les parts de
Thunis, en lo dit senyor lo tremet per embaxador, per causa dels afers
que's menen entre lo dit senyor e lo rey de Thunis, segons que en lo
dit albara pus clarament se conte, que cobre xxx ducats. Item, an
Miguel Desde, lo qual de present tremet lo_dit senyor per turcimany ab
Mic. Anthoni Dentichi, qui va per embexador del dit senyor al rey de
Thunis, xx ducats. Item, a Ffaquinet, turcimany del embexador
moro, qui ha stat gran temps en la Cort del dit senyor, graciosament,
per co corn ab lo dit embexador moro sen retorna en les parts de Thu-
nis, xx ducats 2.»

Mention du provisionné eJeorgi Hungarov, des espingardiers Pierre de Hon-
grie, eGuillem Tudisco 129.1.aquil., Antoine cde Hungria), (Johan Ungaro., des
provisionnés cGeorgio Albanesz, eAndria de Duratgo 32), du frere (Domingo
Xarcha, de (Johan d'Alexos 4., du trompette de vaisseau catalan cJordi Al-
banes,.

26 avril 1443. «Item doni a Nardo Longo, patro de thefureya 5,
los quals ii mana donar lo senyor rey per raho del viage que de mana-
ment seu fa de present en les parts de Thunis, per portar li della ab la
dita sua tafureya certs genets, los quals deu alli comprar Mic. Anthoni
Dentichi, embaxador del dit senyor, tremes al rey de Thunis, e cobrin
albara de scriva de racio scrit en Napols a xxvj dies del present mes de
abril, segons en aquell se conte, L ducats 8.»

Méme date. Mention de l'homme d'armes (Miguel Hungaro), de cLangalau
de Jadra e Jordi de Jadra., d.'eAntonio de la Matrichi 7..

28 avril 1443. Paiement a «Ffrancesch d'Auju 8, uxer d'armes del
senyor rey, en accorriment de los despeses que ii covendra fer en lo
viatge que de present fa de manament del dit senyor en les parts de

Est-ce uo Valaque ?
Cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 535.
Duraszo.
Alessi%
Taforesse, espece de vaisseau de transport. voy. le dictionnaire d'archeologie navale

de Jal, et surtout la note de Mas Latrie, a la p. 277 du t. II de l'Hist. de Chylre.
6 V. Minieri Riccio, art. cite, p. 235.
7 Ailleurs .Matriche.. Est-ce Matrega, en Crimea (voy. notre premiere serie, p. 36,

note r), on Matrice, dans la province de Campobasso ?
D'Anjou ? Minieri Riccio lit (art cite, p. 235) :Davio.
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Sclavonia, per afers dela sua Cort», 400 ducats ; ordre du 28 avril,
Naples.

I et. avril 1443. «Item, doni de manament del senyor rey a Mic.
Anthoni Dentichi, los quals lo dit senyor me mana yo ii donas ab letra
sua patent, dela ma sua, signada ab son segell, en lo peu segellada, a
mi drecada, dada en Napols, lo primer dia del mes d'abril, per comprar
certs genets ha ops e servey del dit senyor en les parts de Barbaria, on
de present lo dit senyor lo tremet per embaxador al rey de Tunis, per
afers dela sua Cort, segons en la dita letra se conte, la qual he cobrada
ab apoca que men ha fermada, closa per en Vicenc Vilardo noter, ccc
ducats. Item, doni de manament del senyor rey al propdit Mic. An-
thoni Dentichi, los quals lo dit senyor me mana yo ii donas ab letra
sua patent, dela sua ma, signada ab son segell, en lo peu segellada,
mi drecada, dada en Napols, lo primer dia del mes d'april, per raho
deles messions e despeses que li cove fer anant de present al rey de
Thunis, en lo dit senyor lo tremet per embaxador seu, segons en la dita
letera patent se conte, la qual he cobrada ab apoca que men ha fer-
mada, closa per en Johan Agusti, noter, cccc ducats 1.»

Mdme date. Mention de eMenaldo de Benasch de Gastnnya e.

27 avril 1443. «An Antoni Alnerga, patro de nau, per portar x
Moros del embaxador del rey -de Thunis e certes robes ab la sua nau
en Palerm, xxv ducats 3.»

Merne date. Mention d'un achat de «falcons pelegrins, Malte. Paie-
ment a Grégoire le Hongrois, pour des voyages.

Distributions de drap en avril : «Item doni de manarnent del senyor
rey ales persons deiuscritos, axi Moros, com cristians, los draps de lana
deiusmencionats, los qual[s] lo dit senyor los mana donar, per los ra-
hons seguents : Es a saber a Miguel Dezde e a Faquinet 4, los qual[s] lo
dit senyor mana anar per turcirnanys, ab Mic. Antoni Dentichi, embai-
xador de present al rey de Tunis, graciosarnent, per lur vestir : vermeil,
v ca., vj pl. 5 de Mallorcha. Item, Abrafim e Azmet, trompetes,
Azrnet qui sona tabals 6, Alage, Aguzmen, Alacis, Azamori, Mobarch,
Abrahirn, Magaluch e Ali, farnillos moros, tots del arnbaixador del rey
de Thunis, qui ha aturat algun temps en la Cort del dit senyor e sen
torna de present al dit rey de Thunis, graciosarnent, per lur vestir :
blau, j pi 7 de Mallorcha, vermells ij, ITz- de Mallorcha. [En marge : «Irj

1 Cf. Minieri Riccio, art. cit6, p. 237. Sur afioca, afiodixia, quittance, voy. Mas
Latrie, ouvr. cite, t. III, p. 795. Le mot vient du grec drroyi .

2 Est-ce Gastouni en Morée
Cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 237.

4 Vuy. P. 42.
La cane, canne, était une mesure de longueur qu'on employait en Catalogne, en

Italie, en Chypre (Mas Latrie, ouvr. cite, t. IH,pp. 224, 236) et ailleurs. Elle se partageait,
dans le premier pays, en Isieds (?) (fits).

6 II semble que la ponctuation doit Etre fixee ainsi. Quant a Wats, ce sont des timbales_
7 Pieces, fiecie, en latin du moyen age, paes, en catalan.

3

I

a.

d

www.dacoromanica.ro



COMPTES DU ROI ALPHONSE 1 er DE NAPLES 43

pz, V ca., vj pl. de Mallorcha.»] Munten les dites quantitats de draps,
dels qual[s] he cobrat albara de scriva de racio, scrit en Napols, a vij dies
del present mes d'abril, segons en aquell se conte.»

Mai 1443. Mention de «Vacino de Duratco, infant qui era dela
cornpanyia de Brunor» 1, d'«un sclau negre», de Georges et Cola de
Durazzo.

Juin 1443. Mention de «Simon de Ras 2, conestable.»

4 juillet 1443. «Item doni a moss. Pedro del Bust, patro de galea,
los qual[s] Ii acorregui en la ciutat de Napols ab albara de scriva de
racio, scrit en la dita ciutat de Napols, a raj dies del present mes de
juliol, en acorriment del sod, de la sua galea, per sguart corn de present
va en les parts del realme de Thunis per afes dela Cort, segons en lo
dit albara se conte, que cobre ccc ducats.»

Cedole di Tesoreria, reg. 1443.

zo juillet 1443. «Item, a xxrj del dit rnes, en lo dit camp [de Valle
de Sango], a messer P. Rocho, embaxador del emperador de Contesti-
noble 3, per lo sostaniment seu, xx ducats.»

er décembre 1443.. «Item ad alguns que presentaren certs ginets
al senyor rey, per part del rey de Tunis, en xx ducats d'or venecians,
xxij ducats.»

6 décembre 1443. «Item al embaxador del rey de Tunis per re-
embre hun crestian cativ, qui era presoner en Tunic, en xxxitj ducats
d'or venecians, a raho de xj gillats 4 per castu, xxxvj ducats, j tari 5.»

Décembre 1443. Mention du courrier Nicolas d'Agrain.

Cedole di Tesoreria, reg. 1444.

octobre I444.Don i «Francesch d'Anju, cavaller e uxer del se-
nyor rey, per raho deles massions e despeses que li cove fer en lo viatge

1 Sur le condottiere Brunor della Scala, voy. l'ouvrage de Ricotti, cite it la p. 38,
note s.

2 Sur des Ras etablis en Chypre, voy. mon PlailiOe de Mezieres et la croisade au
XIV-e siecle, Paris, 0396 (fasc, xxo de la Bibl. de Pte. des Hautes Etudes), pp. 353, 401
(Tay'e'fic= de Ras). En janvier 0446, un .Thomas Ras. disputait une preceptorerie de
l'HIpital, celle de Montisson, a Pierre .Lynian. (meniionné a la p. 40) (Arch. du Vatican,
Lettres, reg. 367, fol. x77-177 vs; Eugene IV a Alphonse I-er de Naples, xx janvier). Ii
l'obtint, et s'onligea pour les annates le 2 decembre suivant (reg. 0445-0447 des Annates,
fol. 223).

3 Cet ambassadeur ne peut pas etre identifie. Sur celui que l'empereur Jean VIII envoya.
pendant cette meme année au pape, voy. p. 22.

Gigliato. C'etait aussi le nom d'une monnaie de Naples, le carlino.
6 Cf. Minieri Riccio, art, cite, p. 243.
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clue de manament del senyor rey fa en les parts de Sclavonia», I JO
ducats (ordre royal du 16 octobre) 1

Octobre 1444. Dons a 4Matheu de Sclavonias, 4Nicho1au de Tomichs et
4Andreu Dradros.

Novernbre 1444. Mention de l'homme d'annes eNicolo de Bursas

Décembre. Mention d'Alphonse de cLinyanz 3.

Cedole di Tesoreria, reg. 1446-1447.

Septembre 144.6. «Item a Pere de Mondrago, sots cambrer del dit senyor,
per co corn aquells havia bestret de manarnent del dit senyor en la compra de
una taça d'argent, la qual lo dit senyor havia manada donar a Jherusalern, fet
haraut novament per lo dit senyor, V ducats, IIJ

Méme date. «A Theodoro Albanes, graciosament, per abevratge de
dos falcons e dos lebres que per part de Areniti de Albania 4 ha presentat
al dit senyor, los quals de mandarnent del dit senyor son stats consig-
nats, co es los cans al comte de Ariano e los falcons a Passari de Mila
patge e a Nicholau de Apollonia 5 dela sua falconeria, als quals los ha
manat donar graciosament, xx ducats.»

Octobre 5446. Mention de eNicholau de Filach es, 4Martin de Apollonias,
4Miquel Hungres, homme d'arrnes, ainsi que de cMartin de Volirnya 71.

Wine date. «Per lo preu de c guitars de bescuyt a p es del realme...,
e aquell lo dit senyor mana donar graciosament a Ffrancesquet Peri-
coles, patro dela galeaca vullgarment apellada de Perpinya 8, en alguna
subvencio dels traballs per ell sostenguts en servey del dit senyor e en-
cora spera fer en lo viatge que de present fa en les parts de Levant...,
max ducats» (ordre du mois de septembre). «Item a mestre Pere Hun-
gre, per raho delles messions e despeses que li cove fer anant en les parts
de Hungria, hon lo dit senyor lo tremet per cerquar homens que sien
sperts assaber trobar menas de metall, .c. ducats.»

Novembre 5444.Mention de 4donno Antonio de Piscopo9, canonge dela seu
de Napols..

Décembre 5444. Paiement a .:Ffrancoy Schavo, correu, Tie anava de Roma
Romanya..

Cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 252,
De Brousse ?

3 Voy. P. 40.
4 Voy. p. 25,

Le6 Pologne. norn d'Ai3ollonia est donne aussi a ce pays par des documents ginois.
Voy. la table des noms des deux series, qui termine ce volume.

6 De Ujlak (Illok) en Hoagrie, oü mourut S. Jean de Capistran (Fessler, ouvr. cite, t.
II, p. 563).

Volhynie ?
9 Perpignan.
9 Piskopi, en Chypre, propriete des Cornari de Venise ? Voy. Mas Latrie, onvr. cite, t.

III, PP. 8,4 et suIv.

g.

earls..

41.
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Février 1447. Paiement a François d'gAnju*, guxer del dit senyors, envoys
au duc de Bourgogne, avec gGarcia lo Muntayes* ; ii porte un cadeau ga un rey
d'armes de casa del dit duch, appellat Tereon d'Orl..

Avril 1447. Paiement «a Mic. Ffelipo Celeon, ambaxador del rey-
de Xipre al dit senyor, graciosament, C ducats2.»

Mai 1447. Cadeau a CAnton de Cetina*, pour le transport des gcatifets a
-e tapits qui eren venguts de Levant ala guardaroba del dit senyor., un ducat.

Juin 1447.Mention de Heredia, du soldat gTodoro Albaness, de gNicholau
Albanes*, d'g Albanese Thomas de Castellbolnyes 4 e Andria Albanese*.

Aofit 5447. Paiement a l'homme d'armes gJohan de Polan 4)).

28 octobre 1447. «Item an Bernat Lopic dela scrivania del senyor
rey, en adiutori deles despeses que li cove fer anant en les parts de
Slavonia, Albania e Hungria, per afers dela sua Cort, DCL duchats

Cedole di Tesoreria, reg. 1448.

Octobre 1448. Mention de gNicolau da Pollanas parmi les gcagadors del
senyor rey*.

Cedole di Tesoreria, reg. 1450.

7 mai 145o.Camp de «Maco dela Rosa, prope lo pont d'Anegni.
Paiement a l'«abate Latzaro de Albania 7, embaxador del senyor d'Al-
bania 8, graciose, inj ducats. A Marti de Viena, companyo de Qui-
riaguo 8, graciosarnent, irj ducats, j tari. Item, a x del dit mes, en lo
dit camp, doni de manament del senyor, per ma d'en Guillem de Casa-
satga, a frare Andria, abat de Sant Antoni del Cayre, c ducats, los
quals lo dit senyor los ha mans doner graciosament, dels quals me ha
fermat apoca en poder de Luys Cabats, scriva dels cancelleria del. dit
senyor, c ducats... Item, a xrj del dit mes, doni a manament del
senyor rey, per ma d'en Guillem de Casasatga, a frare Paulo, frare de
las Indias, v ducats, los quals lo dit senyor li mans donar graciosament,
en lo pagament dels quels es entervegnit Jacomin Piz, locotenent de
office de scriva de racio, v ducats... Item, a xxvij del dit mes,. doni
de manament del senyor rey, per mig lo banch de P. Cirnart an Beren-
guer Carreres, mercader catala, Lj ducats, los quals lo dit senyor li mana
donar per lo preu de j sclau negre de nacio de Apllat (sic), que dell

1 .Toison d'Orl. Cette mission avait-elle pour but des négociations en vue de la guerre
contre les Tuns ?

2 Cette famille ne parait pas etre chypriote.
Du grec xotyvTig., velours.

4 Castel Bolognese ?
Pologne ?

6 Cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 254.
Voy. p. 25.

8 Arianites. Voy. p. ex, note 4.
9 Est-ce un Grec ?

8.
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fonch comprat a preu fet, lo quel encornent fonch donat de ordinacio
del dit senyor graciosament als embaxadores de Pollonia, en lo preu e
pagament e consignacio dels quels es enterveg[n]ut Andr al Ferrer, 1..j
ducats I.»

Mai 1450. Mention de l'homme d'arrnes gJohan lo Grech..

Juin 1450. Mention de gJoffre Danamur 2s, un des ccagadores de ludries..

Juillet 1450. Paiement a gNicolau de Pollonia, falquener del dit senyor..

Septembre 1450. Mention des Polonais Nicolas, André et Matthieu.

2 2 septembre 1450. «Item, lo dit jorn, doni de manament del
senyor rey, per mig lo banch de P. Cimart, a Mic. Fransi Perez, ar-
genter, xxxx ducats, j 'taxi, grans , los quels lo dit senyor rey los hi
mans donar per lo preu de una caxata petita d'argent daurat, una neu
petita d'argent buyda o tons, les quels encontinent lo senyor rey las
mana donar graciosament al embaxador de prestre Johan delas Indias,
per meter hi certas reliquies in lo preu, pagament e consignacio dels
quals e entravengut Andreu Ferer..., xxxx ducats, mj taris 3.»

Mérne date. Mention du g compagnon. de galère gDimitre de Xipre., des
matelots gManoli de Candle., gJordi de Candies, Stene de Candies.

26 septembre 1450. «Item, lo dit jorn, doni de manament del se-
nyor rey, per mig lo banch de P. Cimart, a Mic. Petro Runcho (sic ?)
de Mecina, embaxador, e als ij altres companyons seus deiuscrits, les
,quants a castu delles davell particularment designades, les quals lo dit
senyor les hi mans donar per les dispeses les cove fer tornant seu al
prestre Johan delas Indias, co es : al dit Mic. Petro Rumbol 4 de Me-
cins, embaxador; L ducats ; a frare Miguel, embaxador, L ducats ; a
Buamar, Moro, embaxador, i. ducats ; al dit Mic. Petro Rumbulo, per
donar las a mj servidors o homens que van ab ells e en lur companya,
per la dita raho, ad xxv ducats l'any, c ducats, cu. ducats... Item, a
xxvj del dit mes, doni de manament del senyor rey, per mig lo banch
de P. Cimart, a Bartholomeu e Dionissi Stoma, mercaders, Lxxxv du-
cats, los quals lo dit senyor los hi mans donar per lo preu de j pez de
grana de Florencia a preu fet, le qual, encontinent que la compii, de
manament del dit senyor la doni a Mic. Pietro Rumbulo e altres em-
baxadors de Johan 5 de las Indies, als quals lo dit senyor las hi mandats
graciosament, per lur vestir, en lo pagament dels quals es entervegniu
Andreu Ferer, ',my ducats. Item, lo dit jorn, doni de manament del
senyor rey, per mig lo banch de P. Cimart, an Bernat Olins, patro de
nail, Lvov, ducats, los quals lo dit senyor les ha mans donar per lo

1 Sur cette ambassade polonaise, cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 256.
D'Anamour, en Asie Mineure ? Voy. premiere serie, p. 92, note 5.
Le chiffre de .LXXXXVJ. ducats, qui se trouvait d'abord, est efface.

4 Au-dessus :
8 Le mot precedent : .Prestre est efface.

1
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nolit de los ixj embaxadors de Prestre Johan delas Indias e vij famillos
lurs en Rodes, en lo pagament delos quels es entervengut en Nicolau
Brusta, LXXXV ducats.»

Octobre 1450. «Item, a nrj del dit mes, doni di manament del
senyor rey, per mig lo banch de P. Cimart, a frare Anthonio de Tripa-
sonda 1, del Orde de Sant Domingo, ij ducats, les quels lo senyor rey
les he mans donar graciosament, en lo pagament dels quels es enter-
Neg[n]ut Andreu Ferer, kJ ducats.»

Cedole di Tesoreria, reg. 4450 b

Avril 1451. Mention de frère Pierre Raymond eCacostas, châtelain d'Ern-
poste 2.

Novembre 1450. «A abate Latzaro d'Albania 3, graciosamente,
per comprarse j briviari, v ducats.»

6 décembre 1450. Mention de aBasilio Greco), un des trornpettes du due
ele Bretagne (ede Bretanyas).

15 février 1451. eA. Jherusalem, rey d'armes del dit senyor, graciosament,
XX ducats 4.s

17 février 1451. «Item, a xvxj del dit mes, doni de manament
del senyor rey, per mig lo banch de P. Cimart, asser Girardo de Xipre,
Leuth (sic), los quals lo dit senyor los hi mans donar per donar los a
Atanasio Lesgnini, compte paladin, embaxador del dispost de l'Arta 5,
graciosamente, per comprarse una mula ; dels quals mi ha fat apoca
en poder de P. Benedet, L ducats.»

Février 1451. Mention de ejohan de Cetina 6).

I I mars 1451. «Item, a xj del dit mes, doni de manament del
senyor rey, per mig lo banch de P. Cimart 7, a Manuel de Constantinoble
,e al senyor Palios, Grech de Constantinopoli, Lx ducats, los quals lo

Trebizonde.
2 Plus tard, le Grand-Maitre de I'llOpital P.-Raymond Zacosta (1461-1464).
2 Voy. p. 45.
4 Vey. P. 44.

La nouvelle de la mort du despote Charles IL (voy. p. 37, note a) arrive Venise lc
19 octobre 1448, Ii laissait trois Ms mineurs, Leonard, Antoine et Jean. La .despina. Ray-
mondine conduisit le gouvernement, avec un Conseil, pendant la minorite de Leonard III
(1448-1479). Le 24 mars 1449, Arta succomba, ayant ete attaquee par les Tures : le despote
resida desormais C Cephalonie ou C Sainte-Maure; ii avail conserve, en ontre, Zante et, sur
le continent, Angelokastro, Varnatza et .Clodizza. (Vonitza). Ces possessions furent sou-
raises aux Venitiens par le traite du zz septembre 2449. Un autre parti les avait offertes au
roi Alphonse : .et là per alcuni spazzado onb grippo armado ad Alfonso, re di Sicilia et
Napoli, acci6 mandi a tuor quella Signoria. (Annales de Magno, t. II (no 6225 des mss.
latins de la Bibl. imp. de Vienne), fol. zz7 ; Hopf, ouvr, cite, t. II, p. 220 jPouqueville,
Voy. en Grke, t. V (z82/), p. 292, Cf. Glasnik de Belgrade, z-ere serie, t. XIV (2862), pp.
533 et suiv.). L'ambassadeur ne nous est pas connu par ailleurs. Minieri-Riccio lit .Lesgiuni.
(art. cite, P. ezz).

Vey. P. 37.
7 Le banquier Camart etait .Pe Camart, banquens catalans.. .

*
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dit senyor los ha mana donar graciosament, en lo pagarnent dels quals.
es entervengut N. Castello, Lx ducats.»

29 mars 1451. Paiement pour cent sept muids de sel, envoyés sur un vais-
seau catalan de Naples afins a Jerusalem* (7e1M).

25 mars 145r . «En Gayeta. Item, a xxv del dit mes, doni de ma-
nament del senyor re[y] a Vicino Albanes, majordom del bisbe de Croya,
embaxador del senyor d'Albania per la despesa del dito bisbe, anant a.
Roma; hamen fat apoca en poder de Pere Capuana, xxx ducats 2.»

5 avril 1451. Mention de *Francisco de Episcopo aa.

12 avril 1451. «A Paleolo, Grech, gentilhomen de Contasti-:
noble 4, graciosament 5, per comprarse j cavall, xx ducats. A Visillo
Caraffa, per lo preu de j cavall, d'ell comprat, lo qual encontinent feut
donat (sic)... Item, lo dit jorn 9], doni de manament del senyor
rey a Alfonso de Vilareal, sastre, los quals lo dit senyor ii mana donar
per les costures e aneries de una roba e barreta que en los dies propas-
sats havia fet a Ysabet Juheu, lo qual havia fet christia 6..., ducats,
flu taris.»

28 avril 1451. «A Vichino Albanes, famillo del illustre gran se-
nescal, graciosamente, xxx ducats.»

Cedole di Tesoreria, reg. 1451 (no 17).

1451. «A Nicholau Tartre 7 del castella [de Gayeta].»

Cedole di Tesoreria, reg. 1451 (no 18).

Mai 1451. Mention de Cretois, d'esclaves musulmans, d'a
Turch, sclav», de «Tudorino d'Entivari 8»

Cedole di Tesoreria, reg. 1452 (U 15).

Juin 1452. Mention de sBagatino Ungaro.. Dans le personnel de l'arsenal
aDamiano de Famagosta..

1 Le seigneur d'Albanie itait Arianites. Sur l'eviche de Croia, voy. Le Quien, t. II,.
COI. 240--240

Cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 413.
Voy. p. 44, note q.

6 IL parait que ce Paléologue, d'ailleurs incottnu, est le .Palios. mentionné plus haut,
p. 47. Minieri Riccio mentlonne encore (art. cite, p. 413), a la date du xo novembre 2451,
un autre ambassadeur de Constantinople, Bryennios Leontaris (.Brionzi Laonduri.), qui nous
a Echappe. Sur sa famine, voy. la premiere aerie, P. 44, note x et, plus bas .Docum. don-
tiques, C la date du 12 mars 2449.

Le reste de ce passage est efface. On le lit en merge.
En 2447 (34 janvier), les Mandati de la Chambre apostolique portent les depenses-

faites pour donner C un Juif converti une 4vestis. de drap blanc et bleu, ainsi que d'autres
articles d'habillement (reg. r443-x447, fol. 242 v0).

7 Est-ce un Tartare ?
D'Antivart,

I,

I.
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Décembre 1452. Mention de cfrater Guillermo del Orde de Sancto Mar-
tino 1, et de cjohanne Grechoo.

Cedole di Tesoreria, reg. 1452 (n° 20).

Dépenses d'un vaisseau qui fait le trajet de Naples a Barcelone ; parmi les
passagers se trouvait un esclave cappellat Jaffer, que l'anna Yvica..

Cedole di Tesoreria, reg. 1453 (u° 22).

II juillet 1453. Mention de aThodoro Albanisi,, homme d'armes.

17 juillet 1453. Mention de cjohan Ungaro,, homme d'armes.

I-er février 1454. Mention d'eAnclrea et Matheo de Apollonia 2, falconeri
de casa de lo senyOr re.,

«Die xxj ° [maii 1454]. A Muya Moro, pazo dicto, lo arnbaxatori di
lo Cayro, per ipso a Real Blanch, sarturi francesi, gratiosament, per seu
vestir, le subscripte cose, zoe perpiniano comun, blavo, canne vj, per
capa et roba, russo, pl. vij, per calces et birrettes ; imbollye 3 borello
canne nj, pl. nrj, per forratura de la roba ; fostayno 4 borello canne
vIrj, pl. Ilij, per gipponi ; cannapago de Burgo 5, canne quatro, per ca-
mises e mutandi piccoli.»

13 mai 8454- Mention de etafieta de Turchia 6,.

Apres le 15 juin 8454. «Junio. A misser Raymundo Orrofas,
capitano de la gente de armi tramisa per lo senyor re in Albania, vinti
pezes de panno subscripti, le quali degia presentant in nome de lo senyor
re a Scandarabec, senyor de Albania e capitanio de armi 7: perpiniano
comun, blanco, pezes ; russo, pezes ; viridi, pezes ; croco, pezes mj
= pezes x ; passagj d'Iviza (?), blavo, pezes ; russo, pezes ; viridi,
pezes kJ Item, una peza de Valencia grossa, borello claro, per far em-
bollye ali dicti xx pezes, peza j B.»

4 aoAt 1454. «Die mj. A mastro Petruzo, sarturi de la casa de lo
signor re, canne sei, pl. mj di grana morata 9 di Florenza, per far kJ
jube longe au kJ Mori, ambaxatori del re di Tunisi alo Gran-Turcho, ii

Ordre italien ?
Voy. p. 44 et note 5.
Enveloppe.

a En italien fustagno, futaine.
Canevas de Burgos ?
Sur le tafetas, voy. Heyd, ouvr. cite, t. IL p.

7 Seratt-il question de Scanderbeg, et non d'Arianias, a la p. 48 ? Sur l'intervention du
roi de Naples en Albanie, voy. notre premiere série, la date du 7 aunt 3453 et Ljubie,
Listine (dans les Mon. sfieet. hist. Slavor. merid.), t. X, p. x8.

Cf. Minieri Riccio, art. cite, p. 414:
O Drap rouge fence,

4
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quali erano stati presi in lo porto di Syracusa di Sicilia dali galei di lo
signor re, portati a Neapoli et posti a lo castello di l'Ovo et ultima-
ment liberati per lo signor re, canne vj, pl. mj, grana de Florenza mo-
rata. Item, per far ij cappetti ali kJ Mori propediti, Florenza tur-
quesca 2, canne dui , canne ij. Item, per forratura di li xj jube pro-
pedicte, tafitta de Florenza russo, canne sei, pl. j, canne vj, pl. 3.»

«Die xtujo... A misser Dimitri Caleba, Greco, camerlingo di lo impe-
ratori di Costantinopoli, gratiosament, per seu vestire, zoe : perpiniano
fino nigro, canne n3 ; Florenza morelli, canne dui, pl. nu ; cordellati 3 de
Mayorca, nigro, pl. ni3, per calci.n

a Augusto. Ad Aly Mascovy, nigro, Moro, cavallarizo di re di Tunisi,
gratiosament, per una cappett supra la juba, Florenza torquesca, canna

a, pl. inj.»

«Augusto. A misser Joan Troxello 4, Manuel Palalogo 5 et Manuel
Troxello 6, Greci de Costantinopoli, gratiosamente, per lor vestire, a
ratione di dui canne et mezi (sic) per una, perpiniano fino nigro, canne
vij, pl. inj. Item, adi xxvij di lo presenti, a li tri Greci prope scripti,
per lor vestire, gratiosament, perpiniano fino nigro, canne septi, pl.
inj ; cordellato de Mayorca nigro, pl. dudici per calci, canne j, pl.
IHJ.s'

a Die xvinj [septembris]. A Blasio Moro, Potugnes, compagno
di lo castello Rog in Levante 7, gratiosamente, per so vestire, peroché,
venendo dalo dicto castello, ii fö prese da Janoysi 8 certa sua roba,
perpiniano fino nigro, canne nj, pl. inj, per roba et manto,canne nj,
pl. anj ; passager d'Iuza russo, canne dui, per foratura di la roba, canne
rj, pl. ; cordellati de Mayorca nigro, pl. v, per calci.»

24 septembre 454.Mention de l'homme d'armes eUrso Ungaro de Capuac.

Cedole di Tesoreria, reg. 1453 (no 23).

3 0 juin 4 5 3. «A Damitre Calapa Aximatex, Grech 3, graciosament,

a Le château dell'Ovo, h. Naples.
a Drap de Florence, fabriqué spécialement pour les Tures (Heyd, ouvr. cite, t. II, pp.

296 et suiv ; Sanudo, ed. citee, col. 960 CD).
3 C'etait un drap de laine qu'on fabriquait aussi en France, oil le cordelat n'est pas

inconnu.
Voy,, sur ce Torcello, p. 22, note 2.

a Ce doit Etre un Paleologue par alliance, quelque Asanes ou Iagros, II ne peut pas
etre le frere bâtard de Manuel iT, qui combattit contre le sultan Mousa sur mer (Phrantzes,
p. 87). Sur un Manuel Iagros Paleologue, voy, notre premiere série, A la date du 27 jan-
vier x424, et note. Cf. plus haut, p. 8.

Probablement un parent de Jean. Ii ne nous est pas connu par ailleurs.
C'est le Château-Rouge, que M. Delaville Le Roulx identifie avec Kalaat Yammour,

place de la cOte syrienne entre Tortose et le Château Blanc. Des pieces du quinzieme siecle
lui donnent les noms de Castrum Ruaum, C'astrum Rugum (La France en Orient au
XIV-e siecle, Paris, t88z, t. I, p. 5o8 ; t. II, pp. 115, 220, 22I).

a Pendant l'annie 2453, les vaisseaux du roi d'Aragon prirent dans la Corse, qui ap-
partenait aux Genois, San Fiorenzo (Serra, Storia della *antica Liguria e di Genova. t.
III, Capolago, 1835, p. 203 ; Varese, Storia della reluddlica di Genova, t. III, Venise,
842, PP. 398 et suiv.).

9 Ce personnage nous est inconnu.

4
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xxx ducats.A Miguel Gaualos e Damitre Argilopolos, Grechs 1, gra-
ciose, entre abdosos, xx ducats» [ordre de paiement date du Castelnuovo
de Naples, 30 juin] 2

Juin 1453. Paiement au marin g Andria Grech, servicials.

30 juin 1453. «Al dit mastre Sirillo [Gallinaro], per fer una
bandera ab una creu blanca, la qual lo dit senyor ha manat fer e aquella
consignar a frare Lorene() de Palermo, del Orde de frars menors, per
publicar la Cruada contra lo Gran Turch 3. A ell Matex, per fer un'
altra semblant bandera per la dita racio, e fou consignada a frare Jo-
han del' Aquila, del dit Orde.»

[Pour la premiere on emploie : «vermell, iirj cannes, v ples de Turquia
[tafata]» ; pour l'autre : «vermeil, v cannes, j ple de Turquia»].

Cedole di Tesoreria; reg. 1453 (n° 24).

Juillet 1433. Don a l'homme d'armes gThodoro AlbanesD.

22 juillet 1453. «Item doni a Renaldo Starchella, botiguer dela
ciutat de Napols, LBRXIIIJ ducats, los quals Ii eran deguts ab albara de
scriva de racio, scrit en Napols, a xxij dies del present mes de juliol,
per lo preu de vj cannes de vellut carmesi, que d'ell son stades corn-
prades de manament del senyor rey, en lo dit present mes de juliol, e
foren dades graciosament al embaxador del Gran-Caramany, que 's
troba vuy en la Cort del dit senyor4, qui a racio de mu ducats es
canna...a

Wine date (?). Mention du matelot gPetro Turco,.

21 juillet 1453. «Item doni de manament del senyor rey a Miguel
de Rodosclau e Manuel Angelo 5, embaxadors del emperador de Costan-
tinoble, tramesos al dit senyor, D duchats, los quals lo dit senyor los li
mana donar graciosament ; apar del manament a mi fet de pagar la dita
quantitat per una cedula maridada, sotsignada de ma propria del dit se-
nyor, dada en lo Castellnou de Napols, a xxj dies del present mes de
juliol, la qual en sa propria forma restituesch ala present data, ensemps
ab la apocha que me'n han fermat los damuntdis, closa per en Jamne
Eximeno, noter e scriva de mon offici. E es cat que deles quantitats a
mi assignades per virtut dela dita cedula maridada ni es stada feta en-
trada per mi, segons apar atras, en cartes vj.» [En marge : «Ass[aber]
cedulam maritatam per quam dominus rex mandat dicto thesaurario

.Gaualos. et Dimetre Argyropulos, ce dernier d'une famine connue, ne sont pas men-
tionnés dans d'autres sources, k ce

cite,
qu'il
p. 420.

semble.
9 Cf. Minieri Riccio, art.

Voy., sur cette croisade, Rinaldi, ann. I45x, § 4, et plus has, Documents fiolitiques,
a la date du IS aofit 2452. Le but de cette expedition devait 8tre la delivrance de l'ile de
Chypre, menacee par les Tures.

Le Grand-Caraman etait Ibrahim-beg, qui mourut en 2454 (Hammer, Gesch. des osm.
Retches, t. I, p. 682).

Est-ce le me= qu'Ange Disypatos, mentionne plus bas, p. 54?
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quod de ducatis centum de summa ducatorum ccc mutuatorum per the-
saurarium Taqui et de ducatis DC mutuatis per Ferrugium Bertrandi et de
ducatis ccccxxxxx de summa ducatorum D mutuatorum per Albericum
Miraballi, solvat quantitates infrascriptas subscriptis personis : Duobus
ambassiatoribus imperatoris constantinopolitani, ducatos D. Item Mi-
chaeli, qui dederat duos ginectos domino regi, ducatos cccc 1... Assignavit
apocam Michaeli de Rodosclavo et Manueli Angeli, oratoribus impera-
toris Constantinopolis, de recepcione ducatorum D.»]

Mame date (?) Mention des marins 2Damitre Grech, et 'Johan de Rodes2..

Aoat 3433. Don a Phomme d'armes cTurco Josep de Nolas.

1454. «A frare Johan de Chipre, novament trames per lo carde-
nal de Rossia 2 al senyor rey e altres senyors de christians, per notifi-
carlos corn' es stada expugnada e presa per lo Gran-Turch la ciutat de
Costantinoble, graciosament, x ducats» [ordre de Pozzuoli, 12 avril
1454 3.

Septembre 1433. Mention d'un frere de l'Ordre de Muntesa (standarder
de casa del senyor rey2.

Octobre 3433. Mention des salaries 2Johan de Polloniao, cLucha de Ra-
gugao, (Georgio Ungaro2.

I or octobre 1433. «Item, doni de manament del senyor rey a
David, parent del Gran-Turch 5, ct. duchats, los quals lo dit senyor ii
mana donar graciosament; mostras del manament a mi fet de pagar la .
dita quantitat, per una cedula maridada, dada en lo camp prope Sancto
Johanne de Lincarrico 8, lo primer dia del present mes de octubre ; es
stada feta entrada per mi dela quantitat a mi assignada per virtut de la
dita cedula maridada, segons apar atras, en cartes taxi!. Restituent de
present data la dita cedula maridada, en sa prima ferma, ensemps ab
la apocha que me'n ha fermat lo dit David, closa per en Jaume Eximeno,
noter, scriva de mon offici.»

xi octobre 3433. Don pour des services en Sardaigne a eProcop Albanes
e a Nadal de Ragoga 7.2

13 octobre 1433. Don h cFelix, sclau negre del dit senyor.2

22 octobre 1433. «A domno Elies Capella 8, Albanes, graciosa-
ment, nu ducats.»

Cette depense semble ne pas se rapporter aux ambassadeurs grecs.
6 Voy. plus haut, p. q ; p. e6 et note 6. II fut pris aussi par les Tures, mais parvint

s'evader. Voy. sa kttre sur la conquete de Constantinople, publiee, entre autres, par
naldi, ann. 1453, g s, et Chakocondylas, p. 399.

3 Voy. Minieri Riccio, art. cite, p. 407.
6 Sur cet Ordre, voy. plus bout, p. 39.

Ce David, qu'une mention ulterieure (voy. p. 53) nomme ale chretiena, devait etre
apparente Mohammed II par quelque femme du serail imperial.

San Giovanni Incarico, dans la prov. de Caserta.
Un Albanais et un Ragusan.
Faut-il ponctuer : aElies, capella. (chapelain)?

4,
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30 octobre 1453. Don a cFrederico, negre, sclau del dit senyor.s

24 octobre 1453. «Item doni de manament del senyor rey a Da-
vid Christia, parent del Gran-Turch, cx ducats, los quals lo dit senyor
Ii mana donar graciosamenf; mostras de manarnent a mi fet de pagar
la dita quantitat, per una cedula maridada sotsignada.de ma propria del
dit senyor, dada en lo castell de Fontana, a xxmj dies del present mes
de octubre. Es stada feta entrada per mi dela quantitat a mi assignada
per virtut dela dita cedula maridada, compresos en una summa de
ije LXXXX duchats, j taxi, ij grossos, segons apar atras, en cartes
Lxxxvij; restituit ala present data la dita cedula maridada en sa prima
forma, ensemps ab la apocha que me'n ha fermat lo dit David, closa
per en Berenguer Gravell, noter de la scrivknia del senyor rey, c
ducats.» [En marge: «Ass[aber] dictam cedulam maritatam, per quam
dominus rex mandat ut de quantitate in ea designata, de qua constat
instrurnentum factum supra, folio 87, solvat dicto Davit graciose du-
catos centurn venetos. Ass[aber] apocam de resto ducatorum, videli-
cet cx.fl

Octobre 1453. Mention de «jaume de Metelli» 1, «Menoli de
Matalli» et «Jordi de Metelli,» «Basili de Famagosta», «Petro de Ne-
gropont», «Jordi de Xipre2», «Miguel de Lepanto», «Oster de Co-
stantinopoli», «Damitre de Millo», «Johan de Nicossia», «Johan de
Rodes».

9 novembre 1453. «A Mossen Pere Coses, cavalleriz del dit se-
-nyor, per go corn los havia bestret de manament del dit senyor a hun
famigllo del embassador del dispost de Cervia, graciosament, per abeurage
de hun ginet sauro, que presenta al dit senyor, per part del dit embas-
sador, consignat al dit cavallerig, x ducats 3.»

Décembre 1453. Mention de eThocloro Grechs, eMenoli Grechs, c Cola de
Negroponts,

1 2 décembre 1453. «A Junyo de Gradibus, embaxador al senyor
rey per lo dispost de Servi, graciosament, per comprarse un cavall,
LXXVIJ ducats 4. »

Cedule di Tesoreria, reg. 1453 (n° 25).

1453. Mention de gjordi de Xipres.

«Item doni, lo dit jorn [vrj] a Andria de Aversa, per manament del
senyor rey e mi fet ab cedula mandada data e del present mes de set
ducats, tres tarins, onze grans, corientes a raho de v taris per castun
ducat, per la despesa que feu al embaxor del emperador de Constanti-

Mételid.
I Voy. attest plus haut, p. 46.
8 Voy. p. 54.
4 Voy. plus haut, note 3.

Juillet
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noble, appellat micer Miguel Rotosclay 1, essent lodit senyor en Fotga 2
la qual despesa volia lo dit senyor vengnes a carrech de la sua Cort,
present Bellprat, xvij d., stj t., xj [gr.]. Item, lodit jorn, doni a frare
Johan de Perera, del Orde de Preycadors, per manament del senyor
rey, a mi fet, Arm ducats corrents, a racio de v tr. 3 per castun ducat,
per la despesa del embaxor del emperador, appellat micer Angelo de
Sipato 4 ; la qual feu de Fotga fins en Napols, present Bellprat, vim °
d... Item, lo dit jorn, al dit frare Johan de Perera, quy es ab los
embaxadors del emperador, graciosament, xxx ducats, present Bellprat...

Item doni [xvssj] a frare Johan de Chipre, trames al senyor rey per
lo cardenal de Rusia 3, per manament del dit senyor, x ducats corrents,
graciosament ; avi apocha rebuda per Jacobo Eximeno 6, noter, a xvj
del present mes.»

er octobre 1453. «Item doni a Davit, parent del Gran-Turch 7,
en compts cs, ducats corrents, los quals lo senyor rey mana ab cedula
maridada, dada en lo camp prope Santto Joanne Incarico 8, lo primer
dia del present mes de ottubre, esserli donats graciosament ; avi apocha
rebuda per Jacme Eximeno, noter, lo present dit, Ct. ducats.»

so octobre 1453. Don a cmastre Anastasio Alexandrino 9.)

28 octobre 1453. Don a cProcop Albanes e a Nadal de Ragoga os : cent
ducats (per lo temps que son stats en les menes de Cerdenya.s

«Item [xvj novembris] doni a Junio de Gradibus, embaxador del dis-
post de Cervi 11, Lxx yr.! ducats corrents, ,les quals lo senyor rey mana
per mi esserli donats per comprarse hun caval e fermamen apocha re-
buda per N. BiTsZ. (sic), noter de mon ofici, lo present dia.»

Cedole di Tesoreria, reg. 1453r(no 26).

Aoilt 1453. Liste d'objets pris sur un vaisseau génois: ccoto turchs, cca-
mocha blauc, ccassia t2 neta de farao, cxamellotos, c.1" fardell° tela prima d'Ale-
xandriac, cuna altra capga o margapa 0, dins lo qual ea dos altres refredadores,

1 Inconnu par ailleurs. Cf. aussi plus haut, p. sr.
Foggia.
Taris.

Ange Disypatos, sans doute. Ce membre de la famille des Disypati (sur laquelle voy.
plus haut, p. ?, note 6 et p. 3, note a) ne nous est pas connu par ailleurs. Cf. dinieri
Riccio, art. cite, p. seo. .

Le cardinal Isidore arrive & Constantinople, venant de Chio, sur no vaisseau genois,
en novembre 2452. Il reussit C retablir, le is decembre suivant, la concorde avec le parti
des Grecs qui était favorable a l'Union (Duces, pp..53-255 ; cf. Chalcocondylas, p. 394).

Est-ce un Grec ou Men tan personnage du nom de Ximenes ?
7 Voy. plus haut, P. 53.

Vdy. plus haut, P. sv, note 6..
9 D'Alexandrie d'Egypte ?
10 De Raguse.
n On retrouvera plus loin, dans les documents politiques, Junius de Gradi, de Raguie

(voy. aussi Gelcich, Difilousatarium Ragusanum, Budapest, 0887, p. 764). Le despote est
celui de Serbie, Georges Brancovich. Cette depense est mentionnee aussi par Minieri
Riccio, art. cite, p. 427.

12 Casse (cassia fistula). Nroy. Heyd, ouvr. cite, t. II, pp. 602-603.
13 Camelot. Voy. plus haut, p. zs, note 3.

Fardalo, en italien, fardeau, paquet.
Ce mot vient-il du grec mod. great ectIrcil, vase ?

I

o

II
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obra de Bursia is, des cobra de domass, telles que : cuna bacina de lauto per
donar aygua mans., cun refredador de lauto., etc. Puis cdues saques de coto de
Soria., ctres refredaclors de obra de Bursia.. Le vaisseau, dit Squarzafigo, avait
été pris depuis peu par deux navires du roi. Les listes contiennent aussi trois
livres, dont un évangile, un traité de droit civil et tun altre libre ab posts cu-
bert de cuyro blanch et una cadena en les cubertes et un titol en la segona
carta apres de la primera, qui diu : Este libro emit /rater Emanuel pro conventu
Nicossie 2.* Comenca lo dit libre: in illo tenzpore dixit jhesus, e fina en una
linea que diu : Vivit et regnat in unitate, etc. (sic).. Les trois sont déposés la
bibliotheque royale au .mois de juillet 3. Parmi les objets on trouve encore :
calum 4 net de tara., du, poivre, cstarnet 8., ccotonins, Cgingebre baladi 8 net de
tarao, cpebre e gingebre tot mesclat., triubarbre 7 net de tam., 'manna 8 neta
de tura., cgirofle 9 net de tara., cbensil wo, cpals de sucre., oseda en XX
fardells., ccoto flat., carrog 1., cire, cgingebre maqui cbrasil en XX cos-
talst4., ccoto sorias, ccoto turch., ccanyella OD, cretredados de terra., ctaffata
blanch., coto de Soria., 'lama sutza., clana neta., cvanores 88 de segona sort.,
cvanores de menor sort., cuna vanora petitas, cdraps de carisea 17 de diverses
colors., otapits tinterst3, spills 20., Ccendra de sosa 21 en CLVIIJ cofes
ccendra de sabons23 en LXXXIIIJ., cmirabolans 24s, cspignardi." net de tara.,
cbristo blanch 23., clu velours, des cgirofle., de la toile. Cette cargaison est
mise aux encheres ; ou trouve parmi les acheteurs : cAnthonio Lerca 27, Genoves
e capita de Farnagosta., pour du camocat et du camelot. Enfin, les listes portent
sun carretell 3'2 de.tinta de carmesi"., cuna caxa de encens 30s, tuna caxa de
mastech38., cun costal de laca32., cuna clotxa de brocat d'or 33 x, cgeripia 34.,
ccarpobalsamo 381, cun sach de cubebes 360, cuna capga de canfora 37v, tun sa-

1 De Brousse? Pignore ce que peuvent etre ces .refredadores..
2 Quel convent ?
2 Voy. Minieri Riccio, art. cite, p. 09.

Alun. Voy. Heyd, ouvr. cite, t. II, pp. 565 et suiv.
2 Smith. Voy. Heyd, maw. cite, t. II, pp. 699 et suiv.
a Gingembre indigene de l'Inde (deledi). Voy. Heyd, ouvr, cite, t. II, pp. 619 et suiv.

Rhubarbe. Voy. Heyd, loc. cit., pp. 665 et suiv.
R Manne. Voy. Heyd, loc. cit., pp. 632 et suit%

Girofle. Voy. Heyd, loc. cit
"

pp. 603 et silly.
Renjoin (it.: hengoi ; voy. Sanudo, ed. cit., col. 127o D). Voy. Heyd, loc. cit pp.

go-58s.
II Cannes.

Riz.
13 Micaino, it.; de la Mecque. Voy. Heyd, loc. cit., pp. 621-623.
14 .Bois de Bresil. (rouge) en sacs. Voy. Heyd, loc. cit., pp. 587 et suiv.
It Cannelle. Voy. Heyd, loc. cit., pp. 595 et sun,.

Tignore ce que peut etre cet article. Est-ce vanoa, vanona, espece de tapis (Du-
cange ad v.) ?

rt,Creseau, angl. kersey, espece de serge.
1.1 Vieux tapis?
19 Ecritoires?

tpingles ?
Cendre de la sosa ou sherba vitrearia sylvestris., tres riche en potasse.

sts sCafis, mesure de contenance pour les grains et les denr6es seehess (Mas Latrie,
atm-. cite, t. III, p. 293, note 5; p, 889); elle etait supérieure au muids en Occident (Du-
cauge, a ce mot : caphisus).

23 Voy. note 20.
Myrobalans, .fruit C. noyau, du genre de la prune.. Voy. Heyd, ouvr. cite, t. II, pp.

640 et silly.
Spicanard; sPiganardo en italien; racines ou tiges du nard.

24 Cet article m'est inconnu.
Lercaro.
Baril. Voy. Ducange, C. ce mot.
Cochenille. Voy. Heyd, loc. cit., pp, 607-609.
Encens. Voy Heyd, loc. cit., pp. 604-616.
Voy. Heyd, loc. cit., pp. 633-635.
Un sac de gomme de laque. Voy. Heyd, loc. cit., pp. 624-626.
Brocard d'or. Clara signifie probablement une boite ou caisse.

" Cat article rn'est inconnu.
CarPobalsamum ; ii etait tire du fruit des baumiers. Voy, Heyd, loc. cit., PP.

579-580.
Poivre eubebe. Voy. Heyd, loc. cit., p. 78.

" Camphre. Voy. Heyd, loc. cit.. pp. 59o195.

13s,

22.,
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quet de macalame 4*, un sac d'encens, gun costal de cordovans vermellsts, cuna
bala de sclavines as, ffustani blanch 4s, alma gran caxa hon havia libres de
comptes mercantivols, go es libres maiors, manuals, letres de cambi e de avisp,
gun carretell de benjuy 5s, otres saquets de festuchs 6,, otretze balons de tapits
o catifes 7, entre grans e poquesa, eun altre barril de gingebre verb', omirabo-
lans confits, gun pot petit ple de exarob rubes, cubert de canamag 9a, ccon-
fits de pomes 1°D, conserva rosada., olimons confitss, ccarabagat confit
cperes confites., cquinze pells de marts gebellins 19 en un fardellp.

«Item pos en dats de manament del comte camarlench, don Enyego
d'Avalos, a mi fet en scrits, a Hugo Apodecato 13, embaxador del rey de
Xipre, los sachs de coto soria e los quintars de pols de sucre deius spe-
cificats ; los quals ii foren assignats : co es lo coto, en restitucio de altre
tant coto que li era stat pres en la nau Scarcafiga 14, la qual feu presa
en los propassats dies, per las dues naus del senyor rey, sots capitania
de messer Johan Lull, e la pols de sucre li feu assignada per la valor de
cc ducats venecians, per los quals lo dit embaxador participava en certa
quantitat de pols de sucre carregat e pres en la dicta nau Scarcafiga.
Fou Ii comptat a raho de xvirj ducats lo quintar ; feu feta la dicta as-
signacio e restitucio de robes e mercaderies en aquesta forma ; prime-
rament, coto soria, xxrj sachs ; pols de sucre net de tam, xj quintars,
1.xxxxvIrrj rotls. Apar del dit manarnent a mi fet en scrits per assignar e
restituir les dites robes per les rahons sobre dites, per una letra del dit
comte camarlench, a mi drecada ab sou segell en lo peu segellada,
dada en la cambra de la summaria 45 a xx dia del present mes d'octobre ;
en la qual letra se fa mencio expressa corn ala dita summaria consta lo
dit coto esser stat carregat en la dicta nau, per part del dit rey de
Xipre 16, e corn lo dit embaxador havia les dits cc ducats venecians en
certa quantitat de pols de sucre en la dessus dita nau carregada ; hoc
encara se fa rnencio en la dicta letra, corn lo dit senyor re ha manat al

Macis ? Voy. Heyd, loc. cit., pp. 644-648.
Maroquin rouge.
En Italica schiavina ; robe longue ou couverture de lit en drap grossier. Cf. Mas

Latrie, Ouvr. cite, t. III, pp, 687, 906.
Futaine, toile de fil ou de coton, employee surtout comme doublure. Cf. P. 49.

5 Voy. plus haut, p. 55, note so.
6 Pistaches, en grec Tiorixiot.

Velours. Voy. p 45, note 3
Caroubes. Voy. Mas La yie, ouvr. cite, t. III, p. 890; Heyd, ouvr. cite, t. II, pp.

zo, 404
Canevas.
Pommes confites.
Contiture inconnue.

" Martres zibelines.
I J fut charge en 1454 d'une mission a Genes (z-ire serie, p. 86, note 5). Un oGeorges

de Jean Podochatoro. obtint un canonicat et une prébende a Nicosie, apres la mort d'An-
toine de .Mostazosus., le 6 juin 0443 (Annates, reg, 0438.04.42, fol. LID ; 9 octobre 0443).
Le meme Podokatharo (.Georges Podochator.), chantre de l'Eglise de Nicosie et notaire
apostolique, fut promu protonotaire le so aoftt 5455 (Lettres, reg. 396, fol. 218).

" Voy. plus haut, p. 55.
" Le tribunal royal de la Summaria fut reorganise par Alphonse I-er en. 0450. C'etait

surtout une Chambre des comptes et des causes Uodales, presidee par un lieutenant du tré-
soder see attributions se développerent beaucoup ensuite. Cf. Giannone, Istoria di 1Va¢oli,
id. cites, t. HI, pp. xx8-zz9; t. IV, pp. 107 et suiv.

C'etait alors jean II (1430-1458).

a
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dit comte camarlench e als presidents della dicta summaria 1 que, co-
stant a ells deles dessus dites coses, fes feta la dicta restitucio de robes
e deners al dit embaxador, segons pus largament en la dicta letra es
enarrat ; la qual he cobrat ab la apocha que me'n es stada fermada per
lo dit embaxador, closa per en Jacme Leminyana, noter, scriva de mon
offici ; fag entrada deles dites robes atras en cartes xxxxij.

[Item pos, en rebuda, les robes e rnercaderies deius scrites, les quals per part
mia e de manament del senyor rey son stades assignades en. la dicta casa della
cavallariga 5 a Hugo Podecato, embaxador del rey de Xipre, al qual ne faq exida
avant, en cartes CLXIJ 8 ; foren les dites robes de aquelles que foren preses en
la dicta nau genovesa appellada Scargafiga ; feu feta la dita assignacio de robes ;
per la qual fag la present entrada en aquesta forma, go es : pols de gucre en X
cases, que han pesat netes de tara XJ quintars, LXXXXVIIIJ 0 rotls ; coto de
Soria XXIJ sachs, en monta les dites robes e mercaderies, cascuna en sa specie...4,]

Cedole di Tesoreria, reg. 1456 (n° 30).

6 juin 1456. Procession avec acerts homens que la dita jornada
foren certs entramesos a modo de Turch, anant en la processo», avec
«la creu vermella de Sent Jordi» au milieu de l'habit 5.

26 fêvrier 1457.«Al illustre Centurione, princep dela Morea, qui's
troba de present en Cort, graciosament, L ducats 8. n

II. DOCUMENTS POLITIQUES.

24 septembre 1395 (indiction 4).
Lettre du gouvernement florentin aux econsiliarii majores et gabernatorese de

Barcelone. Louis de Cyprien des Alberti, Florentin, avait chargé sur un vais-
seau génois, au nom de Nerozzo des Alberti et Compagnie, Florentins de Pise, une
balle de drap et d'autres marcbandises, laquelle balle devait &re livrée Cyprien
des Alberti b. Rhodes, ou a son agent de Fainagouste, Leonard Grillo 7, esi dicta
nave (sic) portutn Famaguste attingeret, antequam dictum portum rodianumv.

1 La Summaria &yak six presidents, dont quatre legistes (Giannone, ouvr. cite, t. III.
p. n8).

a L'assignation fut faite probablement sur les revenus des ecuyers royaux (cavalerizzi),
s Le passage precedent.

Ces lignes forment la mention qui se trouve au fol. 42.
6 Voy. Minieri Riccio, art. cite, p. 417.
6 Centurione Zaccaria, qui ne conservait, dans les deux dernieres années de sa vie, que

le titre de prince et la baronnie d'Arkadia, mourut en 1432. 11 est question id de son fils,
Jean ou Centurione. Celui-ci, retire d'abord a Venise, revint en Morée, oil ii fut arréte par
son beau-frere Thomas Paléologue, qui le soupconnait d'avoir vu avec plaisir une invasion
turque dans la pininsule (celle de 1446 ou bien celle dc 1455). Pendant la révolte des Alba-
na is, en 1453, 11 seduisit le capitaine du bourg de Chlomoutzi, on il etait enferme, se saisit
d'Aetos et combattit quelque temps contre les Grecs. Les révoltés ayant été soumis, ii s'en-
felt a Modon; on la retrouve a Venise en 2457. Cf. Chalcocondylas, pp. 238, 406 et sUiv.;
Hopf, ouvr. cite, t. II, pp. 86, 227-2594 Sathas, Docum. ined. relatifs a ihist. de la Grete
au moyen dge, t. I, 2880, pp. ass et suiv.

C'Etait un GCnois.

it
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Le vaisseau, parti au mois de mars de l'année courante, avait Oté arr6té par des
vaisseaux de Barcelone ; fa balle avait été retenue aussi, comme appartenant a des
Génois, ce qui est faux. Les Florentins en donnent des preuves.

(Arch d'Etat de Florence, Sei di Mercaneia, reg. 11311.)

1395-1396.

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

I 3 janvier I 396.Dècision de payer A «Nichollich» 1, qui avait ap-
pone des lettres d'autorisation de la part de la reine de Bosnie 2, le
etributtum magarisii» 3 pour I 395.

22 février 1396. Decision concernant du yin qu'on envoie en
Romanie 4.

7 avril I 396. Envoi d'une ambassade a Sandali 5.

20 juin 1396. Envoi de deux courriers au roi Sigismond 6, «cum
litteris novorurn.»

Méme date. Paiernent de dix perperes A Nicolas le Grec, colim
magistro sclavicho, pro quadam littera quam portavit a Turchis, secu-
ritatis nostrorum mercatoruim »

I I juillet 1396. Recommandation au roi Sigismond des privileges
de Raguse «in Sancto Dymitrio 7 et regno Ungarie.»

5 aoCit 1396. Mention des ambassadeurs en Hongrie, Clement de
Goze et Pascal des Resti.

Les Nicolich ou Voucosalich etaient des seigneurs slaves du voisinage. Le knez Gre-
goire recevait souvent le magarisium au nom du ro: de Bosnie vers 2426-1417. Voy. C. J.
Jirelek, Sfiomenitzi Srfiski, dans le Siomenik de PAcademie de Belgrade, t. XI (2899),pp.
69-70 et Diversor. Cancell., reg. 2424, a la date du 5 decembre (pour Ombla).

2 Le roi de Bosnie Dabija mourut, d'apres une chronique de Raguse comprise dans le
reg. 2395-2397 des Reformazion; le 8 septembre 2395, a Sutiska, une de ses deux resi-
dences (.Sutescha.). Cf. Pucich, Sfiomenitzi Srbski od 1395 do 1.03 (Belgrade 2858), pp.
4, I Klaie, Gesch. Bosniens (Leipzig, 2885), pp. 268-269; Jireeek, Die Hande:Isstrassen
lend Bergwerke von Serbien lend Bosnien ; extr. des Sitzungsber. der 6Ckm. Gesellsch.
der Wissensch., t. X, 6-eme suite (Prague, 2879), p. 37. Sa femme, Helene, prit le gouver-
nement ; les Ragusans lui envoient une ambassade le 22 décembre 2395 (Pucich et Klaie,
loc. cit.).

Le .mogarich. etait une espece de tribut que Raguse payait aux Bosniaques.
4 En 1382, Miloch Gugnevich de Raguse allait jttsqu'i Cephalonie, Matte et Tripoli de

Syrk (Lett. Levante des Arch. de Raguse, reg. 2429-2422, fol. 46 v2). Line piece du 29
juin 1408 (Diversor. Cancel., reg. 2408) pade de vaisseaux qui se rendent en Syrie, en
Romanie, en Barbarie.

Sandali Hranich, de la Maison de Kosatscha (j- 2435), voévode de Bosnie, possedait le
cours supérieur de la Drina et de ses affluents, et Risano, Dracevica et Castelnuovo, sur
le rivage; ii occupa pendant quelque temps meme Budua (Jiredek, Handelsstrasse, p. 38).
Sa biographic a eté fake -recemment par J. Radonié dans l'Archiv frir slavische Philologie
t. XIX (2897), pp. agp et adv. L'auteur a employe nos pieces d'apres les extraits de M.
Jireeek.

6 Le x8 aoat, le roi, qui avait commence son expedition contre les Tures, se trouvait
pres de Neograd. (Delaville le Roulx, La France en Orient au XIV-e siecle, LI, Paris,
2886, p. 25r, note 3).

L'ancienne Sirmium, Szava-Szent-Demeter, Mitrowitz. Voy. Jireeek, Das christlicke
Element in der tofiografikischen Nomenclatur der Balkanliinder; extrait des Sitzungsber.
der Wiener Akad., Classe, t. 236, pp. 93 et suiv.

,

ti

7

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 59

Méme date. Envoi d'une ambassade a Sandali, pour des dommages
prives.

zo septembre 1396. Mention de Peg lise de la Sainte Vierge h. Dulcigno 1.

12 novembre 1396. Election de trois délegués a ad ordinandum
litteras responsionis fiende dornine comitisse Millice 2 et capitaneo Schu-
tari item, ad cogitandum super quibuscurnque provisionibus fiendis
pro conservatione civitatis et ad presentandurn predicta in scriptis Mi-
nori Consilio.a

2 décembre t 396: Envoi de deux courriers, «qui vadant invicem
usque in Dyachova ubi unus ex illis debeat recipere litteras novorurn,
que ibi erunt et reverti Ragusium, et alter debeat ire in Illoch 5 et ibi
accipere unum sociurn et inde ire usque in Budam, pro ibi sencIendo de
no[vis].» Un troisième courrier est envoyé A Rudnich 6, un quatrieme

Novobrdo 7.

18 décembre 1396. Mention de dépenses faites «pro galeis.

24 décembre r 396. Envoi de Matholin Pripcevich ecum gallea
mittenda ad sociandurn dominum nostrum regern 8.»

b) Consilium Rogatorum.

4 janvier r 396. Vote d'une reponse a la reine de Bosnie.

9 mars r 396. On decide de retarder l'envoi d'un ambassadeur en
Serbie 9.

6 avril r 396. On rejette Pidée de promettre a Sandali le «tribu-
turn Sancti Dirnitri loa ; on decide ade providendo aliter.» On resout
d'envoyer a la reine de ,Bosnie un ambassadeur,- dans la personne de
Nicolas de Goze, aqui nunc est in partibus illis,» avec deS presents.

Dulcigno appartenait au prince de Cedda, Georges Stratimirovich (voy. plus loin, p.
6o et note 4). Les Diversor. Cauceil., reg. 0397, contiennent, a la date du ox mars, one pro-
curation donnée par MaHn Palladino de Dulcigno devant le juge-jure et l'auditeur de la
vine. susdite dont on voit le sceau sur la piece.

2 Apres la mort du roi Lazare, sa veuve, Eugenie (Militza), gouvernait avec ses deux
fils. Sur cette ambassade, voy. Pucich, ouvr. cite, pp. 7-8, no to ; p. II. Des courriers ra-
gusans en Serbie sont mentionnes par la chronique de Raguse dejh citee.

Scutari appartenait depuis peu aux Vénitiens, qui y avaient etahli un comte-capitaine
dans la personne de Jean Cappello. Voy. p. 60, note 4 et Ljubid, Listine, t. IV (1874), pp.
380-382.

Diakova, dans le vile yet de Kossovo.
5 Ujlaki, en Hongrie.
6 Sur Budnik, voy. Jirelek, Handelsstr., p. 5s.

Sur Novobrdo, voy. ibid., pp. 55-56. Une piece du zo septembre 1398, dans les Di-
versor. Cancell., mentionne les mines d'argent des environs de Novobrdo, sin loco yocato
Crivariech

Le roi Sigismond revenait sur des vaisseaux venitiens de Constantinople, oU il s'Etait
refugie apres la bataille de Nicopolis. Les Ragusans le conduisirent

'
avec leurs vaisseaux,

Spalato. Cf. Gelcich, ouvr. cite. 1313. 784-708 et la lettre publiée dans le Neues Archie
für iittere deutsche Geschichtskunde, armee 146, 2.0 fascicule.

Voy., sur cette ambassade, Pucich, ouvr. cite, pp. 1IIL et p. 7, no xe.
Dfi aux rois del3osnie. voy. Jirelek, Sfions. p. 003, no 55. L'original porte: epro tri.

butto. quod ipsa domina regina habere debeat a dicto Communi Ragusii in festo Sancti
Dymitrii de proximo preteriti.; Raguse payait aussi un tribut pour Stagno (Diversor.,
Cancell., reg. z397; cf. Jirelek, Sfions., p. 103, no 55),

é,
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6o NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

7 avril 1396. Decision de corriger la reponse qui est donnée
Sandali. Elle sera presentee par Marin de Gondola ou, s'il a quitte déjâ
la residence du vobrode, par deux nobles. Les porteurs de la reponse
lui parleront de l'ambassade qu'on envoie en Bosnie, A la reine.

rn avril 5396. Ajournement pour le jeudi prochain de l'ambas-
sade A la a domina cornitissa i.» Le 15, elle est ajournée pour le mardi
suivant.

18 avril 1396. Les instructions de Goze sont confirmées ; l'autre
ambassade, A la «comitissa Lazari», est ajournée pour le jeudi prochain.

20 avril 5396. Decision d'envoyer A la «constesse» une ambas-
sade de Ragusans de Srbie, avec des presents jusqu'i 500 ducats.

24 avril 1396. Ajournement de l'élection des envoyés.

26 avril I 3 96.Confirmation des instructions de l'ambassadeur élu,
Francois de Baxilio.

o mai 1396. On decide d'envoyer un ambassadeur en Bosnie,
«pro liberatione Radicii Semchovich 2», dans la personne du marchand
Clement de Goze, qui y emploiera quinze jours.

12 mai 1396. Goze pourra se presenter, A la Cour de Bosnie, de-
vant Chervoie 3 ou le visiter en chemin.

Wine date. On accorde trente perperes pour des presents en Bos-
nie. Clement travaillera de concert avec Nicolas de Goze, si celui-ci n'a
pas en core reussi dans sa mission. On decide de prendre une deci-
sion concernant les extorsions cte douane de Georges Strachimir 4.

Militza, votive sin .comes Lazarus.. Le 29 april 2399, les Diversor. Cancell. men-
donne= une lettre .domine Eugenie, comitisse Novimontis et ejus filiorum.. Cf. jireeek,

p. 203, n° 62.
Sur les Semcovich, Sancovich, fils du joupan Sanco, seigneurs de Chlum, Popova

et de la cote entre Raguse et Stagno, ainsi que de Canale, voy. Jireeek, Handelsstr.,p.
38. Les detlx, Bejeliak et Radich, furent pris en 5392 par Vlatko, oncle et prédecesseur de
Sandali, et par le comte Paul ; Radich ne regagna sa liberte qu'en 1398 (Mid.; cf. Radonie,
art. cite, p. 386 et note 2). On trouvera une génealogie de cette famille dans l'article de M.
Jireeek, Die Edelleute von Hum auf der lnschri ft in VelMani, dans les Wissen.schaft.
lithe Mittheilungen ans Bosnien und der Hercegovina, t. III (x895) (p. 8 du drage C part).

3 Sur Hrvoie Horvatich, le Crevoya des Venitiens, voy. notre premiere serie, p. 343, note a.
D'apres jireoek (handelsstr., p. 37), il possédait Pangle nord-ouest de 4a Bosnie actuelle,
ainsi que la mite septentrionale de la Dalmatie et les iles voisines.

4 Georges Il Stratimirovich regna sur la plus grande pantie de la Cedda (Zenta) de
2385 C 2404. II se trouvait, C cette date, en guerre avec les Doucachine d'Alessio, et se
résigna a ceder aux Vénitiens (24 avril) Drivasto, Scutari, le château de Satti, fief de Cola
Zaccaria, et la douane de Dagno (Daino), en se reservant la Sabolana (sur ce territoire,
voy. premiere seri; p. 175, note 2 et Jireeek, Handelsstr., p. 65), Dulcigno et Andvari.
Voy. Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 97, col. 2; Ljuble, loc. cit., pp. 35! et suiv. et les Libel corn-
memoriali di Venezia, Regesti, t. III, Venise, 1883, pp. 237-238, no 2 2. -- Sur l'ambassade
des Ragusans, voy. Pucich, ouvr. cite, pp. 25x6, no 8. Sur le territoire de ce seigneur,
on lit dans le ins. de la Chronique de Pierre Dolfin, conservbe au Musée Correr de Ve-
nise, t. III, fol. 223: .Et C da saver che messer Zorzi St[r3azimier f6 signore della Valona
fina Belgrado..

Siom.,
o
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7 juin 1396. Deliberation concernant la galére armanda ex auc-
toritate Majoris Consilii pro voyvoda Sandal lio 1.3

g juin 1396., On decide de prier Sandali a pro liberatione ilius
Turchi, quem ceperunt ejus homines 2.D

.i6 1396. Decision de demander par ecrit l'intervention du
roi Sigismond auprés de Chervoie, qui devrait persuader h. la reine et
aux barons de Bosnie de ceder les «terre pro quibus ipsum Chervoe
requisivimus 3.» L'ambassade en Bosnie est ajournée jusqu'a la fin du
mois.

26 juin 1396. Baxillio, qui se trouve en Serbie, devra recom-
mander les marchands de Raguse epropter nova que ad presens au-
diuntur.» Deliberation pour les -depenses de Nicolas de Goze et de
Francois de Baxillio. On &lira a ce dernier, qui est a Pristina, de se
rendre, mais toutefois sans cadeaux, «ad comitissam olim comitis La-
zari 4.»

I -er juillet I 39 6. Ajournement, jusqu'au 8, de l'ambassade en Bosnie
ainsi que de la deliberation concernant Strachimir.

8 juillet 1396. Nouvel ajournement de l'ambassade en Bosnie.

24 juillet r 396. Mention d'une ambassade accomplie par Resti
en Hongrie 5.

28 juillet 1396. A cause des «nova que habemus de Sclavonia»,
Baxilio ou deux autres se rendront a la ucomitissam Millicam», sauf
le cas oii l'affaire aurait été dep. arrangée.

18 aart 1396. Deliberation sur le tribut dü a la reine de Bosnie :
il sera supprime si la reine n'annulle pas les nouvelles douanes, si elle
ne confirme pas leurs privileges aux Ragusans. On accorde un present
de quarante ducats a l'ambassadeur de la reine, Jurech Radivoievich 6.

30 septembre 1396. On fait des plaintes a Jurech pour la douane
établie par cam de Nicholich 7.»

1 Pour le mariage de Sandali avec sa premiere fenlme, Catherine ou Helene
Vouk

(J. Re-.
donitc. a dimontri s'agit d'une seule et meme personne), fille du ban et de la
banitza Ancha et niece de Chervoie, voy. Radonie, art. cite, pp. 390-393.

2 Sur les relations anterieures de Raguse avec les Turcs, voy. Pucich, can't% cite, p. L
o Raguse acquit les :Terre Move, .de l'Alstarea [du continent ; voy. Jireeek, Han-

delsstr., p. 54 et premiere serie, p. 553, note x] I Stagno., en 5399 (Jireeek, loc. cit,).
Cf. Pucich, ouvr. cite, pp. III; p. 7, no II.

5 Voy. p. 58. Sur une autre ambassade de Pascal de Resti en Hongrie, v. premiere
seri; PP. 54-55 (aussi dans nos Actes et fragments rd. a l'h;st. des Ronmains, t. III, Bucarest,
Socec, 5897,.pp. 3-4). .Item., dit la chronique de Raguse, XXXI Decembris MICCCI
LXXXXVJI, dominus Sigismundus, rex Ungarie, circha horam applicuit Ragu-
sium, et habuit conflictum maximum die... (sic) mensis septembris, et die veneris XXVIIIJI
decembris, elapsa XVIJ-a hora, recessit de Ragusio.. Le es decembre, le gouvernement
emprunte 400 ducats d'or opro expedicione doni fiendi domino nostro regi. (Diversor.
Cancell.),

6 Sur cette famille de nobles bosniaqtles, voy. Jireeek, p, 71, no 68 (le comte
Paul en 1419) et Radonie, art. cite, P. 3941 note i.

Voy, p. 58 et note x.

qu'il

odie
X.XIIIJ-am
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62 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

o octobre 1396. Discussion Sur l'ambassade en Bosnie ; on de-
cide d'y envoyer deux nobles, avec des presents en valeur de mille per-
péres 1 ;,ils visiteront aussi les barons du pays.

7 novembre I 396. On decide d'armer des galéres. «De indu-
ciando super arengatis de scribendo pro parte regiminis in Sclavonia9.»

o novembre I 396. Deliberation sur le «magarixium» de Vochos-
lav et des freres Nicolich et sur les lettres qu'il faut adresser A la e corn-
tessen .

2 5 novembre 1396. Ajournement du courrier qui doit porter a
Novobrdo les lettres susdites. «De eundo ad Majus Conscilium pro
petendo libertatem de possendo offerre domino Georgio Strazimerii
unum brigantinum nostrum, armatum nostris expensis, pro enndo pro
ejus uxore usque Dulcinium et ipsam conducendi Ragusium et recondu-
cendi postea usque Dulcinium 3.n

28 novembre 1396. Deliberation sur la gabelle imposée par Stra-
chimir 4.

2 décembre 1396. Deliberation sur des reclamations de Cattaro 5.
Abri accorde au comte Paul 6 et A d'autres sujets bosniaques, mais

pas dans les chateaux.

12 décembre 1396. On decide une ambassade de marchand A la
«comtesse», «pro mercatoribus nostris qui erant in Sancto Dymitrio 7»,
avec des presents au nom de l'envoyé. La deliberation «super vetatione
nostrorum mercatoruma est ajournée jusqu'au retour d'un courrier. Le
1 4 décembre, nouveau retard de huit jours.

c) Consilium Majus.

20 janvier 1395. Vote de cent perperes pour les «ambassiatoribus
domini Constantini 8. ))

1 Les perperes, monnaie empruntee par les Ragusans aux Byzantins (voy. premiere
Serie, p. 40) se divisaient parfois en paras. Cf. Lett. e comm. Lev., reg. 1401-1417, fol.
70 .perperi L et para quatuor.. Voy., en general, sur les monnaies de Raguse, Gelcich,
OUvr. cite, pp. 848 et stay.

2 La Serbie. Diversor. Cancell., 6 aofit 0440 argent .de Sclavonia sive de Servia..
Georges II avait epouse Helene, fille de Lazare, roi serbe ; elle fut plus tard la

femme de Sandali. Ducange affirrne qu'elle avait ete mariee d'abord a Nicolas de Gara (Fam.
6YR., P. 334). La chron. de Georges Brankovich publiee dans l'Arkiv za poviestnicu ju-
goslavensku, Agram, 0854 (t. III), distingue cependant la femme de .Baoso. de Cedda de
celle de .Garevich. de Hongrie, qui serait une autre fille de Lazare.

4 Voy. plus haut, p. 60.
. Sur la situation de Cattaro, viUc libre de meme qtte Raguse, voy. Radonie, art. cite,

P. 402, note a.
. Le comte Paul Radenovich (f 0405) etait le fils de Radin jablanich. Voy. Vindica-

tion de ses domaines, situes .entre la Bosna et la Drina., dans Jirelek, Handelsstr., p. 38.
C'est, sans doute, la Mitrovica serbe (Dimitrovg), sur laquelle, voy. le meree, Das

christl. Elem., pp. 37-38.
11 faut corriger ce qui est dit sur Constantin Balcka, seigneur de Croia et Scuria,

dans la premiere serie (p. 023, note r) par les Si5om-nitzi d'jtreeek, pp. 05 et suiv. Cf., sur
les relations des Ragusans avec lui en 1395, Pucich, ouvr. cite, pp. 1 2, p. I.

1

s

I

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POL1TIQUES 63

6 février 1395. Mention de représailles contre les habitants de
Cattaro.

17 février 1395. Envoi de deux ambassadeurs, avec suite, a Paul
et Sandali, «M Cana lle1 et in Drageviga2.»

27 mars 3395. Envoi d'une ambassade au «regem Bossine, in
Bissige,3,» dans la personne de deux nobles, avec des presents jusqu'A
deux cents ducats, et une suite. Envoi d'un nex nostris medicis cy-
rugicis in Vermo 4, ad medicandum comitem Paulum pro aliquibus
diebus, expensis nostri Communis.»

15 avril 1395. Sauf-conduit, malgré les représailles, a une am-
bassade de Cattaro «ad dominum regem Bossine 5.»

20 avril 1395. Sauf-conduit A deux autres ambassadeurs de Cat-
taro, «pro loquendo cum regimine nostro pro doanis Dagni, quas eme-
runt a Constantino 8. »

8 juin I 395. Decision pour les obséques «domine nostre regine 7. xi

28 juin 1395. Decision pour un cadeau de 6o ducats au agelnich
domini Volchi Branchovich 8. »

I 0 juillet 1395. Envoi d'un noble A «Radig Cernoevich 9.»

i6 aoat 1395. Envoi par mer de deux ambassadeurs, avec suite,
A Strachimir, jusqu'a Dulcigno.

31 octobre 1395. Vote de cadeaux au méme («dicto Jure»), «pro
sponsalibus neptis quam modo maritat, videlicet de media peggia panni
de scharlato, de media peccia panni de grana et de duabus fodris mar-
tirum vel fuinarum.» On decide, en plus, «de mittendo filium dicti do-
mini Georgii, qui est in Ragusio 10, ad dictum ejus patrem, cum nostro
brigantino minori.»

1 Territoire qui s'etendait du golfe de Breno a celui de Cattaro (Jireeek, Handelsstr.,
P. 24).

a Dracevica.
Bichtsche, chateau de plaisance sous BlagaI, principal bourg de Chlum (Jirelek,

Handelastr., p. 26).
Vrm, un territoire, une .jupao. oVerma, sub Clobuch [Klobulc].. Diversor, Caneell.,

a la date du xo fevrier x4o8. Cf. Jireeek, Handeisstr., p. 38.
Dabija. Voy. p. 58, note 2.

6 Cf. Pucich, ouvr. cite, p. I.
7 La reins Marie de Hongrie, morte le 57 mai (Fessler, ouvr. cite, t. II, p. 263). La

nouvelle de la mort arriva a Raguse le 7 juin, d'apres la chronique deja citée.
a Sur Vouk Brankovich, voy. premiere serie, p. 549, note a (oil ii faut lire, dans Mik-

losich, 5397 et non 1398). Le 56 juillet 5398, ses heritters, a savoir: Gregoire, Georges et
Lazare, ses fils, Mara, sa veuve, et Theodora, .uxor quondam domini Gregorii Brancovich,
fratris sepedicti domini Volcho, creent Franco de Basilio leur procurateur pour eller a Ve-
nise; Franco passe, le 6 aodt, ses droits C d'autres (Diversor. Cancell. ; cf. ibid., C la date
du 57 juin 5400). Le otscheonitsch, est le secrétaire (Gelcich, ouvr. cite. p- 917).

9 Sur Radich Tschernoievich (-1. 5396), voy. Miklosich, Die serbischen Dynasten Crno-
jevie extrait des Sitzungs3er. der Wiener Akad., Classe, t. xis, 5886, et
Radonie, art, cite, p. 389.

Peut-etre Balcha, le successeur de Georges, qui Cut encore deux fils, Goyko et Ivanich
(Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 97, col. 1). Quant C la niece, il faut remarquer que Georges II
etait, semble-t-il, fils unique (idid., p. 43, col. 1),

s
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3 juin 1396. «De concedendo Sandalio voyvode pro ejus nupciis,
quas nunc est facturus, galeam nostram, que nunc est in mari et ipsam
mittere armatam et paratam omnibus oportunis, expensis nostri Corn-
munis, ad serviendum ipsi Sandalio, in eo quod erit oportunum pro
dictis nupciis in portando sponsarn et alias gentes de loco ad locuml
la mission est confiée a trois nobles.

29 juin 1396. Restitution de dépenses faites en Serbie a Baxillio.

7 amat 1396. Cadeau de quarante ducats A Jurech Radivolévich,
envoyé de la reine de Bosnie 2

29 septembre 1396. Mention d'un «Michele Bulgarus» venu, pour
se faire soigner une maladie, Raguse.

14 octobre 1396. Ballottage pour l'envoi d'une ambassade A la
reine de Bosnie.

27 novembre 1396. «De concedendo domino Georgio Strazimerii
unurn ex nostris brigintinis, armatum, qui debeat ire pro ejus uxore,
quam dicit velle venire Ragusium ad se ponendum ad colloquium cum
voyvoda Sandalio, et dictam ejus uxorern associare in veniendo de Dul-
cinio Ragusium.n On decide «de faciendo ei excusationem.»

(Arch. d'Etat de Raguse, Reformationes, reg. 1395-1397.)

26 janvier 1396.
Le gouvernement florentin transmet ses condoleances pour la mort de leur

pere aux efiliis domini Filippi de Robertis de Tripolis., principal conseiller de
Ptillustris dominus marchio

(Arch. d'Etat de Florence, Carteggio della Signoria, reg. 1393-1395.)

21 avril 1396.
Bref au lecteur de l'Eglise de Bosnie, pour la nomination d'un titulaire h Peg lise

de S. Laurent martyr, dans cette diocese. Est mentionne Jean, eveque Boznensis.
(Arch. du Vatican, Boniface IX, Curia lia, reg. 318, fol. 42 et suiv.)

25 avril-4 juin 1396.
Instructions de maitre Grazia des Castellani et André de messire Laurent Buon-

delmonti, envoy& par la Republique de Florence en Hongrie (25 avril) : Ils se
rendront, a Bude ou ailleurs, a la presence du roi et lui rappelleront les bonnes
relations qui ont existe entre les deux Etats, surtout du temps du roi Louis 4. Flo-
rence est disposee a continuer ces relations, pour la memoire de Louis, de l'em-
pereur Charles IV 5 et par egard pour le roi regnant, Sigismond. cE, perche noi
sappiamo chella Sua Maesth ama ii paese d'Italia, e singula[r]mente ii nostro
Communes., on lui denonce les appetits en Lombardie d'un ctiranno a lui
bene .noto 6, , que Florence attaquerait volontiers, pour rendre service
'empire . Elle desire avoir une permission &rite pour enrOler dans les Etats du
roi, dans ce but, des soldats qui serviraient e col suo [del re] segno di bandiera..

Voy. Radonie, art, cite, p. 389.
Voy. p. 58, note a ; p. 6x.

Berti,Le livre du marchand deja cite (voy. p. 32, note x), porte, parmi les formu.
laires d'adresse, celle du .mangnificho e potenti militi domino Nicholao de Rubertis de
Tripoli, domino honorando. (fol. 92 vs).

Louis le Grand (0345-0382).
Empereur de 2347 a 1378, pere de Sigismond.

6 Jean-Galeas Visconti, due de Milan. Voy., sur la politique des Florentins
77-78.

a cette épo-
que, notre 'Thomas III de Saluces (Paris, Champion, 2893), pp.

; n
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La Republique propose au roi veuf un manage avec Jeanne, fille de Charles de
la Paix 5, cdonna bellissima e gratiosa, e nata per padre et matre di reale
schiattaa ; elle lui offre ses services et ceux de ses allies. Les ambassadeurs
iront saluer ci signori d'Ungheria che fossono in Corte, come e l'arcivescovo di
Strigon[i]a, il cardinale di Cinque Chiese 8, ii vescovo di Isagabria 4, ii conte pa-
latino 5, messer Stibor 6 et il maestro de Tavernichi 7 et quelli altri che vi pa-
resse,) leur communiquant d'une maniere générale le but de leur mission et leur
demandant appui. Si le roi accepte le manage propose, les ambassadeurs en
donneront aussitOt avis a Florence, cper fante proprio.* Ils diront, en partant,
qu'ils doivent revenir par l'Autriche et visiter les ducs, s'offrant a recevoir des
commissions pour ceux-ci, parents de Sigismond. Ils recommanderont a ce roi les
Florentins ache usano e trafficano nel suo regno,a et surtout a Antonio Macigni
et Domenico di Francesco Feclerighi, nostri cittadini,22 puis a Arrigo Sassolini, ii
quale fa certe faccencle di la, di Inghilese d'Inghilese, nostri cittadini (sic) 8 ;
si che ii detto Inghilese non riceva danno per le colpe d'altrio, ainsi que cGuido
di messer Tommaso et Giovanni Tosinghi, nostri cittadini carissimi.a Ils diront,
en passant par Venise, a Frangois des Riccardi d'Ortone, ambassadeur du roi
Ladislas (il doit s'y trouver), qu'ils se rendent en Hongrie, aussi pour la question
du manage ; Frangois ne devrait donc pas aller momentanément en Baviere ;
Florence a déjà écrit la-dessus au roi, a la reine Marguerite 9, ce ancora messer
Gentile de Sulmona gli debbia di eh') avere scripto. Le roi et la reine de Naples
auraient aussi reconnu que le manage hongrois est plus convenable. A Segna,
les ambassadeurs visiteront le comte de Modruss 1°, lui recommanderont les mar-
chands florentins et lui demanderont un cfamiglioa d'escorte. En Autriche, au
retour, ils of friront aux ducs l'amiti6 de la République et leur demanderont la
'permission de lever des soldats dans le duche. Es sont libres d'exposer leur
mission au roi Sigismond, en entier ou en partie, en audience publique ou en
particulier. Us feront, de retour, un rapport écrit aux Died di Dans
les instructions données aux ambassadeurs envoy& a Naples (4 juin), on leur
parlait du cas oi Ladislas voudrait conserver la Dalrnatie, ou demanderait que
la couronne -hongroise revint a Jeanne, Sigismond mourant sans héritiers, ou
proposerait que le manage frit conclu par Jeanne comme creine de Hongries.

(Ibid., Dieci di Balia, lettere, reg. février I395février 1396, fol. I7-18,
24 v°.)

21 juillet 1396.
Rapport des ambassadeurs en Hongrie susdits, revenus le méme jour. Sigismond

a bien regu leurs offres et recommandations, se declarant dispose a entretenir
avec Florence ogni divotione, amicitia e benivolengas, ainsi que l'ont fait
ses prédécesseurs; il enverra bientOt des ambassadeurs. Les seigneurs qu'ils
ont visités ont montr6 de bonnes dispositions. Sigismond les a recommandés aux
ducs d'Autriche. Les ambassadeurs ont par16 au roi des citoyens florentins qui
se trouvent en Hongrie. Ricciardirqu'ils ont trouvé a Venise, a répondu anon

2 Voy. p. 63, note 7.
9 Charles III, roi de Naples (1382-1386), pere de Ladislas et de Jeanne, qui regna

comme Jeanne Il (x404x435).
De Funfkirchen, Valentin, dont les neveux prirent part a l'expédition de Nicopolis

(Delaville le Roulx, ouvr. cite, t. II, p. 8x).
4 D'Agram.

Sur ce palatin, Nicolas de Gara, voy. Delaville le Roulx, ouvr, cite, t. I, p. 271,note
4 et plus haut, p. 62, note 3,

Stibor de Stiboricze, Polonais d'origine, un des croises de Nicopolis t. I, p. 28x,
note x et t. II, p. 85).

Inconnu par ailleurs.
II y avait d'abord, avant le nom d'Inghilese, celui de Francois Allegri, qui fut'efface

ensuite.
Veuve de Charles III.
De Modruss, en Croatie, un Frangepani.

n La commission chargee, a Florence, de donner des instructions aux ambassadeurs et
de recevoir leurs rapports.

5

Balia ft.

a

a

6

*
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poterlo fare, perche avea dallo re Ladislao e dalla madre 1 di conchiudere la ma-
teria di che ragionamo in nitro luogo. Ils n'ont pas trouve a Segna le comte de
Modruss, qu'ils n'ont pas pu visiter ailleurs, cperche ii cammino era dubbioso.s
Ils sont revenus par l'Autriche, od le duc Guillaume, che tiene ii regimento,
come pid antico,, leur a offert ses services pour la Republique.La declaration,
faite par Andre, est confirmée par son collegue 5.

(Ibid., Died di Balla, Legazioni e Commissarie, res)onsive, reg. i, fol. 20
V5--.2 .)

'397.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

I er janvier 1397. Grace d'export de ble pour Sandali, votée deja
le 31 décembre precedent.

3 janvier 1397. Deliberation pour le abrocho 3 dando dono do-
mino Jure de Balsa», egal a dix perperes. Méme somme «in dopleriis
et speciariis 4 dicto Jure.»

8 janvier. I 397. Enquete si Zora 5 a conspire contre la liberte de
Raguse et de Stagno. Mention de son proces le 15 février.

I 5 janvier 1397. On accorde a Sandali l'autorisation d'acheter
des balistes a Raguse.

21 janvier I 397. Election de quatre citoyens ead eundum Gra-
vossium eques (sic) obviam domino Georgio Strazimeri et ipsum so-
ciandum usque Ragusium.n Election de deux autres pour regler les
dépenses «pro tempore quo stabit hic..., non computando diem hodier-
nam..., ab yperperis decem pro quolibet die.» Election de trois autres
(22 janvier), «ad emendum dona danda domino Georgio Strazimerii 6,D

25 janvier 1397. Election d'officiers «super oleo misso per Juram
de Balsa in Ragusio dominationi Ragusii.n

1 Margtierite. Jeanne ne se maria, avec Jacques de la Marche, qu'a rage de quarante-
sept ans (Giannone, ouvr. cite, t. V, p. 8).

5 Le 26 septembre suivant, Palmieri Altoviti et Philippe Corsini, envoyes a Bologne,
Ferrare, Venise, Padoue et Mantoue, exposaient qu'ils avaient parle, dans la premiere de
ces villes, .nresser Currado Prospero., qui leur avait dit que les dues d'Autriche, et
surtout Leopold, avaient ache d'apprendre de lui si Florence et ses allies se reuniraient
eux contre le duc de Milan (i6id., fol. 28). Sur le traitement des marchands italiens a
Bude, voy. Giannone, ouvr. cite, t. IV, p. 529.

3 06ro8, provision en vivres.
Epices et torches (de Pit. doAbiere, dokbiero).
Le 05 decembre 2396, les Diversor. Cancell. mentionnent eNicolaus, Mitts domini

Zore, prothovistiarii, de Bochsa. et sa mere Marussa. Le 30 octobre 2397, le protovestiaire
de Bosnie (?) etait Tripe de Buchia. (ibid.). Les Reformat. mentionnent, aux dates du 19
octobre et du 3 novembre 0403 (Rogati la veuve de Zora, Marussa. Elle cede une esclave
patarine le 27 septernbre 0398, du vivant de son mari (Diversor. Cattail.). Zora est en-
core mentionné ibid., C la date dtt 20 juin 0399, comme protovestiaire ; on retrouve son fils
Nicolas, qui fait des achats de drap pour le roi de Bosnie le 20 mai et aussi le 3o juin
2402, apres Ia mort de Zora. En 0402 (4 septembre), le protovestiaire serbe (sdomini comitis
Stephani, domini Novimontis.) Etait edompnus Johannes. (meme série).

6 On lit dans la chronique citee de Raguse : .Die IIjs januarii MOCCCOLXXXXOVIJ
dominus Jura de Balsa de Strazimir, in uno suo brigantino, applicuit Ragusium. Voy. aussi
Pucich, ouvr. cite, p. 8, n 0 23.

it
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29 janvier 1397. Decision touchant «unum barille Malvassie et
tannin Romanie, que mittuntur de Venetiis Schutaruna Philippino de
Somgo 4.»

6 février 1397. «De concedendo comitti Stephano de Scutaro
quod possit mittere sarachas (sic), quot voluerit,» les vendre et les re-
prendre, a loisir 2

12 février I 397. Election de trois delegues, pour repondre
«Jura de Balsa» et écrire au,roi de France et au seigneur de Padoue 3.

22 février 1397. Envoi d'un courrier a Sigismond, a Agram.
Permission pour Strachimir d'extraire cinq A six mile «lapidum coc-
tarum.»

17 mars 1397. Decision pour l'extraction de l'huile que cc dernier
a en dépôt Raguse 4.

24 mars 1397. Le collate Paul est cree citoyen ; un ambassadeur
ira prendre son serment ; le comte recevra dix perperes. Est élu Ra-
phael de Goze.Envoi d'un courrier a Strachimir, a pro sentiendo nova
ab

12 avril 1397. Paiement de la pension due aux moines de Jeru-
salem 5.

I er juin 1397. Mention des chanoines de S. Marie de Dulcigno 6.

14 juin 1397. Mention de drap présenté au «comiti Gregorio 7».

5 aoitt 1397. Present a un gentilhomme de France, qui se trouve
Raguse 8

9 aoi:tt 1397. On decide de donner des vivres pour un ducat par
jour a dame Theodora 9.

Est-ce quelque Venitien de Scutari ?
Le comte Etienne est certainement le fils de Lazare; la phrase dolt etre mal cons-

truite. s'agit de osarache. (espece de poisson sale) gull envoie de Scutari.
3 Relativement au sort des prisonniers de Nicopolis, sans doute. E y avait a Durazzo,

le 26 novembre 2398, un <maitre Jean, argentier de France. (Diversor. Cancell.).
Voy. p. 66.

6 On leur donnait le tribut de aux Serbes pour Stagno. Voy. Jireeek, Sj3om., p. 76,
no 73. pp. zoo --IO2, no 38. On les voit engager une barque, le 29 avril r397 (Diversor.
CanceII.). Cf. Mid., au 30 juin z4oz. Le 23 decembre 0408, le tribut est regu par l'abbe
Joseph et deux twines et <Cconomeso onionasterii Sancti Michaelis Archangeli Jerosolimi-
tani.

Voy. p. 39.
7 Nicolich. Voy. zo. 38, note r.
8 *Die Sabbati VIIJ septembris, hora XIIJ-a, dominus comes de Nevers (Niviers ?),

cum aliis dominis Frani., olino captivis a Turchis, et cum preceptore de Rodi, cura tribus
galeis, applicuerunt Ragusium. (chron. cit6e). II s'agit du precepteur de Metz ou de Beaune,
Pierre de Bauffreraont (Delaville le Roulx, ouvr. cite, t. I, p. 316, note z). M. Gelcich, le
directeur des archives de Raguse, m'assurait qu'il existe aussi d'autres pieces relatives au
rachat des Francais, dans le merne depet, sans pouvoir preciser. Le 13 avril, <Victor
Bathar (hetard ?) de Flandreso s'engage a ne pas quitter Raguse sans la permission de
Francois de Basilic, qui l'avait rachete des Turcs en Serbie (Diversor. Cancell.).

9 Theodora, fille de Tvartko et de la Grecque Eudoxie, épousa Georges I-er Balcha,
frere de Balcha II (I- 0379). Elle avait de son premier mad, Jarko Mrcschich, <baron de
la Zenta et de la region du Drin et de la ate., un fils, Mrcscha Jarcovich (Jireeek, Spam.,
P. 38, no 23; pp. Ix et stay. ; cf. Hepf, euvr. cite, t. I, p. 457, col. 2 j t. II, P. 43, col. z).

eo.»

o

(ibid.).
a
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29 aotat 1397. On regoit comme citoyens ayant le droit de faire
des dépôts a Raguse Theodora, Merchxamn, «uxorem dicti Merchxe,
et dominam ejus socrum 1.»

13 septembre 1397. Decision relative aux douanes établies par
Zora a Narenta.

4-8 octobre 1397. Ordre de preparer le brigantin accorde a Theo-
dora pour aller «usque ad Avolonam.»

o octobre 1397. Decision relative a un present qu'on fait a la
dame susdite.

3 décembre 1397.Presents a un ambassadeur de la reine de Bosnie,
venu pour le tribut.

b) Consilium Rogatorum.

I I janvier 1397. Permission aux marchands d'aller en Serbie 2.

20 janvier 1397. «De dando obrochum, videlicet expensas oris,
domino Georgio Strazimer, qui huc venit, donec hic stabit, expensis
nostri Communis.»

21 janvier 1397. «De donando domino Jure de Balsa, qui est
hicn (120 ducats).

2 2 février 1397. «De induciando super deliberacione mittenda in
Sclavonia[m], usque ad prima nova que habebimus de Sclavonia.»

3 mars 1397. Ajournement, jusqu'au terme que fixera le Grand-
Conseil, de la decision sur les dépenses qu'on devra faire pour honorer
«dominam comitissam Rassie 3. »

22 mars 1397. Mention du dédommagement en huile accorde,
pour les droits de douane qu'il avait imposes, par Strachimir.

7 avril 1397. Decision de payer au comte Gregoire le tribut da
aux rois de Bosnie, ainsi qu'on l'a fait jadis a Jurech Radivoiévich 4.

I 3 mai 1397. Permission pour Sandali de faire conduire sa femme

1 Mrcscha, fils de Jarco Mrcschich et cle Theodora, avait epouse en mars x39x sa
parente Regina (Roughina), fille de Balcha II et tie Comnena, dame d'Avlona, Kanina,
Chimera, Berat, Pyrgo et de l'ile de Sasno (cf. Jiresek, loc. cit.; Hopf, loc. cit,, pp.
94-95 et notre prenare serie, pp. 148-149). Les Ragusans entretenaient des relations
de commerce avec Avlona, on ils allaient surtout prendre du sel marin (Diversor. Cancell.,
a la date du 23 juin et a celle du 13 aofit 1397). Le x5 octobre 1402, un Ragusan envoie
un vaisseau au .locum Planige. et, en seconde ligne, é. Avlona (ibid.). Le 15 decembre
5403, un contrat .assidum fiendarum in partibus Pirichi [Pyrgo ; v. Jireeek, Sfione., p. 14],
prope Vallonam. (161e1.).

a Cf. Punich, ouvr. cite, pp. g et suiv.
a Militza.
4 Voy. p. 6x.
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et quelques-uns des siens, par mer, sur des vaisseaux ragusans, a Ra-
guse «vel ad alium locum tutum 1.D

2 juin 1397.On enverra un ambassadeur au comte Gregoire, avec
des compliments, sans lui annoncer l'ambassade que Raguse compte en-
voyer au roi de Bosnie (ad regem Bossne) 2 Zora 3 se rendra auprés
de la reine 4 ; ii demandera la confirmation des privileges, sans soutenir
des reclamations privées ; on proposera au Grand-Conseil d'envoyer au
comte un present de cent perperes.

26 juillet 1397. Ajournernent des ambassades en Bosnie et
Serbie.

9 juillet 1397. Ajournement des propositions qu'on présentera ii
Venise «pro flumariis 5.»

24 juillet 1397. Deliberation relative a la prohibition du com-
merce du ble, decrétée par le capitaine de Durazzo.

21 wilt 1397. «De concedendo voyvode Sandali unum fustum de
nostris, pro conducendo dominam uxorem suam de Buda 6.»

29 septembre 1397. On accorde un present de 50 perperes et le
petit brigantin de l'Etat a Theodora, «pro ipsam conducendo Valonam
et ejus familiam.»

2 octobre 1397. Envoi d'actes (poviglie) 7 aux marchands ragu-
sans de Serbie. Ajournement jusqu'a samedi «super vetatione mercimo-
niorum mittendorum in Sclavoniam.» «Prima pars quod hinc ad diem
Sabbati usque ad salmas duas mercimoniorum Consilium Minus possit
dare licentiam conducendi merces et faciendi douanam mercatoribus
volentibus conducere Narentum 8, Bossinam 9 et per partes Vlachie 10,
pro bestiamine, et per istas contratas circumstantes, et ponere penam,
et defferre sacramentum, prout videbitur ipsi Minori Consilio.»

6 octobre 1397. Defense du commerce avec la Serbie ; mais ii
pourra etre repris, si de bonnes nouvelles seront arrivées dans quinze
jours. Le 23, nouvelle prohibition jusqu'à l'arrivée de ces nouvelles.

I En entier dans Radonie, art. cite, p. 390. Sur les relations des Ragusans avec San-
dali ell x397, voy. Pucich, ouvr. cite, pp. no. 17-58 ; p. IL

9 Etienne Hostoia (Ostoia).
Voy. p. 67.
Helene. Voy. p. 58, note a.
Les fium'are, les embouchures des rivieres. Les recteurs vfinitiens les fermaient att

commerce &ranger. Voy. dans la suite.
6 Stir la conquete, tres obscure, de Budua par Sandali, voy. Radonie, art. cite, pp.

388-389.
9 Du serbe povetia, privilege.

Sur l'importante place de Narenta, voy. Jireeek, HandeMstr., p. 79.
9 Sur le sens geographique de la ..Bosnie. a cette époque, voy. i1d., P. 37.
10 Les contrees montagneuses habitees par les Morlaques. Voy. Jireeek, Wiachen und

Maurowlachen in den Denkmalern von Ragusa, dans les Sitzungsher. der bohnt. Ge-
sellsch. der Wissensch., atm& 5879.

exST,
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o novembre I 397. Deliberation sur certaines demandes de a do-
minus Jura.a

novembre 1 397. On &lira a Sandali. Est rejetée Yid& de lui
demander qu'il n'exploite plus le sel marin Suttorina «et ponere in
comerchio Cathari 2. »

23 novembre 1397. On decide de ne pas attendre la reponse de
Sandali et de payer sans sursis le tribut 6. la reine de Bosnie.

I or décembre 1397. Ajournement de la reponse qu'il faut faire
Sandali.

23 décembre 1397. On répond a Vlada, mere de Jurech Radi-
vdievich.

c) Consilium Majus.

4 janvier 1397. Permission d'introduire le vin queenvoie «Vocos-
laus Nicholich 3» a l'archeveque Astrogonensis, malade 4.

22 janvier 1397. Presents de izo ducats a Strachimir, «qui modo
venit ad hanc civitatem Ragusii.»

29 mars 1397. Sauf-conduit pour Zora, appele par des affaires
de la ville a Raguse.

2 avril 1397. Sauf-conduit pour la femme de Radic Semchovich 5,
qui vent venir a Raguse «ad se ponendum cum ejus sorore vel cuni,
aliis, cum quibus ipsi placebit» ; elle pourra y rester deux mois, sans
perdre sa pension.

14 juin 1397. On vote un emprunt pour le tribut d a la reine
de Bosnie.

6 juillet 1397. On propose de se plaindre a Venise pour la de-
fense du commerce du ble par les officiers de Durazzo.

28 juillet 39z «De donando Johan[ni], filio condam Danculli
voyvode, qui nunc venit Ragusium a (6o perperes) 6

Vallee a l'ouest de Castelnuovo, le long de la due occidentale du golfe de Topla.
Voy.

2

Jirelek. Christi. Elem., p. 25.
Voy. Pucich, ouvr. dte, p. IL

5 Voy. p. 67.
4
lit dans

L'archeveque de Strigonie, Esztergom ou Gran, primat de Hongrie, Jean de Kanysa.
On la chronique dejà cttee de Raguse: .Die VIJ januarii, dominus archiepiscopus
Astrogonensis recessit de Ragusio cum galea nostra, pro eundo Spaletum, ad dictum regem
illungariel. La galare qui le porta revint le xg. Cf. Gelcich, ouvr. cite, p. 716, et plus
haut, p. 6x, note 5.

5 Voy. p. 6o. 11 etait encore le prisonnier de Sanciall Sa femme, mentionnee dans les
sources ragusanes de 5379 a 1404 s'appelait Goislava. Voy, Jirelek, Edell. v. Hum,
P. 8.

Probablernent quelque fils du prince Dan I-er (1385-1386), frare et prédicesseur de
Mircea I-er, voevode de Valachie. Voy. Xenopol, ed. roum. II, pp. 118I20; ed. franc.,
t. I, p. aII. voevode morlaque est tout a fait inadmissib\e, a cause de la forme du nom
et de la dignite du personnage. Voy, Arch. fiir slay. Philol t. X1I, p, 539.

14
a

a
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9 aotit 1397. Grace a dame Theodora pour l'introduction dans
la ville du yin qui lui reste de son voyage.

2 octobre 1397. «De armando nostrum brigintinum pro domina
Theodora Jure de Balsa I, que est hic, pro conducendo et portando
illarn usque ad Avalonam, expensis nostri Communi$.» Don de cent
perperes.

20 décembre 1397. On Cm un capitaine et un patron de galére,
dans les conditions «quibus missi fuerunt ser Matheus de Georgio cum
sociis, quando ceperunt Francigenas 2.»

(Arch. d'Etat de Raguse, RVormationes, reg. 1395-1397.)

1398.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.
2 avril i 3 9 8. Decision pour le paiement, Tvertco Vucetich 3, du

tribut dc A la reine de Bosnie.

i6 aoht 1398. Deliberation relative a des marchandises retenues
par Sandali et son frere Vocheg 4.

2 3 aotit 1 3 9 8. «De mittendo unum popullarem sine pena ellec-
tionis ambassiatorem ad Turchos,» pour des marchandises retenues.

24 aoilt 1398. Deliberation «pro bestiamine presentialiter dero-
bato per Turchos in partibus Sclavonie 5.»

b) Consilium Rogatorum.

3 janvier 1398. Envoi de Marin de Gondola a aRetecium» 6,
pour s'informer relativement a la paix conclue entre Sandali et Georges
de Strachimir.

27 janvier 1398. aDe offerendo domino Georgio Strazimerii do-
mum unam, pro habitatione ejus uxoris et familie, quam dicit velle
reduci in Ragusium, timore Turchorum, pro eorum salvamento. a Vote

l'unanimité. On lui permet de faire extraire et réparer des armes,
«occulte quanto magis poterit,» mais on lui refuse un brigantin pour
conduire les refugies.

2 Voy. p. 67, note 9.
Apres Nicopolis.
Voy. Jirelek, p. 003, El' 58.
Voy. notre premiere série, aux dates du 20-3z janvier et du 4-03 fivrier 0424 et

Radonid, art. cite, P. 45x.
B Sur cette invasion des Turcs, on trouve dans la chron. citee de Raguse: .Die

(sic) januarii 11398], filius Pasayt, curn magna quantitate Turchorum et Sclavortim, intravit
Bossinam et fuit depredatus ipsam, et in reversione major pars ipsorum propter immensum
frigus decesserunt.. Cf. Pucich, ouvr. cite, p. II et RAMC, p. 27z.

Sur Rotaz, Rtac, voy. jireeek, Handelsstr., p. 64. Le x5 mars 1397, des magons
s'engagent covers les procurateurs de Peglise de S. Blaise a aller prendre des pierres .de
lapide rubeo. .ad contratas Sancte Marie de Rotecio.. Le 27 mars 1399, les memes
versor. Cancel!. mentionnent efrere Bucius., abbe du monastere .Sancte Marie de Re-
tegio.. Le 24 novembre 0402 et le xs janvier 0407, les Diverror. Cancel!. et Notarie nous
donnent deux habitants .de Rotezion, .de Retecio..

a

Sfiom.,

Di-
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7 février 1398. On decide de répondre aux lettres de la femme
de Sandali.

13 février 1398. Tréve de représailles avec Cattaro.

19 février I 398. «De.dimittendo pro nunc ire Francigenes (sic), qui
sunt in Ragusiol, et die Sabbati proximo esse ad hoc presens Conscilium
ad providendum super agendis.»

23 février 1398. Decision de payer le tribut ala reine de Bosnie.

19 mars 1398. On decide de répondre A la femme de Sandali.
«De requirendo predictam quod nobis significet qualiter ipsa stat et de
offerendo illi paregium 2o

2 I mars 1398. La Bosnie &ant en discorde, on refuse de recevoir
Stagno la femme de Vocoslav Nicolich, qui pourra cependant venir

A Raguse. MCme reponse A la femme de Jurech 3.On propose de dire
l'ambassadeur de Sandali qu'on attend des nouvelles regardant la

femme du voevode. Une autre proposition, tendant a refuser abso-
lument les demandes de Sandali, est aussi rejetée. On decide «de ar-
mando et mittendo unam galeam et unam barcham armatas usque Bu-
duam, ad levandum uxorem Sandallii» ; deux nobles rempliront cette
mission, qui est ajournée.

22 mars 1398. On perrnet l'extraction de ble A. l'ambassadeur de
Sandali.

23 mars 1398. On decide de communiquer It Sandali «id quod
nobis scripsit ejus uxor.»

29 mars 1398. Decision de payer A la reine de Bosnie le tribut
pour Stagno 4.

ii avril 1398. On s'excuse auprés de Sandali cquod non possu-
mus ponere in Buda 5 archidiaconum Scutari et Radinec, ejus hominem,
ut nobis scribit.» II sera invite A ne pas faire conduire du sel A des places
prohibées.

26 avril 1398. a De concedendo Sandalio voyvode pro conducendo
uxorem suam de Budua.» On se plaindra des offenses commises envers
Raguse «per ipsam dorninam et suos homines.»

28 avril 1398. On rejette Yid& «de comittendo nostris nobilibus
ituris cum dicta galea quod ipsi debeant loqui et operare cum Pastro-
vich 6 quod destruat ex toto slanicias 7 sallis que sunt Subtorine 8, ut

7 Venus, sans doute, apres la bataille de Nicopolis. Cf. p. 67, note 8.
Cf. Pucich, ouvr. cite, p. II. Cf. idid., pp. se et suiv.

3 Radivoievich.
Stagno, sur l'isthme qui relie au continent la peninsule de Sabbioncello, faisalt partie

du territoire ragusan.
Sans doute Budua, et non Bude.
Sur les Pastrovich, voy. notre premiere sirie, a la date du 26 mars 1423.

7 Salines.
Suttorina. Voy. p. 70 et note I.

1.

A

O
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scripsit dictus Sandalius ;» on fera cette demande a la propre femme de
Sandali, apres l'avoir débarquee.

I I mai 1398.On refuse une garantie (plqaria) a Radich. Mention
,de l'ambassade envoyée a la femme de Sandali.

14 mai 1398. Ordre It Stagno de faire sortir la femme et la fa-
famille de Jurech. Ajournement des affaires de Bosnie et de Radich.

i8 mai 1398. Envoi de deux nobles a Vocheg 1, dans la contrée
Canale ; les details seront fixes le 19.

19 mai I 398.Don de cent perperes It Goyslava, femme de Radich,
qui retourne auprés de son mari 2 ; deux nobles la conduiront, par mer ou
par terre, It Captat 3. L'ambassade It Vocach ne sera plus envoyée.

2o mai 1398. Le recteur et le Consilium Minus pourront re-
pondre aux ambassadeurs d'Ostoia4.

10 juin 1398. On enverra deux ambassadeurs It Ostoia, «noviter
,creatum regem Bossinensem», avec un present de 500 ducats. Ajour-
nement pour les affaires de Serbie. Un nouvel ajournement «pro factis
mercatorum Sclavonie», le 4 aoln. Le 5, on confirme les lettres qu'on
.envoie It ceux-ci.

I 3 aoin 1398. Ajournement de l'ambassade en Bosnie, renouvele
le 30.

2 septembre 1398. On répondra It l'ambassadzur du roi Ostoia,
.quant It l'affaire de Sandali.

30 septembre 1398. On enverra une ambassade It ce roi. Le
commerce avec la Serbie est défendu.

4 octobre 1398. On corrige les lettres qu'om adresse domine
comitisse Novaberde 5». Des armes sont refusées It Radich. Les instruc-
tions des ambassadeurs en Bosnie seront fixées uItérieurement.

7 octobre 1398. Nicolas de Goze negociera avec les ambassadeurs
venus «pro querendis terris Chervoe 6», leur demandant Canale et
,oterras de Curile 7» ou une au moins de ces contries.

9 octobre 1398. On donnerait un tribut It la Bosnie et des pre-
sents pour le pays de Curilla jusqu'a Stagno, plus une maison a Ra-

1 Vocach, le frere de Sandali.
9 Qui avait ité délivre cette meme armee.

Captat, Zaptat ott Tzaptat, Civitas ou Ragusium vetus, l'ancien Epidaure.
et Klaid,6 Nouveau roi de Bosnia. Cf. Pucich, ouvr. cite, 13. x5, no 27 ouvr. cite,

pp. 273 at suiv.
6 Cf. Pucich, ouvr. cite, p.
6 Mite mourut qu'en 1416.

Kurifo est aujourd'hui Popovoselo, au nord de l'Ombla (Jireeek, 7-Iandel.rstr., p. 23).
Tour l'achat des aTerre Nove., voy. 1614, p. so.
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guse, d'une valeur de jusqu'i 1500 ducats, et le droit de cite pour
Chervoie

21 novembre 1398. On decide de répondre aux ambassadeurs en
Bosnie qu'ils doivent s'en tenir a leurs instructions.

3 décembre 1398. Deliberation touchant les presents au roi et a
Chervoie. On decide de negocier avec les fermiers de la douane de
Dagno 2.

4 décernbre 1398. Deliberation touchant la copie de l'acte de do-
nation pour Curilla3. On vote une reponse aux ambassadeurs en
Bosnie.

8 décembre 1398. Les ambassadeurs susdits devront revenir,
aussitôt leur mission remplie 4.

o decembre 1398. On decide de nommer des délégues pour
choisir la maison du roi et celle de Chervoie.

I 3 decembre 1398. Election de trois delégués pour proposer, le
mercredi prochain, une decision «pro facto mercatorum nostrorum Scla-
vonie pro aconzando ipsos cum domino Turchorum» ; les marchands
enverront un ambassadeur au sultan.

i8 décembre 1398. Ajournement jusqu'a samedi de la reponse
qu'il faut donner a Radich. La voie de Zenta est permise aux marchands.
On decide d'envoyer une ambassade a «Goycinus» 5.

21 décembre 1398. Deliberation concernant le serment que doit
prêter la reine 6 et la fortne du privilege pour les terrains acquis. La
reponse a Radich est encore ajournée, ainsi qu'elle le sera le 24.

c) Consilium Majus.

I 2 janvier 1398. Permission d'extraire du ble de Raguse, pour.
Sandali.

27 janvier 1398. On permet au méme d'extraire I es matériaux
nécessaires «pro rnunitione ejus castrorum.»

7 février 1398. On accorde un abri «dominis et aliis nobilibus

1 Un ambassadeur partit vers Ostoia, d'apres la chron. ragusane citee, le is octobre,
circha horam XX-am,.

2 Dagno, Daino (Dani) avait appartenu a Constantin de CroIa Georges II Strachimir
le ceda (ou au moins la douane) aux Vénitiens. Voy. Jirelek, Handelsstr., p. 66; Pucich,
ouvr. cite, p. I, et plus haut, p.- 60, note 4.

a. Le privilege a ete publiC par Miklosich, dans ses Monum. Serdica, Vienne, 1858, pp.
233-235.

Les ambassadeurs pro terris novia revinrent le samedi, 15 fevrier 1399, 3 Raguse,
d'apres la chron. déjà citee.

e ce persounage- sera mentionne aussi dans la suite.
Vitaga, ou Gruba. Voy. JireSek, p. 103, no 6o ; Pucich, ouvr. cite, p. 33,.

et plus bax, p. 76, note x p. 73, note 4.
zB. 0
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circhavicinis volentibus se reducere ad salvandum in Ragusium timore
Turchorurn et aliorum inimicorum.»

II juin 1398. On decide d'envoyer une ambassade au roi Ostoia,
dans la personne de deux ambassadeurs, avec soo ducats de presents ;
ils pourront aller le trouver méme au-dela de la «terram Chelmi
Les ambassadeurs sont élus le 2 I .

7 octobre 1398. Election d'un ambassadeur en Bosnie, Michel de
Resti.

(Ibid.)

1399.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

25 janvier 1399. On accorde la liberté de commerce réclatnée
«per dompnum Petrum Caput Apis, pro parte dompni Johannis, pro--
thovistiarii comitisse Sclavonie 2.»

24 février 1399. On élit des delegués pour répondre a Jean et
a la corntesse, et d'autres pour rédiger les instructions de Nicolas de
Goze, ambassadeur en Bosnie.

6 mars 1399. On ea des délégués pour répondre aux ambassa-
deurs de Chervoie.

o mars 1399. On decide d'armer un brigantin pour Jura.

29 avril 1399. Mention des noces de Zora 3.

7 mai 1399. On vote cinq perperes de poivre pour Sandali.

26 mai 1399. Permission de prendre un menuisier de Raguse
accorded a «domino Merchxe de Avollona.»

i9 juin 1399. On accorde dix livres de poivre et deux cahiers.
de papier de coton it Vocoslav Nichsich, Sclavo, qui venit ambassia-
tor pro parte Pasayth Turchi, capitanei gencium armorum 4. »

20 aoiit 1399. Permission a Jura de porter de Raguse it Dulcigno.
2.000 tuiles (cuppi).

23 wilt 1399. On délibére sur une deputation qui doit negocier
avec Radich.

25 aofit 1399. On élit des delégués «ad sociandum voyvodam
Radiz usque ad barcham 5.»

Hum, Chum, Chlum; le pays des Sancovich. Le principal bourg en emit Blagal. Voy.
Jireeek, Handelsstr., pp. e6, 38.

Voy. p. 66, note 3.
a Voy. note précédente.
4 Sur ce Bajazet-Pachane de Scopia (Uskiib), voy. notre premiere serie, p. 149 et note 1,

p, 573 et note It p. 197 et note 5.
Radich vint é. Raguse, d'apres la chron, citee, le 20 00at partit le 24 (?). Voy., stir

ses relations avec la ville en 2399, Pucich, ouvr. cite, pp. 58-29, I1 34; PP. 20-2I 114 38 ;.
p. 25, 110 46.

1. »
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4 septembre 1399. Deliberation sur les «nova Durachii». On en
donne avis a Venise et on s'informe aupres de Balcha.

1r septembre r 399. Don de poivre a l'ambassadeur du roi de
Bosnie. Don de deux perperes a chacun des ambassadeurs «domine re-
gine, relicte presentis domini regis Bossne I.»

6 octobre I 399. Don de cinquante perperes au Turc venu «pro
parte Pasayt.»

4 novembre 1399. Don a Radich, pour ses noces 2.

b) Consilium Rogatorum.

27 janvier 1399. Ajournement jusqu'a jeudi de la reponse aux
ambassadeurs de Raguse en Bosnie 3. Deliberation concernant les mai-
sons du roi et de Chervoie. Radich devra signer dans le privilege royal.

5 février I 399. On decide de préter serment aux ambassadeurs
du roi, le comte Rauf et le logothéte Etienne 4 ; on leur tnontrera les
maisons susdites ; le roi et Chervoie, avec leurs descendants masculins,
seront citoyens de Raguse ; on paiera a la Bosnie le tribut de S. De-
metre.

6 février 1399. Deliberation touchant les maisons sunlites. On
demandera aux ambassadeurs déja mentionnes de se rendre auprés de
Radich, qui devra mettre Raguse en possession des territoires cedes.

o fevrier 1399. Deliberation touchant les maisons susdites.

I 3 février 1399. Deliberation touchant le serment a préter aux
Bosniaques, pour les anciens privileges.

54-25 février 1399. Negociations avec les ambassadeurs du roi
de Bosnie et- celui de Radich ; cadeaux aux premiers.

5 mars I 399. On decide de répondre aux lettres de Radich. On
refuse a l'ambassadeur de Chervoie les armes, la poudre et les bombardes
qu'il demandait 5. «De dando unum fustum armatum domino Jure de
Strazimir, pro veniendo Ragusium.»

o mars 1399. On refuse a Jura le brigantin de l'Etat. On ac-
-corde une barque a l'ambassadeur de Vlagievich 6, pour se rendre a
Avlona.

II ne s'agit pas de la veuve de Dabija. Relicta firesentis regis est, de toute maniere,
curieux. 11 s'agit d'une femme divorcée d'Ostota, qui divorga de nouveau en r456, pour

.epouser la veuve de Chervoie, Jelenitza. Voy. Gelcich, ouvr. cite, p. 261. Sur ces trois femmes
du roi : Vitaga, Gruba et Jelenitza, voy. dans la suite, p. 78, note 4.

II ftait made precedemment Goislava. Voy. p. 70, note 5.
de3 On avait propose d'attendre l'arrivee des ambassadeurs Chervoie et du roi de

Bosnie, ainsi que o retour de Nicolas de Gaze.
' Sur ces deux personnages, voy. aussi Jirelek, Som., p. 103, no

Contre le rol, semble-t-il.
Ce Vlagievich ne nous est guire connu par ailleurs.

I

Ares
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I 4 mars 1399. Deliberation pour le brigantin ccituro ad dominum
Juram.»

8 mars I 399. On rejette quelques demandes de «Jura». Le rec-
teur et le Consilium Minus sont autorisés a répondre litteris Pasayt
imperatoris et Balaban Turchi.»

2o mars 1399. On refuse a «Jura» le droit de sieger dans le-
Conseil.

2 I mars 1399. On donne a « Jura» un brigantin artné, aux de-
pens de l'Etat, jusqu'A Dulcigno, ainsi qu'un cadeau de cent ducats.

28 mars 1399. On refuse une demande d'emprunt de la part de
Radich 2.

I 2 avril 1399. Mention de «cives blanchi» 3. On ajourne la dis
cussion relative au roi de Bosnie, «qui venit in Bisze 4. » Une ambassade
lui sera envoyée.

17 avril 1399. Deliberation relative aux maisons du roi et de
Chervoie, avec leurs cisternes, leurs portes, leurs balchonate.

21 mai 1399. On ajourne la reponse aux lettres regues «a comi-
tissa et ejus filio, Novi Montis» 5. Une ambassade sera députee a Radich,
pour l'inviter a Raguse.

7 juin 1399. Ajournement, jusqua Parrivée de nouvelles, de la
reponse qu'il faut envoyer aux marchands de Novobrdo.

6 juin 1399. On decide sur la reponse qu'il faut faire aux am-
bassadeurs de Radich.

19 juin I 399. Reponse A Pambassadeur de «Pasaytus 6» , venu
avec des demandes.

7 juillet 1399. Deliberation relative a une maison qu'on veut
donner A Vocoslav Nicolich 7. On fait cadeau a ce dernier de cent per-
péres, en lui demandant la confirmation du traité avec la Bosnie. On
lui donne des lettres de recommandation pour les seigneurs de ce pays.

1 11 parait etre un autre que le Balaban de CroYa, mentionne en 1423. Voy. notre pre-
miere série, a la date du 03 juillet 0423. Cf. Jireeek, Sorn. p. x8; Pucich, ouvr. cite, pp,
43-44, I12 77.

2 Voy. Pucich, ouvr. cite, p, II.
Sont-ce des ocitoyens blancs dans le seas des Venitiens et des Genois Manes I Voy.

notre premiere serie, p. 81, note 7.
Sur Bichtsche, voy. p. 63, note 3.
Militza et Etienne. Sur leurs relations. en 0399, avec Raguse, voy. Pucich, ouvr, cite,.

A cette date. Sur l'ambassade de Jugin Chodanovich, en avril, voy. les Diversor. Cancell.,
la date du 13 et Jireeek, Sfiom., p. 003, no 62.

s'agit ici, non du sultan, mais du capitaine turc deji mentionne. Cf. aussi Jireeek,
.9/Som., p. x5.

Voy. p. 7o.

1

a
II

www.dacoromanica.ro



18 NOTES POUR-SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

2.6 juillet 1399. Retard de l'ambassade qui devait aller pacifier les
seigneurs de Bosnie.

9 wilt 1399. On decide de se plaindre au roi de Bosnie contre la
douane établie par Sandali

17 aoilt 1399. On decide une ambassade a Radich, pour les «terre
nove».

aoilt 1399. On rernerciera Radich pour sa conduite et on lui
demandera la « terram de Lisez 2 Le 22 aotit, on decide de lui faire
des protnesses en echange. Le 23, on lui vote des cadeaux pour r5oo
perperes. Le même jour, on decide de faire des cadeaux iI1is quinque
nobilibus ipsius Radic qui hic sunt cum eo.» Radich est recu dans le
Conseil. Le 4 septembre, on vote des presents a Budislav, «qui posuit
nos in possessione de villa de Lisez, pro parte voyvode Radig.»

15 septembre 1399. On délibére sur la reponse qu'il faut donner
l'ambassadeur de Bosnie. On st plaindra a Venise pour les actes d'hos-

tilité du gouvernement de Durazzo 3.

3 octobre I 399. On &Hra au roi de Bosnie que Raguse desire
son ancienne situation envers le royaurne. On vote des presents de
cinquante perperes «regine Vitaze» 4. On decide de transmettre des
nouvelles «de Turchis» a Sandali et a Radich 5.

5 octobre 1399. Deliberation sur la reponse qu'il faut donner
l'ambassadeur du roi de Bosnie et a celui de Chervoie. On refuse a ce
dernier le «parezium ad partes Apulye 6.D Le recteur et le Consilium
Minus sont charges «de aconzando 7 nos cum isto Turcho, ambaxiatore

:Pasayt, non obligando nostrum Commune, nec nostros mercatores.»

28 octobre 1399. On délibére sur la reponse a donner au roi de
Bosnie et a Radich pour le droit de paturage dans les «terre nove».

3 novembre 1399. «De donando voyvode Radiz ad has suas nup-
cias 8», 300 perperes en cadeaux, par ses ambassadeurs.

c) Consilium Majus.

30 mars 1399. On accorde le brigantin de l'Etat a Jura de Balcha
.«pro revertendo ipsum usque Dulzignum.»

Dans la vallee de Cana le. Voy. Pucich, P. 23, n0 42 et p.
2 Sur la ovillao de Lisac, voy. aussi Gelcich, ouvr. cite, p. 253.
3 Voy. p. 76.

Voy. la lettre publiee dans Pucich, p. 24 (tt0 44). Etait-ce une premiere femme, divorcee,
d'OstoIa, qui aurait éte marie en secondes noces C Gruba, ou bien celle-ci est-elle la meme
.que la veuve de Dabija, Helene, ainsi que le veut Klaié, ouvr. cite, p. 269, note 4 ? Voy.

74 et note 6 ; cE plus bas, P. 79.
Voy. Pucich, ouvr. cite, p. III.
Chervoie etait le principal soutien de la cause du roi Ladislas, en Dalmatie. Voy.

St.adonie, art. cite, Q. 394.
De l'italien acconciare, accommoder.

6 Voy. p. 76.

III.
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12 avril 1399. On decide une ambassade au roi de Bosnie ain
terram Chelmi usque Katharum, si erit oportunum, et non alibi» ; deux
nobles seront élus le 14 ; ils iront, avec une suite, inviter le roi a Ra-
guse.

26 avril 1399. Don de 25 perperes a Cassa, ambassadeur du roi
de Bosnie, apropter nova coronationis dicti regis 4, que portavit pro
parte dicti regis Bossne.»

17 mai I 399.On révoque l'élection des ambassadeurs en Bosnie.
On assimile la situation des Rhodiens a Raguse a celle des Ragusans
Rhodes, quant au taux des douanes 2.

23 mai 1399. On envoie un ambassadeur, avec suite, a Radich
Semchovich.

28 juin 1399. Don a Voucachine Slatanosovich 3, apropter nup-
tias quas est facturus» : quarante perperes.

6 aoin 1399. On promet a «Dytnitrio, filio quondam regis Vol-
chassini 4» de lui donner les 500 ducats du tribut dc a la Hongrie, si le
roi de ce pays y consent.

i8 aoin r 399. Sauf-conduit pour venir a Raguse a la suite de
Radich 3.

7 octobre 1399. «De donando Felis cephillia Servecagni, Turcho,
qui venit ambassiator Ragusium pro parte Pasayth Turchi,» cinquante
perperes 0.

14 octobre 1399. Don de cent perperes cc regine Vitace, relicte per
regem Hostoyam 7.»

(Ibid., reg. 1397x399.)

Venise. «Adi xnj di maggio 1399.»
«Giovanni di ser Nigi» a «Giovanni di ser Nigi» (sic), a Florence.

1 Sans doute, Ostoia.
Les Diversor. Cancel!. donnent les renseignements suivants sur le commerce levantin

des Ragusans : Le 20 janvier 0396, deux nobles de Raguse concluent avec un patron de
l'ile de Calamotta pour porter des merchandises a Venise (on y portait, entre autres, de la
cire ; xx fevrier), en Pouille et a Alexandrie. Le 4 juin, un habitant de Negrepont, établi
a Rhodes, apres avoir touché a Constantinople, se trouvait a Raguse, oft ii délivrait un
regu pour ses merchandises au patron de son vaisseau. Le as avril 0398, un Ragusan trans-
met sa licence de commerce dans les possessions du Soudan, accordée, le 92 avril 0378, par
Gregoire XI a son secretaire, Frangois Bruni (cf, Tiraboschi, ouvr. cite, t. V, p. 648). Cf.
Pucich, ouvr. cite, p. 48, n° 85.

Sur les Zlatonosovich d'Usora, voy. Jireeek, Handelsstr., p. 38.
4 Sur le roi Voucachine de Serbie (t 13701, voy. Engel, Gear& von Serwien und Boss-

nien (Halle, 0802), pp. 320-324. Ce fils du roi serbe est le Mitrascus mentionne par Ducange,
ouvr. cite, p. 294, le Dmitar Kralievich de la lettre publiee dans Pucich, ouvr. cite, pp.
27-28, 110 52.

Voy. Pucich, ouvr. cite, p. III; p. 24, *0 43.
Voy. iiid., p. III; pp. 25-26, no 47 ; p. 27, no 50. C'est le capitaine (kiefaliia, xaTali)

Férisbeg. 11 venait au nom du sultan Bajazet.
I Voy. p. precedente. Notre hypothese est donc preferable k celle de Klaie,

a
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a... Siamo stati oggi a fare uno merchato con Nicholetto Veniero di s a 56 in,
6c0 di cotoni e paghargliele alle ghalee e dargli altretanti panni per la monta di
quelli cotoni ; 6 vero lui ne vuole paghare al ritorno delle navi del settembre, a
di banbagi, e noi volevano altrimente ; penso non se ne fish nulla ; perd i co-
toni danno ogni di a trar ; per6 ce ne sono pure assai et facemo nulla ; pocha
toccherebbe per noi che lo darei ad altri... -

Et per questo non t'd a dire altro, salvo non credo le ghalie di Ro-
mania si mettano questo anno, e la chagione, che mi dice ser Giorgi&
et altri, che c'é lettere da Negroponte fresche, del 20 d'aprile, come il
balio I scrive a questa Signoria che ii Turcho fa grande apparechio di
gentie e per mare, e per terra, et auna legni assai, e fatto fare navili
a modo di nave de portare chavalli e una choccha di tre choverte, e il
dove si voglia passare o mandare questa gente, non si sA. ; dubitasi non
gli voglia fare passare a Negroponte ; e chi dice in Constantinopoli ;
sichè, se ciö fia, non penso si mettano 2, Iddio ti guardi...»

(Arch. d'Etat de Florence, Carle Strozziane, I-6re série, reg. 369, fol. 59.)

I 2 janvier 1400.
Boniface ix A Augustin de, Undinis, moine de S. Benoit de Nursia,

chapelain apostolique, envoyé, pour des affaires de l'Eglise et, epotis-
sime», pour precher la croisade contre les Turcs «et alios infideles»,
dans les royaumes scandina.ves et dans les dioceses de Lausanne, Bamberg,
Meissen, Lubeck et Cammin, et autres aussi, de la province de Mayence.
On lui permet d'accorder des indulgences /Unites A ceux qui ne pour-
raient servir que moins d'un an ; on lui promet de l'appui ; on lui
accorde le droit d'absoudre les usuriers et les atenteurs des biens d'au-
trui ; on lui confkre les attributions d'un pénitentiaire et on renouvelle
pour deux ans son passeport. Les indulgences qu'il donnera seront va-
lables dix-huit mois, ii partir du er février-suivant.

(Arch. du Vatican, Boniface IX, Lettres, reg. 317, fol. 94 v0-97.)

Naples, i er avril 1400.
Leonard «de Cephalonia», conseiller royal, ayant exposé que feu son

frére Charles, duc de Leucade et comte palatin de Céphalonie, lui a
donné etotam insulatn, terram et castrum Jacinti,» possCdés jadis par
leur mere, Madeleine, A condition que ces possessions reviendront au
duché, en cas d'extinction de la lignée de Leonard, le roi Ladislas confirme
la donation susdite 3.

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 364, fol. roo v°.)

Naples, 2 avril 1400.
Prancoise] des Acciaiuoli, duchesse de Leucade, comtesse-pala-

tine de Céphalonie, ayant exposé que son pére, feu le duc d'Athénes

I Jean 'Alberto ou Nicolas Valaresso (Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 47, col. x).
2 Les galeres. Sur le bloc de Constantinople par les Turcs, voy. notre premiere aerie,

p. 57, note x.
3 Cf. Hopf, ouvr. cite, t. If, pp. 503 et suiv., et surtout p. 504, col. 21. Charles I-er Tocco

regna de 138x C 1429. Sa mere, Madeleine, etatt une Buondelmonti p. 36, col. x).

I
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Nerio 1, lui a donne, a son mariage avec Charles de Cephalonie, le
chateau de Megare («castrum Magre, ducatus Atthenarum») «et certains
autres biens», le roi Ladislas confirme la donation susdite.

(Ibid., fol. loo v0.)

27 mai 1400. Boniface IX aux patriarches, archeveques, évéques
et élus du monde catholique. La discorde entre les chretiens, discorde
dont se ressent le Saint Siege lui-même, attaque par des rebelles, a
donne du courage au aperfide Bajazet, prince des Turcs,» qui vient
d'assieger Constantinople et d'envahir «Walchie 2 et lingarie regna,»
ainsi que l'annonce l'empereur Manuel, qui a quitte sa capitale, en
quete de secours. Le pape ordonne aux destinataires de précher la croi-
sade ; ceux qui partiront pour Constantinople, ou bien se feront repré-
senter, ou méme fourniront des secours en argent, obtiendront des in-
dulgences de croisade ; ii y aura des troncs dans les eglises pour les
secours ; la guerre sainte sera prechée les jours de fete et les dimanches
et la croix distribuée aux fidéles. La bulle sera valable deux ans.

(Arch. du Vatican, Bonif ace IX, Laeres, reg. 317, fol. 18 v° et suiv.)

5 juillet 1400. Conrad, archevéque de Nicosie 3, chambellan (camerarius)
apostolique, confirme la trêve conclue par le Saint Siege avec les deux Colonna.

(Ibid., fol. 34, 46-46 v0, 5o.)
M° CCCC° (sic), die XV Ij a julii, Tiburi, sanctissimus dominus noster transtulit

dominum Johannem Contarens. (sic,), Venetum, de patriarchatu Constantinopoli-
tano ad patriarchatum Allexandrie 4.

(Regles de la vice-chancellerie apostolique, XV e siècle ; Bibl. imp. de Vienne,
ms, 5474, fol. 172.)

4 novembre 1400. Les ambassacleurs des ducs cl'Autriche ayant exposé, a
leur passage par Florence, que leurs manclataires craignent que le mariage ddcidé
entre le duc Guillaume et Jeanne de Naples ne soit rompu, le gouvernement
florentin demande, ainsi que le désirent les atnbassadeurs susdits, l'intervention
du pape 5, aquum ipsum [ducem] cognoscimus magno presidio fore, tam in Italia,
quam in Pannonie partibus, domino nostro regi 6.,

(Arch. d'Etat de Florence, Carleggio della Signoria, Missive, reg. 24, fol. i7 v°.)

2 Nerio (Rainerio) deb Acciaiuoli regna sur l'Attique et la Béotie de 1385 a 2394 (duc
des le sr janvier 1394) (Hopf, ibid., pp. 55 et suiv.). D'apres une genealogie des Acciaiuoli,
redigee d'apres des papiers de famille probablement (Bibl. Riccardiana de Florence, ms.
2071 ; ans. du XVIII-eme siecle), ii avait epouse sla figliola di uno detto Protimo, di na,
zione genovese, che abitava in Negroponte, huomo di gran reputazione et autoritit in quelle
regioni ; 11 quale li fit poi di grand'aiuto e giovamento ad acquistare tutto quello che egli
poi possedeva. (p. 13 ; cf. Hopf, Citron. grico.romanes, Berlin, 1873, P. 476). Sur Fran-
goise, voy. le testament de Nerio, dans Buchon, Nouvelles recherches historigues sur la
ISrinciPauté franyaise de Morie, Paris, 1843, 1. II, pp. 254-262 ; cf. t. 1, P. 47, note 2.

2 Apres la bataille de Nicopolis, Bajazet entreprit une expedition en Valachie, gill ne
reussit pas (Chalcocondylas, pp. 77-8o; cf. Ducas, pp. 82-83). Je doute que ce soit la
campagne qui aboutit a la bataille de Rovine (2395 ?), oft seraient morts Marc Kralievich,
fils de Voucachin, et Constantin .Herligovatz., fils du despote Deanos Dragases. Voy. la
Chron. serdica desAotae Georgil Brankovil, publiee dans l'Arkiv za isovjestniku jugos-
lavensku d'Agram, année 1854, P. x6; Glasnik, t. LIII, p. 75 et les chron. valaques (Lau-
rian et Balcescu, Magasin historigue tour la Dade, Bucarest, 2845-2847, t. I, P. 97 ;
t. IV, p. 233). Cf. Archly fur slay. Phil., t. XIII, pp. 538-53§; t. XIV, pp. 267-268.

5 Voy. Mas Latrie, dans les Arch. de l'Or. latin, t. IP, p. 279.
Voy. le meme, dans la Revue de l'Or. latin, t. II, pp. 6-7; t. I, P. 444; Hog, t.

II, p. 129, note 90. Le x5 novembre 2397, Perna d'Orto, de Raguse, donne une procuranon
Ange [Correl], patriarche de Constantinople et a Louis, archeveque d'Athenes (Diyersor.

Cancell.).
5 Le pape Italian, Boniface IX.
6 Voy. p 66.

6
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novembre 1400. Le gouvernement florentin aux électeurs ec-
clésiastiques de l'Empire. 11 reconnait aussi «decus imperii nostris tern-
poribus plurimum declinasse. Quod quidem, si in sui roboris majestate .

persisteret, nec scissuram videremus in inconsutili tunica I, nec abomi-
nationes in loco sancto, nec gregem dominicum in gerninas caulas scis-
mate pestifero distributum, nec christianitatis corpus unitum in petra
dissidere viderernus in Petro. Nec, quod sine lacrimarum effluvio remi-
nisei non possurnus, vidisset hec etas Saracenicam pravitatem, non
solum insultare christianis, sed gloriosum Christi titulum conculcare,
totque duces et tantos exercitus fractos et civitates fidelium, incolis in
captivitatern ductis ac spoliatas opibus, ad vastitatem deflebilem esse
perductas [remplace par : «pervenissefl. Quibus omnibus, si sacro-
sanctum presideret imperium, vel saluberrime foret, ne contingeret, ob-
viatum, vel, post eventum, celeris apposita medicina. Nec dici potest,
quanto desideramus desiderio videre necessariam huic mistico corpori
fidelium veram et indissolubilem unitatem tradi et verum ac vividum
caput, quod evellat et plantet, diruat et edificet, sicut universe Reipublice
tranquillitas exigit, sublimari, ut audiat gemitus compeditorurn, interemp-
torumque filios solvat confirmetque bonos deponatque potentes de sede,
quam usurpatarn injuste tenuerunt, injustius et injustissime confirmatam
se putant pactione turpissima suam fecisse 9.» Florence- desire que l'é-
lection qu'ils annoncent, raméne la paix et la concorde et promettent de
concourir, comme toujours, a cette ceuvre, «tam opere quam sermone.»

(Ibid., fol. 22 173-23.)

20 aoilt 5405. Lettre du gouvernement florentin a l'empereur byzantin,
publiée par Muller, Documenti, a cette date. Cf. Macouchew, ouvr. cite, t. I,
P. 337.

(Ibid.)

Extrait des Diversorum Cancellarie, aux Arch. d'Etat de Raguse,
reg. 140 1 140 2 .

29 novembre 140 . Paiement de tribut au «nobifis vir Stiepan
Clapcich, nuncius et ambassiator serenissimi principis dornini Hostoye,
regis Bossine.»

55 novembre 5402. Le gouvernement florentin recommande a Loisio Mo-
resco, lieutenant royal de Zara 3, le procurateur des debiteurs de feu Antoine
Barthelemy des Cavalcanti de Florence, qui vient pour encaisser quelques
dettes.

(Arch. d'Etat de Florence, Carteggio della Signoria, Missive, reg. 24, fol. 67.)

1 Le schisrne,
2 Probablement une allusion a Jean-Galeas, duc de Milan.

L'emprisonnement du roi Stgismond par les barons de Hongrie revoltés donna de
nouvelles forces au parti napolitain, II est probable que ce personnage est Pamiral .Alde-
marisco., dont parle Fessler (ouvr, cite, t. II, pp. 284-285, 291). Ce dernier fit son entrée
a Zara le 24 aoat 1402

31

(ibid.).
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1402.

Deliberations des Conseils de Ragusel.

a) Consilium Minus.

8 aoilt 1402. Dons a Budislav 2, ambassadeur de Radic, et a celui
.de Chervoie.

31 aoat 1402. Election des membres qui doivent rediger les in-
structions de sire Polo..., envoyé en Dalmatie.

18 septembre 1402. Election du comitus d'un brigantin «ituri
Scutarum pro dompno Johanne, protovistiario Rassie 3,»

25 septembre 1402. Election de trois membres pour preparer la
.«domus hostaree» 4 pour Jean, et d'autres pour le comte Etienne 5.

2 octobre 1402. Confirmation du sauf-conduit accorde a Etienne
qtet ejus fratri» G.

4 octobre 2402.Decision concernant le «magarixium» 7 de Radich.

22 octobre 1402. Election de trois deputes pour régler les dé-
penses qu'on fera pour les princes serbes, de deux autres pour preparer
la galére qui ira jusqu'i Dulcigno, de trois deputes «ad emendum dona
comitum Sclavonie.»

31 octobre 1402. Deliberation pour les dépenses de l'ambassade
Chervoie, accomplie par Theodore de Prodanello.

6 novembre 1402. Don a l'ambassadeur de Chervoie. Le 8, on
permet a Chervoie de prendre des cuppi pour une sienne maison.

13 novembre 1402. Deliberation touchant les ambassadeurs qui
-devront porter le tribut en Bosnie.

16 novembre 1402. Envoi de pécheurs a Narenta pour prendre
du poisson pour le roi. Don de drap «benetini 8 de Florencia» au méme.

1 Les Reformasioni et Lettere di Levante manquent Our les annees 1400 et 24ox ; on
a cependant des lettres slaves, publiees par l'ucich, ouvr cite, pp. 27 et suiv. Voy. aussi
p. 82, un extrait des .Diversor. Cancel!.

Voy. p. 78.
Voy. p. 75.
De l'Astarea. Vol/. p. 6x, note 3. Du gouvernement de ce territoire ?
Sur l'odyssée d'thienne Lazarevich, apres la bataille d'Angora, voy. notre premiere

-serie, pp. 69-70 et Stanojevie, dans l'Archiv J slav. Phil., t. XVIII, pp. 428 et suiv.
Vouk.

7 Voy. p. 58, note 3. Le 24 octobre, ce tribut est donne, pour Pannee expirée .ad fest=
Sancti Michaelis mensis septembris proxime preteritia, aux envoyés de Radich, munis de
lettres royales, jupan Dabijin et Radoslav .Bxodolglianine, en presence de Philippe Barelli

-de Venise. Ce dernier assiste aussi au paiement de tribut, fait le x5 novembre, C l'ambassa-
deur d'Ostoia, Grubaneg Niegoevich (Diversor. CancelL). On trouve un Jacobello
Barelli, le 25 avril 2403,

J'ignore ce que peut etre cette espece de drap.

6

(Mid.)
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27 décembre 1402. On permet Strachimir d'extraire et porter
A Dulcigno des planches de Raguse et du vin de Stagno.

b) Consilium Rogatorum.

ii juillet 1402. Don a l'ambassadeur de Mara I. On accorde
Mrcscha 2 un brigantin pour porter A son mari la sceur de ce seigneur 3 ;,
elle recoit des cadeaux.

21 juillet 1402. On délibere sur la «peticio partis quam petit
voyvoda Chervoye in terris Riparie Slani 4, pro filio suo Balsa.» La.
discussion est reprise le 27.

8 aolat 1402. Le recteur et le Consilium Minus repondront i.
l'ambassadeur de Radich.

19 adit 1402.On répondra aux lettres envoyées par Chervoie «per
ambassiatam nostram.» Un ambassadeur ira le visiter par mer.

23 aont 1402. Ajournement de cet ambassadeur en Dalmatie. Le
28, on decide qu'il sera élu par le Grand-Conseil.

33 aoibt 1402. Les fils des princesses serbes 5 seront cherchés:
aussi avec les galeres de Ladislas. Le recteur et le Consilium Minuov
répondront aux lettres du roi de Bosnie. On donnera des instructions

l'ambassadeur qu'on envoie- vers Chervoie 6.

1 or septembre 1402. On demandera aux deux princesses 014 se
trouvent leurs-fils pour pouvoir.envoyer les prendre. Discussion sur une
lettre qu'on veut adresser au protovestiaire de la «comtesse».Chervoit
recevra des cadeaux.

15 septembre 140 z. Le brigantin de l'Etat, commande par um
noble, ira vers le protovestiaire Jean «ad levandum eum et ipsum con-
ducendo Ragusium.»

19 septembre 140 2. L'ambassadeur en Dalmatie était deja revenu 7.
Ajournement, jusqu'A l'arrivée de nouvelles, des lettres qu'on veut en-
voyer au roi de Bosnie et A Chervoie. «De recipiendo in presenti palacio
regiminis comitern Stephanum, dominum Rascie, venturum presencia-
liter ad istas partes.. . De inveniendo aliam domum pro ejus habita-

1 Le 54 janvier et le 9 fevrier, les envoyés de Mara, veuve de Vouk Brancovich, don-
nent des quittances, pour des depSts qui leur sout restitués, Dragoye de Luc Drago, pro-
curateur de Marc de Drago .Dragonis., et a Tean, fils de feu Tryphon de Buchia, tous les
trois de Cattaro. Le ax février, les Ragusans prennent des mesures pour pouvoir payer
leur dette envere Mara ; Pargent lui sera livre a Novobrdo, ou, si elle le veut, a .Volgiter*
(Vueitrn) (Diversor. Cancell.). Cf. Pucich, ouvr. cite, PP. 42-43, n° 75 .

2 Cf. Jireeek, .l1,Som., pp. 47-48.
3 Inconnue par ailleurs.

Village ragusan, Slano.
° Mara et Militza, Cf. Jireiek, Sfiom., p. 48, ID 35 et Pucich, ouvr. cite, armee 5405'.

fiassint.
6 Voy. Pucich, ouvr. cite, Q. 37, no 68 ; PP. 39-40, no 75.

Voy. plus haut.

a

it

o

a

A
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cione... De induciando ad inveniendum domum pro habitacione dornini
comitis Stephani, venturum Ragusium.» Les deux premieres proposi-
tions ne furent pas votées.

25 septembre 1402. Deliberation sur la demande de Chervoie de
faire un dépôt de vin ii Raguse.

27 septembre 1402.On répond A Jean I, ambassadeur du «comte»
Etienne, que la Republique a dep. ecrit A la comtesse. On lui offre ce
qu'il avait demande, c'est-A-dire un sauf-conduit pour «le comte Etienne,
ses freres (sic), sa suite et tons ses biens.»

30 septembre 1402. Mesures pour Parmement du brigantin con-
cessi domine comitisse, relicte quondam domini comitis Lazari, pro
serviciis suorum filiorum existencium ad partes Levantis, ut dicitur.»

7 octobre 1402. On vote les instructions du patron de ce bri-
gantin «ituri pro comittibus Sclavonie.»

13 octobre 1402. On ajourne une deliberation touchant un cadeau
A faire au protovestiaire.

22 octobre 1402. Armement d'une grosse galere, qui ira jusqu'A
Dulcigno pour lever «les comtes de Serbie». «De fulciendo domum, in qua
debet comes recipi, massariciis et lectis oportunis et aliis quibuscumque
necessariis ad recipiendum ipsum honorifice et, in principio ejus adven-
tus, parandi ejus mensam victualiis, donee aliud videbitur presenti Con-
scilio.» On vote les instructions du patron et des nobles qui iront vers
«les comtes» «et ad dominum Georgium Strazimerii, si iverint ad eum.»
«De rettinendo gallearn quam deliberaveramus armare pro comitte,
propter nova que habernus quod non vult venire Ragusium.» On envoie
aux deux princes une ambassade, avec des dons de 600 ducats, A Anti-
vari, ou bien «ubicumque fuerint in Zenta.» Un serviteur de Jean regoit
douze bras de drap de Como «propter bona nova que portavit de co-
mitibus Sclavonie.» Le 23 octobre, l'ambassade est confiée A Michel
des Resti et A Mathieu des Gradi.

24 octobre 1402. «De regraciando ser Nicholao de Goziis, pa-
trono bregintini nostri armati pro serviciis comitum Sclavonie.» Celui-ci
leur ayant dit que «dicti comites ire debent die crastina ad partes Scla-
vonie2», on casse le vote touchant l'ambassade et l'armement du bri-
gantin.

31 octobre 1402. Deux ambassadeurs iront vers le roi de Bosnie
«in terra Chelmi», avec un don de quatre pieces de drap de Corno ;
deux barques pécheront pour le roi.

Le protovestiaira serbe. Voy, p. 83, note 3.
a Etienne et son frere ne visiterent pas Raguse.
I
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4 novembre 1402.
a promis aux RagusanS.

7 novembre 1402.

On dernandera a Chervoie le sauf-conduit qu'it

On répondra par lettre A la «comtessen.

10 novembre 1402.
dich.On remercie le
veillance envers les Ragusans.

On ajourne la reponse a une lettre de Ra-
protovestiaire du «comitis Rassie» pour sa bien-

15 novembre 1402. On decide d'envoyer des presents, par l'am-
bassade dejà mentionnée, au roi de Bosnie. Le 16, les instructions
des ambassadeurs sont confirmées. Les presents seront du drap, dont une
piece de birretinus 4 fin de Florence.

28 novembre 1402. Deliberation pour une grace au protovestiaire
Nicolas 2.

ii decembre 1402. «De faciendo rnentionem in literis mitendis
Passait Turcho, existenti ad partes Sclavonie, de morte civium nostro-
rum mortuorum in Sclavonia per exercitum Turchorum predictorum...
De condolendo eidem Passait in dictis litteris de caxu conflitus Turcho-
rum 3. » Les deux propositions sont rejetées. «In litteris scribendis do-
mine Mare fiat mencio de morte dictorum nostrorum civium et de eorum
habere et bonis.»

2 0 2 2 décembre 1402. Instructions A des ambassadeurs qu'on
envoie en Bosnie pour traiter sur la douane. Le tribut hongrois avait
éte assigne par Sigismond a Démétre, fils du roi Voucachine

c) Consilium Majus.

ii juillet 3402. Don d'une piece de drap de Como A l'ambassa-
deur de Mara.Offre d'un brigantin arme it Mrcscha. Un noble portera
A la soeur de celui-ci un present de cent perperes.

7 aoitt 3402. On achetera «unam partem in terris Slani et Riparie
pro dando illam Balse, filio Chervoe voyvode 5.n

I 9 aoirt 1402. L'ambassadeur envoye vers Chervoie visitera aussi
le roi de Bosnie, «si esset penes eum.»

28 aotit I402.L'ambassadeur susdit visitera Chervoie en Dalmatie
et «in comitatu Cetine 6,»

Le .benetinus mentionne a la p. 83. Quelle est la meilleure !eget, ?
2 On le trouve, comme temoin, aupres de Jacques des Barelli, dans la piece citee a la

P. 83, note 7,
3 VOy, PUCiCh, ouvr. cite, p. 44, no 78.

Voy. p. 79 et note 4.
Voy. p. 84.

o En Dalmatie, pres d'Almissa. Sur le comte de Cettina et le comte Jean, voy, Ljubie,
ouvr. cite, t. V. p. 52 ; Gelcich, ouvr. cite, pp. 262, 603.

4.
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I er septembre 1402. On propose d'offrir, par le recteur et ses
Conseils, a Militza et Mara un brigantin armé par l'Etat «pro mittendo
in partibus Levantis ad querendum filios dictarum dominarum, qui di-
cuntur aufugisse salvi a conflictu dato Turchis.per Tartaros 2 et, si opor-
tunum foret, recedentibus galleis regis Lanzillavi ab his partibus 3, pos-
sint eis offerre subsidium galee, pro mittendo ad querendum dictos do-
minos..., expensis nostri Communis.» Il est décidé d'offrir «brigantinurn
et,galleas et quantum videbitur, sine aliqua condicione gallearum regis
Lazillavi.» L'offre sera faite par le recteur et les deux autres Conseils.

22 octobre 1402. Les mémes pourront dépenser, «propter ad-
ventum dominorum comitum Sclavonie ad partes Dulcinii, in mittendo
ad ipsum (sic) convitandum ad civitatem Ragusii et in recipiendo ipsum
honorifice et donando eidern.» On permet a Marin Blaise de Gradi
d'aller a la presence du «comes Stephanus Rassie», qui l'a appele.

2-3 novembre 1402. Vote de l'ambassade en Bosnie. Les am-
bassadeurs seront élus jusqu'au 10 ; ils auront une suite 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Reformationes, reg. 1402 1404.)

Naples, 6 juillet 5402,
Privilege pour le co-proprietaire, par raison de certains fiefs, de cl'héritier de

feu Carluccio Maramonte
(Arch.. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 367, fol. 37 vo.)

Venise, 16 decembre 1402.
«Piero Nichol[O] Salvi» a «Giovanni di ser Nigi», a Florence. «Cho-

storo 6 anno deliberato armar Is ghale, et ora par[e che] n'armano 6
et 3 mandano che s'armino in Chandia, et una a Chorfir, che sono x, et
l'altre 5 poi subito, et domane o in questa settimana faranno un chapi-
tano, che si crede sara messer Carlo Zeno, et questa armata andra in-
verso Constantinopoli, et messer Zacheria andra subito a Gienova per
questi fatti, et mi pare, per quello io possa comprendere, la cosa sia
gharbugli et, se Gienovesi non faranno delle cose che son ragionevoli
a questa Singnioria, costor faranno loro pocho piaciere. Iddio provegha
al meglio. Se altro ci fia, lo saprai... 7. »

(Arch. d'Etat de Florence, Carte Strozziane, I ére série, reg. 324, fol. 45-4r vo.)

Vers janvier I 403.
Instructions des ambassadeurs envoyés par Raguse it Sandali. Plaintes

Le fils sine de Mara, Georges, revint cette meme armee, par Constantinople (Chron.
de Brancovich déjà citee, p. x6).

Victoire de Tamerlan sur Bajaset a Angora (28 juillet 14:32).
Voy. p. Se, note 3. Elles etaient au nombre de six.

4 Voy. Pucich, ouvr. cite, pp. 40-40 (n.. 72-73), P. 44 (0 79)-
, Cette indication et les autres touchant les Maramonte de Naples sont interessantes

pour Phistoire de la peninsule balkanique, car Etienne Maramonte, le camarade de Balcha
III, était, sans doute, un membre de cette famine. Voy. plus loin. Cf. Miklosich, art. cite,
pp. 59-61 et Ducange, ouvr. cite, P. 347.

6 Les Venitiens.
Voy., sur ces preparatifs, qui aboutirent a la bataille de Modon (7 octobre 1403), De-

laville Le Roulx, 011yr. cite, t. 1, PP. 402 et suiv. Zacharie Trevisano partit vers le x9 de-
cembre p. 415).

3

(Mid,

1
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pour le sel marin recueilli dans ses domaines par l'archidiacre de Scu-
tari 1 et autres. On l'avertira des «novelle che habiamo de li Turchi
et le novelle... de li Tartari 2, per lo capitanio de le (sic) Veneciani.»
Les ambassadeurs parleront a Sandali des sentiments d'amitie de Vlatcho,
feu son oncle 3, envers Raguse, qu'il considerait comme «casa suan.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lettere e commissioni di Levante, reg. 1403-1410,
fol. i v0-2.)

26 janvier 140 3 .
Eu égard aux services de «Petri Paulovich, vayvode, dilecti fidelis

nostri 4», le roi Ladislas lui donne, a lui et a ses héritiers, presents et
futurs, «villam Chubini, que fuit Johannis Chubini, rebellis nostri, et pos-
sessiones filiorum Roymich, nostrorum eciam rebellium, in comitatu
Dubize 8» ; l'investiture est donnée dans la personne du noble Georges
.«Prodassii».

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 369, fol. 1590

er février 1403.
Instructions supplémentaires a Jean de Menze et Franco de Baxilio, envoyés

par la Republique de Roguse au civoyvoda Sandays. El les se rapportent au sel
que le voévode exploitait a Suttorina. La Republique cite des lettres de Sandali
lui-meme qui defendaient cette exploitation, des privileges de Dabissa3 et
d'OstoIa, le roi actuel, ainsi que de Vlatco, oncle du voevode ; Tvertco 8, qui
fece lo castello de Sottorinao, avait commis une erreur, en perraettant cette

exploitation. Sandali ne petit pas meme réclamer l'exploitation du sel nécessaire
a. ses propres sujets, car la vente ne doit pas etre faite sur le littoral, mais seule-
ment Raguse, Narenta, Cattaro et dans la Zenta (Genta)°. De plus, on prie Sandali
de parclonner h. des nobles et de payer des marchandises prises par sa adonae 50.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e Comm. Lev., reg. 1402-5450, fol. 4-5.)

20 fevrier 940 3.
«Item in dicto Minori Conscilio captum fuit de donando bastardo

Danzulli Vlachi 11, orbo, de bonismostri Communis, yperperos decern.»
(Ibid., Reformationes, reg. 1402-1404, tol. 29 v0.)

o Voy. p. 72.
Combat d'Artgora.

3 Sur cet oncle et predécesseur de Sandali, voy. Radonid, art. cite, pp. 386-387.
6 Fils du comte Paul. Voy. 13. 62, note 6.
o Cette localite m'est inconnue.
6 Dubicza.
7 Le roi Dabija régna de x391 A x395 (Klaie. ouvr. cite, pp. 254-268).
8 Le roi Tvrtko I-er regna de x176 a 1391 (Mid., pp. 184-253).
s Sur l'etendue de la Cedda ou Zenta (Zeta), voy. Jireeek, Handelsstr., p. ao et Mi-

klosich, art, cite, pp. 29-30.
to Voy. plus haut, pp. 87-88 (c'est evidemment la memo ambassade) et Radonie, pp. 394-395

Voici des details sur cette ambassade, d'apres les Reformazioni: Le x8 janvier, les Rogati
et le Majus decident d'envoyer une ambassade, avec des cadeaux de 6o perperes, a Sandali,
.qui dicitur venisse ad has partes maritimasn. II y aura deux ambassadeurs, avec une
stilt% Ils partiront le 25 (Minus). Le 30, une commission est nommée par le Minus pqur
leur donner des instructions : ils devaient aller aussi a Cattaro. Le 5 et le 8 février, les
Rogati correspondent avec les ambassadeurs. Le 23 fevrier ils etaient de retour, probable-
ment avec un ambassadeur de Sandali, auquel le Minus fait tin present le 2 4. Les Cana.
rins obtiennent la permission d'envoyer par le territoire de Raguse un ambassadeur en
Bosnie (Rogati, 23-24 fevrier). Le debat sur le sel continuait : les Rogati ajournent une
deliberation li-dessus (stir le .laborerium sallinarum quas vult principiare [Sandali],) jusqu'à
de nouveaux avis, le 7 mars. Le 23, ils votent deux ambassadeurs, par mer, avec suite; ils
cassent cette decision le 09.

Voy. p. 70 et note 6.

.
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I

a

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 89

I 3 2 I mars I 40 3.
Les Rogati décident, le 13, de demander au Grand-Conseil «possendi

donare imperatori Constantinopollitano quantum dicto Conscilio videbi-
tur et, pro honorando eum, faciendi expensas de bonis nostri Communis.»
Le i 6, ils permettent au recteur et au Minus de donner jusqua cent
perperes a l'empereur. Le même jour, le Grand-Conseil vote le cadeau
«pro honorando dominum imperatorem Constantinopolis huc venturum.»
Le 2 I , le Minus choisit trois membres «ad eundum ad salutandum im-
peratorem Constantinopolitanum, huc venturum 1.»

(Ibid., fol. 33, 139-139 vo, 207 vo.)

Vers le 2 5 mars 1403 2.
Instructions a Miloch Milisevich. «Che in bona hora abiati andare

cum una galea de la Signoria de Vinexia a la via de Costantinopoli, et,
siando ii zunto, mititive a scentire de quelli zintili homini di Bosna, che
se trovasse in quella parte, et de loro condicione, in che modo stanno
et se loro sono liberi e franchi o non, et, se personolmente trovariti al-
cuno de i ssotto scripti, parlati cum loro et domandati de loro stado, et
como ti per questa caxone sey mandato per li signuri di Ragusa, to-
gliando plena informacione de loro ; et, plA presto poriti, o per mare, o
per terra, tornati a Ragusa...

Borovina Vulcasinich
Michaze Millosevich

Quisti sono principali baruni di Bosna,Vlighi Slatonosevich
Stipam Slatonosevich per li quali te mandemo

3

Volcho . . . (sic).
(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg. 1403-1410, fol. 8 vo.)

29 mars-3 avril 1403.
Le 29 mars, les Ragusans demandent h. V enise la liberté du commerce, car

«vie maris vestri chulfi, sine aliqua nostra culpa, sunt nobis spinoxe.» Le 3 avril,
on donne des instructions a quatre ambassadeurs vers le doge. Ils feront des pro-
testations d'humilité, «che Dio sa et la ducal Signoria che sempre fossimo, semo
et ssaremo suoy serviduri, como a nostri signuri.a Si on leur fait des reproches,
ils s'excuseront humblement, en demandant pardon pour l'ignorance de quel-
ques particuliers. Du reste, les coupables sont eux-mêmes, les Ragusans de

1 Sur le retour de l'empereur Manuel dans ses Etats, voy. notre premiere série, pp. xar
et suiv. et Delaville Le Roulx, ouvr. cite, t. I, pp. 424-425.

Cette piece porte seulement : edie.. La précedente est dui 25 mars.
Voy. p. 79.

4 Le ax mars, Miloch s'engage a aller ucurn galeis presencialiter ituris cum domino im.
peratore Constantinopolitano ad partes Constantinopoli[sl, ad querendum et inveniendum
certos proceres Bossne, olim ductos per Turchos in servitudine, qui dicuntur esse ad parMs
ConstantinopolN, et facere et opperari secundum commissionem ei datam.. Le x3 avril,
erranchus 'Thome de Viciano s'engage aussi a se rendre,la semaine apres Pfiques, everssus
Levantem, ad civitates Constantinoboli et Peree pour. s'informer là-dessus, et si vivunt vel
sunt mortui, et nominatim de infrascriptis, (sic), et generaliter da omn ibus aliis proceribus
Bosne, qui reperiuntur in illis eivitatibus.. L'empereur grec vel ejus locumtenens. et le
gouvernement de Pera devront térnoigner qu'il a accompli cette mission (Diversor. Can-
cell.), Cf. Pucich, auvr, cite, p. IT.

4.»
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Venise, qui se sont mal comportes aper caxone de la festa», etc. ; Raguse avait
jadis a Venise une colonie plus prudente (3 avril)

(Ibid., fol. 9 v0Io v°.)

Avril (?) 1403.
Fragment des instructions d'un ambassadeur ragusan envoyé au roi

de Bosnie, «in Posusse» 2. Les articles manquent 3.
(Ibid., fol. to v0.)

r 4 avril I 403.
Instructions a Jean de Menze, envoyé par Raguse Chervoie et au

roi de Bosnie. Ayant appris, apres.le depart de Menze, que le roi
compte se réunir a Chervoie, le gouvernement l'avertit qu'il les visi-
tera dans les limites fixées par ses premieres instructions, ou méme
ailleurs. II se plaindra a Chervoie de ce que le roi ne veut pas venir voir
«sa maison» de Raguse et demandera son intervention ; Chervoie sera
prie d'accompagner le roi, «comme un ami special et cordial de la Re-
publique.» Ware si le roi aurait fini par accepter, il invitera Chlrvoie. II
expliquera que son collegue, Raphael de Goze, n'est pas venu encore, par
cause de maladie 4.

(Ibid., fol. II V0-12.)

i8 avril 1403.
Instructions pour Volcho et Marin des Giorgi, envoyés par Raguse

Dulcigno, «a la presericia dela magnifica dornpna, madopna Helena,

1 Le
d'Alessio

30 mars, le Minus decide d'ecrire a Venise, au capitaine de Durazzo, a celui
(Leexi) et a Strachimir. Les Diversor. Cancell. mentionnent, le 22 fevrier, une

lettre des juges et couseillers de Scutari pour les nobles scutarins freres de Rosa en date du
24 janvier.

Void, d'apres les Reformazioni, quelques notices sur les relations avec la Bosnie de
janvier a mars 1403. Le 8 janvier, les Rogati rappellent de ce pays les ambassadeurs Ni-
colas de Poza et Jean Gondola ; le roi et la reine avaient refuse l'invitation de venir a
Raguse ; on ne veut pas renouveler l'invitation (pour eux, leurs fils et les barons) pour la
S. Georges. Les ambassadeurs donnent des avis sur la conduite du protovestiaire Nicolas
de Zora et sur le comerclum de sd établi sin Sutorina culfi Cathari.. Le rx, les Rogati
accordent des barques au roi pour porter du ble ede la Lucha ad castrum Almisse.* Le 25,
le Minus decide de demander l'intervention du comte Paul, pour que le roi tint un esta-
nech. a la S. Georges. Le 26, les ambassadeurs etaient revenus. Le 8 février, on negociait
avec Zora ; ii pourra extraire de Raguse quince halistes pour le rd. Le 26 fevrier, on fait
un present a Gregoire Nicolich et on parmet l'extraction de tulles ou cubSi a Paul (Minus et
Rogati). Quant a l'ambassade ci-dessus, les Rogati decident, le 15 mars, .de offerendo
proceribus Bossine qui nohis scripserunt, quod volumus mittere unum nostrum marinarium
cum galleis Venetorum que portant imperatorem usque in Constantinopoli, pro querendo ibi
de eorum Bossinensibus captivis portatis. Capturn per onsnes.. Cf. Gelcich, ouvr. cite, pp.
555 et suiv.

Le 2 avril, le roi de Bosnie étant venu, dit-on .in Bissige. (Bichtsche), les Rogati
décident de lui envoyer plus tard un ambassadeur. Le 3, ns votent Parnbassade, a condition
que l'elu ne depassera pas ePorinus.. Le 5 avril, on confirme l'ambassadeur dans les Ro-
gad. Le 8 et le 9, on s'occupe, dans le Minus et les Rogati, des instructions de Menze ; ii
presentera
les Rogati

de sa part au roi et a la reine des cadeaux de quarante perperes. Le 54 avril,.
lui ordonnent de faire intervenir Zora aupres du roi dans la question des nou-

velles Salines. Le so avril, le Minus decidait de faire pecher du poisson pour le rd. Voy.
aussi la piece suivante.

Cette amhassade est ajournée Ic 22 et le 54 (Rogati).Le 26 et 27 mars, les Rogati et
le Majus votent tin ambassadeur a Chervoie, avec un present de 300 ducats. II est elu le 5
avril. Le 7, le Minus nomme une commission pour le cadeau. Mais Parnbassade speciale
yen Chervoie fut ajournee par let Rogati le 7 avril.

1.
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relicta de la bona memoria de misser Gorgy di Stracirnirro t». Condo-
leances pour la mort de son mari, «signore vostro et nostro bono et
spiciale amigo.» Qu'elle se console, «maximamente guardando al figlolo
vostro, el quale 6 romaxo in luogo del so padre, in bona etade, amado
da tuti i soy parinti et boni visini» ; qu'elle se comporte «como dompna
prudente et savia et essere constante a conservamento del bono stado
del stado vostro, como sempre sono stadi quigli dela caxa vostra.»
Raguse sera l'amie du jeune Balcha aussi. Les atnbassadeurs demande -
ront la suppression de la nouvelle douane de Dulcigno. Ils sz garderont
bien de repondre A quelque question insidieuse regardant Venise 2, ni
publiquement, ni en particulier, «perché nostra intencion 6 di non des-
piaxere ala Signoria di Vinexia in nessuno facto, acto o parola 3.»

(Ibid., fol. 12.)

19 avril 1403.
Le gouvernement florentin h celui d'Anceme. Des Florentins se plaignent de

ce que les biens des citoyens de Florence établis h Anceme ont été arretes, parce
qu'on pretend qu'une galere de pirates, appartenant au roi de Chypre, galere
qui aurait dépouille un vaisseau ancOnitain dans le emare superums, serait corn-
mandee par un Florentin. cErgo communia pro furtis et rapinis que cives sui
commiserunt obligantur ? Ubinarn jus hoc scripturn, consuetudo vel equitas repe-
ritur 4 ?2 Ii faut done delivrer les biens arretes.

(Arch, d'Etat de Florence, Carteggio della Signaria, Missipe, reg. 25, fol. 3 v°.)

26 avril 140 3.
Instructions de Jean de Menze (reponse aux lettres de celui-ci, datees

du 24). On a appris la reponse du roi de Bosnie ; le coupable est l'am-
bassadeur auterieur, qui, envoyé pour obtenir la destruction des sa-
lines de Suttorina, avait abouti A les faire confirmer ; il devra reparer
lui-rneme les suites de sa negligence. Menze demandera la restitution du
betail vole par des «Vlachi» royaux 5.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lae. e comm. Lev., reg. 1403-1410, fol. 13 v°.)

Georges II Stratimirovich mourut donc, contrairement a l'opinion genéralement ac.
ceptee (voy. Radonie, art. cite, p, 402 et notre premiere Serie, p. Z43, nnte 5), en 1403. et
non en 0404. Venise s'occupait de ses relations avec Georges le so et 29 avril (Arch, d'Etat
de Venise, Sen. Misti, reg. 46, fol. 77-77 VS 79 ; LjubiC, ouvr, cite, t. V. pp. 4-7).

2 Quelque temps apres la mort de son mari Helene commenga les hostilites contre les
Venitiens. Elle ne s'etait cependant pas encore declares en juin 0404, quand le capitaine de
Scutari, Donat de Porto, lui faisait dire par Antoine Sclavo, condottiere : oDomina, domino,
respice quid facis, quia nihil potest abscundi sub digito, nam digitus est parvus mons.
(Sen. Misti, reg. cite, fol. 037; LjubiC, loc. cit., pp. 42-43 ; cf. pp. z 02).

a Le 25 janvier, reveque de Duleigno se trouvait a Raguse ; le Minus lui permet d'ex-
traire des cuysfii. Le 24 mars, les Rogati accordent un medecin d Strachimir, ooccaxione sue
infirmitatis. ; le Majus decide, le 27, que ce medecin, qui se rendra aupres du malade a
Dulcigno, y restera dix jours. Le meme jour, rambassadeur de Strachimir, qui etait l'ar-
chidiacre de Dulrigno, obtient du Minus un cadeau de sept perperes, oin rebus spigiarie et
cere laborated, Le 18 avril, le Minus decide renvoi d'un ambassadeur a la veuve pour les
condoléances et des ogenerales oblaciones.. La deliberation exprime de la fagon suivante le
point toi regarde les Vénitiens onullam responsionem faciant et penitus redant se inscios.
La douane de Dulcigno est oinutile. a Helene ; elle doit etre fixee osicut erat intentio data
nobis per quondam hone memorie domini Georgii. (sic). Le 28 avril, les Rogati ajournent
la reponse qu'il faut faire a la lettre odomine Lene, uxoris quondam domini Georgii de
Stracimiero.. .

Importante theorie, qui montre une reaction contre la coutume, si repandue au moyen-
age, des represailles. Voy., outre le travail de R. de Mas Latrie, cite dans notre premiere
serie, p. 047, note z, celui, plus recent et plus etendu, de del Vecchio et Casanova (Bologne,
1894).

Les Rogati dechargerent Menze de sa mission le xx mai. Sur l'ambassadeur ante-
deur, dont il est question dans le texte, voy. pp. 83, 86-87. Cf. Pucich, ouvr. cite, p. 44, no 79,

2
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6 mai 1403.
Le gouvernement de Raguse ordorme aux Ragusans établis A Venise

de remercier le gouvernement ducal pour la permission de commerce
qu'il a accordée. Ilsse plaindront de ce que des barques ragusanes qui
avaient chargé du ble a Dulcigno et a ali Redoni» avaient été arrétées A
Antivari par un brigantin de Venise ; le capitaine d'Alessio qui l'avait
envoyé fit vendre le ble et les barques. Le comte-capitaine de Scutari 2
objecta, devant les reclamations, que le capitaine susdit n'est pas son
subordonné, et le commandant d'Alessio, de son côte, ne voulait rien
répondre,

(Ibid., fol. 15 v0-16.)

23 mai r 4o 3.
Fragment des instructions de Raphael de Goze, envoyé A Chervoie.

Les articles manquent.3.
" (Ibid., fol. 12 NO.)

I o juin 1403.
Instructions de Paul Gondola, envoyé vers le roi de Bosnie, publiées

en partie par Gelcich, ouvr. cite, p. 115, n° 89.
Il visitera en chemin le yoévode Radich et lui parlera de l'ambassade

envoyée par le roi, «de le qual molto ne meraviliemo et non pensavemo
che may ne mandasse a dir tal parolle et che Bossina pensasse alguna
cosa contraria a Ragusa.. Radich est prie de rectifier les fahsses infor-
mations que doit avoir le roi et d'insister sur ce que ce prince n'atta-
que pas les «Terre Nove», acquises par le conseil de Radich, jusqu'A la
fin de l'ambassade. Gondola traitera en amis le comte Paul 4, Sandali et
les autres barons gull rencontrerait. II se plaindra au roi Ostoa de
l'arnbassade du logothete Stiepan et de Stanicha Sergevich. Les rois
precedents, Tvertco, Dabija, ainsi que le ban Etienne 5, ont trouve des
avantages A la situation politique actuelle de Raguse. Gondola mention-
nera l'exernple de l'empereur Etienne 8, «el qual fd savio segnor et
possente et confinator nostro.» Le roi sera prie de confirmer les privi-
leges des Ragusans, surtout au nom de son aIeule (ava) la sainte dame
Elisabeth (Elisalta) 7. Rompre les relations de vassalite avec la Hon-
grie, A cause du roi de Bosnie, serait se creer une situation incertaine,
car une armee hongroise superieure pourrait contraindre la Republique

Cette localite ne nous est pas conntte par ailleura
Voy. p. or, note 2.
Le 04 mai, les Rogati decident Pexpédition d'une ambassade a Chervoie, Est élu en-

suite Raphael de Goze, qui devait partir le 23. II tomba malade a Narenta, et fut rappele
le 30. Le 6 juin, les Rogati prirent la resolution d'envoyer un autre ambassadeur, avec un
nouveau cadeau (8 juin). Ce fut Etienne de Luccari, confirme le 8. 11 partit probablement
le zx ; on lui écrivit le 03. Voy. aussi, plus bas, a la date du 13 juin 1403. Voy. Pucich,
ouvr. cite, pp. 45-46 (no 8x), PP. 47-48 (110 84), P. 5/ (n0 9/).

Radenovich, Ii faut le distinguer du voevode Paul Clessich, dont la femme envoya
une ambassade de Patarins a Raguse, en novembre-décembre 0403 (Rogati ; 30 novembre
x-er decembre).

o Vers 2322.
o Douchan.
7 Femme du ban Etienne déja mentionné.

1
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A se separer de la Bosnie. «Ancora recordar come Baxaito, Segnor de
Turchi, siando segnor de Sclavonia et de molte parte de qua da mar,.
per pa volte mandO a domandar a Ragusa, per soi ambassatori, ii tri-
buti qual demo a Bossina et menagando ii mercadanti nostri, ii qual
eran per Sclavonia et per le soe contrade, con grande haver, et la terra
nostra may non volse consentir a darlo, ne romper li pati et franchizie
havemo cum Bossina, per modo algun.» Gondola se défendra de toute
fawn «dale domande che ne fa lo dito re de sotometerne a luy et levar
sue bandiere et che non sostignemo in la tera lo Radissich et altri fu-
gitivi de Bossina, che scampasse in Ragusa.» Il demandera au roi pour-
quoi les marchands de Raguse ont eté invites A quitter son pays ; de
quoi sont-ils coupables ? La Republique aurait beaucoup de déplaisir
rompre les anciennes relations avec la Bosnie, pour entendre dire : a Varda,
come se lodavano del amor del re, et varda che'l ge ha tolto le terre !»
Gondola tAchera de tirer au moins les choses en longueur. Ii protestera
contre le terme de quinze jours fixe aux marchands, alors que les traites.
parlent de six mois. Ii pourra accepter la mediation vénitienne, bien
que «voy seti pb nostro cha algun imperator o altro segnor del mondo.»

pourra se rendre, A la demande du roi ou non, A la presence de Chervoie,
avec Etienne des Luccari. II rappellera A Ostola le tzar Ouroch 2 qui,
ayant tout perdu, garda le tribut que Raguse paie encore a la Bosnie.
«Item le utiliti che segui de fiolle de Zorzi de Balsa 3, che fd grande
segnor et savio, et have pli citâ et castelle, et tutto perdi, et Ragusa li
rornaxe, et a tutte nj le soe fiolle ge RI de bisogno, et, se fossimo stadi
soi al modo md domanda lo re, ne haverave perduto, come perse le soe
Cita et cose». Raguse abrita aussi les fils du roi Voucachin 4 et Serncho 5
avec les siens, et d'autres. Elle tire ses principaux revenus d'ailleurs 6,
et personne n'a profité en lui faisant la guerre. Ceux qui conseillent au
roi de la combattre ne sont pas ses amis. Qu'il laisse en paix Raguse
comme auparavant 7.

(Ibid., fol. 20.)

SUr Paul Radissich, refugie A Raguse, voy. Gelcich, ouvr. cite, pp. 116, 134, 25x.
Ouroch, fils de Douchan. Voy. Ducange, Cluvr, cite, p. 295.

3 11 est question, evidemment, de Georges 1-er (t 2379). Ii eut donc, contrairement a ce
qu'affirme Hopf (ouvr. cite, t. II, O. 43, col. x), des heritiers.

4 Marc, Ivanich, Andréasch et Mitrachko. Cf. Ducange, ouvr. cite, p. 294 et ci-dessus p. 86.
t. Sur Sanco, voy. p. 6o, note 2.

Cf. les instructions de Georges de Menze et Savino de Goze, .ambassadeurs du tribut
a Constantinople. au XVI-e siecle (1568): .Che noi, essendo posti in questo angusto et sassoso
luogo, non possiamo di quello ritrarre tanto che ci basti per uno mese del anno ; ondi siamo ne-
cessitati andare stentando per il mondo, cosi per mare, come per terra, ponendo la vita nostra
ad ogni sorte di pericolo per potersi sustentare et per poter pagare ii detto tributo et far lc .
spese dettevi di sopra. (Lett. e Comm. Lev., reg. 1403-2567, fol. 232).

Le 7 juin, le Minus nommait une commission pottr les ambassadeurs en Bosnie. Le 6,
les Rogati discutaient sur cette ambassade et repondaient aux emissaires d'Ostoia. Le 7, ils
décident .nominare ducem Venetiarum dans la reponse. On donne aux ambassacleurs
royaux du drap de Como. Gondola fera des presents de cent perperes. 11 part le to, Le
Minus nomma, le x-er juillet, trois informateurs pour les marchands ragusans de Bosnie.
Le 2, les Rogati les invitent a revenir. Le 23, on accorda un terme de quinze jours pour
les marchands .in Vixochi.. Le 26 juin deja, les Rogati s'occupaient des vivres et presents
pour les Patarins esette Bosne., qui devaient venir .cum domino Pavel Clessiche. Le 29,
Es uommaient une commission pour traiter avec les Patarins, .qui venerunt supra in Vir-
gatum, in nostro districtu.. Le 29, on vote des presents au .dieclo Patharenorum Bossine, et
une maison a Clessich. Le 4 juillet, on permet a Gondola de revenir si le roi le .chasse
decidiment. II etait de retour le xx.
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12 25 juin 1403.
Le 12 juin, le gouvernement de Raguse donne des instructions A Pas-

cal de Resti, envoye vers le voevode «Radizen. On n'arrive pas A s'ex-
pliquer l'ambassade par laquelle le voevode réclame des terres que Ra-
guse a acquises par son conseil et qui lui ont ete confirmées par Radich,
aussi bien que par le roi Raguse a eté l'amie du pere du voevode 2,
de son grand-pere 3, du joupan Belliache, son frere ; elle a accueilli sa
femme 5, pendant qu'il était en prison ; elle a obtenu la délivrance de
Radich par des ambassades en Bosnie et en Hongrie; ii ne faut pas etre
ingrat; qu'il attende au moMs la reponse du roi. La femme 6 du voevode
doit étre sollicitée d'intervenir. Le 13, le gouvernement mentionne
des lettres de Paul de Gondola, qui avait visite précédemment R adich.
Resti tâchera de corrompre par des promissions les conseillers du voé-
vode 7. Le 25, on prend des mesures pour la sécurité de Stagno.

(Ibid., fol. 25-27 y°.)

I 3 juhl r 403.
Instructions d'Etienne de Luccari, envoye a Chervoie ; publiees en

partie par Gelcich, pp. 116 et suiv. II expliquera que son collegue,
Raphael de Goze, est retenu par une maladie. On croyait que le voevode,
que la Republique remercie pour ses sentiments d'amitie, se trouvait,
avec sa femme, A «Imota» 8. Comme on vient d'apprendre qa'il se
rendra avec le roi a Bissice (Bichtché), elle l'invite a Raguse, «sa uni-
son» ; qu'il envoie au moMs son fils, Balcha 9.

(Ibid., fol. 22 10-23.)

15 juin 1403.
Lettre des Ragusans au comte-capitaine de Scutari. Ayant appris que son col-

legue d'Alessio ne reconnalt pas son autorit6, on s'est adress6 a V enise ; le
gouvernement ducal a donn6 les lettres incluses pour les deux otficiers ; la resti-
tution doit etre faite entre les mains du porteur de cette lettre is.

(Ibid., fol. 22.)

25 juin 1403.
Instructions de Marin de Gondola, envoyé a Sandali, A Suttorina. Le

remerciant pour sa conduite amicale, ii exposera que le roi avait en-
1 11 s'agit des eTerre Nove.. Voy. 13. 92.
a Sanko.
3 Le jupan Mallen Drajivdivich.
4 Bieliak. Voy., pour tous les trois, Jirelek, Edell. v. Hum, p. 8.

Voy. p. 70 et note 5.
a Sa seconde femme Voy. pp. 76, 78.
a Le 2 mars, les Rogati negociaient avec le voevode Radich, Le ro juin, ils decident

de lui envoyer un ambassadeur, avec une sUite et des cadeaux. Le 13, Pelu, Pascal de
Resti, fut retenu jusqu'à l'arrivée des lettres qu'on attendait de Bosnie ; puis, le mettle jour,
on lni ordonna de partir. On lui ecrivit le 19, ainsi qu'a Etienne de Luccari et a Paul de Gon-
dola, envoye vers Ostola (Minus ; Gelcich, na 89).1I fut rappele le 24, et etait de retour deux
jours plus tard, avec Budislav, ambassadeur du voivode. La guerre avec la Bosnie avait
commence ; le z8, le Grand-Conseil s'occupait des dommages apportés aux vignes de la
Starea par reexercitus Bossinensium,. Le 20, les Rogati, prennent des mesures pour la de-
fense de Stagno, le 14 pour celle de Raguse. Mais, le 26, on nomme des delegues pour trailer
avec .Radogna.. (?) et les siens (Rogati).

Comte en Dalmatie. Voy..Gelcich, ouvr. cite, pp. 76-77.
9 Voy. p. 86.

Voy. p. 92.

4.

2

www.dacoromanica.ro



POCUMENTS POLITIQUES 95

voyé, azi sono di xv pasadi», une nouvelle ambassade de deux Bos-
niaques, avec une lettre curieuse, qui leur annoncait que Raguse sera
aussi attaquée, Ostoia etant en guerre avec Sigismond de Hongrie. Mais,
jadis, la guerre entre Tvertco I et le roi Louis 2 n'a pas cause de dorn-
mages a la Republique. «Et, che pin, al tempo di Passait Turcho, vui
saviti quanta guerra fO tra re Sigismondo et lui et quante terre et luoghi
di regno di Ungaria fonno arobade et to[l]ti di l'omini et menadi in
servetudene, et may per cd non fossimo mollestadi, ma semper gli nostri
mercadanti sono stadi franchi per Bosna, per Sclavonia et per Bolgaria,
ne fono may mollestadi di niente.» Raguse est une ville libre, qui ne
se méle pas des querelles de la Hongrie, «salvo pagano uno picolo tra-
buto a Hungaria et uno asay mazor trebuto ala corona di Bosna.»
Gondola tâchera d'attirer le voévode du côte de Raguse 3.

(Ibid., fol. 28 v0-29 v0.)

26-28 juin 1 4o3.
Instructions d'Etienne de Luccari, envoyé a Chervoie (26 juin).

Radich est entre dans les «Terre Nove» et a chasse le comte, sans pour-
suivre toutefois les hostilités ; rnais ii rassemble des forces pour un but
inconnu. Menaces de tout côté, les Ragusans demandent l'intervention de
Chervoie, sachant bien que «quello che vui vori, vora tuta Bosna» ; ii
aura pour sa peine 500 ducats de tribut viager. Chervoie devrait les
réconcilier aussi avec le roi Ladislas, car Raguse n'a pas de preferences :
elle paie son tribut a celui qui est roi en Hongrie.Le 28 juin, Chervoie
ayant recommande la paix, Raguse lui dernande ce qu'il conseille la-
dessus 4.

(Ibid., fol. 30.)

4 juillet 8403.
Instructions de Jean de Menze, envoyé a Radich. Ii ira a Slano, sans

aller chercher plus loin le voevode ; c'est lui qui doit descendre au littoral.
Menze refusera de discuter sur les tures avant la conclusion de la paix
avec la Bosnie, qui est probable. Il acceptera ses 'excuses, tout en lui

Tvrtko I-er (5387-2391).
2 Le Grand. Sur cette guerre, voy. Klaie, onyx.. cite, pp. 190-191.

Le 6 juin, les Rogati ajournent l'envoi d'un ambassadeur au comte Paul et a Sandali.
Le x8, on leur ecrit .super novitatihus presentibuss. Le 23, est vote un ambassadeur a
Sandali ; le Minus Cult Marin de Gondola, qui est confirme le lendemain par les Rogati ;
ii présentera, de sa part, un cadeau de quinze perperes..II devait partir le 25. II avait fini
sa mission le 3 juillet. Le xo, on négociait avec des ambassadeurs du comte Paul (Rade-
novich ; un voévode Paul Mesnovich regoit un present de drap le xx mai ; Majus). Le 13,
on ajourne une ambassade aux deux voevodes (on avait vote, le xx, deux ambassadeurs a
Paul .usque in Billechia, [Biletschen. Le 24, Paul de Gondola obtient cette mission ; II
devait partir le 55. Ce jour-ci, on lui ordonne de revenir .chaucius quam potests. Le 23
aofit, on refuse les demandes de Paul et de Sandali, dont le premier marfait son fils et
l'autre, son frere. Le 27 septembre, les Rogati leur refusent de nouvelles demandes, tant que
durera la guerre, dont la faute est a Ostota. Mais, le 29, on rejette Pidee d'arreter les biens
de Sandali C Ragu,e. Le 21 octobre, on répond aux lettres de Paul. Le 4 novembre, on
permet a sa femme, Gruba, de faire des emplettes a Raguse. Le 24, on discute sur les lettres
clue .Radinoviche avait envoyees a Paul de Gondola (Rogati).

4 Voy. plus haul, note 3.
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disant qu'on sait bien qu'il peut suivre plus ou moins ponctuellement ses
ordres ; Radich peut venir a Raguse, s'il lui plait 1.

(Ibid., fol. 31.)

5 juillet I 403.
Reponse aux lettres de Paul de Gondola, datées du er juillet, ein

Volgevo sovra Gezecha 2.» Les temps sont difficiles, sans que cc soit la
faute des Ragusans ; Gondola ne partira pas, bien que le &sir du roi
soit tel, car Paul et Sandali, amis de la Republique, devaient venir a la_
Cour. Il s'entendra pour la paix, qu'on espere, avec Etienne de Luccari,,
qui la négocie. Ii ne partira que s'il aura été chasse ; mettle dans ce cas,
ii exprimera d'abord son étonnement de ce que tous les ambassadeurs,
antérieurs, y compris Jean de Menze, ont été bien accueillis. Raguse
a négocié avec «gl'omini de la marina», qui promettent de se tenir
tranquilles.

(Ibid., fol. 31 0-32.)

I I juillet I 4o 3 .
Instructions d'un ambassadeur envoyé pour acheter du ble «in la con-

trada di conte Nechetta» ; ii ira, sur le rivage, jusqu'a Dulcigno et au-
dela. Si Nikétas n'a pas du ble, l'ambassadeur en achetera a Dulcigno,
et, s'il est possible, franc de douane 3.

(Ibid., fol. 33-33 vo.)

14 juillet 1403.
Les marchands ragusans de aSovixochis ayant demande a quelle date us

doivent partir, ce qui prouve qu'ils sont agrossi», le gouvernement de la Répu-
blique leur fixe de nouveau un terme de quinze jours 4.

(Ibid., fol. 34.)

17 juillet 140 3 .
Le Minus élit une commission de trois cad ponendum in forma modos

tractandi et componendi cum Chatharensibus, cum Turcis, cum Alba-
nensibus, et generaliter cum quibuscumque aliis qui paruerint dictis
officialibus posse tractare et ligas facere contra Bosenensses, inimicos.
nostros capitales et contra eorum fortilicia 5.»

(Ibid., Reformationes, reg. 1402-8404, fol. 48.)

L'ambassade a Radich, par mer, jusqu'a Slano, fut decidée, dans les Rogati, le 30
juin. Le 4 juillet fut elu Menze.

o Sur .Gegcha., voy. Gelcich, ouvr. cite, p. zo.
o Le zx octobre, les Rogati refusent au commandant de Stagno la permission de venir

a Raguse pour negocier avec un ambassadeur .comitis Thopie.. On remercie le comte
d'une maniere vague, pour ses offres de secours. Le z3, on ajourne la demande de troupes,
qu'on avait voulu lui faire. Son ambassadeur recoit un present de vingt-cinq perpères, .in
panno de colore.. Voy. Hopf, own.. cite, t. II, p. 94, col. a.

6 Podvisoki emit le centre du commerce de la Bosnie (Jirelek, Hande Isar. p. 37). Le-
ta octobre, les Rogati prennent des mesures contre ceux des marchands de .Visochi. qui
avaient desobei C cet ordre,

Le 59 octobre, on accepte l'offre des Albanais de servir dans cette guerre (Rogati).
Le 8 decembre, les Rogati decident d'encourager C des courreries .Jer Jurassevich et
autres .Albanais.. Sur ce dernier, voy. Pucich, pp. 49--50, nt 88 ; Gelcich, ouvr. cite,.
p. 146 et notre premiere série, p. az et note 3.

i
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23 juillet .140 3.
Lettre a Etienne de Luccari, envoyé vers Chervoie (reponse a un

rapport de eCliunon 18 juillet). II dira au voevode que, malgre les
efforts de ce dernier, les armées du roi ont pa§se la frontiere de Raguse
le i5 et pillent encore le territoire de la Republique : ii ne lui reste donc
qu'a partir. Néanmoins ii cédera, s'il sera retenu 2.

(Ibid., fol. 38.)

27 juillet 1403.
Instructions de Pripcho de Budcho 3, envoyé a Avlona. Le roi de

Bosnie les ayant attaques, contre la justice et son serment, les Ragu-
sans veulent lui faire tout le mal possible, cet, quando podesse haver
alguna quantità di Turchi che volesse vignir a offender i Bossignani, lo
Comun nostro lor darave oni destro et favor podesse, alo Baçar 4, in
Stagno et in Ragusa.» Le «segnor Merchxa» est prie donc de les enrôler
et d'en demander méme a d'autres ; on desire savoir le nombre de Turcs
qu'il pourrait fournir 5.

(Ibid.)

2 aoét 1403.
Raguse nomme un consul et des juges, h cause du drap pris h des marchands

par amadompna Mara". 8 h cDobroyeno..
(Ibid., fol. 43.)

7 septembre 1403.
Les Florentins félicitent Ladislas de Naples pour son couronnenaent comme

roi de Hongrie. Dieu a inspire, pour qu'ils le rappelassent, cIllyricos,... Dalrnatas,
Hunnos, Pannonios ac Sicarnbros, Macedonas, Thessalos atque Dacas et omnes
qui fermi regno continentur Hungarie 7.2

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 25, fol. 15 v0-16.)

29 septembre er (?) octobre 7403.
Les Rogati votent un cadeau, le 29 septembre, «ambassiatori Tur-

chorum, qui venit presentialiter ad civitatem Ragusii» ; on lui donnera
douze bras de drap de Como ; le recteur et le Minus rédigeront la re-
ponse qu'il faut lui dormer. Le er (?) octobre, le Minus permet a
l'eambassiatori imperatoris Turcorum 8s d'acheter a Raguse vingt bras

Klivno 1
Le 15 octobre, on trouve a Raguse une ambassade de Chervoie. Le ao, les Rogati

permettent a un certain .Millosius. de se rendre a la presence do voevode pendant quince
jours, avec un present de dix livres econfectionum et de laborerio cere, pro donando.. Le
31, on ajourne les cadeaux qu'on voulait lui envoyer par les ambassadeurs en Hongrie,
elus le x6 octobre dans le Majus. Le x4-novembre, on repond a son ambassadeur, qui ob-
tient une grace. Le 18 décembre, autre ambassadeur de Chervoie h Raguse.

3 .Pripcho Butchovich est le commandant de Stagno, mentionné C la p. 96, note 3.
Cf. aussi Jirelek, Sj5orn., p. 46, rt° 33 ; P. 49, 113 37

Cette localite ne nous est pas connue par ailleurs.
o Voy., sur Mrcscha, p. 86.

s'agit de Mara Brancovich. Le 15 et le 19 septembre,
de

les Rogati ajournent l'envoi
d'un arnbassadeur cad despotum Sclavonie. ; ils permettent continuer le commerce avec
ses Etats. Le so, on ajourne une lettre qu'il faut ecrire au despote. Sur le territoire des
Brancovich, voy. Jirelek, Handelsstr., p. 39.

Le roi Ladislas, qui quitta blentat la Dalmatie, fut couronne a Zara par l'archevique
de Gran, le 5 aoat 1403 (Fessler, ouvr. cite, t. III. PP. 294-295).

Soliman x-er, sultan d'Europe.

7
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de drap, a condition qu'il préte serment de faire l'achat pour lui, et non
pour les Bosniaques

(Arch. d'Etat de Raguse, Reformationes, reg. 1402-1404, fol. 55 v°, 371 v°.)

85 octobre 1405.
Raguse répond aux offres de secours du «comte Thopia» qu'on en

profitera au besoin.
(Ibid., Letz. e comm. Lev., reg. 1403-1410, fol. 50.)

23 décembre 1403.
Instructions pour le capitaine du golfe de Cattaro. Ii défendra tout transport,

spécialement de sel, qu'on tâcherait d'envoyer aux ennemis 5.
(Ibid., fol. 59.)

6 février 1404.
Lettre des Florentins au roi Sigismond. Es se défendent d'avoir soutenu les

intérets de Ladislas et recommandent au roi de Hongrie les marchands floren-
tins, et surtout Jean de Tosinghi et Compagnie, equi notabiliter in regno vestro
mercantes ubilibet sunt famosi 3.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. alla Sign., reg. 25, fol. 28 v°-29.)

Naples, 15 mars 1404.
Ladislas, roi de Naples, a Centurione Assano Zaccaria, «balio et gu-

bernatori filiorum quondam Acchaye principis 4, consiliario et fideli
nostro dilecto.» Malgre la paix conclue par Centurione et ses freres avec
Leonard de Cephalonie, seigneur de Zante5, le bailli avait envahi les
possessions données a Leonard, dans la principauté d'AchaIe, liar feu
Pierre de Saint-Exupery, prince, conseiller et vassal du roi ; c'est a dire :
«castrum Tunis Nernoris, castrum Spalato et feudum de la Valta 6.»
retient encore ces territoires, ainsi que les chatelains et soldats pris, avec
leurs biens, a cette occasion. Ladislas l'invite a restituer d'abord ce qu'il
a pris par violence, pouvant ensuite commencer un proces devant le roi
ou un tribunal competent. «Itaque, inter te tuosque fratres ac prefatum
Leonardum et ejus fratrem pax et concordia vigeat et scribi tibi per nos
propterea denuo non contingat.»

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 367, fol. 4 v°.)

1 Le 16 juillet, a. cause des .nouveautés. des Bosniaques, Braillo Thessalovich, done,.
nier du comte Paul en 2399 (Jireeek, p. 230, 116 6o), est licencie. Le 27, on engage
le condottiere Antoine .Sclavus. (voy. p. 9r, note 2). Le 20 , on permet un achat de drap a Vo-
chomir Zlatonosovich (.Slottanossevitsch.). Le 17 septembre, ambassade Raguse du Pa-
tarin Vlatco pour la paix ; on lui accorde une grace le x9 ; mail le commerce de set avec
la Bosnie est défendu, .incipiendo a Bistrina et veniendo verssus Levantem. et .incipiendo -

a Spaleto, usque ad Bistrinam., ainsi que toutes relations commerciales, .salvo quod in
Canalle, Tribinio [Trebinie], Versigna [Vrsince], Drazevica et Papaya [Popova] et circa
dictas partes, et ad Craynam, et circa partes Luche [Luke]; . le commerce de drap et au-
tre est défendu aussi avec Cattaro. Le 22, le Patarin etait encore a Raguse. Le 3 octobre,
les Rogati defendent d'unporter de la Bosnie, par Narenta, du plomb, de la cire, etc. Le ax,
on repond a des lettres du roi. Le 29 décembre, l'exportation de vivres est prohibee, sartout
en Bosnie; on defend Pimportation de Bosnie, sauf exception. Le 29, on repond aux ambas-
sadeurs royaux (Rogati ; le 1-er decembre, le Minus fait des cadeaux 6. des Patarins en-
voyés par Ostola).

a Raguse etait cleja en guerre ouverte avec Ostoia. Voy. Badonie, art. cite, pp. 398-399
et Gelcich, onyx.. cite, annee 1403, fiassfm, et surtout, pp. 143-148.

Voy. p. 63.
a Pierre de S. Exupery.
a Voy. p. 80.
6 Voy. Hopf, ouvr. cite, t. U, p. 67, col. 2.

Sftorn.,

a
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Naples, 15 mars 1404.
«Littera directa per principal1 alicui balio alicujus pupilli quod solvat

Zebitum sibi» (il s'agit encore de Centurione). Feu Pierre de Saint-Exu-
pery, éleve par le roi a la dignite de prince heréditaire d'Achaie, s'était
engage a repondre, en echange, la somme de trois mille ducats d'or, par
un acte confie a Leonard de Cephalonie et sous la garantie des person-.
nages suivants : Barthelemy Bongnino, Aliotto de «Capena» 4, Jean de
Bajulano, Nicolas de Tarente, Richard Ferrante, dit Porta, et autres. Le
terme est deja expire, et, le prince &ant mort, c'est lui, Centurione, qui
doit remplir ces engagements, au nom de ses pupilles

(Ibid., fol. 4 v°.)

6 mars 1404.
Le roi Ladislas écrit a Charles, duc de Leucade et comte-palatin

de Cephalonie, son conseiller et vassal. Qu'il contraigne Centurione
faire le paiement entre les mains de Leonard ; s'il refuse, Charles

devra arreter et vendre les biens du bailli et des sujets de la principaute
et du chateau de Lepante 3, se trouvant sur son territoire. Des ordres
pour le soutenir ont été donnés aux «prelatos et despotos (sic), necnon
vicariis, ligiis, baronibus, nobilibus, militibus, castellanis, capitaneis, offi-
cialibus et personis aliis, quacumque distincione nitentibus (?) per dictum
principatum Achaye.»

(Ibid.)

30 mars 1404.
Instructions de Marin de Caboga et Nicolas de Poza, envoyés par

Raguse vers le roi de Bosnie, «in Bissicce et altrove, 'dove sera,» a la
suite de l'arrivée de trois ambassadeurs royaux, venus pour proposer la
pais. La Republique veut des dedommagements pour les vignes et les
.arbres coupes, pour les maisons bridées et les a pallaxi» mines. Elle n'est
pas coupable de cette guerre, &ant une ville libre, qui a le droit de rece-
Noir les bannis ; le roi a commence les devastations. Elle promet de
-cesser les hostilités et demande : la delivrance des prisonniers et des
biens arrétés, une amnistie, la confirmation des anciens privileges, par
le roi, la reine, les barons et les «Patarinsa, selon la coutume ; le réta-
blissement des anciens usages pour les marchands, a «Sovixochin, «Sre-
berniga» 4, etc., la confirmation des «Terre Nove». Raguse a conserve
les depOts 5 du roi et elle continuera a lui payer le tribut. «Item, ve
demo tj letere, le qual porta Franco de Vician da Constantinopolli, el
qual mandassemo a cercar de li baroni de Bossina, a requcsta del re 6 ;

3 De Caopena, seigneur d'Egine.
Voy. Hopf, loc. cit. Cf. Buchon, ouvr. cite, t. II, pp. 273 574.
Lepante, tout en faisant partie des fiefs de la principaute, appartenait aux Sguros

-Spatas (des 1400, a Paul, frere du despote d'Arta). 161d., p. 003, col. z.
6 Sur Podvisoki, voy. p. 96, note 4, et sur Srehrnica, preeek, Handelssir., pp. 50.-1.

Ou les 'liaisons ? Chaxe ou cho.se Voy. Pucich, ouvr. cite, p. VI.
Voy. p. 89, note 4.

A

5.

www.dacoromanica.ro



too NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

le qual debiate monstrar al ditto re et Bossignani et monstrage lo ser-
vixio ii habiamo fatto apresso ii altril.»

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1403-1410, fol. 63
v°-64.)

Naples, er avril 1404.
Eu egard aux sentiments de fidélité du roi Ostola, a affinis noster ca-

rissimus, tamquam frater», et A sa disposition de combattre pour lui ga-
gner la Hongrie, le roi Ladislas lui donne A vie «medietatem tricesimi in
civitatibus nostris Dragurii et Sibenici 2» et en investit, pour le roi de
Bosnie, a Milionem de Glas 3, dilectum fidelem nostrum.» Par un autre
acte, Ladislas ordonne au «spectabili et magnifico viro Hervoye, duci
Spaleti, summo vayvode Bosnensi nostroque in regnis nostris Hungarie,
Dalmacie, Croacie, etc. generali vicario, consiliario et fideli nostro di-.
lecto,» de mettre Ostoia en possession de ce revenu et de l'aider.Par
un troisieme document, le ii de Naples accorde au avir magnificus
Dragissa de Glas 4, consiliarius et fidelis noster dilectus,» pour lui et ses
descendants rrasculins, les possessions des fils de Berislav, rebelles,
«Grabalie nuncupatas, sitas et positas in comitatu Pogese, parcium regni
nostri Sclavonie 5n ; l'investiture est dorm& a a Melionem de Glass.

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 367, fol. 17.)

I 0 avril
Sauf-conduit accorde par Boniface IX au «dilectus filius, nobilis vir

Frankus quondam Donati de Acciarolis, militis, natus domicellus flo-
rentinus,» qui se rend «ad Romanic et nonnullas alias partes,» pour les
affaires du cardinal Ange de S. Laurent in Damaso et pour les siennes
propres 6.

(Arch. du Vatican, Boniface IX, Guriales, reg. 319, fol. 6.)

avrilIr juillet 1404.
Le 19 avril, le roi Sigisrnond declare vouloir accepter les excuses des Floren-

tins ; ii n'avait pas fait arreter seulement les sujets de la République, rnais tous
les Latins, qui intriguaient a Bude pour Ladislas, selon l'affirmation d'une per-
sonne digne de foi, lui envoyaient des nouvelles et se réjouissaient, merne ouver-
tement, de Parrivée de cLadislaus prelibatus. ; aucun Florentin repute fidele n'a
éte détenu. La mesure n'a pas eté prise pour le gain ; les rnarehands arretés
étaient pauvres, et il serait difficile d'être assez riche pour pouvoir le tenter. Les
occupations l'ont empêché de leur faire le proces ; ii le fera le plus tOt possible,
personnellement ou par ses officiers. II est dommage qu'une si belle lettre que
l'était celle des Florentins Mt défectueuse quant aux titres du destinataire.
Dans leur reponse juillet), les Florentins s'excusent d'abord sur ce point : ils

1 Voy. Pucich, loc. cit. On a laisse de cote, dans eanalyse, les passages publies par
Gelcich, ouvr. cite, pp. 155x56,

a Tran et Sebenico. Cf, Radonie, art. cite, p. 395.
a Inconnu par ailleurs,
a Parent de Milk).
I En Esclavonie, sans doute, et non en Serbie.

Francois etait le fils naturel de Donato, frere du due Nerio I-er. II s'etablit aupres de
son cousin Antoine, successeur de Nerio, obtint le fief de Sykaminon et vecut jusqu'en
0420, Ses deux fils, Nerio et Antoine, qui recevaient des pensions du duc Antoine, lui sue-
cederent. Cf. Hopf, ouvr. cite, t II, p. 59, col. ; pp. go et suiv.; la genialogie des Acciai-
uoli, Ms. cite, pp. x6 et suiv.; Sathas, ouvr, cite, t. I p. 52, na 43 ; Buchon, ouvr. cite, t. II,
PP 163-164.

1404.
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pensaient que le titre de roi resume tous les autres. Ils recommandent a Sigis-
mond leurs marchands, et surtout (Frontern Pieri et Johannem de Biligiardis.
Comme dans leur lettre antérieure, ils souhaitent au roi des succes, pour le profit
de la cause chrétienne 1.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 25, fol. 51, 55 v°.)

Castelnuovo de Naples, 20-24 avril 1404.
Le 2 3 avril, le roi Ladislas, rappelant a Centurione Zaccaria sa re-

cente nomination comme prince hereditaire d'Achaie 2, l'assure que cette
dignité ne lui sera jamais reprise A l'instance des fils et héritiers de feu
Pierre, «dum vixit, Acchaye principis 3». Suit le diplome de nomina-
tion, en date du zo avril. Les héritiers du prince défunt ont perdu la
principauté, par suite de leur negligence A remplir leurs devoirs féodaux,

l'occasion de la mort de leur pére. Centurione et ses héritiers possede-
ront la principauté et la chatellenie de Lépante, avec le titre de prince.
L'investiture est accordée a Aymonnet «de Sancto Georgio», noble, fa-
milier de Centurione. Celui-ci prétera serment a Alard Assano Zaccaria 4,
chevalier, conseiller et vassal royal, qui l'investira acoram copiosa
multitudine gencium, per circulum aureum, ut est moris.» L'enregistre-
ment se fera dans un an. L'acte, scelle d'une bulle d'or, est soussigne par
le roi «ex certis causis nos moventibus, et pro validiore robori (sic)
presentis nostre gratie.» Le 24 avril, le roi ordonne a Leonard de
Zante, qui avait paye dep., comme garant, 3 5o ducats de la dette du
prince Pierre, de livrer, avec Centurione, le reste jusqu'au 31 mai ; Vex&
cution decrétée autrefois 5 est suspendue. Le 2 3 avril, le roi permet
Centurione de remplacer, en juin, le paiement par un engagement écrit,
sous son sceau et seing, sous la garantie de tous ses biens sis dans la
principauté. Le 21, le roi ordonne a trard Assano Zaccaria, cheva-
lier, de recevoir le serment du nouveau prince et de faire preter a Cen-
turione le serment par les sujets de la principaute. L'acte sera rédigé en
triple exemplaire ; les témoins signeront, «in defectu notarii et judicis,
ad contratas ibidem non reperiendorum.» Le 24, Ladislas écrit
Centurione et A ses freres pour leur demander de cesser leur querelle avec
Charles et Leonard Tocco, querelle «que, nisi sedetur, scandala gravia
paritura [est] ;» ils sont tous des vassaux du roi de Naples. Par une lettre
du 23, la méme recommandation est faite aux deux Tocco. Une
circulaire du 21 annonce aux prélats, ducs, marquis, comtes, etc. de la
principauté d'Achaie la nomination de Centurione.

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 367, fol. 534-736 v0.)

I er mai 1404.
Le roi Ladislas b. Pierre eMacidono, de Naples, chevalier du royaume de Si-

I Voy. pp. 64-66.
Voy. plus loin.

a De S. Exupéry. Cf. Hopf,
les

ouvr. cite, t. II, p. 67, col. a et Mas Latrie, Les 13rinces ds
Mores, ou d'Achaze, dans publications de la DePetaz. V. di st. Petria, Miscellanea,
0. II, no 3, pp, 54-25,

trard, frere de Centurions. Cf. Hopf, loc. cit., pp. 66-67 et Chron. gréco-ront.,
table IX, n. r, p. 502.

VOy. p. 99.
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cile, maréchal et sénéchal de l'hôtel royal, conseiller ; publiée dans'Mas Latrie,.
Hist. de ChyPre, t. III PP. 477-482. Mais ii faut lire au commencement : cGuil-
lelmurn de Tocco

(Ibid., fol. 9-9 vo.)

Mérne date.
Le roi Ladislas ajoute aux instructions de Macidono 2, envoyé cad

serenissimos principes, dominurn regem Cipri, cognatum et fratretn
nostrum carissimum 3 et dorninam reginam Cipri, ejus genitricem no-
bisque honorabilem tanquam matrem 4 a qu'il peut recevoir requivalent
de la somme due par le roi de Chypre «in jocalibus, auro, perlis et la-
pidibus preciosis, vel zambellotis 5 aut rebus aliis ;» ii pourra rnéme pren-
dre sur lui le risque du transport. II peut delivrer quittance, en recevant
la somme ou son equivalent.

(Ibid., fol. 48 vo.)

55 mai 5404_
Les Florentins recommandent au comte 6, aux recteurs et au Conseil de Zara

Ange Galgani de San Gemignano, sujet de la République, qui se rend a Zara
pour reprendre un dépôt et recevoir le montant de quelques créances. Le merne
jour, Galgani est recommandé aux comiti, judicibus et Consilio Siminich 7a, oz
ii veut reclamer le paiement d'une dette it Nicolas Dragoni, bourgeois de Se-
benico.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart, della Sign., reg. 25, fol. 45 vo-42.)

29 mai 1404.
Instructions de Pascal de Resti et Marin de Zugno de Bona, envoyes

par Raguse en Bosnie, a Chervoie, etc.
Ils visiteront d'abord Chervoie («el ditto Chercech» 8) et le félicite-

ront de sa victoire contre l'ingrat Ostoia 9 ; Raguse le remercie de ce
qu'il a fait pour elle. Ostola a été puni par Dieu, «perche non temea
Dio, ne cognosceva vergogna del mondo.» Ils devront aller ensuite vers
le comte Paul, Sandali et le sbor des barons de Bosnie H. Aussitôt apres
Parrivée de l'ambassadeur du duc,Raticho Missanovich", diront-ils, on a
&Eyre les prisonniers, on a retire la flotte du golfe de Cattaro et de Na-
renta et on a permis les relations avec la Bosnie. Ils pourront renoncer aux
dedommagements, «digando: coluy che ha fatto lo mal, Idio lo ha punitto.
Raguse restituera les dépôts de Sandali et d'autres barons, tels que «pa-

5 Dit Gurrello. Voy. Mas Latrie, Hist. sie Chyfire, t. II, p. 465 ; Giannone, ouvr. cite,
t. IV, p. 555.

Voy. piece precedente.
a Janus.
6 Heloise de Brunswick. Ladislas épousa, en fevrier 5402, Marie de Chypre, sa seconde

femme, qui mourut le 4 septembre e Pannee 0404 (Mas Latrie, loc. cit., p. 466 ; Gian-
none, loc. cit., 9. 558).

a Camelots.
8 Voy. p. 82, note 3.

Sebenico. Voy. p. too.
s Chervoie -fut cree duc de Spalato par Ladislas en 0403. Voy. Klaie, ouvr. cite, p.

294; Radonle, art. cite, P. 393. Les Ragusans lui donnent ce titre (au lieu de celui de .grand-
voievode.) a partir du 27 decembre 0403 (Punich, ouvr. cite, P. 51, nu 90).

9 Ayant vaincu Ostaa, Chervoie fit elire par les barons le roi Tvrtko II Scurus
(Klaie, loc. cit, pp. 293 et slily.).

Assemblée des barons de Bosnie.
51 Ce personnage nous est inconnu.

1..
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viioni, tace d'oro, zoielli et altro» ; mais elle vent ravoir aussi les siens.
Es expliqueront par l'état de guerre le ravage des villages et l'attaque des
châteaux, si Sandali, et surtout Paul, s'en plaindraient. Les ambassadeurs
redemanderont au premier le bétail et les biens pris par Radich en pleine
paix et qui se trouvent maintenant chez Sandali. Si les Bosniaques se sont
déjA donnés un roi I, ils lui demanderont la confirmation solennelle des
privileges accordées par Tvertco 2 et Ostola, «RI re», une amnistie, la
suppression des «nouveautes» établies par ce dernier a Sovixochi, Des-
sevice 3, «Srebernice», Narenta, etc., par suite desquelles les marchands
abandonnaient la voie de Bosnie pour prendre celle de Rudnich 4 «et
per altri mercadi de Sclavonia.» Es sonderont le duc pour savoir s'il
voudrait le trône, &ant le plus digne ; en cas contraire, Raguse croit que
la couronne devrait revenir A l'ancienne lignée des Cotrornanich, dont elle
connait un seul descendant, Paul 4, qui se trouve dans la ville, «un bono
homo et humano asay et de bona discrecion» ; il serait loyal et commode.
En faisant l'éloge de Paul, les ambassadeurs n'exprimeront pas toute-
fois des appreciations desavantageuses pour d'autres prétendants. Ils ne
consentiront a recommander Paul dans le sbor, que si on le leur de-
mande, et encore ils ne feront que répeter ce que leur dira le duc, sans
dire du mal de personne. Ils demanderont a Chervoie des vivres pour
sa sceur Volcica et le fils de cette derniere, «in le contrade del lor avo
o altrove, dove a luy mieyo par.» Ils ne parleront pas de Sigismond,
sans etre provoques, et, meine dans ce cas, ils seront trés discrets. us
traiteront amicaternent Sandali et lui conseilleront de renvoyer, pour
plus de securité, son prisonnier Radich chez lui (?), A Drina 6. Les am-
bassadeurs seront aussi trés amicaux envers Paul et les autres barons,
apoché son perduti ii malvaxi.» Si on leur parle des am ixolle 7», ils
diront que Raguse les a occupées, apres avoir appris qu'Ostoa les avait
demandies A Sigismond. Es ne reviendront A Raguse qu'aprés avoir été
rappelés.

(Arch. &Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1403-1410, fol. 66.)

8 juillet 4 aotit 1404.
Le r 8 juillet, Raguse &lit aux ambassadeurs susdits. Ils ne devaient

pas venir a eConiz » 8, d'autant plus que les barons les invitaient et
qu'ils devaient les accompagner vers Chervoie. Ds se rendront donc le plus
tot possible a la presence du nouveau roi, de Chervoie et des barons
«che sono», disent les ambassadeurs, «in Sane» 2, et s'excuseront, en
ajoutant que la Republique leur a ordonné expressement de se presenter

Tvrtko II fut elu pendant Pete (cf. Klaie, ouvr. cite, p. 293).
2 Tvrtko I-er.

Dejevice. Voy. Jirelek, Handelsstr, p. 49.
4 Sur Rudnik, voy. 11d., p. 52.

Radicich. Voy. Klaie, ouvr. cité,pp. 284, 293.
Voy. Radonie, art. cite, p. 400.
.Le ire Urine, zoe Braza, Lesna et Curzulla.. Geleich, ouvr. cite, p. 238; cf. pp.

543-145.
9 Sur Koniic, voy. Jireeek, Handelsstr., p. 80.

.Sana.. Voy. plus bas, p. 227.

3
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devant eux. Le 28, le gouvernement répond a deux lettres de ces
ambassadeurs, dont une donnée de Cognic 1. Le roi et les barons ayant
voulu voir les actes qui accordaient des maisons Raguse au duc et
Ostdia, ils répondront que Chervoie a conserve la sienne et que le nou-
veau roi regagnera l'autre, aussitôt aprés avoir confirme les privileges ;
mais on ne vent pas montrer les actes de donation. Le 4 aout, par
suite d'une demande de Sandali relative au village de Lissec 2, on charge
les ambassadeurs d'arranger l'affaire, en proposant au voevode de ceder
en fief ce village A Raguse.

(Ibid., fol. 68-69.)

Septembre I 404.
En septembre, Raguse donne des instructions a Jean de Menze, qu'elle

envoie vers Sandali, qui se trouve dans le voisinage. Menze le felici-
tera de sa victoire sur les ennemis communs 3, lui rappellera les bonnes
relations entre Raguse et son oncle et prédecesseur immédiat, le voevode
Vlatcho 4, et lui demandera d'obtenir pour la Republique une paix, basee
sur le status quo, avec la Bosnie, oii aldio v'i concesso grande signoria
et la benivolencia de tutta Bossina, et ye ascolta in quello che vuy vo-
leti. Menze lui demandera le village de Lissec, compris d'une maniere
generale dans les privileges des rois de Bosnie, qui ont donne toutes les
terres «da Curilla a Stagno». Sandali doit leur restituer le betail ragu-
san, car ses depots ont été conserves pendant sa guerre avec Venise 5
et les Bosniaques ont plus de dix mille perperes de depdt A Raguse.
Mention de Volchac, frere de Sandali 6. Le 6, Menze est autorisé
accorder a Sandali, pour Lissec et la mediation, la part de Radich dans
les «Terre Nove», une maison et le titre de citoyen et membre du Con-
seil. Raguse ne peut pas excepter de l'amnistie ceux qui ont tue un
baron de Bosnie, car le meurtre a eté fait durant la guerre, et leur
comte 7 a éte tue aussi; c'est une coutume de Bosnie que cette a'reserva-
tion du sang>) ; dans la paix avec les barons de Serbie, l'amnistie complete
a été aussi stipulee. Suit une clause touchant les serfs fugitifs. Mention
des freres de Sandali 8. Le 10, Raguse ecrit a Menze que Sandali de-
mande trop, que le traité doit reproduire les autres, sans mentionner le
meurtre, ni le cas d'un arbitrage, ni un terme pour la dénonciation des
hostilites ; Sandali sera, éventuellement, bien recu a Raguse, ainsi que
l'ont ete le ban Etienne 8, la femme de Radich 18, qui touchait 300 per-
peres par an, etc., mais on ne peut pas lui promettre une pension de

Voy. p. 004, note 8.
3 Voy. p. 78, note a et Racionié, art. cite, p. 400, note 1.
3 Ostola et Radich.

Voy. p. 88, note 3.
9 Le résumé est-il exact ? Ii faut lire prohablement Raguse. je ne connais aucune

guerre entre le voivode et Venise.
6 Voy. p. 7., note 4.
7 De Canale. Voy. p. 63, note x.
" Vokach et Vouk.
9 Voy. p. 92, note 2.

Voy. P. 94.
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Mille ducats, s'il &sit jamais réduit A se refugier dans la ville ; la Re-
publique est disposée A le reconnaitre comme seigneur de «Lissec».
Le i 5, on objecte a Sandali que Raguse n'a jamais paye a Radich mille
perperes pour ce village ; on lui avait promis cette somme dans le but
d'obtenir par son moyen un privilege pour Canale. Lissec se trouve sur le
territoire ragusan, car les actes en Bosnie ne designent que les limites, a et
vuy ne havete plena la chaxa de essi, per li quali in diversi tempi ye son
datte et concesse molte contrade et zuppe ; la Republique est préte A
soutenir ses droits devant le sbor». Menze pourra suivre Sandali jus-

Popova ou Bilicchiao 2. Il repondra aux habitants de Cattaro,
envers lesquels ii doit etre prudent, que Raguse ne traitera avec eux
que chez elle 3. Le 20, le gouvernement repond A des lettres de
Menze, datees de Suttorina, le 18. Raguse vent ses anciennes frontieres ;
elle ne peut pas donner la somme que demande Sandali, car d'autres en
prendraient prétexte pour réclamer des pensions. Méme reponse a 'a
ville de Cattaro.

(Ibid., fol. 70-74.)

27 s,Ttembre-4 décembre 1404.
Le 27 septembre, Raguse &tit A ses ambassadeurs en Bosnie. Ils se

plaindront au duc de ce que Sandali veut Lissec, pour la recompenser
d'avoir combattu. contre Ostoia : son ancien territoire lui avait ete con-
&me dejâ dans des lettres signees par Chervoie, Sandali et Jurech Ra-
divoievich 4. La Republique vent uniquement l'ancien &at de choses. Le
traité ne doit pas mentionner le roi Ladislas, bien qu'il soit pour le mo-
ment l'ami des Bosniaques.Le 2 novembre, la Republique répond aux
lettres des ambassadeurs en date du 20 octobre, qui contenaient deux
copies de privileges (poveye). On préfére le formulaire qui contient la
garantie du duc a celui qui porte, en echange, celle de Sandali. Raguse
ne vent rien perdre de son territoire ; elle s'en tient A la promesse &rite
des trois seigneurs 5 et ne se soucie pas de commencer des querelles fu-
tiles et du «podvor ungaresco» 6. Si Sandali fait des menaces, on lui
dira qu'elles n'effraieront pas le gouvernement, que la Republique lui a
fourni des secours en galéres, etc. LeS envoy& ne reviendront pas sans
avoir conclu. Le 4 décembre, le roi et les barons ayant envoyé un
ambassadeur A Raguse pour demander une copie des anciens privileges
(qu'ils ont obtenue), le gouvernement donne de nouvelles instructions
A ses propres envoyes. Sandali et son frere étaient disposes aussi A la
paix, voulaient bien ceder trois villages 7, mais le premier entendait se re-
server le quatrieme, Lissec, et obtenir la pension mentionnée. Raguse ne
cedera pas ce qui lui appartient dament, et ne paiera rien ; elle offre une

Territoires.
Biletsché. Voy. Jirelek, Handelsstr., p. 38.

3 Voy. dans la suite. Cf. Radonió, art. cite, p. 403.
4 Voy. p. 103. Les Rogati discutent, le 2 octobre 5403, sur des lettres de Jurech.

Voy. plus haut.
.Jaseries hongroises.?

I Deux de cos villages etaient Imotica et Trnovica (Radonie, art. cite, pp. 400.-401).

qu'i

5

///
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maison et le droit de cite, comme elle l'a fait, avec succes, au roi et au
duc. Elle consentirait, au besoin, A recevoir les deux freres, «et parte-
ressimo el pane di la bocha nostra cum loro.» Le nouveau privilege
doit reproduire l'ancien et etre donne, de preference, au nom du roi et du
duc ; si Sandali et «Volco» 1 ne veulent pas le signer, on ne s'en souciera
pas trop ; cela viendra avec le temps.

(Ibid., fol. 74 v0-75, 77, 80.)

16 octobre 1404.
Raguse se plaint au marquis de Cotrone 2, par un envoyé, de ce qu'un 9.isseau

aux armes du marquis avait pris sur une gmarcilianao 3 vénitienne des draps
qu'un Ragusan apportait de Venise

(Ibid., fol. 81 vo, 82.)

Novembre 1404.
« Copia capitullorum ambasiatorum Catharensium pro liga fienda.»

Cattaro et Raguse doivent conclure une ligue defensive contre la Bos-
nie. Les deux communes se fourniraient réciproquement des arbaletriers
et des galéres ; elles se restitueraient les transfuges et se prêteraient des
engins de guerre. A la paix, Cattaro se separerait de la Bosnie et paie-
rait, comme précédemment, un tribut de mille ducats par an a la Zenta.
La ligue durerait un an (Raguse la voudrait pour deux). serait bien
de recevoir Balcha dans la ligue (point accepté par Raguse). Les repré-
sailles seraient suspendues (ce point semble rester en ballottage it Ra-
guse).Dans la reponse, les Ragusans exposent qu'on pent faire de trois
fawns du mal aux ennemis : en devastant leur littoral ; en leur coupant
le passage a la mer, oii ii s'approvisionnent de sel, etc. ; «ma la terza é
mazor che tute, zoyé de fare a coloro che vogleno guastare le nostre
libertadi et uxurpare el nostro dominio imponere tache 5, cum promesse
de dinari, non de picola quantitade, a chi ocidissi et guastasse in per-.
sona, zoye ii principali, perche anche igli stiano, in questo dubito et
perigolo, non siguri.» Les "ambassadeurs de Cattaro peuvent tirer copie
de ces propositions et les envoyer par écrit, ou bien ils peuvent expe-
dier, pour les porter, un des leurs. Pour les représailles, il sera forme un
tribunal mixte ; le commerce sera libre.

(Ibid., fol. 77.)

8 mars 7 juin 1405.
Le i 8 mars, Raguse donne des instructions A Nicolas de Goze, qui

doit aller trouver Sandali A son retour, A «Bissicce», d'une visite faite

Vouk.
2 Don Gilbert ou son fils, don Antoine Santiglia, qui joua un grand role a Naples jut'.

qu'apres 1458. Cf. Summonte, Dell'historie della cilia e regno di 117aPoli, t. III (t675),131).
50-54, r65, 06e, 273-274; Ist. naPolitane, dans Muratori, Rer. It. Scrifit., t. XXIII,
col. 231 B; Glom. naiolitani, 161d., t. XXI, col. 1033 A.

Marziliana, espece de vaisseau.
Le 5 octobre 1403, le Minus decide de demander par ecrit aux Venitiens de ne pas

aider les Bosniaques et de ne pas leur fournir des marchandises. Le 19 et le 20 décembre,
un ambassadeur vénitien se trouvait C Raguse; it exprimait le deplaisir que ressent le gnu-
vernement ducal pour cette guerre. Les Rogati, en lui repondant, ne veulent pas promettre
de soutenir Venise dans sa querelle avec Genes (Rogati et Minus).

Tacca, taille: mettre a prix.

4.
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Chervoie. 11 le cherchera seulement «in terra de Chelmo, non pas-
sando Chognic, infin in Drinayena 1.» Sands li se plaint sans raison de
ce qu'on a demande en Bosnie ses villages ; les ambassadeurs ragusans
dans ce pays y étaient venus pour la confirmation des privileges. Le
traité est déjá conclu, bien qu'il ne soit pas encore mis par écrit, car on
vent s'entendre aussi avec lui et les barons Les ambassadeurs susdits
ont été empéchés de le visiter par une maladie. Goze demanders a San-
dali tous les villages et lui donnera la reponse précédente quant a la
pension. 11 saluera Vocac, s'il peut le trouver. Ii tachera d'apprendre
dans quel but un ambassadeur du despote 2 est venu visiter Sandali.
Le 31 mars, le gouvernement ordonne a Goze d'aller voir Sandali dans
la localité que celui-ci lui designers ; ii presenters les conditions sus-
dites ; si le voevode consent a signer le privilege royal, Goze ira pren-
dre le serment de Tvertco, du duc et du voevode lui-même. Le 7
avril, Goze recoit de nouvelles instructions, publiées dans Gelcich, ouvr._
cite, pp. 16 3 et suiv. Goze visitera ensuite Jurech RadivoIevich 3 et
le remerciera pour sa conduite. Le I 3, Chervoie ayant demande des.
ambassadeurs pour la confirmation des privileges, Goze recoit l'ordre
d'aller le voir ; mais ii ne reviendra pas, s'il a déjà visite le duc susdit.

Le 30 avril, on &tit a Goze de proposer a Sandali, pour les villages,
la mediation de «lo diedo, che a signor et padre spirituale de la glexia
vostra di Bosna 4», de Volco 5 et d'un noble de Raguse ; si Sandali re-
fuse, Goze s'en ira. Sandali ayant expose que les villages lui sont
necessaires pour ses dépenses et celles d'une suite de douze a vingt per-
sonnes, dans le cas oi il se retirerait a Raguse, avait laissé entendre
Goze qu'il est dispose a rabaisser ses prétentions jusqu'a une somme
quelconque inferieure a mille perperes. Goze recoit donc, le 10 mai,
l'ordre de lui proposer une provision de bouche, fixée par écrit, pour
lui et douze autres personnes ; dle arrivera certainement a mille perperes;
mais on refuse de promettre par ecrit cette somme elle-mérne, sauf le
cas oU Sandali voudrait donner en échange un nouveau territoire, pour
qu'on se dise, dans ce cas, ache Sandali porta amor a quells tLrra.a Oa
lui offre aussi un don inférieur a mille perperes. Cependant, ii pro-
mettra par &tit de favoriser les Ragusans et d'observer la paix ;

Volcach» y souscrira aussi, si son frere ne le lui defend pas. Si le voé-
vode demande quelque chose de plus, Goze attendra des ordres.
Sandali a accepté la maison, le territoire, le droit de cite pour lui, Vo-
cac et ses fils et la pension pour douze personnes de suite, pour lui-
mettle, Vocac, leurs femmes et leurs filles ; mais, en &hang; il don-
nera a Raguse un privilege solennel, confirmé par le roi, le duc et les
barons, pour les villages en litige. Goze lui demanders aussi la destruc-

Voy. p. 75, note x ct p. 103, notes 6 et 8,
9 Le despote serbe Etienne.

Mon resume porte seulement: Radivdievich. Voy. p.
Le chef de l'n.glise patarine de Bosnie, le died. Cf. Pucich, ouvr. cite, pp. 50--5x,

ne po.
6 Vouk, frére de Sandali.

o 61.
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tion des salines de Suttorina 1 ; ii ira en Bosnie pour recevoir le serment
(instructions du 2 I mai). Le 30 mai, le gouvernement de Raguse
envoie a Goze des formulaires pour le roi et Sandali ; il est libre d'y
changer quelques mots. Le document pourra etre depose chez le diedo 2,
aprés le serment des Bosniaques et jusqu'a ce que les Ragusans auront
preté le leur. Goze pourra accepter que l'acte soit jure d'abord par le
gouvernement de Raguse, sauf en ce qui concerne le serment des fern-
mes, «perche [le nostre] non son baronesse, et le lor son baronesse.»
promettra au roi le paiement régulier du tribut, a commencer par son
avénement, le jour de S. Démétre passe 3. Dans une lettre a Goze, du
7 juin, le gouvernement de Raguse admet qu'il soit dit expressement
dans le traité conclu avec Sandali que ce voévode séjournera a. Raguse,
afrancho et seguro 0, comme un gentilhomme ragusan. La Republique
doit une annee de tribut au roi, celle de la S. Dernetre pass& (ael qual do-
vemo dare ala festa di Sancto Dymitri, che fo siando luy creato re») 4.

(Ibid., fol. 85-85 v°, 89 vo, 98 v°.)

28 mars 1405.
Raguse accorde aux Vénitiens la restitution d'un vaisseau naufrag6 a La-

gosta 5.
(Ibid., fol. 89.)

27 avril 1403.
On prend des mesures, it Raguse, pour accorder satisfaction a des

Turcs qui affirment avoir fourni du sd it quatre marchands. Le meme
jour, on ordonne a N. Vodopia et aux trois antres débiteurs des Turcs
d'arranger l'affaire «o cum ruisser lo despotto, o cum altri» ; les Turcs
avaient arrété en Serbie des draps ragusans.

(Ibid., fol. 91 v°-92.)

8-13 mai 1405.
Le 8 mai, les Florentins demandent a Nicolas des Roberti de Tripoli d'inter-

venir aupres du cardinal-légat de S. Eustache (de Bologne) pour une violation
de territoire commise au detriment de la République par le comte Malatesta.
Le 53, on le remercie de ce qu'il a fait et on demande encore ses bons offices.
Les négociations avec lui continuent jusqu'en 1406.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 25, fol. 97 vo, 98 vo, 101,
102 vo, io6, 144 v0-45.)

19 mai 1405.
5mA-conduit accord6 par Raguse un orfevre, qui porte les joyaux de Cher-

voie.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e canine. Lev., reg. 1403-5410, fol. 96 vo.)

2 Voy. pp. 87 et wily.
Voy. p. 207.

3 .Dal di de la creacion sua, zoe de Sancto Dyinitri passado. Mais la date de 25 oc-
tobre 1404 n'est pas possible, puisqu'il est parle du nouveatt roi avant cette date (voy.
pp. 202-203 et p. 103, note z). If faut traduire : .du jour de son election ou Men, le tenne du
tribut etant le jour de S. Demetre, depuis la S. Demetre de rannee passee.

Voy. note precedente.
9 tle au sud de Curzola.

1
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i8 juin 1405.
Les Florentins recommandent aux Si &lois frere Leonard Bonafede, prCcepteur

cAlbaresiss, de l'Ordre de S. Jean.
(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 25, fol. 504.)

20 juin 1405.
Les Florentins se plaignerit au roi Ladislas de Naples de ce qu'Etienne Ubal-

dini d'Arezzo, sujet de la République, a été pris, avec un brigantin, Segna,
par qulianus medicus de Nursia, salinis Dalmatie pro Serenitate Vestra prepo-
situs., sous le prCtexte d'une dette, dans laquelle cependant c'Ctait lui qui était
le créancier.

(Ibid., fol. 164 0-165.)

5 juillet 1405.
Les Florentins félicitent letir compatriote Philippe des Scolari, «comes

Temocivari» 4, dc s'étre &eve si haut, par ses merites, dans la grace du
roi Sigismond, et le prient de proteger ses concitoyens, et surtout Fronte
de Pierre Fronte et Compagnie 2.

(Ibid., fol. zo8 v°.)

16 septembre 1405.
Les Florentins demandent au aprince d'AchaIes a un ingénieur, du nom de

Marin, qui se trouve a Pignerol.
(Ibid., Dieci di Balla, Legazioni e Commissarie, istruzioni e lettere missive, reg.

2, fol. 87.)

6 octobre 1405-8 avril 1408.
Le 6 octobre 5405, les Florentins recommancient au légat de Bologne Antoine

de Massa, civitate Maritimes, frere Mineur, maitre en théologie, qui se rend it
Venise. Le 57 octobre, ils rappellent, pour des affaires, ernaltre Antonin de
Massa.. Le 28 avril 5408, ils envoient h leurs ambassadeurs h Rome pro
unitate Ecclesies une lettre adressée au general des Mineurs pour qu'il permit
h Antonin de Massa de precher encore un an h Florence, cperoche di simili
huomeni n'e carestias 4.

(Ibid., Cart. della Sign., reg. 25, fol. 126 v0, 128 v0; reg. 27, fol. 72-72 vo.)

5 décembre 5405.
Les Florentins prient le roi Sigismond d'exhorter cS., episcopus transilvanuss,

h payer sa dette envers Balthazar, cardinal de S. Eustache et Doffo des Spini,
marchand de Florence.

(Ibid., reg. 25, fol. 136-136 vo.)

6 décembre 1 40 5 .
Ordre du gouvernement ragusan a un consul et deux juges pour faire

une enquete severe concernant Jacsa de Vodopia et ses complices, qui
ont eu A «far in la sal dy Turchi», ce qui a amené des représailles, aux

1 De Temeschwar.
Sur Philippe Scolari, .Pippo Spam:. (le comte Pippo), voy. notre premiere série, p.

301, note a et Commissioni di Rinaldo degli Aldizzi Per il Commune di Firenze, dal
MCCCXCIX al MCCCCXXXIII, 3 vol. grand in So, Florence, 1867 (dans les Document!
di storia italiana, jou66I. a cura della R. dePutaz. di st. Patr. per le provincie di Tos-
cana, dell'Undria e delle Marche).

11 s'agit du prince titulaire d'Achale, Louis de Savoie, seigneur du Piemont (depuis
502). Voy. ncitre Thomas III de Saluces, Passim.

4 Antoine de Massa nous interesse par sa mission C Constantinople, en 102. Voy.notre
premiere serie, a la date du 31 mars 5453.

a

1
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&pens de quelques marchands de Raguse, qui ont perdu cinq balles de
drap

(Arch. &I:tat de Raguse, Lea. e comm. Lev., reg. 1403-1567, fol. 71.)

5 janvier 1406.
Les Florentins invitent le cardinal de S. Eustache & restituer, s'ils se sont

caches chez lui, deux enfants élevés par le musicien maitre Jean de Flandre,
savoir eNicholaun-f... Dalmatam et Petrum Pannonem, ambos de regno Hunga-
ries ; ii les louait pour chanter, h l'eglise de Saint-Laurent et aux festins.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 25, fol. 139.)

25 janvier 1406.
Dans une lettre h Alvise de Goze et Nicolas de Poza, le gouvernement de Ra-

guse declare qu'il n'accepte pas l'offre que fait Sandali d'emprunter son argent
a la Republique.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e comm. Lev., reg. 1403 1410, fol. 103.)

8 mars 1406.
Instructions b. Pascal de Resti, envoyé par Raguse au duc Chervoie, pour traiter

sur les salines, les affaires du roi Ladislas, etc. b.
(Ibid., fol. 105 vo.)

24 avril 1406.
Instructions de Pascal de Resti, envoyé par Raguse a Chervoie. On de-

mande l'intervention du duc pour obtenir des.dedommagements de la part des ha-
bitants de la Dalmatie et de la Pouille. Raguse ne peut pas envoyer un ambassa-
deur au roi Ladislas, ni réconcilier Chervoie avec Sigismond 4.

(Ibid., fol. 104-105.)

4 mai 1406.
Les Florentins annoncent a Nicolas des Roberti de Tripoli qu'ils seraient dis-

poses a enreiler, ainsi qu'ils l'ont promis, son frere, Albert 6.
(Arch. d'Etat de Florence, Dieci di Balla, Legazioni e Commissarie, istru-

sioni e lettere missive, reg. 1, fol. 112 vo.)

24 mai 1406.
Les Florentins au roi de Pologne, Vladislav, ebenefactori nostro singuIaris-

simo.s Revenant de Pouille et d'autres regions, Jean, docteur en décrets, son
ambassadeur et efamilier commensals, leur a demande les lions equos alias a
nostris precessoribus et litteris et viva voce Vestra Serenitas pro singulari mu-
nere postulaverat.s Se rappelant la protection que le roi accorde aux Florentins
et sa parenté avec leur grand arai, Louis, roi de Hongrie 6, Us lui envoient eunum
Ieonem, leena sociatum..., ut utriusque sexus animalia ad procreandos catulos ha-
beretis. Sunt equidem hi leones florentini et satis, quantum natura permittere
potuit, mansueti, deposita feritate quam insitam habent hi qui in Getulorum
nascuntur regionibus et Indorurn, in quibus multitudo dictorum animalium coa-
lescit, sicuti perhibent naturales. Et, cum leonum complexio sit frigoribus ini-
mica, quod natura sagax ostendit ; nam in regionibus estu ferventibus generan-
tur, necessarium est quod Vestra Serenitas, si dictorum animalium vitam et sobolis
propagationem, ut remur, desiderat, faciat provideri quod in locis calidis edu-

O Cf. plus haul, is. sot). .jachxa de Vodopia. et son frère, .Nichxa, sont mentioanés ea
1405 (reg. 0403-5567, fol. 87).

9 Sur les relations de Raguse avec ses voisins en 0405, voy. Pucich, ouvr. cite, annee
405; Jirelek, SPom., PP. 49-50 et Gelcich, ouvr. cite, pp. 06e et suiv.

Voy. Pucich, ouvr. cite, p. 78, no 044.
4 Voy. p. 78, note 6.
6 Voy. pP.

Vladislas
64, zoo.
Jagello (roi de Pologne 1386-0434) evait Spouse Hedvige, fille do roi Louis.

I.
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centur et maneant. Conveniunt nempe cum regia Majestate leones, quoniam leo
grece, latine rex dicitur ; sicut enim rex dignitate, potentia et magnanimitate cete-
ros homines antecellit, sic leonis generositas et vigor imperterritus animalia cuncta
preit ; et, sicut rex, sic leo adversus imbecilles et timidos clementissimum se
ostendit, et adversus inquietos et tumidos terribilem se offert animadversione
justissima.1 Qu'il regoive donc amunusculum hoes. Florence lui recommande ses
citoyens de Pologne et surtout Lonard Bartoli, emonetariurn Vestre Clementie,
et le Vénitien Pierre Bicchierario, qui a beaucoup d'argent a recueillir cm ves-
tris finibus..., nam tanta est conformitas inter illustre dominium V enetorum et
dominium florentinum, quod V enetos dilectione et caritate Florentinos per
omnia reputamus 1.0

(Ibid., Cart. della Sign., reg. 26, fol. 1.)

22 juin 1406.
Lettre, sans grand intérét, des Ragusans a Chervoie, gDey gratia, duci Spaleti

fou Spoleti] et magnificho comiti parcium inferioris Dalmacie,
(Arch, d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1403-1410, fol. 109.)

16 juillet 1406.
Instructions de Michel des Resti et d'Alvise de Goze, envoyes, d'apres

sa demande, A Sandali. ns chercheront le voevode a Vetanica («Viter-
nica») 3, oil on dit qu'il se trouve, et pourront l'accompagner jusqu'A
Suttorina. Sandali ayant établi une nouvelle douane dans sa conquête
récente de «Conazpoye de Nevissigne» 4, ils lui demanderont que les
droits soient les mérnes qu'au temps du roi Tvertco 5. «Item ve recor-
demo che ali Vlachi cite portano le mercadantie di nostri Ragusei 6 fö
wedato passar la via de le Planine inverso Anagosto 7, per la qual Ii
mercadanti, per paura di Turchi e di altre male zente, spesso se mette
ad andar» ; les ambassadeurs demanderont que cette vole soit laissee
libre. Es pourront annoncer A Sandali qu'on attend la conclusion de la
paix entre Sigismond et les ducs d'Autriche 8.

(Ibid., fol. 109 vsI 10.)

31 aoat 1406.
Les Florentins recommandent a Philippe des Scolari, comte de Temeschwar

et comte-chambellan du royaume de Hongrie, Antoine de Pierre Fronte 9, qui se
rend dans ce royautne pour ses affaires et celles de ses associés, ainsi que pour

La lettre a ate deja imprinlee, assez mal, dans Sokolowski et Szujski, Code-r e,6isto-
laris saec. XV, Cracovie, z876 (dans les Mon. medii nevi hist. res gestas Pol. illustr.)"

_PP. 25-26, tt2 33.
2 Spalato.

Voy, Jirelek, Handelsstr., p. 23.
Conatzpolie, pres de Novosinie. Voy. Jireeek, Slom., p. 62.
Tvrtko I-er.

6 Les Valaques des montagnes trarisportaient volontiers les merchandises, s'engageant
mettle quelque fois a payer les douanes, entieres ou en partie. Ainsi, on volt, le 9 novembre
5405, prendre cet engagement, pour la moitie des gabelles du roi de Bosnie et du comte
Paul, par deux Valaques, qui devaient porter des merchandises .usque ad unum locum vo-
catum Mocro, voivode Sandagli. (Diversor. Cancell.).

.Des montagnes 'revs Onogocht Voy Jirelek, Handelsstr., p. 36,
8 Sigismond soutenait les interets de la veuve du duc Albert contre le utteur de son

fils, le duc Guillaume, mari de Jeanne de Naples (voy. p. 131). La mort de Guillaume ter-
mina la querelle (Fessler, ouvr. cite, t. III, pp. 300-30z).

Voy. pp. sot, tog.

etc..

-

7 (Niksich).
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exiger des paiements; on fait a Philippe des compliments sur sa brillante situa-
tion aupres du roi, qui est glorieuse pour Florence elle-meinel.

(Ibid., fol. 14 v0.)

Naples, is septembre 1406.
Eu egard aux services du «spectabilis et magnifici viri Hervoye,,

ducis Spaleti et cornitis parcium inferiorum, consiliarii et fidelis nostri
dilecti», et a ce qu'il a construit a ses *ens, pour le bien de la cause
royale, un chateau du nom de Prosor 2 dans la «contrata Vrherican,
le roi Ladislas de Naples donne au duc ce chateau, toute la region sus-
dite, avec «Obrch, in regno nostro Croacie 3 sitas et habitas,» pour lui
et ses héritiers ; des ordres de soumission sont donnés a tous les habi-
tants, et surtout a «illi qui sunt de genera Ciubranch 4, et eciam vir
nobilis Johannes Misilevonch 5, ejus fratres, necnon villani et jobacio--
nes 6» l'investiture est donnée a Georges de «Prodassie» 7 de Spalato,
familier et vassal du roi. Le méme jour, Ladislas donne a Hervoye.
le chateau de Zriny en Esclavonie, occupe par le rebelle Paul de Zriny,
qui avait soutenu la cause de «Sigismond, ancien marquis de Brande-
bourg» (mention). Le même jour, Ladislas donne au «magnifico vim
Sandali, summi (sic) vayvode regni Bozne» «Drestülini, Cetin et Slieng
in regno nostro-Sclavonie sita, que fuerunt Nicolai, olim Signie, Vegle
et Modruxie comitis 9 et olim comitum Corbavie 10, nostrorum notorio-
rum rebeilium» (mention).Le méme jour, Ladislas «Deyobrachich» 11,
chevalier, obtient le château de «Berstiarnica» 12 en Esclavonie (men-
tion). Suit un privilege accorde, le 26 janvier 1403, a Nicolas de
Segna 13.

(Arch. d'ttat de Naples, Reg. Angioini, reg. 369, fol. 91 vo, 113 vo-14.)
27 octobre-5 novembre 5406.
Les Florentins remercient le c prince d'AchaIex pour l'envoi de Pingenieur

Jeannin c de Vigono 13.

(Arch. d'Etat de Florence, Carl. della Sign., reg. 26, fol. 23-23 va.)

8 novembre 1406.
Raguse ordonne a Matio de Gradi, qui se rend en Serbie, de faire en

chcmin une enquête «per caxon del danno fatto ali nostri zitatini per ly
Turchi, zoé per caxon de la sal del imperator, che ii ditti dixeno esser
tolta da lor per alguni altri nostri zitatini 44,»

(Arch. d'Etat de Raguse, Comm. e Lett. Lev., reg. 1403-1567, fol. 77,0.)

Voy. p, tog.
2 Prozor.

Obrok,
Inconnus par ailleurs.
lnconnu par ailleurs.

0 Serfs.
7 Voy. p. 85.

DrejMc, Sluni et Cettina (Radonie, art. cite, p. 404, note x).
Nicolas de Segna, Veglia et Modruss. Voy. p. 65 et premiere serie, p. 235, note 3.
Corbavie etait aussi la residence d'un eveque.
lnconnu par ailleurs.
Cette localite m'est inconnue.
Voy. plus haut.

24 Vigo ? Voy. p. cog.
111 voy. pp. 108, 109tIo.

j
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1407-
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

31 mars 1407. Est Moue une commission pour repondre aux let-
tres de Chervoie et A son ambassadeur, Giurech Radivoyévich

13 mai 1407. Est élue une commission pour surveiller les travaux
A la maison de Sandali 2.

28 mai et er juin. Est élue une commission pour répondre aux
lettres de Sandali 3.

24 juillet 1407. Est élue une commission pour acheter des ca-
deaux «portanda ad dominum Balsam» 4..

13 décembre 1407. Est élue une commission pour poursuivre un
esclave tatar fugitif 5.

31 décembre 1407. Cadeau de dix perperes cfratri minori, am-
bassiatori comitis ° Balse.»

b) Consilium. Rogatorum.
7 janvier 1407. Mention d'un ambassadeur venu, pour reprendre

un depót, «pro parte dicti Sandalis, abanisse (sic) et Katarine, uxoris
dicti voyvode» [plus loin : «banize»] 7.

I I 12 février 1407. Discussion sur une demande du comte
Volchez 8.

3 mars 1407. Mesures pour honorer 6dominam banizam..., ipsa
veniente ad castrum Sutorine.»

5 mars 1407.On discute sur une grace demandee par k roi Ostoia 9.

15 mars 1407. Restitution de deux ceintures d'argent a Pribislav
Poqualich, envoyé par Sandali et la aBanizan 10.

Or avril 1407. On signe la reponse dorm& a Chervoie 11.

22 avril 1407. On permet au despote 32 d'extraire des armes. Dis-
cussion sur la reponse qu'il faut faire a Chervoie.

1 Voy. pp. 6x, 107. Cf. Pucich, ouvr. cite, p. 86, no x6o.
2 Voy. p. 007.
3 Voy. Pucich, ouvr. cite, pp. 86-88, rt0 .16xr6a et p. X.
4 Balcha III. Sur sa guerre contre Venise, voy. notre premiere aerie, pp. 057 et suiv. et

la. Cron. Dol /Ina, ms. cite, t. III; fol. 89 vo (combat avec Cecco de Trevise, entre Dulcigno
et Andvari (ou 5 ?) juin 0406 cf. Sanudo, ed. citee, col. 834 E-835 A). .

Voy. neyd, ouvr. cite, t. D., pp. 555-563.
6 C'etait le titre des Balcha.

La banitza Ancha, veuve de Vouk Vouktschich &aft la belle-mere et Catherine-
Helene. la femme de Sandali. Voy. Radonie, art. cite, pp. 390-393 et Pucich, pp. 85-86,
no 059.

8 Vocach, frere de Sandali.
9 Ost6ia resta en Bosnie apres sa clefaite et essays Plaine de s'Etablir C Raguse, qui

parait lui avoir fourni des vaisseaux pour quitter le royaume. Cf. Radonie, art. cite, p. 405
et Klaie, ouvr. cite, pp. 199-300.

10 Cf. Pucich, ouvr. cite, p. X.
11 Publiee par Pucich, ouvr, cite, p.86, no x6o.
26 Etienne de Serbie.

I
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24 avril 1407. Discussion sur un depot réclame par Pribislav.

15 juin 8407. Reponse Bogetta 1, envoyé de Sandali.

25 et 28 juin 1407. Lettre aux douaniers et marchands de No-
vobrdo et Rudnich.

2 3 juillet 1407. On decide une ambassade a Balcha, (cad congau-
dendum de nuciis (sic) suis 2» ; it y aura deux ambassadeurs, avec un
cadeau de 700 perperes.

27 septembre 1407. On permet le commerce avec le despote et
Mara 3. On se plaindra aux douaniers de Novobrdo pour des extorsions
de douane (voy. aussi le 8 octobre).

29 octobre 1407. On 'repond a des lettres de Sandali 4.

7 novembre 1407. On ajourne les mesures de securité qu'il faut
prendre it Stagno «pro novis Turchorum, que habemus ad presens.»

82 novembre 1407. On decide d'écrire au roi de Bosnie pour une
incursion des eViachia dans les «Terre Nove» 5.

2 decembre 1407. «Dz dando peregim (sic)6... (sk) matri Balse,
chi domini Chervoye 1.»

c) Consilium Majus.

2 3 juillet 1407. Ambassade it Balcha tcquondam. Georgii de Balsa»,
.aad honorandum ipsum et secum congaudendo de nuciis (sic) suis» ; ii
y aura deux ambassadeurs qui iront sur deux barques, avec une suite.
Sont élus Michel de Resti et Nicolas de Goze.

(Ibid., Refor nationes, reg. 1407-1415.)

Vers le 31 janvier 1407 8.
Les Florentins chargent Leonard de Dominique Arrighi de se rendre b. Castel-

clurante, A la presence de Lambert des Brancaleoni. Ii lui exposera que Barthe-
lemy de Neri Daniele (?) portait d'AncOne h. Florence, par la voie d'Urbino,
des marchandises appartenant it Doffo des Spini 9 et Rinaldo de Rinieri Peruzzi;
entre mitres aXXIJ fardellettil° d'ariento Hs pour la Commune. Il fut arrété, bien

1 Sur le joupan Bogheta, voy. aussi Jireeek, S/Som., pp. 58-59.
Balcha epousa d'abord cette date) la fille du mate Nicetas, que Hopf appelle Mara

,(cf. Ljubié, ouvr. cite, t. V, no 224, Pp. I ZSI2Z COMMCMCWiali, t, III, pp. 330-332, no
75 et Hopf, ouvr. cite, t. II, P. 97, col. 2p. 98, col. a), mais it etait manie a sa mort, en
1421, a la fille de Cola Zaccarin, seigneur cis Satti (Ljubid, ouvr. cite, t. VIII, p. lox).

Veuve de Vouk Brancovich.
o La lettre est publiee dans Pucich, ouvr. cite, pp. 90-92, no x68.
o Cf. Pucich, ouvr. cite, p. 84, no 156. Sur les rTerre Nove., voy. pp. 61 et std.,.

Le passage. Voy. Gelcich, ouvr. cite, p. 9x8.
Chervoie etait peut-etre déjà marie a Jelenitza, soeur clu comic Jean Nelipich de Cettina

(voy. Gelcich, ouvr. cite, pp. 261-262 ou Pucich, ouvr. cite, p. XVII), mais Balcha, mentionne
aussi precedemment, etait, a ce qu'il semble, un fils naturel (ou hien sa mer e. vivait separie
-de Chervoie).

o 'C'est la date de la piece immediatement suivante.
9 Voy. p. xo9.
to Petits fardeaux.

C'était de l'argent de Baguse, c'est-a-dire de Bosnie, exporte par cette ville. Voy. les
pages de Macouchew cities dans le texte et la Handelsstr., de JireCek,

a
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lull eat pay& la douane, par. le: gpassagieria de Lambert, sous pretexte qiJil
n'avait pas declare l'argent. Cet argent appartient h. des sujets de la Republiq,ue
et elle le reclame. (Pour le reste, voy. Macouchew, t. I, p. 434.) Suivent de
xiouvelles instruotions données a. Leonard, envoye-a Lambert et Galeotto des
Brancaleoni, La reponse de.ces seigneurs, qui laissaittla decisiom guellanostre
-conscientie et nel nostro giudicios., est agreable aux Florentins..(Bour le reste3 voy.
vMacouchew, t. I, PP. 434-435.)

(Arch. d'Etat de Florence, Legaz. e commiss., reg. 4, fol. 4, 6 ve-7.)

Naples, 10 mars 1407,
Pension annuelle de trois onces accord& gNicolaus Albanensis, stipeedia-

wins et fidelis noster dilectusp, pour lui et ses héritiers.
(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 365, fol. 149 vo.)

Benévent, 15 mars 1407.
Le roi Ladislas confirme a l'ambassadeur de Szbenico, Etienne', fils

de Michel Dragoya, chevalier, les privileges accordés cette vile entre
.autres par le «spectabilis et magnificus vir. Hervoya, regnorum Racie et
Bosne suppremus bayvoda, noster vicarius generalis in partibus ScIa-
-vonie, consiliarius et fidelis noster dilectus.s

(Ibid., reg. 3691 foil 75.)

Vers le 22 mars 14o71.
Les Florentins ordonnent a leurs atnbassadeurs a Genes de demander conseit

,et appui a Baptiste Lomellino et Come Tarrigo (c Tharigho s)
(Arch. d'Etat de Florence, Legaz. e ambascerie, reg. 4, fol. 24-)

Bari, 30 mars 1407.

Le roi Ladislas de Naples accorde un privilege de commerce h. la vile de
.Cattaro 4.

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 369.)

5 mai 1407.
Instructions du patron d'un brigantin envoye contre les pirates de Ponille. II

ira jusqu'a Avlona cover a Pirichop et parlera, pour gall apporte du ble & Ra-
,guse, g cum quello di Muzona (?),

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. LeV., reg. 1403---1410, fol. 113.)

3 septetnbre 1407.
Instructions de Raguse & Marin de Zugno de Bona, gin Bossna existentip ;

publiees par Gelcich, ouvr. cite, pp. i74-175 6.
(Ibid., fol. 138.)

I 3 septembre 1407.
Lettre des Ragusans au roi Sigismond. On a regu avec déplaisir ses

lettres, edatas Bosne, in vigilia beate Marie Virginis,s qui annoncaient,

Le ms. parte: Rosne. Cf. eirk:v za fiov., t. VH, pp. 62-64. RaCki a publie dans le
nalme volume les autres pieces de Naples touchant la Bosnie..

C'est la date de la piece precédente dans le ms.
2 Tarigo nous interests comme commandant d'une finite genoise envoy& TrEbizonde

pour demander reparation A. l'empereur. Voy. notre premiere serie, p. 273.
Cf. Radonie, art. cite, p. 402, note a.
Miraona ?La femme de Mrcscha d'Avlona, Regina ?

6 Le ax septembre, les Rogati decident de réconcilier Sigismond de Hongrie
en,Bosnie;

et les ba-
rons de Bosnie. Marin est Chi pour cett& mission; il se trouvait deja au
commandera les .facta Canalis.

b.

a

3.

1

a

lui rz-

--

.
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entre autres, l'uinopinata et insperata debilitas vestri corporis.» aEcce-
nunc, serenissime domine noster, Vestre Majestati compellimur humi-
liter recordari, suplicantes quatenus, postposita omnimoda aviditate, pro-
sanitate vestri corporis conservanda omni studio opportuna parmiU (sic)
comedia.» L'intérét de la chretienté est lie a sa sante et a sa vie. Ra-
guse lui offre ses services. On n'a pas de nouvelles de Pouille 1.

(Ibid., fol. 128 vp.)

1408. -
Deliberations des Conseils de Raguse.

a.) Consilium Minus.

24. mars 1408. Decision .relative aux travaux pour la maison de-
Sandali 2.

2 mai 1408. Commission de trois pour acheter dix-huit bras-
d'écarlate qu'on veut donner acomiti Nichette 3».

4 juin 1408. On decide d'engager, pour la construction de vais-
seaux, un certain amagistrum januensem, qui fuit Grecus» et qui. habite
Ancelne.

3 octobre 1408. Don de cinq perperes, en poivre, au anuncio
Balse.»

o octobre 1408. Commission aad faciendum mondari domum.
Astaree et dare ordinem habendi massaricias necessarias pro adventu
domini Balse Strazimirovich et mittendi obrochum conveniens ei et fa-
milie sue.»

23 octobre 1408. Offre de «bastaxios et magacenos 4 Mirchxe,.
domino Valone», pour le Me qu'il a porte a Raguse.

I 5 novembre 1408. aDe donando duobus cugulariis 5 et buffo-
nibus domini regis Bossinea dix-huit perperes et un autre present a son
ambassadeur.

17 décembre 1408. Decision pour le tribut des moines ade Sancta
Gora, de Sancto Monte6.0

b) Consilium Rogatorum.

25-27 fevrier 1408. Ambassade de deux nobles, avec des dons,
en drap et vivres, vers Sandali, a ad presens existentem in Sutorina.»

Sur l'expedhion de Sigismond de Hongrie en Bosnie, voy- Radonie, art. cite, pp.
405-406,

2 Voy, p. 013.
P Voy. p. 98.
4 Porteurs et magasins.

jongleurs.
6 flytor Oeoc, Sveta Gora, la Sainte Montagne c'est le mont Athos. Sur le tribut des-

moines, voy. p. 67, note 5.

1
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1 7 mars 1408. On decharge de eur. Mission les -ambassadeurs,
zusdits, Michel de Resti et Matole (Martolo) de Zamagno, et on envoie

Sandali, qui se trouve,a Suttorina, eunum ex nostris fixicis.» On re-
pond a son ambassadeur en s'excusant «super facto salisn.

25 juillet 3408. On decide de se plaindre a Mara pour des vexa-
tions commises contre les marchands 1.

24 septembre 3408. Don a domino Milisse Nicholich2.»

6 octobre 3408. On invitera Balcha a Raguse, esi venerit in
portu nostro habitera domo Astaree nostre» et aura un obroc
convenable.

octobre 1408. Concession au roi de Bosnie pour les paturages
de ses eVlachin 3.

c) Consilium Majus.

25 février 3408. Envoi de l'ambassade a Sandali, par mer; elec-
tion des ambassadeurs.

7 avril 1408. Don edotnine Jele, matri domini Balse, et ipsi», en
4rap, pour 90 ducats.

(Ibid., Reformationes, reg. I 407 4 1.)

15 février 1408. '
Raguse remercie le pape pour la nornination de Parchevêque Jean h la place

du defunt Nicolas de Bénevent et invite son nouveau pastetir a occuper son
siege 4.

(Ibid., Lett. e comm. Lev., regc 1403-1410, fol. 133 v°.)

2 aoilt-5 octobre 3408.
Le 2 aout, les Ragusans permettent, d'apres la demande des prove-

diteurs d'Albanie, Robert Morosini et Jacques de Riva 3, au chitelain
de Budua («Budoz») 6 de faire le commerce a Raguse et d'en extraire
500 sacs de sel 7. Le nrieme lour, ils écrivent en italien, pour lui
communiquer cette permission, a .aernardo Jordano 8, honorando caste-7

Cf. Pucich, ouvr. cite, p. 92, no zit,
2 Parent, peut-etre, du comte Gregoire. Voy. p..58, note 1.Le 28 novembre 2403. les Rogati

decident de faciendo gratiam Gregorio, fiiin Vocoslavi Nicolich, quod possit mitere Stag-
num duos ex suis hominibus ad ponendum super corpus patris sui imam plancam lapideam..
On lui permet aussi de faire des einplettes pour les noces de sa,sceur (cf. aussi, d. la date
du 5 decembre).

o Le 27 novembre, le roi envoie le comte Yvanis Bilcanich, pour le. tribut de zoo,:
perperes (Diversor. Cante'l.).

4 On trouve souvent, dans les Diversor. Carsten, a partir de Pannee 2396, le nom de
Tarcheveque Nicolas des Ortis.. Le xo septembre 24o2, it avait eta dejà transfere au siege
de Sipoato. Le 24 fevrier 2403, Nicolas de Benevent, son successeur, emit cleji archeveque
de Raguse.

Voy. notre premiere serie, p. 26x.
6 Voy. notre premiere serie, p. 158.

Cette decision fut prise dans les Rogatl le x-er aofit.
Giordano occupait encore ca poste le a9 novembre 2422 (Commemoriali, C. III, p.

s6s, no :67; Ljubie, onyx.. cite,'t. Ara, p. 32).

ii k in
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lano Budoe.0 Tars la Imeme date 1, les Ragusans écrivent A Venise-
relativement A an Noi,commis, au détriment des Ninitiens, â Narenta,
donc horS du lerritoire de la !Republique Le 5 octobre, lettre UDC
Vénitiens pour un.procit les regardant, qui se juge A 'Raguse 3.

,(Ibid., fol. 838 v0-139 v°, 143-144-)

27 octobre 1408. -

Les Florentins recommandent au comte Philippe des Scolari l'Hospitalier
André des Capponi., de Florence, qui se rend en Hongrie pour prendre possession
du poste de prieur gVeranensis ecclesie on il a &é nommé recemment ; Philippe-
aura a le défendre contre ses rivaux ; ii pent certainement obtenir du roi les
choses les plus difficiles meme. Le parti guelfe lui sera reconnaissant de son in-
tercession 4.

(Arch. d'Etat de Florence, Can. della Sign., reg. 24, fol. 8 v°.)

Naples, 3 novembre 1408.
Etienne de Maramont, sfidelis noster dilectus, a exposé au roi Ladislas que-

feu son frere Charles avait nommé, par son testament, tutrice de ses fils Ra-
phael et Francischello, ainsi que de sa fille posthume (stunc posturnes), Giova-
nella, et de leurs biens, sa femme, mere des enfants susdits, a savoir CIcca." dc
Marra, a condition que, si.elle administrerait mal sa fortune et négligerait de
bien élever les enfants, les attributions de la tutelle fussent transportées & Etienne-
de Maramont ; ce dernier pretend que le cas s'est present& et réclame la tutelle-
de ses neveux. Le roi ordonne tine enquête 5.

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 371, fol. 90.)

Naples, 7 novembre 1408.
Etienne et Jacques de Maramonte, fils légitimes et héritiers de feue Marie-

sTobie,, femme de Philippe de Maramonte, chevalier, pere des plaignants, ex-
posent. que Philippe avait reconnu devant leur tuteur Antoine Lombardo scle
Capias avoir regu a titre de dot la sornme de 3.000 ducats d'or, qu'il a depenses.
pour ses besoins; en échange, Philippe avait engage a Lombardo, au nom de ses-
fils susdits, scasale suum castri Mani de Grecis, cum castro seu fortellisio, et ca-
sale suum Cursi seu terram (Lis fendalem ejusdem Philippi.s Le trete nine des.
plaignants, Charles, avait regu pour eux ces Wens, que Cicca pretend etre siens..
Le roi ordonne une enquete 6.

(Ibid., fol. go v0-91.)

24 novembre 1408.
Les Ragusans écrivent A Mathieu de Gradi qu'ils ont appris des mar-

chands de Novobrdo que le protovestiaire 7 et quelques «gentilshommes
de la ville veulent amener le despote 8 annuller un chapitre des pri-

a La date est efiacee.
2 Voy. la.clessus Jirelek, Handelestr., p. 79.
1 Voy. plus loin, a la date du 8 decemhre 1408.
4 Le 5 fevrier 2409, le gouvernement fiorentin emit dans le meme but it .quibusdam

principibus regni Hungarie.. Andre avait été nomme apres la mort .presidentis...Et quo-
niam in ista vestra provincia, propter locorum distantiam, alienigena dici poterit, quamvis
propter devotionem quam ad serenissimum regem vestrum semper gessimus cumque pius.
justusque princeps sit, spem niaxirnam haheamus dictum dominum Andream ab ejus sacra.
tissimo dyademate exauditum iri dehere,. Le 16 juin 1412, le cardinal Orsini est prié d'in
tervenir pour la nomination au benefice de S. Jacques .inter Vineas. d'Andre .Ordinis
Sancti Johannis Jerosolimitani ac... (sic), (ibid., fol. 4).

5 Voy. p. 87 et note 5.
6 Voy. note precedente.j Cf., quant cette farnille, les Discorei delle famigl,e nodal'

del regno di Napo? del s'enor Carlo de Leilis, t. I, Naples, 1(54, PP. 114, 436; t. Jill
11670. P. 138.

4 Jean. Voy. p. 66, note 5.
s Etienne.

I
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viléges accordes A Raguse, azoyé che ii Sclavi non faca el sagramento
per perotta sovra ii Latini, salvo li Latini sovra Ii Sclavi possa fare sa-
gramento.» Gradi devra empêcher cette violation de privileges 1.

(Arch. d'Etat de Raguse; Lea. e comm. Lev., reg. 1403 141o, fol. 146 v°.)

8 decembre 1408.
Les Ragusans dcrivent a la osérenissime Majester du doge de Venise pour se plain-

dre de ce que les officiers de Scutariimposent un droit d'un pour cent aux marchands
de Raguse qui viennent de la Serbie avec de l'argent et .autres marchandises.
Marin de Goze présentera cette lettre Venise, avec trois autres Ragusans.
On prie le commandant de Scutari d'attendre une reponse de Venise 2.

(Ibid., fol. 147 v0-48.)

5409-
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

3 janvier 5409. On s'excuse envers les moines du Mont-Athos
gad non dandum eis pro modo aliquod aliud tributum 30)

22 janvier 1409. On prend une decision relative aux escaliers de
la maison de Sandali, qui doivent etre construits «intus domum, et non
extra», a la cuisine de cette maison, etc. 4

7 fevrier 5409. On envoie it Chervoie un ambassadeur, avec une
lettre et un present 5.

26 février 1409. Don a un serviteur de Chervoie.

15-22 mars 5409. Present et déclommagements it un «conte
Paul», ambassadeur du roi de Hongrie 6

8 juin 5409. Don aux ambassadeurs du roi de Hongrie et A
ceux de Chervoie.

26 juin 1409. Mention d'un «dompnus Theodorus, archidiaconus
Sandalii7», transporté A Zara sur Un vaisseau de Raguse.

I 3 octobre 1409. Mention de l'église de S. Etienne de Scutari.

= Le z8 avril, le Grand-Conseil donne du drap pour soixante perperes aux .tubathoribus
domini dispotti Sclavonie, pro honore dicti domini disponi.. Le 3 et le 23 novembre, les
Rogati et le Minus s'occupent de l'envoi, sur un brigantin d Raguse, des ambassadeurs
que le despote depute a Venise (cf. Pucich, ouvr. cite, p. X). Le 6 et le 13 octobre, les
Rogati et le Grand-Conseil cedent pour trois mois un medecin ati despote, pro ipso cu-
rando.. Le z4 octobre, maitre Daniel de Pasini de Venous, fisictis et salariatus Communis
Ragusa., s'engage, envers le procurateur du despote, a .transferre se ad eum et operari in
eum artem suam medendi bona fide et justa (sic) posse, prout Deus ilium instruxit il
aura, pendant quatre mois, quatre-vingts ducats d'or mensuellement avel undecim libras
argenti mercadanteschi.; is despote paiera les ordonnances du medecin (Diversor. Con-
seil.). Le 6 juillet, quittance pour le paiement des gabelles delivrie par Etienne C us mar-
chand de Raguse (ibid.).

2 La reponse au capitaine de Scutari est votes par les Rogati les 7--8 decembre.
a Voy. 13. x16,
a Voy. p. xx6.

Voy. Pucich, ouvr. cite, pp. 93-94, a° 275.
Voy. Geleich, ouvr. cite, pp. 184-185, n" 224.

7 Probablement l'archidiacre de Scutari mentionne precedemment (voy. p. 72).

a

°
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b) Consilium .Rogatorum.

5 janvier 1409. On decide d'accepter un depôt de Sandali, «do-
mine banice et dornine Catarine, ejus filk et uxoris dicti Sandalis.» On
se plaindra de la nouvelle gabelle établie a «Cernica» 4.

8 février 1409. Reponse aux lettres de Chervoie 2.

2 3 février 1409. On accepte le dépdt propose par le voévode
Georges Radivoievich

1 2 avril 1409. On ajourne la reponse qu'il faut faire aux lettres
«domini Bartolomei, filii bani 4.»

24 avril 1409. On ajourne une lettre a Chervoie 5. Mention du
«factum Millisse comitis 6.»

8 juin 1409. Reponse It l'ambassadeur de Chervoie 7.

I5 juin 1409. Achat d'armes pertnis It Sandali. Mention de «nou-
veautés» en Bosnie 8.

2 5 juin 1409. Reponse a Chervoie: on lui donne des armes.

27 juin 1409. On expedie «l'archidiacre de Sandali 9.»

3 juilict 1409. On accorde des armes It Chervoie. Mesures pour
la fiotte, qu'on arme contre les enncmis

24 octobre 1409. On decide une ambassade vers le «fils du comte
Paul II,» qui viendra a Canale. Don de drap a cc «comiti Peter.»

25 octobre 1409. On envoie a Peter deux ambassadeurs; on pe-
chera pour sa table.

31 octobre 1409. L'ambassade a Peter est revenue.

c) Consilium Majus.

14 mars 1409. Don au «comte Paul», ambassadeur du roi Sigis-
mond, «pro bonis novis pacis et concordii facti cum dorninis Bosne 42.^

2 Voy. Pucich, ouvr. cite, pp. 94-95, no I76.
3 Voy, p. 113,
4 Probahlement un beau.frere de Sandali et donc un neveu de Chervoie aussi.
* La lettre manque dans Pucich, ouvr. cite.
6 Milicha Nicolich. Voy. p 007.

Voy. Pucich, ouvr. cite, p. 96, no 079.
Des .nouveautes. politiques probablement. OstoIa avait ete rappele, apres une nouvelle

expedition hongroise, par un parti, vers novembre 0408, sans gull put faire reconnoitre son
autorite (Radonie, art. cite, pp. 409 et suiv.).

Voy. p. xx8.
Contre les vaisseaux du roi de Naples, venus dans les eaux de la Dalmatie (cf. Ra-

donie, art. cite. p. 4ro ; Pucich, ouvr. cite, pp. X et suiv. et Gelcich, ouvr.. cite, pp. 183 et
suiv.). Bientôt, cependant, on dut apprendre que Ladislas avait vendu aux Venitiens
juillet) Zara et ses droits sur la Dalrnatie (Con:memorial?, t. III, pp. 340-341, n, 88;
Ljubie, ()um cite, t. V, pp. x8x et suiv., no 074).

Radenovich. Cf. Jireeek, Handelsstr., p. 38.
Voy. Radonic, art. cite, p. 408.

o Crnica.

o

00
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8 juin 1409. Dons aux ambassadeurs du roi de Hongrie et de
Chervoie, ainsi qu'â ceux du «ban» [Barthelemy].

(Ibid., Reformationes, reg. 1407-141i.)

19 janvier 6 mars 1409.
Le 19 janvier 1409, le gouvernement de Raguse se plaint A Antoine

Ferro, bailli-capitaine de Durazzo 1, de ce que cet officier a arrété des
barques, du ble, de la viande, des marchandises et de l'argent apparte-
nant a des Ragusans, «quia caricaverunt in locis fluminarium 2». Le
3 mars, le gouvernement susdit proteste contre la decision, prise par le
capitaine de Scutari, de soumettre a une gabelle les Ragusans qui rap-
portent de l'argent pour des marchandises introduites en Serbie par une
autre voie que celle de la Zenta («Genten). Le 6 mars, Raguse en-
voie trois ambassadeurs a Venise pour réclamer : contre l'impót d'un
pour cent, que les officiers d'Albanie continuent a exiger ; contre les
gabelles sur la cire 3 et autres produits de Serbie, qui viennent par cette
voie, gabelles qui s'elévent quelquefois A uvj grossi per passo di ca-
dauna soma 4» ; contre l'accroissement de la douane pour les draps ra-
gusans exportes en Serbie ; contre l'usage d'ouvrir les sacs et ballots et
de demander le paiement d'apres la valeur 5; contre Pimp& injuste d'un
pour cent sur l'argent recu en echange pour du drap, en Serbie, si
ce drap n'avait pas pris la vole de la Zenta. Le dommage n'est pas
considerable, car l'argent est deja transporté le plus souvent par un
autre chemin, mais c'est un mauvais exemple pour «i vicini et signorelli
di intorno», par les possessions desquels on fait passer l'argent «occul-
tamente et con multi ingegni et saghacid..» En apprenant les abus des
Vénitiens, ils gdarebono demane a fare rubare et scanare..., come la
loro Maesti belie é informata della conditione degli homini de quello
paexe et sá como sono facti quelle genti.» Du temps des «seigneurs de
la Zenta,» du temps des Turcs et merne auparavant, sous la domination
venitienne; les sacs n'étaient pas ouverts. «Et che sia el vero pare,
perche al tempo di i signori de Schiavonia et di Genta non pagare mai
nostri merchatanti ultra sey grossi per soma, et non niuna altra ga-
bella... Anchora diretti ale loro SerenitA como, al tempo di i Turchi 6,
quando tenivano quelle parti, ffi pagato per gabella de passo, quando
v, quando vj perperi, et non plui, e agli loro uffitiali passati, quando fA
pagato vitj perperi, quando plui, et, quando fA facta maore exevellezza
a merchatanti, tanto plui se riscottete.» Ils denonceront la conduite du
recteur de Durazzo, qui prétendait avoir des ordres ducaux. II parait

Antoine Ferro emit capitaine de Quero en 5381 (Commemoriar, t4 III, pp. 547-548,
n, 85).

2 Fiumare.
3 Voy. p. yn, note 2.
4 Somme, charge.

Et non d'aprês le poids, selon la coutume.
Georges II Strachimir avait cede cl'ahord Scutari au Turc Schahin (voy. notre pre- .

Inhere série, p. xoo, note x).
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vouloir defendre l'exportation de toutes lesfiumare jusqu'â Aviona, pour le
ble, la «grassian 1, etc.; mais elle a éte permise «e al tempo di i signori di
Puglia 2 et de i signori di Genta.» La Republique ne peut pas imposer

ses marchands la voie exclusive de Scutari. On écrit ensuite au
gouvernement de Spalato, pour des barques arretees 3.

(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg. 1403-1410, fol. 148 v°, I500 153.)

ANTil 1409.
Raguse a Franco de Basiglo, André de Polo de Sorgo et Dominique

de Babalio, établis.A. «Tripze» 4. La Republique voit avec deplaisir «le
defferencie che sono' al prexente in quelli luoghi de Sclavonia, de le
quale asai ze pexa et dole, et voriarno che paxe fosse» 5 ; les Ragusans
de Serbie ne devront donc pas dommager «le contrade de misser lo
despotto, ne a neguno so homo, salvo andare deffendere luogo donde
vui ye trovaridi.» Invites A prendre part A quelque attaque, ils objec-
teront leur qualité de Ragusans et les ordres recus de la part de leur
gouvernement. Cette resolution devra etre communiquée aussi aux autres
«che sono per le contrade del despotto 6.»

(Ibid., fol. 154.)

8 mai 1409.
Raguse &tit «ala villustre (sic) et magnifficha.domina madona Helena

et a misser Balsa de misser Gorgii de Stracimirro.» A leur demande, ex-
posee par un ambassadeur, d'obtenir une galiote pour Helene, qui vent
se rendre A Venise, on répond que la princesse aura, malgre la difficulté
facilement intelligible, une galere de l'Etat, qui ira la chercher, ou bien
son fils Balcha, et l'attendra pendant quinze jours a Venise. Mais cette
galere ne pourra pas servir a quelque ambassadeur des deux princes.
REt, se vui ye desporiti andare, como scriviti, sia al nome de Dio.» On
lui demande la date A laquelle elle vent avoir le vaisseau 7.

(Ibid., fol. 118 v°.)

Cereales (Gelcich, ouvr. cite, p. 918).
2 Le duche des Gravina a Durazzo fut detruit en 1368, quand la vine fut prise par le

. seigneur de l'Alhanie maritimes, Charles Thopia (Hopf, ouvr. cite, t. H, P. 34).
Le 07 janvier, les Rogati decident de se plaindre au capitaine de Durazzo pour les

.nouveautés quit commet contre les Ragusans .venientibus a partibus Levantiso. Le 6
fevrier, on ajourne une reponse aux leures du capitaine jusqu'a l'arrivée d'une reponse de
Venise. Le 8, les Rogati ajournent jusqu'au 16 la discussion sur la douane venitienne et la
cloture des fiumare. Le 16 et le 23, nouvel ajournement pour les faits de Durazzo. Le 26,
discussion sur ces faits: on se plaindra a Venise. Le 5 mars, le Minus designe trois ambassa-
deurs qui reclameront a Venise contre les innovations de Scutari et Durazzo. Les Rogad
discutent sur leurs instructions. Voy. aussi p. xxp.

Voy., sur Treptche, qui appartenait aux Brancovich, JireSek, Handelsslr., PP. 39, 54.
Etienne Lazarevich combattait contre son frere Vouk, soutenu par les Turcs (Ra-

donie, art, cite, P. 41x).
Le 20 et le 23 septembre, le Minus vote un present h l'ambassadeur .domine Mare. :

50 perpéres en drap.
7 Le 12 fevrier, le Minus, le Majus et les Rogati refusent une demande d'emprunt du

. dominus Balsa., tout en lui offrant un cadeau ds drap de la valeur de soixante ducats.
Le 7 mai, les Rogati et le Majus accordent un fuste ou une galiote, pour se rendre 0 Ve-
nise, .domine Elene, matri Balse.. Le 13 mai, le Minus nomme une commission de deux
pour l'armement gallee concesse domine Ellene, sorori [sic; cf. les Rogati, 0 cette date]
Balsse.. Le 27, le Minus et les Rogati decident d'inviter Helenc h Raguse (.dominam Ele-
natn, matrem Balse.) et lui fixent un arm.. L'idee de lui &consenter le voyage a Venise,
.propter adventum galearum,. est rejetée par les Rogati, qui décident cependant de lui
reprendre la galere accordée, pour que ce vaisseau ne wit pas pris ou dommage par la
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5 aodt
Les Ragusansrepondent aux gabeleurs du sel de Cattaro que la Republique a cer

tainement le droit de rabaisser le prix du sel qu'elle vend ; mais c'est elle de
se plaindre contre les agissements des Cattarins qui seduisent leurs clients, les
gVlacoruin congregationes et cetus,. par des presents, des esimonies et des.,
offres de prix exagérées pour les merchandises de ces Vlaques. Du reste, toute
discdsSion est fnutife, liaguse ayant pris déjk des mesures pour le debit de son
sel.

(Ibid., fol. 16o vo.)

14 novembre t 409.
Instructions de Ruscho de «M<° (sic)Christofolo,» envoyé par Raguse-
Ostoia. La Republique a recu avec plaisir des lettres du roi et a en-

tendu ses ambassadeurs, le comte Chervoie et lecomte Thomas, ea la
parte de la pase e concordia di Bossina.» Elle lui offre, en échange pour
).e privilege, des maisons a Raguse et le tribut Chervoie est reste pour
recevoir le serment des Ragusans. L'ambassadeur de la Republique de-
mandera d'autres signatures pour le privilege et pourra se rendre, pour
les recueillir, devant la reine et de son fils 4.

(Ibid., fol. 164 vo.).

1410.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

14 et 2 I janvier 1410. On prend des mesures pour la reception
du nouvel archeveque 2

3 mars 1410. Mesures touchant l'ambassadeur qu'on envoie ert
Bosnie pour se plaindre de quelques dommages faits. aux Ragusans.

6 mai 1410. Commission pour choisir les draps «de grana et
finoss, qu'on presente au despote. On ajoute dix perperes pour lui ache-
ter aussi des «frixios» 3,

2 6 juin 1410. Commission pour donner du drap a Mara et A son
envoy&

flotte de Pouille. Le ea, les Rogati ordonnent le disarmement de la galiote. Le x5 juin, ils re-
jettent une demande .domine Helene, relicte domini Georgii.. Le 7 décembre, le Minus en-
voie des ambassadeurs .usque ad Sanctum Martinum in Gravossio, ad obviandum domine
Helene de Balsa*. Le to, les Rogati decident .de mittendo pro domina Helena, relicts do-
mini Georgii de Balsa, quc est Curculee, deux barques ; le xi, ils lui accordent un .bro-
chum. de quatre perperes par jour ; le xs, des presents de cent ducats (commission nommie
par le Minus le z5). Cf. notre premiere serie, p. 074.

1 Le xo octobre, les Rogati decident de s'excuser quant au tribut demande par le roi
OstoYa (Pucich, ouvr. cite, p. XIII ; cf. ibid., pp. op 000, no 083). Le 6 novembre, ils
ajournent la reponse qu'attend un ambassadeur du roi. Le 9, une commission est nommee pour.-
Cette reponse. Le xx, ils decident d'envoyer le trihut, mais de demander en echange la con-
firmation des privileges. Le 5 décembre, le Minus discute sur une ambassade du roi Tvertco
(Pambassadeur portait aussi ce nom). Le 07, les Rogati ajournent la reponse aux lettres du
roi ; le 27, ils nomment une commission pour cette reponse. Le 27, le Minus decide de repon-
dre aux ambassadeurs d'OstoIa. ; le 30, les Rogati confirment la fioveglia apportée par
Marin de Bona ; on avait Eerie a la reine; le 31, discussions sur des details de forme du
privilege. Cf. Milclosich, Mon. Jere., pp. 272-274 (4 decembre), 275-277 (3x decem-
bre xszo).

2 Voy. p. 117.
3 Franges.

1409.
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18-23 juillet 1410. Mention de courriers expédies a Balcha, en
Bosnie et en Serbie.

27 novembre 141 o. Mention du protovestiaire Nicolas 4

b) ConsiliuM Rogatorum.

8 o mars 1410. Mention de spoliations souffertes par les Ra-
gusans a oVisochi».

5 mai 1410. Discussion relative A une demande du cicspote ; on
lui fera un cadeau de 380 ducats. On se plaint au despote et A son en-
voyé de quelques innovations.

25 juin 1410. Present de zoo ducats en drap A Mara.

r 8 novembre 1410. Discussion sur le tribut de Bosnie.

14 decernbre 1410. On decide de se plaindre A Mara de quelques
innovations et de lui demander de libérer des biens arrétes appartenant
aux Ragusans.

22 décembre 14I o. Discussion sur le tribut dCi a Ostoia.

a) Consilium Majus.

2 juillet 1410. Mention de charretiers «vellachi» 2
(Ibid., Ref ormationes, reg. 1407-141 1.)

5-6 mars 1410.
Instructions de Nicolas de Goze et Theodore de Prodanello, envoyes

-A Suttorina, au voevode Sandali et A son frere, le cornte Volco 3 (5
mars). Ils féliciteront le voevode sur ses caugumenti nel nostro visi-
nanco» 4, qui sont agreables A la Republique et lui présenteront deux
pieces de drap fin, «una morella et una rossa» ; puis ils lui parleront,
«cortegandolo et amorizandove di parole.» Ils ne viendront qu'ensuite
au but principal de leur mission, qui est la suppression de quelques ga-
belles, surt Jut A aCernica» et «Vreboz» 3, qui sont contre les traités
avec la Bosnie. Volco aura tine piece de drap rouge, inferieure aux autres ;
trente perperes seront partages entre les deux fret-es ; les ambassadeurs
pourront ajouter des presents utiles ; ils soutiendront d'éventuelles re-
clamations privées ; ils pourront accompagner quelque temps le voevode
-et enverront des nouvelles A Raguse. Le 6, on refuse A Sandali,

2 De Zora. Voy. p. 66, note 5.
2 Voy. p. lir, note 6.

Vouk.
4 Conquetas inconnues par ailleurs.
.2 Sur Vrabac, voy. Jirelek, Handelsstr., p. So.
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cause des a impacadi tempi», deux galéres qu'il demandait, a ses depens,...
pour alter a Zara I.

(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg. 1403-107, no 3, fol. 3 v0-5.)

31. mars 1410.
On écrit h Marin de Gradi get compagni., envoyes sans succhs pour les nou-

velles gabelles ade G[e]nta et de Durazo., d'attendre de nouveaux ordres, h
moMs que les adversaires ne leur dernandent de continuer les negociations 5.

(Ibid., fol. 9 v0.)

Méme date.
Raguse écrit au doge de Venise Pour expliquer qu'en airgtant des vaisseaux

de commerce qui se rendaient h Venise, elle avait voulu exercer des represailles
.contre des pirates ; mais les Vénitiens seront toujours dpargnés.

(Ibid., fol. 9-9 v°.)

Apres le 6 juin 1410 3.
A la suite des instructions des arnbassadeurs que Florence envoie au

pape, pour le reconcilier avec Sigismond, on lit, dans une obrevis nota
eorum que petuntur pro parte domini regis, extendenda et ordinanda in
minutis cum stilo et forma oportunis forrnis effectibus suis (sic)» :
«Quarto, -am dictus dominus christianissimus rex [sit] scutum singulare
et pugil pro fide et continuo pugnet et pugnare intendat cum Infidelibus
propter defensa[m] christianitatis» et que parfois, pendant ses guerres
contre les Turcs, il est attaque par les chretiens, le pape et les cardi-
naux le défendront, en employant les censures ecciésiastiques, contre ces
derniers. Le pape l'absoudra pour ce qu'il a pris aux clercs et aux
eglises, entre autres pour les besoilis de la guerre contre les Infidéles 4,

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e amhascerie, reg. 4, fol. 144 v0.)

II aoilt 1410.
Lettre de Raguse au raj de Hongrie, publiee h la date de £403, par Gelcich,

ouvr. cite, p. 123.
(Arch. d'Etat de Raguse, LeU. e comm. Lev., reg. 1403-1567, fol. 45 v°.)

16 mit 1410.
Raguse ordonne sire Marin [de Gradi] et sire Martolo [de Zamagno]

d'aller, avec les autres Ragusans, presenter une lettre a la Seigneurie de Ve-
nise. e Apresso direti che, habiando receti multi danni in le parte de Sclava-

Le 2 fevrier, le Minus donne trente gros è six jongleurs et,iffari de Sandali et cinq
autres a Pribigne, jongleur de Bosnie. Le 22, les Rogati permettent au voivode d'extraire du
blé. Le 3-4 mars, on lui envoie une ambassade, avec des presents de drap, en valeur de 350
perperes pour lui et 250 autres pour son frere. Le 5 mars, on ajourne la reponse a la de-
mande de deux galeres presentee par Sandali .pro via& Jadre, ad gum-a ire vult domino
Baniza cum ejus filia.; on le refuse le 6 (Rogati). Le 13, les Rogati acceptent le depSt
d'.aliqua scripta. de la .Baniza. et de Sandali, apportes par Pribislav Poqualich; le xs,
le refus des vaisseaux est rink& Le xl juillet, on ajourne la discussion pour .le fait de
Sandali.; le xS aoflt. c gle pour .les faits du comte Paul. (mais on veut lui envoyer, le 22,
un amhassadeur avec la reponse). Le co aofit, le Minus accorde des presents aux ambas-
sadeurs des deux voevodes. Cf. Pucich, ouvr. cite, pp. ro5zo6, no 196; Jirelek, Spam.,
P. 55, n, 46; Miklosich, Monwm. serb., PP. 274-275; Radooie, art. cite, pp. 412-412.

2 Voy. pp. rat tea.
C'est la date de la piece qui precede, la nOtre, dans le registre original.
Le IS mai 2400 eta,t mort le roi des Romains Robert, et Sigismond, du reste un des

adherents de Gregoire XII, voulait avoir la couronne imperiale (Fessler, ouvr. cite, t. II,
p. 306). Cf. Mrtenehni Thr, année 1892, pp. 397-398.

12:5-

a
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nia (sic), certi nostri rnercadanti recolsa alguna quantitada de arcento,et
per le novitade et pauure de Turchi fucivano verso caxa et, azoncandcv in
le parte de Zenta, trovd in lo camino Madona Helena, de. la qual domande,
uno homo per lor scorta, non siando ii camini seguri, che ii aconpagnasse
del terreno di Scutari fina a Dolcegno 1 ; e, siando ii deti mercadanti sopra
el (let() terreno di Scutari, non voglando sparagnar a pagar la gabella, intrà
in Scutari per pagarla, et, como homini simplici et grossi, menó con si,el
dito homo, possando andar seguri, non intrando in Scutari, et questc
fecino a non sparagnar lo deto pagamento. Misser Benedeto Contareno,

.-conte et capitaneo di Scutari, intramesse ii deti mercadanti, retene raver
et ligd el deto homo:». Raguse demande aux Vénitiens d'excuser les
transgresseurs. La lettre au doge, qui suit, a, en latin, le méme con-
tenu 2.

(Ibid., fol. 4-K.)

23 aofit 1410.
Lettre de Raguse au roi de Hongrie, publiée dans Gelcich, ouvr. cite, p. 124,

:sous la date de : 23 aofit 1403 3.
(Ibid.)

24 septembre 1410.
Instructions de Raphael de Goze et Michel de Resti, ambassadeurs

ragusans, publiées par Gelcich, ouvr. cite, pp. 127-131, a la date
du 24 septembre 1403 4.

(Ibid., fol. 42 vo-440

2-4 octobre 1410.
Le 2 octobre, Raguse ecrit a Nicolas Bragadino et Luc Malipiero, econsulibus

mercatorum magnifice civitatis Veneciarusno, pour une reclamation d'argent des
Vénitiens a Raguse. Le 4, on 6crit a Marin de Gradi, Martholo de Zarnagno
et Martin de Pierre de Gondola, a Venise. Le gouvernement ducal a restitué
déjà une partie des biens ragusans arrétés par Benoit Contarini 5, sin quella ca-
pitanio de Scutari.* Ils demanderont aussi 505 livres, cinq onces et un sagium 6,
que retient Donato Arimondo, comte-capitaine de Scutari 7, edixesse per servixii
de la iSiknoria.* Le merne jour, Raguse écnit a la Seigneurie pour cette re-
stitution. Dans une autre lettre, elle remercie les Vénitiens pour leurs bien-
faits et leur bonté. Ils traitent les Ragusans comme *des fils*, et non comme

Dulcigno appartenait aussi aux Venitiens.
2 La conduite de Contarini s'explique tres bien,

y a,
quand on pans, que Balcha assiegeait

Scutari (voy, notre premiere serie, p. 587). II dans la lettre latine, pour .in le parte
de Sclavania. : .in Servie partibus..

Voy. la note suivante.
Le 23 edit, le Grand-Conseil decide d'envoyer une ambassade de deux nobles h. San.

deli et Paul. Le 26, les deux ambassadeurs susdits sont elus. Le 12-13 septembre,,le
Grand-Conseil et les Rogati decident qu'ils iront voir aussi le roi Sigismond. Le x4, le
Minus nomme une commission de trois pour leurs instructions. Le 16, les Rogati votent des
presents a Paul et Sandell. 1.0.! 20 --ox octobre, le Grand-Conseil et les Rogati votent un
don de x.3oo ducats sdomino nostro serenissimo et domine regine in ista sua coronatione
regni Bossine.. Le 15 novembre, les Rogati permettent a Paul d'extraire du blé de Raguse.
Le 22,*ils permettent a Sandell l'extraction du ble, mais non celle du salpetre et du sonfre.
Le 27 décembre, les Rogati remercient les deux ambassadeurs susdits d'avoir accompli lent.
mission ; on demandera h Sandali la restitution des gabelles illégalement pergues. Cf.
Gelcich, ouvr. cite, pp. xgo et std./. et Radonid, art. cite. p. 414.

5 Voy. plus haul et notre premiere serie, h la date du Is fevrier 1409.
9 Un sagg;o valait 24 caratti; six saggi formaient une once, et la livre en Ovait

douze (Gelcich, ouvr. cite, p. 85o).
7 Voy. Ljubié, ouvr. cite, t. VI, pp. 235--256.

1
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edes &rangers ;s ceux-ci en agiront de mArne. Elle excuse l'acte commis par des
Ragusans contre des Vénitiens, (non volumptarie, sed prorssus mala dispositione
istarum partiums ; si les creanciers se présenteront a Raguse, ils obtiendront jus-
tice, conformément a Vusage clu pays.

(Ibid., fol. 41-42.)

2 1 novemb re 1410.
Instructions de Goze et Resti (reponse a. leurs Iettres du 5 novembre).

Raguse mentionne la guerre qu'elle a support& par mer contre Ladis-
las et par terre contre les Bosniaques mis en mouvement par le roi de
Aaples 2. Les ambassadeurs iront visiter It leur retour Paul et Sandali,
ensemble, a «Sane» 3, ou separement. La Republique veut bien leur
faire une situation égale It celle des autres seigneurs et princes de la
Serbie et de la Bosnie, mais ceux-ci ont donne, en échange pour cette
situation, des «terinis ; que Paul et Sandali veuillent donc en donner
aussi, car coati haviti tereni vostri apresso el chonfine di Ragusa j3
sans quoi on creerait un exemple pour tous les voisins. Les ambassa-
deurs protesteront d'avoir soutenu les intéréts des deux voevodes devant
le roi Sigismond. Ils demanderont It Sandali la suppression des deux
nouvelles gabelles et de la troisième «in Anagost..., la quale stade (sic)
Ugrino.»

(Ibid., fol. 33-34.)

r8 décembre 1410.
Raguse se defend envers le doge de Venise d'avoir negligé les droits des VC-

nitiens dans un proces privé 4.
(Ibid., fol. 31 vo.)

6 février [1 4 ].
Lettre des Ragusans au roi de Hongrie. Ils ont appris, par le retour

des ambassadeurs Raphael de Goze et Michel des Resti, que le roi est
en bonne sante et que ses affaires prosperent 5. «Sane, die xv januarii
proxime elaps(s)i, per patronum un[i]us choche anconitane aplicantis
portum vestre civitatis Ragusii narratur imperatorem Celoppiam 6 cum
ejus potencia aquisivisse totam Natholie et qualiter Musi et Zalapia fra-
tres... ctu... lam... concordium inter se, quod, ut dicitur, minime perfi-
cere pote[runt], quod quilibet ab imperatore Constantinopolitano querunt
transitum. [Dicitur] enim quod calapie conscensit et Musi denegavit,

1 De Naples, pretendant I Is couronne de Hongrie. Voy. p. I20, note zo.
2 Voy. pp. 97 et suiv.

Voy., sur cette joufia, Klaid, ouvr. cite, p. 30.
Le 8 décembre, le Grand-Conseil accorde a Mathieu .Graclenigo, capitaine d'Autivari

tin barque pour prendre do bid a Avlona.
s Est.ce une allusion a la snort de l'empereur.Elu Jobst, rival de Sigismond, arrivée le

17 janvier precedent (Fessler, ouvr, cite, t. II, p 307) ?
Tscheldbi, le Musulman-Zalapi des Venitiens et de /a chron. bulgare publiee par J.

Bogdan, dans l'Archiv far slav. PCilol, t. XIII, le Mousoulman, Mousoulmanos ou Mou-
soulmanes des Byzantins. C'est le sultan Solituan (1402-1411). On a dans noire document
une nouvelle preuve du fait que ce prince ne fut battu et tue, par son frere Mousa, qu'en
tor, mai; avant le 3 avril (voy. notre premiere serie, I cette date). Voy. aussi, sur la
guerre entre les deux sultans, Gelcich, onyx.. cite, pp. 123-124, 195; cf. Radonie, art. cite,
P. 413, note 2.

s

5

www.dacoromanica.ro



128 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

[et est]inter eos macxima disCordia, que tamen antedicta [glorie] vestri
culminis magis vera, clariora er[unt] 1.»

(Ibid., reg. 1419-1422, fol. 164.)

22 février r 413.
Instructions donnees par Raguse A André de Volco et Mathi.0 de

Gradi (Grede), envoyés a Suttorina, aupres de Sandali. Ils lui souhai-
teront la bienvenue sur le littoral et lui presenteront equelle cose da
manzare, per parte de la terra.» Ils lui expliqueront que les ambassa-
deurs en Hongrie 2 ont été empechés de le visiter en chemin, A cause de la
distance, de la fatigue des chevaux et A cause de la efarnadi Turchi»,
qui avaient appris leur voyage. Si Sandali soutiendrait les demandes
du comte Paul 3, les deux ambassadeurs lui diront que, desir d'extension
part, de pareilles concessions se font, selon la coutume, contre un équiva-
lent 4. Ils protesteront contre l'accusation que Raguse ait demandé, par les
ambassadeurs en Hongrie, au roi Sigismond des terres de Bosnie ; ces
ambassadeurs ont fait, au contraire, Peloge des seigneurs bosniaques.
Volco et Mathieu demanderont a Sandali d'annuller par ecrit les ga-
belles, récemment établies, de Cernitza, Vrabez, Anagost 5 (oil on payait
Io 0/0) et Bissize, qui sont contraires aux traités conclus par Raguse .
avec la Bosnie et la Serbie. Les ambassadeurs séjourneront dix jours
la Cour du voévode. Ils lui présenteront le poisson qui sera 1)&116, par
la barque qui doit les porter, pendant tout le temps de leur sejour 6.

(Ibid., reg. 1411-1416, fol. 1.)
24 fevrier 1411.
Les Ragusans se plaignent, de dommages causes par les habitants de

Sebenico, au gouverneur, au capitaine de la garnison de cette ville, au rec-
teur, au gouvernement (regimen) et au Conseil de Sebenico 7.

(Ibid., reg. 1411-1416, fol. a.)
23 mars 1411.
Lettre des Ragusans relative aux biens de Jachxa Pribilovich, eel qual se dixe

esser morto in le parte di Bulgaria.s
(Ibid., fol. 3 vo.)

Cf. Gelcich, ouvr, cite, pp. 195 et suiv. Le Grand-Conseil decide, le 3 janvier, ode
non providendo quant aux ambassadeurs qu'on voulait envoyer en Hongrie et en Bosnie.

a yoy. Particle precedent.
3 Radenovich. Cf. Radonie, art. cite, p. 202.
4 On ne connait lien de plus sur les demandes du comte Paul. Voy. cependant p. 027.
5 Sur Crnica, voy. Gelcich, ouvr. cite, p. 68 ; sur Onogoscht (Niksich) et Vrahac,

Handelsstr, , pp. 72-73, 85.
Le z8 fevrier, les Rogati et le Majus .decident d'envoyer par mer a Sandali, oqui

venit ad partes maritimas., une ambassade de deux nobles avec suite, qui lui porteront pour
cent perperes de oconfectioneso et de comestibles et feront Ocher du poisson pour le voe-
vode, par leur barque. Le ao, le Minus nomme une commission de trois pour les instruc-
tions des ambassadeurs, qui sont confirmées par les Rogati le 21. Le 26, un ambassadenr
odomine Jelle. recoil un cadeau en valeur de cinq perperes. Lo 28, le Minus permet aux otu-
bicire. et opifari. de Raguse d'aller pour huit jours aupres de Sandali, get qui ipsorum
vult remanere, remaneat (Minds) Le 23 février-3 mars, l'ambaseadeur du voevode oh-
tient la permission d'extraire ce qu'il vent du dela& de son maitre. Le xo mars, Andre de
Voloo et Mathieu de Gradi sont delivrés de leur mission (Rogati). Le 14, on accorde
Pribislav, arnbassadeur de Sandali, de sa femme et de sa belle-mere, une partie du depot
en argent de ces seigneurs. Le 21, on fait une gréce au voévode, pour le transport du yin;
le z-er avril, una autre A la Banitza, pour du ble. Le 16 avril, on se plaint a Sandali de
l'arrestation et le depouillement des Ragnsans it Srebernice. Le 27, on repond it un sien am-
bassadeur. Le 25 juin, un ambassadeur de Sandali et des siens etait venu pour le deptit
(Mid.). Cf. Pucich, ouvr. cite, p. XIII; pp. zooroe.

7 Cf. aux dates du 25 fevrier (fol. 2 vu) et 25 avril (fol. 6-7), etc.

a.

ji-
relek,

a
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5 avril 141,1.
Le gouverneMent de Raguse se plaint au doge de Venise de ce que les rec-

tears de Dulcigno et Durazzo ont arreté des barques ragusaries, chargees de pois-
son, de porcs, de drap, de fer, de miel, etc. La cargaison était du aparraspudiumI ,
du lest pris apres' le déchargement ; des barques .portaient aussi des cadeaux quer
des habitants d'Avlona envoyaient a ceux de Raguse 2

(Arch, d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 4 v°.)

Warne date.
Le gouvernement ragusan se plaint au roi de Hongrie, a peine revenu cad

patriarn) a, des cnovitatess commises par Daniel, le gabeleur de Sreberniza, et
lui demandent la libert6 de commerce avec eels valturchis et laboratoribus fos-
sarum argenti.) On &sit a. Daniel lui-même 4.

(Ibid., fol. 4 v0 5 v0.)

is avrils5 mai 1411.
Le is avril, eFronte di Piero di Fronte, cittadino et mercatante fiorentino

s'engage a executer une sentence des Sei di Mercanzia, en payant ses dettes, et,
entre autres, celles qu'il avait contractées envers Mathieu d'Etienne Scolari et
Antoine des Sunti. Ii avait eté l'associ6 du premier du 15 septembre 3406 au 27
aoilt 3410 (?). Suit un proces entre Nicolas d'Andr6 del Palagio 5 et a Andrea
di Giovanni e frateglis, d'une part, et Antoine et Fronte de Piero di Fronte, de
l'autre. Le 15 mai 1411, Antoine est condamn6 a payer atucto et cid, che voi
avessi ritirato di loro mercatantie, denari o beni delle parti d'Ungheria o di
chosta, apartenenti alloro, et similemente dare e assegnare loro la loro parte di
tucti i debitori che restassono a dare alle vostre Compagnie, secondo la rata et
parte, e per quello traevano delle dicte compagnie... Et, oltre a cid, sia tenuto il
dicto Antonio, di tuto et cid che fusse ritirato o chissi ritraesse o avesse nelle
mani di mercatantie o debitori o altre cose apartenenti alla Compagnia che era
tral. dicto Antonio e Pagolo di Berto e Andrea di Giovanni e frategli in Un-
gheria, rimetter qui nella cita di Firenze, nelle mani di Pagholo di Berto., Les
Six dcrivent, le méme joar, a Antoine et Fronte, certainement en Hongrie.

(Arch. d'Etat de Florence, Sd di Mercanzia, .Lettere, reg. 11.312, sans pag.)

25 mai 1411.
Le gouvernement de Raguse écrit au roi Sigisaiond pour se plaindre de ce que,

apres calia clainna plura et graves jacturas nostrasn, les Vénitiens ont arrété les
biens de leurs sujets a Venise, a cause des dettes contractées par certains Raga-
sans. Raguse est disposée contraindre au paiement ces derniers. (Une autre
partie de cette lettre est publiée dans Gelcich, ouvr. cite, p. 201).

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 8 v0.)

1 Du grec 2rctecta7rov'ttotov.
Le 13 fivrier 0410, le Minus fait une gréce d'exportation a Donato Arimondo, comic-

capitaine de Scutari. En juillet-aoat, les Rogati discutent sur les représailles qu'on pense
accorder contre les Vénitiens. Les 26 octobre-7 novembre, ils décident d'ecrire a Venise
pour se plaindre des onovitates. (voy. aussi le Minus, a la date du 26 octobre: commission
de trois pour la redaction des lettres).

3 En Hongrie, de sa campagne de Bosnie, entreprise en zoo Voy. Radonie, art. cite,
PP. 414 et suiv. Je croirais pita& que le roi, qui conquit vers le mois de mai tor Srebre-
nica, avait interrompu tin moment la guerre, revenant dans ses Etats, et gull emit a peine
de retour ott Bosnie, a la date de notre piece. Voy. Klaid, ouvr. cite, pp. 300 et suiv.; Gel-
cich, ouvr, cite, pp. 200-201.

4 Cf. p. 128, note 6. Sur les valturchi, les mineurs des mines de Bosnie, voy. jireeek.,
Handelsstr., 13assim.

Le 4 avril 0410, André de Jean del Palagio, marchand de drap en detail (ritaglia-
tore), etait établi C Veniss (ibid., fol. x v"). Ce sont probablement des parents d'Andre de
.Patatio auquel nous devons les meilleurs renseignements relatifs it la bataille de Varna.
Voy. p. g3, note 3,

9
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30 mai 1411.
Raguse envoie h Venise deux ambassadeurs dans le but de demander grke

pour les marchands ragusans : ils ne sont pas responsables pour quelques faillis.
Les ambassadeurs se plaindront du droit de I 0/0 qu'on pergoit a Scutari, de
Pimp& sur l'argent et de la prohibition d'acheter du blé dans lesfiumare.

(Ibid., fol. jo.)

25 juillet 1411.
Le gouvernement de Raguse se plaint au roi Sigismond de ce que les Véni-

tiens, sans tenir compte de ses prières, ont accordé des représailles. Les faillis,
qui ont laissé un passif de 12.mo ducats a Venise, avaient ete ruin& par les
actes de piraterie des Pouillois de Zara 1, et par le placement de marchandises
en Bosnie et en Serbie, dans des temps peu stirs. On a arrété h. Venise de l'argent
et des immeubles, par représailles.

(Ibid., fol. 13.)

6 aoilt 1 41 .

Instructions de Zugno de Crosi et Zugno de Marin de Gondola, en-
voyés par mer «ala.presencia di Madona Elena, madre del signor Balsa,
et per simele al dicto Balsa.» Es pourront les visiter dans l'ordre quil
leur plaira. Es se plaindront de ce que des marchands de Raguse, ve-
nant de Serbie, ont éte «derobadi, spugladi et batudi molto vilanamente»,
et demanderont satisfaction aux deux princes, qui doivent suivre ale
bone vestigie de la bona memoria di misser Giura, vostro signore et
padre di Balsa 2», qui a envoyé jadis a Raguse, enchaines, des Zentois
coupables d'avoir cause des dommages aux sujets de la Republique. Cet
acte a &é commis aussitôt aprés que le gouvernement ragusan, sollicité
par l'envoyé de la Zenta, «Dimiter, so cortesano», avait ordonné aux
marchands qui font le commerce en Serbie de prendre cette voie. Les am-
bassadeurs pourront employer, pour réussir, le moyen de la «simonie»,
en prenant aux Ragusans de la Zenta mille ducats dans ce but, et plus
même. Si, ce qu'on n'attend guere, ils n'obtiendraient rien, les envoyés
demanderont des ordres 3.

(Ibid., fol. 14--14 v5.)

17 aoilt 1411.
Instructions complementaires aux precedents, qui avaient annonce

que tout avait été restitué sauf une quantite d'argent et quelque «ar-
nixe». On s'y attendait. Le gouvernement approuve l'idée des am-
bassadeurs de avignere cum la dompna sotto Altivari 4n, jusqu'A ce que
les marchands, avec l'argent, arriveront a Cattaro. Balcha ne se trouvait
pas auprés de sa mere. Les envoy& attendront encore des restitutions

1 Commis avant le g juillet z40g, quand la ville int vendue par le roi Laclislas aux Ve-
mitiens. Voy. notre premiere serie, p. 299, note 3.

2 Georgea U Strachimir (Stratimirovich).
1 Le 5 aoat, le Minus nomme une commission de trois pour les instructiona des ambas-

sadeurs qu'on envoie a Balcha, a sa mere .et alias, si expedierit.. Le x7, les Rogati les
rappellent. Le 27, le Minus delibCre sur l'avis qu'une caravane a ete pillée .in contratis
Albanie.. Le commencement de cette piece est imprime dans Pucich, ouvr. cite, p. XIII.

Antivari.

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 831

ulterieurzs six jours apres l'arrivée de la caravane de l'argent A Cat-
taro 1.

(Ibid., fol. 15.)

29 septembre 1411 .
Les Ragusans envoient des ordres k leurs douaniers de eVolciterns 1.
(Ibid., fol. 19.)

3 octobre 1411.
Le gouvernement de Raguse donne des instructions A Marin de Resti

et Martholo de Zamagno, qu'il envoie a Sandali 3 : Es le féliciteront sur
son arrivée au littoral et lui présenteront des cadeaux ; «e piA summa-
mente alegrative del acordo che ha fato per Bosna con el re de Un-
garia 4», accord qui est trés agreable A la Republique, oche, con la Dio
gratia, el paese repossera.» Ils protesteront contre le transport de sel
Suttorina, car les traités fixent des «comercli» seulement dans la Zenta,

Cattaro, a Narenta, dans les possessions du val./ode 5, et A Raguse.
Es expliqueront que le prix du sel n'a pas été actru par hostilité : ii

varie «chomo le altre victuarie, segondo che mancha et abunda.» Les
envoyés demanderont la suppression de la gabelle de Vrabec et d'autres,
récemment etablies. Es pourront envoyer A Raguse les communications
dont leur a parie Sandali. Ils Faccompagneront jusque dans le Canalt 6.

(Ibid., fol. 20,)

6 novembre 1411 7.
Le gouvernement de Florence &lit a edomino Filippo de Scolaribus, comiti

Temesiensi, etc. (sic) ac thesaurario Hungarie, etc. (sic).) La République est
dévouée au nouveau roi 61u des Romains et de Hongrie 8, dont elle desire d'ap-
prendre la gloire et les succes. Philippe est pri6 de transraettre des nouvelles,
méme par un etabellarium propriums, dont on paiera les dépenses h Florence 9.

(Arch. d'Etat de Florence, Carleggio della Signoria, Missive, reg. 24, fol. io.)

16 novembre 1411.
Lettre des Ragusans au doge de V enise. Ils se plaignent des représailles ac-

cordees e in loco omnium aliorurn wundi locorum tutissimo.s L'envoy6 vénitien

Le commencement de cette piece est imprime dans Pucich, ouvr. cite, p. XIII, sous
la date du z6 aoftt.

2 Vucitrn appartenait aux Brancovich (voy. Jiredek, .1-Lander:tr., p. ag), Le x8 fe-
vrier, les Rogati, répondant a des lettres de Mara, defendent aux Ragusans le commerce
avec les Etats de cette princesse. Le 2 mai, ils permettent le commerce avec la Serbie, par
la vole de Bosnia, répondent a Mara et lui recommandent les marchands de Raguse.

a Les 28-30 septembre, les Rogati repondent a des lettres de Sandali. Le 9 octobre,
ils acident une ambassade avec des presents. Le 13,1es memes et le Minus s'occupent des
instructions qu'il faut donner aux ambassadeurs; ils parleront pour la suppression des
douanes ; leur depart est fixe le 24. Le ax, ils étaient de retour. Les 28 et 30 novembre, les
Rogati refusent certaines demandes de Sandali (entre autres, cello de quelques copies)
presentees par les ambassadeurs .Bane.. Cf. Pucich, otivr. cite, pp. 207 et slily.

4 Sur cet accord, voy. Radonie, art, cite, p. 08.
5 Voy. p. 69, note 8 et p. 88.
6 Les Rogati decident, le 26 sett, de demander au roi Sigismond Canale et Dracevica.

C'est la date de la lettre precedente. Celle.ci ne porte que: Watum..
a Sigismond fut Chi d'abord empereur par trois Electeurs le so septembre zoo (Fessler,

emir. cite, t. II, p. 307). Una seconde election eut lieu le 2! jMllet sox, apres la mort de
Jobst et la renonciation de Weaceslas: cette fois le roi de Hongrie reunit tous les suffrages

9 Sur Philippe ou Pippo Seolari, dit Spano ou le Comte, voy. notre premiere serie, p.
30z, note a et plus haut, p. tog, note 2.

a

(ibid.).
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a demande satisfaction pour les sujets du doge auxquels la faillite a cause des
dornmages ; on leur a offert a Raguse un proces regulier. Suivent les instruc-
tions pour les deux arnbassadeurs qui doivent porter la lettre : its demanderont
un sauf-conduit pour les Ragusans qui veulent se .rendre a Venise.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lat. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol.
25-25 vo.)

I 5 décembre 1411.
Instructions données par Raguse a Marin de Resti, André de Volcio,

Nicolas de Goze et Dobre de Bincola, envoyés par mer a Sandali «et
Madona Elena, soa dona.» Ils le salueront et se mettront a sa disposition,
avec leur galere. Le.voevode les excusera s'ils auraient *lige quelque
cho'se, car il ne leur a pas signifie sa volonte. Le gouvernment ragu-
san croit que Sandali enverra les ambassadeurs «per Madona Elena, soa
dona», qu'ils iront donc prendre, avec sa suite, sur leur galere. Les deux
époux réunis, ils leur presenteront leurs felicitations ; l'amitie de la Re-
publique sera accrue pour les deux princes «adesso che Dio Ii a conconto
insembre». Les ankbassadeurs presenteront ensuite les cadeaux. Ils ne
quitteront pas Sandali, tant qu'il s'arretera au littoral ; si cela durerait
trop longtemps, ils demanderont des ordres a la Republique. Les envoyés
recoivent des lettres de creance aussi «a misser Balsa», qu'ils salueront,
le remerciant d'«el so bon portamento che have in recuperatione de
Ii arcenti deli nostri mercadanti, pregandolo che'l se operi ala recupe-
ratione del resto I.»

(Ibid., fol. 28.)

1412-1420.
Extraits des deliberations des Conseils d'Anctine.

3 mai 1412. Pardon de trois individus qui avaient vole du savon : un Ca-
talan, un Italien et (Michael Pacis de Sibinicos ; anonnulle nobiles domine de
dicta civitate Ancone( étaient intervenues pour eux.

It décembre 1412. Les Conseils condatnnent a la ecompositioo et font
sortir de prison oCatharina, meretrix de Buda», qui avait eu une querelle avec
un marin vénitien.

Mettle date. Wine decision en faveur de (Paulus Andree Albanensisn, qui
colportait de la fausse monnaie.

13 décembre 1412. Mention d'Antoine (Johannis de Segnia( t.

1 Sur le mariage de Sandali avec la veuve de Georges II, voy. Radonie, art. cm, pp.
419420. Le 8 decembre, les Conseils de Raguse accordent a Sandali la galere de l'Etat, .
armee é. leurs frais, spro conducendo ad ipsum ejus dominam,. sa sfionses, Helene. Les am:
bassadeurs, au nombre de trois (il fut eleve par le Majus a quatre), devaient porter aux
fiancés un seul present commun, en valeur de mille ducats. Des commissions furent Clues
pour l'achat du present et l'armement de la galere. Les 9zo, on décida de donner aussi

Balcha sunum capicium moreli de grana brachiorum XXIIIJ et pecias duas pan[n]i, a
ducads LX infra singulam.; um: commission fut elue pour l'achat. Les ambassadeurs furent
emus le no par le Grand-Conseil ; ils devaient servir tour a tour comme patrons ; leur galdre
devait Etre une .pescharicia fulcita,. Le 13, l'ambassadeur .domine Helene et domini
Balse. etait encore a Raguse. Les envoyes ragusans sont mentionnés par le Minus le 24.

2 De Segna (Zeng). Naturellement, le nombre des Slaves et Orientaux qui frequen-
taient ou habitaient Ancane etait trés grand (cf. Macouchew, t. I, pp. 75-76). Dans le registre
de douane p3ur 1401 (Arch. d'AncOne, XV-e siecle, sect. 7, no I, arm. n° 55), ou trouve un
/*ante Giorgio Grepho., un .Pietro Schiavo., condamne pour avoir porte des armes, un
eNichola di Giachomo di Schiavonia,,, un .Nichola Schiavo,,, un uBiagio di Giorgio d'Al-.

-
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19 décembre I412.aMitigatio libre, pour o Georgius Grecus, aliquis (?) civis
habitator civitatis Anconer), gardien oporte tertionalis,.
(Registre 1412, fol. 59-59 vo, 123, 123 vo, 125 vo, 128.)

5 mars 1419. Sauf-conduit pour six mois oLuce Rosso de Segnia.x.

12 mars (?) 1419. Mention d'une querelle entre un Italien et oPaulus Marci
de Segnia, habitator dicte civitatis Ancone.o

6 avril 141 9.«Quod auctoritate dicti Consilii, ad habendum partem
dictarurn pagarum I, rnerchatores qui conduxerunt eorum merchantias
in navi Liberii Bono li, civis anconitani, que venit de proximo de Ro-
mania debeant statim solvere ckbitarn duanam pro dictis mer-
chantiis, videlicet partem delegatam ad dictas pagas, aliquo alio
ordine in contrarium non obstante . Item, ad dictum consilium
datum et redditum per virum spectabilem et egregium Nicol= de To-
riglionibus, unum ex consiliariis dicti Consilii, super litteris serenissime
Majestatis domini imperatoris Constantinopolitani, fiit in dicto Consilio
reformatum et ordinatum quod, auctoritate dicti Consilii, dicte serenis-
sirne Majestati respondeatur in forma placida quod .ista communitas
amore Sue Majestatis, cujus est devotissima, est contenta quod Filippus
de Alferiis, civis et consul Anconitanorum in Constantinopolo (sic) et
partibus Romanic, sit consul 2.» En margc : «Refirma consulis Rornanie.»

(Registre 1419, fol. I, 12, 18 vo, 39.)

2 janvier 1412.
Les Ragusans répondent h. Malatesta de Pesaro, dont Pambassadeur avait été

dévalise dans les eaux de Narenta par le cornte Grégoire Nicolich, ode baronibus
et nobilibus unum regniBossine et in pluribus villis et locis dicti regni versus
Narenti partes dicionera habentem regisque Bossine subditum.2, Bien que citoyen
de Raguse, ii n'en pillait pas moins les sujets a.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lelt. e comm. Lev., reg. 1411 1416, fol. 29 vo.)

Mars-avril 141 2.
Instructions de Michel de Resti, envoye «verso le parte del Pyrgo et

de la Valona, et perfin ala presentia de misser Teodoro Musachy 4.» II

bania., un .Raticho di Nichola da Giara., habitant d'AncOne, un .Andrea di Bellalto da
Ragusia.. Le cahier .Cause civili e criminali. (1403 1439) donne les corns de Jean de
.Fiume., .Antonius de Chaffa Bottachirius.4?), .Georgius Johannes Grecus., .Johannes
Poli de Sclavonia., Mus en 1406, de Papothicaire .Andreas Albanus Triccholus., etabli
Ancône en 1417, de .Petrus Andrea de Giara et de .Diomitri de Constantinopoli.
(1408-1419). Enfin, dans la Storia d'Ancona d'Albertini, conservee a la Bibl. de la Ville
d'AncOne (.p. va, I. X, 0400 ai 1480., fol. 8), on lit : Nel medesimo anno 1405 scrive
Gio. Guxio che Paulus de Paulo, patritius Jadran., scrive .Die 24 januarii, chocha Anco-
nitanorum cum multis mercantiis pannorum et rands eorum ac etiam Ragusiensium passa
fuit naufragiurn in insulis nostris, quo parierunt homines, ut dicitur, triginta sex.. Cf,
Schwandtner, Rel.-. Hung. Ser., t. III, p. 752.

II s'agit dos .paghe domini Braccii [de Montonel..
2 Cf. Macouchew, t. I, p. 162, no 6. Le x..er avril 1420, un autre Alfleti, Simon, fut en-

voye au pape, comme ambassadeur (reg. 1421-1422, fol. 20). Celui-ci avail été consul d'An-
cane a Constantinople en 0406 (voy. premiere série, 8 la date du so septembre 1406).

3 Sur le comte Gregoire, voy. p. 58, note x et /3assim. Les 3-4 sok, Nicolich regoit
un cadeau a Raguse. D'autres cadeaux furent donnés ; le 03 juillet a .Goycino., lc 24
février 8 .Alecoe Pastrovich.. Les Rogati mentionnent, le 5 septembre, Nicole, fille de
Paul Clesich (voy. p. 92, note 4). Le 04 novembre, mention du tribut de Bosnie (Rogati).

4 Sur la fandlle albanaise des Mousaki, voy. Breve Memoria de ii aiscendenti de
nostra casa Musacki, dans Hopf, Chron, grico-rom., pp. 270 et suiv.; iHd., p. 532.

et

.qz4o5).
:
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s'entendra, a Pyrgo, avec les marchands ragusans qui y sont établis et
les gabeleurs, pour l'extraction du ble. A Av lona, il saluera emisser
Merchsa» et lui dira «chome la Signoria de Ragusa, per la bona amista.
che habe con el conte Nicheta doglendosi dela soa desventura, ha
voiuto mandarme al signor Teodoro Musach, per adovrarme per la sua
liberation et che Ii romagnesen insieme boni amisi, et prima a conferir
con vui sopra de zd, come con nostro honorevol amigo, et anche chome
con colui el qual cognoscemo perfecto amigo del deto conte Nicheta.»
L'ambassadeur ira saluer ensuite Theodore et interviendra pour la de-
livrance «del nostro et suo amico» ; mais ii ne s'engagera a rien, con-
sentant, tout au plus, a confirmer par le sien le serment de Nicetas. S'il
n'obtiendrait pas la délivrance de celui-ci, «passati, mostrando che tuto
quello che a lui torna bene, nui semo dl suo ben contenti, fermando
apresso con lui bona amistade, offerendosi di beli et comun parlamenti,»
rappelant Theodore le secours qu'il a recu de Ragase. Si Nicetas sera de-
Eyre, Resti tachera d'«amicar con lui». L'ambassadeur fera des contrats
pour le ble, a Avlona aussi, et parlera dans ce but a Mercscha, a l'ar-
rivee et au depart. 11 s'entendra meme, dans ce but, avec Mousaki, dont
le blé sera porte a Avlona ; avec Nicétas, s'il sera délivré, et autres sei-
gneurs 2

(Ibid., fol. 35-36.)

8-19 mars 1412.
Les Ragusans se plaignent au doge de Venise de ce que deux de leurs vais-

seaux, rachetés h des pirates et charges de b16, avaient 6t6 captures par la galere
vénitienne qui croise dans les eaux de la Sicile et conduits au port de «Bendi-
cario 3 (8 mars). Le 18 mars, Raguse adresse, dans le méme but, une nouvelle
lettre au doge, qui sera portée h Venise par les patrons des deux vaisseaux. Les
citoyens ragusans de Venise en sont avertis le 19 : le commandant de la galere
s'appelait Etienne Contarini.

(Ibid., fol. 33 v0, 34, 34 v0.)

30 avril 1412.
Le gouvernetnent de Raguse prie Benoit Dolfino, vice-capitaine du golfe ve-

nitien, qui stationnait gin porto de kaguxa vechioz, de faire examiner des térnoins
dans l'affaire de la mort d'une Ragusane, Anusa de Pozato, trépassée a Modon,
en revenant de Terre-Sainte. Réponse de Benoit.

(Ibid., fol. 40, 79.)

20 mai 1412.
Instructions de Nicolas de Ooze et Mathieu de Gradi (Grede). Jacques, fils de

Luc de Bona, voulant revenir, les jours derniers, de Deseviza 4 avec cli argenti

Sur le comte Nicétas Thopia (?) de Croia, voy. premiere aerie, p. 023, note ; p. x6x,
note I et p. x85.

a Le Minus décida, le x-er mars, .de mitten& Unum ex nostrit nohilibus in sindicum
nostri Communis ad partes Avalone et ambasiatorern ad Teodorum Musacbi pro relaxatione
comitis Nich.tte. ; ii emploiera tout le mobs d'avril A tette mission; deux barques seront
armées pour le conduire. Le o, on decide qu'il partira le lundi prochain : ii traitera aussi
pour du blé .in partibus Albanie.. Le 03 mars, mention de deux barques chargees
venues .de partibus Pirghi.,. Le 27, don de deux perperes é l'amhassadeur odomini Mirse
de Avalona.. Les 3-6 avril, mention de ble arrive d'Avlona. Le ag, Resti est decharge de
sa mission.

Vindicari, sans doute, au sud de Noto, sur la ate orientalt de la Sidle.
4 Sur Dejevice, voy. Jiredek, Handelsstr., P. 49.

5
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havea comperado et cum li dinari havea apresso di sy sotto Vissochis, le comte
du emercados de Deseviza et le gabeleur dudit bourg le recommandent a Vouk,
neveu du roi Ostola, caç e. che Ii fesse bona compagnias. Ce qui n'empecha pas
Vouk de tuer le marchand, le 8 mai, devant Visoki, pour le voler ; les Ragusans
de cette place le trouverent czetado in uno boschos. Les ambassadeurs deman-
deront satisfaction et justice cal nostro signore.. Est-il possible que cela puisse
arriver en Bosnie, cche stavamo como in caxa nostra ?s Que le roi parle h OstoTa
et aux barons ache se trovarh lis, c'est-h-clire en Hongrie ; Raguse écrit en slave

ces barons 4.
(Ibid., fol. 45-45 va.)

31 juillet 1412.
Raguse envoie Dneicho del Virano ca la via.di la Lucha 2 o circha quelli

luogi, donde sentirai el voivoda Milos et fradelli Goiacichs, qui ont pris l'argent
d'un Ragusan qui revenait de Bosnie a.

(Ibid., fol. 49.)

13 acnit 1412.
Le 23 juillet, de Bude, Antoine de Pierre Fronte et Philippe de Simon des

Capponi avaient knit au gouvernement de Florence pour lui annoncer que Si-
gismond a mis des conditions aux ambassadeurs florentins Rodolphe de Came-
rino er le comte de Carrare (amesser conte da Carraria.)4, qui lui offraient la
mediation de la Republique pour sa paix avec le roi Ladislas. Les affaires du
roi, écrivaient-ils, prosperent, et il continue a favoriser les Florentins.Le gou-
vernement de Florence répond, en remerciant le prince pour ces sentiments et
en priant ses correspondants de lui recomrnander la ville ((come sua divota et
fedele, oltre a tutte l'altre de christiani.. On lui envoie un atnbassadeur, ainsi
qu'on l'a deja annonce, les jours derniers, h Philippe des Scolari5.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 28, fol. 25.)

20 aoilt 1412.
Les Ragusans se plaignent all doge de Venise de la conduite de Bernard

Giordano, capitaine de Budua, qui a arreté, par maniere de représailles, des biens
appartenants h, des sujets de Raguse 6

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 52.)

13 septembre 1412, cinquierne indiction.
Les Florentins écrivent aux amagnificis viris rectoribus, Consilio comlnunitatis

Ragugiia pour leur recornmander Augustin de Jean des Cardimeli (Cardinali ?) et
Mathieu de Giorgio, facteurs de Louis et Henri Davanzati, marchands de Florence.
Ces facteurs, venus depuis longternps Raguse, ne sont pas encore arrives h se

Voy., sur cette affaire, les lettres*.des Ragusans au rM Ostofa (x6 mai), dans Pucich,
ouvr, cite, pp. II2I03.

2 La Luka est la juiSce qui s'etend au sud de la Bouche de Narenta (Tiredek, loc. cit.,
13. 79).

Les Rogati decident, le 28 juiflet, de preter goo perperes aux gdamnificatis in Bosna,.
4 (In des fils de Francois Novello seigneur de Padoue, execute par les Venitiens en

x4o6. Voy. Romanin, Storia document:ate di Venezia, t. IV (Venise, 1855), pp. 34 et suiv.
En juin 5403, Christophe de Spinis et Alexandre Salmi (Salvi A etaient ambassadeurs de

Florence gad Cesaream Majestatem. (Mid., fol. st). Ils furent precedes par Laurent de Monte.
buono, chevalier, Pierre de Leonard des Beccanugi, docteur es lois, et Mathieu de Michel
des Castellani, dills le 54 octobre precedent (Legazioni e commissarie, missive e respon-
sive, reg. xo, fol. 70 v4). On trouve des paiements faits aux ambassadeurs en Hongrie le 7
juin (?) et le 31 aoat 14t3 (Mid., fol. 73-74

Le 9 avril, les Rogati discutaient sur de l'argent arrete b. Scutari ; la charge de pro-
tester est confiée C trois nobles de Raguse etahlis C Venise. Le 28 juillet, Une deliberation
sur cette meme affaire est ajournée. Le 25 novembre, on vote tine reponse it Bernard Gior-
dano.

a
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faire payer des dettes.contractées par des Ragusans a Venise ce i altre parti
del month).*

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mercanzial, reg. 11.312, sans pagination.)

Octobre, ou plutot 8 novembre, 1412.
Instructions de Nicolas de Goze, envoyé par Raguse a Ostoia, roi de

Bosnie. Aprés avoir salue le roi, Goze expliquera que le tribut n'avait
pas &é livré A son envoyé, parce que ce dernier n'avait pas de quittance
(expedit oria). 11 se plaindra ensuite «dele cose enorme et fuor de ogni
humanitA a nuy facte», en mentionnant l'assassinat d'nn noble ragusan;
d'aprés les traités, la restitution des choses derobées doit etre faite par
le roi, a dela sua Camera.» Les nouvelles gabelles doivent etre suppri-
mées. Goze emploiera deux mois a sa mission ; il se rendra ensuite au-
pres de la reine, de Sandali et du comte Paul 2.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 56-56 vo.)

Octobre 1412 ?
Le gouvernement ragusan ecrit a Blaise Malipiero, comte-capitaine de Dui-

cigno, que les plaintes de Thaddée Crespo, qui affirme qu'on lui a pris une gri-
paria, sont mal fondées : le patron de la gr.:Oaria l'a louée deux fois de son bon
gre a Raguse.

(Ibid., fol. 58.)

2 octobre I 41 2.
Instructions de Dobrichio de Nale, envoyé, avec le tribut, au roi de

Hongrie. II visitera d'abord le comte et la duchesse de Spalato 3 ; la
duchesse lui donnera une escorte pour aller trouver le roi, dont on
ignore la residence momentanée. Arrive A la Cour, Dobrichio donnera
aux ambassadeurs de Raguse 4, s'ils ne seraient pas encore partis, une leure
et 4.000 ducats. Si les ambassadeurs auraient quitte dep. la Cour, Nale
payera lui-méme le tribut, jusqu'au 5 mars 1410, pour un terme de
huit ans. II ajoutera que Raguse a rassemble cet argent «cum grande
affani». Suivent des instructions pour les ambassadeurs antérieurs,
Goze et Resti, qui avaient écrit, le 2 novembre (?), pour annoncer «la vi-

.

I Les Sei di ilfercanzia, dont cinci emus par les cinq arts majeurs et le sixierne par les
quatorze arts mineurs, reunis a l'ufticia'e, formaientl'Utcio della Mercatanzi'a ; les mem-
bres en Coal mt elus pour trois mois et le president pour stx. Ce tribunal jugeait les affaires
de commerce (voy. l'Ordine degl; lit/id de Goro Dati, reproduit dans la Storia di Firenze
de G. Capponi, t. II, p. 520.

Le op octobre, les Rogati ajournent le paiement du tribut. Le 3 novembre, On decide
une ambassade au roi Ostola ; le 5, on renvoie l'ambassadeur bosniaque, qui n'avait pas
apporte de quittance; le meme jour, est elu Goze et on s'occupe de ses instructions, qui sont
confirmées le 8 ; le to nov embre, le depart de Goze est retarde jusqu'au lundi suivant. 11
revint l 30 janvier 1403, avec un ambassadeur royal. Le tribut, ajourné le 2 7 novembre
0425, est paye le 30. Le x-er décembre, on ajourne la discussion sur les demandes d'argent
et l'offre de dépets faites par les oseigneurs et barons de Bosnie et de Serbie.. Le 7, on
écrit a .i Nicolich, pro novis intalectis de armata quam fecerunt, et on discute sur les pos-
sessions et maisons données par Raguse aux barons susdits et sur leurs demandes et offres
déja mentionnees (Rogati et Minus). Le 30, le Majus delibere sur les possessions des memes
ainsi que des seigneurs de la Zenta. Cf. Pucich, onyx.. cite, p. XIII.

3 II faut lire probablement: le duc et la duchesse de Spalato, c'est-i-dire Chervoie et
Jelenitza (voy. p. 76,.-note Le 24 mars 24.10, les Rogati refusent les bombardes de-
mandées par Chervote. Le 03 janvier 0422, le Minus confie la maison donnee par Raguse au
due a son mandataire; le 30, ii lui donne des lances, des boncliers et lui permet d'extraire
du ble de la ville. Le x-er et le 4 fevrier, les Rogati ajournent la reponse qu'attend l'am-
hassadeur de Chervoie ; ils discutent, le 6, relativement a sa maison.

4 Voy. pp. 234-5. Ils étaient déja revenus le 25 octobre (Gelcich, ouvr.'cite, p. 732).

I
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gnuda de misser lo despotto al nostro signor» et la demande du tribut
ragusan faite par le roi (<per sui bixogni hauta (sic) de là.» Les ambas-
sadeurs transmettront les nouvelles ; ils demanderont au roi les «terini» 3
que desire la Republique.

(Ibid., fol., 37-38.)

I 9 octobre 141 2.
Le gouvernement de R aguse accorde des recommandations a Radoslav

et Grubaze, envoyés a Venise, le premier par Sandali, voyvoda Bossne»,
l'autre par les «magnifica domina domina banica, relicta domini Volchi
bani, et domina Katarina, ejus filia», pour y Teprendre un dépôt 3.

(Ibid., fol, 53.)

1413.
. Deliberations des Conseils. de .Raguse.

a) Consilium Minus.

4. octobre 1413. Deliberation sur le magarisium de Sandali.

Decembre I 413. Don de cent perperes au comte Nicolas Radi-
voievich.

b) Consiliuni Rogatorum.

2 1 janvier 1413. Restitution d'un depot a Sandali, vdomine .
(sic) banize et Catharine, ejus filie» 4; le voevode demande qu'on accepte
un sien depot.

23 janvier 1413. On acCepte un nouveau depOt de Sandali et des
deux princesses, separement 5.

4 mars 141 3. On répond a l'ambassadeur de Sandali.

I I avril 1413. Permission A un «magistro petrario quod possit
ire laboratum voyvode Sandali, laborando ultra Carnenoberdo 6, et a
dicto loco citra non audeat laborare;»

1 Le despote seibe Etienne. II avait ete attaqué par les Turcs (Chron. de Brancovich,
p. z8). Cf. Vie dttienne par Constantin le Philosophe, ed. Jagid, dans le Glasnik de Bel-
grade, t. XL1I, pp. 293 et suiv.; Stanojevié, Arch. j: sl. ph., t. XVIII, pp. 445-447 et En-
gel, ouvr. cite, pp. 362 et

s Le 9 novembre, Raguse envoya au roi un nouvel ambassadeur, j'eannin de Goze
(Gelcich, ouvr. cite, pp. 210-six ; a pp. 73r-73e). Ce dernier portait milk ducats de tribut
pour les années 1410-1412 (Mid.).

Le 9 fevrier, les Rogati prennent une decision touchant la maisou de Sandali .et
aliorum dominorum, existentium in Ragusio.. Le 15 octobre, ils decident d'écrire A Venise,
.ad petitionem Sandalis et domine banize. et d'accorder aux ambassadeurs de ces seigneurs
une barque et des passeports jusqu'à Venise. On rejette Pidee d'envoyer une ambassade
Sandali, .qui ad presens est ad Castrum Novum.. Le 18, on repond aux lettres du voevode.
Le 14 decembre, les ambassadeurs étaient revenus de Venist, avec des draps qua le Minus
exempte de douane. Cf. Pucich, otter. cite, pp. 153 et adv., p. XIV et Radonie, art. cite,
Pp. 392-393.

4 Le paiement fut fait en juin au mandataire des deux princesses (Jireeek, Siom., pp.
62-63).

Sandali etait divorce d'Helene-Catherine des rot (Radonie, art. cite, pp. 419-410).
Sur son mariage avec Hélène Stratimirovich, voy, plus haut, p. 62, note 3; P. 132.

Un .mont de pierre. qu'on ne connait pas par ailleurs.

suiv.

b
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3 mai 1413. On refuse l'offre de pl.& a usure faite par Sandali,
mais on accepte la somme en dépôt.Mention des plaintes faites par les
marchands de Desevica.

I o juin 1413. Ajournement de la deliberation sur les avis trans-
mis par le comte de Stagno «de armata ducis Chervoye ». --Reponse a
une lettre de Balcha: on ne peut pas prendre l'engagement de le pro-
téger, avec les siens, sur des barques ragusanes.

24 juin 1413. Decision de se plaindre au roi de Bosnie des «no-.
vitates» commises contre les marchands de Raguse.

2 I octobre 1413. On refuse a Sandali des galéres, ainsi que le
pret qu'il offrait ; on ajourne le paiement du magarisium qu'il réclame.

23 octobre 141 3. On refuse de donner le magarisium «sine lit-
teris regis» ; l'ambassadeur de Sandali pourra faire des achats.

28 octobre 1413: On repond aux ambassadeurs d'Ostoia, venus
pour le tribut.

2 novembre 1413. On decide de payer le tribut susdit, mais on
fait valoir des reclamations privées 2.

I er décembre I 413. On prie Nicolas RadivoIevich de concilier,
son retour auprés de sa mere et de ses freres, leur querelle avec Na-
renta.

4 decembre 1413. On ajourne une deliberation «pro adventu
voyvode Sandalis ad partes maritime.»

9 decembre 5413. On répond a Braillo 3, ambassadeur du comte
Paul Radivolévich.

13 décembre 1413. On ajourne une deliberation touchant l'arrivée
de Sandali.

c) Consilium Majus.

24 janvier 1413. On refuse le prêt a usure offert par Sandali.
(Ibid., Reformationes, reg. 1412-44.)

I 6 janvier 1413.
Instructions de Niccolino de Gondola et Sarrasino de Bona. Ils iront

par mer «ad Altivari 4, ala presencia de misser Balsa» et, s'ils ne l'y trou-
veraient pas, se rendront aupres de lui par la voie de terre. Apres l'avoir
félicité «dela sua sanitade et prosperita et de la sua alegreza», ils lui

Sa flotte contre Sandali. Voy. Klai6, ouvr. cite, pp. 316 et suiv. ; Radonie, art cite,
PP. 423 et suiv,

2 Le 3 novembre, les Diversor. Cancel!. (reg. 14m) mentionnent le paiement dtl tribut
au roi de Bosnie.

3 Brailo Tezalovich &aft en xg Ic doaneritts cbmitis Pauli* (Jirelek, Sj0orn., p. 103,
113 6o). Cf. Pucich, ouvr. cite, p. 54, nO 97.

Andvari.
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présenteront le cadeau. Ils recommanderont a Balcha les habitants de
Cattaro, «soi visini et nostri parinti et amisi», ainsi que Marin, arche-
véque d'Antivari, nostro citadino» et l'humble serviteur du prince.
«La sposa del dicto misser Balsa, la quale pensemo trovaredi ad Alti-
vari 1, saludatila per parte nostra como si convene.» Les ambassadeurs
réclameront de Balcha le reste de l'argent pris dans la Zenta. Ils passe-
ront trois a quatre jours auprés du prince 2.

(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 58 vc1.)

Novobrdo, 8 mars 1413.
Lenre de Marin de B. de Gradi et de Benoit de Gondola au gouver-

nement ragusan.
«L'é ben vero, come noi MaHn e Benedetto ieramo in cortte, quy

vene novella come Mixi Zalapy sie a Pirot con gentte, e ce vien in queste
contrade 3 ; e questi et qui iege voievoda e zintilhomeni dela zittâ avette
grande pagura e manda pregando ii vostri Raguxei ce vegnan da lor, e
cuxt egli andó, e, vigna[n]do a lor, dixe lor: «Perche vui Rauzei sempre
qui, quando fó alguna novitti, ben ye portaste, e per tantto ve pregemo
piaque fate tra voy due di vui cavi over tre, gli qual noi poxamo fave-
bare di fatti dela zittl e del despot 4, a reparo de questo signor che ne
vien contra.» Questi nostri se uferse, e dixe fare di bona vogla ; e in quelo
ziorno ande) tutti vostri zitadini, ce qui se trove), in la stazon de S. Matio
de Croxi.» Les Ragusans choisissent uniquement des popolani et se
rient des nobles ; les élus rejettent tous les conseils, forts de leur
majorité ; ils prétendent ne pas etre inférieurs aux patriciens. A propos
d'une baliste, la querelle &late entre les deux partis. De novele sigure,
sapiatti che le zitti ce prexe Muxia de Camza 8, le gette) per tera tutte
e gli casteli, e per lo simelle le zitti ce prese del dispot : Lipovaz e Bol-
uan (sic ?) 7, getolie per tera, e ii casteli, perce ii castelani de bona
voglia se dette ; ma se dice ce xe soto Stelach 8 e combatello, e le so

Sur le premier mariage de Balcha, avec la fine de Nicetas de Croia, voy. notre pre-
miere serie, p. 16r, note x et plus haut, p. 014 et note 2.

2 Le 2 fevrier 0402, le Minus accorde dix perperes a chacun des .sax sonatoribus Balsa
de Balsa.. Le xx mai, les Rogati votent trente perperes aux trois envoyes de Balcha, venus
avec des lettres. Le 4 juin: .de donando yperperos decem gross[orum] uni preshitero qui
apportavit litteras domini Balse pro capcione castri Antihari [voy. notre premiere série, p.
sa].. Le x8, les Rogati refusent une demande de l'ambassadeur de 13alcha. Le 8 novembre,
ils ajournent l'ambassade qu'on vent envoyer ce seigneur. Le xx, est votee une .ambasiata
ad nucias domini Balsa Stracimirovich. ; deux nobles porteront des presents en valeur de
Soo perperes ; deux barques les porteront; Gabro d'Antonio, ambassadeur de Balcha, sera
conduit par mer a Andvari, Lex8, sont Clus Sarracino de Bona et Niccolino da Gondola, dans
le Grand-Cooseil. Le 54, une commission de trois est Clue pour acheter un cadeau de drap.
Le a5, expedition des ambassadeurs. lls ne partirent que le x6 janvier 1413; le Majus dis-
cutait leurs instructions le 14-

En 1413, Mousa battit Etienne a Vrbnica et detruisit Crouchevatz, .Petruss, Stelak
[Stalach] et Coprian et alias arces. (Chron. de Brancovich, p. x8). Cf. Klaie, ouvr. cite, p.
305 et Radonie, art. cite, pp. 425-426.

4 Etienne.
O Mousa.

Hamza-beg de Sokolac et Svrljig, qui s'etait revolte cortre le sultan (Constantin le
Philosophe, loc. cit., pp. 306-308)

Lipovac et Bolvan.
Stalach.

a

Bid.
Bid.
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gentte ano corzo fina Branizeva c lino. a Borag 2, e questa via de To-
pliza 3 fina a la Xane 4 ; e ogni uno dixe ce vien sopra questa zitta ;
altro non dixemo, salvo ce Christo ve mantegna sempre in bon statto.
Amen.»

(Ibid., fol. 85.)

14 5 mars 1413.
Le 14 mars (la lettre est répétée le 6 rnai), le gouvernement de Ra-

gusc écrit a Marin de B. de Gradi et a Benoit de Gondola, pour leur
ordonner de tenir compte des plaintes que les marchands de Trepze 5
élevent contre Jaxa de Bevegnuda, «che e gabeloto ne le contrade de
Madona Mara 6» Suivent des instructions, datées du 1 5 mars. Ils se
présenteront devant Mara et ses fils et se plaindront des lettres que cette
dame a adressees aux Ragusans «corno vuy non voleti che Ii nostri Ra-
gusei, conventi in Sclavonia da ii nostri officiali, per li contrati fati in
Ragusa, fosse constreti a pagamenti.2 Elle est sans doute mal informée,
car elle s'en tiendrait autrement a l'ancienne coutume observee par
«vostro padre 7 e miser Volco 8 e miser lo dispoto 9 e tuti h altri signori
passadi» ; la clause est contenue aussi dans tous les traités conclus par
Raguse, avec la Serbie, la Bosuie, la Hongrie «e altri luogo unde usano
ii nostri.» Si on la supprimerait, le credit disparaitrait infailliblement.

(Ibid., fol. 62, 62 vo-63.)

I 5-26 mars 1413.
Le 15 mars, le gouvernemont de Raguse ecrit a No vobrdo, a ses

ambassadeurs en Serbie, pour leur ordonner de faire une enquete sur le
cas «che per la vignuda de Ii Turchi a quelle parte de Sclavonia alguni
nostri zitadini prosontuusi (sic) se adunO et hanose facto caporali, vo-
glandose exaltare plir de quello se convene ha loro, et cum uno dexo-
nesto modo.»Le 26, une nouvelle lettre mentionne cinq coupables et
crée capitaines de Novobrdo Mathieu de Crosi et les deux ambassa-
deurs. Ils sont invites a donner des nouvelles et a veiller a la securité de
leurs compatriotes I".

(Ibid., fol. 63, 83 v°.)

La riche ville de Branitchevo fut cedee par les Serbes aux Tures en 2437 (Gelcich,
ouvr. cite, p. 4051.

Borach, pres de Vlasenica, chkeau qui appartenait au comte Paul Radenovich (Ji-
relek, Handelsstr., pp, 38, 8x).

Toplica,
' Sane. Voy. p 027.

Sur Treptche, voy. plus haut, p. 222, note 4,
6 Brancovich.

Le roi Lazare.
6 Vouk Brancovich. Voy. p. 63, note 8.

Etienne.
10 Le 2 avril, le Minus accorde dix Hvres de poudre onuncio domini patriarce Sclavonie,.

Le 25 fevrier, les Rogati discutont relativement aux privileges de Mara ; le 2 mars, une
delegation est donnée a deux Ragusans de Serbie touchant les privileges de cette princesse
.et suorum filiorum.. Le 22 mars, les Rogati votent la creation de trois capitainee des Ragu.
sans de Serbie. Voy. ,Preeek, dans l'Arch. f. $l. t. XVII, pp. 264-265.

1
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17 avril 1413.
Lettre du gouvernernent de Raguse au juge et au citoyens-jurés de Temesch-

war, pour réclamer Phéritage (Pun Ragusan mort dans cette vile en 1402 1.

(Ibid., fol. 66.)

Mai 1413 ?
Instructions de Marin de P. de Zrieva et Marin de Ja. (sic) de Gondola, envoyés

Cattaro. Bien que les habitants de cette vile fussent bien traités a Raguse, ils ont
arreté dans le port de Tersteniza 2 une barque de Raguse qui ramenait de Venise
les ambassadeurs de Balcha, cnostro caro amigo, dal qual avemo recevudo gran-
dissimi servisiiac, affirmant suivre ainsi les ordres du gouvernernent ragusan. Cela
pourrait attirer la République l'animosité de ces csignori de Schiavoniac, par
les mains desquels passent journellement les hommes et les marchandises de Ra-
guse. Les ambassadeurs, protestant contre cet acte, se plaindront aussi de ce que
le brigantin de Cattaro a attaque une barque ragusane h Antivari. Si Cattaro a
des déméles avec Balcha, elle pent bien le combattre ailleurs qu'aux portes de
Raguse et au detriment de cette ville. Cela d'autant plus que les Ragusans ont
favorisé Cattaro dans cette guerre 4.

(Ibid., fol. 70-70 v°.)

2 mai 1413.
Instructions de Jean d'Andreozzo Orlandi, envoye par la République de Flo-

rence a Venise et a Spalato pour recueillir PhérCclité de Renier de Pierre de
Bernard Chiarini de Davanzati, Florentin, né h V enise et citoyen vénitien aussi.
A Spalato Fenvoye visitera Paillustre signore et duca. et la duchesse 6 et leur
recommandera l'affaire : PaIeul de Renier, Bernard, avait été cloro nobile cit-
tadino di Spalatro.c II demandera aussi leur appui h cmesser Giovanni, conte di
cettina a, et il conte civitico 7, uficiali e vero luogotenenti del detto duca, et
come nostri buoni amici gli saluterai.s

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., reg. 6, fol. 28 va.)

3 mai 1413.
Instructions de Laurent de Sorgo et MaHn de C. de MaHn de Goze, envoyés

par la via de Obbodo a et di Canale 9 a la presencia de conte Peter, figlo de
conte Polo.s Ils le féliciteront de son arrivée au littoral, de sa bonne sante et de
celle de son pere et lui présenteront des cadeaux. Les ambassadeurs passeront
huit jours aupres du comte, lui clemanderont la suppression des nouvelles douanes
de Bosnie, cet specialmente nel so stado in Osticolina toc, se plaindront de Pac-
croissement du nombre des brigands pendant son absence et celle de son pere,

Sur la colonie ragusane de Temeschwar, voy. aussi FermendIin, Monumenta Bosnae,
potissimum ecelesiastica (dans les Mon. Slay. Merid.), pp, 320-32t.

2 Trstenica, place du territoire de Raguse, residence d'un capitaine. Voy. Gelcich, ouvr.
cite, pp. 144, 271,- 341.

a Un contrat prive du 32 mai 1413 mendonne la capture par un brigantin de Cattaro
in aquis Terstenizee de la barque ragusane qui portal Jurasinus Tamarich, ambassadeur

de Balcha, revenant de Venise (Diversor. Cancell., reg. 1411).
Le 2I octobre, les Rogati donnent des explications a Sandali, qui se plaignait du

.commodi facti Catharensibus..
s Voy. p. 136, note 3.
6 II était le frere de Jelenitza, la duchesse (Gelcich, ouvr. cite, p. 269).

Svetco (?); personnage inconnu par ailleurs.
s Obod etait situee a an quart d'heure dtpidaure (Jireeek, Handelsstr., p. 24).
s La contree de Canale, Conavli ou Conavle s'étendait du golfe de Breno a celui de

Cattaro
" Usticolina, entre Fotcha et Gorajda (Jireeek, Hawielsstr., p. 38).

it
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qui 60) et e nimigo de i lladris. Si Pierre continuerait son chemin vers Dracevica,
les envoy& reviendront Raguse

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 67 vo.)
II mai 1413.
Florence elit comme ambassadeurs vers rempereur allemand maitre Leonard

Stagii Dati (de Stagio Dati), Prédicateur, docteur et professeur de theologie,
Christophe (Cristotano) d'Amfrioni des Spini, chevalier, Alexandre de Salvi
Bencivenni, docteur es lois, Antoine d'Alexandre des Alessandri et Marsiglio de
Vanni des Vecchietti.

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., missive e resonsive, reg. to,
fol. ix .)

Juin 1413.
Instructions de Marin de Zrieva et Marin de Jacques de Gondola. Ils avertiront

les Cattarins, qui ne veulent pas entendre raison 2, que Raguse ne leur rendra plus
aucun service. S'ils refuseraient encore une fois, les ambassadeurs protesteront et
annonceront que leurs commettants prendront crautres mesures.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 71-71 vo.)

Juin 14 aoilt 1413.
En juin, Raguse emit au doge que les coupables pour l'agression contre un

Vénitien, gin aquis capitis cumani 3s, sont le comte Gregoire Nicolich et trois
anciens sujets de Raguse a Stagno, qui vivent maintenant a Narenta, elocus regni
Bosne et domini voyvode Sandalis ditioni submissus.* Le 12 juillet, elle re-
mercie le doge de la prorogation des représailles, mais sans promettre de dé-
dommagements. Le 4 aoilt, les delegués de Raguse communiquent leur
gouvernement ce qu'ils ont fait pour la prorogation des represailles. Le 34,
une lettre des Ragusans explique que l'attaque avait été faite par six de leurs
anciens sujets tin aquis Curcule a.

(Ibid., fol. 72, 74, 8s, 82.)
9 juin '413.
Instructions des ambassadeurs que Florence envoie rempereur. Ils recorn-

manderont les Florentins, féliciteront l'empereur de son election et d'avoir conclu
une tre've, utile pour ses guerres contre les Infideles, avec les Vénitiens. Ils re-
commanderont spécialeraent Antoine de Pierre ds Fronte et Gerard de Gerard
Buondelrnonti, enostri cittadini et suoi fedelissirni servidori, supplicando alla
Sua Sublimita che si degni con effetto adoperare per la loro liberatione : on
connait ses efforts antérieurs dans ce sens et on l'en remercie.

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., reg. 6, fol. 29-31.)

4 novembre 1413-12 février 1414.
Mentions du gvir strenuus Grassus de Albania, conductor stipendiariusque

noster,* employe dans le Bolognais.
(Ibid., Died di Balla, Carteggio, Missive, reg. I, fol. i6, 25 v°-26.)

1 L'ambassade au comte Peter est décidee par les Rogati le 30 avril: elle sera composée
de deux nobles parmi les Ragusans de Canale, Tribigna et Deseviga; ils porteront un ca.
dean de drap. Le 1-er mai, le Minus et le Majus s'occupent de ce cadeau pour le comte,
.qui est his diebus accessurus ad parte& Canalis, Tribigne et Desevize.; deux ambassa-
dears lui porteront ce present en valeur de 250 perperes. Soot elus Marin .Dra.. de Goze
et Sorgo. Le x-er fevrier, on cede un medecin pour deux mois, a Volchomir Slathanosse-
vich (Majus); le a avril, on accord: trois perperes de comestibles par jour au .comiti Mi-
lisse Nicolich., tent qu'il restera a Raguss (Minus). Les s-6, ii regoit tin don de cent
perperes (iCid., et Majus).

2 Voy. p. 145.
3 rignore oft se trouve ce cap.
* Curzola, que les Ragusans occuperent cette memo alines avec la permission du roi de

HOngrie, ainsi que les iles voisines de Lesna et Brazza (Gelcich, ouvr. cite, pp. 222 et
stay.). Le xo juin, les Rogati ajournent la deliberation concernant ces represailles; le
27, le Majus delibere li-dessus. Sur les querelles entre Venise et Raguse en 1413, voy.
la piece, en date de janvier (plutat que mars) 5413, publiee dans Gelcich, ouvr. cite, 1111.
sta et suis. et les stares documents de l'annee 1413.

a 1..
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16 novembre 1413, septième indiction.
Instructions de Florence A. Etienne de Jean Buonaccorsi, docteur en décrets, et

Antoine d'Alexandre des Alessandri, envoy& h. Pempereur allemand 1. Ils re-
mercieront Sigismond du bon accueil fait h. leurs prédécesseurs, lui conseil-
leront la paix avec les Vénitiens, qui faciliterait la réalisation de ses glorieux
projets, et recommanderont enfin l'empereur les marchands florentins de Hon-
grie et d'ailleurs, et surtout Fronte d'Antoine Piero di Fronte et Thomas d.e
Lapo Corsi.

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., reg. 6, fol. 39-40.)

1414.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

14 mai 1414. On élit une commission pour la reponse qu'il faut
dormer a Sandali 2.

28 aoilt 1414. Commission pour repondre aux lettres de ce voe-
vode.

26 novembre 1414. Don «in castratis 3 et rebus donatis domino
duci Austrie 4»

b) Consilium Rogatorum.

27 mars 1414. Envoi d'un courrier special a Gregoire Nicolich,
pour se plaindre des anovitates» qu'il commet contre les Ragusans.

17 avril 1414. Don «Thanussio Duchain, Albanensi 5 : 70
perperes.

23 avril 1414. Les lettres qu'on voulait envoyer a Sandali, dans
un but qui n'est pas clairement expose, ne sont pas approuvees.

10 mai 1414. On decide d'écrire a Sandali «super novitate re-
tincionis (sic' Vlacorum 6»

8 mai 1414. Les lettres a Sandali sont confirmees ; on ajourne
celles qu'il faut lui adresser «pro facto salis».

26 mai 1414. Ajournement «super facto Vlacorum venientium
ad emendutn salem.»

29 aoat 1414. On élit une commission pour repondre aux lettres
de Sandali.

Voy. p. x42.
voy. la lettre dans Pucich, ouvr. cite, pp. 422 223, Q 223. Cf. Alia:, p. XV.
Moutons.

4 Le duc d'Autriche obtint une galere de Venise le 2I juillet. II s'embarqua a Trieste,
of, allerent le saltier deux envoyes de la Republique et se dirigea vers la Terre Sainte. En
novembre, il en revenait. Voy. Sanudo, dans Muratori, Rer. It. Scrifit., t. XXII, col. 889 E.

C'est Tatum II, fils de Leca, et un des Doucachine qui céderent Alessio aux Vent-
ou bien son cousin germain Tanus III, fils de Progan. Cf. premiere aerie, p. tog et

note ; Hoof, ouvr, cite, t. II, P. 96, col. 2 ; Commemoriali, t. III, p. st8, nu 389; Ljubié,
ouvr. cite, I. IV, 114 452.

6 Cf. Pucich, onyx.. cite, la XV.
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aoht 1414. La reponse i Sandali est confirmée.

6 septembre 1414.On decide de retenir la lettre, qui avait éte rap-
portee par le courrier, malade.

4 novembre 1414. «Pro honorando dominum dacem Austrie ve-
nientem e Sacro Sepulcro I.»

14 novembre 1414. On decide de répondre a Sandali «pro facto
illorurn de Narento.»

3 décembre 1414. On decide d'écrire a Sandali, qui empéche ses
gens d'acheter du sel a Raguse 2

C) Consilium Majus.

25 aont 1414. Don de cent perperes au duc d'Autriche, «iturus
istac ad Scpulcrum.»

4 novembre 1414. On vote 7 o perperes «de honorando dorninum
ducem Austrie.»

(Arch. d'Etat de Raguse, 1?eformationes, reg. 1412-1414.)

20 février 1414.
Les Ragusans communiquent aux douaniers de Trepze 3 les plaintes qu'on

éleve contre eux, h. sa voir : sHaveti fato commanclamento ali Ioro valturchi 4
che non olsi comprar con li denari degli deti nostri mercadanti de ruda (sic) 5,
ma solamente con vostri ; l'altra novith e che ii denari del signor despoth, i qual
i deti nostri mercadanti convien tuor dagli loro debitori, perche '1 signor Zorzi
vuol che coran per tuto el suo paese, e che nesun non li alsi refudar, et vui non
voleti che sian tolti dai deti nostri mercadanti ale fosse 6.,

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 98 v°.)

6 mars 1414.
Le gouvernement de Raguse 6crit a ses sujets de Sreberniza 7, qui avaient ex-

posé que le despote comrnet des snovitatess, introduisant, par un ordre slave
écrit, une adohana over coltas sur les Ragusans et leurs biens. Ils défendront
leurs libertés, expliquant qu'ils en jouissaient sous le roi Tvertco (Tevertick)8 et
que Sigismond 9 les avait confirmées.

(Ibid., fol. roo.)

15 juin 1414.
«Item, pro Johanne Cryssolora(m) 10, milite Constantinopolitano,

comitatum palatinum pro se et suis heredibus, ut in forma. Data in

Voy. p. 143 et note 4.
2 La lettre a éte publiée par Pucich, ouvr. cite, pp. 123-124, no, 224.
a Voy, p. 140, note 5.

Voy. p. 129, note 4.
De redo, en vieux slave : mine.

2 Aux mines.
7 Srebrnica, sur laquelle, voy. Jirelek, Randelsstr., pp. 50-51. Elle etait voisine de

Rudnik.
8 Etienne Tvrtko I-er (1353 x3qt).

Les 47-18 avril 1413, les Rogati et le Majus repondent l'ambassadeur du roi de
Hongrie, Jacques, .prepositus Bosnensis,,, et lui font un don d'argenterie en valeur de 15o
perperes.

b Sur Jean Chrysoloras, qui accompagnait Manuel pendant sa mission, voy. plus haut,
p. 32, note I,

I
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Pontescur 1, xv die junii, etc. Item, pro eodem, littera familiaritatis
cum salvo conductu, ut in forma. Data ut in proxime supra. Item,
pro Manuele Cryssolora(m), milite Constantinopolitano 2, littera fami-
liaritatis. Data ut in proxime supra.»

(Arch. impériales de Vienne, Registraturbacher, reg. E, fol. 73.)

15-27 juillet 1414.
Le i 5 juillet, ordre de défendre les e trois iles» contre les Turcs 3 et

autres ennemis. On prend des mesures pour la securite de Stagno : les
sujets ragusans du littoral seront recus dans la place, avec leurs bestiaux,
mais pas la «nine de Schiavi», chasses par la terreur des Turcs, ni
leurs bestiaux, mais seulement «le cosse sue morte». Les Slaves ne pour-
ront &re recus ni a la «nostra punta 4». Les &rangers et leurs bestiaux
peuvent se refugier a Raguse. Ces Slaves pourront passer par Stagno
pour se rendre par mer a Raguse. Le 24, nouveaux ordres pour la
defense des «trois Iles». Le 27, ordre au juge et aux marchands
ragusans de Narenta. Ils devront se retirer a Stagno ou a Raguse dans
le terme de quatre jours, «per le novelle et novitadi di Turchi, sono al
presente..., perche non senza vostro grande perigolo stati di la.»

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 105 v°
106, 107 v°.)

21 juillet 1414.
Les Ragusans remercient Paul Querini, comte-capitainé de Scutari, de ce qu'il

avait pardonné une contrebande et lui permettent de prendre de Raguse 7.000
tuiles (cuNi), bien que Raguse elle-méme en ait besoin 5.

(Ibid., fol. 107.)

13 aolit 1414.
Testament d'un Ragusan, rédigé a Plana 6; ii laisse des legs h aMilach Vela-

covich in TergovisteD et h cVlad in Tergoviste 7,D
(Ibid., fol. 117 v° 18.)

Pontescuro. Le 3 juillet, Sigismond etait a Berne (Fessler, ouvr. cite, t. Ii, p. 308).
0 Sur cette mission de Manuel Chrysoloras, voy. plus haut, p, 32, note x.

Le 18 mars, les Rogati mentionnent dura pannorum acceptorura it, Sclavonia pro sale
Turchorum.. Le 27, ils répondent a une lettre des habitants de Narenta. Le 30 juin, le
Majus accorde on sauf-concluit aux marchands ragusans de Narenta, .pro novis Turchorum
veniencium in Bosinam.. Les 2-3 juillet, les Rogati et le Majus permettent a .domina
Vladizat et ses fils de se retirer a Stagno, .ob metum Turchnrum.; on leur accorde un
sauf-conduit pour venir I Raguse. Le ro, on permet a Sandali de faire fabriquer et extraire
des armes; on refuse tine maison .familie Nicholich.. Le 26, on decide d'élire deux capi-
taines opro istis novitatibus Turchorum.; l'élection est ajournee. Le 28, on ajourne des
lettres sur ces faits ; ou decide partout des armements. Le 23 decembre, les Rogati ordon-
nent des mesures de securite a Stagno .propter adventum Turcorum. ; on veut recevoir les
.Sclavi fugientes metu Turcorum,, pourvu qu'ils ne soient pas armes. Cf. Gelcich, ouvr.
cite, pp. 737-738.

4 De Stagno.
Le 24 janvier, les Rogati decident de répondre au capitaine de Scutari ; nouvelle re-

ponse le re, mars. Le 20 juillet, le Minus accorde la permission susdite d'extraire des cuksi.
Le 24 aoftt, les Rogati acceptant le sauf-conduit offert par Paul Grino, comte-capitaine de
Scutari. Le 8 stoat, ils decident de negocier sur la douane de Scutari et de Dagno avec
Paul Querini et Marin Bond.

Sur Plana, voy. Jireeek, Handelsstr., p. 53 et .5"fiom., p. 45. 110 30; Pucich, ouvr.
cite, p. 220, DP 229.

7 Ii s'agit de la Trgovichte bosniaque. Voy. Jirelek, HandeIsstr., pp. 53, 77; SISom.,
Pp. 11° 70. Le 29 mars, les Diversor. Cancell. mendonnent Velachus Cobilich.
et r.uxor dicti Velachi.. Cf. Jiredek, Girlachen, "Sassing.

10
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24 aotit 1414.
Piricho de Priboye est envoye par Raguse a Verme I pour se plain-

dre de ce que des bestiaux envoyés dans ces contrees pour leur securite
«in queste novitadi», ont été voles par all vali 2 di conte Polo..., apreso
di Verme, ale Planine 3.» pourra se rendre auprés de «quilli valii ii
quali ordenó a tuor ii animali de li nostri mercadanti» et leur exposer
que les Ragusans jouissent de la liberté du passage par les pays du comte
Paul et de Pierre, fils de ce dernier. Si les valis refuseraient de restituer les
bestiaux, Piricho visitera Pierre, le menagant de se plaindre a14 roi Tvertco,
qui, par son dernier ambassadeur, Bogdan, avait fait des protestations
d'amitie aux Ragusans 4. S'il rencontrerait un nouveau refus, l'ambassadeur
ira parler au comte Paul lui-merne et, s'il ne réussit pas plus, Piricho
attendra des ordres 5.

(Ibid., fol. 109 vot10.)

28 oatobre 1414-17 mai 1415.
Le 28 octobre 8414, lesRagusans rernercient Querini, comte-capitaine de Scutari,

qui, ayant dil condamner un citoyen de Raguse, coupable de contrebande, a re-
noncé a sa part de l'amende. Le 4 decembre, ils écrivent au vicaire et aux
juges de Fara (Lesina). Pendant leur passage a Raguse, les provéditeurs vénitiens
de Scutari ont raconté que, les jours derniers, le marchand Paul Spano, sujet de
Venise, qui se dirigeait vers Durano sur une barque appartenant a Etienne
(Theodoria de cette ville, s'étant arreté pour la nuit dans l'ile de Torcola (Tor-
code) 6, avait eté attaqué par des habitants de cette Ile et de Lesina, qui, ayant
blessé le patron, avaient pris a. Paul 150 ducats en argent, 802 autres en or et
56 ducats et demi en habits. Les officiers de Fara devront punir les coupables
et leur reprendre c qu'ils oat vole. Le 17 janvier 1415, le gouvernement de
Raguse approuve les mesures prises par ses subordonnes. Le 82 mars, il ecrit
a Venise, se plaignant de ce clue 400 ducats auraient été retenus aux marchands
ragusans de cette ville par suite de l'affaire de Torcolo. Mais les pirates n'étaient
pas sujets de Raguse, etant venus de CraIna 7, qui appartient aux freres Radi-

Voy. p. 63, note 4.
2 .Gouverneurs.

Dans les montagnes.
Pris par le rol Sigismond en 1408 (Klaie, ouvr. cite, p. 305), ii fut delivre done avant

l'annee 1414, date qu'on admettait jusqu'ici (cf. Klaie, ouvr. cit., p. 322 et Radonie, art. cite,
PP. 430-435). Les Ragusans ecrivent au .roi Tvrtko. des le x.er fevrier 0415 (Pucich, ouvr.
cite, pp. 025-026, n2 228).

5 Le 24 janvier, les Rogati restituent le droit de cite 'repris jadis a Bogich Sladinovich.
Le 5 fevrier, ils repondent C l'ambassadeur du roi de Bosnie, venu pour le loyer de la
maison que ce roi possedait C Raguse. Le 6, le Minus donne dix perperes a Penvoye d'Ostoia.
Le 5 mars, les Rogati ordonnent aux marchands de Narenta de se plaindre C Sandali, si
les Ragusans n'arriveraient pas a s'entendre avec le comte Paul et ses frereS. On écrit pour
des .novitates au despote, au douanier et aux marchands de Sreberniga. Le 54 mai, le
Minus decide de payer le tribut au procurateur des moines de Jerusalem, .papa Dionisio..
Le 26, les Rogati donnent le magarisium C l'ambassadeur venu avec des leures du roi et
de Sandali et decide d'accepter .vaccas per ipsum adductas.. Le z8 aoilt, ils refusent d'ecrire
a Tvrtko, .qui venit in Bosna. ; mais on consent a. lui répondre, le at At le 24. Le 6 sap-
tembre, on repond a Nicolas Radivofevich. Le 3 novemhre, Pascal de Resti est élu ambas-
sadeur en Bosnie (dans quel but ?) ; le 14, on delibere sur le tribut du roi de Bosnie, on
permet au recteur et au Minus de parler C l'ambassadeur royal sda lamentis, et non de
tribUto. ; on ajourne la reponse .super lamento quod faciunt ambaxiatores regis Hostoye de
nostris mercatoribus.. Le 16, on promet le tribut aux ambassadeurs. Le 3 decembre, on de-
cide de leur repondre et de leur donner le tribut ; le 13, le Minus donne huit perpères aux
envoy és d 'Os Lola.

Sur l'ile de Torcola et l'acte de piraterie dont s'occupe cet article, voy. notre premiere
sCrie, p. 245, note 2.

7 La Craina, partie N. O. de Ia. Bosnie, jusqu'au littoral (Klaie, ouvr. cite, p. 455;
Gelcich, ollvr. cite, pp. 222t 7381 740).
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volevich et cBaramcacich is, h Paul et au comte Nicolas. Paul n'est pas dans ses
Etats ; Nicolas a repondu aux lettres que lui ont adressées les Ragusaiis par Pe-
pttre slave qu'on envoie au doge, avec la traduction. Le 17 mai, le gouver-
nement de Raguse répond aux lettres ducales du 12 avril. Il est faux que les
coupables soient de Torcola, qu'on les ait pris, puis delivrés, que le vicaire ait
neglige ses devoirs. Les deux individus soi-disants de CraYna n'6taient pas méme
originaires de Cra'ina, mais des sujets bosniaques ; le sang qui souillait la barque
du marchand etait celui d'un biquet ; c'est la pure vérité, et Venise peut faire
cc qu'elle croit etre convenable. Du reste, Torcola n'appartient pas aux Ragu-
sans ; elle leur a éte confiée par le roi le Hongrie pour la défendre contre les
pirates de Cralna.

(Ibid., fol. 113, 115, 119 ye, 124-124 v13, 126.)

21 décembre 1414.
Instructions de Jean de Gondola, envoyé au despote. Il se plaindra de ce que

les officiers de ce prince a Sreberniza avaient lie un Ragusan, lui prenant ses
propres deniers et ceux qu'il tenait en dép6t, et reclamera l'observation des an-
ciennes libertés des Ragusans du temps du roi Tvertco1:, de son successeur Da-
bija, de Chervoie et de son propre temps, avant cette date. Le Ragusan doit etre
delivre et dedommage 3.

(Ibid., fol. 116.)

23 décembre 1414.
Lettre des Ragusans aux juges et au Conseil d'Antivari Anthibaris), sur un

appel transmis a Raguse, «con zbh sia che, per li vostri statati, noi siamo judici
in le cause de vostre appellazioni.s

(Ibid., fol. 117.)

1415.
Déliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

o juillet 1415. «De dando licenfiam piffaris 4 et tubatoribus quod
possint ire per dies octo ad dominum Balsam, pro gratulatione filii sibi
nati 5.»

I er septembre 1415. On accorde a Balcha 2.00 0 tuiles (cuppi).

.24 septembre 1415. Mention d'une coque qui se rend a Alexan-
drie 6.

Je ne connais guare par ailleurs cette lignee de voevodes bosniaqUes.
5 Tvrtko 1-er.
3 Le ss février, les Rogad decident d'écrire au despote et a d'aulres touchant les marchands

arrétes a Novobrdo. Le 3 emit, permission aux marchands de Sreberniza de venir sad viam
Scutari., avec les leurs, sans sauf-conduit. Le x-er octobre, le Grand-Conseil decide (Pen-
voyer a Georges deux ambassadeurs, avec des dons, spro gratulatione suarum nuptiarum ;.
ii avait annonce ce mariage par un ambassadeur, qui regoit, le 2, soixante ducats. Le 3, le Minus
Cie une commission pour le cadeau. Le 29, les Rogati decident que les ambassadeurs por-
teront des presents spro dicto Jurach [ailleurs : sjeoriuss], et Mare, matri ejuse et que le prince
Georges recevra soo ducats en argent. Le 3 novembre, le Grand-Conseil delibere sur cette
ambassade. Le 8, les Rogati et le Minus s'occupent des cadeaux ; le so, les Rogati les ap-
prouvent. Le ao, ils elisent comme ambassadeur au despote Jean de Jacques de Gondola. Le az,
le Minus nomme une commission sad videndum equos ambaxiatorum iturorum ad dominum
Georgium [Vuehoevich] pro gratulatione nuptiarum.. Cf. Pucich, ouvr. cite, p. 121, 113 220.

De Vitalien fiiffero, joueur de fifre.
Ce fils mourut avant son pere, car Balcha ne laissa aucun herider direct. Voy. notre

premiere serie, p. 312, note 3.
Les Diversor. Cancell. mentionnent, le 29 novembre 5415, des sdamnificati viagii

Alexandrie galearum de Venetiis de 1414.5

o
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novembre 1415. On accorde une bombarde et de la poudre
Grupco, ambassadeur de Sandali.

b) Consilium Rogatorum.

5 juin 1415. On repond a des lettres de Sandali «super facto salis
et Vlacchorum ;» on decide de ne pas lui répondre relativement áJa
baliste qu'il vent avoir.

7 juin 1415. On-s'excuse envers les ambassadeurs de Sandali.

17 juin 1415. On permet a Sandali d'extraire du soufre et une
bombarde.

21 novembre 1415. On accorde a Sandali la permission d'extraire
du millet.

c) Consilium, Majus.

23 novembre 1415. On permet a Sandali d'acheter du millet
de l'Etat et des particuliers.

(Ibid., Reformationes ; Minus, reg. 1415-1419 ; Rogatorunt, reg. 1415-1418;
Majus, reg. 1415-1419.)

Janvier 1415 N.
Instructions de Pascal de Resti, «regio cavalier»; et de Martolo de

Zamagno, envoyes «ale parti di Schiavonia». Ils féliciteront sur ses
noces Georges «Voncovich» et lui présenteront des cadeaux. L'ambas-
sade a été retardée par «el caso di Turchi per la via di Bossina 1, et
per la via de Genta le fortune del mare.» Es rappelleront a Georges,
aupres duquel ils passeront trois a quatre jours, les relations amicales
de Raguse avec son pere, son aieul 2, sa mere 3 et ses freres 4. eQuando
la nostra ambassata venne al dispoto, suo barba 3, a rallegrarse delle sue
noze», les envoyés ont visite la mere et les freres de Georges, qui leur
ont fait des protestations d'amitie. Les ambassadeurs iront voir en-
suite Mara pour la féliciter ; Georges et sa mere devront etre visités
séparement, s'ils ne se trouveraient pas aupres du despote. Ils feliciteront
aussi ce dernier pour ale noze di suo nievo, come figlo» et se plaindront
de cz que les officiers serbes ont pris des marchandises aux Ragusans,

Sreberniza et ailleurs, ce qui a fait abandonner la voie de commerce
de la Serbie. Les ambassadeurs reclameront aussi le paiement des articles
pris par force pour la Cour du despote, et demanderont que cela n'ar-
rive plus a l'avenir. Ils emploieront dix a quinze jours a l'ambassade et;
si les trois princes ne seraient pas reunis, ils visiteront tout d'abord le des-

1 Les Turcs qui soutenaient le roi Tvrtko contre Ostda (Gelcich, ouvr. cite, pp.
246-247, 249-250).

1 Branko Mladenovich. Voy. Engel, ouvr. cite, p. 332 ; Picot, Gingal. des Brankovici,
dans la Columna jut Trojan de Bucarest, nouv. serie, t. IV (0883), p. 65.

Mara.
Gregoire et Lazare. Voy. plus haut, p. 63, note 8.
gtienne, frere de Mara, itait, par consequent, l'oncle de Georges Brancovich.

a
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pote esicome barba et simil di padre del dicto messer Georgio ;D ils
parleront aussi aux seigneurs qui se trouvent sur leur chemin. Us ré-
clameront enfin A Georges et A Mara contre les nouvelles gabelles
établies aux passages qui ménent A leurs villes I.

(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg, 1411-1416, fol. 118 v0I 29 vo.)

I er février [t 41 5] (?).
Confirmatio ducis Oztoye.

. . . Pro parte illustrissimi principis Oztoye, regis Bossne, fidelis nostri
dilecti, nobilis Obrat, de Rzetzitze, ejusdem regis ambaxiator et consi-
liarius, Nostre Celsitudinis accedens presenciam, nobis humiliter suppli-
care curavit quatenus eidem Ostoye, regi Bozne, universa privilegia et
litteras super quibusdam castris, fortaliciis, possessionibus, bonis et ju-
ribus sibi per Nostram Celsitudinem, prout rex Hungarie, datis et con-
cessis, sub sigillo imperiali approbare, ratificare et confirmare graciosius
dignaremur. Nos itaque, prefatis supplicacionibus, utpote rationabi-
libus atque justis, benignius inclinati, revolventes eciam in animo grata
plurimum et accepta servicia, quibus prestatus (sic I) Osstoya rex Nostre
Serenitati, ymmo et cad (sic) regno nostro Hungarie, etc. (sic), tam
prompte tamque fideliter contra Turcos, crucis Christi emulos, neque
rebus, neque persone parcendo, multipharie hucusque placere studuit,
placet cottidie et inantea fervencius placere potedt et debebit..., regi
Ostoye, tamquam regni nostri Hungarie feodali et subdito..., ratificamus,
etc. (sic). Datum Constancie, anno, etc. (sic), prima die februarii, regno-
rum nostrorum, etc. (sic) 2.

(Arch. imperiales de Vienne, Registraturbiicher, reg. E, no 862, fol. 127 v°.)

18 juin 1415-29 janvier 1416.
Le 18 juin 1415, Raguse écrit a Albano Contarini, corate-capitaine de Scu-

tari. L'affirmation de Marin Bonci, gdohanerius Dagnig, que des marchands ra-
gusans ont passe gper viam lacus vestri et per territorium vestrurng, sans payer
gdacium sive madame pour leurs marchandises, est controuv6e. La verite est
tout autre. Les marehands, molest& par galiquos, in itinere illo, quo in Sclavo-
niam pergitur, constitutosg, ont demand6 a Balcha, qui se trouvait a Antivari 8,
une escorte, qui les a conduits par un autre chemin ; Bonci devrait étre invite a
observer les traités. Le 16 octobre, les Ragusans s'excusent envers V enise sun

1 Le 3 janvier, les Rogati prennent des mesures concernant les ambassadeurs qu'on
vent envoyei en Serbia. Leurs instructions sont confirmées le 8 : ils allaient .pro gratula .
tione nuptiarum dicti domini Georgii. [cf. Glasnik, t. LID, p. ; on fixe le zs pour leur
depart, puis le 09, enfin le mercredi suivant. Le s6, on les &charge de leur mission. Les
Diversor. Cancell. mentionnent, le sr fevrier 1403, qurech Cheich, comes tune Vrabeg.,
qui avait pris par force cinquante livres d'argent a un Ragusan. Georges Brancovicb
aurait eu pour .premiere. femme la sceur de .l'empereur Jean Comnene. de Trebizonde
(Ducange, Fam. 6yz., p. n). voir dans cet oempereur. le futur Jean III ? Cf. Chal-
cocondylas, p. 462; Fallmerayer, ouvr. cite, pp. 248-249 et la chron. de Panaretos, publies
par le 'name dans les AMandlungen de l'Aeademie de Munich, classe d'histoire, t. IV,
z-ere pantie (1844), 1111. 40, 007-008. Ce serait done un fille de l'empereur Alexis IV qu'au.
rait épousee le futur despote. Cf. Engel, ouvr. cite, pp. 365, 317 qui pretend qu'll est question
d'Irene, fille de l'empereur jean Cantacuzene de Tribizonde (sic) (0342-1344 ?) et Picot,
loc. cit., 69-70.

° Sur les relations d'Osteia avec la Hongrie, voy. Radonie, art. cite, pp. 430-431.
Sigismond arriva A Constance dam la nuit du as decembre 0404; il quitta la villa le sz
juillet de Fannie suivante (Fessler, ouvr. cite, t. II, pp. 328-329, 337). Raguse s'occupait
en novembre 0414 de la maison du roi de Bosnia dam cette ville (Diversor. Cancell., reg.
0404). Le 2 mars, on paie le tribut A Ostola (i6;d.).

1 Voy., sur la prise de cette ville par Balcha, plus haut, p. 139, note a.
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le cas de Torcola 1 et demandent que. le séquestre mis sur leurs biens se trouvant
dans cette ville soit rdvoqué.Le 29 janvier 1416, nouvelles explications a Conta-
rini, touchant la fausse dénonciation de Bond. 06 écrit, le meme jour, ce
Bonci, dohanerio Dagni et Scutarip, pour lui reprocher sa conduite 2.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 128, 138
vo, 144.)

22 juin 1415.
Les Ragusans se plaignent au doge de Venise de ce qu'oa a accru Pimp& des

Ragusans et de ceux qui font le commerce avec Raguse, pour l'acquittement de
quelques dettes des marchands de cette vine envers des V énitiens.

(Ibid., fol, 129 vo.)

«Copia de una lettera recevuta di ser Zan di Gondola per la rnorte
di conte Polo 3. 1415, die xxmj Agoston (de Sutiesca).

Il a ete empeche d'ecrire precédemment au gouvernement «di facti
sono seguiti in Bosna, tra Hongari et Turchi.» Chervoie 4, «con certi suo
chativi seguaci», menace Raguse, etirando seco Turchi5 et altri cativi.»
Le comte Pierre en a parle, le 23, a Gondola, lui disant que Venise
fournira des galéres contre Spalato 6 et «le isole nostre», que la reine
de Naples enverra aussi des galéres, «et molte altre frasche et novelle.»
A cela, Gondola a répondu ; «ma comprendo, signori, tutte ierano bu-
zie ; menazava, et non altro.» Le matin du 24, Ostola et son fils par-
tent a cheval ain pian», accompagnés par Paul et son fils, Sandali, le
voevode Vochmir 7, le joupan Dragissa 8, le comte Voch Cranich 9, le
voevode Paul Clexich 40. L'auteur du récit était reste chez lui pour &lire
des lettres, mais, appele par un serviteur du comte Paul, il monta

Voy sur cette affaire, plus haut, p. 246.
Le x-er mai, le Minus vote un don de dix perpères it la femme .noviter appulse.

capitaine de Scutari. Les 24-25, les Rogati s'occupent des represailles vénitiennes. De meme
le 8-15 juin. Du blé apporte ce partibus Scutari, est mentionné le to novembre 0455 (Di-
versor. Cancel?).

Radenovich.
Les ax-26 mars, le Minus et les Rogati discutent sur la reponse qu'il faut donner

Chervoie. Le x9 octobre, on répond au voévode, qui avait recommande un captif de Fara.
Bs avaient défait recemment le roi de Hongrie dans la vallee de la Save (cf. notre

premiere serie, p. 235, note 3 et Klaie, ouvr, cite, PP. 324-325). Voici, d'apres la Dolfina,
les noms des morts et prisonniers (t. III, fol. 471) : .E dise questi esser i capitanii prexi e mord:
m. Morovich Joannes Ban [Jean de Mareth], menado in Turchia ; m. Cosmontiza Laron;
m. Nudraspich banisban, fratello del gran conte, prixon del duca; tosse a pagar de taia
ducati loo-rn e darli castelli 7; m. Zepor Ban [Paul Csuporj, morto ... monsignor Raus da
Buda, m. Stefano de Cargava, m. Zuan de Segna, gran conte, m. gtefano da ,Razo, In.
Francesco di Corbavia, rn. Nicole de Bossina, m. Nicole Vaivoda, ra. Zuan de Gai, fratello
del conte ; messer Simon d'Ongaria, el Gran-Maistro ; tn. Nicodemo da Zara ; ii nepote del
re d'Ongaria ; m. Nicole de Gavi [Gara ?], fratello del gran conte; el gran conte, nipote
del re d'Ongaria ; m. Zanachio da Spalato ; el fradello del conte de Segna., avec un neveu
du comte de Cilly (nous avons supprirné les n55 qui se trouvent dans la chronigne devant
les noms). Le sultan recut cent chevaux du butin, egrossi, cum Ii soi pazi et cum le lame,
tutti nobel corrieri prexi..

Spalato avait ite prise a Chervoie par le roi Sigismond, et le due employEit tous ses
efforts, en 2413, pour la reprendre, C l'aide des Venitiens, qui le' refuserent. En 5405, it
comptait faire une tentative avec ses propres moyens (Klaid, ouvr. cite, pp. 3,9 et suiv.).

7 Zlatonosovich. La famille keit établie dans la contrie d'Usora. Voy. jiteaek,
P. 75, no 74 ; Handelsstr., p. 38 ; Gelcich, loc. cit., p. 292.

5 Draguicha Diniitchich, des environs de Srebrnica. Le .comes. Draguicha est men-
donne aussi dans Jireeek, Sfiom., p. 75, n0 74; Gelcich, ouvr. cite, p. 26x. Cf. Jirelelc,
Handelsstr., p. 38. Les Diversor. Cancel?. mentionnent, le 7 fevrier 1406, .Millivoye Di-
nizich zupanus,. venu pour prendre le tribUt a Raguse, au nom du roi Ostoia.

9 Un frire de Sandali.
10 vo y. plus haut, P. 92, note 4.
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cheval et les rejoignit, se dirigeant ensemble vers Sutiesca : ii s'entre-
tenait avec Sandali et Vochmir. Soudain, a «Parena Poglana 1», San-
dali et les siens tirerent les epées, et aussitót Ostola avec quelques
nobles lierent Pierre, fils du comte Paul, et ordonnérent de le conduire

Bobavac 2 ; Vochmir se mit A poursuivre le pere, tandis que l'auteur
de la lettre suppliait les Bosniaques qu'ils ne versassent pas de sang. Mais,
cependant, tout cela lui paraissait au fond «zuocho da puti, peró che
nessuna taglata tri lor non Hi, conte Polo fuzendo. Io credeva che sara
ligato. Possa venne conte Voc 3, et alguno di Sandal li tagló la testa-al
dicto conte Polo, et rimase morto.» Le Patarin Vlatco Tamarlich 4 se
refugia dans le logement de .Gondola, c'est-i-dire «alli frari» 5 ; puis
ii prit le corps de Paul pour le porter A Varcboxame 8 Probablement
le comte Pierre sera aveugle finorbito). II n'y eut, dans la bagarre, que
quatre morts ; Vochmir fut blesse au dos. Sandali dit a l'auteur du récit
qu'il a fait justice contre celui qui avait trahi tout le monde : Raguse,
la Hongrie et la Bosnie. Bien qu'il continue de prendre son sel A Cat-
taro, il fait des protestations de devouement envers la Republique, et se
plaint de ce qu'on ne lui a pas demande a lui Canale, au lieu de s'a-
dresser au roi Sigismond 7. 11 parait sincere, mais «Dio sâ lo so intrin-
seco.» Le plan de/ meurtre avait été combine entre Sandali et Ostdia ;
Vochmir l'avait appris le matin A peine : on lui a prornis «la cittA di
piombo, che fit di prothovestiario 8, et con lo piombo, non so tucto o
parte ; e manda zente sotto.» Ostdia est bien établi mais la reine craint.
pour l'avenir, «perO chelle parente del conte Polo 9.» Le roi parait etre
favorable A Raguse. L'auteur de la lettre,apprend que les Turcs qui se
sont diriges «in verso Brigne 10a (sic) auraient eté maltraites, ce qui ne
pourrait que causer du plaisir au roi et aux siens. Dans le post-scrip-
turn, il est dit que Pierre n'a pas Le aveugle : Vochmir dit qu'on le
ménera du cdté de Borazo 11. Les poSsessions de la famille seront parta-
gees 12,

(Ibid., fol. 333 v0-134 v0.)

1 Cette Parena Poliana n'est identifie ni par Klaid, qui traduit la lettre (p. 327).
2 Bobovac, le principal bourg de la Bosnie du moyen age, situe a l'est de Sutiska

(Jireeek, Handelsstr., p. 37). On y conservait la couronne royale (Klaie, ouvr. cite, p. 26)
Hranich.

4 Les Cerva de Raguse etaient aussi, en slave, des Tamarich (Jireeek, -Vont., pp.
7, 85).

6 Des moines ?
Verdosane, Vrhbosna, dans la juiSa du meme nom, au centre de la Bosnie sup&

rieure. Cf. Jirceek, Handelsstr., p. 85 et Klaie, ouvr. cite, pp. 24-25.
Les Ragusans demandaient A Sigismond Canale et Dracevica des l'annee 8407 (Gel-

cich, ouvr. cite, pp. x74 et suiv.).
8 rignore ce que peut etre la 'cite du plomb.. Le protovestiaire est probablement Zora

(voy. p. 66, note 5).
9 II s'agit de la robe Ktfieva. Voy. plus haut, p. 74, note 6 et plus bas p. 838, note x.

Tribigne, Trebinie ? Voy., sur cette place, Klaie, ouvr. cite, p.34; Jireeek., Handelsstr.,
p. 38.

11 Pres de Vlasenica. Le bourg et la ville qu'il dominait Solloborac, appartenaient au
comte Paul. Cf. Jireeek, Handelsstr. pp. 38, ; Klaie, ouvr. cite, p. 26.

" Nous reproduisons des extraits de cette lettre, car la publication de Pucich (pp. XV
XVII) en denature parfois completement le sens. Le 2a janvier, les Rogati décident de
payer le magarisium aux ambassadeurs de Gregoire Nicolich. Ils repondent, Ie 9 fevrier,
aux lettres du roi Tvrtko ; le 16, ils decident de dormer le teibut .regi HostOye. ; le ao, ils
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30 septembre 1415.
Lettre de Thomas Mocenigo, doge de Venise au creverendo in Christo patri,

domino Ff[rancisco], Dei et apostolice Sedis gratia archiepiscopo Narbonensi, ca-
merario apostolico et vicario Avenioni., Elle reproduit, sauf quelques diffé-
rences insignifiantes de style, la decision du sénat, en date du 30 aoilt précédent,
publiée dans Ljubid, ouvr. cite, t. VII, pp. 209-211.

(Bibl. irnpériale de Vienne, Ms. lat. 3471, fol. 95.)

Novembre 1415 (?).
Le gouvernement de Raguse envoie par Marin de Blaise de Gradi une lettre

au despote et une autre au métropolitain serbe, Isidore, pour se plaindre de ce
qu'un chargement d'argent avait été pris a ur Ragusan I.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 141 vo.)

1416.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

janvier 1416. On permet «domine Helene, uxori voyvode
Sandal», d'extraire du ble de Raguse.

3 février 1416. Don a quatre «sonatoribus domini Balsen.

8 février 1416. Paiement du tribut a Ostola.

8 avril x Tr 6. Peimission d'extraire du ble, accordée a Balcha.

17 décembre 1416. Permission pareille pour Sandali.

b) Consilium Rogatorum.

5 février 1416. On négocie avec l'envoyé d'Ostpla «super facto
danificatorum;» des informations seront demandées li-dessus a Na-
renta.

7 février 1416. Decision de payer a l'envoyé susdit le tribut de
500 perperes.

I er avril 1416. On decide d'écrire «ad dorninam Helenam, uxo-
rem olim Chrvoye2», concernant les habitants d'Almissa.

24 avril 1416. On permet adomine Jele, uxori voyvode Sandalis,

repondent a des lettres de Gregoire Nicolich et, le 23, a de nouvelles lettres de Tvrtko. Le
a mars, ils paient a Ostoia le tribut de Stagno. Le 29 avril, il. répondent a Sandali et a
l'ambassadeur de .Paval condam Georgii Radivoevich. Le 7 juin, ils décident de se plain-
dre a Pambassadeur de Paul Radivoiévich de certains actes de corsaires in aquis insule
Farre.. Le 23, le Minus permet au comte Paul Nicolich d'extraire do millet. Le 9 novem-.
bre, on retarde le paiement du tribut qu'on doit a Ostoia ; on consent a le payer, le Is. Le

un ambassadeur du roi se trouvait encore Raguse. Le 53 decembre, on repond a des
leures de Pierre Pavlovich.

Le 30 novembre, les Rogati décident de se plaindre par lettres au despote et au
smetropolito. de quelques dommages faits aux Ragusans de Sreberniza ; le 27 décembre,
Nicolas de Goze est depute au despore pour une affaire privée.

Voy. p. 149. La decision du az mars 5426 publiée par Pucich, onyx-. cite, p. XV, dans
laquelle il est question d'une reponse aux lettres de Chervoie doit Etre datée : 5425.-5ur la
mort du duc (vers le mois d'avril, d'apres notre piece) et le mariage de sa veuve, Jelenitza,
avec Ostola, voy. Klaie, ouvr. cite, p, 329.
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quod possit emere in Ragusio et extrahere staria 1. frumenti)) et de
l'orge.

20 novembre 1416: On decide de payer le tribut a OstoYa. La
ma ison qui avait appartenu a Chervoie ne sera pas prise pour la ville.
Mention d'un ambassadeur «castellani S. Stefani

28 décembre 1416. Deliberation sur le fait adomini Johannis
Gregorich 2»

29 décembre 1416. On lui offre des barques jusqu'a Tran ou
Spalato. On fera des presents a Gregorich et a trois barons allemands.
On permet a Sandali d'acheter et d'extraire du ble et de l'orge.

c) Consilium Majus.

i8 janvier 1416. On permet a Helene, femme de Sandali, d'ex-
traire du ble.

4

28. aoitt 1416. «De donando principi Galilee, fratri regis Cipri,
qui ad presens est in civitate nostra Ragusii ;» on vote cent perperes 3.

8 avril 1416. Permission d'extraire du ble accordée a Balcha.

29 avril 1416. Permission d'extraire du ble, sur des barques de
Raguse, a «domino Balse, domino Xente».Permission d'extraire du ble
et de l'orge accord& a Helene, femme de Sandali.

décembre 1416. On permet a Sandali d'extraire du ble et de
l'orge do fondego, en payant les droits de douane.

29 décembre 1416. On accorde le paregium a Gregorich, pour
venir Raguse (et, le 4 janvier suivant4, pour se rendre a Trait ou
Spalato). Don a ce seigneur «et Bohemiis».

(Ibid., Minus, reg. 5455-1419 ; Rogatorum, reg. 1415-1418 ; Majus, reg.
1415-1419.)

Lyon, 26 janvier 5416.
Confirmation imperiale de privileges pour le ereverendissimus in Christo pater,

dominus Johannes, patriarcha Anthiocrenus, administrator perpetuus monasterii
Sancti Ruffi extra muros Valencie et canonicorum dicti monasterii, Ordinis
Sancti Augustini

(Arch. impériales de Vienne, Registraturbacher, reg. E, fol. 199 v0-200.)

8 février 141 6.
Le gouvernement de Raguse prend des mesures pour la securité de

Stagno. Les fuyards de Bosnie, chassés par les Turcs, pourront s'y re-

Tin chitelain vénitien d'Albanie ?
2 Fils de Gregoire Nicolich ? Voy. p. 597, note 2.-
3 Sur la fuite du prince de Galilee et ses voyages en Occident, voy. notre premiere

serie, p. 222 note a.
Le 5, dans les Flogati.

6 Sur les patriarches d'Antioche, voy. Mas Latrie, dans la Revue de l'Or, latin, t.
pp. 192 et suir.
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fugier, et aussi a la Punta, sans distinction, avec leurs familles, leurs
betes et leurs biens, pourvu qu'ils déposent leurs armes

(Arch. d'Etat de Raguse, Lell. e comm. Lev., reg. 1411-1416, fol. 544 vo.)

I 6 février
Le gouvernement de Raguse envoie Zugno de Marin de Gondola aupres

de Rados lav Pavlovich, a Canal; Tribigne ou Popova 2, avec un pre-
sent de dix perperes, pour lui exprimer des condoleances et se plaindre
de quelques bandes qui ont pine sur le territoire ragusan 3.

(Ibid., fol. 146 v0-147.)
22 fevrier 1416. ,

Instructions de Nicolas.de Goze, qui ira chercher le despote, pour se plaindre
de ce qu'un Ragusan a été vole b. Srebernige ; ii rappellera aussi d'autres actes
pareils et demandera l'intervention du métropolitain, qui a offert ses services 6.

la Republique 4.
(Ibid., fol, 147-148.)

6xo avril 1416.
Le 6 avril, les Ragusans ordonnent a leurs sujets de Narenta de se

mettre a l'abri, avec leurs embarcations, «perche noi dubitiamo di
Turchi». Le 10, ils dorment des ,instructions pour la securité de
Stagno. Des «zentildonne reducte ala punta di Stagno» sont invitees a
Raguse. Les hommes armés ne seront recus ni a la Punta, ni dans la
ville de Stagno. Sauf ce cas, les autres fuyards de Bosnie, chassés par
les Tures, seront recus a Stagno 5.

(Ibid., fol. 153 vo, 154.)
1 Le 9 fevrier, les Rogati ordonnent que des mesures soient.prises a Stagno .propter

adventum Turchorum.. Le so avril, ils prennent Usso decision contre Jacques de Vodopia et
autres, qui avaient pris du sel aux Turcs, leur donnant pretexte de represailles. Le 28, ils
decident de prendre, le 29, des mesures touchant les Terre Nove, .propter nova Turcho-
rum, scribendo isto sero ad Terras Novas ipsa nova Turchorum et quiqui volunt fugere
fugiant. ; le 29, on ajourne la decision susdite. Le 15 mail on retarde la deliberation sur le cas
de Vodopia ; le 1-er juin, on discute la-dessus. Le 3 jutllet, on resout de conserver le vi-
comte etabli .in Riperia Slani pro novis Turchorum.. Le 27, on s'exCuse envers «istis am-
basiatoribus Albanensium noviter apulsis. (c'-à-d. on les refuse). Le 29 novembre, on decide
.de offerendo ambassiatori domini voyvode Sandalis paregium pro accipiendo uxorem suam,
pro conducendo earn Ragusiurn..., si ipsa volet aufugere a Teucris.. Le 5 décembre, on
prend des mesures pour la securité des habitants des Terre Nove, I. cause des snovitates.
des Tures; on prendra des nouvelles. Le memo jour et le sz, on refuse I. Milissa Nicolich
un abri Stagno, pour lui et les siens; le z6, on decide d'extraire le .decenium. (?), I cause
des .novitates. on permet I Gregoire et Milissa Nicolich de se retirer sin Punta vel in
Stagno, veniendo per Pontam.. Le 17 decembre, le Recteur et le Minus sont autorises
prendre les mesttres reclamees par les novitates.; on donne des ordres, le so. Le 23, on
engage des balistaires genois pour Stagno, mail on rejette l'idée de detruire la .viam Glute
(Gente ?), ubi est super territorio nostro,.

2 Possession des Semkovich. Voy. JireCek, Handelsstr., p. 38 et plus haut, p. 6o,
note 2.

Le zo janvier, le Minus donne du poisson pour dix perperes C sRadoslavo Pavlovich,
fratri comitis Petri.. Le 24 février, les Rogati decident de lut deputer une ambassade d'un
noble avec suite, a Canale, Trebigne et Papaya [Popova], spropter novitates quas faciunt
sue gentes;. it porters tin don de dix perperes. Le 20, on dedharge j'ambassadeur de sa
mission. Le xo mars, le Minus permet au voevode d'extraire du blé de Raguse,

Les s-2 decembre, les Rogati discutentsur les dommages soufferts par les marchands
ragusans de Serbie, surtout de Novobrdo.

2 Le s-er février, les Rogati repondent aux ambassadeurs de Gregoire Nicolich, rela-
tivement C la notivelle gabelle établie par ce seigneur. Le 7, ils permettent aux Bosniaques
sans armes de se retirer, I cause des Tures, a Stagno et sur la Pants. Le 8, on decide
d'envoyer de nouveaux balistaires I Stagno ; on armera le brigantin de Pgtat ; on enverra
des barques sad canale Stagni.. Le 22 mars, le Minus s'occupe de chercher trois chevaux
spro Stano Mich, qui debet ire ambaxiator ad caporales exercitus Turchorum.. Le as, les
Rogati ajournent des mesures ssupra hoc adventu (s+c) Turchorum ;. on les prend le 23 ;
on decide aussi d'écrire au comte Pierre .super factis predictis.. Les 4-7 avril, on s'oc..

I.
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3 aoin 3 o septembre 1416.
[Die x11.1 augusti.]
[En marge : «Electio oratoris ad regem Barberorum1».]
«Prefati sex, insimul, more solito congregati, servatis solempnitatibus

servari debitis, elegerunt in oratorem ad eundum ad regem Barbarorum
canobium Nofri de Arnolfis, pro tempore, cum ambasiat[a] et salario
per dominos sex deliberandos...

Die xvij septembris.
Littera domino Bonaccurso.
Item elegerunt in oratorem ad regem Barbarorum Johannem, filium

Antonii Puci, cum salario ordinando per sex, in casu quo perficiatur
opera per eum ; aliter, non habeat aliquam mercedem, etc. (sic), et cum
commissione ordinanda.

[En marge : eElectio oratoris ad regem Barbarorum.»]
mccccxvj, indictione VIIIJ a, die xxx a mensis septembris.
[En marge : «Stant[iamentum] Dominici Grifi.»]
Spectabiles et egregii viri sex Consiliarii Mercantie et universitatis

mercatorum civitatis Florentie, advertentes ad provisionem seu stan-
tiamenturn nuper factum de anno preterito et mense marzii proxime
.elapsi, per quod disponitur quod, pro mittendo oratorem ad regem
Barbarorum, Camerarius quicumque dicte universitatis teneatur solvere
usque in quantitatem florenorum quingentorum auri, ut de stantiamento
predicto constat in actis cancellarie dicte Curie, et considerato quod
electio oratoris facta est, et etiam pro mittendo res predictas, facta est
emptio ab infrascripto Dominico de quodam drappo ; cui Dominico est
conveniens satisfieri pro tantis, premisso scruptinio et obtento partito
inter eos, providerunt, ordinaverunt et stantiaverunt quod Bartolus Do-.
minici Bartolini, ad presens Camerarius universitatis premisse, de qua-
cumque pecunia dicte universitatis ad ejus manus perventa seu perve-
nienda, occasione dicti ejus Officii camera[ria]tus, det et solvat integre et
sine ejus prejudicio vel gravamine

Dominico Francisci Corsi, setaiulo, pro pretio brachiorum xxxtj
broccati ad aurum, empti ab eo pro mittendo regi predicto, ad rationem
florenorum settem et tertie partis alterius floreni pro brachio, in summa
florenos ducentos triginta quatuor auri, libras duas, solidos tredecim,
denarios quatuor pf. 234 213. »

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mereanzia, reg. 260, fol. 17, 27, 32.)

Castel Capuano de Naples, 10 octobre 5416.
Ordre administratif du roi de Naples 6.Pcillustri et magnifico domino Johanni

cope de repondre a des lettres de Gregoire Nicolich. Le 7, on prend des mesures cancer-
nant les dames de Bosnie retirees .in puncta Stagni.. Le so, on ajourne une decision .super
facto domlnarum Gregorii Nicolich usque ad prima nova.; la femme de Milissa se trouvait
aussi a Stagno. Le 19 novembre, le Minus prend la resolution de chasser .omnes inopes
qui venerunt de regno Bossine et aliunde, mendicantes, a duobus mensibus citra ;. ils seront
disurmais empeches de passer la frontiere. Cf, Pucich, ouvr. cite, p. XV.

1 De Tunis, Muley Abou-Fares.
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de Liciniano, militi, Baruti domino, capitaneo civitatis nostre Capue suique dis-
trictus, affini et devoto nostro carissimoi.0

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 374, fol. 383.)

3 novembre 1416-13 janvier 1457.
Le 3 novembre 1416, les Ragusans envoient Blasio de Bona pour trouver ail

galedello cum lo argento tolto ali me'rcadanti nostri, roe a Scutari o a Durazop,
et en demander la restitution. Le 7 novembre, ils expliquent au gouvernement
de Venise que deux barques ragusanes, qui venaient de Serbie, out été arretées
par le brigantin de Duran() asupra portum Dulciniis. Malgré les ordres de res-
titution, donnés par les recteurs de Scutari et de Dulcigno 2, le capitaine du
brigantin s'obstine, assurant qu'il conduira les barques et l'équipage au bailli de
Durazzo. Le 13 janvier '5417, Raguse remercie le doge pour les ordres équi-
tables qu'il avait dorm& 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1417, fol. 3 vo, 4 vo,
II V.)

1417.

Délib6rations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

6 mai 1417. On permet au capitaine de Scutari d'extraire des
tuiles de Raguse.

8 mai 1417. «De vestiendo istum fatuurn qui venit a domino
voivoda Sandali, videlicet de faciendo sibi unam giorneam 4 de fustaneo 5
et caligas et capiteum de panno ad grossos xv per brachium, expen-
dendo in omnibus citra decem yperperos, et non ultra.»

14 juin 1417. Don de dix perpéres .au capitaine de Scutari, aqui
vadit Venetias».

19 juin 1417. On permet d'extraire des briques pour Antivari 6.

3 juillet 1417. On permet.aux Dulcignotes d'extraire ce dont us
ont besoin de Raguse.

14 décembre 1417. On permet l'extraction de ble de Raguse
Sandali 7.

1 Sur ce Jean de Lusignan, voy. Ducange, Les Families d'Outremer, id. Rey, Paris,
2869, in 40, dans la Coll. des doc.inedits ; pp. 86, axe, 238-239.

2 On trouve dam les Diversor. Cancell., a la date du 4 mars 14,6, un contrat pour la
coupe de boi a Dulcigno.

3 Le 29 janvier, les Rogati confirrmnt des lettres gu'on veut adresser au capitaine de
Scutari et a Marin Bonsi.

De Pit. giornea, chlamyde, habit militaire.
Voy., sur cette étoffe, plus haut, p. 56 et note 4.
Le x6 février 1416, on permet de poursuivre un serviteur dans Raguse, I Antivari,

Dulcigno, Scutari let per totam Gentam superiorem et inferiorem.. Le 9 mai, est mentionné
odominus Maninus, archiepiscopus Antibari.. Le 18 Janvier 2419, mention d'une terre situte
.Antibari, in loco dicto Salino. (Diversor. Cancell., reg. 14:6; Diversor. IVotarie,
reg. 3434).

7 Sandali est donc mentionnt dans des documents ragusans en 1427. Cf. Radoni6, art.
cite, P. 435.

6.
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b) Consilium Rogatorum.

25 février 1417. On decide d'armer an brigantin et de l'envoyer,
sous le commandement d'un noble, eacceptum dominum Balsam.D

27 février 1417. On arme une galiote pour Balcha.

27 septembre 1417. On decide «respondendi ambasiatoribus Jo-
hannis Castrioti 1, cum excusatione.»

20 novembre 1417. Deliberation touchant la maison get partes
olim ducis Chervoie et filii2» ; sont nommés trois tuteurs.

c) Consilium Majus.

4 janvier 1417. On permet a Sandali d'extraire du fondego 3 du
ble et de l'orge.

30 janvier 1417. On restitue ses depenses, en somme de cent
cinquante perperes, au efratri Johanni, de Ordine Predicatorum 4.n

20 novembre 1417. On permet a un medecin de la ville de se
rendre pour un mois auprés de Balcha Strachimir.

(Ibid., Minus, reg. 1415-1418 ; Rogatorum, reg. 1415-1419 ; Majus, reg.
1415-14190

12 janvier-2 avril 1417.
Le gouvernement de Raguse écrit en Hongrie touchant un Ragusan de Bade, qu'on

a trouvé mort (in ejus propria camera:. (12 janvier). Le 2 avril, mention de
Florentins de Bude 5.

(Ibid., Lett. e Comm. Lev., reg. 1411-1417, fol. to v°II, 26 v°.)

Castelnuovo de Naples, 24 février 1417, dixieme indiction.
Privilege accord6 par le roi de Naples au frere ellermagnus Zorner, magnus

preceptor Ordinis S. Marie Theotonicorum.,
(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 374, fol. 414 v°.)

20 avril 1417.
Instructions données par Raguse au commandant de Stagno. Ii s'oc-

cupera de la defense de cette place. Il recevra les fuyards, sauf ceux qui
seraient en armes ; cette permission sera armoncée aux voisins. Le com-
mandant fera savoir oil se trouve le roi Ostola et la reine de Bosnie 13.
S'ils seraient «in le contrade di Narente o di Bistize 7 o circa di li», il en-
verra deux barques pecher pour la table royale, et offrira «fine quinghe8

1 C'est Jean Kastriota, le pere de Scanderbeg (voy. premiere série, b. la date du 16
novembrc 0407. II s'agit probablement des memes ambassadeurs, que Raguse refuse de faire
transporter a Venise).

2 Sur la mort de Chervoie (0406), voy. plus haut, p, xsa, note 2. Son fils s'appelait Balcha
(voy. plus haut, fiassint).

En toscan, fondaco, magasin: il est question ici des magasins de l'Etat.
4 Sur Jean de Raguse, voy. plus haut, p. x, note x.
is Sur les Florentins de Bude, voy. p. r43.
6 Sur le mariage d'Ostola avec la veuve de Chervoie, Jelenitza, voy. p. 052, note a et

Gelcich, ouvr. cite, pp, 262-2 (mais la piece n'a, dans l'original, aucune date de laths),
Bichtché.
Mesure de contenance.

1
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xxx di vino bono», qui sera pris la douane, contre quittance. Raguse
fera aussi d'autres presents au roi et a la reine I.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-1417, fol. 28 vo.)

2 mai 1417.
Instructions d'Andre de Marin de Volco et Nicolas de Marin de Goze,

que Raguse envoie a Pierre Pavlovich. Ils iront le trouver, anon pas-
sando le contrade de Canal, Tribigna et Drazeviza» et lui presenteront
des condoleances pour la mort de son pére 2 ; Pierre devrait visiter Ra-
guse, ainsi que l'a fait souvent feu le comte Paul. Des son arrivée, Ra-
doslav 3 s'est montre amical envers la Republique et severe envers les
pillards. Au contraire, on est mécontent de «Radosao e fratelli Craso-
mirich 4», qui pillent continuellement ; Pierre devrait les en empecher.
Les envoyés dernanderont Canale au voevode, qui parait dispose a le
ceder 5. Si Pierre refuserait de venir a Raguse, ils lui presenteront le cadeau
qui leur est confie. «Cavalcando lui a Drazeviza per dar guasto et guer-
regiare 6n, ils pourront l'attendre dans le Canale ou l'accompagner meme.
Si le voevode part subitement en Bosnie, ils iront avec lui quelque
temps 7.

(Ibid., fol. 29-29 vo.)
Naples, 6 juillet 1417.
Privilege accord6 h Anello de gLanduynoo de Naples, Hospitalier, prieur de S.

Jean h Bari.
(Arch. d'Etat.de Naples, Reg. Angioini, reg. 374, fol. 273-273 vo.)

1 Le 29 fevrier, les Rogati
; on

négocient, sur une reclamation particuliere, avec l'ambas-
sadeur du roi de Bosnie repond oregine Helene. qui réclamait un deplt. Le 20, la
.tracta bladorum est permise au roi, et on lui paye le tribut. La permission d'acheter du
bid et de Forge est confirrnee par le Grand-Conseil le 23. Le 3 avril, les Rogati permettent
le commerce avec la Bosnie, la Zenta cet contratas marls., sauf les ocontratas domini des-
pothi.. Le 19, ils votent 150 perperes en vivres pour le roi et la reine, .si fuerint in con-
trata Narente vel Bissze vel circa* ; deux barques pecheront pour leur table. Le Minus ac-
corde, le meme jour, un cadeau .joculatori regis Boone.. Le 20, le Grand-Conseil approuve
la decision des Rogati. Le 22 aofit, les Rogati decident .de largiendo domine regine hoz-
nensi, Choiava, et comiti Stephano. cent ducats en drap ; le GrandConseil remplace ce ca-
dean par la meme somme en argent, le 24 (.domine Chuiave, regine boznensi. ; Ostola avait
epouse Jelenitza en 2416, d'apres un documeat publie dans Gelcich, ouvr. cite, I). 26x ; mail
Kumva etait sa femme en 1409 ; Milclosich, Mon. serb.r1313. 272-273 ; cf. plus haut, p. 79 ;

sur le comte Etienne, Miklosich, loc. cit.). Les ambassadeurs regoivent une reponse et des
cadeaux. Voy. Pucich, ouvr. cite, p. XVIII. Le 29 novembre, les Rogati decident d'ecrire
au roi au sujet de la nouvelle douane etablie par Gregoire Nmolich ; on paiera le tribut a
ses envo yes.

O Sur la mort du comte Paul, voy. plus haut, pp. 150x51,
Frere de Pierre.
La famille des Krasomirich etait originaire de Trebinie. Voy. jirelek, Sfione., p. 72,

nO 69.
5 Voy. plus haut, p. 25x.

Sur la guerre du comte Pierre contre Sandali, voy. Rad6niC, art. cite, 11- 434-
7 Le 23 janvier, le Grand-Conseil permet a Peter d'extraire du ble de Raguse. Le 25

fevrier, le Minus vote un cadeau de dix perperes en poisson au ocomiti Radoslavo Pavlo-
vich, si est in Oboth verCivitate Veteri.. Le 27 avril, les Rogati répondent aux lettres du
voevode Peter. Le 8 mai, le Minus fait un cadeau a ses ambassadeurs. Le zo, les Rogati
et le Grand-Conseil décident de lui envoyer une ambassade, composee de deux nobles, avec
un present de 150 ducats .in Canali, Drasiviza et Tribigna, usque ad 'lumen.. II pourra
extraire du ble de Raguse, en payant les droits de douane. Le 22, les Rogati s'occupent
des instructions ; le cadeau consistera en drap ; les envoyés partiront le lendemain. Its
étaient de retour le 24. Le 23, le Minus permet aux opiferi. et aux ctubete, de la ville
d'aller pour huit jours C la Cour de Peter ; le 25, il vote des presents ejoculatoribus voi-
vode Peter..., joculatoribus Georgii Voisaglich.. Les Diversor. Cancell. mentionnent, le
23 fevrier, le paiement du tribut au roi de Bosnie et, le 8 mars, l'envoi de marchandises
.usque ad subtus Boragum comitis Petri.. Le 3, une piece parle du loyer de la maison du
roi (reg. 1400. Cf. Pucich, ouvr. cite, p. XVIII.
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8 aotit 3 novembre 1417.
Le i 8 aoat, les Ragusans de Srebrnica adressent des plaintes a. leur

gouvernement. Le voevode de la yule, Bogdan, un envoyé du despote
et les douaniers y ont etabli un imp& egal a celui de «Novomonte»
On a ordonné aux Ragusans d'annoncer eux-mémes «a tutti ii valturzi
e a tutti altri del borgon qu'ils ne doivent pas payer en argent (?), ce
qui est assimile a un acte (13' trahison. Les marchands ont declare qu'ils
se plaindront leur gouvernement. En outre, depuis la creation de la
Kecca serbe, les «valturci» ont recu l'ordre de ne pas recevoir d'autre
monnaie que celle du despote, ce qui empéche tout achat d'argent. Les Ra-
gusans demandent de l'argent aux mineurs pour les vivres qu'ils leurs four-
nissent : grano, vino, carne et altre victovarie ali lavorentin, mais les
purgaris les contraignent a recevoir comme paietnent les grossi du

despot2. Une nouvelle douane a ete etablie a a Chostireva apresso Svo-
nich 2D Les douaniers expliquent que, dans tout ce qui precede, il
n'y a rien de vrai que Paccroissement des droits de douane ; ils souf-
frent, du reste, eux-rnemes de cette mesure, qui est imposee par le
despote 3. Dans une nouvelle lettre, les marchands reconnaissent que
les autres abus ont ete supprimes, sauf la douane du despote ; ils se
plaignent contre les extorsions que commet le voevode de la \Tulle.
Le 3 septembre, lettre d'excuses de la part des douaniers. Le 23, la
Republique defend le commerce avec Srebrnica tant qu'on continuera It
percevotr les nouvelles gabelles ea la condicion et muodo de Nova-
berda.» L'ordre est communique aussi aux Ragusans de uSvonichn 4.

Le 5 octobre, Ls marchands de Srebrnica ecrivent une lettre qui
arrive le r 2. Ils se plaignent de ce que le despote «a messo alguni suoy
famegli, chiamati la fazie 3, per li passi de li parezi de Drinan pour con-
traindre les marchands a prendre la voie de Srebrnica. D'apres les ga-
beleurs, le despote aurait pris cette inesure Ck aciO che la victovaria
di Schiavenia non si porti in Bosna, salvo in Srebrnica.» Dans une
autre lettre, de meme date, ils annoncent avoir recu l'ordre qui inter-
rompt le commerce. On a decouvert les coupables pour l'infraction
touchant les passages ; un «capizia che stava a guardar Ii parezi» est
revenu se plaignant de ce que les douaniers, qui l'avaient envoye, ne
veulent pas lui payer les I 5o aspres par mois qu'on lui avait promis.
II en resulte une discussion entre les douaniers et les marchands. Des
inforniateurs sont nommes la-dessus par la Republique, le 22. Le

6, les marcbands sont repris a cause de leurs malentendus. Ils pour-
rout vendre seulement ce qu'ils ont deia introduit dans la vale, sans
payer done la nouvelle douane «et per le contrade de Dignicichi 6 et in
ogni attro luogo.» Le 9 novembre, instructions a Nicolas de M. de

VernArcirn,
2 ff Pres de Zvoredia..

Cene piece tees: pas daltee.
1,90', notte
,Laikiie over chapizk. Cesare de ga fiapelique; ocrollyret
Sin' les Diailicielk, pees de Srebrinica, aug. Free*, Hereareacfr.. It

a

3

a.
I 22
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Goze et Dobre de Binzola, envoyés vers le despote. Ils rappelleront les
privileges accordes a Raguse par tous les seigneurs serbes et par le roi
Lazare, du temps qu'il était encore le conseiller des «empereurs» de
Serbie, et par la prudente dame Militza 1. Maintenant, les marchands
sont arretes et dépouilles et le commerce est interrompu. Néanmoins,
on avait fini par permettre le commerce du cene de Raguse, quand ar-
riverent les marchands de Novobrdo, chassés par le despot; dans le
terme de trois jours (les traités fixaient, en cas de guerre, le terme de
six mois), sans avoir pu recouvrer leur argent Fete. «La gratia vostra
sâ quanta faticha fedelmente an sostegnuti Ii merchatanti nostri in No-
vabarda, non rispectando alla paura delli perfidi Turchi, ne sparagnado
alla loro propria vita 2 » Es ont défendu les chateaux et les vines de
Serbie «come di lor propria patria. .. A Dio piaque et al serenissimo re.
di Romani, nostro signor, che'l v'a dato el mercato di Srebeniza in
vostra mano.n Es se plaindront contre la nouvelle douane de Srebrnica.
Es pourront visiter, en revenant, le roi de Bosnie et la reine Helene 3,
Sandali, Pierre Dignicich et Slatonosovich et le metropolitain Isidore.
Es remercieront personnellement Georges Volchovich 4 de sa con-
duite et visiteront aussi Mara, si elle se trouve a la Cour. Dans une
lettre du 5, les informateurs confirment les affirmations des douaniers,
mais il est certain qu'ils ont demande au dzspote des gardes pour les
defiles 5.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1411-417, fol. 36 v°-44,
51-52 v°, 54 v°-56 v0.)

26 aoin 1417.
Lettre des- Ragusans a l'empereur Sigismond, contenant la confirma-

tion de nouvelles regardant les Turcs. «Videlicet quod de mense junii

Elle mourut le xx novembre 1405. Voy. Miklosich, Mon. serb., p. 266 ; Stanojevie, art.
cite, p. 430.

o Sur l'invasion des Turcs en Serbie (2426), voy. plus haut, p. 154. Le 29 mars, un in.
dividu regoit dix perperes, .cum quibus debdt ire ad exercitum Turchorum pro redimendo
Mariam, uxorem Radoslavi Buricich, captam a dictis Teucris. (Diversor. Cancal., reg.
1414).

Voy. plus haut, p. 157, note 6.
4 Brancovich.

Le 27 et le 30 mars, les Rogati ajournent tme decision touchant les marchands de
Novobrdo. Le 3 avril, le commerce avec cette place est défendu ; on confirme cette deci-
sion le 6 et on écrit au despote. Le 5 juin, les Rogati ajournent une reponse a ce prince ;
le xx, une commission est elue pour la rédiger. Le 30 juillet, on ajourne une lettre au des-
pote et on repond 8. Dragissa Dignicich. Le 6 aofit, on répond au despote. La lettre est
confirmee le 9; on permettra, quand il sera possible, le commerce avec Novobrdo. Le 12, on
decide d'ecrire au despote .pro novitate Novabarde. (deux marchands ragusans de cette
ville avaient ete depouilles, d'apres les instructions resumees dans le texte). Le x4, on a-
journe la permission du commerce avec Novobrdo jusqu'a la reponse du despote ; on accorde
de la poudre de bombarde 8. Dignichi.. Le 24, on ajourne la reponse au despote et on
répond aux marchands de Srebrnica. Le az septembre, nouvel ajournement .super facto do-
mini despoil.. Le commerce avec Srebrnica est defendu et on desapprouve la nouvelle
douane. Le 27, on ajourne des lettres pour le despote. Les a et 4 octobre, est decidee l'am-
bassade, qui sera composee de deux personnes, avec un cadeau de soixante perperes en
confectiones. et comestibles (Rogati et Majus). Le 23, on ajourne des lettres pour les mar-
chands de Srebrnica (Rogad). Le x6, on signe ces lettres. Le 29 et le ax, on discute sur ces
menses lettres. Le a5, est decidée une nouvelle ambassade au despote ; le 3 novembre, on
fixe aux ambassadeurs le terme de quince jours pour leur depart ; le 9. on leur ordonne de
partir le an; le 20, on ajourne leur depart jusqu'au 22. Le 20 novembre et le x-er decembre,
on s'occupe de lettres pour Srebrnica. Cf. Pucich, onyx.. cite, pp. 137-139, no 248 ; pp.
239-40, J0 250; p. XVIII.
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proxime preteriti magna Turchorum copia venit ad viam de Musachia
supra Avalonam per j zornatam et depredata fuit omnes contratas illas,
et cepit unam civitatem vocatam Bielgrad 2, et postea descendit ad viam
Marine 3 et venit ad Avallonam et depredata fuit et combussit omnia et
captivavit multas gentes, ac domina Rugina aufugit et se recepit in
Corphoi, et predicti Turchi ceperunt quoddam castellum vocatum Chan-
nina 4 et Pirach 5, et depredati fuerunt omnes circavicinas illas contratas,
et postea se direxerunt ad viam de Bosne, et sensimus quod volunt
descendere ad Marinam, et stabatur cum timore... Nunc yero notifica-
mus reverenter quod, pro quanto scire possumus, Magnus Theucer
occupatus est nunc in Turchia 8, et quod aliqua Turchorum quantitas
est ad confinia Rassie et Albanie; et adhuc ignoramus quorsum se di-
riget. Preterea istud regnum Bosne est in solita et magna discordia quam
habent domini et barones inter se 7-3

(Ibid., fol. 35 v°.)

Meme date.
Ayant appris que le concile veut deposer Parcheveque de Raguse, les Ragu-

sans prierit le pape de le inaintenir ou de le remplacer par un autre prelat evir-
tuosus et benemeritus.,

(Ibid.)

30 novembre 1 4 I 7 .
Malatesta des Malatesti de Pesaro 8 &tit a Alegretto Torcino de Ra-

guse sur l'arrivée d'un «barcosio» 9 de Raguse chargé de cire a Ancône.
Un Ancônitain prétendait qu'«un pane de cera de Romania», qui se trou-
vait sur le vaisseau, avait été vole dans le port de la vine.

(Ibid., Malgficiorum, reg. 1417-1419.)

Cette localite, probablement lieu d'origine de la famille albanaise des Mousaki, ne
-nous est pas connue par ailleurs.

o C'est le Belgrade d'Albanie (Biograd), Berat. Cf. plus haut, p. 6o, note 4 (Dolfin con-
fond Georges II avec Balcha II, son oncle ; cf. aussi p. 67, note 9; p. 68, note x).

o La eke, le littoral.
6 Kanina était la seconde en importance entre les places possedees par Roughina

Balcha (voy. p. 68, note x).
o Pyrgo. Voy. p. 68, note x.
o La Turquie d'Asie. C'est toujours le seas de ce mot.

Une partie de cette piece a eté publid par M. Jireeek, dans les p. xs, col. x,
note 3. Le 6 février, le Minus accorde un present de dix perperes en objets .huic Turcho,
ambassiatori, qui vadit Venetias. (voy. notre premiere serie, pp. 26o-262). Le 09, on envoie une
bombarde a .Tanusio Duchain. (Rogati). Le 5 juin, les Rogati permettent .huyc domine
de Avalona. d'armer un brigantin a Raguse. Le re juillet, ils repondent .litteris et am.
hax;atori hujus domini Turchoruni dicti Chamsa-bech. ; on fait a l'ambassadeur un cadeau
de cinquante perperes en objets (le Grand-Conseil approuve le x4: .huic ambaxiatori do-
mini Turchi Chamsabech.). Le 9 at:oat, les Rogati repondent .ad litteram quamdam Cham-
sabech Turchi, domini Avalone.. Voy. stir cette conquete des Tures, notre premiere sirie,
a la date du 3! decembre 0406 et note. Les Diversor. Cancell., reg, 0404, donnent
ejects renseignements sur Avlona vers cone epoque : Le 12 septembre 0404, mention de
.Chamus Ebreus, habitator Valonee ; le x5 juillet, mention de sel pris a Avlona ; le 8 no-
vembre, discussion sur du sel .domine Avalone.. Le 8 janvier 0406, contrat conclu par
eGeorgius Pulithi, filius comiti (sic) Leo de Avallona ;. le 24 fevrier, engagement de la
part d'un calafato de Raguse pour faire, .ad Valonam seu ad Pirgum., une barque a un
Candiote, habitant .in Sancta Maura.. Cf. aussi Pucich, ouvr. cite, p. 039, no 249 ; p. XVIII.

a II maria plus tard sa fille Cleopa au despote Theodore Paleologue (voy. premiere
aerie, 6. la date du x6 juillet 0420, no 5).

o De l'it. 6arcoso, espece de vaisseau.

11
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2 0 novembre 1417.
Condamnation de a Simon Tartarus, mensurator in fontecho a, A Ra-

guse 1.
(Ibid.)

1418.
Deliberations des

a) Consilium Minus.

13 janvier 1418.
cute A la maison de

6 février 1418.
de Balcha.

8 mars 14 8.
du roi de Bosnie.

20 mars 1418.

28 avril 1418.
guse.

er jmfl 1418.
Peter.

3 juillet 1418. On accorde du yin et un mouton par jour au comte
Gregoire Nicolich.

Conseils de Raguse.

Deliberation concernant les travaux qu'on exé-
Chervoie.

On decide de transporter A Segna l'ambassadeur

On decide de faire *her du poisson pour la table

On prete pour un mois un chirurgien a Balcha.

On permet A Sandali d'extraire du Me de Ra-

On fait un present A un «joculari» 2 du comte

23 aoisit 1418. Present de dix perperes en vivres a «Manoli Vi-
somatto, Thurco.» Presents de cinq perperes au frere Laurent de
Menze, ambassadeur de Balcha, et au frere Etienne, ambassadeur du roi
de Bosnie.

3 septembre 1418. Envoi de Benoit de Marin de Gondola a Ni-
colich.

octobre 1418. On defend le commerce de sel avec Avlona.
Mais, le 20, on y achéte du sel, outre les sept «miliaria» achetés it
Manoli. Le 25, l'achat du sel it Avlona est de nouveau défendu aux
particuliers 3.

b) Consilium Rogatorum.

3 janvier 1418. On rejette l'idée d'intenter un proces a Gregoire
Nicolich, mais on lui &rim. Le 9, on decide de commencer le pro-
ces, puis on decide de retarder la provisio contre lui 4.

1 11 est Men peu probable que ce personnage aft ete d'origine tatare. Les noms de Sa-
racino, Tartaro etaient assez frequents en Italie et dans les pays de langue italienne.

2 Jongleur.
3 Voy,, sur la prise d'Avlona par les Turcs, pp. x6ox6x et p. x6x note 7.

Voy. Pucich, olive. cite, p. XVIII.1
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février 1418. On répond A l'ambassadeur de Balcha : il aura
une barque, «pro tragittando ipsum, expensis Communis On
ajourne le proces contre Nicolich jusqu'A l'arrivée de ce dernier.

28 février 418. On decide une ambassade vers le roi de Bosnie,
pour l'inviter a Raguse : deux personnes porteront un cadeau de 500
ducats en argent. On ajourne une deliberation sur la «littera magarisii
scripta per comitem Gregorium Nicolich.»

2 mars 1418. On répond lA-dessus A Gregoire. Les ambassa-
deurs en Bosnie présenteront vingt perperes de leur part, en cadeaux,
au roi et I la reine 2.

5 mars 1418. On s'occupe des instructions des ambassadeurs en
Bosnie. Le 7, on decide d'ajouter «capitulum unum pro servis utrius-
que sexus qui venduntur.» On péchera du poisson a Narenta pour le
roi. Les ambassadeurs partiront le I o.

to mars 1418. On ajourne la reponse pour l'envoyé edomini
Vladislavi Jachez 3.»

29 mars 1418. On répond aux lettres de ce dernier («Ladislay»).
Reponse aux ambassadeurs en Bosnie «super facto servorum».

2 avril (mai ?) 1418. On decide de répondre au capitaine de Scu-
.tari.

7 avril 1418. On décharge de leur mission les ambassadeurs sus-
dits, Zora de Palmata et Marin de Jacques de Gondola.

xx avril 1418. On ajourne la reponse a «illi fratri minori, ani-
basiatori domine regine Bosne 4». Le 14 et le 20, nouveaux retards.

Le 23, retard touchant la maison réclamée par la reine. Le 26,
on accorde la maison de Chervoie cc domine Elene, regine Bosne 5».

25 avril 1418. On decide de répondre âGrégoire Nicolich 6.

27 avril 1418. On répond A Parribassadeur bosniaque susdit : ii
s'appelait Etienne. On rédigera un privilege solennel pour la maiion
donnée A la reine 7.

A Septa. Voy. ci-dessus, p. 162.
Le z-er mars, on s'occupe a Raguse de la gabelle de Narenta, achetee au tot Ostoia

(Diver:or. Notarie, reg. 0404).
Le roi Sigismond donna a Calais, le 2I septembre 0416, les Iles de Curzola, Brazza

et Lesna a Ladislas de Georges Jachez (jakch) zde Kusal., chevalier de sa CoUr, qui a-
borda dans ses nouvelles possessions vers la fin de fevrier 0457, vine a Raguse le zg mars,
et la Republique ne fit pas de difficultes pour lui ceder l'administration des trois Iles par
un acte du ax du meme mois. Elle se plaignit cependant l'empereur-roi d'avoir ete dé-
possedée pour faire plaisir aux calomniateurs (Gelcich, ouvr. cite, pp. 20 et suiv.). Voy.
aussi Radonid, art. cite, p. 437.

Voy. ci-dessus, p. x62.
A Cf. Gelcich, ouvr, cite, pp. 288-289, no 087. La reine &sit la votive de Chervoie.
o Cf. Pucich, ouvr. cite, p. XVIII.

CL Mid, pp. 175-077, 150 302.

I 2
In.

1

1

1

k
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29 avril 1418. On decide d'envoyer des lettres a la reine. Est
ajournee la reponse a Nicolich.

3 mai 1418-- On délibere sur les deux gabelles imposées par ce
dernier. Le 6, on discute «super ordinibus editis contra Gregorium
Nicolich», qui ne s'était pas soumis aux ordres du roi ; les relations avec
Raguse lui sont défendues 1.

6 mai 1418. On prend des mesures pour la securité de Stagno.

6-9 juin 1418. On délibére sur la maison dorm& a la reine de
Bosnie.

9 juin 1418. Present de trente perperes a l'ambassadeur du comte
Peter.

13 juin 1418. On refuse d'envoyer l'ambassadeur que demande
la reine de Bosnie. Le 24, on decide de l'envoyer plus tard. Le
30, on ajourne la reponse a une sienne demande.

4 juillet 1418. Nicolich ayant offert de supprirner les gabelles qui
auraient été inttoduites pour la premiere fois, on lui offre un cadeau de
cinquante ducats, «ad computum grossorum xxx ta per ducatum.»

6 juillet 1418. On répond a la reine de Bosnie. On refuse A
Nicolich la lettre qu'il dernande.

14 juillet 1418. On refuse la demande de la reine «pro misso sive
nuntio».*

16 juillet 1418. On délibére sin- le «magaresium» que demande
Nicolich.

2 I juillet 1418.-- On consent a envoyer un ambassadeur a la reine
de Bosnie.

i8 aoirt 1418. On refuse a Balcha les «torache et barbute 2» de-
mandées par son ambassadeur ; on lui permet d'extraire du ble de Raguse
et d'ailleurs, sur des vaisseaux ragusans. La \Tulle d'Antivari pourra
y acheter du ble ou de l'orge.

22 aot 1418, On ajourne l'envoi de l'ambassade en Bosnie.
On ajourne la reponse a l'empereur Sigismond jusqu'au retour de l'am-
bassadeur envoye en Serbie.

6-20 septembre 1418. On répond a Nicolich et on lui depute
un ambassadeur.

zo septembre 1418. On refuse un brigantin Balcha. On

Cf. Pucich, ouvr. cite, pp. XVIIIXIX.
2 Petits casuues et cuirasses.

A
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ajourne l'envoi d'une anabassade «ad comitem Johannern de Zetines I».
On informera le comte de Segna de l'«adventus Turchorum.»

24 septembre 1418. On donne a Balcha un brigantin «pro huc
veniendo, si personaliter venire voluerit.»

19 octobre 1418. On ajourne une reponse pour Sandali, ainsi que
l'ambassade au roi et a la reine de Bosnie : deux ambassadeurs porte-
rout des cadeaux de 500 ducats.

26 octobre 1418. Nouvel ajournement pour la reponse a Sandali
et l'envoi de l'ambassade en Bosnie ; l'ambassadeur attendra «donee
habebimtis prima nova de Theucris qui sunt in Bossina 2».

31 octobre 1418. On decide d'envoyer a Sandali un noble avec
des cadeaux de 150 ducats. Nouveau retard de l'ambassade en
Bosnie.

8 novembre 1418. On répond a des lettres de Sandali.

16 novembre 1418. On decide que rambassade vers le roi de
Bosnie partira la premiere.

2 1 novembre 1418. On s'occupe des instructions des ambassa-
deurs qui se rendront vers le roi de Bosnie : ils porteront a ce prince et
a la reine des «ensenia» 3 de drap.

26 novembre 14 18. On s'excuse sur le fait du tribut envers ram-
bassadeur «regis Bossine, regis Stipani 4» ; rambassadeur recoit qua-
rante perperes. On decide d'envoyer les arnbassadeurs au roi.

o decembre 1418. On s'occupe des instructions des ambassadeUrs
qu'on envoie en Bosnie. On decide, le 13, qu'il partiront le 19 ; le
r 6, on prolonge le terme jusqu'au 2 I .

2 2 decembre 1418. On s'occupe des instructions de l'ambassa-
deur qu'on envoie a Sandali.

c) Consilium Majus.

ler mars st 418. On élit les ambassadeurs en Bosnie ; ils porteront
un cadeaude 400 ducats.

21 mars 1418. Decision touchant le chirurgien qu'on envoie
Balcha.

1 Frare de la reine Helene de Bosnia. Voy. Gelcich, ouvr. cite, pp. 262-262. Les Ra-
gusans avaient ete ricluits a se plaindre a l'empereur Sigismond contre lui en 2426, parce
quil tolérait des pirates dans sa nouvelle possession d'Almissa

5 Nous ne savons rien de plus sur cette invasion des Turcs en Bosnie.
3 Exeninm, ensenium, du grec ei.v; cadeau.
4 Le roi Ostola, mort a une date inconnue, en 242; eutpour successeur son fils Etienne

Ostoich (Klaie, ouvr. cite, p. 33) .
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2 9 avril 1418.Décision touchant le privilege d'exportation accorde
Sandali.

1 ci juin 1418. Decision touchant les presents faits A l'envoyé du
comte Peter.

4 juillet 1418. Decision touchant le cadeau qu'on fait A Nicolich 1

23 juillet 1418. On enverra deux ambassadeurs au roi de Bosnie.
Le 27, on s'occupe de cette méme ambassade.

18 aoat 1418. On confirme les concessions faites a Balcha.

24 septembre 1418. Le grand brigantin de la Republique est ac-
corde A Balcha «pro persona sua, si voluerit venire Ragusium, ad ex-
pensas Communis nostri.» Don de trente perperes en drap a «Manolio
Visomato, dohanerio Avalone.»

22 octobre 1418. Decision touchant l'ambassade en Bosnie.

I or novetnbre 't 418. Decision touchant l'ambassade a Sandali.
Elle sera composée de deux nobles, qu'on &it 2

18 décembre 1418. On fait un present de cinquante perperes
l'ambassadeur du roi Etienne.

(Ibid., Minus, reg. 1415-1418, 1418-1422 ; Rogati, reg. 1414-1418,
1418-1420 ; Majus, reg. 1415-1419.) -

23-31 mai 1418.
Enquête A Raguse touchant des vols commis en Serbie et des déméles

arrives a Srebrnica et Novobrdo.
Le temoin Georges de Goze avait passé le mois de janvier presque entier

a la Cour du despote. II avait demande aux nobles : «Quid vult dicere hec
novitas quam facit dominus despothus adversus Raguseos ?» Qui nobiles
ei respondebant : aVestri nobiles sunt qui instigant ipsum dominum ad
hec.» Et ipse testis tunc dicebat ipsis nobilibus «Vos semper dicitis hoc
modo, videlicet quod nostri nobiles hec faciunt. Qui sunt illi nostri no-
biles ?» Et tunc ipsi nobiles respondebant dicendo : «Ser Marinus Blasii de
Gradi omnia ista committit et notificat domino despotho omnia vestra
facta et ipsum dominum inducit ad omnia mala ad versus Raguseos yes-
tros.a Chaque fois qu'un courrier est envoyé aux ambassadeurs ragu-
sans de Serbie, «etiam mittitur cursor unus e Ragusio dicto ser Marino ;»
quand le courrier revient, Gradi en envoie aussi un a Raguse. Le temoin
l'a vu pendant son voyage. C'est tout ce qu'il sait (25 mai).

Examine de nouveau, le 31 mai, il expose .que, se trouvant en no-
vembre passe, a Srebrnica avec Paccuse, a savoir «ad locum dohane
dicti loci», celui-ci lui aurait dit aDominus despothus scit omnia ad

1 Voy., sur l'affaire de la gabelle imposee par Nicolich, ci-dessus, p. 064 et Pucich,
ouvr. cite, pp.141 et suiv.; Miklosich, Mon. serd., p. alo.

9 Voy, Pucich, ouvr. cite, p. x44, no 257; p. XIX.

:
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que ipsi ambassatores veniunt» (les ambassadeurs ragusans n'étaient pas
encore arrives dans la vine). A quoi ii repondit : «Ma lum signum est
quando despothus scit quid velint dicere et facere ambassiatores prius
quam venerint ad ejus presentiam.»

Le 28, Marin de Jacques de Gondola expose avoir entendu en octo-
bre les mettles paroles de l'accuse, dans la méme ville. «Et [dicebat]
quod idem dorninus despothus mirabatur et se gravabat quod dicti am-
bassatores irent ad ejus presentiam sine muneribus.» Le temoin répon-
dit : «Mihi vale videtur quod ipse dorninus hec sciat et unde sciat.» Les
habitants de Srebrnica accusaient les gabeleurs.

Le mettle jour, Mathieu de Crosi expose que, se trouvant, ii y a trois
mois, a Pristina apprit ce pluribus mercatoribus, tam Raguseis quam
Sclavis'2» que l'accusé était le coupable pour les dernélés entre Raguse
et la Serbie et qu'il bait toujours les instructions des ambassadeurs de la
Republique. Les freres Millinovich avaient etabli a Pristina eunum pa-
ringar 3..., ubi affinari debeat argenturn ; in quo posuerunt unum auri-
ficent et preceperunt quod in aliquo alio loco non debeat affinari argen-
turn, preter quam in dicto paringar.» Les freres Seracha 4 continuent It
rester a Novobrdo «postquam mercatores conducti fuerunt de Nova-
breda.» «Item, quod omnes mercatores sclavi de Novaberda accedunt
in Pristina et eis creditur in Pristina per mercatores raguseos qui stare
consuerunt in Novaberda, et ipsi mercatores sclavi ab eis accipiunt pan-
nos, quos portant in Novaberda.»

Le méme jour, Nicolas Cepuchich expose que, se trouvant nuper en
Serbie, ii apprit des marchands de Raguse aipsos nuper intrasse in No-
vamonte.» Georges Volchovich 5 a ordonné «quod aliquis latinus,
grechus, sclavus, turchus, nec aliquis alius non audeat affinare argen-
turn in aliquo loco preter quam in dohana dicti domini Georgii in
Pristina.»

Le 30, Marin de Michel de Bona expose qu'il a entendu dire a quel-
ques Ragusans de Raguse que le despote sait d'avance ce que lui expo-
seront les ambassadeurs de la Republique.

Benoit Marin de Gondola expose, le mérne jour, que, se trouvant en
I 4 I 7 « circha festum carnispluvii (sic .0 6 s, It Crouchewatz (Crusevaz),
«in Curia domini despoti», Gradi et Jacques de Vodopia lui ont dit
qu'ils avaient acheté pour 3.000 livres d'argent les gabelles de Srebrnica,
«cum pacto quod aliquis horno ex illis domini despothi habitans in
Srebeniza non audeat cambire exagium aliquot argenti 7 ab aliqua per-
sona preter quarn ab nobis, gabellotis.» Benoit de Pierre de Gondola s'as-
socie aux deux precedents, mais Volzo de Babali refuse d'être le qua-

= Prichtina. 1a vine appartenait a la famine des Brancovich (JireSek, Handelsstr.,
P. 39).

2 Serbes.
J'ignore le sens de ce mot, probablement slave.

4 La famille des Saracha, de Raguse, est bien connue.
Brancovich.

6 Cezrni3rivii, mercredi des Cendres, 24 fevrier.
,Changer un saggio d'argent.. Voy. Ducange, a ce mot. A Venise, deux gros Equiva.

laient a un saggio d'argent et huit saggi d'argent valaient un saggio d'or.

3

5, ii
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trieme fermier. Le temoin ayant dit a Gondola et a Vodopia que la
Republique ne supportera pas ces innovations plus qu'elle ne l'a fait en
Bosnie, ils se mettent h discuter. Les fermiers renvoient le voevode
Radossav Michalgevich qui leur avait apporté un privilege on manquait
la clause additionnelle ; puis ils vont trouver le despote, qui leur aurait
confirm& it ce qu'ils prétendent, la clause susdite, pour un surplus de
cent livres d'argent. S'étant rendu it Srebrnica, le temoin assista it l'exé-
cution de cette clause. Les trois fermiers ne voulurent pas se soumettre
au gouvernement ragusan, qui ordonnait la restitution a ses sujets de
Srebrnica de ce qui leur avait ete pris pour la «gabella nova de Coste-
revo 1». Tout le monde se plaignait «quia dicti gabelloti conduxerant
unum de Curia domini despoti, qui custodiret passus ne quis Raguseus
portare posset pannos nec alia mercimonia sine btilla Radini, qui reco-
ligit novam gabellam in Srebeniza.» Les Ragusans se rassemblent pour
protester ; on se querelle et, enfin, «dicti mercatores e dicto domo fu-
gierunt.» L'envoyé du.despote confesse en public avoir eté appele par
les fermiers, qui le payent. Gondola reconnait meme l'avoir fait, dans
ces termes : «Nos ipsum conduximus ; quid vultis de hoc agere 2 ?»

(Ibid., Maleficiorum, reg. 1417-1419.)
30 juin 1418.
Nicolas de P. de Poza se plaint d'avoir ete attaque, blesse et depouille,

se rendant en Serbie, «ut se conferet in Papavarn», it «Flostrimiza», en
«Esclavonie» 3.

(Ibid.)
Castelnuovo, 7 septembre 1418, douzieme indiction.
Le roi de Naples aCcorde des revenus aux freres Jean et « johannuc-

cius» «Albanensis», nobles, Ccuyers, seigneurs «castri Cursani de pro-
vincia principatus ult. a fsicla 4.

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 372, fol. 42.)
25 octobre 1418.
Enquete sur l'assassinat presume d'un Ragusan qui, s'étant rendu

«versus Pergo» 5, n'en était plus revenu.
(Arch. d'Etat de Raguse, Maleficiorum, reg. 8487-8419.)

1 Voy. plus haut, a la date des iS aofit-3 novembre 1417.
2 Le 2x février, les Rogati ajournent pour le 24 la reponse qu'il faut donner aux am-

bassadeurs du despote ; le 24, la reponse est encore ajournee. Le 28, on permet de decharger
de sa mission (licentiare) Nicolas de Goze (envoyé on?). Le 2 avril, on ajourne la redaction
des lettres que doivent porter les ambassadeurs envoyes vers le despote. Le ax, on ajourne
la reponse qu'attend l'ambassadeur ragusan aupres du despote. Le 4 mai, est defendu le
commerce avec Srebrnica. Le 25, le 28 et le 30, on ajourne des lettres pour les ambassa-
dears aupres du despote. Le x-er juin, on defend le commerce avec les Etats de ce prince ;
on ecrira a Georges Brancovich .super facto affinationis argenti.. Le 19 juillet, oh ajourne
une decision touchant les marchands de Raguse se trouvant en Serbie. Le 26, on retarde la
deliberation sur la .franchisia. offerte par le despote. Le 28, est élue une commission pour
le fait des marchands de Srebrnica et de Serbie ; le 30, on confirme la lettre slave qu'ils
avaient presentee (?). Le 22 aofit, on décharge de ley; mission Nicolas de Goze et Dobre
de Binzola, ambassadeurs au despote. Le 23 septembre, on ajourne la reponse aux lettres
du despote. Le 3 octobre, le commerce avec la Serbie est permis ; le 4, est eine tine commis-
sion pour repondre au despote; le 6, on signe la lettre. Le 30 decembre, on permet aux
marchands de Srebrnica de payer le ducat exige par le despote (Rogati).

Popova appartenait aux Sancovich (jireeek, Handelssfr., p. 38) ; sur Ostrujnica, voy.
P. 49.

Sont-ce des Albanais ?
Pyrgo. Voy, ci-dessus, la date du s6 aoat 1417.

1

1

1 a
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1419.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

19 janVier 1419. «De donando domino duci Cephalonie in illis
rebus que videbuntur domino rectori valorem yperperorum decem 4.»

17 mars 1419. Envoi d'un ambassadeur «ad Balsam et Stiepa-
num 2, dominos Zente, occaxione argenti ;» est élu Marin de M. de
Resti.

23 mars 1419. On fait un present a «Petro, arnbaxiatori Balse et
Stiepani.»

2 juillet 1419. On délibére sur la demande d'un galeclello faite par
Tristan, gendre de Raymond «a Balso 3» et ambassadeur du roi Jacques 4.
On lui offre des vivres pour vingt-cinq perperes.

18 octobre 1419. On fait un cadeau a deux Hongrois qui avaient
échappé a la captivité des Turcs.

b) Consilium Rogatorum.

13 mars 1419. -, On permet a Balcha d'extraire des armes de Ra-
guse.

17 mars 1419. On decide d'envoyer a ce prince et a. «Etienne»
une ambassade de deux nobles, pour l'argent qu'ils avaient retenu.

18 mars 1419. On defend aux barques de se rendre «in Boyana,
neque a Boyana usque in chulfum Cathari» jusqu'a nouvel ordre.

22 mars 1419. On refuse aux ambassadeurs «Balse et Stiepania,
la barque et le pret qu'ils demandaient et on réclame l'argent arrete.

15 avril 1419. On répond a Marin de Resti, envoyé «ad Balsam».

zo avril 1419. On decharge cet ambassadeur de sa mission.

C'était alors Charles I-er Tocco. Céphalonie était une de ses residences (Hopi; own%
cite, t. II, p, xo6, col. a). II s'intitulait duc de Leucade et comte-paladn de Céphalonie
(Commemoriali, t. III, p. 236, no 16; p. 238, no. 23-24). Le rx juillet 1418, deux habi-
tants de Raguse, dont l'un était originaire de Mantoue et l'autre de Cremone, donnent une
procuration a un tiers pour toucher le montant d'une dette .a magnifica domina Francisca,
dignissima ducissa de la Luchata, comitissa Cephalonie paatina, domina Jaline fcle Janina],
etc. ; la dette avait ete contractee pour du drap, etc. (Diversor. IVotarie, reg. 0404). La
duchesse Frangoise Acciaiuoli, fille du duc Nerio, etait la femme de Charles I-er (Hopf, Mc.
cit., p. roy, col. e).

2 Probablement EtMnne Maramonte vassal de Balcha et 15eut-itre son fils ado,ttif (on
pourrait Pidentifier alors avec Etienne :de Balsis,, mentionne aupres de lui par un docu-
ment venitien de cette armee). La guerre entre Balcha et Venise avait déjà commence. Cf.
notre premiere serie, aux dates du x7 mars Lop, a° 3, du 23 juin, des 2 2 juinag juillet et
du 25 juin 0420.

De Balzo.
4 Sur le roi Jacques de la Marche et sa mediation entre Venise et Balcha, voy. pre-

miere série, a la date du 25 juin 2420,
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13 mai 1419. On remercie de nouveau Resti,'«qui fuit ambaxia-
tor ad dominos Balsam et Stiepanum.»

c) Consilium Majus.

4 juillet 1419. On préte le brigantin de l'Etat A Tristan, ambas-
sadcur odomini Jacobi, principis.Tharenti I» jusqu'A Venise.

(Ibid., Minus, reg. 1418-1422; Rogati, reg. 1418-1420; Majus, reg.
1415-1419, 1419-1423.)

23 février i 419.
Enquete a Raguse concernant les plaintes portées par Sandali contre

Jean Lampre de Creva, A cause d'une «villa» possédée par ce dernier
dans la contr.& de Cana le, etempore quo Petar Pavlovich dominabatur
tote terre Cana lis 2.»

Le temoin Pierre Primo raconte un sien voyage dans la compagnie
de l'accusé, qui apportait annum magistrum pro aptando cisternam
voyvode Petri in castro quod habet in Canali.» Jean lui aurait dit : «Ego
fui in exercitu cum meis famulis cum voievoda Petar Paulovich, quando
castrametabatur contra Sandalium, per aliquot dies.» Cela serait arrivé
«post mortem comitis Pauli, patris dicti voyvode Petar 3.n

Le témoin André «Tartarus 4» expose que Jean, bien qu'il se fiat
trouvé dans l'armée, enunquam fecit aliquod damnum dicto Sandalio,
nec hominibus suis.»

Un troisieme temoin explique que le fief de Jean se trouvait a Obod 5.
(Ibid., Malef iciorum, reg, 1417-1419.)

Le mari de la reine Jeanne de Sicile n'ayant pas ete couronné, portait seulement ce
titre. Voy. note précedente.

Voy. Pucich,En 14r71 ouvr. cite, p.
Voy. plus haul, pp. xsotsx.
Le xr fevrier 1418, le Minus decide de delivrer tie sa prison .Simon Tartarus.. Voy.

aussi P. x62.
A l'est de Captat (Jireeek, Handelsstr., P. 24). Le 14 janvier, les Rogati decident

que l'ambassadeur qu'on envoie is Sandali partira le 19, puis (le 07) on ajourne son depart
pour le 23; le 09, on lui donne des kformations. Le al:erne lour, le Grand-Conseil donne
aux ambassadeurs du voévode douze bras de drap fin de lake pour chacun. Les 23-24
suivants, les Rogati refusent une proposition de dep.& presentee par l'ambassade de Sandali:
on negocie avec Poqualich touchant la cession de Canale et on lui fait des promesses. Le
28, ils s'occupent d'une reponse pour le voevode; on confirme, le 30, la reponse donnee is
ses ambassadeurs, esuper querimonia ab illis facta de armis, etc.. (sic) (On Ragusan avait
fourni des armes aux ennemis de Sandali). Les 4 et le 7 fevrier, les Rogati ajournent la re-
ponse que dernandent les ambassadeurs deputes par Raguse au voévode; le Grand-Conseil
lui accorde, le 7, la permission d'extraire du blé ou du millet. Le 13, les Rogati ajournent
la decision =pro terris Ossalnichi. demandees par Sandali; nouvel ajournement le 15. Le
23, Cle.ment de Resti et Niccolino de Gondola, envoyes vers Sandali, étaient revenus is Ra-
guse. Le is juin, les Rogati corrigent le privilege donne par Sandali pour Canale parte
la date du 24, dans la forme solennelle; Miklosich, Mon. serh., pp. 288-2901. Le 30, iN
ajournent l'envoi de l'ambassade demandie par le voevode. Le meme Jour, le Grand-Conseil,
accorde la noblesse au .cornes Volch, frater voyvode Sandalis, et Stipanus, filius comitis
Volchaqr, nepos voyvode Sandalis predicti, et hoc pro meritis beneficiorum factorum per
ipsum voyvodam Sandalium Communi Ragusii de contrata Canalis (voy. Miklosich, loc.
cit., pp 284-2881. Le 6 juillet, les Rogati ajournent une reponse pour Sandali, et, le 23,
une ambassade vers le meme. Le xs, apres heaucoup de retards, sont enfin envoyes les cinq
delegues qui devaient recevoir la partie du Canale cedée par le voevode. Le 16, ils sent
rappeles et on se plaint is Sandali d'une .novitas, commise contre eux. Le at et le 22, on
s'occupe de cette affaire et on decide de proceder, de concert avec Sandali, .contra illos de
Chanali.. Le 26, on offre au voevode par les chefs des troupes un cadeau de so perperes.
Le 29, on decide d'envoyer l'acte conclu par Poqnalich au nom de Sandali, et on refuse a
ce dernier une bombarde ; le 31, le voevode etant dans le Canale, on demande de lui la
mise en possession. Le 4 et le 5 aofit, negociations avec Poqualich; on enverra une
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5 avril 14 9.
Le tribunal des Sei di MercanKia de Florence, par suite de la dénon-

ciation faite par Puccio «Antoni», Barthelemy de sire «Naddi de Lon-
ciano» et Francois del Melanese, ordonne l'arrestation de Philippe Ca-
leffi et d'Antoine de Thaddee de Paul et le séquestre de leurs biens. Copie
de cet acte est délivrée a sire Jean de sire Viviano 4.

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mercanzia, reg. 262, fol. 2 V°.)

10 avril 1419.
Le meme tribunal met en liberté sous caution Caleffi et Porfevre Grasso et

permet a Antoine de Thaddée, qui n'avait pas'été pris, de presenter des garants
dans la personne de : Neri [ou Veri2] d'Andre Rondinelli, sire Jean de sire Vi-
viano, Louis de sire Viviano et Boccaccio eNicolais.

(Ibid., fol. 3.)

II avril 1429.
Le méme tribunal accepte commie garants de Grasso (sBenedetto, vocato

Grasso)) Frangois d'Ange Baronelli et Doffo de Jean Arnolfi.
(Ibid., fol. 3 vo.)

12 avril 1419.
Benoit de Frangois, orfevre, spreso in detta Cortes, et Philippe de Barthelemy

Caleffi s'étant presentés devant le tribunal susdit (per certta infamia alloro data
de fatti di Tanigia, déclarent reconnaltre la jurisdiction des Six, les garants du
premier &ant: Frangois d'Ange Bartoletti, smatricolato all'arte de vaiaia et Doffo
de Jean Arnolfi, et ceux du second : Marc de Barthelemy de Marc, scapellaio
matricolato dell'arte degli gais, Laurent cl'André Buini, sraancepato, come disse,
non matricolatos, Jacques de Zanobi del Papa, spetialeo, Grazia de Buonaven-
tura, rnercier, Antoine de Francesco, ebelestrieres, Antoine de Bartolomeo,
espetiales. Une declaration analogue est faite par Antoine de Thaddée, dont
les garants sont Nen d'Andre Rondinelli, de l'art de la laine, Louis de sire Vi-
viano des Neri, de l'art idi portta S. Marias, sire Jean de sire Viviano des Neri,
Boccaccio de Nicolas Boccacci, du méme art. Les 15 et 20 mai, mention
d'sAntonio di Taddeo di Bino, coraio 5.s Le 19 juin, eBenedetto di Francescho,
vocato Grasso, orafos, se reconnalt débiteur <Ter cagione della presura di lui
fatta in detta Cortte, ad petitione di Francescho di Cino Rinuccini.s

(Ibid.,. reg. 4.346.)

22 avril 1419.
Enquete, a Raguse, contre Michel Caboga.
Les témoins Nicolas de Mathieu de Giorgio et Marin de Jacques de

bassade I Sandall Les 20 et sr, le Minus et les Rogati décident que deux ambassadeurs
lui porteront un cadeau de 200 perperes (approuve, le mo, par le Majus). Le 24, les Rogati
repondent I Sandali. Le 20 septembre, on decide de se plaindre au voevode des .nou-
veautes. commises par les siens dans le Canale. Le 3 octobre, le Minus s'occupe de travaux

la maison de Sandali ; le 7, les Rogati decident que les ambassadeurs envoyes en Bosnie
visiteront aussi le voevode. Le a novembre, on ecrit I Sandali ; le ao, on lui répond. Le g
dicembre, le Minus lui accorde le droit d'extraire des grains. Le x7, les Rogati communi-
quent I Sandali le privilege royal. Le 18, le Minus vote l'envoi d'une arabassade Vera le
voevode (les Rogati approuvent, le 24 Le 20, les Rogati s'occupent des démeles -inter
voievodam Sandalium et Alexam Pastrovich.. Cf. Pucich, ouvr. cite, pp. 246-147, n0 215x
et p. XX, et Radonio, art. cite, pp. 437-439-

, On trouvera dans la suite an grand nombre de pieces sur ce proces qui n'Etait canon
jusqu'ici que par une mention vague dans une lettre des Florentins au roi de Tunis, publiee
par Amari, 1 el-Pond arabi dell'ardsivio fiorentino, t. II. D'apris Amari, t. 1, p. XXV, les
Caleffi seraient eux-memes d'origine arabe.

C'est probablement nu autre personnage que celtd qui se rem:lit coupable de vol co-
vers le roi de Tunis.
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Gondola, anciens ambassadeurs vers le roi de Bosnie, exposent que, se
trouvant pendant leur mission, au mois de janvier, a Sottovisochi
Caboga leur aurait dit : «Copia poveglarum quarn vobiscum tulistis non
sta(n)t bene, et nunquam tales povegle fuerunt facte sub tali forma
quod vos tulistis... Vos Ragusey tenetis 3 6 villas in Terris Novis, de
quibus nichil servitis domino regi, nam bene scitis quod, si dicte vine
serxirent regi, quot gentes armorum et quot servitia idem dominus rex
haberet ex eis. Ideo dominus rex dicit hoc non posse sic esse.» Apres
quelques jours, les témoins se trouvant a Suttisca 2, Caboga vient les
trouver ain loco fratrum minorums et leur dit «quod rex volebat esse
successor Chervoy» et veut, comme héritier du voevode, sa maison de
Raguse et autres possessions. «Dicens et dictus quod dominus rex dice-
bat : «Si pater meus, rex Ostoya, et Chervoye dederunt dictas villas
Raguseis 3 sicud eis placet, ipsi non potuerunt eis hoc dare, quia inee
sunt. Ideo dictas villas volo.» II se présente ensuite, de la part du roi,
avec Radosav Vladmirich, pour réclamer les «ville» ; ii parlait toujours
«presumtuose.. . et cum magna audacia.» II y aurait, dit-il, d'autres
possessions aussi dans la méme categorie, «etiam alia ratione, quia dicta
terrena fuerunt et sunt regis Bosne, et, cum dicta terrena fuerint data
tarnquam terrena Chervoy, que re vera non sunt, nec fuerunt Chervoy,
sed regis Bosne, et ad regem Bosne pertinuerunt et pertinent ; ideo rex
Stipanus tamquam bona regalia ipsa petit sibi dari.» Revenant plus tard,
avec Vlatco Dobrichievich, Caboga repéte ces idées : «Omnino rex vult
illud quod petiit...» Et subjungens etiam : «Forte Gelenica, cuy bona
Chervoy dedistis 4, est melior rege ? Hoc nullo modo potest esse.»» Les
autres envoyés du roi se taisaient, ou parlaient peu «et honestissime». Les
temoins s'etant plaints lâ-dessus «cum multis nobilibus et consiliariis fide-
dignis ex Consilio regis», ces derniers confessent «in secreto et sub sacra-
mento. . «Iste vester diabolus, videlicet Caboga, inimicus omnium
est ;»» si Raguse persiste, disaient-ils, elle aura ses poveglie. Les nobles
susdits ne pouvaient pas s'expliquer la raison de Pacharnement mis par
Caboga : est-il un banni .ou un rebelle ? demandaient-ils. AussitOt aprés
son depart, «rex statim fuit conversus erga eos, cum verbis pulcerimis
et placibilibus, non persistens in sua prima oppinione.»

Le 2 I, Pierre de Simon de Bona depose que, se trouvant comme
ambassadeur aupres du voevode Paul et des autres freres Radivoievich 5,
le 14 avril, a «Jeferzach 6», Paul lui dit en secret ce qui suit : «Deus
novit quod omne bonum quod ego Paulus, una cum fratribus meis, facere
possem civitati ille benedicte Ragusii, in aliquo non resisterem, quia in
omnibus meis necessariis in ipsa civitate spem habeo firmiorem quam in

Podvisoki.
2 Sutiska.
o En 5398. Voy. plus bent, Plo 73-74.
4 Sur la maison de Chervoie donnee a Jelenitza, sa veuve, marrétre du roi ttienne par

son mariage avec Ostoia, voy. plus haut, p. 163.
2 Sur le comte Paul Radivolévich, voy. Jireséek, Sfiont., p. ix, no 68.

Cette localite ne m'est pas connue par ailleurs.
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omnibus aliis meis bonis, et, quia ego et fratres mei sumus cives vestri,
ideo utile et honorern dicte civitatis tractare tenemur in quantum nobis
possibile sit.» II «a vu de ses yeux et entendu de ses oreilles» Caboga
exciter le roi contre Raguse, lui disant «Domine rex, vos potestis acci-
pere Stagnum Raguseis, quando vultis, quia Ragusei Stagnum a banno
Stepano emerunt et ob hoc dicere potestis ipsum esse patrirnonium
vestrum.» La place n'a pas de murs capables de resister du côté de la
Puncta 2 : «Vos potestis in Stagno cum equo sallire». Avec les barques
qu'il a a Craina et i Narenta, le roi pourrait débarquer A la Puncta avec
5oo hommes d'armes. Etienne délibére, «si casu aliquo impedimentum
non habuerit ab Hongaris vel Theucris, et in ejus prosperitate fuerit,
curn ejus potentia ire contra Stagnum et ipsum capere violenter, aut
potentia sua, aut auxilio Venetorum, aut alio quovis modo et auxilio
sibi possibilibus.» Il a demande aussi A Paul des details sur Stagno ; ce
dernier l'a assure que la place est forte et bien gardée, «et tota Bossna
ac tota Hungaria dominio Ragusii ipsum accipere non possent violenter».
Le roi, lui révélant ce qu'avait dit Caboga (les murs n'auraient pas
tame un pas de.hauteur), l'accuse de lui préférer les Ragusans. A quoi
Paul objecta qu'il est plus fidéle que Caboga, .«sed, propter baronum
Bossne pecata, Michaeli plus creditur, et major est in consiliis Bossne
quam aliquis ex baronibus sit.» Paul communique encore au temoin que

dictus dominus rex, secundum information= habit= a dicto Michaele
pro Terris Novis 3, sine aliquo ejus isforcio, eas accipere intendit.» Les
barons lui ayant rappele que son pére avait vendu ces territoires, ii re-
pond : «Pater meus eas male vendidit Raguseis ; eas pro me accipiarn,
quia mee sunt.» La sentence, dorm& le 2 2 , est interrompue dans le ms 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Maleficioruns, reg. 1417-1419.)

3 Voy. plus haut, p. 92.
2 La peninsule (de Sabbioncello).

Voy. ci-dessus et p. 6z, note 3.
Les rorx janvier, les Rogati et le Majus accordent soixante perperes a Brayllo, en-

voye du comte Petar. Les as-13, les Rogati acceptent son offre .super factis Canallis..
Les 23-24, ils font des promesses a Petar et a son ambassadeur, s'ils aident Raguse dans
l'affaire de Canale. Les 24-30, les Rogati et le Minus refusent de donner le .magarexium.
it Gregoire Nicolich, mais lui permettent de se retirer is Stagno, avec sa mere, Stanna (I),
sa femme et les siens. Le 30, les Rogati ajournent tine reponse pour les ambassadeurs en
Bosnie (aussi le x-er et le 3 fivrier); le 13 février, une commission est élue pour répondre
au roi, qui demandait les possessions et la maison de Chervoie ; le os fevrier et le 3 mars,
on ajourne la reponse pour les ambassadeurs en Bosnie. Le a fevrier, le Minus fait un
cadeau ijoculatori de Bosna.. Le 3 avril, les ambassadeurs susdits, Nicolas de Marin de
Giorgio et Marin de Jacques de Gondola, etaient de retour. Le 6, les Rogati répondent is
l'ambassade .Voyslavi, nepotis quondam Chervoy. et a celle de Paul Radivoievich et de ses
freres, auxquels on deputera un envoye: celui-ci est elu, le 8, dans la persoane de Pierre
de Simon de Bona, qui portera un cadeau de vivre& Les 17-18, les Conseils decident
d'envoyer au roi tienne, .in Bisgec., deux nobles, qui sont elus le 20 j des barques plebe-
ront pour le prince. Le 22, on répond is ses lettres; le 24, on decide que l'ambassade par-
tira le 57. Le xx mai, les Rogati décident d'accepter .alterarn partem ejusdem Canalis sine
confirmatione regis.. Le 3 juin, on permet is l'ambassadeur du roi d'extraire dii salpetre.
Les 6-7, on negocie avec les ambassadeurs de Paul et ofratris.. Le 17, on refuse a Paul
des armes, lui offrant la mediation de Raguse avec .Voynum. [voy. Pucich, ouvr. cite, pp.
144-145, no 258; p. XX]. Le 20, on decide de negocier avec le comte Petar sur le fait de
Canale, Le xx juillet, le Minus s'occupe de la maison d'Helene, .olim regina Bossine.; on
avait appris avec anxiété .ipsam dominam Helenam [esse] carceratam ;. le 26, il donne
six perperes is Pambassadeur .domine regine.. Le Is juillet, les Rogati veulent offrir par
on envoye le .magarisium. a Gregoire Nicolich. Le x7, ils se plaignent is Petar des
faits de Canale; on lui répond le as ; une arnbassade du voevode &sit is Raguse le a aoilt.

5
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16 mai 1419.
Baldasera d'Antoine de Samati, marcharid de Florence, explique pourquoi il

a fait arr6ter Antoine de Thaddée de Bino 1, qui lui doit 71 florins, 18 sous d'or ;
ii avait porte plainte contre lui des le 13 novembre 1418.

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mercanzia, reg. 1268, fol. 488-489.)

17 mai 1419.
Antoine de Thaddée de Bino est cite par Cille de Neri Viviani pour une dette

de vingt-cinq livres, provenant d'un achat de cuirs. Le 2 juin, la citation est
renouvelée.

(Ibid., fol. 59' V0-592, 670-671 v°.)

29 mai t419.
Les garants d'Antoine de ThaddCe aPauli Tommasia sont délivrés de tout

engagement envers ce dernier, qui a été acquitté (anon apparet ipsum Antonium
esse in aliquo obligatum,) 2.

(Ibid., reg. 262, fol. x2.)

31 mai 1419.
Enregistrement d'un acte écrit «mann judicis Helie de Alamo, can-

celarii magnifici domini domini Oliverii Franconi, Clarentie domini, ac
Curie predicte civitatis», en date du 20 juin 8419, 12 e indiction, par
lequel les «homines legii et barones civitatis Clarentie» portent un té-
moignage concernant un vaisseau nolisé par un Vénitien pour charger
du sel airi Jacinto 3» et le porter A Raguse ou a Dulcigno, ce qui n'a
pas été fait°.

(Arch. d'Etat de Raguse, .Diversor. Notarie, reg. 1419-1423.)

2 juin 1419.
Le tribunal des Six acquitte (pro factis de Thunitis Caleffo et l'orfevre Grasso,

d'apres la demande de Barthélemy de sire Naddi, Puccio .Antoni et Cristofano
Alarnanni, aqui alias contra prefatos petierunt oretenus in dicta Curia..

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mercanzia, reg. 262, fol. 14 v°-15.)

I juin 1419. -
Le tribunal susdit leve le séquestre mis sur le cuir et les merchandises d'An-

toine de Thaddée aPaulia.
(Ibid., fol. 16 vo.)

Le 5, on répond a Gregoire; une ambassade sera envoyee vers le roi et Petar seuls : deux
nobles porteront au premier un cadeau de 300 ducats, un autre de 200 au second ; le Grand-
Conseil les élit le 7. Le so, on repond au roi ; un ambassadeur va prendre a .Urbem Ve-
terem. [Captat] Paul et Gregoire, pour les amener a Raguse. Le x.s, on s'occupe des ins-
tructions pour l'ambassade en Bosnie. Le 3 septembre, on s'occupe de repondre au roi et
ix Paul [cf. Pucich, ouvr. cite, pp. XIXXX]. Le so, on denonce aux ambassadeurs en
13osnie la conduite de ce dernier, qu'ils pourront visiter ; le 20, on répond aux ambassadeurs
(et le 3o). Le 07 octobre, on ajourne une reponse pour les memes. Le 23, on donne le tribut
au roi, at, le 25, le droit de cite est accorde (Minus) a Ostota Pastrovich et é Radig, 30U
frere, avec un present de dix perperes pour le premier. Le 27, on accorde la permission
d'extraire du ble a Ostaa. Le 2 novembre, on transmet des nouvelles aux ambassadeurs en
Bosnia ; les 06-17, on charge Michel de Caboga de voir le roi de Bosnie pour le fait de
Canale. Le 8 decembre, on écrit aux ambassadeurs en Bosnie et a Petar pour les rapines
commises par les gens de ce dernier .de Cloboch. [Klobuk]. Le x6, on ajourne la reponse
esuper factis expositis per voivodam Pavali Uurgevich) et on lui donne cent ducats. Le
07, les Rogati repondent aux ambassadeurs en Bosnie, qui regoivent, le 30, Pordre de voir
Peter (Pachat de la douane de Narenta est approuve). Le at, le Minus accorde une barque,
pour la securite de sa familia, au comte Alexa Pastrovich,

1 Voy. plus haut, p. 070, note 2.
2 Voy plus haut, p, 070,

Zante.
Voy., sur Francone, plus haul, p. or, note 4.
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82 acnit 1419.
(Filippus quondam Bartolomei, vocatus Filippo Caleffi, populi S. Georgii de

Florentiax, délivre quittance h Antoine (Tadclei Pauli Tommasii, setaiuolo, civi
et mercatori florentinos, pour la partie envoyée a Naples des 8.000 petia coia-
minis I bovis vel circa, donnés en 1418 par le premier au second (in acoman-
digiam et in guardiamo,

(Ibid., Actes du notaire Salviati, fol, 289.)
-Padoue, er septembre 14 1 9 .

aEpistola N. (sic) Bergan-rensis [Gasparini Barzize], nomine Ja[ni]
Ci[pri] ad regem (sic !)2.» Feu son aleul (avus), Jean-Antoine, «vir
alioquin honestissimus», ayant appris nuper amagis apud te justiciarn
ac. regni tui jura quam ullius hominis gratiam, favorem ac obnixas pre-
ces valere posse», avait demande que ses fiefs descendissent a ses seuls
fils légitimes, ce qui lui fut refuse. Gasparin prie le roi d'être investi,
conformément aux lois du royaume, «altero eoruin feudorum quod avus
meus a clarissimo patre tuo, rege Jacobo 3, acceperat.» Ii parle ensuite
de la faveur que lui a temoignée le roi, en l'aidant pendant ses etudes
de droit 4.

(Bibl. imp. de Vienne, ms. 3.160, fol. 16z v0-163 vo.)

ii septembre 1419.
a Constituti personalmente in giuditio dinanzi al dicto Ufficio [dei Sei

di Mercanzia] et Corte
Bartolomeo del (sic)
Tommaso di Castro ç

amendui da Tunisi,

ambasciadori et commissarii del serenissimo principe, messer Mulebu-
fins 4, re di Tunisi di Barbaria, per cagione d'una certa quistione, la
quale intendono di muovere contro a certo citadino fiorentino», ils re-
connaissent l'autorité du tribunal. Louis d'Antoine «di Pagolo Chovoni»
se porte garant pour eux ; c'était un Florentin, de l'Art de la «Kali-
mala 6».

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mercanzia, reg. 4.347, fol. 168)

Ii septembre 1419.
Citation de Beltramo, fils de Jean de Beltramo, habitant a Zapana 7, pour le

proces qu'il a avec e-Mezith8 e Nicola Thurchis.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1419-1422, fol. 38 v°.)
6 octobre 1419.
Une lettre du gouvernement de Raguse parle de Pargenti appartenant h un

Ragusan, crubato per dispoth °.)
(Ibid., reg. 142o-422, fol. t v0.)

De Vit. coiame ; cuir.
2 1398-1432.
3 Jacques I-er (1382-1398).
4 Voy., sur deux discours au roi Janus, attribues a Barziza, Max Latria, Hist. de

Clayfire, 1.114 pp. 809-810.
Maley Abou-Fares (1394-3434).
Variété de drap.
C'est-a-dire dans Pile de Giuppana.
Le beg turc battu par Hunyady en 2442 s'appelait aussi Mezet (Fessler, ouvr. cite,

1. II, pp. 469-70).
9 Le as mars, les Rogati décident d'ecrire au despote touchant les plaintes des Ragusans

de Novobrdo. Le 27 novembre, on repond au despote.

1
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19 octobre 1419.
A la demande de g Bartolomeo da Reg Hone, et gTomaso di Noso tp, ambas-

sadeurs et commissaires g del serenissirno signore messere Holebufers, 1.6 di Tu-
nisi di Barberia., les Six de Florence font séquestrer les emasseritie 30 et les
marchandises d'Antoine de Thaddee de gPaulon. On trouve, dans la liste, du
velours, du czetuni 3,, de la soie, du gdomaschino 40, du gdrapo con arientos,
du gtafeta 51, du gcrimisi 6s, de la cgrana barbaresca 72.

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mereanzia, reg. 4.347.)

23 octobre 1419.
Les ambassadeurs du roi de Tunis exposent devant les Six qu'en

octobre 1418, Antoine et Caleffo étaient venus A Tunis et que le pre-
mier acheta du roi directement «dumilia cantari di coiame, i quali mon-
tarono dolbe (sic) 8 deli (sic) seimilia, che sono ducati settemilia dugento
d[ucati]», promettant de payer cette somme dans quatre mois «allui e
a suoi camerlinghi», sous la garantie de Caleffo, qui reste A Tunis. Le
terme arrive, Antoine vint dans ce port, mais, au lieu de payer, il enleva
Caleffo a l'insu du roi. Les Six de l'annee 1418 avaient demande cau-
tion A Philippe ; ce qu'ayant appris le roi, par «piii citadini della citA di
Firenze», il env oya aussitôt les commissaires presents pour la satisfac-
tion de sa dette. Philippe et Antoine, avertis, se haterent de s'enfuir de
Florence. Les ayant cites en vain plusieurs fois, les commissaires ont
mis le sequestre sur les biens des débiteurs. Ils demandent que ces der-
niers soient declares en faillite et que, le droit du roi &ant' reconnu, on
procede A sa satisfaction sur les biens arretés. Ils produisent, a l'appui
de leurs prétentions, «la lettera della ambasciata et commissione alloro
facta per lo dicto re di Tunisi, scripta in lettera bai bara et interpretata
overo translata in lingua latina, sugellata del sugello del dicto re.» La
Cour fait citer par le «messon les intimes.

(Ibid., reg. 1269.)

26 octobre 1419,
Le tribunal des Six decide que la garantie pretee par Louis des Covoni pour

les ambassadeurs de Tunis gextendatur solummodo ad questionem motam per
oratores contra Filippum Caleffi et Antonium Taddei, et non ad aliud quoquo
modo 9.* La sentence est rédigee le 27.

(Ibid., reg. 262, fol. 48-48 v0; reg. 4.347.)

Mame date.
Antoine de Thaddee «Pauli» s'oppose, par son représentant, le no-

taire sire Pierre de Francois Calcagni, au séquestre de ses meubles et

t 1,4 corn de cet ambassadeur est icrit le plus souvent ainsj: Nom
2 Ustensiles de ménage.

Voy., sur cette étoffe, plus haut, p. a, note 2,
4 Voy. plus haut, p. 15, note 2.

Du taffetas.
Etoffe eranioisie.
ttoffe teinte a la cochenille, fabriquee pour les Maures d'Afriqtle ? Voy. Heyd, ouvr.

cite, t. II, pp. 6o7-600.
Dob!e. La dobla etait la monnaie de Tunis. Voy. notre premiere set-le, a la date du

54 octobre 142r, et note.
9 Voy. plus haut, C la date du as septembre too.

I
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biens, pour les raisons suivantes : a) «Imprimo, perche ii dicto re di
Tunisi é barbaro, pagano et infedele et fuori del consortio et setta di
cristiani, et inimico notorio di cristiani et della loro setta, et gia sono
molti et molti anni passati et da indi in qua et pc dicti tempi spesse volte
quasi di continuo i sudditi del dicto re di Tunisi Barberi anno perseguitâ
et perseguitano i cristiani, come loro nimici, per mare et per terra, uci-
dendogli et pigliandoli quanti ne possino giungere, et molti n'anno con-
docti in Barbaria et tenuti et tengono assai al di d'ogi per schiavi et
servi, imponendo loro gravissime taglie et imposte, come si f trâ ni-
mici, et non puO ne debbe ii dicto re di Tunisi esser udito ne inteso, ne
admesso in alcuno giudicio di cristiani, anzi permette la lege comune
che essi Barberi sieno da ogniuno offesi et che da loro con ongni sottile
ingenio sia extorta la pecunia loro et le loro cose, et viecta et comanda
12.1 lege che colloro s'abbia comert,io.»; b) les commissaires n'ont pas pre-
senté un mandat suffisant ; Antoine nie d'etre le débiteur du roi de Tu-
nis : «et niente mai con dicto re o suo commissario, mercato o compero o
barato 2 o traffico, ne gli partô mai, ne ebbe mai traffico alcuno» ; les
formalités legates pour le sequestre n'ont pas été pbservées ; c) «Perche
dicto sequestro non RI representato, ne dichiarato, ne giustificato a
tempo, ne al tempo debito, come richiede lo statuto» ; d) la petition des
commissaires 3 n'est pas faite dans les formes requises ; elle est evaga
et vana, generale et obscura» ; elle n'est pas justifiée, mais calomnieuse ;
les droits prévus par la loi n'ont pas éte payes par les requerants ; e)
les choses racontées dans la petition ne sont pas vraies «come si pro-
pongono et narano ;» f) ii n'a pas quitte la ville, mais il se garde pour
ne pas etre arrété, car il ne pourrait pas trouver un garant pour la
somme qu'on pretend injustement de lui. 11 demande un sauf-conduit
pour pouvoir comparaitre et se défendre, car il n'a jamais rien conclu
avec le roi, «ne che mai andasse con navilio a levare di Barbaria Filippo
Caleffi» ; les Six sont pries .de decider d'aprés la consultation donnee
«per gli maestri in theologia, doctori et mercatanti tante volte per dicta
cagione raunati i[n] consiglio». Le tribunal cite pour le lendemain
les ambassadeurs de Tunis.

(Ibid., reg. 1269.)

Meme date.
Sur la dénonciation des ambassadeurs de Tunis qu'Antoine et Philippe sont

des cdebitori cessanti et fugittivi del dicto rap, les Six approuvent la demande
de les mettre c in bandop, par le crieur public, les citant dans le terme de six
jours.

(Ibid.)

27 octobre 1419.
Les ambassadeurs de Tunis exposent, a l'appui de leurs pretentions, le delit

commis.par Antoine de Thaddee, tel qu'il est raconte dans leur petition du 23 :

1 Le mot /a est répete deux lois,
gchange, troc.

3 Voy. ci-dessus, ii la date du 23 octobre 1419.

12
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le cuir achete etait du cuir de bceuf; Caleffo fut embarqué en mars 1419, sur un
vaisseau génois. Ils arriverent eux-rnémes a Florence en aoilt ; Antoine était in-
scrit a l'art gdi Porta Santa Maria, et Philippe a celui g di Mercaip 1 ; ils prou-
vent le depart des debiteurs par des témoins. Ils produisent de plus g le infras-
cripte ragioni, cioi : imprima, uno instrumento overo tarta scripta di mano di
Ruberto Ghetti, citadino fiorentino, facta nella citi di Tunisi, soscripta di mano
del consolo de Viniziani 1. et di quello del signore di Piombino a et di pia mer-
catanti fiorentini, genovesi, catalani et fra. (sic) 5, i quali fanno fede et provano
come i dicti Antonio et Filippo si fugi di Tunisi, non pagate le dicte choia ;
item produsse una carta di pecora scripta per mano del dicto Ruberto Ghetti,
nella quale apparisce le examinationi facte di pia testimonii mercatanti fioren-
tini, genovesi, catalani, et soscripta di mani di dicti testimoni, pienamente pro-
vanti la intentione de dicti ambasciadori.p

(Ibid.)

31 octobre 1419.
Calcagni, représentant d'Antoine de Thaddée de gPaulop, gsettaiolop proteste

contre la mise de son client gin bando. 5. Elle est illegale, car le statut prévoit
qu'on ne peut pas le faire sans avoir d'abord cite Pintime dans le terme de dix
jours. Antoine est a Florence, il a éte représenté devant le tribunal et compa-
raltrait lui-même si on lui accordait un sauf-conduit. Ii ne peut pas trouver des
garants pour la somme qu'on pretend de lui, get in prigione non vuole essere
messo a morire pe dicti Barberip, qui s'appuient sur de faux temoignages get
sforzati, che per paura et per. altre passioni [i testimonii] rinegherebbono Dio in
Barberia, non che dicessono una testimonianza o scrivessono come vuole il rep.
Calcagno demande qu'on fixe un terme a son client et qu'on tienne compte de
la consultation du Conseil extraordinaire déja mentionne a. Le tribunal fait
citer les ambassadeurs de Tunis.

(Ibid.)

8 novembre 1419.
Le crieur public de Florence declare avoir proclame le gbandos contre An-

toine et Philippe des le 26 octobre.
(Ibid.)

to novembre 1419.
Calcagni comparait au nom des associés d'Antoine : Boccaccio de Niccolao et

Louis de Matteo, ses créanciers pour 560 florins, 15 sous, 6 deniers, et Louis de
sire Viviano, et demande qu'on interrompe le proces et qu'on leur communique
copie des actes pour se former une opinion concernant les fausses reclamations
du roi de Tunis, gpagano et Saraino . Le gmessop declare avoir cite les deux
ambassadeurs.

(Ibid.)

53 novembre 1419.
Calcagni répete sa demande, au nom de Laurent de Piero et autres créanciers ;

elle est admise par le tribunal, qui reconnalt aux creanciers florentins le droit
d'intervenir dans le proces.

(Ibid.)

1 Les Merciers formaient un art. avec les épiciers et les medecins (Capponi, ouvr.
cite, t. II, p. 524). L'art de ePor Santa Maria. keit celui de la Soie (Mid, PP. 245, 524).

2 C'etait probablement encore Marc Venier (premiere serie, aux dates des 3-9 janvier
et so fevrier 108).

1 Sur les relations de Piombino avec Tunis, cf. Cappelletti, Storia di Pioméino, 2897.
Probablement: .franchi
Voy. ci-dessus, a la date du 26 octobre

octobre
2429,
2419,

no
n°

3.
Voy. ci.dessus, a la date du 26 a.
Saracino, Sarrasin.

a
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27 novembre 1419.
Les Six décident de demander au podestat de Pise les livres de Bernard Uguc-

cione, ut possimus videre mercantias et res emptas per Bernardum predictum
ab Antonio Tadei

(Ibid., reg. 262, fol. 53.)

9 décembre 1419.
Le cmessos des Six declare avoir cite les deux accuses cad vedere et udire

sententia et condempnagione de spese, le quale ii dicto Ufficiale et sey inten-
dono di fare.*

(Ibict., reg. 1269.)

20 décembre 1419.
Antoine et Philippe sont declares en faillite et fugitifs par le tribunal des Six,

qui les condamne b. payer la dette qu'ils ont contractée envers le roi de TiMis,
lui restituer les frais de justice et A payer chacun une amende de cent livres au
Camerlengo 1 de Florence.

(Ibid.)

22 décembre 1419.
«HiC notate stint cause persimiliter, vigore quarum heri lata fuit

sententia Barbarorum nuntio de Sex.»
a) On a vu «le pruove et testimonianze di piit nationi date in Tunizi ;

item, udito Bartolomeo Turcimanno» et on a examine les livres de
Bernard d'Uguccione 2, «dove appare esso aver ricevuto da Porto Ve-
neri3, da Antonio di Taddeo, le cuoia scripte al libro delle ricevute d'esso
Bernardo ; alle dette ricevute ii sig ° 4 (sic) d'Antonio» ; b) On a en-
tendu la deposition de Benoit dit Grasso, qui a confesse que, «per la
perdita che comprendevano delle robe si facesse, per l'aver la nave s[e]-
curita a Tunizi», Antoine a fait noliser par Benoit un vaisseau a Genes ;
Benoit y monta et arriva a Tunis comme marchand ca levare, o furti-
vamente, o per forza, detto Filippo». Au retour, Antoine paya au patron
le nolis convenu de mille ducats de Genes ; c) On a constate que le
produit du cuir escroque est arrive entre les mains d'Antoine, «aveg-
nache per parte d'Antonio s'alleghi averne fatta ragione a Filippo, la
quale cosa in fraude et per ocultare dicta roba si vede esser fatta» ; d)
En aucun cas, Antoine ne devait donner a d'autres produit du vol,
etc.

(Ibid., reg. 262, fol. 59.)

29 décembre 1419.
«Item suprascripti domini sex... elegerunt in oratorem ad regem

Thuniti Bartolomeum Galee, cum commissione et salario actenus ordi-
nandis, et quod eidem tradantur per Cameram et pro expensis floreni
quadraginta auri...

Item, in favor= oratorum de Thuniti, providerunt quod quicumqua

I Le maitre des Comptes.
Voy. ci-dessus, a la date du 27 novembre 0419.
Porto Venere, Port-Vendre.

4 Signo: le nom ou le sigle convene pour Antoine. Ou sigillo

Tuniti.,

h.

te
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procurator qui opponi aliquid ausus fuerit contra gratiam prefati regis
latam intelligatur condamnatus in libras 5oo applicandas Camere dicte
universitatis et remotus ab officio procuratoris et similiter quicumque-
alius procurator similiter intelligatur quidem, et quod officialis talem
opponentem cogat ad solvendum, omni exceptione cessante, etc. (sic),
et quod tradatur eis in publicam formam et omnes alie scripture licite
et inpune pro quocumque.»

(Ibid., fol. 6o v3-6i.)

1420.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

janvier 1420. Present a Alexa Pastrovich « et fratri suo
venus recemment a Raguse.

29 mars 1420. Don de dix perperes aux ambassadeurs «Ivani
Castrivoch»

1 2 juin 142o. Don de trois perperes et demi en presents «istis.
Teucris, ambasiatoribus Balabani 4»..

8 juillet 1420. On decide de delivrer les Turcs enfermés pour
leur dette envers Balaban, aut possint ire ad prandium cum nuntiis dicti
Balaban.»

5 novembre 1420. «Captum fuit quod caseus de Vlachia 5 possit
vendi ad follaros 6 quindecim pro libra.»

b) Consilium Rogatorum.

5 janvier 1420. On permet a «magister Johannes de Anchona,
ziruicus 7», de se rendre auprés de Balcha.

33 janvier 1420. Mention d'une lettre du frere Etienne 8.

Is janvier 1420. On &rim a l'empereur Sigismond asuper factis.
Venetorum, que intentare dicuntur in his partibus, etc. 9» (sic).

1 L'officier, president du tribunal des Six. Cf. Goro Dad, dans Capponi, ouvr. cite, t.
II, p. 529: .L'uficio della Mercatanzia sono: un uficiale forestiere, dottore di lege civile,
con sei consiglieri cittadini..., uno di ciascun' arte delle cinque maggiori, che se ne trae
fuori quella dc giudici e notai et quella de' vaiai e pellicciai, e poi uno come tocca per
sorte intra tutte le XIV arti... minori e... quella de' vaiai a pelliccial.. L'officier fut en
1419 Ruffin della Porta de Plaisance et en z458 Grazittolo.

2 Voy. plus haut, p. 573, note 4.
3 Kastriota. Voy. plus haut, p. 537.
4 voy., sur Balaban, dominus C[r]oye., successeur d'Arnour-begh, /a premiere Serie, A

la date du 53 juillet 1423 ; Jirelek, Sftom., p. 58.
Voy., sur le sens de ce mot, plus haut, p, 69, note to.
D'apres M. Gelcich, trois follari faisaient un miliarensis, dont il fallait iso, ou.

douze gros, pour former la valour d'un perpere (ouyr. cite, pp. 849-85o).
Un chirurgien. Balcha mourut dans le courant de Pannee 1421.
Sur le franciscain Etienne de Bosnie, voy. plus haut, p. 163.
II s'agit de la prise de possession de Cattaro. Voy. plus loin, p. x8x, note s.

3,

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 181

23 février 1420. On decide de répondre aux lettres du despote
serbe.

I er avril 1420. On &lira aux ambassadeurs envoyés vers San-
dali «ut notificent sibi novum quod dictum est de Catharo nunc, vide-
licet quod se dederint Venetis, et quod non dicant hoc novum affirma-
tivei.»

27 avril 1420. On offre a l'envoyé Rugine» une maison «pro
.dicte Rugine habitacione», mais on lui refuse le brigantin qu'elle de-
mandait 2.

22 juin 1420. On ajourne la decision «super facto istorum The-
ucrorum, famulorum Ballabani Theucri... De mittendo unam barcham
cum uno cursore ad nunciandum Ballabano Theucro qualiter isti Theucri
sunt capti.»

6 juillet 1420. Ut ambassiatores Balaban Theucri, qui nunc ye-
nerunt, loqui possint cum illis qui asportarunt pecunias ejusdem Ba-
laban et hic detenti sunt.»

8 juillet 1420. On ajourne la decision «super facto carceratorum
pro furto commisso Balabano Theucro». On confie aux ambassadeurs
l'argent trouve sur les prisonniers. On écrira a Balaban.

17 juillet 1420. On repond a un envoye «Rugine». On ajourne
tine decision sur les Turcs emprisonnes ; on donnera pour leur entretien
un gros par jour pour chacun. «De dimittendo ipso[s] de die ut cum
custodia vadant per civitatem, elimosinam pro victu eorum implo-
rantes.»

24 juillet 1420. Decision touchant des «pueri» et serviteurs qui
s'étaient enfuis «a Theucris».

30 aart 1420. On accepte en depót l'argent et l'or «domine Ru-
gine».

28 octobre 1420. On ecrira au despote «pro argento ablato mer-
catoribus nostris» et on lui députera une ambassade.

7 novembre 1420. Les ambassadeurs vers le despote iront visiter
ensuite «Juragh Volchovich» 3.

27 novembre 1420. On vote des presents pour le despote et
Georges Brancovich : le premier aura mille perpéres.

1 Cattaro fut acceptee par les Venitiens le 15 mars 1410. Voy. Commemoriah; t. IV, p.
18, nog 30-32; Ljubié, ouvr. cite, t. VII, pp. 304-307; t. VIII, pp. 7-8.

2 Sur Rougina Balcha, voy. plus haut, p. x6x, note 7. Cf. Jirelek, Sj5orn., p. 05, col. S.
2 Georges Brancovich.

-
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c) Consilium Majus.

20 avril 1 42o. Present au efratri Johanni, Ordinis Predicatorum,
de Ragusiol, pro elimosina et subsidium pro perfectione sui Conventus»:
300 perperes.

6 novembre 1420. Envoi de l'arnbassade au despote. Elle vi-
sitera aussi son neveu Georges (9 novembre).

12 décembre 1 42o. II y aura deux ambassadeurs, qU'on élit. Le
despote aura I zoo perperes et Georges 600 autres.

(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1418-1422; Rogati, reg. 1418-1420,
5420-1426 ; Majus, reg. 1419-1423.)

16 janvier 5420.
Boccaccio de Niccole., s setaiuolov, associé d'Antoine de Thaddee, demande

la levee du sequestre mis sur le drap et autres marchandises en valeur de 1300 flo-
rins, appartenant a ce dernier, per potere vendere et trafficare le dicte cose et
mercatantie stagite, accià che non stiano iii istagnia (sic), perche non avessino
a mancare s. Il se soumet h la decision du tribunal, dans le proces avec le roi
de Tunis, et présente six garants.

(Arch. d'Etat de Florence, see di Mercanzia, reg. 4.348.)

18 janvier 5420.
Laurent de Pierre Laurent fait citer par les Six Antoine de Thaddée, son de-

biteur pour un fardello 3 di seta., valant 527 florins d'or, 15 sous, 4 deniers.
(Ibid., reg. 1.270, fol. 63-63 vo.)

23 janvier 1420.
Castello de Michel Velluti présente une demande analogue, pour le prix d'un

autrefardello de soie, valant 31 florins, deux sous, un denier.
(Ibid., fol. 83 vo.)

24 janvier 1420.
Le smessos du tribunal ayant cite Antoine, les Six condamnent ce dernier

au profit des deux créanciers susdits.
(Ibid., fol. 32-33 vo, 93 170-94 yi).)

27 janvier I 5 mars 1420.
«Dicta die xxvrj januarii.
Suprascripti domini sex providerunt et deliberaverunt pro utilitate

universitatis premisse quod Andreas, domicellus dominorum, faciat socie-
tatem oratoribus imperatoris Constantinopolitani et expendat per totum
nostrum terrenum ut opus erit.

[xvj a februarii.] Andree de Rigi, doruicello dicte universitatis, pro
denariis per eum expensis pro honorando oratores serenissimi impera-
toris Constantinopolitani, secundum in commissione facta per Sex, et
pro dando Rubeo Dominici; in summa libras quinquaginta unam, solidos
otto, disc. (sic) 511, 1. 5 1, s. 8, d. 6.

I Voy. plus haut, p. I, note 1.
2 pour emplcher que la Cornpagrie ne fasse faillite.
3 Voy. plus haul, 13. 54, note 54.

Huissier.
6 Di sconto. Voy. plus haut, p. 33.

,
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[XV a martii.] Stefano Allexandri, pro denariis per eum expendendis
pro mictendo unurn esenium oratori serenissimi principis imperatoris
Constantinopolitani 1, in summa libras quadraginta(s) 1. 40.»

(Ibid., reg. 262, fol. 67 v°, 74, 81 vo.)

16 février 1420.
Laurent de Pierre Laurent demande aux Six que la sentence donnée en sa fa-

veur le 24 janvier soit revétue de l'ordre executoire.
(Ibid., reg. 4.348.)

29 mars 1420.
Sire Jean de sire Viviano deNeri Franchi et Boccaccio cle Nicolas de (Bocch. Oj

(sic ?)2, auk& & la clernande des ambassadeurs de Tunis, comme garants d'An-
toine de Thaddee et Caleffi, déclarent se sournettre & la sentence qui sera pro-
noncée par les Six jusqu'au 15 avril et, si le proces ne sera pas terminé & cette
date, ils s'oftrent a se constituer prisonniers on bien a satisfaire aux pretentious
du roi maure. Les garants du premier sont : Philippe de Jean Carducci et Neri de
sire Viviano Franchi, et ceux du second : Jacques de Nicolas de Boccaczio, Bar-
thelemy de Frederic de Boccaccio, Nastagio de Simon Guiducci et Nicolas de
Jean de Bartolo de Mone. Les ambassadeurs acceptent cette garantie 6.

(Ibid., fol. 216 v°-217.)

30 mars 1420.
Les ambassadeurs de Tunis expliquent pourquoi ils ont fait la opresurag de

sire Jean de sire Viviano de Nanni et de Boccaccio de Nicolas de Boccaccio :
Au mois d'avril 5419, Antoine de Thaddee, gsentendossi infamato de facti del
re di Tunici, personalmente compari in giudiciog et admit la competence des
Six, présentant comme ses garants les susdits et autres citoyens de Florence 4.
Invite a faire valoir ses pretentions, le roi de Tunis a depute les deux ambassa-
deurs presents, qui, apres avoir visite les Prieurs et les Six et présenté leurs
lettres de créance, cornmencerent en septembre 6 le proces, qui fut decide en leur
faveur au mois de décernbre suivant 6. Mais les debiteurs et leurs repondants ont
toujours refuse de payer les gdobli 7 sei milia di moresche, che vagliono ducati
setemilia dugentog. Ils demandent que la opresura, soit done confirrnee et qu'on
leur accorde les frais de justice. Le gmesso x. du tribunal cite les deux garants.

(Ibid., reg. 1270, fol. 494 v0-496.)

Mérne date.
Neri d'Andre Rondinelli et Louis de sire Viviano, osetaiuolos, reconnaissent

la competence des Six dans leur proces avec le roi de Tunis et port ent garantie
Pun pour l'autre 8. Le méme jour, les ambassadeurs royaux protestent contre
cette garantie aridicula et vanag que portent deux débiteurs l'un pour l'autre.
A gaol., Louis, au nom de Neri et dans le sien propre, objecte qu'aucune sentence
n'a été prononced contre eux, qu'ils ont été, au contraire, délivrés du cautionne-

Sur des ambassadeurs hyzantins arrives a Venise vers cette époque, voy. premiere
serie, a la date du 17 janvier 1420, nos z et 2. Cf, Ceceoni, ouvr. cite, PP. 7-9. Sur l'ar-
rivee a Florence de la premiere ambassade byzantine (cf. Cecconi, ouvr. cite, pp. 7 et suiv.;
Zhishman, Die Unionsverhandlungen, Vienne, x8513, in 84. PP. 4 et suiv.), voy. le Prio.
rista de Petriboni, fol. x26; janvier-fevrier x419: .A loro [del detti Priori] tempo venne
unno inbasiadore al papa, et areché lettere a nostri singniori da là di Chostantinopoli; di-
liberossi fiorini LXX, per onorarlo di presenttio,

2 Boccaccio,
Voy., sur cette garantie, plus haut, a la date du IQ avril 0419.
Voy. note precedente.
Voy. plus haul, a la date du xx septembre ntrp.
Voy. plus haul, aux dates du 20 et du 22 décembre 0409.

o Dale.
a Voy. plus haut, note 3.
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ment prêté pour les condamnés Antoine et Philippe 1, qu'ils sont en état de ré-
pondre chacun pour une maggior quantith che questas, que la reclamation
tunisienne est tuna cosa truffatorial et qu'enfin ii n'était pas present a la pro-
testation des ambassadeurs, ainsi que le pretend l'acte redige là-dessus.

(Ibid., reg. 4.348, fol. 218 vo-219.)
II avril 1420.
Sire Jean de sire Viviano de Neri et Boccaccio de Nicolas de Boccaccio pro-

testent contre leur arrestation a la requete des ambassadeurs de Tunis, arresta-
tion qu'ils déclarent iniqua et ingiusta, et debbasi rivocare, cassare et anullare,
et condemnare i dicti asserti ambassadori et commissarii nelle spese et in soldi
cinque pro lira di chi che domandano.s Ils invoquent : a) que les ambassadeurs
ne sont pas des créanciers legitimes, l'arrestation ayant ete faite contre les-
formes 5 ; b) que lesdits ambassadeurs sont étrangers tet asserti commissarii di
forestiere barbaro, ne doveano, ne debbono essere uditi, ne alloro renduto ra-
giones ; qu'ils n'ont pas depose de leur ceté une garantie, celle de Covoni &ant
toute particuliere, envers les seules personnes d'Antoine et de Philippe 3 et an-
nullée en tout cas par la sentence du mois de décembre ; ils sont donc caduti
in pena del quarto, di fiorini sette mila dugento, et la meth all'universith et l'al-
tra a loro, oltre l'altre penes ; ils doivent trouver des garants pour que le proces
puisse continuer ; c) que le proces contre Antoine avait ete commence par suite
d'une reclamation autre que celle du roi,de Tunis 4 ; que l'engagement des plai-
gnants est valable seulement envers l'officier qui présidait en avril 1419 le tri-
bunal des Six ; que la garantie avait ete cassee par une decision du 59 mai
1419 5 ; d) que la sentence du mois de decembre a condamne Antoine comme
contumace, le tribunal et les ambassadeurs de Tunis ayant demandé de Paccuse
une nouvelle garantie, pour qu'il puisse etre entenclu, l'ancienne n'étant done
plus valable ; e) que la sentence du 19 rpai 6 qui absolvait les plaignants était
connue aux ambassadeurs, qui s'en sont plaints souvent au gouvernement et aux
Six, apres quoi ils ont dii apPeler en justice les seuls Antoine et Philippe ; f)
qu'en declarant en faillite Antoine susdit, on avait reconnu qu'il n'avait pas de
garants : les ambassadeurs avaient offert d'aborcl de s'entendre pour une somme
inferieure avec les Parents et créanciers d'Antoine ; g) que la demande cl'arresta-
tion contre les plaignants est vaga, vana, generale et obscuras et que la sen-
tence a été prononcée contre les formes. Le emessos cite les ambassadeurs.

(Ibid., fol. 223 et suiv.)

15-16 avril 1420.
Le 15 avril, Jean et Boccaccio déclarent se soumettre h la sentence qui sera

prononcée par le tribunal jusqu'au 22 et, si le jugement ne sera pas prononce
cette date, ils offrent de se constituer prisonniers ou de satisfaire la partie ad-
verse. Ils présentent comme garants ceux du 29 mars precedent 7, sauf Mone, qui
est remplace par Marc de Jacques Ghinetti. Le 16, ils renouvellent leur pro-
testation du 30 mars, y ajoutant la mention de la levee de séquestre décidee le
II juin 1419 8, sur le mercatantie che vennono di Tunici et ogni loro sequestros.

(Ibid., fol..,233ivo-237.)

17 avril 1420.
Les ambassadeurs de Tunis répondent aux objections de la partie adverse : a)

qu'ils ont preté la garantie nécessaire; b) qu'ils ont,un mandat suffisant pour

1 Voy. plus haut, a la date du 29 mai 1429.
2 Les statuil de Florence ont éte revus en 2425 et publies pour la premiere fois en

1783 (Capponi, ouvr. cite, t. II, pp. 245-546).
3 Voy. plus haut, I la date du a6 octobre x4,9.

Voy. plus haut, a la date du 5 avril 2419.
Voy. plus haut, a la date du 29 mai 1419 (l'original porte: .XXVIIIJ 'nab].

5 Voy. note precedente.
Voy. plus haut, a cette date.
Voy. plus haut, I cette date.
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demander l'arrestation des debiteurs du roi ; c) que la verité est qu'Antoine,
egegendo (sic)1 preso ii suo compagnos..., spontaneamente compari in giudicio,
credendo che il facto non procedesse pih avanti, per la lungeza del luogho" ;
qu'il avait accepte le jugement des Six, de quelle maniere que ce tribunal filt
compose ; d) que la sentence du 19 mai 3 n'a pas de valeur, le tribunal ne pou-
vant pas absoudre des garants, esolo per movimento del dicto ufficiale et Sei",
sans aucune petition des parties ; aucun des créanciers n'était encore comparu;
e) qu'on avait écrit au roi edi voler di dicti Sei" et que les lettres n'étaient pas
encore arrivées h Tunis, quand la sentence fut prononcée ; f) qu'Antoine n'a pas
6t6 condamne, sans avoir 6t6 entendu, mais qu'au contraire, on a discut6 les
objections de ses parents et de Pierre Calcagno 4 ; g) que la plainte a 6t6 faite
contre Antoine seul, comme principal, mais que, celui-ci s'étant enfui, on doit
bien s'adresser h ses garants ; h) que la demande d'arrestation est especiale,
chiara et aperta". Les deux garants protestent.

(Ibid.,.reg. 5270, foL 534 v0-537.)

23 avril I420.
Les deux garants d'Antoine tie Thaddée s'obligent odi non partirsi del palagio

della dicta universith sanga expressa licenza del dicto messer ufficiale". Leurs
garants sont : pour sire Jean, Neri de sire Viviano de Neri et Cille de Neri Vi-
viani et, pour Boccaccio, Marc de Jacques d'Andr6 Ghinetti, Jacques de Pierozzo
Aliotti, Jacques de Nicolas de Boccaccio et Barthélemy de Frederic de Boc-
caccio.

(Ibid., reg. 4.348, fol. 258-258 v°.)

3 juin 5420.
Les Six, a actendentes ad bullectinum et deliberationem pridie factam per

magnificos et potentes dominos dominos Priores Artium et vexilliferum justitie
populi et Communis Florentie et destinatum magnifico militi domino Francisco
de Manenteschis, ad presens honorando potestati civitatis Florentie", par lequel
on lui ordonne de procéder, d'apres les ordres du tribunal, contre Antoine de
Thaddée, Philippe Caleffi et Louis de Pierre Lodovico, 6crivent audit podestat
de procéder sans retard contre eFilippum Bartolomei de Caleffis, merciarium,
Antonium Taddei Pauli Tommasi, setalolum, et Lodovicum Pieri Lodovici,
populi S. Marie Minoris de Florentia..., videlicet contra prefatos Filippum et
Antonium, tainquam contra publicos et famosos fures et latrones et qui, fidem
mercatoriam in perfidiam convertendo, scienter, dolose et appensate mercantias
et bona serenissitai regis Thuniti abstulerunt et in eorum usum et utilitatem
converterunt, et tamquam'contra depopulatores fame mercatorum et totius uni-
-versitatis predicte, et in omnibus tamquam contra pravissimos et scelestos ho-
mines et personas», et contre Louis comme abaratterium 5n, qui récMe les livres
d'Antoine et surtout equemdam librum album signatum B». La punition doit
&re exemplaire. Le méme jour, les Six décident que les trois accuses epin-
gantur in muro domus dicte universitatis pro furibus et pravis et scelestis homi-
nibus, et, tamquam homines pravi et fures et scelestes, ad perpetuain memoriam
in vitro remaneant picti et affixi, cum litteris grossis, continentes nomina°. Item
siiiliter quod Antonius et Filippus abradantur de rationibus istarum artium."

(Ibid., reg. 262, fol. 95 v0-96 v0.)

Lisez: veggendo, vedendo.
2 Philippe Caleffi.

Voy. plus haut, p. 184, note I.
4 Voy. plus haut, aux dates des 26 et 3z octobre 1419.

Barattiere signifie troqueur, celui qui fait un troc, mais aussi trompeur.
La chronique ancemitaine de Lazzaro de' Bernabei (publiée par C. Ciavarini, Accent,

Ti 15. del Commune, 1870, in .82, dans la Collezione di docum. storici antichi inediti ed
editi r ari delle citta e terre Marchz;gicene per cura di...), p. 157, mentionne On certain
eCarlo da Monte Alhoddo depento per traditore...E1 feceno pengere col capo de sotto, ad
usanza de traditori, ne la facciata del muro. sotto Parco del palazo de li Segnori Antiani;
-et non solum fi, depento, ma li figloli et fratelli. (ibid.).

a
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7 juin 1420.
eItem liberaverunt ser Johannem et Boccacium a captura de eis facta ad pe-

ticionem Barbarorum, quam liberationem fecerunt secundum consilium nuper
super predictis habitum a mercatoribus, etc. (sic) Ponatur in actis.s

(Ibid., fol. 97 v°.)

50 juin 1420.
On écrira au podestat ou on lui communiquera de ne pas procéder contre eLo-

dovicum Pieri2s jusqu'au 13.
(Ibid., fol. 98 v°.)

12 juin 1420.
Sentence solennelle des Six qui, suivant le conseil d'une commission de cpUs

mercatanti tratti delle borse, acciô diputatis et ayant examine leurs prédéces-
seurs, acquittent les quatre garants constitués le 53 avril 1419 3.

(Ibid., reg. 4.348, fol. 348-349.)

14 juin 1420.
Les Six révoquent les mesures prises contre eLodovicum Pieri Lodovicis, qui

s'est enfin sournis aux decisions de ce tribunal 4.
(Ibid., reg. 262, fol. 98 v3-99.)

26 juin 1420.
Les Six décident que les garants d'Antoine de Thaddée doivent payer elibre

XIIIJ°, solidi X, denarii IIIJ°, que fuerunt expense pro collationibus circa expe-
ditionem questionis Thuniti.s.

(Ibid., fol. 502.)

Wine date.
Les Six restituent les clibri societatis Boccaccii Nicolai et Antonii Taddeis,

au nombre de cinq, au premier 5.
(Ibid.)

29 juin-2 juillet 1420.
Le 29 juin, les Six restituent a Louis Pieri le either delle ricordangel d'An-

toine. On paiera, sur les premieres créances d'Antoine, deux cents florins d'or
Louis et a sa mere. eItem, simili modo et forma deliberaverunt quod, quando-
cumque nomen Filippi Bartolomei Caleffi describetur ad pedem picture, descri-
batur nomen suurn hoc modo, videlicet : Fiklyo di Bartolomeo, et non ulterius
vel aliter6., Le 2 juillet, Louis s'engage presenter éventuellement les livres
d'Antoine au tribunal.

(Ibid., fol. 102 vo, 104 vo.)

55-30 juillet 1420.
Proces pour un vaisseau de Port-Vendre, assure a Florence et pris a: Trapani,

oa ii s'etait arreté pour des avaries, par les Catalans. Le vaisseau se rendait, avec
On autre, Naples pour prendre des draps et autres marchandises, qui étaient

Cette consultation manque dans les registres qua j'ai vus.
2 Partout ma copie porte: .Pini., ce qui est, je crois, tine erreur.

Tear' etait encore arrete le 15 juin pour una antra dettz (ibid., fol. 99). 11 declare
accepter le jugement des Six et presente des garants (reg. 4.348, fl 363). r. m_me ,011r,
une declaration pareille est faite par Boccaccio de Nicolas Boccaccio, =popol[anio di S.
Lucia d'Ogni Santi di Firenze., (fol. 363 v2). Le 28, Jean était charge d'une mission de
commerce h Cesene (reg. 262, fol. toe). On rencontre Boccaccio le I-er juillet suivant (ibid.,
fol. 103 vo).

Voy. plus haut, aux dates des 3 et ro juin too.
Voy. plus haut, a la date du x6 janvier 1420.

6 On voulait epargner I la famille de Caleffi la honte de la condamnatior.

a
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destin6es pour Tunis. them, che lie navi che i partivano e si partano da Porto
Pisano per =dare a Tunizi, ne'tempi si parti la dicta nave, e non anno tucto ii
loro caricho, chommunemente vanno ritto a Napoli, a charicare de fructe et
altro, se ne trovavano ; e quello e comune e frequentato viaggio loro.*

(Ibid., Sei di Mercanzia, Cause ordinarie, reg. 127i.)

19 juillet 1420.
Le gouvernement de Florence decide d'écrire aux Six equatenus... (sic).* En

marge : cBullectinus Sex Mercantie in causa regis Barbarorurn 1.*
(Ibid., Signori e Collegii, duplicata, fol. 128 v3.)

20 juillet 1420.
Le mtme ordonne aux memes cquatenus hinc ad per totum mensem julii de-

beant expedisse et terminasse questionem seu questiones vertentes coram vobis
et'vestro Officio inter oratores regis Barbarorum, ex parte una, et Antonium
Taddei Pauli Tommasi et alios quoscumque, ex alia, faciendo jus unicuique par-
tium sub pena florenorum centum pro quolibet eorum de facto auferenda et
Communi Florentie applicanda..

(Ibid., reg. 34, fol. 29 v0.)

29 illillet-2 aoirt 1420.
A cause des «nouveautés» ague fiunt in mari circa Pisarurn portum,

tarn per pirratas barbaros atque infideles et per Januenses et Catalanos,
occaxione guerre inter ipsos vigentis 2», le port de Pise est inaccessible.
Le gouvernement florentin decide, les 23, 27 et 29 juillet et le 2 aoilt,
d'armer la galére de garde:

(Ibid., Provisionum, reg. iii, fol. 64.)

31 juillet 1420.
Une des parties dans le proces mentionné I la date des 15-30 juillet 1420

invoque comme témoins aBartholomeo da Itiglone; Thomaso de Notiso 3, am-
baxiadori del re de Tunizio, qui prétent serment avec les autres.

(Ibid., Sei di tliercanzia, Cause ordinarie, reg. 3.270

5 amit 1420.
Les membres nouvellement élus du tribunal des Six confirrnent la sentence

concernant la apeinture. d'Antoine et de Philippe 4.
(Ibid., reg. 262, fol. I so.)

14 aoat 1420.
Par suite d'un ordre du gouvernement, les Six decident l'exCcution de la sen-

tence portée contre lesdits Antoine et Philippe 5 stir leurs personnes, leurs biens
et leurs créances, pour la satisfaction du roi de Tunis, du frere mineur d'Antoine
et des autres créanciers.

(Ibid., fol. 112.)

Voy. piece suivante.
Alphonse V, roi d'Aragon, faisait la guerre aux Genois en Corse, dont il voulait

s'ernparer: ii prit Calvi et assiegea Bonifacio. Cf. Serra, ouvr. cite, t. III, pp. 99 et suiv.;
Varese, ouvr, cite t. III, pp. 242 et suiv.

3 La forme ordinaire de son nom dans ces actes est: /Voso. Ii semble que ces deux
personnages soient plutôt des Catalans que des Italiens.

Voy. plus haut, a la date du 3 juin 2420.
Voy. plus haut, aux dates des ao et 22 déCembre 5419.
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5 septembre 1420-8 janvier 1421.
a D ie v t° septembris.
Suprascripti sex elegerunt in oratorem ad regem Tuniti Bartilocum

.Galee, prout alias electus fuit 4, et quod habeat florenos 40 pro arnba-
-siata predicta et ad aliud dicta universitas non sit obligata quoquo modo.

Die xru septembris predicti.
Suprascripti domini sex..., una cum officiis consulurn quinque majo-

rum artium..., providerunt... quod Camera dicte universitatis... det et
-solvat... personis infrascriptis pecunie quantitates necessarias pro istisde
-causis, videlicet :

Bartolomeo Jacobi de Galea, electo in oratorem Thuniti, pro ejus
-salario et remuneratione ejus itineris, tarn in eundum quam in redeundo ;
in totum florenos quadraginta auri, fl. 40.

Item providerunt... quod quoddam drappum ad aurum 3, alias emp-
turn pro dicta de causa, tradatur per custodes dicto Bartolomeo, et quod
idern Bartolomeus ipsum drappum dono tradat serenissitno regi Thuniti,
etc. (sic).

[Dicta die xxx septembris.]
Suprascripti domini sex... deliberaverunt commissionern Bartolomei

del Galea secundum tenorem alterius commissionis facte Johanni An-
tonii Puori, excepto tamen quod dono tradat omni modo drappum, sive
a cosa facta, sive a non fatta..-..

Die xxru ottobris.
Suprascripti domini sex... providerunt, etc. Item quod orator ad

Tegern Thuniti, ultra esenia mittenda regi, portet falcones, cirotecas 3
et son[a]glas 4, etc. (sic) et quod dominus Vannes 5 pro predictis expendi
faciat usque in florenos 40, etc. (sic).

Die xxv ottobris.
Suprascripti domini sex providerunt quad addatur in commissione

oratoris regis Thuniti quod in particulari recommendet Ropertum
[Gheti] Peruzi 6.

Die xxvirrj otobris.
Item supradicto modo providerunt quod in commissione oratoris regis

Thuniti addatur quod illustris dominus Plumbini intelligatur in pro, et
fiat inclusio particulariter de isto, tanquarn de recommendato nostre
-communitati, etc. (sic) 7.

[Die virj januarii 1420.1
[Stantiarnenta extraordinaria.]

Voy. plus haut, it la date dd 29 decembre 2419.
a Du drap d'or.
a Des gants pour la chasse au faucon.

Des sonnettes pour ces gants. Sur les presents de faucons qu'on faisait aux princes
musulmano, voy. notre PltilWe de Mezieres, p. 327, note 5.

Des Castellani, un des Six.
6 La maison de banque des Peruzzi faisait un commerce trio etendu avec l'Orient. Les

-comptes de cette maison, que possede la Riccardiana de Florence, ont ete publies en partie,
ii y a quelque temps, par un descendant de la famille (Peruzzi, Storia del commereio
.e dei 6aneltieri di Firenze).

Voy. plus haut, p. 078, note 3.
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Stefano Allexandri predicto I, pro astoribus et cirotechis et sonaglis
et aliis rebus per eum emptis pro largiri faciendo serenissirno regi Tuniti
ex parte dicte universitatis, ut constare dicitur per dictum librum suum,
expensarum, in summam libras quadraginta duas, solidos sedecim
f. , 11. s. xvj 2.»

(Ibid., fol. 117 vo, 118 zr°, 123, 128 voI30, I40 vO.)

10-26 septembre 1420.
Le 10 septembre, proces de sLionardo Todam (Toclari ?).de Caphas. Le

26, proces de Catherine, sfigliola fd di Marcho d'Ungheria.s
(Ibid., reg. 4.349.)

9 décembre 4 2 O.

Instructions données par le gouvernement de Raguse a Pascal de
Resti et Marin de Jacques de Gondola, envoyés a Sandali. Ce voevode
avait réclame par deux ambassadeurs le château «di Sochol 3 », l'«im-
perador turcho 4» l'ayant accuse «de aver dato el castello a homini
suzetti delli Hungari 5». Le sultan avait constate par un sien envoy&
que le chateau était occupé par les Ragusans et avait ordonné a «Isach
Turcho 6 che gli debia guastar la contrada.» Sandali avait rappele aux
Ragusans qu'ils ne peuvent pas conserver le château «contra la volonta.
di Bosna et delli Turchi». Le gouverneMent de la Republique avait
propose aux ambassadeurs de Sandali d'attendre les informations qu'on
veut demander aux envoyés de Raguse aupres du voevode ; mais ils se.
sont Yates de partir. Tout cela surprend de la part d'un si bon ami que
I'est Sandali. Socol n'est pas un dépôt ; Sandali l'avait offert par son
ambassadeur Grubac et le sultan avait consenti a la cession. La possession
du chateau avait été confirm& A. la ville par les freres et les barons du
voevode, par les rois Etienne et Tvertco 7. Sandali avait &nonce Ra-
dossavo 8, qui avait intrigue a la Porte. On montrera Sandali que la
seule solution possible est de laisser Socol aux Ragusans. Les deux am-
bassadeurs devront se conduire d'une maniere trés prudente, quand ils
iront voir Radossavo 9.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1420-1422, f01. 2.)

1 Voy. plus haut, a la date du 29 decembre 1419,
9 Voy. plus haut, p. 34. D'autres comptes portent la mention .di sconto, (voy.1313. 33, 282),

Sokol. pres de Mrcine, la principale forteresse du Canale. Cf. Jireeek, Handelsstr.,.
is. 24 et Klaie, ouvr. cite, p. 34,

Mohammed I-er.
C'est-a.dire aux Ragusans.
Sur halt, voy. plus loin.
.. ,tienne, Ms d'OstoYa et Etienne Tvrtko II, qui revint en Bosnie vers 0420 (Klaie

own% cite, pp. 335-336). Voy. le privilege du seconci. (z6 aoftt 2420) dans Miklosich, Non,
ser6., pp. 304-306 et celui du premier (4 decembre 2410, Mid., pp. 291-294. Les privi-
leges de Sandali, Mid., pp. 296-304 (so et 30 mai riao).

Pavlovich.
Voici des details, tires des Reformationes, sur l'affaire de Socol et les relations avec

la Bosnie: Le s janvier, les Rogati ajournent Penvoi d'une ambassade vers Sandali ; elle
est decidee le 8. Le 23, mention des ambassadeurs ragusans qui se trouvaient aupres du
voévode Petal.. Le 20, on expedie, avec des cadeaux, les ambassadeurs vers Sandali ; on
s'occupe d'eux le 27 et le sp. Le 3r, les Rogati ordonnent aux deux ambassadeurs, flus par
le Grand-Conseil le 12, Pierre de Luccari et Dobre cfS Binzola (ils porteront on present de
zoo ducats) de partir le 8 février. Le 3r, on ajourne des mesures regardant la caravane
partie depuis peu, .propter hec nova Theucrorum noviter allata.. Le z-er fevrier, on ajourne

xij,

3

6
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15 decembre 1420.
Laurent de Marc Benvenuti, ambassadeur de Florence b, Genes, expose qu'il

a accord6 un sauf-conduit aux vaisseaux des Catalans Jacques de Pascal et Ber-
nard Bruno de Majorque (Maio lica), qui devaient porter du blé de tBarberiaa
it Porto Pisano, a per .j. mercato facto per gli uficiali dell'Abbondanga con Ghuas-
parre Porte Ila, Chatalano.a

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., raporti d'oratori, reg. 3, fol. 68.)

1421.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

3 avril 1421. On envoie du salpétre au voevode Volchmir 4.

I er aotit 1421. On accorde dix perperes aux envoyés «comitis
Stefani de Balsis 2».

I I aoilt 1421. On fait un cadeau a Alexa Pastrovich 3, ambassa-
deur du roi de Bbsnie, et un autre, de dix perperes, ii sa femme.

er septembre 1421. Decision concernant du We de Romanie 4

une reponse pour les ambassadeurs qui se trouvent aupres de Petar et on accorde un asile,
Raguse, a Stagno on a la Punta, au comte Gregoire, a sa mere, sa femme et a sa fa-

mine. Le 4. meme permission pour le betail du roi de Bosnie; on repond a Petar. Le 5, on
paye au roi le tribut de Stagno ; on ajourne la reponse pour la gabelle de Narenta; on
&lira a Sandali que l'ambassade qu'on lui envoie partira le 8. Le 6, on prend des mesures
pour recevoir les pitres, le betail et le relnide du roi de Bosnie et de Peter. Le 7, on ne-
gocie pour Narenta avec Pambassadeur du roi. Le 8, on répond aux ambassadeurs qui se
trouvent aupres de Petar ; on ajourne une reponse pour Sandali. Le zo, on negocie avec
Penvoyi de Bosnie pour Canale; on repond C Sandali ; les ambassadeurs qu'on lui a en-
voyés excuseront Pasile accorde, conformément aux traites, C Gregoire ; mention d'attaques
commises par des habitants de Canale contra des nobles ragusans; on écrira au roi et it
Petar pour les inviter C la concorde. Le z6, on decide de ne pas rappeler les ambassadeur s
vers Sandali et on leur repond; le zg, on repond aux ambassadeurs de Petar. Le 23, on
decide touchant les habitants de Canale et Trebigne .volentes se reducere metu Theucro-
rum. ; on permet a Gregoire .parizare in Bresta (?) cum nutrice per mare filium suum. ;
on accorde a Radig Pastrovich une maison C Raguse .pro usu suo et familia sue pro
hoc modico tempore quo staMt in ea propter metum Theucrorum.. Le 20, on ajourne
des reponses pour Sandali et les ambassadeurs aupres de Petar. Le z-er mars, on re.-
pond C Sandali ; on refuse de sciibendo ambaxiatoribus predictis..., ut, nichil prop-.
terea dicendo Sandalie, indagare caute et sollicite studeant si quid sentire possunt de his
que scribunt ambaxiatores existentes in Boraz, voyvodam Petliar habuisse parte Ysaach
Teucrin. Le 4, on ajourne des mesures de sicurite prout scrihunt ambaxiatores apud voy.
vodam Sandaliam existentes propter exercitum suum equitaturum de presenti.; on comrau-
niquera aux ambassadeurs susdits les lettres d'Alexa Pastrovich. On decide, le 5, que les
envoyes vans Petar presentent des excuses pro factis Isaach et instent pro facto Canalis. ;
les deux ambassades en Bosnie tacheront de réconcilier les Bosniaques et parleront pour le
Canale. Le z4, on repond aux envoyes de Sandali. Le 07, on ajourne la reponse pour les
ambassadeurs en Bosnie, qui avaient écrit osuper facto pads.. Les 22-23, on s'occupe de la
correspondance des envoyes vers Santlali, auxquels on envoie de Pargent. On écrit aux
Bosniaques pour les exhorter a la paix (c'était aussi la mission des deux ambassades). Le
30, on s'occupe de répondre C Sandali, Radossavo et aim ambassadeurs envoyes vers cha-
curl de ces voevodes. Le z-er avril, on decide d'ecrire au rok et a la reine de Bosnia .con-
dolendo se de norm voyvode Petar. et de les exhorter a fait% la paix avec Sandali. Le 2 et
le 5, on s'occupe des lettres des ambassadeurs, qui se trouvent a Borag. Le 03, on ajourne
une reponse a Sandali et illorum qui sunt cum ejus exercitu nunc in Canali.. Le 04, on
rappelle les ambassadeurs de Borag. Le z5, on vend des armes C Sandali, on lui prate une
bombarde, qu'on envoie cauto et secreto modo.. Le z7, on ajourne de repondre a Alexa
sur le fait du Canale ; on offre tme bombarde, dix batistes et dix balistaires &rangers au

1 Zlatonosovich. Voy. ci-dessus, Par.rim.
2 De Maramonte ? Voy. plus haut, p. 16g.
o Voy. plus haut, p. 180.

Le zg aofit 0408, les .D'versor. Cancel!. mentionnent du corail porte a Alexandrie
(reg. 0406).

I

I

,
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b) Consilium Rogatorum.

24 janvier 1421. On &tit pour les poveglie aux ambassadeurs en
Bosnie. On paie le loyer pour la maison «familie Alexe Pastrovich».

27 janvier 1421. On fait un cadzau de soixante ducats «Goyzino
Albanensi I».

3 mars 1421. Present en argent a Vochmar Slatonosovich. On
lui donne des armes le 7 («Vochmira).

14-17 mars 1421. -- On s'occupe de répondre aux ambassadeurs
en Bosnie.

Avril 1421. On permet le passage «ad partes et loca domini
Balse et alia loca prohibita.»

2 avril 1421. On donne des instructions aux ambassadeurs en
Bosnie susdits.On refuse une barque armee a Rugina 2, ((pro veniendo
Ragusium».

mame, ainsi que plusieurs engins; on pourrait lui fournir aussi de la poudre. On interroge
l'envoyé qui était venu les demander .pro debellando castrum Socholli. s'il a des ordres
.dandi in manibus nostris dictum castrum vel non., s'il seratt pris par Alexa. Sandell de-
mandait qu'on posit ses ennemis du Casale. On

de
ajourne la reponse aux lettres d'Alexa. Le

22, les Rogati écrivent é. l'ambassade aupres Sandell pour Socol ; le Minus fait un pre-
sent a Raycho, .qui est none cum exercitu in Cattail, sub castro Sochol.. Le 53, on re-
mercie Pascal de Resti et Nicolas de Pierre de Poza, revenus .de partibus Bossne.. Le 29,
les Rogati prennent des mesures pour avoir Socol. Le 30, on refuse a. Gregoire la permis-
sion d'habiter Stagno, seul ou avec ses troupes. Le 4 mai, on s'occupe de la lettre adressee
a un Ragusan par .voyvoda Ogrinus et comes Raychus. Le 5, on ajourne la discussion
sur la proposition faite par Sandell sur le fait du Casale, par le moyen de Theodore de
Prodanello. Le 6, on ajourne la discussion pour le Casale jusqu'à Parrivee de nouvelles de
Socol. On decide, les 8-9, d'accepter la mottle du Casale et de Socol, offertes jadis par
Sandell, et de negocier avec son

du
envoye, Grubatius, pour

a
le reste

avec
; on négociera avec lui

touchant l'achat de la mottle Cana le appartenant Petar, la moitie de Socol, Obod
et Captat. Le zg, on permet aux ambassadeurs vers Sandell de le suivre. Le x8, on fait un
present en ble C Radio Pastrovich (Minus). Le sx, les Rogati s'occupent des faits d'ilsach
Theucer. ; le Grand-Conseil lui donne goo perperes, le 24, et cent attires au .rex Tvert-
chus. (les dons seront portes par les ambassadeurs aupres de Sandell ; 29 mai ; le Minus
s'occupe de la maison de ce dernier, le 24). Le 22, les Rogati s'occupent de l'acte pour l'ac-
ceptation des territoires cedes par Sandell et de la maison qu'il faut lui donner .pro se-
cunda parte Canalis ab eo habita, que fuit quondam voyvode Petha[r]. ; Grubac s'etait
absente pour peu de temps. Le 23, mesures .pro possessione Canalis et castri Soccholli..
Le 25, election du comte de Canale et du chatelain de Socol; Isak recevra du drap et le
roi des vivres ; on repond a Sandell qui avait domande 4.000 ducats pour le salaire des
balistaires et- l'achat d'une bombarde (on les accorde a titre de prat, le 28). Le 27, on
conclut avec Grubag le traite pour le Canale. Le 28, on donne des instructions C ceux qui
vont prendre possession de la contree et de Socol, on Ralco commandait pour Sandell. Le
29, on decide .de dando libertatem ambassiatoribus existentibus apud voyvodam Sandaliam
offerendi civilitatem Ragusii Isaach Teuchro, si earn pecierit. ; on se plaindra des faits
de Clobuch [Klobulcl au .regi Stephano. et a Radossavo. Le 4 juin, on decide que le
chatelain de Socol donnerrt une clef .officiali voivode Sandalii,... si casus veniret quod all-
qtlis Turchus seu alter veniret ibidem ad videndum qualiter stat castrum et per manus
cujus.. On fait des presents a Grubag, .logoffetto voievode Sandalii. (ailleurs: .scribanus
voyvode Sandallis.). Le x8, on refuse des balistaires C Sandali (et le so) et on repond
Radoslav. Le 25, on acrit aux amhassadeurs en Bosnia de faire confirmer la cession du Ca-
sale par le roi Tvertco et les barons dans le futur stanach. On repond C Radoslav aussi
spro littera domini regis Stephani amis[s]a.. Le 27, on decide d'intervenir aupres de San-
dell pour Gregoire ; Sandell demande une vigne par son envoye Pribislas. Le 7 juillet, on
icrit C Ostoia Pastrovich et C Gregoire ; le 13, C Radoslav. Le 17, on emit C Sandell et
aux envoyes aupres de ce voevode pour des .novitates. (le x8, le Minus lui permet d'ache-
ter de la pondre; ii s'occupe de sa maison, le .23, pubs le 23 septembre et le 2 octobre). Le
20, on repond a Pribislas, et on decide de conduire Gregoire, ainsi qu'il le vent, C Sandell

11 est souvent nomme precedemment.
Voy. plus haut, p. x8x.
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17 avril 1421. On écrit a Niccolino de Gondola, envoyé au roi,
de Bosnie.

8 mai 542 I. On ajourne une lettre pour l'ambassadeur susdit.

I 3 mai 1421. Ajournement «in facto domine Rugine.»

59-20 mai 1421. On répond a Niccolino. On donne le ma--
garestum pour deux ans a Gregoire Nicolich.

24 mai 1421. On accorde une maison, aux dépens de l'Etat,
«dormne Rugme Balse» ; on paiera ses dépenses (dix perperes par mois).

On lui refuse un brigantin le 2 9, Le 3 juin, on offre une barque
dm-nine Rughine», pour aller a Corfou.

26.-28 juin 1421. On s'occupe (12. lettres envoyées par Nicco-
lino.

I 5 juillet 1421. On decide que Niccolino attendra une reponse.
Sothvisoch [Podvisoki].

26 juillet 1421. On accorde deux barques a Rugina apro eundo
versus partes vocata[s], etc, (sic), expensis nostri Comrnums». On lui
donne pour trente perperes I:le pain et vivres.

[cf. Pucich, ouvr. cite, pP. 048 249, no 264 ; p. XXI. Le 29, on negocie avec Prihislas .in facto.
possessionis de Zupana [Canale].. Le 30, on s'excuse envers un envoyé de Tvertco. Le 5
Dart, on s'occupe du salt. de Gregoire ; on negocie avec .Radoio Glubisich et cum sun
patre,. Le 6, on object !. aux ambassadeurs de Radislav, qu'ils n'ont pas de lettres de créance ;
on écrira au voivode. Le 8, on accorde un sauf-conduit a Radoio et a son pere Gluhissa
Bogdanich [voy. Preeek, p. 6x, no 53 ; Pucich, ouvr. cite, p. 159, no 277] ; on inter-
viendra aupres de Sandali pour Gregoire. Le 30, on permet a ce dernier de se retirer
Stagno. Le 6 septembre, on repond a l'envoye de Radoslav ; le xo, C ceux de Gregoire,
qu'on recommande C Sandali. Le 23, on fixe un terme & .Glubissa de. Tribigna Bogdanzich,
cum filiis et nepotibus.. Le 15, les ambassadeurs vers Sandali recoivent l'ordre de revenir
apres la redaction des privileges. Le 3 octobre, on fait un cadeau de drap pour zoo per.
peres C Gregoire, et on repond C quatre demandes de Sandali, presentees par Pribislas. On
se plaint, le 7, de certaines snovitates. commises par ses gens A. Gregoire, auquel on envoie
un noble, et on en avertit Sandali. Le xr, on permet C Sandali d'extraire du millet sur des
barques de l'Etat. Le so, le cornte de Stagno annonce avoir donne du poisson a Sandali,
qui remercia, .alegrandose del pesce, e là una bona quantiti., Le 23, les Rogati votent un
tribut de 3.000 perperes par an pour Sandell a cause de la .possessionem suarn de Zupana...
On repond C Pribislas sur le fait des .Vlachi qui vadunt per territoria Gregorii Nicolich..
Le 25, on repond aux envoyes de Radoslav et on demande satisfaction a Gregoire pour des
meurtres. Le 26, on prend des mesures dans It Canale. Le 28, on decide d'intervenir pour la
paix entre Sandali et Radoslav. Le 31, on ajourne la discussion sur un traité avec Ra-
doslav ; le 2 novembre (?), on fait des Cadeaux de 5oo perperes aux envoyes, qui l'avaient ac
cept& Le 2 novembre, on donne 6o du:ats C slsach voivoda Theucer. er du drap pour
quarante autres A son ambassadeur, .Braianus.. Le 4, les envoyes de Radoslav pretest
serment ; on leur fait un prat ; on enverra une amhassade au voevode, C Sandali et au roi
(Rogati et Majus). Le 6, le Minus s'occupe du loyer de la maison d'.0stoia de Bosnie..
Le 7, on refuse a l'ambassadeur du roi Tvertco, qui n'avait pas de lettres de creance, le
tribut. Le 9, on decide qu'une ambassade ira vers les deux voevodes, avec des cadeaux de
400 perperes pour chactin et une autre au roi, elles partiront le x5. Le or, on decide que
Tvertco aura tin cadeau de 800 perperes (le Grand-Conseil elit les ambassadeurs qui le
porteront). Mais, le 16, le Majus vote un cadeau de 800 perperes a sliostoye, rex Bossine..
Le 22, les Rogati reclament des coupables au comte Gregoire (ils arrivent le 28). Le 23,
ils repondent C Sandali qu'on lui envoie une amhassade. Le meme jour, le Grand-Conseil
refuse de retarder le depart des envoyés vers Ostoia. Le 28, le mame ajourne, jusqu'au
4 decerabra, le depart de s hi ambaxiatores ituri ad dominum regern Tvertichum Bosne..
Le 7 decembre,-on attend des lettres des ambassadeurs en Bosnie et on leur ecrit (Rogati).
Le 8, mention d'Ivan, chatelain de Socol. Le 9, on ajourne une reponse pour les ambassa-
deurs vers Tvertco; on écrit a Radoslav pour confirmer le trait& Les x8-2o, les Conseils
s'occupent de la dernande de Sandali touchant Socol, et on negocie avec les habitants de
Clohuch, qui avaient ecrit a Raguse. Le az, les Rogati (et, le 22, le Majus) decident de
restituer C Sandali le chateau. Le 27, ils s'occupent de la maniere dont on le lui livrera ;
on defend pour le moment aux envoyes vers ce voevode de visiter Radoslav. Cf. Ra-
clonie, art. cite, pP. 440-442.

A
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3o juillet 1421. On rejette une demande du «comitis Stefani de
Balsis 4»

I er aoitt 1421. On defend le depart des barques accordées a Ru-
gina, «pro novis isto nunc habitis». On s'excuse envers cette dame, et
on decide de «nil aliud offerendo sibi.»

4 aoflt 1421. Niccolino deVra rester en Bosnie, méme aprés qu6
le roi aura accorde la povelia 2

6 aoat 1421. On accorde le paregium it Rugina «pro recessu
ejus». Elle aura des barques ou quarante ducats. On lui vote un present
de cinquante perperes.

25 adlt 142 I . On accorde un present de 750 perperes en drap au
roi de Bosnie et un autre, de 300 perperes, en drap, au evoyvode
Vochmir et fratri suo 3».

18 novembre 1421. On paie le tribut aux ambassadeurs du roi
Tvertco 4.

c) Consilium Majus.

24 janvier 1421. On paie le loyer a la famille d'Alexa, «ab yper-
penis triginta infra, pro uno anno, incepturo die xxinj mensis februarii
proxime futuri.»

28 janvier 1421. On accorde it «Goicino Albanensi», pour sa
conduite amicale, envers les marchands de Raguse, un present de soi-
xante ducats en drap.

6 mars 1421. Present de cent perperes it "Vochmir.

26 mai 1421. Mesures pour Rugina : la maison qu'on lui offre
coiltera jusqu'a trtnte perperes de loyer par an ; elle en recevra dix par
mois.

25 aoiit 1421. Cadeaux au roi Tvertco, pour son couronement 5,
et a Vochmir.

(Arch. d'ttat de Raguse, Minus, reg. 1418-1421 ; Rogati, reg. 5420-1426 ;
Minus, reg. 1419-1423.)

1421-1428.
Délibérations des Conseils d'AncOne.

8 février 1421. Jean de Blaise gJannellis demande qu'on lui perrnette d'ar-
mer la egaliotarn mediocrern dicti Communis, de sexdecim banchis),, pour aller

Balcha III etait deja mort le 28 avril, d'apres les chroniques serbes, publiees par
Stojanovie, dans le G a-erne serie, t. LIII (1883), p. 81. Cf. notre premiere serie,
la date du 27 juillet 1420.

2 Privilege.
Voy. Pucich, 01.117. cite, pp. 258-039, 110 275 ; p. XXI.

4 Etienne Ostola disparut en 1421, et son concurrent, Tvrtko, resta seul maitre du pou-
voir (Klaie, ouvr. cite, p. 336).

Voy. Pucich, ouvr. cite, p. XXI.
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cad partes Romanie, pro factis suis, occaxione obitus ser Angeli Francisci, civis
anconitani, qui faciebat facta dicti Johannis in partibus illiss ; ii la restituera en
trois raois ; accepté. Mention de Georges de Bosnie, habitant d'AncOne, et de
la femme de Lazare l'Albanais.

12 mars 1421. Proces dun Sclavus 1) avec Jean eVannutii de Modrussios.
Mention d'un habitant de Segna, établi a AncOne. Mentions de aSclavis

aux dates suivantes.

13 avril 1421. e Mastro Manfredo da Genova, mastro de fare naves, ayant
appris a Beyrouth du patron du vaisseau de eFrancescho di Giovanni d'Angilo
d'Anchona( qu'on voulait construire un navire AncOne, s'y est rendu ; on lui
restitue, d'apres sa demande, deux pieces ede bugassino qu'il avait neglige de
declarer a la douane.

z / mai 1421. Envoi d'une ambassade Venise pour élucider les articles
des ecapitula et pacta dudum inita et firmatas entre les deux Républiques.
Les discussions avec Venise continuent.

7 exult 1421. Exemption cl'impôt pour eManolglii 3 de Rodo, marrangoni,
civis et habitatoris dicte civitatis Ancone, senis decrepiti ac pauperis et egroti.s

23 octobre 1421. Envoi h Venise de Pierre des Carboni et d'Etienne de
Francesco pour demander qu'on permette aux Anceinitains de reprendre le com-
merce gad terras et loca quelibet de partibus Sclavonie, sicut poterant ante de-
cretum factum per dominationem suam ;s en cas contraire, on sera réduit
s'adresser au pape, seigneur d'Anceme. Les ambassadeurs partent le ro no-
vembre 4.

29 octobre 1421. On condamne Basile de Raguse a payer snomine compo-
sitionis6s vingt-cinq livres, en deniers petits d'Anceine, et ordonne de lui dé-
livrer les ecorias arretés. Cf. Makouchew, ouvr. cite, t. I, pp. 523-4.

7 décembre 1421. Decision touchant eMactheo de Radino da Ragusa, ha-
bitatore nella cipta vostras, dit sa petition.

18 décembre 1421. On decide que les marchandises eche sera de Levante
et che verra da Levante et de qualunqua loco se conducesse ala cipta de An-
conas doivent payer un droit d'entree de quatre pour cent ; elles ne paieront
rien au depart. sEt, se per caso ii dicti panni [portati ad Ancona] volesse
navitare a Levante, debia pagare per messa et tracta ducati doi per cento del
valore et stima d'essi panni. Et se, per caso, ii dicti de li dicti panni, o altri per
loro, ii dicti panni non podesse vendere in Ancona, li sia licito, tucti o parte,
come a lui parera, posserli cavare per terra et per mare dentro dal golfo senga
nullo pagamento, salvo che, se li dicti panni ii volesse portare per la Schia-
vonia 6 non venduti, a resico di esso conducente, debia pagare la duana d'An-
cona, mecgo ducato per balla de panni fiorentini di cinque panni la balla, et de
simili panni et de panni da Urbino, da Ugobio 7, da Fossani bruni, castellani 0,

Esclavon.
2 Sur le doccasino, voy. plus haut, p. r, note 4.

Manoli, Emmanuel.
Les Vénitiens demanderent qu'AncOne fit un depit de 600 ducats et acceptit la me-

diation de la ville de Sienne. Le 31 janvier x4sa, on decida de faire le depôt C Recanati
ou a .Monte Santo, et de prendre des mesures pour le reste (Bibl. de la Ville cl'AncOne,

d'Ancona lidri dodeci del quondam signore dottore e conic Lando del signor
Pier Gent;le Ferrett,, Ancon% fano, 5580; copie de x667, avec des additions tirées de .cli.
versi manoscritti antichi e moderni.; foL 579-579 v8).

2 Pour ichapper a la punition.
Esclavonie, et non Serbie.
Gubbio.
Fossano ?

9 Je ne connais rien de plus sur cette variete de drap,

a
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.camertori et simili panni, uno tergo de ducato per balla de cinque panni, et
tucti altri panni grossi uno quarto de ducato per balla de cinque panni.0 On
estimera cent ducats le cent de ebraccia... panni schiavi bianchi et nigri.*
Ces regles de douane ne regardent pas les nations qui ont des traités avec AncOne,
telles que les Vénitiens, les eDalmatins), les Ragusans et les Catalans, esi yera-
mente che ii dicti Catalani con lora rnerchantye de Ponente debia usare et scar-
care in Ancona le loro rnerchanthie ; altramente non selgli obsFrve ii loro pacti.

On acceptera h la douane les florins de Hongrie.

21 décembre 1421. Les envoyes du comte Nicolas de Segna, qui se rendent
,aupres du pape : Thomas, éveque de Segna, Jean, docteur en décrets, chanoine
de Veglia, Dunissa et Gilles, chevaliers, eDomancze11us0 et Pierre de eLika,,
damoiseaux, prient le gouvernernent d'AncOne de les faire accompagner panun
envoyé de la Republique, qui reunisse ses prieres aux leurs pour faire envoyer
par le pape avec eux un ambassadeur h V enise cc ad faciendum quod dicta do-
rninatio revocet edicturn facturn quod nulla persona de p-rovinciis Rornandiole,
Marchie Anconitane et Aprutii, Sancte Romane Ecclesie subjectis, cum mer-
-cantiis et victualiis debeat navigare ad terras dicti domini comitis et ad alias
terras Dalmagie subjectas et fideles Sacri Imperil Romanorurn.0 Vote avec 61
-voix contre 20.

7 juillet 5427. On decide clue Peintrata istarum duarurn naviurn accessu-
rarurn de proximo in Romania sit delegata ad taleas 8 dicti Communis debitas
Camere apostolice.0

6 aofit 5427. Par suite de la reclamation presentee par l'AncOnitain Jean
de Paul d'Antoine Monoli gin causa et lite quarn habet cum Piero de Grecis,
Veneto, in partibus Constantinopolitanis0, on decide equod autoritate dicti Con-
silii Johanni faveatur uti expediens fuerit, scribendo cum instantia domino
potestati Pere 4 ut pro debito justitie et arnore hujus communitatis in exequutione

sententie late in dicta lite et causa contra dictum Pierum Veneturn velit minis-
trare jus favorabile et expeditum, ut suo beneficio habeat ab eo debit= mum,
ut est justum, et etiam scribatur consuli Anconitanorum in forum favorabili et
opportuna pro ejus celeri et felici expeditione,0

5 octobre 1427. Engagement de Jean de Raguse corarne etubicena et preco.

Février (?) 1428. On decide que etucti veli che se condurra in Ancona da
Bologna o d'altri lochi per navigare ale parte de Levante* devront etre deposes
dans le f ondico de la ville ; ils paieront, quand ils en seront extraits, seront
.charges sur des onave d'Anconav et leur propriétaire fournira caution au de-
part, devant le f ondichiero, de les &hanger contre des marchandises du Levant
qu'il conduira nécessairement a AncOne, elles paieront 60/0 «come paga l'altre
mercanthie de Levante.,

22 février 1428. Mention de deux individus e de Modrussio 50.

23 avril 5428. Mention de emastro Domenico Hongaro, rnastro de le-
_g name.,

29 avril 5428. Mention d'un eburchus, qui apportait du bois de Segna
Pesaro.

so juillet 1478. Jean Gambacorta, citoyen d'AncOne, expose que, d'apres
-ses conseils, equidam Galvanus d Barleto, merchator, habitator civitatis Ra-

1 Voy. note precedente.
9 Du drap fabrique pour l'exportation en Esclavonie.
1 It. taelia, taille, impôt.

SpinolaC'était alors. Gianotto (Atli della soc. lig. di st. t. XIII, pp. 594497).
1 Modruss.

eidem

30/0,

oi

'
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gusii, conduxerit de proximo ad hanc civitatem circa libras CL argenbi, pro im--
mictendo illud -in zeccham dicti Communis Ancone ad cudendum, et dictum.
argentum faciat majus calu'm quam datum fuerit sibi intelligere, ad ipsius
mercatoris dampnum et detrimentumP. Galvano voudrait qu'on l'en dédomma-
geAt en partie, en lui accordant vingt-deux ducats gqui venirent ad lucranduns .
de cudendo dictum argenturns. Le Conseil pelmet aux Anciens et g regulatores
d'accorder a Galvano ce qu'il demande, gita quod dictum argentum immictatur
et cudatur in dictam geccham Communis.s Mais on voit ensuite eGalvanus de
Cataldis de Barleto, mercator, habitator civitatis Ragusiip, ceder cette part du
gain a maître Dominique Giovannini, oravre d'AncOne, prothomagister ecche
Communis dicte civitatisp.

septembre 1428. «Inprimis quod, cum spectabiles et egregii.
Tiri Johannes Blaxii et Pierus Liberii, honorandi cives et ambaxiatores

Icivitatis Ancone, destinati Venetias cum Nicolao de Montesonto, patrono
pavis Ancone, venientis de Galipoli, levate violenter per Teucros dicto
ipatrono ad debellandum illas duas Venetorum, captas nuper per dictos
Teucros cum dicta navi et [per] eorum fustes, ad faciendum excusationern
navis et hominum de Ancona et ad condolendum de casu et dampno
eorum, de presenti redierunt et eorum ambaxiatarn restrasserint (sic):
post gratarn visionem et salutem, quod ilia dominatio credebat totum
quad ista communitas miserat eidem dominationi dicendo de excusatione
hominum Ancone, set, quia res ista est magne importantie, ipsa
natio volebat adhuc de negotio melius informari et, si habuerit aliud.
de novo, eadem dominatio erat certa quod ista communitas faceret
justitiarn ;quod provideatur et consulatur de modis tenendis super dicta_
relatione, super qua pro presenti non fuit facta provisio, nisi bene vivere
cum illa illustrissima dorninatione 3.»

1 7 novembre 1428. Sont élus trois commissaires gad audiendum, videndum
ac terminandum et diffiniendum quascumque differentias occurrentes in hac civi-
tate et ejus districtu inter quoscumque Venetos, subditos et fideles illustrissime
dominationis Venetiarum, et quascumque alias personas, pro uno anno proxime
venturo.s

Mérae date. Mention de la douane payee pour
gspetiarius0 d'AncOne avait fait apporter de Venise

(Arch. de la vine d'AncOne, Deliberatianes, reg.
18-19, 22-23, 32-32 va, 44, 46-47 v°, 48, 59
reg. 1427, fol. 38, 45 va, 51 v0; reg. 1428, fol. 12,
52, 53, 67, 68 10.)

une gballa zaffrani 4s qu'un

1421-1422, fol. 50, 10 v°,
v°, 76-77 vo, 79 110-8o ;
12 Va, 28-28 va, 31, 40 Va,

1421.
Mention de gPetrucio de Anthiochia 5, castellanus castri Sancti Angell), et

du eprovisionatus Johannes Ungarusp.
(Bibl. Nationale de Florence, mss. Stroiziani, computorum tesaurarii

urbis ab anno .1-42.1 ad 1424, fol. 21, 28, 259.)

lt. cab, dechet.
Anc8ne etait gouvernie par trois Conseils: le Grand-Conseil, les Anciens et les Re-

folatori.
3

Venise,
Sur les vaisseaux ancentitains qui attaquerent, avec les Turcs, des embarcations de

voy. premiere aerie, h. la date du 35
d'Orient.

aoilt 5428.
Une balle de safran, probablement Voy. Heyd, ouvr. cite, t. II, pp. 668-66o_
D'Antioche en Syrie?

4

donii-

Liber

1

is
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Aprês le 19 janvier 142 I.
«Illustris domina, domina Battista de Malatestis de Monte Feretro 4,

zad sanctissimutia papam Martinum 2, pro favore serenissime domine,
domine Cleophe de Malatestis, nupte filio imperatoris Romanorum 3.

Paveo equidem, beatissirne pater, nec mediocriter vereor, cum instia
muliercula sim, Tue Celsitudinis aures inquietare incomptis verbulis meis ;
sed diuturne et innumerabiles augustie, illius videlicet fidelis ancille tue
fama, quam in parte sum experta, oris claustra propulsant, maxime cum
non pro secularibus commodis Tuam Sanctitatem decreverim exorare,
ymmo anime salute que pro integritate catholice fidei tot et tanta
perpessa est, quanta neminem his temporibus sustinuisse cognovi. Quam-
quam igitur tui me terreat magnitudo, vis tamen caute, quc me me-
dullitus angit et afficit, tuaque benignitas atque humanitas ausum pre-
bent. Quapropter, muliebri timiditate deposita, coram venerandis Tue
Sanctitatis prostrata vestigiis, eamdern. simpliciter et temebunde deposco,
ne animam, pro qua Jesus Cristus non recusavit crucis subire suplitium,
suo derelinquat patrocinio destitutam. Nosti enim, beatissime pater,
(plod ovicula illa tua non absque consensu tuo corporaliter a grege se-
juncta est 4 ; ne igitur sequestretur et mente, inquire earn oportune,
pastor, et illius imitare velis exemplum, cujus vicem geris in terris, qui
errant= propriis humeris reduxit ad caulas. Timendum namque est ne
mens ilia que, invisibili subsidio roborata, huc usque incredibili formi-
dine inmota permansit, deinceps pusillanimitate deficiat, presertim si in
ediis fluctibus derelicta se senserit, nec saltem tibi manum porrigi
sublevantem. Cum ergo fidei orthodoxe defensor et gubernator existis,
illaque pro fide servanda tot pericula patitur et erumpnas, a quo nisi a
Beatitudine Tua potest et debet auxilium postulare, cui et potissime in-
cumbit cura et a Deo potentia? Eya ergo, sanctissime pater, consurge
in defensionem constantissime filie, que tibi sanguine et spiritu conjuncta
est, eoque vigilantius quo nunc acrius impugnata[m] agnoveris, a bello
utique domestico et intestina pugna. Venerabilis namque pater, presen-
tium lator, Sanctitati Tue omnia seriose expositurus, adveniet. Quetta
cum audiveris, nisi sis finice (sic), alias silice natus, hyrcanarum tigrium
lacte nutritus, absque dubio movebuntur omnia viscera tua, solitaque
pietate devictus, celerrime et benigne subvenies indigenti, minimeque
hujuscemodi opus erit in posterum, scd potius gratiarum actione apud
Beatitudinem Tuam ; cujus pedibus me humiliter et instantissime re-
committo 5.a

(Biblioteca Riccardiana de Florence, ms. 346, fol. 29-29 17°.)

Montefeltro.
Martin V (1417-1431).
Romeorum, Voy., sur ce mariage, plus haut, a la ..ate du 10 novembre 1417 et Litta,

.Fant;glie oóill d'Iralza, art. Malatesta.
4. Le pape avait dil accorder des dispenses pour le mariage avec un schismatique. Voy.

Rinaldi, ouvr, cite, armee 1418, § 17.
II semble que le deSpote voulait contraindre sa femme a abjurer la foi catholique. Si

les lettres du pape cities par Cecconi, ouvr. cite, pp. 30-31, sont dues a l'intervention de
Battista des Malatestj ii faudrait descendre la date de cette piece jusqu'apres la mort de
l'empereur Manuel (lx juillet 1425 ; voy. Phrantxes, p. 121 et notre premiere serie, p. 402,
:note 2).

°
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Avril 1421.
Mention d'un Vénitien dépouill6 jadis par les Ragusans dans les eaux de Cur-

zola.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e comm. Lev., reg. 1420-1422, fol. 164-16A

v°)

2 I avril I 42 .

Instructions des ambassadeurs envoyés par Raguse a Radossavo..
touchant du drap pris par Sandali 1.

(Ibid., fol. 53 v0)

27 mai 1421.
«Item... elegerunt [Sex Mercantie] ad praticandum facta Constanti-

nopoli de Ragona 2 infrascriptos mercatores, videlicet Franciscum do-
mini Allexandri.de Bardis, Averardum Francisci de Medicis, Bartholo-
meum Tommasi Corbinelli, Angelum Ghezi della Casa, Antonium ser
Bartholomei ser Nelli et Banchum Sandri coltriciarium, cives et merca-
tores honorabiles florentinos, etc. /sic/.

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di illercanzia, reg. 262, fol. 162 v0.)

10-21 juin 1421.
«Die x junii.
Suprascripti domini sex... providerunt quod dominus Johannes Plan-

tiderus 3, orator serenissimt unperatoris Constantmopoli, honoretur
Le 3 janvier, les Rogati ajourrent une reponse pour les ambassadeurs envoyés

Sandali ; le 8, une commission est nommée pour répondre aux dits ambassadeurs et A Ra-
doslav [cf. Pucich, ouvr. cite, is. XX]. Le 25, le commerce avec ce voévode est defendu
jusqu'a Parrivie de nouvelles. Le 17, on s'occupe de repondre aux envoyes vers Sandali.
Le 23, on refuse du ogranum. a Poqualich, ainsi que la recommandation qu'il voulait pour le
spatronus
Sandali.

barce qui delaturus est illum Venetiass. Le 23, on repond aux ambassadeurs dc
Le x-er fevrier, on repond aux trois ambassades en Bosnie ; le 5, on ecrit aux en-

voyes qui se trouvent aupres du roi. Le to, on repond aux envoyés de Radoslav et, le 13,
ceux qui out ete deputes vers lui. Le x5, on corrige les fiovilie accordees par ce voevode.

Le 29, on accorde a Sandali deux olaydas. pour pecher, squando erit in Biszies [Bichtche].
On ajourne, le x-er et le 3 mars, une ambassade qu'on voulait envoyer a Radoslav. Le 9,
on redige un nouveau traité avec Radoslav et on communique des reclamations privees aux
ambassadeurs aupres de Sandali, Le ix, on envoie le projet de traite a Radoslav par ses
ambassadeurs et on donne des instructions aux envoyes vers Sandali. Le 28, on dicharge
de leur mission Paul de Resti et MaHn de Jacques de Gondola, envoyes a Sandali et Ra-
doslav et on ecrit a Sandali. Le 15 avril, on lui Cora de nouveau. Le 30, on decide de lui
envoyer une ambassade, Le 5 mai, on discute sur une lettre de Radoslav, opro factis de
Tribigna et de Canali. ; le 6, on fait un present A son envoy& Le 7, on remercie Sandali
pour ses offres, on lui annonce la paix conclue avec Radoslav et on lui ecrit pour le fait du
Canale. Le mettle jour, est proclarnee la paix susdite. En mai, Jean de Zrieva vient a Ragusa
de la part de Radoslav. Le 32 mai, on ajourne une reponse pour Sandali lcf. Pucich, ouvr. cite,
PP. 253-254, o° 27o]. Le 3 juin, on envoie tin chancelier susque ad Dabar voy. Klaié, ouvr. cite,
p. 35], pro accipiendo vocem a cognata dicti voivode pro una procura sib]. opportunas. Le 4, on
écrit a Sandali pour le Canale [cf. Pucich, ouvr. cite, p. 154, no 27! ; p. XX] ; le 23, on re-
pond a ses demandes presentees par Poqualich. Le 23, on negocie avec Radoslav ode sua
parte Canaliss par le moyen de Crieva (et le 25). Le 30, on repond a Sandali. Le 2 juillet,
on ajourne les negociations avec Radoslav. Le 6, on Cora a Sandali sin facto Canalis Ra-
dossavis. Le 9, on lui ecrit de nouveau. Le 17, le Minus s'occupe des travaux pour sa mai-
son. Le 2t, ajournement pour le fait du Canale (Rogati) [cf. Pucich, ouvr, cite, p. XX]. Le-
24, reponse pour Sandali [cf. Mid., pp. 154-256, no 272 ; p. XX]. Le 26, on repond a Bog-
dan Mursich, envoye par Radoslav. Le 4 aofit, on repond C Sandali. Cf. Pucich,
156-258, no 273 ; p. XXI, - Voy. plus loin, p. 200, note 8.

a Y-a-t-il une erreur de transcrtption de la part du copiste du registre ?
a Bladynteros, qui devint plus tard le moine Joseph, etait un Moreote, connaissant le

latin. II accompagnait Nicolas Eudaimonianni, l'ambassadeur vets le pape en 0420, et ap-
portait une reponse C Martin V de la part de l'empereur et du patriarche. Cf. plus haut,
la date des 27 janvier-Is mars 142o; Syropoulo, ouvr. cite, p. 6 et Rinaldi, ouvr, cite, année
1422, § 2. Le nom de Demonolanni pour Eudaimonoianni est une erreur que nous avons.
empruntee a Hopf, dans notre premiere série.

3,

PP.

I
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ensenio confectorum et cere et etiam aliis, prout per dominos sex exti-
terit ordinatum, in qua expendantur usque in libras c, solidos

[Dicta die xxj a junii.]
[Stantiarnenta extrahordinaria.]
Stefano Allexandri, custodi predicto [dicte universitatis] 4, quos solvit

et expendidit pro honorando oratorem serenissimi imperatoris Constan-
tinopole (sic), videlicet pro empseniis libras xxxvmj, solidos 1j; pro
licteris habitis de cancelleria dominorurn, libras x, solidos sedecim ; Feo
Mattei, hospitatori, pro scottis 2 et pro feudis 3 datis dicto oratori, a pro
expensis factis in sociando ipsum oratorem extra comitatum Florentie,
libras xxuj, solidos v, denarios vuj ; in summam, libras cxuj, solidos
nj, denarios vuj 11. cxiij, s. nj, d. vuj.»

(Ibid., fol. 167 vo, 152.)

19 juin 142 I.
Les Ragusans expliquent au doge de Venise que les représailles de-

cretées contre les Cattarins soot legnimes. Raguse a toujours éte l'amie
de Cattaro ; elle lui a preté 600 ducats, qui n'ont pas encore été ren-
dus ; elle lui a fourni des secours contre Balcha, qui s'en est venge, en
prenant 600 livres d'argent A des Ragusans qui traversaient son terri-
toire-4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1420-1422, fol. r59.)

2 22 aoirt 1421.
Le 2 juillet, Raguse répond aux lettres, en date du ii juin, de Mi-

chel de Simon des Resti et de Nicolas de P. de Poza, envoyés vers le
despote serbe. On a écrit A ce prince ; il est question d'un dépôt ; on
mentionne les privileges du «conte Lazaro, padre del dito signor dis-
poth.» Le 4 aoat, nouvelle reponse aux memes, pour la merne affaire.
Les ambassadeurs demanderont des «franchisie» pour l'achat de l'argent
A Novobrdo, au moins aprés que cesseront les difficultés dont se plaint
le despote. us remercieront Georges Brancovich de sa conduite.
Le 22, le despote ayant «cavalchato in Zenta D», on ordonne aux
ambassadeurs de l'attendre, sans sortir.des «contrate de messer Zorzi a.
Les marchands ragusans qui ont. accompagne le despote ont commis
une faute, car les Vénitiens, qui ont pris it l'empereur toute la Dalmatie,
sauf Raguse, «altro non zerchano senon che habiano cason contra de
nuy» ; ils devront revenir, en expliquant leur retour par la crainte des

I Voy. plus haut, h. la date de: 5 septembre 2420-8 janvier 1421.
,Pour la nourriture..
Probablement: .pour le service..

4 Le 7 mars, les Rogati decident de répondre au comte-capitaine de Scutari.
t, Le despote Etienne combattait contre Venise pour la succession de Balcha III. Voy..

ci,dessous, p. 200, note 1.
Brancovich.

juillet

www.dacoromanica.ro



200 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

Vén:tiens, «per la possanza de qualli a nuy convien molto respectare de
non darli via che habiano cason contra de nuy, chomo zerchanol».

(Ibid., fol. 16o-16x vo, 865 vo.)

5-29 aofit 1421.
Le 5 aoCit, Raguse répond aux lettres, datées de «Chonaz Pogli2»,

le 31 juillet, de Niccolino de Gondola, envoyé vers Sandali 3. Aprés le
depart du voevode, qui avait fait accepter au roi les apoveglie» que
voulaient les Ragusans, ce prince «havia risposto un pocho stranietto».
Sandali ayant promis a Gondola et a la Republique d'intervenir, en cas
de refus de la part du roi, quand ii reviendra, le 7 aoirt, «per lo sta-
naz 4», il sera prie d'intervenir. Le 26, on répond aux lettres
donnees par l'5nvoye, le 20, «in Millodras 5». Sandali et Vochmir 6

ayant obtenu enfin la confirmation royale, Gondola attendra d'abord le
present de drap, qui sera envoyé jusqu'a jeudi, 28, pour honorer le roi
ain questa sua corronatione 7» ; puis ii partira aprés cinq jours.Le 2 9,
on écrit a Gondola qu'on a recu ses lettres du 17 et du 20, «a
Milodraso», et qu'on lui envoie huit pieces de drap : rouge, vert, bleu,
«morello» et «zelesio 8D.

(Ibid., fol. 165, 166-166 vo.)

Les 20-22 fevrier, les Rogati pertnettent l'envoi de merchandises en Serbie 'per viam
Alex[ii].. Le 29 mars, on decide d'expedier les ambassadeurs qu'on envois au despote. Le
ax avril, on decide qu'une ambassade vers ce prince partira au mois de mai ; le 23, on
achete un present pour le despote ; le 26, On s'occupe des instructions des ambassadeurs. Le
23 mai, on conseille aux Ragusans de Pristine tad imperatorem Theucrorum mittendi prop-
ter ea que scripserunt.. Le 31, on decide qu'une ambassade de Ragusans de Serbie ira
vers le sultan pour apprendre this que praticantur et fiant. et en donner des nouvelles. Le
23 juin, on repond aux envoyes vers le despots; le ar, on ajourne une reponse. Le 26, on
repond ad despote et aux envoyes susdits (et le 30 aussi). Le n juillet, on écrit sur le fait
de l'argent aux ambassadeurs et au despote. Le 30, on vote une lettre pour les premiers. Le
26 aoat, on accorde le assage (.15aregium) aux ambassadeurs du despote oVenetias per-
gentibus.. Le 22, on vote la lettre résumée dans le texte. Le 26 septembre, on donne tistis
ambasiatoribus venetis qui vadunt ad dominum despoth duos arietes et duos caseos. (Minus).
Le g octobre, on ajourne la reponse aux ambassadeurs vers le despote jusqu'à l'arrivée de
nouvelles touchant ce prince. Cf. Pucich, ouvr. cite, p. x53, au 269; p. 158, no 274 et
notre premiere serie, a la date du xx septembre 0422.

2 Konatzpolie, pres de Nevesinie. Voy. Jireeek, torn., p. 62.
Voy. plus haut, p. 298, note x.

4 Assemblee des barons de Bosnie.
Milodraje en Bosnie (Jireeek, Bandelsstr., p. 37).

6 Zlatonosovich,
Voy. plus haut, p. 093.
Noir et bleu. Le 4 aoat, les Rogati repondent aux lettres de Sandell. Le 6, le

Minus decide de reparer la maison du voévode. Le 22, les Rogati ajournent une reponse
pour Niccolino. Le 25, on decide d'envoyer une amhassade pour remercier Sandell et le
voévode Vochtnir ; une commission de cinq negociera avec Radoslav pour sa portion du
Canale. Le 05 septembre, on vote un present de cent perperes en especes et tconfectionesx
pour Sandell (le so aoat et le 26 septembre, le Minus s'occupe de travaux a la maison du
voevodo. Le 24, on remercie Niccolino pour ses services. Le 9 octobre, on decide de payer
a Sandell le tribut et les intérêts. Le x3, on decide de repondre a Sandell et a Radoslav [voy.
plus haut, p. to8, note x]. Le 12 et le 14, on negocie avec les envoyes du dernier. Le 15, on
decide d'offrir a Radoslav ce qU'on a donne a Sandell pour le Canale et d'avertir celui-ci. Le
26, on confirme la derniere decision et -on discute les nouvelles offres des envoyes. Le zo,
on propose aux envoyes de Radoslav, en leur faisant des propositions plus avantageuses, de
sonmettre a l'arbitrage de Sandell si Obod et Captat ne font pas-- partie de Canale. Le so
octobre, on congedie les ambassadeurs de Radoslav, en leur faisant un cadeau de soixante
perpéres en comestibles ; on ecrit a Sandell ; on repond a ses lettres, les 23 24. Les 30-32,
on accords un chancelier a Sandell tusque ad Bissce [Bichtche].. Le 22 novembre, on se
plaint a Radoslav de la conduite du chatelain de Socol. Le 28, on ajournè des lettres
a Sandell sur le fait de Narenta ; le 2 decembre, on s'excuse covers lui pour une contre.
bande commise par des Ragusans a Narenta. Cf, Pucich, ouvr. cite, p. 259, no 276 ; p.
XXI ; Radonie, art, rite, PP. 40-443.

"
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I 2 novembre 1421.
Les Florentins prient le ecardinalis [de Bononia ?] I» de permettre

qua Jean de Capistrano, «vir devotissimus, sanctitatis et honestatis ha-.
bitum, vitam et exemplar gerens», choisi par le chapitre de la cathe-
drale pour précher, reste a Florence 2

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 29, fol. to.).

I 2 29 novembre 142 .

Les ambassadeurs vers le despote, Michel' de Resti et Nicolas de Poza,
ayant écrit, le 27 octobre, que, par suite d'une maladie du premier, le
second s'est rendu seul devant le prince, «sentendo che '1 signor dis-
poth é partito de Zenta et torna chasan, on leur &tit qu'ils peuvent
revenir, ainsi qu'ils le demandent, par la voie de Zenta, celle de Bosnie
offrant des dangers. Ils féliciteront le despote, auquel la Republique en-
vole une lettre, sur sa bonne sante «et prospero ritornares (i 2 novern-
bre). Le 22, les envoyes ayant annonce, le 6, de Chrusovaz [Krou-
chevatz], que le despote allegue des nécessités pressantes pour ne pas
payer les dedommagements promis, le gouvernement leur donne les pou-
voirs pour négocier.Le 29, les dits envoyés ayant &lit, de la meme
ville, le 15, que Michel, malade, était reste a Novobrdo et que son collegue
était alle visiter le despote «ad honorallo nella sua tornata», le gouver-
nement permet a ce dernier d'accepter les conditions qui seront propo-
sees par le despote 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1420-3422, fol. 171-171
.17°, 373.)

23 décembre 342t.
Lettre des Florentins a «Bartolomeo Jacobi, oratori ad regem Tu-

n[i]si», publiee par. Annari, ouvr. cite, t. II, p. I 2 4.
(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 28, fol. r28.)

142 2.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

12 mars 1422. On accorde deux barques pour porter 1 Venise
les ambassadeurs du despote de Serbie

b) Consilium Rogatorum.

5 janvier 1422. On renvoie au despote les ambassadeurs qu'il
avait envoy& pour l'affaire des Ragusans enchaines a Srebernica.

Correr ou Isolani.
C'est le futur combattant contre les Tures, a Belgrade.

a Le 12 novembre, les Rogati décident le rappel dci amhassadeurs. Bs décident de leur
Icrire, le 22. Le 28, on leur ecrit et on rappelle celui des deux qui était malade. Voy.
plus haut, pp. 099-200.

4 Voy, ci-dessus, pp. x88 au.
Voy., sur la mission dont était chargée cette ambassade, premiere sErie, I a date du

avril 0429, note. Sur les relations du despote avec Raguse en 1422, voy. Pucicb, ouvr.
.cite, no 279, pp. x60-161; no 283, pp. 163-164; n° 285, p. r65.
-6

6

8.
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9-13 janvier 1422. On paie le tribut de Stagno aux moinesl.

13 février 1422. On &charge de leur mission les ambassadeurs
vers le despote.

18 fevrier 1422. On écrit aux trois nobles qui négocient avec le
despote touchant les Ragusans arretés.

II mars 1422. On accorde deux barques aux ambassadeurs que
le desoote envoi a Venise 2

r 6 mars I422.On rernercie le despote d'avoir délivre les captifs 3.

28 mars 1422. On rejette une demande du despote.

6 mai 1422. On vote un present pour l'envoyé du despote, qui
revient de Venise 4.

2 5 juillet 1422. On decide de se plaindre au despote pour de l'ar-
gent arreté.

6 novembre 1422. On decide de donner une partie du tribut aux
moines, qui avaient neglige d'apporter des pouvoirs de Serbie.

c) Consilium Majus.

7 mai 1422. On vote un present de 150 perperes, ei1 objets;
voivode Vitcho, ambaxiatori magnifici domini despothi, qui venit de

V enetiis.»

(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1418-1422; Rogati, reg. 1420-1426 ;
Majus, reg. 1419-1423.)

20 janvier 1422 (011 1423 ?).
Raguse écrit & Antoine de Bocholis6), comte-capitaine de Cattaro, qu'il

peut prendre du blé du efonticum nostrums.

(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg. 1420-1422, fol. 157 vo.)

30 janvier 1422.
Raguse recommande a Blaise de Luc de Bona et autres de ses cito-

yens, etablis a Venise, Pribissav Poqualicza, Thomas Copigh et Hos-
toya, ambassadeurs de Sandali, qui avaient demande cette recomman-
dation. eLi debiate acceptare in chasa apresso alchuno de voy» ; mais

1 Du Mont Athos. Voy. des quittances de ces moines pour le trihut ragusan, a .une
époque beaucoup plus recente, dans les Starine, periodique publie par l'Académie d'Agram,
t. XVII, pp. x et slily.

2 En entier dans Pucich, ouvr. cite, p. XXVIII.
Voy.

6 En entier dans Pucich, loc. cite.
Sur la famine des Boccoli, voy. Sanudo, ed. citie, col. 420. Antoine occupait son poste

des le a8 avril 1421 (Commemoriali, t. IV, IV. 33-34, TIO 78).
5
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us se garderont bien de se mêler des affaires du voévode, parce qu'on
veut être agreable aux Vénitiens

(Ibid., fol. 174.)

31 janvier 1422.
Florence charge Buonaccorso di Neri Pitti, son ambassadeur h Venise, d'in-

tervenir aupres du gouvernement ducal pour qu'il retire la defense de faire le
commerce avec les Etats du comte de Segna, citoyen vénitien et ami dévoué des
deux Républiques. Ii demandera aussi la restitution de quelques marchandises
florentines arrétées parce qu'elles avaient été chargees a Segna2.

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., reg. 6, fol. 137.)

I er février 1422.
Florence écrit au cardinal de Pise en faveur d'Antoine de Massa, ceximius sacre

theologie professor, vir scientie profundissimus, vite (sic) et moribus honestissimus
et sue religionis observandissimuss, qui doit precher dans la cathédrale de la
ville 3.

(Ibid., (fart. della Sign., reg. 29, fol. 25.)

19 février 1422.
Florence ecrit au roi d'Angleterre pour une reclamation presentee contre un

Florentin par le prieur des Hospitaliers d'Angleterre et les aconfratres strip.
(Ibid., fol. 26-27 v°.)

28 fevrier 1422.
Buonaccorso Pitti écrit au gouvernement de Florence que le doge refuse de

retirer la prohibition du commerce avec le comte de Segna et ne veut pas resti-
tuer les marchandises florentines arretees, ni permettre le passage d'autres mar-
chandises, surtout de la edrapperia di setas. On lui a dit cependant qu'on a pris
des mesures qui satisferont peut-erre le comte.

(Ibid., Leg. e comm., Ratorli d' oraiori, reg. 3, fol. 96-96 vo.)

14 mars 1422.
Raguse expose a Boccoli 5 que les Cattarins ont toujours gagné leurs proces

dans la ville, mais que les Ragusans perdent toujours les leurs a Cattaro. Cette
ville n'a pas encore restitué les 1500 perperes qu'elle a empruntes a la Repu-
blique.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1420-1422, fol. 180.)

mccccxxij, indictione xv, die quarto mensis aprilis.
Magnifici domini priores et veOlifer, una cum eorum Collegiis, modo

et forma supra in similibus scriptis, elegerunt et nominaverunt

1 Sur cette ambassade, qui devait reclamer aux Venitiens Cattaro, voy. Ljubie, ouvr.
cite, t. VIII, p. 165.Le /5 janvier, les Rogati decident de donner line barque jusqu'a Ve-
nise aux ambassadeurs de Sandali et de les recommander aux Ragusans de cette ville ; le
22, le Mines s'occupe de cette barque. Le 9 fevrier, les Rogati discutent touchant la maison
et les vignes du voévode ; le /4 mars, its lui écrivent touchant le chateau de Socol ; Ds
votent, le 16, des honneurs a Sandali, qui venit in Bisze;. ifs lui reportdent, le 28. Ils lui
signalent, le 3 avril, des plaintes du comte de Canale. Le 7 mai, on accepte on sien depOt ;
le 9, on lui restitue des pieces d'argenterie. On lui repond le 4 juillet, Le 26 aorit, le Minus
fait reparer Sc maison. Voy. Pucich, ouvr. cite, 28o, pp. 161-162; 11U 224, pp, 164-265;
112 286, pp. 165-166; 022 289 -291, pp. 168-169; p.

2 Ces mesures contre le comic de Segna, vassal de l'empereUr Sigismond, s'expliquent
par l'état de guerre oft se trouvait la Republique avec ce dernier.

Antoine de Massa fut envoye 6 Constantinople par le pape cette meme annee (Cecconi,
ouvr. cite, pp. 9, XIV et suiv.).

Ce personnage, qui eut une activite politique tres etendue et inttressante, est en meme-
temps l'auteur d'une chronique (Cronica di Buonaccorso publiee a Florence, en.
5720, in 80, par Manni.

Voy. ci-dessus, p. sou.

4.

4

www.dacoromanica.ro



204 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

Dominum Franciscum ser Viviani Nerii, legum doctorem, et Nico-
laum domini Guccii de Nobilibus, cives florentinos, in ambaxiatores
Communis Florentie ad eundum ad supremum soldanum Babilonie et
imperatorem Constantinopolitanurn, cum ambaxiata ei[s] imponenda, in-
cipiendo die vigesirno aprilis proxime futuri, et non prius

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., miss. e rest., reg. 10, fol. 26 v°.)

avri.1-3 mai 1422.
«Die tertio decimo mensis aprilis [1422].
Magnifici et potentes domini, domini priores... et vexillifer..., una cum

officiis gonfaloneriorum societatum populi et duodecirn bonorum viro-
rum..., approbaverunt et confirmaverunt nominationem et electionem
factam per consules maris... de Johanne domini Rainaldi de Gianfigliacis
et Felice Michelis de Brancacciis, civibus florentinis, in oratores Com-
munis Florentie ad supremum Soldanuin Babillonie.

Die tertio mensis maii.
Prefati... approbaverunt et confirmaverunt electionem et norninatio-

nem factam per consules maxis... de domino Caro lo Francisci Frederighi,
decretorurn doctore, in oratorem Communis Florentie ad supremum
Soldanum Babilonie 2.»

(Ibid., fol. 23.)

Voy. plus loin et Heyd, ouvr. cite, t. IT, pp. 478 et suiv.
2 A la place de Gianfigliazzi.LePriorista de Petriboni, fol. 533, decrit ainsi le depart de

ces premieres galeres florentines envoyees en Egypte:
vechio el

[Juillet-aotit
pontte a

5425) cittA di
Pisa in l'aqua, cioe inerno (?) tri '1 ponte mare, chiamatto el ponte
della citadella di Pisa, era due ghalee sottili, armatte ciaschuna con LX chonpangni et
CLXX marinari et altri huomini di Firenze, et Pisani, et di pin altre terre: l'una ghalea
chiamatta San G,ovanni Batista, padronegiatta per l'adrietto per Zanobbi Chaponi e ogi
per Giuliano di Turpia, et l'altra ghalea, che no tochO mai piU aqua salsa, chiamatta Santo
Antonio, padronegiatta per Bindo di Bartolomeo delle Bache, citadino pisano, traditore
alla sua patria.. Les deux ambassadeurs, Federighi, .giudicci., et Brancacci s'y embar-
quent, .Partirnosi di Pisa ala detta ora, cho'l nome di Dio, per andare in Alesandria, per
potere navichare e cierchare della spezieria; e per chonsolo de Fiorentini inprimo v'andO
in su dette galee Ucholino Lodinegli, et piU merchatanti fiorentini, et portorno, per quello
si disc. livre VJ m di duchati et, fiorini, CHU., fiorini di drappi, co fiorini LX .; le quali
ghalee adi X d'otobre io Pagholo Pe[filiboni vidi in Pisa, armatte et bene in punto, e a
servigio d'esse non v'era nome the avesi menno d'etta d'anni XX, ne piU d'anni XLX (sic).
La domenicha detta, furono a Livorno allatto a la tore del Senolle, e a ore 11J° di notte
partirno per essere in Alesandria, che Idio le mandi, salve tornare facci.. Le mercredi, 15
juillet, et le x7 suivant, l'auteur de la chronique vit de la citadelle de Pise deux autres
vaisseaux qui allaient partir .i[n] Levantte e Ponente, per le merchatantie, et sono di por-
tata di CIIJ. hotti ; le qUali io misurai lunche II vano dentro braccia 70 e nel mezo el
tondo loro braccia x3, e alte braccia II/IIIJ, dal piano alla choverta, le quali i chia-

Puis furent armees deux grosses galeres, S. Pierre et S. Paul Afteltre, et
une galere subtile. .Adi XIJ. d'otobre 5422 ritornorono a ore XXIIIJ-a in Porto Pisano le
due gallee sotilli in su le goalie andorono gli 'nbacciadori in Alesandria: l'una neffn pa-
dronne Giuliano di Turpia e del 'atra Bindo delle Bache, et Bindo fe chosi (?) che mese
in ports lo detto i di, ore... (s*c). Adi nip di setenbre roe, partirono di Porto Pisano e
da Pisa due ghallere grosse da merchato, e andorno per le spezterie in Levante: l'una pa-
dronegiata per Michelle Pangnini et l'atra è ser Francesco di mister Rinaldo Manelli, et
chappitano Pier di messer Luigi Ghucciardini, di dette challege.. Elles partent le to, dit
plus loin le chroniqueur, et reviennent le xx février 0453. Suit la liste du scharicho di due
ghalee fiorentine messe per Alesandria. : du poivre, du gingembre, des girofles, de la laque,
de la cannelle, de l'indigo, du hoccassin, de la myrrhe, de l'amoniac (aymon;acha), de la
colle, de l'huile, de la gomme arahique Ickomma rahicha), de la casse, du coton, des peaux
de claim, du bresil (verzimio), des peaux de lapin, de Pencens, de la .channella luncha.,
de Porpiment, des .dentti di liofanti., du lin, des éponges, du saltpetre, du sucre, des cub.,
de hceuf, des .ossa da lanternas, du yin de Malvoisie, des dattes, de la boutargue (du-
taricha), des dos de vair, des draps de soie. du thon sale (tonina), des cfipres, des éponges
et autres articles que nous ne pouvons pas identifier, dans des colli, des casse, des cern-
Celli, des barilli, des belle, des botte, des faldelli, des garre (jarres), des ballotil, des
-sPorte. Le commandant etait Pierre de messire Louis Guicciardini et le patron, Pagnini,

I 3
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22 avril 1422.
«Item elegerunt infrascriptos mercatores ad intelligendum oratores

Thuniti, videlicet Salamonem Caro li de Stroziis, Bartolomeum Johannis
Carduci, Laurentium Marci Benvenuti, Gorum Saxii Dati, Johannem
Dominici Ciampelli et Johannem ser Pieri Cantelmi, mercatores floren-
tinos, ad intelligendum et praticandum facta et gesta per dictum ora-
torem et demum referendum, etc.)) [En marge : «Electio mercatorunt
ad intelligendum oratorern.reversum de Thunitin].

(Ibid., fol. 60.)

29 aofit-29 decembre 1422.
Le 29 aoat, Florence demande pour la seconde this au comte d'Urbino la r.?s-

titution d'une argenti summam quandarn» que trois Florentins apportaient de
Raguse. Le 6 septenabre, on renouvelle ces instances. Le 14 decembre,
Florence explique au comte que l'argent appartenait en effet ses eitoyens, on=
Ragusei nostrorum civium sunt debitore-s in multo majori florenorurn auH quan-
titate quam valeat argentum quod hue pro debite satisfactionis parce per ipsos
sine dubio mittebatur.a En retenant l'argent arréte, le comte fera que les oRagusei
cessabunt ejusmodi velle cum nostratibus habere commertia. Magnificentia
Vestra certe novit hoc quanti propterea facimus quad quidem difficillime posset
multis respectibus extimari.s Le 29, Florence remercie le comte des bon--
nes dispositions dont il a fait preuve. D'apres sa demande, coperam dedimus ut
vir egregius... (sic), orator Ragusii, vestro se conspectui presenteturs. L'affaire
regarde les Florentins, aetsi primitus non appareata. Il est faux que cet am-
bassacieur ait intrigue par ses amis out conclusio in nostris Consiliis negociis
vestris non daretur ;a son inter& meme était que cette affaire Mt finie au plus
Mt 1.

(Ibid., C'art. della Sign., reg. 29, fol. 48-49 v°, 55, 56 vo.)
7 septembre 1422.
Florence eerit a Galeotto de Fibindacci des Ricasoli, son ambassadeur aupres

de Guy-Antoine de Montefeltro, comte d'Urbinq, pour lui recommander de con-
tinuer ses instances dans l'affaire dee arienti arrestati, che veniva a nostri cit-
tadini da Raugia per la sua terra d'Urbinos. II n'y a pas en de fraude de douane,
les porteurs de l'argent ayant payé les droits, ahenche sotto nome di metalloa.
Ceux qui souffrent de la mesure prise par le comte sont les créanciers florentins
des Ragusans.

(Ibid Leg. e comm., reg. 7, fol. 13.)

29 septernbre 1422.
Apres avoir résisté quelque temps, le comte d'Urbino, qui offrait d'abord de

qui regut pour le voyage 1.490 livres (?). Les galeres s'arreterent a Rhodes et en Sicile.
oInbacciadori che andorno prima in su le due chalee et fonli al soldano e tornorono in
sule dede chalee furno messer Charlo di Francesco Federichi, giudice, e Filicia Branchacci,
settaiuollo. In deuo viaggio mori insino adi... (sic) 1422 Ugholino di Nieri Rodinegli, chon-
sollo prirno per Fiorentini in Alesandria per tre anni. E Piero di Jacomo del Papa, spe
zialle, andovi per merchatantte. Le speciarie d'Alesandria tornoronno a Vinegia libre 700,
costono in Alesandria bisantd COXX; viene ile (sic) di Vinegia duchatti XX el charicho
di Vinegia, e libre 400 ; sickle viene in Vinegia ii charicho duchatti 8o el C° (sic), aqui
vienne fiorini 26110,110 (?), posto quivi in Firenze.. Petriboni mentionne encove l'expedition,
a la date du 26 juillet 0423, des deux gros vaisseaux de Rinaldi di Ridolfo Lotti et Julien_
de Turpia, sous le commandement de Bernard de Vieri del Migliore Guadagni, a Alexan-
drie: equeste sono la sechonda volta che Fiorentini mandorno chalee grosse in Levante. ;
elles revinrent a Porto Pisan(' le 28 novembre (fol. 235 v0, 036). En 0424, les vaisseaux
d'Alexandrie furent commandés par Louis d'Antoine Covoni (fol. 238 vu; cf. fol. 036 v0 ,131).

Sur la creation des Consuls de la Mer et l'envoi des premieres galeres en Egypte, voy.
ouvr. cite, pp. 279-280 (cf. plus hall; p. 34, note 3). On aurait vote, d'apres Pe-

triboni, en novembre 0421 (fah 030), deux grosses galeres et cinq subtiles et des frais de
zo.000 florins ; cites devaient etre pretes en mars 0422.

Cf. plus ham, pp. 004-015.
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crivendere gl'arienti a vostri cittadini, laccendo loro piacer del pregioa, a fin'
par ceder. Ricasoli annonce a son gouvernement cette decision ; il est parti sett-
lement apres avoir vu apesare et legare gl'arientis ; celui des Florentins seule .
ment, et non celui des Ragusans meme.

(Ibid., Raparli d'oraiori, reg. 3, fol. 104 v0-105.)

2 octobre 1422.
Florence demancle h Guy Torello, recteur de Genes pour le due de Milan't,

la restitution d'un cheval pris h. Mathieu des Scolari, chevalier, frere de Philippe,
comte de Temeschwar, qui est intervenu en faveur du plaignant.

(Ibid., Cart. della Sign., reg. 29, fol. 50-50 v°.)

I 4. 'octobre 1422.
Les Ragusans expliquent a l'empereur Sigismond que la peste qui

régnait dans leur vine les a empechés d'envoyer en 1421 des ambas-
sadeurs pour le visiter. En juillet, ils lui ont depute un courrier, qui
n'est pas encore revenu. Ainsi qu'il est généralement connu, les Véni-
tiens ont envoyé en aoin un ambassadeur vers le roi et les barons de
Bosnie scum maximis pecuniarum et preheminentiarum atque amici-
tiarum promissionibus..., ut illos ad opprimendum civitatem istam ves-
tram, patriam nostram, conetur allicere.» Ils iVont pas encore réussi,
cause des presents que distribue Raguse et A cause du respect que les
barons conservent pour le roi; mais l'ambassadeur vénitien passera tout
l'hiver en Bosnie. Les hommes chaiigent de dispositions ;z le roi est si
loin qu'il peut A peine correspondre avec ,Raguse ; la grande puissance
des barons s'accroit sans cesse. Le petit Etat ragusan ne peut vivre que
grace A la protection du roi de Hongrie ; que Sigismond daigne s'occuper
des Ragusans, au milieu de ses grands projets. Cela ne lui coUterait guere,
tandis que, pour eux, l'abandon de sa part equivaudrait au «finale exi-
tiurn atque exterminium». Qu'il se -rappelle avoir dit, du temps oU La
dislas était A Zara, que Raguse seule avait éte conserved en Dalmatie a sa
couronne (sin qua sola Hungarie diadema de his partibus collocatum esse
dicebat a); cette fidélite, la Republique la lui conservera toujours. Elle le prie
d'envoyer pour le moment des ambassadeurs au roi de Bosnie, a Sandali,
Vocmir et Vouk Slatonosovich et autres barons, en leur ecrivant des A
present par le courrier ragusan susdit. Que l'empereur recommande
Raguse au despote serbe, qui est «in partibus summe potens et in om-
nem succursum et favorem nostrum... ; quem Celsitudinis Vestre scimus
esse fidelem, nec aliud velle vel nolle quam in quibuscumque, Serenitati
Vestre gerere morem.» II ne laissera pas que son nom soit déshonore
«hoc solo maritimarum Dalrnatie partium refigio.a «De Theucris dicitur
quod expugnant civitatem ConstantinopOli contra imperatorem et quod
ab ipso imperatore et gentibus suis conflictum maximum acceperunt 3.
Bosna vero modo solito se habet.» Les Ragusans écrivent aussi A

1 Voy. .Atti della societa ligure di storia jMtria, t. XXII (x800), p. 258.
3 Sur l'envoi de Jean Giorgio, voy. premiere serie, it la date du 28 mai 1422 et note.
3 Sur ce siege de Constantinople, voy. premiere serie, a la date du 26 aoht 24/2, no a

te note.
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Nicolas de Gara, comte palatin de Hongrie et dernandent des nouvelles
A leurs concitoyens qui se trouvent A la Cour de l'empereur (mention) 1

(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e comm. Lev., reg. 1419-1422, fol. 90 v°-91.)

I 8 octobre 1422.
Les Ragusans expliquent A la «reine Marie» [veuve de Ladislas ?]

qu'elle n'a pas le droit de retenir les draps «ablatos olim per dominarn
Rughinam 2 ex portu Avallone de quodam vestro navigio.» Ils apparte-
naient a un autre personnage, qui les portait a Avlona pour payer le prix
d'une quantité de sel achetée de «Homaro Theucro, doanerio Avallone 3. a

(Ibid., fol. 92-92 v°.)

Kerne date.
Les Ragusans annoncent aux «dorninis Mostrat et Balaban Theucris,

chiefalie 4 Avallone» que le douanier Homar, recommande par eux le
aofit, a recouvre tout l'argent qu'il avait prété dans la ville de Ra-

guse et les remercient pour leur conduite bienveillante envers les cito-
yens do la Republique 5.

Ibid., fol. 92 v°.)

20 octobre 142 2.
Instructions données par Raguse A Nicolas de Marin de Goze et Blaise

de Marin de Giorgio, envoyés vers Sandali pour le féliciter de ses succes

Voici des details sur les relations de Raguse avec la Bosnie en 1422, jusqu'à cette
date : Le 29 janvier, le Majus vote un present, en vetements et vivres, en somme de sac)
perperes, aux ehystrionibus seu pulsatoribus regis Bossine, qui venerunt honoratum urbem
et seu dominium.. Le x-er fevrier, le Minus permet a Ostoia Pastrovich de tirer des fruges
de Raguse. Le 9, les Rogati negocient avec Radoe et ses freres; lc 13, ils refusent
des presents a Radoe, qui se trouvait a Raguse. Le 23, mention de la maison de Chervoie
et de son fils Balcha (ibid.). Le 25, les Rogati discutent sur des enouveautes, dans le Ca-
nale. Le 27, on s'en plaint a Radoslav, tout en votant 2.500 ducats d'or epro habendo aliam
mediam partem Canalis.. Le 3 mars, nouvelle mention des faits du Canale.; le 5, on offre
de nouveau a Radoslav le prix qu'on avait paye jadis Sandali ; on lin ecrit le to. Le
x6, les Rogati encore s'occupent des vignes et des maisons de Sandali et de Radoslav ; le
26, lettres pour ce dernier ; sauf-conduit a un de ses sujets de Canale : eVochothe, cui Dra-
chul dicitur.. Le 30 mars, le Majus accorde provisoirement une pension de dix perperes par
mois au ecomiti Volcho Banich, Le 8 avril, les Rogati dcrivent a Radoslav. Le 24 et le
27, les memes et le Majus votent un cadeau de soixante perperes en objets a la eregina
Chuiaia., a la eregina Cuiaga, que fuit olim regina Bosne ; elle sera recommandee a San-
dali et a Volchmir Slatonosovich [voy, plus haut, p. iss, note x]. Ostoia Pastrovich regoit, le 27,
du Majus, trente perperes pour le loyer de sa maison et un present de soixante perperes (cf. les
Rogati, a la date du 25). Le 6 mai, les Rngati negocient en secret avec un emissaire de Ra-
doslav. Le 54, ils repondent a l'envoyé ecomitis Johannis, bani de Zetina.. Le 20 juin, re-
ponse au comte de Canale et ezuppani voivode Radossavi Paulovich, pro facto Canalis..
Le 18 juillet, les Rogati repondent a Sandali et au comte Paul Jurgevich. Les 8-25 aofit,
ils discutent sur des nouvelles de Bosnie ; le 22, ils repondent a Radoslav. Le 25 septembre,
ils decident une ambassade de deux personnes, avec un cadeau de 750 perperes, sem le rot
de Bosnie ; le Majus rapprouve, le 28. Les barons de Bosnie recevront jusqu'a mine per-
peres, ensemble. Le 25, les Rogati dcrivent is Radoslav touchant tin meurtre. Le 12 octobre, ils
s'occupent des instructtons des ambassadeurs en Bosnie, dont us ajournent, le x5, le depart.

Cf. Pucich, ouvr, cite, no 28x, pp. 062-063 ; n . 287-288, pp. 067-168 ; no 292, pp,
069-070 ; pp, XXVIIIXXIX.

2 Voy., sur cette princesse depossedee, ci-dessus, p. 161.
3 Voy. aussi l'article suivant.
6 Kaocaej, chef.
s Le 28 fevrier, les Rogati decident de demander au pape des licences pour le corn.

merce de deux vaisseaux par an ein terris paganorum.. Le 9 octobre, on s'occupe de ter-
miner un proces entre sHomar Theucsr. et Kadin Tolinovich,Le 5 janvier, le Minus decide,
semble-t-il, tic faire apporter du ble de eTurquie. et de eRomanie.. Le 23 decembre, il vote
quatre perperes en vivres is Manoillo Visomatti, Graio., deja mentionne.
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et l'inviter instamment a venir dans la ville. Ils lui présenteront six
pièces de drap et lui diront en secret que la République voulait envoyer
une ambassade au sbor de l'eté passé, mais qu'elle en a 6t6 empéchée
par la peste. On sait qu'un émissaire vénitien s'y est presenté pour ex-
citer les barons contre Raguse et que Sandali a contrecarré ses intri-
gues. Comme il est le premier conseiller de la It épublique, on le prie de
lui communiquer les propositions du Vénitien. On a appris qu'il avait
demandé aux barons «alguni logi de lo regname de Bosna cercha ale
marine», ce qu'ils refuseront, sans doute. «Con zó sia che siemo certi
che cognoscete la lor natura 2, quanto 6 cupida ad occupar et posseder
le segnorie stranie ; che, quando che in algun regname metten el lor p6
a posseder algun pizol logo, non li basta quello solo logo, ma a ogni
modo se sforza che tutto quello regname sia governato al lor modo, e
tanto anno saputo far dove non son stati cognosuti, che an guastato,
coropto et occupato gran parte di quelli regnarni e segnorie, per tal che
a quelli signori anno fatto perder quelle lor segnorie, et ala fine fatto
perder la vita, como anno fato al signor Balsa de Zenta 3, et a vuy,
magnifico voivoda, de Catharo 4, et multe altre occupazion che anno
fatte a multi signori del mundo, como 6 al imperador de Constantino-
poli, al qual a occupato Candia, Negroponte, Coron et Modon et multi
altri logi e cittade in la Morea ; et al serenissimo segnor nostro ré d'On-
garia anno occupato la Dalmacia 5 et multe altre cose in Crohacia, e, del
imperio, per lo simile, multe provinzie e citta in Italia, et tutto el Friol6,
et altri simili exempli, li quali saverite dir vuy con la vostra discrezion ;
ii quali entrano como volpe e regnano como lion 7.»

(Ibid., fol. 93 v0-94 vo.)

24 octobre 1422.
Instructions donnees par Raguse A Pascal de Resti et Marin de Jac-

ques de Gondola, envoyés vers le roi de Bosnie. Ils lui exposeront que
la peste 8 était plutôt un soupcon, et qu'elle a disparu, en tout cas, de-
puis bien trois mois. II devrait venir Raguse, suivant l'exemple de «la
bona mernoria de madonna Lisalta, vostra besava,"et de vostro avo,
signor Vladislavo, e de ban Stephano, vostro barbano, et del serenis-

Voy. plus haut, p. so&
a Des Vénitiens.
a Mort le 28 avril 1421. Voy. plus haut, p. 293, note x.
I Voy. plus haut, p. 203, note x.

Voy. plus haut, p. 130, note x.
a Voy. Cogo, La sottomissione del Friuli al dominio della rejSubölica veneta, extrait

des AW dell'Accademia di Udine, 2-eme serie, t. III, 1896.
't Le 25 septembre, les llogati décident d'envoyer vers Sandali deux ambassadeurs,

avec un cadeau de 500 perperes; le Majus l'approuve le 28, ajoutant qu'lls se rendront oil
voudront le recteur et le Minus, .yro commodo Communis, et possendi defatigare dictos am-
baxiatores ad quascumque partes voluerint, per regnum Bosne et in regno Bosne. , Le 16
octohre, les Rogati ajounnent leurs instructions. Le zg, ils décident que les ambassadeurs
partiront dans dix jours, Le 27, leur depart est retarde jusqu'au 30. Le x5 octobre et le 6
novembre, le Minus s'occupe de travaux a la maison de Sandell, du cimiero, de l'escalier,
etc. Les Diversor. Cancell., reg. 1422.1424, nous ont conserve Bengagement du sculpteur
maitre Bonino de Milan pour faire .unum cimerium cum arma voivode Sandaglo, confor-
mement au dessin qu'on lui en a donne. Voy. aussi Pucich, ouvr. cite, Iv 293, p. 270.

a Voy. plus haut, p...6.
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simo principe re Tvertco, vostro padre 1; ii quali nel tempo della lor
signoria vennen in Ragusa.» Le roi recevra dix pieces de drap. Les
ambassadeurs diront au roi qu'on sait que les Bosniaques ont declare A.
l'émissaire venitien etre solidaires avec Raguse. «Onde, signor, e vuy
é manifesto e a tutto ii mondo quanto dura ramistA de Veneziani e le
lor promesse.» Les envoyés lui diront ce que Venise a pris aux Grecs ;
«apresso, allo vostro regname de Bosna A tolto la cicta de Spalato, altri
logi che teneva lo duca Chervoye 2 et multi altri signori, occupate le
lor,contrade, et novamente al signor Balsa, non bastandoli aver tolto
la cictA de Scutari, ma sempre incercando da Turchi tucta la contrada
d'Albania, et per loro non averia manchato che ii Albanesi fosse stati
contra el lor signor despot 3». Raguse lui demande de la secourir, comme
jadis Tvertco, de toutes ses forces se trouvant dans le voisinage, «siando
venuti ii Veneziani a fame novitA, como egli anno per usanza di far ad
ognuno» et de refuser toute cession de territoire aux Vénitiens. Les en-
voyes visiteront Radoslav, qui a offert pendant l'hiver dernier Canale,
par son ambassadeur, frere Etienne. Ils consulteront celui-ci pour savoir
s'il faut parler au roi de cette affaire. S'ils rencontrent remissaire de
Venise, qui se trouve encore en Bosnie, dit-on 4, ils lui feront «ogM ho-
nor che se convien», sans entrer en discussion avec lui 5.

(Ibid., fol. 95-96 ; cf. for. 330-130 170, la.piece est effacée.)

Novembre 1422.
Raguse ordonne A Georges de Goze d'aller voir le comte ragusan de

Canale. eVoyvoda Radoe ne =Aide) a dire che a Gluca 6 son certi ter-
reni non partiti, dove iera le corti di vayvoda Sandagl et di conte Polo ;
la qual parte de voyvoda Sandagl tocheria mb a voy ; pd v[a]rdate a
saper come sta questo facto et di tucto ne aviserete al vostro ritorno.

(Ibid., fol. I (tic).)

30 novembre-3 decembre 1422.
Raguse ecrit a ses ambassadeurs vers Sandali de remercier le voevode

pour la reponse qu'il dit avoir dorm& a renvOyé vénitien. On avait
raison de se fier a lui. Qu'il prie le roi de ne pas écouter les insinuations

Tvrtko x-er etait le fils du knez Vladislav et le frere du ban Etienne Vouk. L'oncle
de Tvrtko, le ban Etienne, avait epouse Elisabeth de Cujavie (voy. Klai., ouvr. cite, pp.
543, 184 et suiv., etc.). Mais ii s'agit id de la mere du ban, nommee aussi Elisabeth, fille
d'Etienne Dragutin (ibid., p. 520).

2 Chervoie mourut en 5456 (voy. p. 152, note 2). Sur la soumission de Spalato, regua par
Pierre Loredano, capitaine du golfe, voy. Ljubie, ouvr. cite, t. VIII, pp. 24n j COMMMOriali,
t. IV, PP. 22-23, no 42.

Voy. premiere serie, annee 1422, ISassim.
Voy. plus haut, p. 208.
Le x6 octobre, les Rogati decident que les ambassadeurs susdits partiront le 2I, Le

59, leur depart est encore retard& Le 26, ils etaient deja partis : on leur emit pour une
affaire privée. Nouvelles lettres le 30 novembre. Le 3 decembre, les Rogati votent un Ca-
dean de goo perperes au voevode Vochmir oet Vochassino, fratri suo., on autre, de 300
perperes, .Dragisse Dignicich et fratribus.. On envoie aux ambassadeurs vers le Mi. des
.confectiones et pisces in gelatina pro dicto rege.. Le xo, les Rogati decident que les en-
voyes susdits offruont le tribut au roi. Le 57 octobre, le Majus vote un present de qua-
rante perperes .domino Gergurige. (en marge : odomino Gregorior [Nicolich ?]) pour sa
bonne couduite pendant la peste. Voy. aussi Pucich, ouvr. cite, pp. 570-173, 0°. 294-296;
p. XXIX.

Voy. plus haut, p. 135, note 2.
14
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de Venise et d'être pour Raguse ce qu'a été Tvertco I er, le meilleur
pour elle parmi les rois de Bosnie. Sandali sera invite a Raguse. On lui
expliquera qu'on n'a pas envoyé jadis une ambassade au roi a cause de
la peste. 11 est faux que les draps ragusans soient a cattivi e de mal
color»; ce sont des draps de Venise, avec «lo bollo de San Marco»,
qu'on fait venir pour satisfaire les Bosniaques, qui demandent du drap
a bon marche ; les Ragusans de Srbrnica et de Serbie préférent le drap
de Raguse. On demandera des mesures contre le chitelain de Socol que
Radoslav *lige de punir, bien qu'il fasse «vergogna» et «danno» au
comte de Cana le. Hier est arrive un ambassadeur hongrois, avec une
lettre pour Sandali; leur exposant que le roi est «in Posana 1» et qu'il
a appris que quelque chose se trame contre Raguse a Venise et en
Dalmatie. Si Sandali ne découvre rien aux envoyes, ceux-ci «épieront»
ce qui est contenu dans la lettre susdite ; ils demanderont I al'amia des
renseignements sur le roi, Radoslav et l'émissaire vénitien (30 novem-
bre). Le 3 décernbre, on annonce aux ambassadeurs que l'émissaire
vénitien a quitte le roi de Bosnie «e de venire dal magnifico voivoda
Sandagl per comprar da luy el mercato de Narente et altre cose, e per
far fortelleze a Ussign 2 et altrove» ; Sandali refusera probablement,
et ils lui donneront des exemples de la conduite des Venitiens envers
leurs bienfaiteurs 3.

(ibid., fol. 534 v0-135 v°.)

II decembre 1422.
Les Ragusans offrent au doge de Venise une satisfaction partielle pour un

inarchand failli de Raguse.
(Ibid., fol. 137.)

3 decembre 142 2.
Instructions données par Raguse a ses ambassadeurs en Bosnie. Pascal

de Resti accompagnera le roi apres le retour de Marin, qui ira visiter Voch-.
mir et Vochassin Zlatonosovich, fret-es, se rendant par la voie «de Ussoran
«sotto Svonich 4». Le premier voevode recevra des presents. L'envoyé
s'excusera de ce que son ambassade a éte retardée par la peste. Raguse
remercie le voevode de s'etre oppose aux demandes des Vénitiens. Apres
huit jours tout au plus, Marin visitera le joupan Dragissa Dignicich et
ses fret-es, leur portant des cadeaux et le remerciera de sa conduite au
dernier stanach royal. Il remerciera en special, par Dragissa, «Conac»,
frere de ce dernier. Ii passera cinq jours avec le voevode et lui presen-
tera quatre pieces de drap. S'il recoit un cadeau des Zlatonosovich ou
des Dignicich, il le partagera avec son collegue. Pascal a bien répondu
aux calomnies de l'emissaire venitien, rapportées par le roi, et il devra
en faire de mérne pour d'autres. Le roi aura du apesce, barile 2 7, e con-

Vrhbosna (Saralevo) ? Voy. Jire6ek, Handarstr., pp. 3x, 38, S.
oVersignao, Vrsinié ? Voy. le memo, 31,50nt., p. lox, n° 34.

3 Le 24 novembre, les Rogati décident de repondre aux ambassadeurs auprés de San-
dal Des reponses soot votees aussi les 3 et xo du mois suivant.

4 .Usora pres de Zvornik... Voy. Jirelek, Haedelsstr., p. 38 ; K1aid ouvr. cite, p. s8.

1
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ffetti scatole 48 e lemoni, barge 4, e zuccharo e specie e peverada» ; on
envoie vingt perperes au frere Etienne, qui devra intervenir a temps
aupres du roi pour la partie du Cana le qui appartient a Radoslav ; on
.,consentirait a l'acheter au roi par un tribut de cinq cents perperes par
. an, entre autres 4.

(Ibid., fol. 137 vo-138 v°.)

22 decembre 1422.
Florence se plaint au roi d'Aragon de ce que certains des sujets royaux, eca-

pitanei et patroni triremium Serenitatis Vestres, veulent lui demander la permis-
sion d'aller en course contre les vaisseaux étrangers, cpresertimque triremes nostras
e partibus Orientis mercantias et res vehentes 2,Z0

(Arch. d'Etat de Florence, C'art. della Sign., reg. 29, fol. 55 vo.)

4 25 janvier 1423.
Le 4 janvier, on emit aux ambassadeurs vers Sandali que le voé-

vode, qui avait réclame un sien dépôt, promettant d'en envoyer un plus
grand, d.e «Cluic» 3, doit donner une quittance pour ce depót, en somme
de 24.720 aspres, pesant, sans les sacs qui les contenaient, quatre-vingt
trois livres, trois onces et deux sagii, ainsi qu'une autre pour les «tace»
et autres choses qu'il a dep. reprises. Le 16 jan vier, on approuve
leurs efforts pour amener la conclusion d'une paix entre Sandali et Ra-
doslav ; ce dernier avait depute dans ce but un «patarino et altri» et
avait gagné l'appui de Volchac. Raguse vent toujours l'autre partie du
Canale, et elle croit pouvoir compter sur Sandali, qui sera prie de sou-
tenir éventuellement une demande touchant ce territoire et le chateau
de Socol. Les envoyes consulteront Sandali s'il faut voir dans ce but
'Volchac, «considerato che '1 sia a Radossavo suocero et sicome padre.»

Le 25, on repond A des lettres des ambassadeurs, données le 13,
«sotto Samobor 4». On consent a donner a Sandali la partie du Canale
ragusan qu'il avait demandec par écrit et qu'on lui aVait promise, sauf
1.e moulin. Les ambassadeurs feront un rapport sur les négociations de
Volchac et du «Miasagost 5» avec Sandali, au nom de Radoslav. On se
plaint d'extorsions. Mention de «Vlachi» emigres A Cattaro 6

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e conein. Lev., reg. 1420.1422, fol. 140 v01
142 143.)

" fevrier r or mars 1423 .
Le r er février, Raguse donne des instructions a ses ambassadeurs

vers Sandali. On a appris la conclusion de la paix avec Radoslav. Le
Le 25 decembre, les Rogati ajournent 14 decision .super facto voivode Radoslavi

Paul ovic h..
Vey. plus haut, 13. 207, note 5.

b Sur la forteresse de Kline, voy. Male, ouvr. cite, p. 30.
Localite inconnue par ailleurs.

b Le gost Miasa. Le .gost etait le second dignitaire de Peglise schismatique de Bosnie.
6 Le 3 janvier, les Rogati permettent h Grupcho de reprendre un &Mit de Sandali ;

on ajourne une reponse pour les ambassadeuri en Bosnie. Le 9, nouveau retard, 'non ob-
stanM parte primo capta ad voivodam Sandagl et ad illos de Slatonossovich, de requisitione
dicti regis facta de Voch Banich.. Les 23-16, nouveau retard; on repond aux ambassa-
deurs vers Sandali, leur rappelant le dactum Canalis.. Les 27-29, on ajourne une nouvelle
reponse pour les memes. Le 27, le Minus s'occupe de la maison de Sandali a Raguse.
Voy. aussi Pucich, OUVT. cite, IP. 297-298, p. 273.
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chateau de Socol sera confie a Sandali, en lui disant qu'on est certain7
qu'il le rendra a la Republique, pour laquelle ii avait toujours desire-
le prendre, depuis qu'elle lui en avait offert le depOt. Tout en acceptant
la «paix» offerte par Radoslav, on ne pent pas donner si facile-
ment A ce voevode le droit de cite et le titre de membre du Conseil ; son
pere et son frere n'ont pas obtenu ces dignites, perche non aiutorono
allo crescimento di Ragusa.» On verrait avec plaisir une ambassade de.
Sandali et de Radoslav. ' Le 18 février, Raguse leur declare avoir
recu la lettre slave du comte de Cattaro a Sandali. La Republique a.
appris de ses envoy& vers le roi de Bosnie que l'émissaire vénitien se
rend auprés de Sandali. 11 faut sonder ses intentions et le cornbattre s'il
travaillera contre les Ragusans. Le 19, le gouvernement de Raguse
explique aux ambassadeurs susdits l'importance du titre de citoyen de-
la Republique : «Per quanto cigne el cerchio delle mure di Ragusa, non
se trovarite altra citA nd mondo, como si voglia grande, che in fede
et drictura la potesse passare.» La mere du ban Etienne, Elisavta, chassee,
avec ses fils, de son pays1, a trouve a Raguse un abri et un soutien, qu'on
continue encore A la maison des Cotromanich, ses descendants. aLo re
Volchassin de Schiavonia 2, siando sconfito a morte dali Turchy et dis-
perso dala Signoria, luy et li suoy, et per lo mondo andando ii figluoli,.
ramengho, in grandissima et extrema poverta,» ils ont trouve un refuge

Raguse, leur depOt et une pension ; ((et cum lo aiuto et favore da
Ragusa se ne redussano, et trovaron pane in Hungaria... Volcho Bran-
chovich, siando morto et dismesso della sua Signoria 3, et siando Ji fioli
et mogler suoi romasi dispersi et disconsolati della Signoria, tolseno yl
deposito loro di Ragusa ; la qual, non curando le grande et spavente-
voli menaze del Paisich, Gran-Turcho, che non cessava de domandare
el deposito del dicto Volcho, rende et restitui el deCto deposito, con
ferrnissima et constantissima fede, a chi spetava ; col favor del qual
deposito de altro aiuto et conseglio di Ragusa, ritornando nella Si-
gnoria, ancora sono nella Signoria et statuo suo ii descendenti del dicto
Volcho». Cependant, pour faire plaisir A Sandali, Radoslav a ete créé
citoyen de Raguse. Socol a &é livré aux Ragusans, mais on vent un
privilege &tit. Sandali est prie d'accorder un noble d'escorte aux am-
bassadeurs, qui iront vers Radoslav, lui présenteront quatre pieces de
drap, lui comrnuniqueront le privilege qu'on lui a accorde et la cession
de Socol, si Sandali le permet. Us tAcheront de faire comprendre le châ-
teau dans le privilege que donnera Radoslav. Ils passeront trois A qua-
tre jours A la Cour de ce voevode et l'inviteront a. Raguse. Puis, ils
retourn2ront auprés. de Sandali. Ce dernier ayant demande des nouvelles
stir le roi d Hongrie, on lui répondra que des avis venus de. Venise et

1 Les fils d'Elisabeth et du ban Etienne, fonclateur de la Maison des Kotromanich
furent Eti.tnne, Inosav et Vladislav (Klaie, ouvr, cite, p. -leo). Elle fut chass6e, avec Ca fa--
mille, par ia famille rivale des Choubich (ibid. et pp. suiv.).

2 Voy. plus haut, p. 93. Ce prince mourut en 1371.
a Voy. plus haut, p. 63, note 8.
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de Ia Bosnie annoncent son retour a Bude 4. Le meme jour, des' or-
dres sont donnés pour l'occupation et la defense de SocoL Le i er
mars, on répond aux lettres, datées du 24, a «Bisze sotto Blagaj», des
ambassadeurs vers Sandali. Celui-ci ayant refuse un privilege pour So-
col, ils repondront qu'ils viendraient le prendre, en retournant de chez
Rados lav. Bs le consulteront de quelle maniere ii faut communiquer a ce
dernier l'affaire du Cana le. Ils demanderont a Rados lav sa moitie de ce
territoire, si intimement liée a l'autre, au méme prix, c'est-a-dire : une
maison a Raguse, une vigne dans les environs, 6.000 ducats d'or et une
pension de 5oo perperes par an ; ils ne sont pas autorisés a accorder plus
.que cela et partiront, s'il refuse net. On a appris que les émissaires véni-
dens sont arrives a Bichtehé le soir du 24 fevrier et que des barques armees
des attendent a Narenta ; on demande aux envoyés un rapport la-dessus.
Les filles de Balcha, dont l'une est *en Bosnie et l'autre_ en Croatie 2, ont
envoyé des ambassadeurs Raguse. Le depute des habitants de Blagai,
parti de Bude le 31 janvier, dit que «in Buda... iera el nostro signor et
lo re di Pollana et Vitoldo, suo nievo, et ambassadori del re. di Cata-
logna et del duca di Milano et di Zenovesi, et pareva che tratassen gran
facti, ma che non sa che. a L'empereur rassemblait des troupes pour un
-but inconnu. «Et che questa quaresima si diceva che'l doveva andare a
Bichachi 3.»

(Ibid., fol. 143 v0-144, 145 vo, 146 v0-148, 149 v°, 151-152.)

i6 février I mars 1423.
Raguse ecrit, le 16 février, a ses ambassadeurs en Bosnie, se felici-

tant de ce que l'émissaire vénitien n'a pas obtenu ce qu'il demandait
.«per alcune fortelicie che voleva possir fare.» Le roi de Bosnie ayant

Téelame d'abord la délivrance de Vouk Cotromanich, detenu a Raguse 4,
puis son exil dans les iles, les ambassadeurs ne lui parleront pas sur ce

1 Sigismond etait en guerre avec les princes polonais : le roi Vladislav et le due Witold.
'II se réconcilia avec eux a l'assemblée de Kasmark, oü fut conclu un traité le xo mars
(Fessler, ouvr. cite, t. II PP. 364-365).

Sur ces petites-filles de Chervoie, voy. plus bas, p. 234.
Bihacs (1). La prenuere reponse est votee par les Rogati le x-er fevrier, Le 6, on a-

,journe la discussion touchant les demandes presentees par les ambassadeurs de Sandali et
de Radoslav ; on ajourne la reponse quil faut donner aux ambassadeurs vers le premier de
ces voevodes. Le 8, nouveau retard pour la discussion des demandes presentees par les am-
bassadeurs de Sagdali et de Radoslav. Le xx, les Flogati negocient encore avec ces en-
voyes ; Radoslav est crée membre du Conseil (Rogati et Majus). Les 12-13, les Rogati
decident que Raguse et les deux voévodes echangeront des prikileges. Les jours suivants,
discussions touchant la forme de ces actes: Sandali sera qualifie seul de .Grand.Voevodee.
Le 27, le Maps decide que les ambassadeurs auront chacun un present de vingt bras de
drap fin de Florence. Le 14, les Rogati chargent une commission de donner des ordres aux
ambassadeurs aupres de Sandali, qu'on envoie a Radoslav. Le x6, ils refusent l'argent de-
mantle par ce voevode <pro restitutione castri Socchol. ; iN font des presents aux envoyés
de Sanclali; deux nobles sont Clus pour eller avec eux et recevoir le chateau. Le 28, iN
decident qu'on pechera du poisson a Narenta pour Sandali; Radoslav aura un present de
300 perperes. Les ambassadeurs du premier recevront une gratification de 400 perperes et
quarante bras de drap. Mention du dela& de Sandali et de .domine jelene, uxoris sue.. Le
so, les Rogati confirment le privilege de Radoslav pour Socol. Le I-er mars, ils s'occupent
-des armes qu'on doit sculpter sur la maison de Sandali. Le 13, on ecrit aux ambassadeurs
.aupres de ce voévode; le 24, C ceux qui se trouvent aupres de Radoslav. Cf. Pucich,
.ouvr, cite, pp. XXIXXXXI; Miklosich, Mon. ser6., pp. 319-321 et, sur les vicissitudes
.de Socol, Radonie, art, cite, pp. 442 et stay.

4 Vouk Banich, souvent mentionne dans nos pieces.

a
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fait s'il ne les interroge pas lui-même : la cause de ce démélé est la tem.--
tative de réconcilier Vouk avec le roi faite par Resti, qui n'y était guére-
autorisé. Les ambassadeurs avaient annonce que le roi demande du -
«pesse et naranze et fructe di pii3 maniere», ce qui ne serait pas un,
tribut honorable. Le gouvernement suppose que les ambassadeurs sus-
dits veulent avoir tout cela pour eux-mémes.Le i er mars, on répond.
aux lettres de Resti, données le 36 février, a a jaize i». On a restitué,
d'aprés la demande du roi, aux filles de Balcha Chervoye 2 les maisons,
les possessiops et les revenus qui avaient appartenu au feu duc de Spa-
lato. Que le roi soit certain qu'on fera son eloge, en écrivant ii rempe-
reur Sigismond (il craignait qu'on ne le denoncat de soutenir les Véni-
tiens contre Raguse). Le i i, on &tit au méme Resti, qui avait
annonce, de Jaice, le 2 3 février, la colére du roi contre lui pour le fair
de Vouk Grubacevich, dit Banich 3, qui se serait entendu avec les barons .
et la reine Chuiaza a. Il s'excusera de nouveau, fera savoir au roi qu'on
a fait des observations A Vouk, qui n'a cependant &tit A des Bosniaques
que pour demander «qualche ducat() o qualche yperpero in sua subven-
cion», et jamais a Chuiaia. Resti se gardera «comme du feu» de soutenir
Vouk. II reviendra apres huit jours 5.

(Ibid., fol. 345-145 vo, 143 v0-149, 154 1713.)

26 février 1423.
Le doge de Venise s'étant plaint par un ambassakieur, Pierre Pollani, equod

facta ejusdem [ducis], tam in Zenta quam in Dalmatia, impediuntur per nos at-
que turbanturn, Raguse s'en excuse. Elle se réjouit, par reconnaissance, des
succs de V enise. Que le doge se rappelle leur réponse aux ambassadeurs veni-
liens atempore Buxichaldin 6, la faveur accordée h Marin Caravello 7, capitaine
du golfe, pendant la guerre qu'il faisait dans la Zenta, les dommages que Raguse
a soufferts de la part de Balcha et les 3500 livres d'argent prises, il y a quel-
ques années, par le despote, ecui nos inpresentiaxurn favere criminamunn Les
Ragusans ont de grands intéréts h Venise et ils n'oublient pas les difficultés qu'ils
rencontraient en Dalmatie et dans la Zenta, aantequarn loca illa ad manus
Vestre Celsitudinis devenirent6.3)

(ibid., fol. 150 v0-151.)

I Plus tard capitale du royaume ; elle fut bade a la fin du XIV-e siecle, au confluent de-
la Pliva et du Vrbas. Voy. Klaié, ouvr. cite, p. 29 ; Jireeek, Handelsstr., p. 37.

Voy. piece précédente et Pucich, ouvr. cite, p. XXXI.
Voy. p. sot, note 6 ; p. 223.
Voy. plus haut, p. 207, note I.
Le 3 fevrier, les Rogati repondent aux demandes de Radoe et lui font un present de

cent perperes. Le 6, on ajourne une reponse pour les ambassadeurs vers le roi de Bosnie
on leur repond le to. Le 22, les Rogati eoccupent du tribut di a ce prince; le 24, ils trou-
vent insuffisante la quittance apportée par l'envoyé du roi, auquel ils font cependant un
present de soixante perperes. Le 24 avril, sont decharges de leur mission Pascal de Resti
et Marin de Jacques de Gondola, envoyes vers le roi. Les 5-6 mai, reponse aux ambassa-
deurs du voevode Paul Radivolévich. Le 14, le Majus fait un present .phiferis sive sona-
toribus. de eVochomir et fratrum Slatonocich.. Le 26, les Rogati s'excusent envers Penvoye
du roi de Bosnie, et on lui fait un cadeau de cinquante perpères en drap, approuve par le
Majus, le 28.

6 Boucicaut. Allusion a sa guerre, comme gouverneui de Genes, contre Venisec
Il recut, en 0405 la soumission des villes d'Antivari et de Dulcigno. Voy. Ljubie,

ouvr. cite, t. V, n.. 87-88 ; Commemoriali, t. 113, p. 3/3, nO 05 ; p. 307, no 28. Cf. notre
premiere serie, a la date de : 1405,

6 Pendant la guerre contre Balcha et celle contre le despote, pout l'heritage de Balcha.,..

s
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4 mars r 423.
Le pape Martin v aux Florentins. «Rediens ad nos a civitate Cons-

tantinopolitana, dilectus filius Antonius de Massa, Ordinis Minorum,
in theologia magister, inter cetera nobis retulit periculum esse, nisi
provideatur, ne dicta civitas veniat sub potestate Teucrorum, hostiurn
nominis christiani ; cui periculo juxta vires nostras occurrere volentes,
cum perdicio ipsius civitatis, que propugnaculum adversus Infideles
existit, maximum detrimentum ac jacturam fidei christiane allatura esset,
prefatum Andream de nostra intencione plene informatum ad devotio-
nem vestram destinamus 8».

(Arch. d'ttat de Florence, RVormazioni, Aui pzebblici.)

4-5 mars r 423.
Raguse &tit a Ladislas, comte de Blagaj 2, concernant les reclama-

tions de Catherine et Dorothee Balcha (4 mars) 3. Le 5 mars, elle
ecrit pour le méme fait A Dorothee; Helene avait herité d'abord de
Chervoie ; elle est morte «ab uno anno citra». Ladislas etait l'«avun-
culus» des descendantes du voevode 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett, e comm. Lev., reg. 1420-1422, fol. 153 10-154.)

14 mars et 5 mai 1423.
Ordres pour la delimitation du Canale.
(Ibid., fol. 155-155 vo, 158.)
24 mars 1423.
Raguse remercie Marc Barbadigo, aprovisor, comes et capitaneus Cattaris,

pour la sentence qu'il a donnée en faveur d'un Ragusan ; la condition qu'il
mettait a l'exécution de cette sentence, a savoir qu'on fit droit aux reclamations
d'un Cattarin, est déjà remplie, bien que Cattaro n'ait pas encore payé sa dette
de 1.500 perperes 5.

(Ibid., fol. 131.)

9 avriljuillet 1423.
Le 9 avril, Raguse répond aux lettres, datees de «sotto Boraz», le 3,

de ses ambassadcurs vers Radoslav, Nicolas de Marin de Goze et Blaise
de Marin des Giorgi. Ils prieront le yob/ode, qui offrait de descendre
de trois a deux perperes le dr-oit sur la «salma de pagni», d'annuller
complétement la nouvelle taxe. Les ambassadeurs peuvent payer ce
qu'ils croient pour les povegle. Le 5 mai, on. répond a Giorgio, qui
avait annonce, le 25 avril, que la povegla avait éte accordée. Ii négo-

1 Voy., sur le siege de Constantinople, p. 2o6 et note 3, et, sur Antoine de Massa, p. 203
et note 3.

2 Voy, Thalleczy, Codex difilomaticus comitum de Blogay, Budapest, 0897, in 83, ed.
de l'Académie hongroise ; Gelcich, ouvr. cite, pp, 288-289.

3 Voy. plus haut, p. 204.
Le 22 fevrier, les Rogati s'occupent des reclamatians presentees par Dorothee, petite

fille de Chervoie. Le 24, on accorde la demande presentee par .Dorothea et Catharine
sorores, et fllie condam Balse, fuji Chervoy.. Le 26, les Rogati s'occupent encore de cette
affaire : Catherine avait epouse Tvertco Borovinich. Voy. plus haut, note 3.

o Le 3 avril, d'apres la dernande de Marc Grino, ambassadeur de Venise, le Minus
permet a une barque de se rendre vers le capitaine du golfe et lui demander la permission
d'aller prendre to Antivari des Ragusans, sans merchandises, armes ou vivres (sic). Le 9,
les Rogati répondent a Marc Barbarigo, recteur de Cattaro. Le 25 novembre, mention de
rambassadeur vénitien venu vers Sandali (ibid.),
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ciera sur le fait du Cana le et invitera le voevode a Raguse. Revenant
auprés de Sandali, ii lui exposera le succes de sa négociation et l'invi-
tera aussi. Le 17, on répond aux lettres des deux ambassadeurs,
datées de «sotto Novi in Praza 1», le i 5. Rados lav offrait sa partie du
Cana le, «con Obod et Citâ vechia», pour 14.000 ducats, une maison et
une vigne. Raguse préfére une pension ; elle mentionne l'«empereur
Etienne» qui avait 300 perperes par an, qu'il laissa «al Sepulcro», le
ban Etienne, Sandali, «sapientissimo et potentissimo signore», et la
«gran signoria et sapiencia et prudentia di Chervoyaz, dont la pension
a été payee récemment A ses «neze», bien qu'elles fussent inconnues
Raguse. On lui offre done 6.000 ducats, une maison, une vigne valant
3.000 perperes et une pension de 500 perperes par an. En supprirnant
la pension, on lui donnerait jusqu'a 10.000 ducats, ou meme 14.0 oo.
Si Radoslav vent de l'or, les ambassadeurs tâcheront de faire, «che '1
pregio di ducati sia yperperi tre, o come meglio possete». On voudrait
payer la moitie de la somme dans un an ou deux et prendre le tout en
depót, même a cinq pour cent. On assure le voevode que l'affaire est
inconnue meme ii une partie du senat. Les ambassadeurs pourront payer
mille ducats une intercession de la part d'un ami du voevode ou de
quelqu'un qu'il redoute. Dans une lettre posterieure au 2 juillet, on
répond A des lettres du 28 mai, «sotto Borac». :4.000 ducats, que Ra-
doslav a enfin acceptés, sont une grosse somme ; ils valent 42.000 per-
péres ; on ne peut done pas les payer aussitOt ! Raguse se plaint de ce
que des brigands, qui se sont enfuis dans les montagnes du voevode, ont
pale dans le Canale, en bridant la maison du cornte. Dans une lettre
sans date, Raguse consent A ce que, dans la poveia de Radossav, ii soit
dit seulement «con la parte di Sandagl» ; on vent bien changer quelques
mots dans l'acte que doivent donner les Ragusans 2.

(Ibid., fol. 552, 554 v°-155, 163-163 v03.)

19 mai-20 mat 1423.
On s'occupe, Raguse, d'une reclamation d'«Omar Baxa4», soutenue

par le seigneur d'Avlona, et presentee d'abord par «Manoli Misomatti
(sic), doaneri della Vallona», contre un Ragusan de Narenta, qui avait

1 C'est le château de Pratscha, dans la meme region que la ville et le chateau de Pod-
Borach et Borach (Klaie, ouvr. cite, p. 26 ; Jireeek, Handelsstr., pp. 38, 8x).

Le 9 avril, les Rogati decident de demander a Radoslav la diminution de la gabelle
de Borag. Le 3 mai, ils repondent aux ambassadeurs de ce voevode. Les 5-6, puis le xr,
on ajourne la reponse que demandait Sandali par ses lettres et ses ambassadeurs. Le 15, on
decide de repondre aux oambaxiatores despine. (cf. le Minus, a cette date). Le xr, les Ro-
gati confirment la reponse qui a ete donnée aux ambassadeurs de Sandali .pro feeds do-
mine despine.. La reponse susdite est la suivante : .la magnifica dona despina. ayant de-
rnande un sauf-conduit, on le lui donnerait volontiers, .per rispetto del magnifico padre
dela detta et ancho del magnifico despot, suo fra, et del magnifico voyvoda Sandagl et per
la sua propria magnificentia de ley., mais Raguse voudrait d'abord savoir la volonti du
despote serbe, .per rispetto che questa magnifica dona e del sangue del magnifico metier lo
dispot et dela camara Miklosich, Mon. serd., pp. 322-325 (7 avril).

Dans Ines notes il y a : 52, 54 va, etc. et de m6me pour les renvois de la piece sui-
vante.

Omar-Pacha.

sua..Cf.
3

A
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-prété garantie pour un habitant d'Avlona, mort avant de payer le prix
du «sal e frumento e pesse» qu'il avait acheté I.

(Ibid., fol. 559 vo, 562, 569.)

4 juin-8 octobre 1423.
Dans la «commission fatta come é di sotto per lo exercito de le gente

mandato contra li malfattori di Canal», le gouvernement ragusan ordonne
d'epargner les possessions de Rados lav et de Sandali (4 juin). Le 7
juin, il met A prix la tete des chefs de la révolte.Le 2 5 , on repond aux
lettres, datées de «Bistrica» 2, le I 3 mai, des ambassadeurs aupres de
Radoslav. La Republique est contente de sa conduite et de celle de
Sandali dans l'affaire du Canale. Les envoyes compteront le ducat trois
perperes au paiement. Le no juillet, on leur ordonne de payer en
grossi, si l'or leur manquerait. Les négociations continuaient en secret,
et Radoslav n'avait pas encore Eyre le territoire. Les envoy& devront
visiter Sandali avant de se rendre dans le Canale avec les delegues de
Radossav. Es remercieront Sandali, qui avait été «principio et mezo et
fine di questa facenda.» Dans une lettre sans date, on se plaint A
Radoslav de ce qu'il a arrété un Ragusan pour Ia dette de son frere.
Le 17 juillet, on repond aux lettres des envoyes, datées de «sotto Borac»,
le 12. Ils presseront le voevode, qui retarde peut-étre sa decision a
cause de la naissance de son fils, de Parrivee du despote et de la crainte
que lui inspire le roi de Bosnie. Ils se plaindront de ce qu'il accepte les
rebelles chasses par les troupes de Sandali. Ayant appris que Ra-
doslav est mal conseille par certaines personnes de son entourage, Ra-
guse recommande aux envoyes, le I 5 aoat, de hater la conclusion de
l'affaire, de se plaindre des brigands qui continuent A se retirer «in
Canal et in Trebigne». Raguse renonce is s'adresser au roi pour l'ar-
restation déja mentionnée. «Per altra lettera vedemo chella andata da
Dobrun 8 non posse essere per la venuta del Turcho chi ritornO dal re
di Bosna.» Le 25 septembre, reponse a des lettres du 14, «sotto
Borac». Radoslav ayant ordonne par deux fois is Blaise, qui voulait lui
parler en chemin, ache stessi da parte», et la «simonie», qu'on a con-
seine aux ambassadeurs, devenant necessaire, on les autorise is donner
en secret jusqu'a mille ducats ou 3.000 perperes, et meme 5.000 per-
peres au plus, dont 500 avaient été déja promis au voevode Volchas.
L'affaire doit etre pressee. On vent savoir pourquoi un ambassadeur de
Venise est alle voir Sandali 4. Le 8 octobre, Raguse se plaint a Ra-
doslav de ce que ses sujets de Trebigne se reunissent aux malfaiteurs du
Canale. L'empereur est en bonne sante, is Bude ; ii passera les fetes de

2 Le za aortt, le Minus decide d'acheter du sel de Manuel, gabeleur d'Avlona. Le 5
octobre, it accepte /e millet envoye par le despote de Janina, qui a ainsi rempli ses enga-
gements.

2 Localite inconnue par ailleurs.
8 Sur la cite de Dobrun, voy. Jireaek, S./Som., p. 7.

Jean Giorgio (voy. plus haut, p. 2o6 et Gelcich, ouvr. cit6, p. ago), qui conclut un
traite avec le voevode, le z-er novembre (Miklosich, Mon. :ef& p1i. 325-329).
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Noel A «Slovigne 1..., e A mandato grande exercito de gente in Bol-
garia, el qual felicemente procede 2. Anche col dicto nostro segnor s'è
concordato re de Polana e 'I duca Vitoldo, e anno fatto intra di se union
e bona pace 3, e devoli dar adiutorio contra ognuno che '1 nostro signor
vorA 4.»

(Ibid., reg. 5423-5427, fol. 1_2 vo, 5_8 vo, 10I0 vo, 13-13 vo,
14 v0-15.)

13 juillet 1423.
Raguse ordonne it Pierre de Luccari, envoyé au roi Tvertco, de se plaindre de

Rados lav, qui a arreté et enfermé au chateau de Boraz un Ragusan. On écrit
aussi a Sandali, au comte Vochasin, au voévode Vochmir Zlatonosovich et aux
comtes Vochaz et Voch (mention) S.

(Ibid., fol. 7 vo-8.)

Entre le 12 aoilt et le 25 septembre 1423, et 4 septembre 1423.
Florence se plaint, par le moyen de sonconsul de Venise, Jean des Portinari0

de ce qu'on a confisque l'huile de Jean Benini, Florentin, qui, se rendant
d'Anceme ein Levante, a Mexandriee, avait dii. s'arreter a Segna pour y chercher
un mat.

(Arch. d'Etat de Florence, Carl. della Sign:, 29, fol. 75 vo; reg. 31, fol. 21.)

23 aoilt 1423.
Florence remercie Ceime Tarigo pour les conseils que ce dernier lui a donnes6.
(Ibid., illinutarii, reg. 6, fol. 2 vt)-3.)

octobre$ novembre 1423.
Rados lav retardant tou)ours sa decision et Volchas refusant de s'en-

tendre avec les ambassadeurs de Raguse aupres du voevode, le gouver-
nement ragusan leur ordonne de faire un dernier effort, rappelant au
voevode qu'il a dejA rect.', en drap, une partie du prix. On a demande
la mediation de Sandali octobre). Le 26 octobre, Radoslav
ayant demande d'abord une satisfaction A des marchands ragusans, Ra-
guse decide, d'aprés le conseil de Sandali, de hater la conclusion de
l'affdire, en abandonnant Obod et Captat, pour une diminution du prix

Slovinie.
Voy., sur cette expedition, notre premiere serie, a la date des 520 octobre 1423.

3 Voy. plus haut, p. 213, note I.
4 Le 4 juin, les Rogati ajournent une reponse pour les ambassadeurs vers Radoslav ; ila

s'occupent, le 5, de repondre I Sandali ; le 7, ils negocient par les ambassadeurs susdits avec
ce voevode, touchant l'argent qu'on doit lui payer et la tranquillite du Canale. Le 07, on
repond aux envoyés de Radoslav et on ecrit I Sandali et .Coragh. touchant le Canale ;
le 21, mention d'un ambassadeur de Radoslav, venu pour demander huit pieces de drap; le
23, on écrit aux ambassadeurs ragusans aupres de ce voévode. Le 30, les Rogati et le
Majus font un cadeau de cent perperes a un envoyé de Radoslav, equi nuntiavit filium do
mino suo patum.. On vote soixante perperes 'pro dono dando filio ultrascripti voyvode,
nato sibi.. Un ambassadeur sera envoyé vers le roi de Bosnie, au nom de Radoslav, qui
l'avait demand& Les 23-24 juillet, on ecrit aux envoyes aupres des deux voevodes ; San-
dali avait envoye un des siens pour une affaire privée et pour reprendre tin dep.& (cf. aussi,
a la date du 30; Rogati), Les 06--07 aofit, on répond aux ambassadeurs de Radoslav (ainsi
que le 27). Le 5 septembre, reponse a Sandali, qui avait ecrit touchant le Casale ; les to
et 22, reponse aux ambassadeurs vers l'autre voevode. Les 22 et 24, present de 402 perperes
en drap, fait a Sandali (Rogati et Majus). Le 3 octobre, les Rogati répondent aux ambas-
sadeurs vers Radoslav et aux lettres de ce voevode touchant une caravane depouillée. Le
6, on ecrit a Radoslav ; les 00-04, on repond a ses ambassadeurs. Les 16 et 22, on s'occupe
d'une nouvelle reponse.

Le to decembre, Raguse rappelle ses ambassadeurs en Bosnie, Nicolas de MaHn de
Gore et Blaise de Mathieu de Georgio (Rogati).

6 Sur Tarigo, voy. plus haut, p. 005 01 note 3.

I 5
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convenu. On se plaint de ce que Rados lav continue a patroner les bri-
gands (nouvelles plaintes 1A-dessus, le 2 novembre et le 8). Le 8
novembre, Raguse ordonne aux envoyés de partir, en demandant que
le drap fourni soit payé, si Rados lav n'accepte pas la derniere proposi-
tion qu'on lui a faite. Bs demanderont une derniere fois la mise en
liberté du Ragusan arrété. Apres dix jours d'attente, ils se plaindront
Sandali, qu'ils iront trouver, de cet acte et de l'appui donne aux bri-
gands. Rados lav, diront-ils, leur a confesse qu'il n'oublie pas les bom-
b ardes'et autres secours que Raguse a fourni a ses ennemis I.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lei. e comm. Lev., reg. 1423-1427, fol. 15 170-16,
v0-19, 21 v(1-23.)

2 2 décembre 1423.
[Stantiarnenta 2 extraordinaria.]

Matteo Nerii Fioravanti, pro expensis per eum factis pro faciendo
translatari instrurnentum et scripturam pacis facte cum serenissimo rege-
Tunizi de Barberia 3, in summam florenos decern noveni auri, solidos
undecirn f. 19, 11. s. ii 13 4..

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mercanzia, reg. 263, fol. 188.)

1424.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Rogatorum.

6 novembre 1424. On prend des mesures pour l'arrivée du roi.
de Danemarc 5.

26 decembre 1424. On decide que le roi aura un obroc de soi-
xante perperes par jour. On lui préte 2.000 ducats d'or.

27 décembre 1424. On fait au roi un present de 300 perperes.
Les fils du comte de Segna recoivent aussi un cadeau. «De do-

nando huic nuncio domini regis Cipri 6 tantum quantum potest donare
Minus Consiliurn.»

2 8 decembre 1424. Deliberation touchant le depart du roi,

29 décembre 1424. On permet l'entrée dans la vine d'un a cara-
tellum Romanie 7» pour le roi, auquel on demandera quel chemin ii

1 Le 22 octobre, les Rogati repondent a Sandell; le 25, ils ecrivent aux ambassadeurs .
vers Radoslav, qui soot rappeles le 6 novembre. Le 8 novembre, ils ecrivent Il Sandali et
aux ambassadeurs 4e Raguse aupres de lui ; le 22, reponse a un emissaire du voévode.
Le 25, Sandali est invite a Raguse. Voy. aussi Miklosich, Mon. serb., p. 329.

2 De lit. Stanziameneo, ordre.
Muley Abou-Fares. Voy. Heyd, Le colonie, t. II, p. 358 et premiere serie, fiassim.

s'agit du traité condo le 5 octobre 0420. Voy. Amari, arabi ar-
eMvio fiorentino, t. I, Florence, Lemonnier, pp. 051-164, 326-330. Cf. Heyd, loc. cit., p.
362, note x.

5 Sur le pelerinage du roi Eric IX de Danemarc en Terre-Sainte, voy. premiere serie,
la date du x.er septembre 0424 et note. Cf. Fessler, own*. cite, 1. II, p. 366.

Le roi de Chypre etait alors Janus.
7 Du yin de Romani; de Grece.

-p,
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vent prendre. Les cinq citoyens destines pour sa suite lui fourniront des
conseils la-dessus.

30 décembre 1424. Les cinq offriront au roi Eric des barques ou
une galére. Le prince sera prie d'accepter les demandes de Sandali, «quia
Sandalius est servitor serenissimi domini regis Ungarie et noster bonus
amicus.»

décembre 1424. On renvoie le yin apporté aux portes de Ra-
guse par un homme de Sandali. Le roi obtient une galére jusqu'a Al-
missa. On se plaindra a Sandali de la contr.2bande de yin. Un
noble et deux personnes de suite se 'tiendront sur la galére, avec des
«massaritie» pour le roi.

b) Consilium Majus.

9 septembre 1424. On decide d'offrir une seule fois des exenta
de io perperes au roi de Danemarc, «veniendo Ragusium..., qui pro-
ficiscitur ad Sanctum Sepulcrum, in ejus itu seu reditu.»

4 novatibre 1424. On vo 'es honneurs au roi, «veniente Ra-
gusium, in ejus reditu.»

27 décembre 8424. On préte au roi 2.000 ducats d'or, contre
obligation, «si possibile erit quod ipse sciat scribere in gramatica, et, si
ipse nesciret scribere, quod ipsam litteram scribi faciat de mann sui
secretarii», sous son sceau. Ii devra payer la somme entière, en ducats
vénitiens, a Segna ou a Bude.

décembre 1424. L'élection des nouveaux officiers est ajournee
a cause de la presence du roi de Danemarc. Don de soixante perperes
aux deux fils du comte de Segna.

(Arch. 81182.8 de Raguse, Rogati, reg. 1420-1426 ; Majus, reg. 8423-1428.)

22 janvier 1424.
Raguse envoie vers Sandali Theodore de Prodanello pour se plaindre

de dommages commis par ses sujets dans le Canale 1
(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg. 8423-1427, fol. 23 v°.)

5 janvier-12 mai 1425.
Florence &tit au roi de Pologne, le 5 janvier 1425, pour le remercier

d'avoir mis en liberté Leonard de Jean de sire Mathieu, marchand fio-
rentin de bonne famille, emprisonné «ex non digne per eum gestis».
Elle lui recommande ce Leonard, ses freres et ses facteurs en Pologne,

1 Le 8 janvier, les Rogad ajournent une reponse pour Radoslav ; on repond, le 23, sa
lettre. Ils décident, le 18, que le comte de Canale poursuivra les rebelles .per partem et
contratam Radossavi de Canall. Le 25, iN offrent a Sandali un médecin .pro voivoda
Vochmir.. Le z-er février, reponse a Sandali. Le 24, un present de vingt-cinq perperes en
drap est fait a Penvoye de ce voevode, .qui attulit nobis cervos.. Le 28, un ambassadeur
est envoye, pour six jours, vers Sandali, in Bissge et Nevesigne.. Est elu Blaise de Ma-
thieu de Georgic), dont le depart est retarde ensuite jusqu'au 4 mars.

31

30

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 221

ainsi que les autres marchands florentins. Le 4 janvier 1424, elle
lui annoncait qu'elle a appris par les lettres royales et par le secrétaire
eMartinum Gneznensem ecclesiarum canonicum, cum dementia Sal-
vatoris nostri et omnium Creatoris illustrem masculinam prolem ex se-
renissima regina, consorte vestra, Supereminentiam Vestram suscepisse».
On l'en félicite, priant Dieu de conserver le «christianorum pugilem 2»

Le 12 mai [1425], Florence remercie le roi d'avoir accorde a Leo-
nard et A son frere Antoine l'«administratio officii salis» dans le royaume.

(Arch. d'Etat -de Florence, Cart. della Sign., reg. 29, fol. 8o, 87 v°-88,
94-94 v°.)

3 mars 1424.
Raguse charge Blaise de Mathieu des Zorzi (Giorgi) de transmettre

des condoleances A Sandali, et éventuellement au comte Volchac, «de la
morte de la bona memoria del magnifico conte Volch, vostro fratello».
De plus, il dira a Sandali que, d'apres sa deniande, on conseillera aux
marchands de passer par Narenta et payer la douane a Sandali 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1423-1427, fol. 25.)

31 mars-24 mai 1424.
Lettres des Ragusans au juge et au Conseil d'Antivari pour des recours 4.
(ibid., fol. 28 v°, 33 v0.)

27 avril 1424.
Raguse expose a l'empercur Sigismond que le premier courrier qu'on

lui avait envoye, avait ete battu et depouille «in terris voivode Rados-
lavi Pavlovich». On sait de Venise que le capitaine de la flotte est parti
avec cinq galeres armees, les jours passes ; d'autres galeres doivent
venir de Crete, cinq autres doivent etre armées bientót a Venise meme ;
ce jour meme de 27 avril, une galere de Zara est all& rejoindre la
Bone. Raguse demande secours pour pouvoir conserver a l'empereur sa
foi, «si neccssitatis accideret casus, de quo non modicum dubitamus...
Nova vero de Theucris hec sunt : videlicet, Isach, voivoda Theucro-
rum5, cum magna Teucrorum ipsorum caterva intrans Bosnarn, his
prope exactis diebus, aliqua territoria domini Tvertichi, regis Bosne,
depredavit. Verum, quia idem dominus rex Bosne provisus erat, magnum

De Gnesen.
2 Sur la naissance du prince Vladislav, voy. premiere serie, a la date du 23 janvier

1425, 112 2.
3 Le 7 mars, les Rogati decident d'envoyer Sandali, d'apres sa demande, deux bar-

ques et le brigantin, aux depens de l'Etat, sous le commandement d'un noble. Le 20 mars,
Blaise de Giorgio, envoye vers Sandali, est dechargé de sa mission. Le 8 mai, les Rogo ti
decident d'ecrire au roi de Bosnie, a Sandali et a Radoslav lui-meme ssUper faces voivode
Radossavi. Le 07 mai, present de trente perperes Braiano, cancellario voyvode Sandagl,
cui absisse fuerunt manus. Les 5 et 8 juin, negotiations avec l'envoye de Radoslav pour le
Canals. Le 24, reponse a une lettre de Sandali. Le 26, les Rogati demandent C Radoslav
de nouveaux privileges de comn4rce et lui reclament le paiement qu'il doit pour du drap.
Le 27, Es ecrivent C Sandali super facto turmarum Vlacorum, que jussu suo vadunt Ca-
tarum. ,

On possede heaucoup d'actes pareils, la coutume etant de juger C Raguse en derniere
instance les proces d'Antivari.

5 De Scopia (Ouskioub).

1,
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sibi damnum inferre non potuit ; sed, quantamcumque predam habere
potuit, secum duxit, exiens de Bosna

(Ibid., fol. 31-31 v°.)

10 mai 1424.
Passeport accord6 par Raguse h. son citoyen Pearomatariusb Jean Richin, qui

se rend gad orientales partes... cum mercibus et arnisiis suis
(Ibid., fol. 32.)

ii mai 1424.
Mention d'un Ragusan qui s'était enfui de la galere d'Andre Cappello

<cal viagio de Alexandria nel I4o6.»
(Ibid., fol. x65.)

Bude, 26 mai 1424.
Un certain Deyano, cite, pour une reclamation de sa mere, dans le

terme de deux mois, expose qu'il ne peut pas venir de sitôt, &ant occupé
eapresso la MayestA de lo re, si dello illustrissirno principe signor des-
poto.» «Infina dui. mexe me aviti asegnato dubito e penso che questi
principi e signori non se disparterano l'uno da l'altro», de sorte an'il ne
peut pas partir adurante questo colloquio 3.»

(Ibid., fol. 26.)

I 0 juillet octobre 1424.
Le 10 juillet, Raguse donne des ordres pour la delimitation avec Ra-

doslav, dans le Canale. Le zo septembre, elle &tit a Jean de Jacques
de Gondola, «M Borac», qui avait été appelé «de Schiavenia» par le
voevode pour lui donner sa moitie du Canale. II proposera A Radoslav
les bases dejâ connues, ainsi qu'on l'avait fait A ses envoyés venus
Raguse. Ii pourra promettre ft Volcas 4, qui connait l'affaire, jusqu'a
400 ducats. Radoslav &ant «tale volte... volubile, come vuy vedeten,

2 Sur cette expedition des Tures en Bosnie, voy. Klaie, ouvr. cite, p, 344 ; Hadonie, art.
cite, p. 453. Le zo janvier, les Rogati accordent vingt-cinq perperes, pour se faire un
habit, a .Vuoch Banicho. Le 2 mars, ils paient h Ostoia Pastrovich le tribut de Besets ; le
x6, Penvoye regoit un present de cinquante perperes. Le 14 avril, le Majus accorde un
nouveau present h Ostoia.

a Le 15 juin 0423,. un Ragusan nolise un vaisseau oalla via de Romania. (1614, fol. 0134)
Le 24 fevrier 1424, les Rogati mentionnent Theodore oCatharo, Grains. (ailleurs : o Greens.).

Le 23 fevrier, le Majus accorde des magasins et des Lastasii (porteurs) pour le ble ode,.
mini despothi de Romania [Tocco], quod nunc est ad Ragusium Vetus on pourrait aussi
l'acheter. Le meme jour, le Minus accorde un present de trente perperes a ojohanni Elisey,
familiari domini despothi de Romania., qui avait apporté .bastasios et magasenos pro
grano.. Le 03 mai, le memo mentionne le Grec Theodore [voy. ci-dessus], qui se rend en
Serbie avec du drap de Raguse. On trouve dans le reg. 1424-1426 des Diversor. Carrcell.,
fol. 30, une lettre de oMathio de Nandulfi, capitaneo di l'Arta. a. la Seigneurie de Raguse,
opro factis ser Nalchi de Georgio., dont le facteur, Dino Amirali, avait pris C credit du ble.
Elle est donnee am n lo castello di l'Arta, adl 57 agosto [x4z4], indictione secunda..

3 Le os avril, les Rogati ecrivent ad despote serbe pour les faits de Sreberniga. Le 9
juin, le tribut est pa ye aux moines. Le 19 septembre, les Rogati decident de se plaindre an
despote opro argento ablato mercatoribus nostris in Antibaron. Le 12 octobre, on lui permet
d'acheter cinquante batistes. On repond. C ses lettres le 4 novembre. Le 6, mention de oPe-
trosans, archeveque d'Antivari. Le 29 avril, le Majus permet au despote de faire passer par
Raguse du vin de Malvoisie pour sa table, Mention des extorsions de Vidina, dans les
Lett. e comm. Lev., reg. 0423-5457, fol. 043, 143 144. aux dates du 29 novembre 1454
et du 03 janvier 0455. Sur le voyage du despote en Hongrie, voy. Stanojevie, art, cite,

cette date (p. 466).
Frere de Sandali.

1.»
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ii ne faut pas lui laisser le temps de se dédire. Le x 9 octobre, on
confirme A Gondola que Tarnbassadeur de Rados lav n'a recu aucune
autre proposition et on lui recomrnande de ne pas se montrer trop dési-
reux de conclure. Gondola était a asotto Borac», lors de ses dernières
lettres. Le 31 octobre, Raguse soupconnant que le voevode, bien
{pa court d'argerit, vein se jouer des négociations, ordonne a Gondola
de n'attendre qu'huit jours sa decision definitive 1.

(Ibid., fol. 38 v0-39, 50 v°, 51.)

26 octobre 1424.
Citation d'un debiteur du joupan Draghissa Dignicich ; de dernier avait pris
un autre Ragusan des porcs, pour recouvrer son argent =1.
(Ibid., fol. 1410

1425.
Deliberations des Conseils de Raguse.

Consilium Rogatorum.

2 janvier 1425. On ajourne les instructions pour les nobles qui
s'embarqueront sur le vaisseau qui doit porter le roi de Danernarc. On
retire l'ordre de lui donner 300 perperes ; il en aura seulement cent,
<iquando exiet de gallea, et hoc quia iturus est cum gallea nostra.» Le
present pour les fils du comte de Segna est reduit A. trente perperes, en
objets.

4 janvier 1425. On decide qu'en chemin, le roi pourra débarquer
pour dormir 3.

(Ibid., Rogati, reg. 1420-1426.)

19 mars 1425.
Les Florentins prient les Siénois de perniettrek maître Jer6'me, fils de maître Jean

de San Miniato, (fin felici vestro studio, prout accepimus, nunc legentern), d'Ac-
compagner en Hongrie Mathieu des Scolari, qui se rend, le 22, auprs de son
frere, le comte Philippe.

(Arch. d'Ett de Florence, Cart. della Sign., reg. 29, fol. 91 v°.)
1 Le aoilt, on délibere sur une demande de .laboreria de mho., a ses depens, faite

par Sandali. Le xo septembre, les Rogati negocient avec Radoslav pour le Canale. Le 22,
on fait des presents a Sandali, .qui venit in Bisize.. Le 25 octobre, on s'excuse envers
Sandali et Vochrnir de ce que le medecin Barthelemy no veut pas aller vers eux ; on trai-
tera avec le docteur Thomas ; mais le Majus defend, le 26, A ce dernier d'aller soigner
P.infirmitas voivode Vochmir.. Le 26, les Rogati envoient dans ce but Barthelemy de
Piombino avec une suite; on paiera ses depenses, meme le prix de ses ordonnances, .occa-
sione voivode Vochmir, quem iturus est medicatunt.. Le 30, les Rogati negocient avec Ra-
doslav pour le Canale ; Jean de Jacques de Gondola devra rester aupres du voevode huit
jours seuLement. quod non est factum nunc, Deus dabit quod in futurum fiet.. Les 9,
03 et 21 novembre, les Rogati et le Majus s'occupent .de honorando nuptias Stiepan, nepotis
voyvode Sandagl, que fieH debent, scum exeniis, sine muneribus.. On depensera a cette
occasion 400 perperes, Le 9, on offre justice au roi de Bosnia contre .Bieloe Poqualich..
Le 5 deceinbre, les Rogati remercient Radoslav et Radoe de tear conduite C. l'occasion du
pillage d'une barque. Le ex, ils s'occupent des dépenses extraordinaires faites par le doeteur

. Barthelemy. Le 6 avril, le Minus vote que les deux fenetres d'en bas, vers le port, de la
maisou de Sandali soient dorées.

2 Le 6 novembre, les Rogati repondent all roi de Bosnia et lui envoient un .obroch. de
quarante perperes par jour. Le 25, paiement du tribut au roi de Bosnie. Le g decetnbre, la
reponse qu'on lui doit est retardee. .Volcho BAnich. recevra cent perperes, .tunc cum eHt
recessurus., et sa pension de dix perperes par jour cessera alors. Le 21, on repond au rot.

3 Voy. ci-dessus, pp. 219--220,
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22 avrili 11 mai 1425.
Le 22 avril, Raguse écrit a Etienne Querini, comte-capitaine de Cattaro, pour

un prétendu déni de justice dont il se plaint. Le i er mai, on se plaint a lui de
ce que des brigands et des bannis du Cana le trouvent asile Cattaro 1.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1423-1427, fol. 62 vo, 63.)

10 maiI er juin 1425.
Sandali s'étant plaint de «la infermitA della... gamba», Raguse lui

envoie, avec un ambassadeur, Pico las de Gondola, «magistro Juan da
Padova, ciroycho, nostro salariato.» Giorgio protestera contre l'asile
accordé, ii Draceviga, A des voleurs de cire et d'argent, réfugies d'abord

Cattaro, contre le vol de Vrabag 2 et les douanes nouvellement établies.
Sandali est prié de permettre l'exportation du plomb et l'achat de sel
Raguse par ses «Vlachi» o mai). Le i er juin, nouvelles plaintes
pour le fait de Vrabag ; les Ragusans croyaient pouvoir passer par ses
Etats «como per mezo la citA de Ragusa 3,»

(Ibid., fol. 66-66 vo, 68.)

Vers l'été 1425.
Florence ordonne ses ambassaneurs vers l'empereug Sigisrnond de visiter

Philippe des Scolari, gnostro honorato et dilectissimo cittadino9 et le remercier
de la protection qu'il accorde ses conapatriotes. Mention de Philippe del
Bene, Florentin, gservidore del supereminentia reale', qui communiquait a la
République des nouvelles concernant l'empereur 4 -

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., reg. 7, fol. 44.)

Aversa, 12 juin 1425.
La reine de Naples ratifie le contrat conclu entre Francois de Maramonte, fils

de feu Charles, et Raphael de Maramonte, son fr&e, baron gprovincie terre
Ydronti, utiliter dominum baronie Campis : ce dernier donne a son frre le casal

1 Le 7 mars, les Rogati decident touchant le proces du Grec Theodore de Salonique
recommandé par Venise.

2 Sur la forteresse de Vrhas, Vrabac, voy. K1atB ouvr. cite, p. 30 ; Jirelek, Handelsstr.,
p. 85. Sur le vol de Vrabag, voy, Lett. e comm. Lev., reg. 1423-1427, fol. 053 (x-er juin)
Stipan Stanzich, valioso du voévode, avait pris a des Ragusans de l'argent et de la cire
+sotto Vrabag.. Cf. fol. 65 v1 (9 mai).

1 Les 24, 27 et 30 janvier, les Rogati et le Majus s'occupent d'un present de poisson
pour cent perperes, qu'on vent faire Sandali, .qui venit in Bisze.. Le x-er février, mention
de travaux A sa maison de Raguse (Minus). Le B, les Rogati dicident de répondre a ses.
lettres. Le 23 mars, le Majus accorde C Sandali des barques pour charger du ble, du yin,
etc. a .Castrum Novi voyvode Sandagl et les porter a Narenta. Le 30 avril, les Rogati
repondent C Poqualich, ambassadeur du voivode, touchant la maison de Sandali et autres
reclamations. Le a mai, ils ajournent des lettres pour le voevode. Le 6, les memes et le
Majus députent au voévode le médecin Bartolo (Barthelemy de Scorzalupi, de Piombino),.
.pro curanda infirmitate sua de qua scripsit.. II sera accompagne par un noble, un barbier
et cinq serviteurs ; on icrira la.desus a Sandali lui-meme et ad ecomiti Raicho.. Mais, le 7, les
Rogati dicident que le médecin gut partira sera .magister Johannes ciroichus., qui accepte
(le medecin Thomas avait eté retenu) ; Mathieu de Giorgio raccompagnera. Le x6, ils veulent
ecrire a Sandali. Le 29, ils discutent touchant les marchands depouilles par .Stipan Stam-
zich, comes vaivode Sandagl, in Vrabag. Ivoy. note precedentej ; Giorgio parlera des démeles
pour le sel et des Vlaques qui vont A Cattaro, mais pas de la cire et de l'argent, retenus par
Sandali. Le so juillet, on refuse au voevode, qui avait envoyé Poqualieh, l'acceptation d'un
sien depat, quit voulait preter C usure. Le 30, on ecrit a Sandali, ainsi que le 7 aofit, pour
les den-tales déja mentionnes ; le x6 aoilt, son depIt est accept& Le x8, les Rogati decident qu'on
travaillera aux .vasa aurea. quit avait commandés. Les zo et 21 septembre, les Rogati et
le Majus votent du poisson pour Sandali, qui venit in Bisize.. Les 17 et 30 avril, le Minus
s'occupe de travaux A la maison de Sandali : la obalconata vitrea., les ecuries, etc. Le
30 aoQt, ii regoit rioter& pour son depIt de x8.000 perperes (Diversor. Cancell., reg
14241426, fol. aq).

Commiss.4 Voy. Guasti, di R. degli Ali5izzi, C cette date.
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sButruneuma. Le contrat est approuv6 aussi par cdomina Zizula de la Marra,
mater ipsorum Raphaelis et Francisci 1.2

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 376, fol. 24-24 vc1.)

A versa, 14 juin 1425.
Violante de Latina, fille de Jean, chatelain de Lecce, femme de Frangois de

Maramonte, qui avait regu en gage pour sa dot et son douaire le casal de eBu-
truneurns, sis dans la province d'Otrante, a la condition que Raphael pourra le
racheter, obtient la confirmation royale pour cet engagement.

(Ibid., fol. 23 vo.)

4 8 juillet 3425.
Le 4 juillet, Raguse engage ses marchands de Novobrdo, dont le

despote avait violé les privileges, a députer a ce prince une ambassade
qui lui rappelle les franchises accordées par son pére, le comte Lazare.

Le mérne jour, elle &tit a un Ragusan de Serbie touchant l'ordre
donne par le despote de tenir compte plutôt, dans les proces, du ser-
ment préte par les Serbes, ce qui rendrait impossible le commerce.
Le 18 juillet, elle ordonne une enquête pour une querelle «tra li offi-
ciali de l'avarea del argento tolto in Vidua 2 per messer lo dispoth» et
quelques Ragusans 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1423-1427, fol. 71 v6,
72, 75.)

6 juillet 2 I aoiat 1425.
Etienne Querini, comte-capitaine de Cattaro, avait demande aux Ra-

gusans, le 3 juillet, que les Cattarins ne payassent pas de douane a Ra-.
guse, etant des sujets de Venise ; ii leur annoncait aussi qu'il a impose
A leurs marchands, selon l'ancienne coutume, un droit «pro fundo porti».
La Republique répond, le 6 : On ne peut pas traiter les habitants de
Cattaro comme des Vénitiens, mais ils seront assimiles «cum Candiotis,
cum illis de Corphoivel de Durachio, et aliis subditis ejusdem Serenissime
Dominationis Vestre». Le droit impose a Cattaro et a Bbdua est illegal,
car ces places, bien qu'elles soient vénitiennes, ont leurs coutumes parti-
culières. Si le comte-capitaine persiste dans sa conduite, Raguse traitera
de tame, conformément aux conventions, les Vénitiens, et s'adressera
méme au gouvernement ducal. Elle se plaint de ce qu'on a accorde
Cattaro un abri a des voleurs de chevaux. Le ii, Querini s'étant
offert a chercher les chevaux voles et ayant donne d'autres temoigna-
ges d'amitie, on exempte de douane «pro ista vice» les Cattarins (ou seu-
lenient ceux dont avait arrete les garanties). Le 21, Raguse écrit au
comte-capitaine touchant la reclamation d'un Cattarin. Querini ayant

1 Voy. plus haut, p. sx8.
s On ne retrouve pas ailleurs cette localite de Serbie. Ii faut lire, ja crois, Vidna. Voy.

ci-dessus, P. 222, note 3.
3 Le 28 mars, les Rogati répondent au despote Etienne. Le s mai, ils envoient vers le

despote deux marchands de Novobrdo pour se plaindre de quelques innovations. Le 2
juillet, paiement du tribut aux moines tSancti Michaelis Yerosolomitani. ; on discute tou-
chant les tnouveautés. de Novohrdo. Le 26, le Majus offre une barque jusqu'i Venise
.Nicolao, voyvode domini Georgii fBrancovichl. (vote dans les Rogati le 23). Cf. Ljubie.
ouvr. cite, 5. VIII, année 503, et premiere serie, a la date du 3 septembre 1423.
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demande, le 2 0 aoCit, aux Ragusans de ne plus permettre que les Vénitiens
et les Cattarins nolisent des barques a Raguse, ce qui est défendu sous peine
d'amende, on lui répond que ses proclamations ne regardent pas Ra-
guse, qui a ses privileges. S'il envoie ces lettres a Venise, ainsi qu'il
s'en vante, on y donnera raison, sans doute, aux Ragusans (21 aoilt) 1.

(Ibid., fol. 72 vo-73, 74-74 v0, 75 v°, 78 vo.)

Apres le 2 I juillet I 425.
«Hii sunt reges christianorum, et sunt quidem coronandi, et quidem

non tamen illi qui sunt coronandi debent inungi, et habent privilegium
ab antiquo :

Illustri et potenti principi Yoseph 2, regi Granati, tamquam fratri
nostro dilecto, salutem et in unitate katholice fidei feliciter convenire...

Illustri principi Theodoro, dispotis, fratri Illustrissimi principis domini
imperatoris Grecorum, consanguineo nostro carissimo.

Illustri principi Constantino, despoto, fratri imperatoris Grecorum,
etc. (sic).

Illustri principi domino Johanni, imperatori et mediatori Romeorum
Palealogo, tamquam fratri nostro carissimo, salutem, etc. (sic).

Serenissimo principi, etc. (sic), domino Allexio de Mogoromno 3, Dei
gratia imperatori Trapesendarum, tamquam fratri nostro dilecto, sa-
Intern et in fide christiana votiva suscipere incrementa.

Serenissimo principi domino Kaveylak, principi Mezopotamie et im-
peratori Tartarorum 4, tamquam fratri nostro dilecto...

Illustri principi Constantino, Romeorum despoto, Paleologo, arnico
nostro carissimo, salutem et prosperos ad vota successus...

Dem ersamen Clausen von Redwitz, Ban zu Severin, Verweser des
Bistumbs zu Waczen und der kuniglichen Kamer zu Sib enburgen.»

(Arch. impériales de Vienne, Registraturbueller, reg. D, fol. 289 vo.)

22 aoat 1425.
Le consul et les juges de Novobrdo écrivent a leur gouvernernent de Raguse

concernant tin conational qui s'était enfui avec de l'argent appartenant a d'au-
tres, sin quando signor despot aruboa Ii merchadanti a Vidina 5.)

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e eomm. Lev., reg. 1423-1427, fol. 61.)

Voy. plus haut, p. os4.
2 Youssouf, roi de 2431 1 2432.
a Moycii9.1Kolareqi. Alexis IV regna de 1412 1 1440 pent-etre.
4 Kara-Youlouk, fondateur de la Maison du Mouton-Blanc. Voy. premiere serie, a. la

date du z7 juin 2418.
Voy. p. 225, note e. Les 20 et zr septembre, les Rogati et le Majus of front une barque et

cadeau de cinquante perperes aux ambassadeurs de ...foray Volcovich..., pro eorum
ditu.. Le 8 octobre, le Minus defend le commerce avec les ttats du despote et de Georges
Brancovich. Le 9, les Rogati donnent au despote vingt balistes fulcite, 300 livres de pou-
+ire de bombarde et emazios trecentos spaghi, pro cordis halistarum; on ordonnera aux
Ragusans de Serbie d'être tres prudents ein aversitatibus War= contratarum.; on permet
au despote de tirer des arum! de Raguse. Le to, le Majus lui fait un present de 300 per-
peres. Le 3o, les Rogati discutent sur des lettres de Svornik touchant les Ragusans eob-
sessi in castro Srebrnich.. Le 6 novembre, le Minus donne dix perperes a ePetrosavuse,
archeveque d'Antivari. Le 3 décembre, les Rogati ajournent une lettre pour le despote. Le
to, /Is repondent au despote et aux marchands de Serbie, Sur le siege de Srebrnica, voy.
Stanojevie, art. cite, C cette date,
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-26 aoilt-7 novembre 1425.
Le 26 salt, Raguse prie Querini de délivrer la barque xagusane qui, devant se

rrendre a Cattaro, a été saisie it Budua, oil elle s'était arretde, contrairement it ses
-ordres ; on promet de punir d'une maniere exemplaire le patron. Le 26 sep-
tembre, elle proteste envers le n-Ame contre une arrestation illégale. Le 9 oc-
tobre, elle se plaint h Venise de la conduite de Querini, qui arrete des marchan-

, dises en vertu de représailles qui n'ont pas éte confirmées h Venise. Raguse avait
-retire jadis, it la demande de Querini, le droit mis sur les marchandises trans-
port6es sur des barques ragusanes dans des ports oh les Ragusans paient la
douane; mais elle ne l'en trouve pas moins juste. Le 7 novembre, Querini

_inenagant de vendre les articles arrêtés, si on ne fait pas droit aux reclamations
,d'un Cattarin, on lui signifie qu'on s'est adressé it Venise.

(Ibid., fol. 8o vo, 82-82 vo, 84 vo-85, 90 1.)

28 aoilt 1425.
Raguse envoie un des siens it Bode pour y recueillir la succession, en (specie
mercatantiex, d'un de ses citoyens mort, ii y a neuf ans, dans des circonstances

obscures.
(Ibid., fol. 81.)

9 septembre 1425.
Un individu s'étant offert A tuer les rebelles du Canale et s'etant

-trornpé dans un cas, Raguse transmet au comte de ce territoire la liste
des rebelles 2.

(Ibid., fol. 81 vo.)

20 octobre 1425.
L'empereur Sigismond ayant écrit J..ux Ragusans, leur communiquant

entre autres. «che la Sua Serenith se die mettere in una con misser lo
--rè de Bosna 3... e anche avisandone che la Sereniti Sua die essere a

1 Le 24 septembre, le Minus permet au comte.capitaine de Dulcigno d'extraire des Wiles
(cuhS;) de Raguse.

2 Les 8 et 13 fevrier, les Rogati s'occupent des excuses presentees par Radoslav pour
la caravane devalisée. Le g, le Minus vote une pension de vingt perpires a .Volcho Ba-
nich., pour le loyer de la maison quit habitera ; en tout cas ii dolt sortir du convent des
Precheurs, .ubi ad present stat. (confirme par le Majus le z2). Le 57, les Rogati negocient
pour le Canale avec Jean de Jacques de Gondola et autres, envoyés par Radoslav, ainsi
qu'avec eVolchas. et Braillo Thesalovich. Le to mars, ils s'occupent de l'argent nécessaire
pour l'acquisition du pays ; on écrira a Radoa .de dando fidem ex causa et occasione Tur-
chorum:. la Republique offre attic h. taus, .exceptis tilts qui illam [fidam] amiserunt propter
mala opera sua contra dominium ragusinum.. Le 17, les Rogati offrent de payer le tribut
Penvoyd du roi de Bosnie, s'il a apporte tine quittance ; on donne a Voucachine Slatono-

-sovich soixante perperes (voy. le Majus, a la date du 20). Les negociations de Gondola avec
Radoslav continualent. Le xg., les Rogati voteat ajournement .super stanichum, alias
stanach, quern requirit ambanator regis Bosne.; Bartolo est envoyé vers le roi. Le 22, on
repond au roi. Le zz avril, les Rogati permettent a Gondola de répdndre aux lettres de
Radoslay pour le Canale. Les 23-26, les Rogati et le Majus font un present h ce voevode
.pro novo per cum nobis nunciato, de filio qui ei nuper natus est*, et un autre a son am-
bassadeur. Le 18 mai, les Rogati rid veulent pas repondre a Paul de Sorgo, envoyd par Ra-
doslav. Le 23 juin, le Majus permet h Radoe d'extraire du yin de Ragase pour le porter
a Captat et Tribigne. Le z3 pzillet, on repond a Radoslay. 1,3 z8 aofit, les Rogati permet-
tent a un Ragusan qui avait regu une lettre de Brailo de lui conununiquer les conditions
que Radoslav avait jadis propose:es pour la cession du Canale. Le 20 septembre, on protect

Brailo le droit de cite, et de l'argent soutieadrait les Ragusans dans cette affaire. Le
26, les Rogati ne veulent pas repondre une lettre de Radoslav. Le z4 octobre, ils s'occu-
pent d'une nouvelle lettre de Brailo ; .domina Thodora, uxor voivode Radosavi Paulovichs,
aura mille ducats si Raguse obtient le Canale ; -Radoslay recavrait la maison de Zora: cos
propositions seront presentees au voevode par Mathieu de Gradi et Thomas de Bona ; oa
lui en fera d'autres contenant un paiement en argent. De l'argeat sera offert, par le moyen
de Brailo, au voevode .Volcas.. Le 57, on vote un cadeau au comte Vole Rogatich. Le 27
octobre, le Minus mentionne Vole Barucb,

a Sur l'alliance entre la Hongrie et la Bosnia, voy. Radonle, art. cite, p. 454; Klale,
.4311vr. cite, p. 345,
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trattamento con li ambasadori de Venesa per far accordo 4» et leur de
mandant de lui envoyer I cette occasion des ambassadeurs, la Republique
enjoint a son ambassadeur en Hongrie, Nicolas de Marin dr Zorzi, de-
transmettre des nouvelles sur l'entrevue, car il n'est plus temps d'en
voyer tine nouvelle ambassade.

(Ibid., foL 87 v0.)

27 octobre 8425.
Mention de querelles pour des terres entre les sujets ragusans du Canale et les.

gens du voévode Radoslav
(Ibid., fol. 88 v°.)

5 novembre 1425.
Proch, en son absence, .de Parchevêque de Raguse, Antoine de Reate.
(Ibid., fol. 138.)

7 décembre 1 42 5.
«Jaxifachan 3, d'Avlona, avait une reclamation de 21 5 ducats contre

un Ragusan ; ii prit a un autre t 8 5 ducats d'or et mit deux marins de
Raguse aux fers, declarant que, si on ne lui paie pas sa dette, en argent
ou en drap, ii les enverra «in Turchia a. Le fait est annonce au gou-
vernement de Raguse par les chefalie d'Avlona, aMostrath», Balaban
et Mousa (Mossy). La Republique depute vers ces derniers Paul Brachi-
chovich, avec les instructions suivantes II exposera que a M nesuna parte
del mundo, ne in Turchia, ne lo imperador turcho non vole che to
dretto e lo justo pagi per quel che é torto.» Ce qu'on avait pu saisir
des biens du débiteur avait eté donne en 5422 a Omar et a son procu-
rateur, Manoli Misomatti (sic) 4. Depuis, personne n'avait empeche les
Ragusans de naviguer a Avlona. II faut rendre donc les personnes et
les biens. «E, de piU, direte ali dicti Turchi che, se. loimperador thurcho
sapesse de questa noviti fatta nel suo mercato, non li piaceria niente»,.
parce qu'en agissant ainsi, on éloigne les marchands. 11 rappellera que
la liberté du commerce leur avait ete promise par «li dicti Thurchi, offi-
ziali de la Valona» et par «Jaxificha» lui-metne, lors de son séjour it
Raguse. 11 demandera au depart une permission &rite «de fida et de-
salvo conducto attutti nostri Ragusey et del distretto 5».

(Ibid., fol. 92 v0-93.)

t Sur l'intention de Sigismond cle conclure une ligue avec Venise,rvoy. premiere aerie,.
a la date du 30 octobre 2425.

Le 7 novembre, les Rogati discutent sur de nouvelles lettres de Brailo ; on rernerciera,
pour leurs lettres le roi de Bosnie et Radoslav le magarisium sera paye a Gregoire Ni-
colich, Le 8, on ajourne la reponse pour Braflo; le 9, mention de nouvelles propositions
faites par Radoslav ; ordres pour la redaction des fiovilie; le x2, on repond C Brailo. Le
24, les Rogati ajournent jusqu'o. l'arrivee de nouvelles une decision touchant les .nou-
veautes. de Bosnie. Le 29, le Majus ajourne le depart de Vole Banich. Le 3 décembre, les..
Rogati ajournent la reponse .ad litteram habitam a rege Bosne, comminatoriam.; on écrira

Vole Slatonosovich. Le 4, le Majus promet C Volc Banich 50 perperes s'il part jusqu'au
x-er fevrier 1426, quand sa pension sera supprimée; on refuse a Radoe la permission de_
tirer du yin de Raguse pour le porter par mer jusqu'i Obod. Les 24, x6, 19 et 20, on.
s'occupe, dans les Rogati, du privilege de Radoslav ; le zo, d'une lettre pour Brailo.

Youssouf-Aga
Voy. p. atm

6 Le 24 fevrier, le Minus decide l'engagement comme trompettes de deux freres grecs.
Les so et 17 avril, le Minus et le Mains votent cent perperes pour jean de Raguse et lin-
quante autras pour le frere Precheur Etienne, archeveque de Mitylene. Le 28 aoftt, le Minus
vote un present de poivre et de sucre, en valeur de dix perperes, .isto Turcho.. Le 5 de-
cembre, les Rogati décident l'envoi d'un ambassadeur aux Tures d'Avlona, qui avaient.
arreté de l'argent appartenant aux Ragusans.

:
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9 décembre 1425.
Le pape accorde un permis de commerce pour vingt-cinq ans, avec

.Alexandrie et les autres possessions du Soudan, aux Vénitiens.
(Arch. du V atican, Martin V, Leares, reg. 365, fol. 11 ve-12.)

1426.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

to et 29 janvier 1426. Mention de Vouk Banich

b) Consilium Rogatorum.

9 janvier 1426. On répond a Radoslav touchant le Canale. Gradi
-et Bona répondront a Brailo.

i8 janvier 1426. Le commerce avec la Serbie par la voie de Zenta
-est permis, ainsi que le commerce avec la Bosnie, sauf la vale de Sre-
brnica.

7 fevrier 1426. On decide d'ecrire a Radoslav et a Brailo.

II mars 1426. On decide de payer le tribut A la Bosnie.

53 mars 1426. On decide de répondre a Radoslav et A Brailo,
qui avait fait une demande d'argent.

i8 mars 5426. On decide de repondre au despote, a Georges
Brancovich et aux marchands de Serbie.

3 avril 5426. On repond a Radoslav et a Brailo ; on ajourne l a
'reponse pour le d'Espote.

8 avril 1426. On accorde l'envoi d'un médecin a Stagno pour
la femme de Paul

24 avril 1426.
rant sa maladie.

30 avril 1426.
ves.))

4 mai 5426.

6 mai 1426.

21 mai 1426.
flies dans le Canale.

c) Consilium Majus.

8 mars 5426.
lonosovich.

Le prétendant a la couronne de Bosnie souvent mentionne.

Radivoiévich.

On donne A la méme une maison A Raguse du-

- On restitue au despote des «domus, fossas et

On &tit A Radoslav et A Brailo.

On donne cent perperes en drap A Vochas.

On écrit A Radoslav relativement A des Ragusans

On accorde deux cents perperes Voucachine Sla-

I

a
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aoUt 1426. On envoie deux nobles, sur une barque, ein Zen
tam», auprés de Georges Brancovich, propter advent= domini
GeorgiiD .

20 acat 1426. On fait un present, par les ambassadeurs susdits,,
a Georges et A sa femme : ils auront chacun 400 ducats en drap. Elec-
tion des ambassadeurs.

25 mat 1426. On envoie deux barques A Georges, «nepos do-
mini despothi, in Zenta.»

1 2 septembre 1426. Georges et sa femme ayant promis de venir
A Raguse, on decide d'armer une galere, un brigantin et des barques et
de leur payer les dépenses.

2 3 septembre 1426. On accorde un present de 1200 ducats en
drap aux deux princes «huc venturis», et cela «computato dono alias
empto et quod portaverunt ambaxiatores.»

novembre 1426. On permet Radoe de porter du yin de Ra-
guse a Tribigne. On accorde au despote deux tubete pour quatre
mois.

(Arch. dltat de Raguse, Minus, reg. 1422.-1426 ; Rogati, reg. 1420 1426 ;
Majus, reg. 1423-1428.)

I 0 2 janvier 1426.
Le 10 janvier, Raguse ordonne A Jean de Jacques de Gondola d'in-

viter Sandali A venir voir la ville, pdr la voie de Stagno ou de Slano,
et non par celle de Narenta, qui offre plus de desagrements ; cependant,,
ii pent choisir aussi cette derniere voie, mais on le prie d'en avertir
temps le gouvernement. Gondola invitera aussi, par Sandali ou directe-
ment, «la sua donna», si elle est ou non presente. II ne cherchera pas
Sandali s'il est plus loin qu'i «Cliuc» ou Blagal. Le 12, elle enjoint
A Jean de Marin de Zriva, «electo paron de uno brigantino et duo barche
al servigio del magnifico voivoda Sandagl», de se rendre dans la fiumara
de Narenta, ain luogo chiamato Zfiene» 1, oft ii attendra les ordres de la.
Republique, y passant seulement quinze jours (il ne dira cependant
personne quel est le terme qui lui a eté fixé). 11 prétendra qu'il a des-
ordres de poursuivre les corsaires de Craina, et il pourra le faire, si le
cas se presente 2

(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg. 1423-1427, fol. 95-95 v°.)

Radonie, qui lit .Zsiene., serait dispose a Pidentifier avec Usigne (art. cite, p. 450).
Le 6 janvier, les Rogati offrent une galere, que commandera un noble, a Sandali ; on

offre Poqualiza les lettres qu'il voulait. Le 7, us decident que le voevode, venu .ad con-
finia harum partium..., cum ejus consorte., aura le brigantin de l'Etat et deux barques ar
mies ; il sera invite a Raguse et, sil y viendrait, il aura un present (cf. le Majus, h la.
date du 8). Le 8, on prend d'autres mesures et on envoie vers Sandali Jean de Gondola.
Le 9, election du patron des embarcations; Gondola partira le to. Le 19, les Rogati s'oc-
cupent de l'armement du brigantin; trois ambassadeurs iront honorer Sandali. Le so, on.
prend les mesures suivantes Arrive dans le Canale, ii recevra des fugaze, du via et des.
moutons. D'autres provisions lui seront fournies .quando tornara de Drazeviga e seri in
Canal.. Le comte de Canale viendra le prendre aux frontieres, avec une suite d'au moins

12

1

1
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27 janvierI or mars 1426.
Le 27 janvier, on donne au nouveau comte-capitaine de Cattaro, Pierre Dnodo,

la réponse qu'on avait faite déjà h son prédécesseur, le 7 novembre 1425. Le
8 fevrier, on répéte cette réponse et on satisfait trois reclamations des Cattarins.

Le or mars, Duodo ayant fix6 un terme, Raguse engage ses citoyens de Ve-
nise de presser la réponse du gouvernement ducal.

(Ibid., fol. 99 vo, 102 v0, 103.)

16 févp6i:7426.
Florence exprime a l'empereur Sigismond, par ses ambassadeurs, Rinaldo degli

Albizzi et Nello de Giuliano, des remerciements pour sa conduite envers les Flo-
rentins.

(Arch. &Etat de Florence, Leg. e comm., reg. 7, fol. 52 v° et suiv.)

cent personnes. Au retour, it Paccompagnera jusqu'.inver Novi. et .Cita Veghias, oa San-
dell doit s'embarquer. Six nobles se trouveront sur la galere et le salueront au nom de la
Republique. Le voevode habitera le .palazo del regimento ; on bien, s'il le voudrait ab-
solument, sa propre maison. Arrive .dentro dil porto de la Catena., il sera regu par le rec.
teur et le Minus, 'fora dela porta della terra, al mar, fin al cavo dela scale della galea;e
le recteur se tiendra a la gauche de Sandali. S'il habiterait le palais de Pttat, le recteur
et sept ou qua tre nobles ltot tiendront compagnie .a disnar e a zena.. Si Sandali prefererait
sa maison, le recteur prendra le diner chez lui at le voévode sera invite I. faire la collation
au palais. S'il resterait C Raguse deux jours apres la S. Blaise, un repas sera donne en son
honneur au palais. Trois nobles s'occuperont des meubles, trois des repas, pouvant depenser
vingt perperes par jour. A cheque repas seront invites douze nobles, qui devront venir
sous peine d'amende. Si Sandali serait a Raguse le jour de la Saint-Bluise, il sera invite a
diner et assistera aux vepres. 11 choisira un des quatre .capitanei de le reliquie. et le rec-
tear lui montrera, s'il serait besoin, comment il faut s'y prendre. Le Minus pourra le choi-
sir lui-menue, Sandell etant noble ragusan; dans ce cas, ii se fera representer. Pendant la
ceremonie, il se tiendra toujours I la droite du recteur. /1 sera. invite h .portar lo dopier
con lo pregado., avec ceux de ses nobles gull voudra ; .lo qual dopier de voyvoda sia
vermilio come quello del rectoro.. Le cadeau qu'on lui fere sera presente par deux des
trois dilegues pour la table du voevode on pont- ses meubles. Les presents de Sandali lui-
mime serout partagés entre les six nobles qui doivent le recevoir. A son depart, il aura des
vivres gratis sur le vaisseau qui le portera a Stagno. Le reste des vivres sera depose sur
le brigantin, .per honorare lo detto voyvoda finche dismontara a Narente.. La maison du
.contado. sera priparie C Stagno : on lui donnera des buzolacli, des moutons, du via, des
ponies. II y sera regu pax 150 personnes desarrnees. Les armes permises seront des .corte-
-telexe o bardoni. au flanc. Le vicomte de Breno viendra a Raguse avec cent soldatsd'elite,
le vicomte d'Ombla avec cent autres ; cinquante soldats viendront des eTerre Nove ; ils
auront tous -du yin. La galere sera expediee sans retard et attendra au moins deux jours
.Citi Vegia. Deux barques de pecheurs Paccompagneront. Le capitaine du hrigantin eche
debia vegnir con la armada. sera appele aussitöt et attendra des ordres. Oa laisse les
autres solos au Minus. Les 2z-23, on vote des depenses pour Sandell qui vient par la vole,
de Canale ; des ordres sont donnés aussi au comte de Slano. Le 24, on defend aux per-
sonnes privies de monter sur les vaisseaux de Uttat ; ces personnes pourront eller au-devant
de Sandell jusqu'a Pile de Calamotta. Le 26, on accorde C Sandali un sauf-conduit, sous
serment, ainsi qu'il l'avait demand& Le 27, on defend aux Ragusans de Int faire des plain-
tes ; ils le pourront cependant .quando exierit de gallea et erit in terra ferma pro eundo
domi.. On prend des mesures pour la garde de la ville: it y aura cent soldats des 'Terre
Nove. ; six compagnies seront distribuees dans la ville ; on donnera des ordres aux .signori
di none.. Les etrangers ne pourront pas porter des armes, ni monter sur les mum Quatro
nobles d'un age superieur a quarante ans commanderont .tutte le guardie dela cite.. On
prend des mesures touchant la garde des pones, mime pendant la procession. Les gardes
fonctionneront depuis le 29 jusqu'au depart de Sandell. Le aS, on accorde (Rogati et Majus)
un cadeau de t.eoo ducats, en drap, a Sandell .in hoc adventu Ragusium.. Le en, on de-
cide (Rogati) de communiquer au voevode la decision touchant ses nobles en armes. Le
30, on decide qua les vaisseaux ne s'arreteront quo dans le port de Raguse. Le 3 (30 ?),
les Rogati admettent sa demande lui donner, .exigente sibi casu necessitatis et oppres.
sionis., C lui-mime, a son frere et son neveu une galere ou tin brigantin .a loco dicto Ploza
prope Narentum usque ad Castrum Novum prope culfum Cathari., I condition que Sandali
fournira aussi, au besoin, des troupes aux Ragusans. Le depot du voevode, quit pourra
reprendre quand il le voudra, sera apres sa mort la propriete de sa femme, Jela, puis de
Volchag et enfin de Stipan, neveu de Sandell. Le mime jour, its s'occupent de la maison
du voevode : elle aura une archivolte pareille C celle du palais des recteurs, un cirnier orne
d'or sur la facade qui donne sur Peglise; de pingendo celum unius camere domus sue
et cum stellis deatuatis. Le 16 fevrier, les Rogati renouvellent les actes touchant le depOt fait
et l'argent prate par Sandell, d'apres Pentente prise avec lui .quanlo hilt in Ragusio.. Le
26, ils ecrivent a Radoslav et C Sandell touchant le Canale. Le 25, ils repondent C une
lettre du dernier voevode. Les Diversor. Cancell., reg. 0426, fol. 53, mentionnent le pate-
ment de l'intérat C Sandell, pour son deplit Voy. aussi Radonie, art. cite, p. 456 et Milt-
losich, Mon. se76., pp. 330-330.
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Aversa, 3 mai 1426.
La reine Jeanne de Naples it venerabili et religioso viro, fratri Johanni de Ca-

pistrano, Seraphic' Ordinis Observancie Minorum, devoto oratori et fideli nostro
dilectos. Elle apprend que les Juifs du royaume set qui ad regnum confluxerunts
pretent a usure et negligent de porter ssignum thau aliaque insignia que per
Ebreos portari instituta stint,* sConfise de tua devocione et caritate qui, sicut
plurium fidedignorum delatibus et scripturis percepimus ac visu et auribus pro-
priis vidimus et palpavimus, verbo et opere imitaris vestigia Jhesu Christi, ex
cujusve ore &mum sementem seri et meliorem fructum colligi speramus in Do-
minos, elle lui donne charge d'emplcher de pareils actes, en invoquant le bras
séculier et lacérant et brfilant les privileges contraires des juifs ; la reine elle-
méme ne pourra plus retirer ces pouvoirs. Les Juifs seront menaces des spene
acres et formiclabiles pruclencie tue vise.*

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 376, fol. 309 109 vo.)

8-25 mai 1426.
Le 8 mai, le gouvernernent de Raguse cite pour une reclamation

«Fraino de Josep, Ebreo in la Vallona». Le 25, ii remercie «ser
Manolo, chieffalie, capitano, e suo compagni in la Vallona», pour le
sauf-conduit accordé aux Ragusans et lui demande la restitution des
biens arretés ; on a restitue les articles pris a Ephraim le Juif. cA quella
parte che voi dicete che-, sicome mandiamo da là per gran, cosi debiamo
ancora tuor dil sal vostro, vi rispondiamo che noi non compramo, ni
bisognamo di sal», mais qu'on engagera les marchands a y acheter, si
le sel est a meilleur march& qu'ailleurs

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1423-1427, fol. 113, 129.)

Aprés le 24 mai 1426.
L'empereur Sigismond recommande au pape le cardinal Hugues de Chy-

pre 2 eSupersunt [ex Lusignanorum familia] illustrissimus frater et con-
sanguineus noster, rex Cipri 3, et suus unigenitus4 ac reverendissimus in
Christo pater, dominus Hugo, cardinalis Cipri, frater regis prefati, de
memorata nobilissima domo ab antiquo progeniti et per gentiles et bar-
baras naciones, ut Vestre Sanctitati lucidius quam describere possumus,
patere potest, in jacturam Christianorutn depressi, quibus succurrere,
nedum ex debito superioritatis seu consanguineitatis vinculo, verum
eciam ex debito officii quo, tamquam princeps principum, cuilibet ka-

I Le 3 janvier, les Rogati reponclent aux lettres du voêvode halt, des marchands de
Novobrdo, de Voucachine et de . Johannis Castriothi.. Le xx, ils accordent un sauf-conduit

.Jaxifache Turcho, dohanerio in Avalona. ou C son plénipotentiaire pour une reclama-
tion. Le 6 mars, ils accordent des represailles contre Avlona. Le z8 mars, on ajourne la
reponse C des lettres du voevode leak. Le 13 avril, le Majus et le Minus accordent tin pre-
sent de deux cents perperes C tmenne, archeveque de Mitylen.t. Le ro, les Rogati ajournent
la reponse a des reclamations venues d'Avlona. Le 25 mai, le Minus envoie, sur une barque,
jusqu'a .Lessium., le docteur Thomas d'Ancene C Juan Castrioto. pour deux mois (Ro-
gati, mime date ; confirmé par le Majus, le 28). Le meme Jour, les Rogati permettent le
commerce avec Avlona C ceux qui auraient un sauf-conduit du capitaine. On restitue les
draps confisques C .Frayno Ebreo de Valona.. Le xx juin, le Majus fait un present de 220
ducats h. Isalc. Le 2 aofit, present de 70 perperes en drap .domino Goicino [Crnoievich], do-
mino in Albania.. Le 30, le Minus permet h un Grec, venu par met, de faire le commerce

Raguse. Le z-er mai, les creanciers d'un personnage lui accordent .quod pro novo
supervento de Turchis ire possit Narentum. (Diversor. Cantell., reg. 1426). Sur jean Kas-
triota, voy. premiere serie, fiassim.

Sur Hugues de Lusignan, dit le cardinal de Chypre, voy. premiere serie, p. 8x, note 3..
Janus.

6 Le futur jean II.
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tholico oppresso, uberius tamen ingenuis et nobilitate preclaris, obnoxie
obligari dinoscimur, prout et fecimus et facere dispositi sumus, legali-
tate regia qua possumus ampliori.»

(Arch. imp. de Vienne, Registraturbacher, reg. D, fol. 94.)

I I juillet 1426.
Le I! avril, Simon Corsi écrit a cLodovicho di ser Viviano di Neri, honorando

podesta di Ponte di Sacho. : eTornO Tomaso Melanesi e portate le bolle del
fratello, cioe meser Giovanni, ch'e fatto veschovo di Varadino ; e andato insino
-a Roma, e stete uno mese o circha., Le 4 juillet, le même au même: Noi
avemo a fornire le bandiere e drapeloni de mortoro di mesere Matteo Scholari e
del veschovo di Varadino 1..

(Arch. d'Etat de Florence, Carte Strozziane, i-ere série, reg. 229, fol. 55, 56.)

Apres le 7 juillet 1426. -

«Littera missa domino regi (Romanorum] ab universitate Pari-
siensi.

... Alia ex parte, gentem catholicam invadunt perversi Agareni, qui
a diebus paucis potentissimam insulam Cipri in suam redegerant potes-
-tatem et ad ceteros fines christianitatis occupandos validissimam manum
facile convertere possunt. Hic [diabolus] Soldanum Babilonie in Ciprum
inisit 2...

(Arch. imp. de Vienne, Registraturbiicher, reg. D, fol. 234 v°.)

1427.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

6 fevrier 1427. On permat a Cyriaque de Corfou d'entrer dans
le port de Raguse. Permission pareille, le ii, a un autre Corfiote.

21 avril 1427. On fait un present a Barach, fits d'Isak 3.

b) Consilium Rogatorum.

21 avril 1427. On répond «huyc Teucro, oratori voivode Ba-
zach.» On lui donnera «blandia verba et bona pro verbis per ipsum
Terlatis.» Present de cent ducats en drap au voevode; mérne present a
l'envoyé [cf. le Majus, A la mame date].

(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1426-1429 ; Rogati, reg. 1427-1432.)

4-1 3 janvier 1427.
«[4 januarii]. Commissio ser Petri de Lucari et ser Nicole Ma. de

Georgio et ser Federici de Gondola, provisoribus (sic) Communis Ragusii
missorum in Canale pro accipiendo possessiones partis voivode Radoslavi
Pavlovich, concesse Communi Ragusii.» Le I 3, Raguse ordonne A Jean

Publie aussi dans le catalogue des Carte Strozziane, serie rima, 1. II, Florence
289,! p. 377.

2 Sur Finvasion des Sarrasins en Chypre, la défaite et la prise du roi Janus, a Chiero-
.kitia (7 juillet 2426), voy. premiere serie, a la date des aer octobre 2426et fevrier 1427.

Barak sera souvent mentionné dans la suite. Voy. aussi Gelcich, ouvr. cite, 9. 394.

)
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de Jacques de Gondola d'aller annoncer A. Rados lav la conclusion du
traité et la prestation du serment par le gouvernement de la Republique.
Le voevode est invite a jurer aussi, avec son fils et ses gentilshommes.
Gondola se plaindra de ce que Rados lav a accueilli des transfuges
Trebigne et Vermo. It visitera a madonna Tedora», femme du voevode;
Sandali sera informe de l'ambassade, si Gondola le rencontre ; il se plain-
dra a lui de quelques brigandages 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1427-1430, fol. 2 vo-3 vo,
4-5.)

13 janvier 1427.
Raguse ecrit au doge de Venise, lui exposant que les marchands e qui per pas-

sum Dagni vel Drini 2 transire habents, appelés par les cemptores illarum ga-
bellaruma, passent par le territoire de Scutari, se fiant Phonneteté des officiers
vénitiens. Cependant, un douanier, apres avoir engage tin Ragusan frauder la
douane, lui a pris trois salme, qu'll n'avait pas meme rechargdes ; le gouverne-
ment de Scutari a refuse de faire droit sa reclamation.

(Ibid., fol. 5 vo.)

7 février 1427.
Seduits par les offres des ambassacleurs polonais a Florence, des ereverendis-

simi patres et alii spectabiles virie, Bernard et Michel de Jean de sire Matteo ont
conseillé a leurs freres Leonard et Antoine, equi multis annis in gloriosissimo
vestro regno et aliis Alamanie partibus, cum honore et eorum maxima laude
mercaturam exercentes, obversati sunte, de prendre a ferme eintroitus vestros
[regios] sive gabellas aut verius, juxta vulgare, jubbas salis uliciensis et bocco-
nensis 31. Florence explique au roi que les fermiers precedents, qui ne rendaient
pas de comptes et ne payaient pas la ferme entiere, avaient reduit presque a rien
ce revenu, par leur mauvaise administration. Bien que les fermiers florentins

Le 2 janvier, les Rogati repondent a Sandali. Le 3, ils negocient avec un envoye de
Radoslav touchant une concession de gabelles dam le Canale. Le 5, on repond h l'envoye-
de Sandell; Jean de Jacques de Gondola ira avec les ambassadeurs de Radoslav pour re-
cevoir le serment de ce voivode et des siens. Le xo, on discute sur un nouveau privilege
demandé par Radoslav ; le to, on accorde aoo ducats d'or a Vochag et soixante autres
la mere de Radoslav. Les 16 et sr, les Rogati décident qu'on demandera au roi de Bosnie
la confirmation de la vente faite par Badoslav. Les 20 et 21, les memes et le Majus votent
un cadeau de poisson cheque semaine jusqu'a Pfiques pour Sandali, o qui est in Bisiceo. Le
x-er fevrier, le Majus permet a Radoe de porter du yin oad domum suam in Trebigne..
Le 02 fevrier, les Rogati repondent h Jean de Gondola, envoyé vers Radoslav, touchant le
serment d'Ivanis. Le 28, on paie le tribut a la Bosnie; Gondola est dechArge de sa mission;
on repond C Sandell. Le 4 mars, les Rogati ajournent une reponse pour Sandali ; le xx (1),
Rs retardent la reponse qu'attendent les ambassadeurs du voevode (on leur aurait repondu
cependant le 8). Le 9, ils rejettent les demandes de Sandell. Le xo, ils accordent aux envoyés
de ce voevode un present de soixante ducats d'or, en drap (confirme par le Majus, le xx).
Le 15, on ajourne une reponse pour Sandell. Le to, le Majus refuse de faire un cadeau
oregine Cuyave. [v. p. 258, note xl. Le 26, les Rogati discutent sur des innovations h. Rudnik ; re-
ponse aux lettres de Radoe. Le 31, ils remercient le frere de ce seigneur, Radig; le Majus
lui accorde un present en poivre, le x-er avril. Le 16 avril, les R.ogati repondent a Radoe
et le remercient pour des nouvelles. Le 5 mai, ils repondent aux lettres ovoivode Pavab ;
les xg et 22, reponse C Radoe, envoyé de Radoe. Le tg, ils repondent a des plaintes presentees par-
Poqualich, au nom de Sandali. Le 28, ils font un cadeau de quarante perperes a l'envoye
de ce dernier, Sancho (confirme par le Maids, le 29). Le x8 juillet, ils repondent C un on
voyé de Radoe, venu pour demander des terres ; le 30 juillet, reponse A Radoe. Le x-er
aofit, on écrit au roi de Bosnie. Le 23 septembre, ambassade de Radoslav (Mid.). Le 27
octobre, les Rogati se plaignent d'innovations C l'envoye de Fladoe, Sancho; le Majus lui
accorde cinquante perperes, le 3r. Le 30 aofit, paiement de l'interet da C Sandell (Di-
versor. Cancell., reg. 0426, fol. 077). Miklosich a publie, dans les Mon. serh., PP. 336 et
suiv.: a) la confirmation de privileges et, la cession du Canale par Radoslav ; Pengage-,
meat pris par Raguse envers le voevode; une quittance de Radoslav envers la Répu-
blique; l'acceptation d'un sien dip& par Raguse. Tous ces actes portent la date du 31.
décembre 2427.

2 La riviere du Drin.
Bochnia et Ulicko.

a

a

a

.3)
c)

cf)
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eussent tenté d'y rémédier, le roi n'a guere observe les conditions contenues dans
le contrat et leur a demandé de payer une somme supérieure pour la seconde
année, alors que, a cause de la peste, ils n'avaient pas recueilli encore tous les
revenus de la premiere année de gestion. Florence invite le roi a être juste, car
autrement les termiers seront réduits faire faillite. Le meme jour, les con
seillers du roi sont pries d'intervenir.

(Arch. d'Etat de Florence, Can'. ddla' Sign., reg. 29, fol. xo8 vot to,
110 vo.)

25 mars 1427.
Raguse envoie des nouvelles a l'empereur Sigismond. «Rex Cipri,

quern alias denotavimus captivum abductum a gentibus Soldani Babi-
lonie 1, initis federibus cum ipso Soldano et pro redempcione sua solutis
aliquibus pecuniis et partim solvendis ad terminos, in desolatam insulam
suam est regressus 2. Apparatus autem magnus cla[s]sicus fit, ut aiunt, per
regem Aragonum 3 seu Catellanos et Januenses, ut opem ferant insule
Rodi, ad quam depopulandam et subjugandam fama est dictum Solda-
num cum omni suo apparatu inniti et proficisci velle hac estate pro-
xima. Quicquid autem innovari continget et novi emerserit, pro more
nostro Serenissime Majestati Vestre nostris litteris scribemus, cui ad
culminis sui exaltacionem et catolice fidei propagationem contra emulos
et rebelles suos donare dignetur Omnipotens victoriam et triumphum.»
Un vaisseau catalan, qui avait été bien recu a Raguse, a pris un gros.
navire ragusan revenant «ex partibus Rornanie» et quelques barques
«cum frugibus». Un vaisseau aragonais en a pris un de Raguse «in
aquis Corphoy». Sigismond est prie d'écrire, pour s'en plaindre, au roi
d'Aragon 4.

(Arch. d'Etat Oe Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1423-1427, fol. to vo I.)

10 avril-24 mai 1427.
Le 10 avril, Florence écrit au roi de Hongr,i,e pour se plaindre de ce qu'on avait

pris & Bucle des s aromata, cotonos et argentums & Bernard Talani, Florentin, qui fai-
sait depuis quinze ans le commerce dans les possessions du roi, sous prétexte qu'il
avait contrevenu a des cordinamenta)t. Jugd quatre fois par les barons, il n'a pas
obtenu encore la restitution de ces marchandises. On la demande & Sigisrnond

Le 24 mai, Florence s'excuse envers ce prince, qu'elle appelle ospes
Guelforum ac populi florentini columen et presidium singulareo, d'une ommis-
sion de titre dans une lettre précedente ; Sigismond l'avait signalée & Peveque
Jean de Gross-Wardein 5, qui en écrivit a son frere, a Florence.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 29, fol. 113 v0-114)
114 v0-115.)

6 avril 1427.
Raguse envoie vers le despote, avec des presents, Pascal des Resti et

Junius de Gradi, «in Schiavonia, dove el si troveth. us lui rappelle--

I \ray. plus haut, P. 233, note a.
I Sur la délivrance et le retour du roi de Chypre, voy. premiere serie, a /a date des

2.er octobre 2426 Si fevrier 1427.
3 Alphonse V.

30 juillet,4 Le les Rogati deciclent de demander l'intervention de Sigismond aupres de
.Jurach. (Brancovich).

Voy. plus haut, P. 233.

a

lui-meme.
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ront les services rendus par la Republique a ses parents, A lui mérne,
Georges Brancovich, «come ben posse comprendere nella sua vegnuda
a Ragusa.» La \dile a considéré comme une offense personnelle «la no-
-vita che fit facta in Srebnica per li vostri lavorenti contra lo honor
della Vostra Signoria.» Etant accouru, le despote avait arreté tout l'a-
voir des Ragusans, qu'il fit amener honteusement devant lui aet messe
tache et a certi nostri [furono] taglati piedi et mani». S'ils avaient été
coupables, ils se seraient enfuis, tandis qu'ils s'etaient refugies sous sa
protection, «zoè in lo castello et borgo et ghiesie vostre.» Wine s'ils
avaient été coupables, le despote aurait di leur pardonner pour l'amour
de Raguse. E est invite A délivrer les personnes et a restituer ravoir.
Ensuite, les ambassadeurs remercieront Georges, auquel ils présenteront
deux cents pieces de drap : sans son intervention, les Ragusans auraient

-souffert encore plus; il est prie de réunir ses instances aux leurs. Les
ambassadeurs attendrorit le despote, «se voi trovasse che'l signor des-
potho fusse andato in Hungarian ; s'il part sans répondre, ils Patten-
dront aussi. Es ne passeront pas le Danube avec lui «per modo nessun
del mondo.» Es ne céderont ni aux demandes du roi méme et feindront
plutot-d'etre rnalades. Ils réclameront l'argent-vole A Vidina et a An-
tivari. Es visiteront a un jour et demi de distance Sandali, Radoslav ou
le comte Volcac et se plaindront au premier d'une violation de la paix
dans le Canale. Des reclamations seront.présentées enfin a Covac Di-
gnicich

(Arch. d'Etat de Raguse , Lett. e comm. Lev., reg. 1423-1427 , fol.
13 yo-14.

1 Le 8 fevrier, les Rogati votent une ambassade vers Isak, avec des cadeaux, aux
frais des marchands de Serbie. Le 23, ils refusent de recevoir sans conditions une .nobilis
mulier., venue dans le port de Raguse. Deux nobles se rendront aupres d'elle et lui parle-
rout du .periculum et sinistrum communitatis Ragusii per adventum Stiepani [de Mara-
-monte] in Zenta, do partibus Apulee ; propterea quia venerat cum certa barca nostra et
quod ea propter ipsa et qui cum ea sunt quousque steterint hic nobiscum dTheant absti-
nere et cavere, nequa novitas et nequa turbatio tractetur per cos in partibus Zente vel aliis
partibus circavicinis nostris, nec per litteras, neqtte per nuncios, modo aliquo vel ingenio et
quod diligenter adverteret quod, si aliter reperiemus, nullo modo tollerare possemus.* On
lui offre quatre perperes par mois pour le loyer. Le 28, ils recommandent l'envoyé .hujus
despotisse* au comte de Stagno et aux marchands de Narenta ; mais lc chancelier ne peat
pas écrire des lettres au nom de la princesse. Le 8 mars, le Minus decide qu'on donnera
chaque dimanche jusqu'i Piques .domine dispotisse que est Ragusii du poisson, du yin,
du pain, jusqu'a la valeur de trois perperes. Le xx (?), les Rogati decident d'annoncer au
despote et a Guiragh. l'arrivée de cette dame, qui ne partira pas sans leur permission. Le
ix, le Minus vote que le .filius domini dispoth _Romanie [Tocco] seu ejus factor possit mittere
in civitate lardum et carnes salsas (pas habet in navi Stoldi pro vendendo.; ii pourra re-
prendre, sans payer la douane, ce qui n'aurait pas été vendu. Le 8, les Rogati décident
.de respondendo litteris voivode Ottoman de Antibaro.* Le 3x, ils ajournent la reponse
osuper litteris domini dispoth et domini Georgii ac done jerine [Cantacuzene, femme de
Georges), super factis domine Eudochie dispotisse. ; on decide .respondendi et notificandi
filiis domine Eudochie, si id requisiverunt, id quod scripsit dominus dispoth super factis
ipsorum, tacendo partem que dicit de retinendo hie ipsos.* Le 3 avril, les Rogati decident
d'ecrire au despote, it Georges .et domine Gerine, uxori dicti domini Georgii, super facto
domine Eudochie et filioruen. Le 4, on decide de demander a ceux.ci s'ils veulent aussi
ecrire au despote. Eudoxie doit repondre .aut si vult ire ad ipsum alit non*. Ott ajourne
enfin cette enquete jusqu'au lendemain, quand on s'adressera aussi aux deux fils .domine
Eugenie* (sic). Le 5, on confirme les lettres qui la regardent ; le recteur et le Minns pour-
ront faire ce qu'ils jugent nicessaire .pro colloquiis et suspectibus*. Le 7, les Rogati et le
Majus votent une ambassade de deux nobles, avec des presents, pour se plaindre d'innova-
4ions au despote: ce prince aura 5oo ducats, Georges, s'il serait present, cent autres (qui
reviendront, en cas contraire, au despote). Le so, les Rogati s'occupent des cadeaux; le 15,
des instructions pour les envoyes. Le a mai, ils accordent a Eudoxie et b ses fils un cola.

v°.)

A
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25 avril 3427.
Jean de Thomas Giovanni prend part a une joute donnée a Florence en Phon-

neur g del frate del re di Portogallol ; un chevalier de ce prince obtient le
prix I.

(Arch. d'Etat de Florence, Journal de aFrancesco di Tomaso di Francesco4
Giovanni). ; Carte Strozziane, 2-eme série, reg. 6, fol. 4.)

30 mai 6 juin 1427.
Le 30 mai, Raguse donne des instructions a ses ambassadeurs auprés

du despote, celui-ci ayant refuse de les entendre. Ils rappelleront a ce
prince les services que lui a rendus la Republique, qui le considere comme
son patron aprés le roi de Hongrie. «Vegnando la Vostra Signoria de
Turchia», diront-ils, «la Signoria di Ragusa... mandd uno suo zentil-
homo con una galia armata, cercando la Segnoria Vostra et, habiandove
trovato, ye invitd e chiamO2... E md novamente al fiol vostro, magni-
fico segnor Zorzi, quanto honore ii e sta fatto, mandato galie, brigen-
tini e barche per receverlo et honorarlo con la sua donna et con li fioli
et con li soy zentili homeni 3.» Si le despots persiste néanmoins ain la
sua obstinata dureza», us continueront leurs efforts. Ayant appris les._
grandes instances faites par Georges Brancovich, Raguse s'informe s'il
a deja eu son cadeau. S'il revient auprés du despote, les ambassadeurs
le remercieront de nouveau, «multo et multo», lui dernandant de per-
sévé rer. Il faut voir s'il est vrai que l'ambassadeur de Sandali est inter-
venu aussi, ainsi qu'il le pretend, auprés du despote. Si ce prince refuse
absolument, les ambassadeurs attendront encore trois A quatre jours et
demanderont ensuite qu'on leur donne au moMs une satisfaction pour
les faits de Vidina, Antivari, «Biele Zerque» 4 et des Dagnisich. Le des-
pote avait fixé un terme de quinze jours pour le «rescatto» des prison-.
niers. Dans un post-scriptum, Raguse declare avoir appris que le despote
et Georges ont fermé aux marchands ragusans «la via.de Zenta per
Choicino» ; les ambassadeurs travailleront pour qu'elle soit rouverte.
Le i6 juin, le gouvernement ragusan répond a leurs lettres datees le 8,.
«in Bielopogle 5 apresso Boracz». Le despote ne voulait rien accorder
et les invitait a partir. Cependant, certaines paroles du prince envers les
ambassadeurs donnaient quelque espérance. Ils devront renouveler leurs
efforts, en suppliant humblement, parlant de «la sua paternal ira et la.
sua paternal correction che haveva preso verso questi Ragusey, soy

rier et la aberté d'ecrire ce qu'ils veulent au devote et a .Jurach.. Le meme jour, le
Minus lui fixe jusqu'au 30 juin trois perperes par jour de depenses de houche. Le Co, les
Rogati répondent aux fils d'Eudoxie et décident de .excusandi quod exire non debeafnit de
civitate.. Le x 7, Us ajournent une reponse aux ambassadeurs vers le despote. Le 23, ils
repondent aux ambassadeurs ; le 28, aux mimes et h. Georges. Sur cette Eudoxie, voy.
plus has, h. la date des 30 maix6 juin 0427; note x de la p. 238.

1 Parmi les lettres de Poggio (Bihl. Laurentienne, pl. LXXXX Sup., no 34. fol. 204-215),
on trouve un passeport accordé par Florence a P.illustris princeps et generosus dominus,
dominos Petrus, regnorum Portugalie et Algarbii, etc. (s;c) secundogenitus, Columbie dux,
etc. (rid., qui se rend a Rome, avec une suite de 300 chevaux environ. Voy. aussi pre-
miere série, h la date du 3 avril 0427, note 3.

2 Voy. plus haut, pp. 83 et suiv.
3 Voy. plus haut, p. 230.

Biielocrca.
Bilelopolite.
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prezoneri.» Ii ne regretterait pas moins que les Ragusans eux-mêmes,
parce qu'il est clement, «che'l nostro sangue vivo se spanda sopra la
terra.» Les prisonniers sont pauvres : certains conserveraient a peine
cinq ducats en payant leurs dettes, d'autres ne possedent absolument
rien. Si le despote renouvelle son refus, les ambassadeurs attendront en-
core pendant quinze jours ; ils rappelleront au despote les autres de-
mandes de satisfaction et lui demanderont que la voie ede Choicin per
Zenta» soit permise ; celle qu'il avait propos& est impossible, car elle
serait encore a aradente afi confini del dicto Choicin». Le despote avait
objecté que Choicin vit de ce revenu, mais le dommage apporté aux
Ragusans serait plus grand que son profit 1.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1423-1427, fol. 19 v°-20 v0,
24 v0-25 v^.)

Avant le 17 juillet 1427 2.
L'empereur Sigismond remercie Etienne, despote de Rascie, pour les

«zocalian envoy& par le enpbilem magistrum Thomam de Buchinafalva,
canc[ellarium_j», et lui envoie un emunusculumn par un certain Gaspard.

(Arch. imp. de Vienne, Registraturbücher, reg. D, fol. 134 v0.)

22 juillet 1427.
Florence donne des instructions h Pierre de Louis Guicciardini et Luc de

Maso degli Abbizzi, qu'elle envoie vers l'empereur Sigismond. Ils le remercie-
ront de l'ambassade de messire Nicolas, docteur en décrétales, et Jean de Nofri
de Bude, ainsi que de ce qui leur a été rapporté, par son ordre, par eRicholdo
di ser Richoldo, ndstro cittadino.. Ils exhorteront Philippe et Laurent Scolari,
eservidori della sua gloriosissima Serenith., a econservarsi nella gracia del re et
seguitare le vestigie del magnifico Spano., envoyant, d'apres leur devoir, des
lettres et des avis esenga loro preiudicios. Ces deux personnages seront recom-
mandés au roi, cricordando la fede et opere dello Spanos et leur propre dévoue-

1 Le lc juin, les Rogati ajournent une reponse pour les ambassadeurs vers le despote ;
on leur répond les x5-26, touchant l'arrestation des marchands ragusans: les ambassadeurs
reviendront a Raguse; le commerce avec la Serbie est défendu. Le 3x juillet, on decide .de
reducendo intra civitatem =hos filios domine Eustochie dispotisse et ipsammet donfinam
Eustochiam cum ipsis filiis suis.. Le 8 salt, les Rogati ordonnent d'inviter .isti Grai
écrire de nouveau h Georges. Le 9, on ajourne la discussion sur une demande de la prin-
nesse. Ses fils seront pries de .differreo jusqu'au retour du courrier envoye h. Georges avec
leurs lettres et celles du gouvernement. Le x4, on Snit par accorder un present de cent
perperes h Georges, et les Rogati en accordent un autre C .voivode Althomano., le 30. Le
2 2 septetn bre, ils decident .de induciando super litteris domini Georgii et Altomanni lecfis in pre-
send Consilio usque ad prima nova que habebuntur de galleis Venetorum que iverunt versus
Levantem.. Les fils d'Eudoxie verront les lettres de Georges; Us seront pries d'ajourner leur
depart .pro meliori eorum.,'sans qu'on les retienne pour eels,. Les 23 et 26, les Rogati et
le Majus accordent gistis Grecis filiis dispotisse Eudochie. une barque, eque ipsos condu-
sere debeat usque Cotronum et abinde citra, si in aliis partibus Appulee attingere volue-
rint ; la barque les attendra huit jours C Cotrone. Le 3 octobre, les Rogati s'occupent de
repondre a Georges; on ajourne .super responsione litterarum dandarum domine despine,
sorori olim domini despoti de Rasia.iEtiennel. Le 25, on permet au patron de la barque
qui conduit .Graios filios Eudochie. +good eos vehat Spaletum prout ipsi petiverunt, et,
ibidem ipsis dimissit (sic), reve, tatur barcha Ragusium. Le 8 novembre, les Rogati discu-
tent touchant des nouvelles venues de Serbie; on en écrira C Sigismond, au despots et aux
marchands (voy. p. 236 et note x). Le 04, on remercie pour leurs offres les voevodes .Guirach

- et Alesi. et on refus.t les conseils qu'ils demandent par leurs ambassadeurs. Le 28, on
pommel le commerce avec la Serbie. Le x6 decembre, on decide d'ecrire C Georges touchant
le tribut des moines; on accorde un sauf-condUit, pour venir C Raguse, .domine despine,
sorori olim domini .dispothi. (Rogati). Eudoxie, sceur du despote Etienne, mort le xso
juillet 0427 (voy. premiere serie, h. la date du 23 avril 0427 et les Annales serbes, loc. cit ,

cette date), parait etre la .despoena. dont parie Ducange (Cons!. christ., Fam.'hyz., p.
334) ; elle aurait epouse, apses .Sisman., un Gres.

a Le despots. mourut C cette date. Voy. plus haut, note x.

a
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ment envers la personne royale. Les ansbassadeurs recommanderont aussi it Si-
gismond Parcheveque de Kalocsa, Jean des Buondelmonti. Us montreront que
Bernard de Sandro Talani a été calomnié et demanderont qu'on lui restitue ses
biens arrestés : cdeneri, ariento, drappi et altre mercatantie et cosec. Ils recom-
manderont enfin au roi Giannozzo de Jean Cavalcanti, Philippe del Palagio,
Thomas Corsi, Antoine de Piero di Fronte et Compagnie et les autres Flo-
.rentins du royaume, qu'il a favorisés jusclu'à present 4.

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., reg. 7, fol. 80 et suiv.)

22 juillet-23 octobre 1427.
Journal de Luc des Albizzi. Parti le 22 juillet, il arrive h Venise, avec son

collegue, le 31. Les Vénitiens attendaient un sauf-conduit pour envoyer aussi
une mission h. l'empereur. Le 2 aofit, on part pour Segna, et on y arrive le matin
du so, par Medulino, cOssera in Schiavonia 5, et cuno porto a miglia cinque
apresso a Signa». Ils y trouvent Philippe del Bene, Thomas Milanesi et autres,
partis precédemment de Venise, ainsi que Julien d'Amerigo Zati et Thomas cdi
Darminioc. Luc est pris de la fievre, ainsi que le chancelier et quelques serviteurs ;
il reste au lit jusqu'au 55 septembre ; II retourne le 30 octobre, par Osero, Pi-
rano, Basilica, Caorle. Son collegue le quitta le 18 aoilt et le chancelier s'en
alla le rejoindre le 28 septembre, avec Antoine Schiattesi, parti de Florence avec
Pambassade.

(Ibid., Leg. e comm., missive e responsive, Quaderno 8; classe X, distinzione
2, no 8, stanza III, armadio 14 ; fol. 24-24 v°, 45 et suiv.)

6 septembre 1427.
Les Sei di Mercanzia écrivent au cReverendo in Christo patri et domino An-

tonio de Massa, sacre theologie professori, necnon totius Ordinis Minorum ge-
nerali, dignissimo patri, benefactori nostro precipuo 3.)

(Ibid., Sei di lifercanzia, reg. 11.313.)

27 octobre 1427.
Passeport de frere Damien de Venise, Mineur, collegue d'ambassade, en Loin-

bardie, Toscane et a Rome, de Massa.
(Ibid., Cart. della Sign., reg. 29, fol. 141 v°.)

I-er décembre 5427so juin 5429.
Le I-er decembre 1427, Raguse demande au pape Pannullation des lettres

pontificales accordées contre la République h la requete d'un prCtre qui, surpris
la nuit pmdant qu'il appuyait une échelle contre les murailles du port, avait
éte soumis a la torture. On a eu raison d'agir ainsi, cnarn sedulo contigit ut in
portu nostro sint navigia diversarum nationum, tam eorum infidelium et hereti-
corum qui ad limina nostra sunt et eorum tenutas et potentiam habent, quarn
ceterorum qui mare sulcant.c Le pape doit considérer que chec nostra civitas a
turba infidelium et hereticorum eidern insidiantium [est] circumsepta, gratia
cujus singulis annis tot sacro fonte renascuntur infideles jam provecti.s Le 22
décembre, Raguse envoie un ambassadeur a Rome pour cette affaire. Le pape
charge Parchevéque d'enqueter l'affaire et de punir le coupable. Le proces
continuait le 10 juin 5429.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 5427-5430, fol. 34-34 v°,
36 v°, 54 v°, 66 v0-67.)

Vers 1428 4 ?
L'empereur Sigismond cree duc et despote de Rascie et d'Albanie
1 Cf. Guasti, onyx. cite, a cette date.
2 L'ile d'Osero.

Voy. plus haut, p. 203, note 3.
En tout cal, apres le 17 juillet 2427. date de la mort du despote Etienne. Voy. plus

haut, p. 238, note x.

3
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Georges Brancovich. eTe, Georgium prefatum, hodie, sedentes in Ica-
thedra..., venientem cum banderiis et vexillis et genufiectentem jurarnen-
tumque fidelitatis debite facientem, prout moris est,... per paludarnen-
turn, mitram et gladiurn et alia ad hec pertinencia illustravimus et il-
lustramus et in juris (sic) principem, ducem ac despotum tocius regni
Rascie et Albanie ereximus et creavimus, erigimus, creamus et de Regie
potestatis plenitudine graciosius sublimamus.» Temoins : Jean de S.
Cyriaque, eveque d'Olmiitz, Georges, archeveque d'Esztergoin, Jean,
archeveque d'Agram, chancelier, Pierre, archeveque d'Erlau, Denis,
évéque de Grosswardein, etc.

(Arch. imp. de Vienne, Registraturbiicher, reg. D, fol. 68 v°.)

1428.
L' empereur Sigismond demande au paped'accorder a Peglise paroissiale de Kron-

stadt (Transylvanie) dix autres confesseurs pour les fideles et les schismatiques qui
visitent cette ég1is l'Ann.onciation et le prie de rendre cette grace perpétuelle
(elk avait été accord& d'abord pour dix ans). Le document commence ainsi : sCre-
bris sollicitamur instinctibus et agimur affectibus indefessis qualiter terras nostras
regni Ungarie gentibus barbaricis et infidelibus conterminas tam municionibus
quam collectione multitudinis populorum firmemus, ut eo forcius et audacius ad.
resistendum eisdem infidelibiss eciam auxilii nostri presidio ad constanciam ani-
memus, ut, tam numero quam magnitudine cordis suffulti, non metuant exponere
res et corpus et ad hoc eo facilius attrabantur si ecciam spiritualibus dotibus et
gratiarum beneficiis consolantur.s

(Ibid., fol. 66 v°.)

Wine date.
Raguse envoie un ambassadeur vers un provéditeur vénitien, a Alessio, pour

une reclamation. La fin seule du document est conservée 1.
(Arch. d'ttat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 5427-1430, fol. 44.)

Wine date.

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Mints-s.

16 avril 1428. Discussion touchant les revenus de Dorothee
Balcha 2.

zo avril 1428. Grace de commerce accord& a Cyriaque «Maro-
polo », Grec.

b) Consilium Rogatorum.

janvier 1428. «Si Ragusiurn appulerit ille Turchus seu Teucer
quem aiunt huc venire et dixerit venisse pro sua specialitate, quod cum
illis pulcris verbis et modis de quibus sibi videbitur licenciare hinc ipsum

Le 14 juin, les Rogati mentionnent l'argent arrtte par le capitainc d'Alessio. Le za
us votent l'envoi d'un ambassadeur vers cet of (icier.

Voy. plus haut, p. 213, note a.

2
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deberent ; si vero diceret pro oratore venisse, defferri id debeat ad pre-
sens consilium 4.»

(Ibid., Minus, reg. 5426-1429; Rogati, reg. 1427-14310

15 janvier-9 février 1428.
Le 15 janvier, Florence écrit a son ambassadeur vers l'empereur Sigismond,

Pierre de sire Loisio. On a vu cc qu'il écrit aux Dieci di .Balia cintorno a modi
che costa si tengono verso i mercatanti nostri et gli altri nostri cittadini, fac-
cendo stirna di loro pericoli, vessationi et affannis. L'ambassadeur devra prier
l'empereur pour que les Florentins soient bien traités. Le 9 février, le gouver-
nement de Florence invite l'ambassadeur susdit a parler l'empereur pour clo
scampo et liberatione di messere Corrado, preposto di Varadinop ; on &lit la-
dessus k Sigismond lui-méme.

(Arch. d'Etat 'de Florence, Leg. e comm., reg. 5, fol. 9, 10 vo.)

8 mars 4 septembre 1428.
Le i8 mars, Raguse envoie vers le roi de Bosnie Nicolas de Marin

de Giorgio et Marin de Jacques de Gondola, avec des presents. Ils ex-
poseront qu'elus depuis trois mois passes, ils ont ete retenus par des
soupcons &di pidimia in una delle nostre isole». Le roi sera invite A.
venir a. Raguse, ainsi que l'a fait son pere, le plus favorable envers la
Republique parmi les rois de Bosnie ; on sait c-ependant que le roi ne
viendra probablement pas, «per molte raxoni». Ils passeront huit a dix
jours aupres du roi et se plaindront d'un gabeleur qui s'obstine «a con-
vegnir manifestare et bollare le quantiti delli argenti» qu'on exporte de
Bosnie ou qui passent par cette douane. Raguse proteste aussi contre
l'accroissement des droits «a Smucicha et a Cognic 2». «Lo naercante
6 facto come le ape», dit la piece, «che, dovunche'l va, lassa dolceca di
mele.» Mention des'deux tributs que Raguse pay e. a la Bosnie. Les am-
bassadeurs ne discuteront pas sur le fait du Canale. Si Sandali serait
Blagai ou Bichtche, ils iront le saluer. Ils verront s'il est necessaire de
prendre des mesures de defense contre les Turcs. Ils annonceront si le
roi de Bosnie «si dovesse metter col re de Hungaria.» Le I 9 avril,
Raguse repond a leurs lettres, datees du 9, de aCliuno». Le roi ayant
demande quel est le chemin le plus stir pour venir A Raguse, ils re-
pondront qu'il est «signor et re di tucta la contrada» et qu'il peut
suivre la voie qu'il lui plaira. Quant a Vouc Banich, la ville est ouverte
a tout le monde et, du reste, on ne sait pas o* ce refugie est parti de-
puis quelque temps. Si les marchands de Srebernica ont cause au roi des
dommages de 10.000 ducats, ils n'ont fait que defendre pour le despote
le chateau oil ils se trouvaient. Cependant ce dernier prince les a mal-
traites («per lo magnifico signor dispotho»). ccEt poi, siando brugiato el
bo[r]go di Srebniza per li Dignicich, sottoposti della Vostra Maesta,
fii compliti d'esser consumadi et destructi, che possemo dir con verita
che piA di 50 m ducati non rifarebbe el danno delli nostri... Et, al
mancho, fusse piaciuto a Dio ch'el dicto signor fusse rimaso in vita»,

On ne commit rien de plus sur ce Turc.
2 Sur Koniic, voy. pretek, Hande:sstr., p. 85, .Smugicha ne nous est pas connue par

ailleurs.
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car il aurait restitué le tout ou une grande partie, «ma la sua morte ne
A pi dispiaciuta et facto magior danno che altro.» Raguse rejette le
soupcon qu'elle honorerait les ambassadeurs de Rados lav plus que ceux
du roi et qu'elle divulguerait les lettres de créance : le roi de Hongrie a
pleine confiance en elle. «Della parentiera che si tracta per lo re in
Hungaria et delli messi che spesso vanno da lui a Sandagl et da San-
dagl a lui», sur l'entrevue entre les deux rois, etc., la Republique attend
des nouvelles. Les ambassadeurs écrivirent que le roi n'avait pas re-
pondu a Podvisoch, ainsi qu'il l'avait promis, A cause de l'arrivée du
ban «Paval Beseno 1», envoyé de Hongrie. La paix a été conclue entre
les deux rois ; Sigismond «10 a accettato in suo fratello et figlio, al
qual, per magior fermeza d'amista fatta, gli a datto dona over moghe2».
Le roi avait invite Raguse a ses noces. Le gouvernement charge, le i 5
mai, ses ambassadeurs de le féliciter ; pent-etre se décidera-t-il une autre
fois a visiter la vale. La Republique s'est réjouie aussi quand le pére du
roi «feci la festa dela sua dona 3». Elle demande aux envoyés «che si
si a la noviza», quelle est sa patrie, sa nation, quels sont son pere, ses
freres ou ses parents. Les ambassadeurs pourront suivre le roi dans les
limites de ses possessions. Ils s'informeront pourquoi le prince a envoyé
Restoe a Venise. Le roi ayant invite les ambassadeurs a rester jus-
qu'apres la noce, Raguse leur donne, le I er juin, des instructions sur le
fait du «bollo», de quelques douanes Von voudrait faire supprimer et
quelques restitutions qu'on desire. Raguse leur ordonne de garder le
secret sur une nouvelle dorm& par un ambassadeur de Sandali. «Et,
perche voi dite aver sentito che lo re a concluso pace con voivoda
Sandagl et voivoda Radossavo», ils presenteront des felicitations si la
nouvelle se confirme. On a appris par lents lames qu' Isak «non 6
nostro amigo et ch'egl'A animo di nucerne, se'l potessz» ; ce qui est
bien peu probable. Ils ecriront si «alguna gente di Turchi vegnisse alla
via di Bosna». Ils pourront demander l'intervention du died aupres du
roi, s'ils le trouvent.Le 14 juillet, les ambassadeurs ayant annonce que
le roi a envoyé des nobles «incontra la noviza», qu'il prepare les noces
«et adi xij di questo esso re vA a Milodras 4 per reincontrarssila», Ra-
guse leur ordonne de rester aupres du roi pendant les fetes, essayant de
lui arracher quelque concession. Le 31, la Republique répond A leurs
lettres, datées du 13 et du 17, de «Milodrasi», et du zo, de «Sutiescha».
Ils devront demander au roi que l'ordre touchant le «bollo» soit retire,
s'ils le trouvent asenza granda occupacion et matto de piacer e d'ale-
grarsi». Ils donneront des nouvelles A Raguse, arivando in Sotto Vi-
sochi la noviza, zoe la regina». Le 16 aoilt, elle répond a leurs
lettres du 9, de «Sutiescha». On leur envoie, pour en faire cadeau «alla

Bessenyey, ban de Croatie. Voy. Gelcich, ouvr. cite, p. 292, no 132 ; p. 349.
2 SlIr l'alliance de Tvrtko avec Sigismond de Hongrie, voy. Radonie, art. cite, P. 457.

Klaie, ouvr. cite, PP. 345-346.
3 Tvrtko IL etait le fils de Tvrtko I-er e de la reine Dorothee (cf. Klaid, ouvr. cite,

pp. 203-204, 240, 203).
Milodraj, une des residences des rois de Bosnie. Voy. Jireeek, Handelsstr., p. 37.6

---
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noviza, madona regina», «peza una de zitenin cremesi I a veluta fina e
un altra peza pur de zitenin allixadrin a veluta et varnaze quatro de
vari fini.» Bs féliciteront la rein; qui est l'amie de Raguse par son pere,
son oncle, l'empereur allemand, et son mari. Le 18, le roi ayant
promis enfin de venir a Raguse (il avait refuse d'abord), «facta la pace
con li suoi baroni di Bosna», le gouvernernent ragusan ordonne a ses
ambassadeurs d'inviter le roi et la reine ; ils peuvent venir ensemble ou
séparement ; les chemins sont sUrs. Les arnbassadeurs devront partir
dans huit jours. Le 4 septembre, lettre de Raguse aux mémes, qui
avaient annonc6 que le roi refusait de retirer les mesures qu'il avait
prises. Il admettait que les marchands ne fussent pas examines s'ils
n'achéteraient que de l'«argento bollato» (en cas contraire l'irnpôt sera
pay6 par ceux qui vendront de l'argent aux Ragusans). Raguse vent que
le contrôle soit fait dans le «mercado». L'argent de passage, venu de
Hongrie et d'ailleurs, devrait ne pas étre cacheté 2.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1427-5430, fol. 43-43 v°,
46-46 v0, 84, 85-86, 87 v0-88, 88 v0-89 v0, 95 v0, 98 v0-99, 800, wt.)

0 juin 3 I juillet 14 2 8.
Raguse envoie vers Sandali Pascal de Resti et Jean de Gondola. Les

ambassadeurs aupres du roi de Bosnie l'ont visité en passant, ainsi qu'il
était convenable, «che veramente, dapoi che fn fondata la dui di
Ragusa, non 6 memoria che cosi perfecta amistA et benevolencia abia
abuto con algun signor quanto con la Vostr\a Signoria». Ils lui expose-
ront qu'on continue les travaux A sa niaison, avec des «pinture et or-

1 Voy. plus haut, p. z, note 2.
2 Le q janvier, les Rogati mentionnent le tribut qu'on doit a Radoslav pour le Canale.

Les 20 et 22, les memes et le Majus vateut l'envoi de deux nobles vers le roi de Bosnie,
avec un cadeau de too ducats, en drap. Le 5 fevrier, le Minus fait un present aux .¢ifari
de Radoslav, venus pour la fete de Saint-Blaise. Le zz fivrier, les Rogati mentionnent une.
ambassade de Radoslav. Le 3 mars, ils decident le depart des arnhassadeurs ve s le roi de
Bosnie, élus le to février par le Majus ; mesures a. cause des innovations de Visoki. Le 8,
ils leur donnent des instructions et on achete le present ; iN visiteront aussi Sandali, s'il
serail a Bichtche et lui presenteront pour vingt perperes de confectiones et d'epices. Le z8,
ils decident que les ambassadeurs, qui devaient partir jusqu'au 20, s'informeront touchant
l'entrevue entre les rois de Bosnie et de Hongrie. Le 24, paiement du tri but bosniaque. Les
30 et 31 mars, le Majus et le Minus offrent a Vouk Banich 200 perperes, s'il partirait de
Raguse jusqu'au 15 mai ; en tout cas, ii ne profiterait guere de sa pension de dix perperes
par mobs, qui est supprimee. Los q et 03 avril, le Minus et les Rogati accordent du sal-
petre et du soufre a Voucachine Slatonosovich ; un maitre de Raguse pourra lui construire
une citerne. Les 4 et 5 juin, le Minus et les Rogati votent cies reparations ê la maison de
Radoslav. Le 4, les Rogati refusent un pret et un subside, demandes par .comes Draguch..
Le 23 juillet, les Rogati et le Majus votent 300 ducats, .pro donando novice et sponse do-
mini regis Bosne ; on envoie .ad festum nuptiarum suarum duos piphe(fa)ros nostros.. Le
24, les Rogati votent un cadeau pour la mariee, .videlicet emendo laboreria de siricho et
vayris.. Le 13 aofit, iN ordonnent de transmettre aux ambassadeurs aupres du roi odona
portata de Venedis. ; le x7, iN decident que la famille royale sera invitee a Raguse. Le 03
octobre, Os discutent .pro bulla Boone.. Le 22, les Rogati et Majus votent des presents de
cent perperes, en poisson, au roi et a Sandali, .venturos in Blagai.. Le x2. novembre, on
pale le magarisium a Gregoire Nicolich. Le 13 decembre, on permet le passage d'un trans-
port de malvoisie pour le roi. Les .D,versor. Cancell., reg. 1426, fol. z6z, mentionnent
aussi, a la date du 4 juin 0428, des travaux a la maison du Radoslav. Le zq, . Johannes
pictor. promet de peindre, en juillet, .bonis coloribus, picturis laudabilibus et omnibus ne-
cessariis ad laudem cujusli het honk pictoris., la .portam domus vaivode Radossavis, .et aurum
ponet super zimerium dicte porte., tel glen etait antiquitus.. 11 peindra et dorera aussi
.super zimerium fenestre dicte damns.. On lui donnera .aurum et lazurum. et, pour son
travail, vingt-cinq perperes. D'apres Ducange (loc. cit., p. 330), la femme de Tvrtko aurait
,ete Helene Jablenovich.
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namentio ; ils ont été retardés par la peste de Venise. Ii ne faudrait pas.
faire la loggetta, qui gaterait «la belleca de la porta», la beauté des f e-
'tares du premier &age et Oterait la lumiére, sans compter qu'elle se-
rait un areceptaculo di poveragla et de ogni sporcicia,» Quant au fait
du Cana le, ils diront n'avoir pas des instructions. se plaindront des .
gabelles accrues a Nocrana et Neresi I, a Vrabac, Buna 2, de4a nouvelle
douane de Trebigne. Le comte Volchac introduit aussi des innovations,
et on sait qu'il fait ce que veut son frere, Sandali. Le roi a accorde des.
restitutions et a annulle les nouvelles douanes. Si Sandali a conclu en
effet la paix avec ce prince, les ambassadeurs l'en féliciteront et s'infor-
meront s'il viendra aux noces de Tvrtko. Raguse voudrait acheter a
Sandali la douane de Narenta 3 Banich n'a pas été chasse pour faire
plaisir au roi et «per dispecto di voyvoda Sandagl» ; il est parti de son
propre gre, et la ville lui a donne zoo perperes pour le voyage (to
juin). Nouvelles instructions données le 19 juillet, aux mémes, qui
avaient écrit, le to, ccsotto Sochola. El les concernent les frontieres, les
conflits arrives avec les gens du voevode dans le Cana le 4, les douanes
susdites, l'achat de celle de Narenta, pour laquelle Sandali demandait
trop, le prix de la partie du Cana le appartenant au voévode : il deman-
dait autant que Radoslav, plus quelque chose pour sa femme et ses ba-
rons ; mais on lui rappelle qu'il est l'ami de la Republique. Sandali avait
pule «della spesa facta per lui a mandare al Turcho», mais Raguse a
dépensé aussi pour la maison du voévode, les missions, les presents, le
((terrain)). Le 31, le gouvernement ordonne aux ambassadeurs, qui.
devront partir dans huit jours, de ne plus traiter pour le Canale et de
continuer les négociations pour la douane de Narenta et celle de Tre-
bigne 5.

(Ibid., fol. 98 v0-92 v0, 96-96 v0, 97-97 v0.)

18 juinzo aotit 1428.
Instructions données par Raguse a Mathieu de Croxi, envoyé au pro-

véditeur d'Alessio (i 8 juin). II demandera la restitution de l'argent et
des marchandises que le recteur d'Alessio a arrétees, malgre les pro--
messes du comte-capitaine de Scutari : la voie de la Zenta est la seule
qui soit ouverte aux tnarchands de Raguse, le despote ayant défendu.

1 Ces localités ne sont pas mentionnéeslailleurs.
2 Dans la vallee de la Narenta.

Sur cette douane, voy. Radonie, art. cite, p. 458, note x.
1 Des details dans Radonié, art. cite, p. 458.
2 Le 20 janvier, les Rogati repondent I Sandali et decident qu'ou peche du poisson.

pont. lui (il était venu I Blagal); confirmé par le Majus, le 22. Le xo avril, ils mentionnent
l'arrivée de Poqualich, envoyé par le voivode. Le 4 mai, le Minus panic de travaux I la.
loge de la maison du voevode. Les I2 et 15, les Rogati et le Majus envoient vers lui deux
nobles, avec un present de 240 di= ; ils sont elus le 20. Le 5 juin, les Rogati s'occupent
du present, en drap et autres. Le 13 juillet, ils répondent aux lettres de Sandali xpro factis
Canalis.. Le 23, les memes et le Majus accordant I Sandali .tubicinas nostros graios am-
hos.. Le xx coat, ils lui accordent le petit brigeetin de Pg.tat, I ses depens, pour porter
Poqualich I Venise. Le 23, les Rogati déchargent de leur mission Paul de Resti et Jean.
de Gondola, envoyes vers Sandali. Le 27, ils envoient des nobles dans le Canale, a cause-
des différends avec ce voevode. Le décembre, le Majus fait un present I l'homme du
amine Volchag .qui attulit novum de nativitate filii Stiepani : quarante perperes en drap.

Bs

co

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 245

celle de «Goycin», o1 on dépouille et on assassin:. les Ragusans. On
-voudrait savoir quel chemin ii faudrait prendre désormais. L'ambassa-
deur parlera aussi touchant une quantite d'argent confisquée comme
contrebande. «La letera la qual scrivemo ad Juan Castriotto 4, che vi
abiamo data, arivando di la, subito, corn meglio et pii1 destro vederete
di potere, inviatela al detto (sic).» Le 2 0 aoilt, on envoie, pour se
plaindre de certains abus, Marin de Nicolas de Goze vers le provediteur
d'Alessio, Jerome Dolfin. L'ambassadeur pourra s'adresser au besoin au
recteur de Scutari, a d'autres Vénitiens et aux douaniers de Dagno,
«perché le parte de Schiavonia son in pacifico.n La fin du document
manque 2,

(Ibid., fol. 93-94, 1 ox v°.)

21 aoilt 1428.
Florence fixe le salaire, du x6 juillet au 31 octobre, de Louis Guicciardini,

envoie l'empereur Sigismond.
(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., miss. e revs., reg. xo, fol. 87 v°,)

7-35 octobre 1428.
aItem, die VIJ a dicti naensis [octobris], solvitnus fratri Andree de Gostanti-

nopoli, pro itinere quod facere debet, florenos trecentos auri.
Item, die XV dicti mensis, solvimus, ut dixit dominus cardinalis Sancti Mar-

celli Bartholomeo de Bardis, Johanni Martini de Patrasso florenos quinquaginta
.auri.s

(Ibid., Carte Strozziane, I ere série, reg. 230 ; (Jscita della camera apstolica
cioP parte uscita, fol. 293.)

1.3 novembre 1428.
Raguse envoie vers «Juragh Volcovich 3» Marin des Resti et Jean

de Gondola, avec un present de quinze pieces de drap. Ils le feliciteront,
-«dapoi che allo omnipotente Idio a piacieto chelle nostre orechie ano
meritado de aldire et li nostri ochi di vedere la Magnificentia Vostra in
questa sedia et Signoria». Ils demanderont la confirmation des privi-
leges accordes par l'«empereurn Etienne, le comte Lazare, le comte
Vouc, pere de Georges, et Mara. Ils lui demanderont les dedommage-
ments sur lesquels le feu despote n'avait pas eu le temps de se pro-
-noncer et prétendront que la voie de la Zenta soit laissée libre ; ils ne
pourront passer qu'un mois aupres du despote et partiront seulement si
les privileges auraient éte deja. confirmes. La femme de Georges aura
_pour sa part sept pieces de drap 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1427-1430, fol. 52-53.)

Voy. plus haut, p. 232, note I.
2 Le z-er juillet, les Rogati discutent touchant l'argent retenu a Alessio. Le zs aodt,

ils décident d'ecrire la-dessus au provéditeur de cette place. On trouve la mention d'une
caravans erratic a Alessio, par le provéditeur, aussi dans les Diversor. Coneell., reg. 0428,
.a la date du 28 juin 0428 (Jean Balbo, comte de Cattaro, y est mentionne

3 Le nouveau despote.
4 Le zo janvier, les Rogati repondent aux marchands de Novobrdo. Le az février, ils

4Scrivent it Georges Brancovich et aux marchands susdits (cf. b la date du 3 mars). Les 13
et 16 mars, les mIraes et le Majus donnent a Eudoxie une barque .usque Modonum.. Le 9
avril, paiement du tribut aux moines de Jerusalem ; le Minus accorde deux perpères de
-Ayres par semaine a Eudoxie et a ses fils. Les 9 et zo juin, les Rogati et le Majus offrent
.vent perpères Eudoxie, ssi hinc recedere voluerit et ire cum navi janueasi que est hie.

qu'elle a

dell'

a
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4 décembre 1428.
Florence se plaint au doge de V enise de ce qu'un sien citoyen, Gaspard de.

Bonciani, ayant chargé a Barletta sur un vaisseau ragusan cinquante gcarross de-
blé et de l'argent pour 210 ducats, l'argent liii avait été pris par des pirates ca-
talans et le ble, ainsi que le vaisseau ensuite, par un vaisseau de Venise,
qui le porta en Crete.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 30, fol. xi v0-12.)

1429.
Deliberations des .onseils de Raguse.

a) Consilium Rogatorum.

18 janvier 1429. Mention du voyage d'un R agusan «ad partes
Romanie.»

28 mull 1429. On accorde un present de 120 perperes a «Tann&
Ducaghin i» et on répond a ses lettres. Le 2 9,, s'occupe du drap-
pour le present.

b) Consilium Majus.

12 fevrier 1429. Mention de Manoli Misomatti 2.

2 9 avril 1429. Present pour Tanus.

26 rnai 1429. On fait un present de cent perperes, en objets,,
umagnifico domino Mantue 3, vento in portu Ragusii.»

o octobre 1429. On vote les dépenses nécessaires pour obtenir
un privilege de commerce avec les Infideles.

(Arch. d'Etat de Raguse, .Ragati, reg. 1427-1431 ; Illajus, reg. 8428-1433.).

11 février 1429.
Florence remercie le seigneur de Piombino 4 pour ses lettres qui annongaient

gapparatum qui fieri dicitur a rege Tunitis galearum Proximo terapore versus.
has partes profecturarums et le prie de donner d'autres nouvelles sur ces prépa-
ratifs, qu'on tkhera de rendre inutiles.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 30, fol. 43.)

(cella de Nicolosi Januensis,). Le 27, les Rogati decident scribendi domino Georgio Volcho-
vich et respondendi comiti Catari pro factis Steffani Moramont [voy. p. 236, note x].. Le 29, ils_
votent une ambassade de deux nobles, avec des presents (et domine consorti sue.) vers le
despote; Eudoxie continuera a toucher chaque samedi une pension in pane, vino et
bus.. Le 25, le Majus accorde un cadeau de cent perperes a la meme, erecedendo de Ra-
gusio in quocumque ligno ire voluerit.. Le 26, ii confirme Pambassade vers Georges, qui
aura 600 ducats et sa femme soo autres. Le g juillet, les Rogati permettent Pexportation en
Serbie du salpetre et autres matieres elm clividendo aurum ab argento. Le 14 octobre, le
Majus Clit un ambassadeur vers le despote; le a; les Rogati decident une ambassade, avec
des cadeaux de drap et autres, vers le meme. Le 8 novembre, ils dicident que les envoyes
partiront le samedi suivant. Voy. clans Miklosich, Mon. ser3., pp. 352-355, la confir--
rnation de privileges accordée par Georges aux Ragusans.

Voy. plus haut, p. 243, note 5.
Sur ce douanier d'Avlona, voy. p. 228. Le 27 septembre, les Diversor. Cancell., reg.

1429, mentionnent un vaisseau qui va charger du bois au docum Issami in Albania, vel in
Avelonam.. Le 3 novembre, autre mention de bois d'Albanie. Le 20, depart d'un vaisseatt.
pour chercher du millet et autres C Avlona ou al Pircho.. , sl veramente non esendo con-
trabands) a carchar al Pirglo.

C'Etait alors Jean-Francois. revenait, sans doute, d'un voyage en Terre Sainte.
Jacques II d'Appiano régna sur Piombino et -Pile d'Elbe de 2405 it 2442. Sur ses re-

lations avec Tunis, voy. ci-dessus, p. 178, note 3 et Bevil, Le colonic', t. Ii, p. 363, note

lui-même,

on

pkci-
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Castel Capuano, 15 février 1429.
La reine Jeanne donne une guielacio & Theoclorinus de Liero 1, parcium regni

Cipri, domesticus, camererius, familiaris et fidelis noster dilectus.*
(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 377, fol. 184.)

I 9 février 1429 .
Raguse ordonne I Benoit de Marin de Gondola, patron d'un brigan-

tin, d'aller a Antivari, oU ii demandera. «al valioso che é per lo signor
Giorgio in Antivari» «se niente di nuovo avera sentito, overo dal signor
Georgio, overo delle parti di Pugla, per la vegnuda di Stiepano 2, di-
gando che per la vostra Signoria siete mandato di la a defensione et
grandeca dello stato del signor Georgic)». S'il n'y a pas de nouvelles
la-dessus, le patron ira «infin alla Zufada 3n, puis ii retournera, «dis-
corrando per riviera infino a Budua, sempre abudo buona advertencia, se
ve incappasse che Stiepan o algun suoi messi ye arivasse in le mani o
per modo che voi lo potesse avere in mano, intromettete et tegnite, et
datent a sapere subito.» II peut envoyer un des siens avec des nouvelles
par la voie de terre ; ii ne descendra jamais lui-merne et enverra cher-
cher des provisions pour son vaisseau a DuIcigno ou ailleurs. II pourra
entrer meme «su, per la fiurnara». Sa mission durera trente jours. II
pourra conduire les moines de Jerusalem, venus pour le tribut, jusqu'a
Antivari. LI peut s'arreter a Dulcigno, Antivari ou Budua, pour protéger
des Ragusans qui pourraient venir vers le rivage avec de l'argent 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1427-1430, fol. 55 v°.)

27 février 1429.
Les Florentins recommandent au doge de Venise un des efamiliares palatii

nostris qui vient pour chercher la trace de sa fille et de son gendre disparus
eaffirmant quidam illos in Greciam se transferre velle [de Venetiis] ; alii sepul-
chrum dominicum visitare.)

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 30, fol; 47 v°.)

12 mars 1429.
Les Florentins prient leur concitoyen Leonard de Nofri (eflonofriis), qui jouit

d'une faveur spéciale aupres du roi de Hongrie, d'obtenir des lettres royales suffi-
santes pour Giannozzo de Jean des Cavalcanti, (qui nuper in regno Hungarie
impedimenta quedam habuit.*

(Ibid., fol. 52 v°-53.)

15 mars 1429.
Le duc de Crete, Fantin Viaro, et ses Conseillers ayant cite jusqu'au 30 avril

Georges Lazarotto pour répondre aux reclamations de Buonaccorso Grimani, nit
Florentin aussi, le gouvernement de Florence communique au duc que Lazarotto
ne peut pas venir avant le 31 juillet, e quo naves istuc applicant.*

(Ibid., Sei di Mercamia, reg. 11.313.)

Zaero, ekedst ?
2 De Maramonte. Voy. ci-dessus, p. 245, note 4.

Teoufala.
Le 24 janvier, les Rogati ajournent l'envoi par mer d'un subside .ad voivodarn An.

tibari. ; puis on lui accorde, .pro domino Georgic., les armes et le We qu'il avait de-
mantles. On fournit au despote des balistes et des munitions .pro monitione castri de Anti-
baro ;. le a8, ils lui pretent une fuste armee. Le ap, le Majus confirme ces decisions, en vo-
tant .subveniendi domino Georgio ad panes Albanie, pro subsidio castri Antibari de
monitione et bladis et armis, usque valorem yperperorum centum quinquaginta;. un noble
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er avril 1429.
Les Florentins demandent aux Ragusans de favoriser Parisio de Thomas de

Corbinello, marchand de Florence, dont la maison a des reclamations pour un
reste d'environ cent florins envers Pierre de Primo de Raguse ; on en agirait de
m8me a Florence pour les marchamis ragusans.

(Ibid., Carl. della Sign., reg. 30, fol. 63.)

Apres le 2 avril 1429.
Les Florentins écrivent a Pierre des Beccanugii, leur reRrésentant a Venise,

pour se plaindre de ce que le gouvernement ducal ne fait rien pour Bonciani,
dont le vaisseau, apres qu'il eut ete dechargé, avait été conduit a Modon (sa
Modonas).

(Ibid., Leg. e commiss., reg. 5, fol. 78 v°-79.)

6 avril 1129.
Les Florentins recommandent a l'empereur Sigismond, bien qu'ils l'eussent

déja fait par le moyen des ambassadeurs impériaux dans leur vine, leurs citoyens
suivants: Jean et Nicolas des Lamberteschi, arretés, Conrad, prévôt de Gross-
Wardeinl et Bernard des Talani, (qui de bonis suis controversiam patitur, ut
accepimus, propter defraudationes quasdam que ab eo dicuntur commissa.s

(Ibid., Carl. della Sign., reg. 3o, fol. 65-65 v0.)

23 avril 1429.
Raguse envoie un ambassadeur au comte Grégoire Nicolich, pour des démélés

de frontiere
,(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1427-1430, fol. 57.)

2 mai 6 juin 1429.
Le amai, instructions de Marin de _Jacques de Gondola et Georges de Ma-

rin de Goze, env oyes par Raguse a Sandali, avec des cadeaux en drap (sept
pieces). La Republique se rejouit a della concordia et unione contracta
con la Corona di Bosna, re Tvrticho... ; che giâ 6 spanta la fama per
-tucto che'l re di Bosna come humanamente et dolcemente sia vegnudo
in casa vostra.» On a repondu d'une maniere breve a l'ambassade en-
-voyee par le voevode avant Paves, uper rispecto della compagnia

ragusan montera sur le brigantin de l'Etat, qu'on lui accorde. Le 32. les Rogati decident
cde mittendo ad dominum Georgium litteras repertas pro factis Zente, que dirigebantur ad
Stiepanum in Apuleam ;. le porteur de ces lettres est arrete. La xi fevrier, ils votent ede
respondendo comiti et capitaneo Cathari, informando eum ad plenum super facto litterarum
Goicini ad Stiepanum et nuntii retenti, preterquam de parenteria ;. on permet U un Ragusan
de fournir a Georges de la poudre, des bombardes, du soufre et du salpetre, qui ne paieront
pas la douane. Le to, les Rogati accordent de la poudre et des bombardes .valioso domini
Georgio (sic), pro moni done castriAntibari.. Le 7 mars, ils permettent au capitaine du brigantin
de lltat, aurait accompli le service d'un mobs, de porter cAltomanus. a Raguse. Le
14, Hs decident que le patron du brigantin pourra passer plus d'un mobs au service du
despote. Le 16, mention de enovitates. a Srebrnica. Le 5 avril, les Rogati decident de deli-
vrer et d'envoyer dans la Marche les deux serviteurs eStiepani de Maramonte., retenus
S. Marc. Le 8, ils decident qua le brigantin ne doit pas porter le voevode .Altominus. de
Budua U Cattaro. Le 58, ils repondent it eAltomanus. ; le meme jour, le Minus permet le
transit de malvoisie destinée au despote (confirme par le Majus, le 24 Le 6 aofit, ils re-
pondent aux lettres de Georges. Le 5 octobre, Hs lui écrivent touchant la restitution des
blocs arretes U Srebrnica. Le is novembre, ils permettent le commerce avec la Serbie.
Cf. premiere série, a la date de 1459.

1 Voy. ci-dessus, p.
a Le 22 fevrier, les Rogati repondent aux plaintes de Gregoire Nicolich ; le 22, Hs lui

font un cadeau de drap, en valeur de cinquante ducats (confirme, le 53, par le Majus). Le
3 mars, mention d'argent arrete en Bosnia. Le xo avril, on decide de payer le tribut au rot
de Bosnie. Le sx, mention d'une querelle avec Nicolich. Le 29, les Rogati négocient avec
en envoye de Gregoire.

s'il

241.
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dell'altre ambassade». On lui expose maintenant, avec plus de details,
que «la malitia et astutia di questo Turcho Isaach a noi 6 assai mani-
festa, ma dalla Vostra Segnoria molto pin die esser cognossuda, per la
continua praticha che avete con lui in li vostri besogni. Perché lui mai
altro non pensa salvo a commettere et seminar discordia tri li signor
di Bosna, ado che, siando insieme in discordia, meglo gli possa a uno
a uno consummare et disfare ; e cosi 6 costuma delli Turchi che da .c.
anni in qua, non abiando prima alguna possanca in Romania, tanto
anno adoperato con lor malitia a metter discordia tra li signori di Grecia
che lor, consumandogli a uno a uno, son vegnudi in gran signoria et
possanca et cosi anno facto tra ii imperadori di Bulgaria, et per simile in
lo regno di Rassa, et cosi sempre se anno sforzadi et sforza di fare in
Bosna ; et, vegiando el grande amore et concordia che anno li signori
di Bosna con Ragusa et che, abiando loro la via del mare aperta per la
cita di Ragusa, sariano molto forti et non curerian tanto di cortizarlo,
perö si sforza quanto el puó a metter discordia, perche voriano esser
cortizadi et rivertire in se tucti quelli tributi et honorance che anno da
noi li signori di Bosna, et questo se sforza quanto possano.» Raguse
continuera cependant a etre fidele A la Bosnie a. Elle se plaint de ce que
les lettres du voevode sont quelquefois «sotto nevola» ; c'est dommage,
«che, Dio lo sa, dal nostrp signor naturale re di Romani non 6 signore
a chi avemo rnagiore affection che a voi.» Si on tai-de quelquefois a lui
repondre, c'est qu'a Raguse une decision depend de plusieurs offices et
qu'on est quelquefois empeche par des fetes. On lui envoie 600 ducats
d'or pour «la prima pagan de Narenta ; on a achete a perte cette douane,
uniquement pour mettre un terme aux abus. Sandali est prie de Men-
dre la contrebande. Ensuite, les ambassadeurs lui signaleront les abus
que commettent ses officiers «a Cliuc, a Bisice et a Vrabac». Les mar-
chands, qui etaient habitues a traverser ses possessions comme s'ils
passaient par la place de Raguse, ont dii prendre la voie de la Zenta, on
Venise a reproche des abus au provediteur d'Alessio («Alesso») 2. Les
ambassadeurs protesteront enfin contre la nouvelle gabelle «del fiume
di Trebigne.» Le 2 3, Raguse répond aux lettres de ces derniers,
datees du 12, «in Cochagn» 3. On s'excuse de nouveau sur Je retard et
la reponse breve donnee a ses ambassadeurs. Raguse voudrait que San-
dali confirmit par ecrit les privileges, car on oublie facilement d'une.
generation a une autre, et on s'en convainc, quand disparaissent les vieux
senateurs de la ville. Le vo6vode devrait &tire clairement ce qu'il de-
sire. La Republique a rempli tous ses engagements dans l'affaire du
Canale ; elle a repare la nouvelle et l'ancienne maison de Sandali. Les
-etrangers admirent le cc bello edificio» de la Via del Sepolcro et dernan-
dent a qui appartient-il. Il a vu lui-meme avec admiration la belle salle
.qu'on lui a amenag6e. Raguse a construit, d'apres son &sir, une loggia,

Voy. un antra resume dans Radonid, art. cite, PP. 459-460.
Voy. ci-dessus, pp. 344-5.
Cette localité ne nous est pas connue par ailleurs.
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et on y travaille encore. La vigne qui lui a éte donnée a &passe les
promesses. Rados lav a recu plus que lui, A cause des deux villes, Captat
&ant nostra bastina anticha ;» pUIS, ce voevode était troppo avaro
et scarso et nuovo nella nostra amistade, della qual non curava.» On
offre a Sandali aussi, par amitie, et non pour remplir des engagements,
deux mille ducats d'or. La femme et les nobles de Radoslav ont.eu des
Presents pour pouvoir etre gagnés. Raguse n'a pas recu des sujets de
Sandali contrairement aux trdités. Elle le remercit. d'avoir défendu la
contrebande et continue A se plaindre d'extorsions «A Buna 2 et a Vrabac,
comrade di Sandagl.» Le 5 juin, on leur recommande de dire A San-
dali que cli nostri mercatanti per tucti luoghi di Turchi son ben veduti
et ben tractati, et le mercatantie coren per tucto... Perd che, come voi
dite, per lo coruzo delli Turchi ancora seguiria alle vostre contrade
gran danno, oltra el danno di Ragusa.» On ne peut pas lui dormer la
terre qu'il demande, car cela serait a contra li ordini et usanze nostre et
contra la libertA di citadini.» Raguse ne refuse pas de faire un present
de mille ducats d'or, separement, a la femme du voevode, par amour
pour son pére, son frere et ses ancetres, mais surtout par egard pour
lui. Wines declarations touchant les transfuges et la contrebande. San-
dali doit donner l'exemple a Radoslav, en retirent pour sa part la douane
de Trebigne. Raguse proteste contre les nouvelles douanes de Buna,
Vrabac, Glassinac 3 et Zerniza. Les ambassadeurs partiront dans quinze
jours. Le i 6 juin, on leur écrit pour le fait de Trebigne et autres
abus. Radoslav fait dépendre sa decision de celle de Sandali, mais ii ne
faut pas le dire A ce dernier 4.

(Ibid., fol. 57 vo-58 vo, 62-64, 65 vo-66, 67-67 vo.)

2 mai 6 juin 1429.
Raguse envoie, le 2 mai, Nicolas de Giorgio et Jean de Lampre de

Crieva vers le voevode Radoslav, avec un present de sept pieces de
drap. On a répondu d'une maniere breve A son ambassade venue avant
PAques, car on voulait lui répondre par une mission; cette mission a
été retardee par des soupcons de peste. Les ambassadeurs devront lui

Slave: origine.
3 Voy. ci-dessus, p. 244.
3 Localite inconnue par ailleurs.

Les 3-4 mars, les Rogati et le Majus votent un present de poisson, en valeur de
trente perperes, pour Sandali, venu +in Biseze (Bisige).. Le 5, les premiers disontent avec
les ambassadeurs de Sandali et Radoslav, toucbant le Canale et leur font des presents (con-
firmis par le Majus le so). Le 14 et le is, les Rogati et le Majus votent l'envoi d'une
ambassade aux deux voevodes; la decision definitive est ajournée jusqu'au 19. Le z6 et
le 3o, ils decident qu'il y aura deux envoyés pour chacun des deux; les presents s'eleveront
it ruffle perperes, qui seront partages d'une maniere egale. Le Majus élit les ambassadeurs
le z-er avril. Bs n'etaient pas encore partis le z6 suivant ; on leur donne des instructions
le 22 et le 26. Le 26, les Rogati decident qua leur depart se fera le 3o; le 28, Ic terme tin
depart est prolonge de deux jours. Le 23 avril (?), le Minus s'occupe de travaux a la loge
de la maison de Sandali. Le 6 novembre, contrat de Blaise de Zamagno avec maitre
Ratco Jancevich pour la construction d'une porte ede lapide una (sic) laborataro, illius
magnitudinis, qualitatis, quantitatis et forme, prout est ilia donuts voyvode Sandalii, que
est prope domus domini abbatis Lacromene [de Lacroma, en face de Raguse]. (Diversor.
Cancell., reg. 5420. Sur la relations de Sandali avec Raguse, en 1429, voy. ci-dessous,
9. 25I, note 3, et aussi Miklosich, Mon. serd., pp. 356 et stay.

1

-
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parler touchant les Turcs dans les mémes termes qu'on l'avait ordonne
aux nobles envoyes vers Sandali. Ils diront a Radoslav qu'on a pris pour
trois ans a ferme la gabelle de Sandali a Narenta; on voudrait aussi
prendre sa part de cette gabelle, pour deux ans, A partir de Noel. Le
voevode est prie d'excuser qu'on lui a refuse de prendre du sel a Ra-
guse sans payer la douane. Plaintes pour des incursions des sujets de
Radoslav a Tribigne ; la douane établie dans cette place cause des pertes

une autre de ses douanes, celle de «Lodenize 1». Radoslav avait
expose, aprés le retour des ses ambassadeurs de la Cour de Sandali,
«che quello anno mandato a dir per lo fatto de li Turchi, altramente
non anno possuto far, ma lo anno fatto per bona cason, acid che, con
questo homo, ii quale 6 alli suo et nostri confin 2, avessimo qualche
bona amista, come avessimo con suo padre Pasaito, che qualche danno
da luy non ne fosse» ; ii s'offrait A avertir et aider les Ragusans. Raguse
ordonne a ses ambassadeurs, le i 6 juin, de l'en remercier. Ses sujets
ont joui, du reste, de la liberte de commerce sous Passalt et a quelli che
son mb». Radoslav ayant dit qu'il pourrait denoncer en secret edonda
6 proceduto questo», on le prie de le faire. Negociations touchant la
douane de Narenta et celle de Trebigne, qu'il devrait annuller le pre-
mier. On reyare sa maison a Raguse, mais ses hOtes la delabrent 3.

(Ibid., fol. 59-60, 68-68 A)

8 juin 1429.
Florence recommande aux consuls de Cracovie le citoyen florentin Nicolas

eVaggii Juseppis, qui habite cette ville: c'est un marchand honnete et un fils
legitime (sic) 4.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 30, fol. 8o vo.)
18 juin 1429.
(Item, die XVIIJ dicti mensis,.solvimus domino Johan.ni Scalerman, pro re--

siduo sui itineris de Ungharia, florenos settuaginta quinque anti.)
(Ibid., Uscita della camera apostolica, ms. cite, fol. 296.)
2 juillet 1429.
Les Florentins recomrnandent au doge de Venise Christophe de Jacques des

Albergotti, qui navigue souvent avec son vaisseau a Ancene caliosque portus et
loca superioris maxis et in partibus Romanie et aliis, prout industria suadet.s

(Ibid., Carl. della Sign., reg. 30, fol. 87.)

15 juillet-9 aoilt 5429.
Les Florentins se plaignent au duc de Milan de ce que, deux vaisseaux reve4

Thconnue par ailleurs.
2 Isak.
2 Le 4 juin, les Rogati font un present de mille ducats d'or .consorti seu uxori voivode

Sandagl.. Le 4 juillet, ils discutent sur les demandes du voevode, presentees par Poqualich.
Le 6, ils dechargent de leur mission aupres de Sandell (sic) Nicolas de Mathieu de Giorgio et
Jean de Lampre de Zrieva ; le voevode avait demande une seconde maison a Raguse. Le
8, le Majus refuse son offre de prat a usure (et le 15, aussi). Les ts et 30, le meme et les
Rogati font des presents h Poqualich. Le 8 octobre, mention de merchandises arreties par
Radoslav ; le z7, le Majus fait un don a ses envoyes. Le 24, il elit un noble qui devra se
rendre aupris du voévode, avec un present de vingt perperes en comestibles, et se plaindre
a cause de quelques biens retenus. Le 27, les Bogati donnent des instructions a Penvoye,
Pierre de Luccari. Le 31, on decide qu'il partira le 4 novembre.

La recommendation de .Nic. Vaggii del Maze Juseppi. envers les magistrats de Cra-
covie et autres dans le royaume de Pologne se trouve aussi, sans date, dans un me. des-
lettres do Pogge déja cite [voy. p. 2370 note z], fol. 224.

A
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nant de Romanie et de Barbarie scum mercibus et rebus mercatorum nostroruma
Porto Pisano, certains Génois ont somme les patrons, qui etaient de Genes, a

se rendre dans ce dernier port on a payer entre leurs mains la clonane genoise.
Le x6, ils se.plaignent aussi au gouverneur de Genes de cette conduite des

Genois, qui est gquam absurda et insolita... Nam, si quis nos hec et hujusmodi
patienter laturos esse putet, valde aberrat.) Le 9 acnit, les Florentins ajoutent,
dans une lettre adressee au meme, des details. Un des patrons, qui avait com-
mence It décharger, s'est arrete aussit6t apres la sommation. Les Genois etaient
venus expres de Genes : leur chef a ete arrete It Pise et retenu deux jours, bien
que la faute soit It celui qui l'a envoye.

(Ibid., fol. 93 v0-94, 94 vo, 106 tro.)

Castel Capuano de Naples, 6 septembre
Un privilege royal mentionne frere André de gCandidag, prieur des Hospita-

-hers It Bari pour le nouveau Grand-Maitre de l'Ordre 1.

(Arch. d'Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 377, fol. 297.)

6 septembre 429.
Les Florentins remercient le duo de Milan pour un present de lions 2.

(Arch. d'Etat de Florence, Carl. della Sign., reg. 30, fol. I 19 1 19 172.)

o octobre I 42 9 .
«Missiva ad imperatorem Grecorum ad inducendum ifisum ut se

.in fide nobiscum conveniat et conformet...
Sigismundus, Dei gratia Romanorum rex semper augustus ac Hun-

garie, Bohemie, Dalmacie, Croacie, etc. rex, illustribus principibus Theo-
doro et Constantino, fratribus ilustrissimi principis domini imperatoris
Grecorum 3, consanguineis nostris carissimis, salutem et prosperos ad
vota successus. Illustrissimi principes, consanguinei carissimi. Propter
sevam tyrannidem communium hostium Venetorum, qua nostra et imperii
sacri jura conantur dietim surripere, firmavimus cum Omorath, Teucro-
rum domino, per triennium treugarum inducias, ut ipsorum insolentiis
commodius possimus resistere 4. Super quo prefato domino imperatori,
fratri nostro et vestro, scripsimus et mentem nostram Lteximus. Insuper
rescripsimus sibi super legacione quam Sua Fraternitas nobis per nobilem
Benedictum Fulchum, fidelem nostrum dilectum, nunctiavit, regraciando
sibi de bona sua disposicione et affeccione quas gerit pro unione fide-
IMm et bono christianorum et mentem nostram sibi desuper intimando
et, ne salium (sic) super ilia ipsa materia protendamus, commisimus
strenuo militi Dissipato 5, fideli nostro, ut nobis super illo nostri parte
informacionem prebeat clarioiem. Cujus dicendis adhibere velitis cre-
-flencie plenam fidem. Datum (sic).»

(Arch. imp. de Vienne, Registraturbacher, reg. D, fol.

1 Jean de Lastic.
2 Voy. plus haut, pp. isostr.
3 Jean VIII.
4 Sur cette treve, voy. plus bas, pp. 253 254 et Fessler, ouvr. cite, t. II, 13. 376.
3 Sur Mshypatos, voy. p. e, note 6 et dans la suite.

a

55.)

0409.

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 253

Wine date.
«Ad dominum apostolicum quod intendat cause quod imperator

Grecorum conformet se fidei romane Ecclesie.
Beatissime pater et domine reverendissirne. Non sunt multa decursa

tempora quod Vestre Sanctitati dare deteximus practicas treugarum
inter nos et Omorath, Teucrorum dominum, per medium illustris filii
nostri carissimi ducis Mediolani agitatas, sed tunc temporis nondurn
naliter consummatas, ubi eciam Vestra Sanctitas habuit motiva que nos
ducebant ad hujusmodi treugarum inducias pro bono et utili tocius
christianismi ; circumstanciis nunc vero consideratis, necessario amplec-
tendas. Unde, beatissime pater, ut Vestra Sanctitas lirnpidius de singulis
hactenus peractis (?) certa fiat, mittimus ad pedes Vestre Sanctitatis
nobilem Benedictum Fulchum de Forliv[ijo, prefati filii nostri oratorem,
et nobis sincere dilectum, hominem frugi, sapientia preditum et morum
venustate preclarurn, qui, per eundem filium nostrum missus ad perfi-
ciendum id opus proficuum, quasi refluxum, non parcendo caumatibus,
estibus, frigoribus et victualium defectibus et erumpnis ac gentilitatis
asperitatibus, sic se immiscuit quod provide digno laudum titulo dig-
nius honorari meretur ; qui eandem Sanctitatem Vestram de eisdem
rebus que et ipse piacticavit, palpavit, jam tandem et feliciter consum-
mavit, lucidius informabit. Preterea idem Benedictus, in reditu suo cum
illustrissimo principe Johanne, imperatore Grecorum, conversatus, attulit
nobis ejusdem credencialem litteram et exponet ipsius singularem affec-
tionem, quam habet pro bono christianorum et unione fidelium ac re-
duccione votiva ad unum ovile, quam laudantes summopere, et exinde
quodam modo exhilarati, visum fuit nobis illud ad Vestrae Sanctitatis
precipue, tamquam pastorem gregis dominici, noticiam deducendum
fore; narn res est divina et magni ponderis, nullis eventibus pretermis-
sura. Qua de re prefatum Benedictum, de supra tactth et aliis multis
rebus ad unguem et realiter informatum, ad Vestram Sanctitatem trans-
mictimus, rogantes eandem suppliciter, quatenus eidem in dicendis dig-
netur fidem adhibere credditivam per omnia, sic quod eisdem, intuitu
fidelium nostrique contemplacione, intendere, ut sancta nostra Ecclesia
exinde felicibus successibus jocundetur ; in eo nobis Vestra Sanctitas
faciet complacenciam, erga eandem et sacrosanctam Sedem apostolicam
summis serviciorurn studiis promerendam. Personam Vestre Sanctitatis
sanam et incolumem conservare dignetur Altissimus feliciter et longeve
regimini Ecclesie sue sancte. Datum Pozoni, x die octobris, anno, etc.

»

(Ibid., fol.

Méme date.
L'empereur Sigismond au dhc de Milan 2.
«Illustris princeps, fili carissime. Gratum habemus plurimum et ac-

2 Le pap; Martin V.
2 P hilippe-Marie Visconti.

XXI
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ceptum quod nobilem Benedictum Fulchum, oratorem tuum, ad trac-
tandum inter nos et Teucros pro treugarum induciis dudum transmis[is]ti,
quem tanto graciori suscepimus animo et singulis negociorum nostro-
rum agibilibus et consiiiis libenter admisimus, quanto ipsum tam legalem
quain fidelem et constantetn percepimus ab experto. Et, quamvis Tue
Dilectioni prius, juxta decursus temporis, crebro circumstancias illarum
rc,rum scripsimus, tamen, quia ipse Benedictus singulis gestis et pre-
tactis treugarum negociis per longum temporis spacium, non parcendo
persone sue viarumque discrirnina nuilipendens, magno labore sudavit
omniaque claro oculo circumsp2.xit, et ipse quoque ea et multa alia de
intencione mentis nostre ad Tuam Dileccionem per ordinem debebit de-
ducere et vive vocis oraculo clarius informare. Unde, carissime fili, quia
importanciam tantarurn rerum ad melius, auspice Domino, successuratn
ad noticiam Sanctissimi Domini nostri (sanctissimi) pontificis deferre
nobis videbatur opere preciunn, ut et Sua Sanctitas de eisdem tractatibus
sit informata et tuarn sollicitudinem, quarn facis pro bono christiano-
rum et sacri imperii clarius recognoscat, rogamus ergo Filiacionem
(sic?) Tuam, cordialissime obs3crando eandern quatenus eundem Bene-
dictum pro his rebus-ad Sue Sanctitatis conspectum veils nostri intuitu
quantocius destinare, injungendo sibi ut eciam tui parte et tamquam ejus
orator, fidelis inter dominum nostrum, Sanctissimum pontificem, et
Nos tram Majestatem se ingerat, pro perfecto concordio et intelligencia,
inter Ecclesiam concipere possit fiduciam, et Sua Sanctitas et Ecclesia de
nobis non minus filialem subjeccionem et obedienciam, nulla ternptacio-
nis qualitate et inutacione temporis violandam, prout de premissis idem
Benedictus, informacione a nobis recepta, Tuam Dileccionem debebit
limpidius informare ; et speramus indubie quod, ut ipse Benedictus so-
lertia et prudencia tr[e]ugis Turcorum profecit feliciter, eciam in
procurando hujusmodi tui parte concordio proferet fructum, omnes
suspiciones inter Ecclesiam et imperium suffocando, et honorem tuum
laudabiliter adaugebit. Fetisti enim, fili carissime, si hec una perfecta
prosiliet, non parva duo que te ad excelsas laudes extollant. Et, quecum-
que per eum fuerunt reportata et obtenta per ipsum, ad nos vice versa
subordines reportari, ut exinde possirnus nos regere in agendis, nam,
nobis et Ecclesia comitibus, eciam status tuus indubie felicia suscipere
posset incrementa. In eo nobis Tua Dileccio singula eorum exhibebit
complacenciam, erga te summis gratiarum actionibus cognoscendam.

(Ibid.)

14 octobre 1429.
.t Onto detallistis ,oriandis de Romania ; rubric-a XXXV.ty.
Item, in anno MCCCC° XXVIIIjo, die XIIIJ mensis octobris, in dicto magni-

fico Consilio generali, fuit obtentum et sollempniter reformatum quod de cetero
omnis navis Anconitanorum a quingentis mestist supra, que venerit de partibus
Romanie, teneatur et debeat deferre de dicto loco duas balistas extimationis

Cette mesure nous est inconnue.
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trium ducatorum pro qualibet, romoniotas 1, cum cubla 5, cum sacramento patroni,
qui juret sic co[n]stitisse, et, a quingentis mestis infra, unam balistam dicte exti-
mationis ; que baliste debeant assignari cancellariis per inventarium et sigillari
cum marco Communis et reponi et conservari in Camera munitionis dicti Corn-
monis, ad hoc deputanda, et una clavium retineatur per dominos Antianos et
Rogatos et alia per cancellarium dicti Communis.,

(Arch. de la ville d'Anceme, Statula Duane, reg. 1394, fol. 49 v°.) 3

Castel Capuano de Naples, x 8 octobre 4429.
«Cum Sanctissimus dorninus noster papa Martinus quintus, auditis

vexacionibus, laboribus et dampnis quibus guardianus et conventus mo-
nasterii fratrum Minorum montis Syon, parciurn Terre Sancte, noviter
affecti fuerunt a Sarracenis, maligna et perfida instigacione Judeorurn
ultramarinorum, moranciurn in pertinenciis dicte Terre Sancte, qui, per
admiratos 4 et officiales Soldani, ab eis pecunia corruptos, fecerunt sub-
trahi a dicto inonasterio capellam David et aliorurn regum et prophe-
tarum et alia oratoria atque sacella devota et sancta, turpiter ea inqui-
nantes ipsaque cupientes, a christiana religione sojuncta, ad usum judayce
superstitionis convertere, fratribus dicti conventus sub pena prohibitis
divinurn in eis officium celebrare, sicut ipsi fratres dudum facere con-
sueverunt ; propter quod, pro ipsorum recuperacione locorum, oportuit
aliquos ex ipsis fratribus ad Soldanum accedere et subire graves expen-
sas, pro' aliquo restauro dampnorurn et expensarum predictarum,
concessit prefato guardiano et conventui quod in tota jnrisdiccione illus-
tris dorninii Venetorum 5 ac eciam in tota provincia Marchie Anconitane,
omnes Judei in dictis partibus commorantes solvere debeant eisdem
guardiano et conventui certam pecunie quantitatem.» Louis III, duc de
Calabre et d'Anjou, fils adoptif de la reine, doit ordonner donc que chaque
Juif paye un tiers dz. ducat d'or, les riches devant contribuer pour les
pauvres. aEt amplius, quia pro claro habemus quod onines Judei citra
et ultrainontani intelligenciam habent de hiis et aliis cum Judeis ul-

1 Balistes de Romanie (romaniotas).
CoJula

3 Le reg. 0345 contient (fol. so V2) a) la resolution du z6 novembre 0393, qui permet
le commerce de Barbaric, squemadmodum ad partes Alexandrie., pourvu qu'on paye le
meme droit d'importation et d'exportation; b) celle du 8 novembre 1397 (161d.), qui fixe la
gabelle .de Ii servi e serve che venisse o gisse de fora de Ancona.; c) celle du x-er juin
0397, qui itablit, pour la reparation du fondouc d'Alexandrie, un droit de un et demi pour
cent, que le consul prelevera sm. les merchandises importees dans la vine susdite, sur le
compte des droits d'exportation a payer par les memes marchands sur les trente ducats que
ceux qui naviguent .contra devetum. doivent payer pour le cent de .meste., dix seront
employes a la reparation du fondouc ; ceux qui naviguent sans permission dans le golfe ou
hors du golfe .ad dictas partes. (est-ce une autre categoric que la precedente paieront
dans ce but un pour cent (fol. 25-25 v0); d) colic de meme date, qui soumet les marchands
qui vont en Barbarie a une douane egale a celle que paient .alii navigantes ad partes
Sorie et partes alias extra gulfum. (Mid.) ; e) celle du 27 fivrier 5382, qui decide que les
marchands qui se rendent en Barbarie paieront 2010, st leurs merchandises proviennent du
golfe, et seulement douze deniers, .per la bolls., si elks provtennent de l'etranger et ont
paye par consequent une fois la douane (fol. 44 v0); f) celles du 2 juillet et 27 aoat, meme
année, qui decident des mesures contre ceux qui porteront des merchandises prohibees a Ale-
xandrie et dans les possessions du Soudan ; si ces merchandises seront transportees Sur un
vaisseau etranger, portant pavilion ancenitain, le vaisseau et requipage seront brfiles (sit ;
.tam homines quam navigium.) (ibid., et fol. 43).

°
° Voy- premiere sInie, a la date de 1409.

?

?).
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tramontanis, commorantibus in pertinenciis prefate Terre Sancte, ad evi-:
tandum majora pericula et detrimenta que possent religioni christiane
evenire in dictis partibus Terre Sanct e. ex perfida et maligna instigacione
prefatorum Judeorum ultramarinorum, mandare seu mandari facere ve-
litis prefatis Judeis in dicto ducatu Calabrie morantibuS, sub gravibus et
formidabilibus penis corporalibus, pecuniariis et realibus eidem Vestre
Serenitati visis, prout nos eciam mandavimus in singulis provinciis regni
nostri, ut scribere debeant efficaciter prefatis Judeis parcium ultramari-
narum quod talia de cetero facere aut audere nullo modo presumant,
nec aliqua alia innovare contra dictos guardianum, conventum et mo-
nasteriun-i et alia loca dicte Terre Sancte, ad evitandum damna et in-
commoda realia et personalia eorumdem Judeorum in ipso ducatu
sistencium, et aliorum citra et ultramontanorum.» Les freres recevront
la moitie de l'amende susdite. Des lettres pareilles sont envoyées aux
officiers des Abruzzes, de la Terre de Labour, etc. (mention).

(Arch. &Etat de Naples, Reg. Angioini, reg. 377, fol. 595 v0-196, 196 v0.)

4 novemb re t 429.
Le 4 novembre, Raguse envoie vers Radoslav Pierre Luccari pour se

plaindre de ce qu'une caravane a ete arretee. Meme les seigneurs turcs
n'agissent pas ainsi ; ii n'avait qu'a demander satisfaction par la voie
legale. A une date ulterieure, qui n'esl pas determinee (la fin du
document manque), on ordonne a Luccari de dire au voevode qu'il se
trompe s'il croit qu'on lui ait jamais depute comme ambassadeur un
ennemi. Radoslav avait declare qu'il restituera lesbiens arretés, mais
qu'il dénoncera aussi les traites qui le lient a Raguse. Luccari mi par-
lera touchant la frontière du Canale 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lee:. e comm. Lev., reg. 1427-1430, fol. 82,
82 v°-83 vt.)

Entre le 28 septembre et le 5 novembre-14 novembre 1429.
A la premiere date, Florence envoie Rosso del Ricchelda aux officiers

de S. Georges 2 a Genes. aRipiglierai i ragionamenti avuti con loro et
con altri cittadini di kdatte medesimo, et dirai come, abiendone res-
crito a Firenze, con piit mercatanti, essi s'accorderebbono avere a fare
con esso loro quello che sarebbe utile alloro et a noi, cioe che, se esi
acordano di volere che i panni fiorentini et drappi di seta che noi ca-
ricassimo in su loro navilii per Levante, non avessono a pagare oltre
a noli ragionevoli al ciô che si pagassono in su altri navilii ; et questa
darebbe materia a mercatanti fiorentini di charichare di panni et anche
dell'altre mercatantie, et di Porto Pisano et dell'altre schale del viaggio

2 Le 4 novembre, les Rogati decident de creuser un fosse a Zaptat [Captat3, qui sera
transformee en ile, .faciendo foveam ab uno mare ad aliud mare, pro reducto et salva-
mento hominum nostrorum et rerum et animalium eorum;* le fosse sera large de dix pas.
Le 8, mention de Poqualich, venu pour la maison de Sandell ; le Majus lui fait un cadeau,
le to. Le as, les Rogati prennent une decision detainee relativement au fosse, et des me-
sures pour la guerre. Le a décembre, on mentionne la fausse monnaie fabriqufe en Bosnie.

a Sur cette banque officielle genoise, voy. Mas Latrie, Hist. de Ckyfire, t. U, pp,
366-370.
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di Romania et d'altri luoghi di Levante ; e di tutte le robe et altre mer-
catantie per andare et per tornare s'accorderebbono appagare alchuna
cosa in aiuto ale loro dogane ; che al presente, no faccendosi, nulla ne
piglia le dogana, ne i navili n'anno alcuno profitto. Parrebbe a noi che.
doverebbono esser contenti da uno a uno et mezo per cento delle valute
di tutte l'altre mercatancie e cose per andare et altretanto per tornare.
Et, in caso che a questo si acordano, t'ingengni che mandino qua a
fermare ii patto persone inteudenti. Et, se non volessono mandare, avisa
prestamente, perche, se pare abmandare la persona, intendete si faccia,
ma ingengnati mandino piutosto qua di loro chi sia d'acció. Noi veg-
giamo che gl'altri pagano quactro per cento per quelli luoghi ; la meta
sarebbe due; ma noi non voremo pagare tanto ; infino a uno et mezo
siamo contenti, et viene alloro tanto profitto d'una cosa et d'altra, che
per loro farebbe farci franchi di tutto.» Le 5 novembre, Luc de Do-
menico, «alias Rosso», est recommande aux officiers de S. Georges.
Le meme jour, Rosso, envoye a Genes «per facenda utile et honóre-
vole alla nostra dna, et maximamente a mercatanti», est recommande
aux consuls de la Mer, avec lesquels il a «affare... alcuna cosa.» Le
14, on repond aux lettres de Luc, en date des 7 et t o, qui se plaignait
d'être retenu par les consuls de la Mer. S'il leur avait communiqué le
but de sa mission, non seulement ils l'auraient laiss6 partir, «ma, bi-
sognando, sarebbono iti in persona, che porta troppo questa faccenda».
Luc doit partir sans retard, «che sai quanto la necessita ricerca, rispetto
alla vendita de prossimo s'a affare delle dogane, che poi non abisogne-
rebbe fare spesa.» Le méme jour, on fait savoir aux consuls que
Luc reviendra bientôt, ainsi qu'ils le veulent, perche non A stare in
pratiche, chella sua commissione 6 a cosa fatta I.»

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mercanzia, reg. 11.313.)

Vers 5430.
Mention de equidam Raymundus Qacudina °*, qui a un proces contre un

chanoine de Segorbe, registrateuk des lettres apostoliques.
(Ibid., Carteggia Inediceo avanu'l princitalo, reg. 65, n° 154.)

1430.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Rogatorum.

54 janvier 1430. Mention d'un envoy& de «Juani Castriot.» Cet
envoye, nomm6 Nicola, etait veuu avec des offres «pro gabellis et do-
hannis» : on lui donne du drap, etc. pour 125 perperes, le Id. Le

1 La chronique ancbnitaine de Lando Ferretti (voy. p. 262, note 3) raconte (fol, z8o)
que Florence pria les AncOnitains, en 1425, .che Ii mercanti fiorentini non pagassero altro
che ii passaggio o transito delle robbe che mandasseno in Ancona e di la in Schiavonia et
in Lingaria. ; ce qui fut admis (.si legge nel... libro del Commune &Ancona scritto in ber-
gamina, al tempo del cancelliere ser Domenico Tondini.).

Parent de Nicolas'Sacundino S Voy. premiere skrie, C la date du ri juillet 1434.

7
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19, on négocie avec lui touchant les douanes ; on répéte une decision
antérieure 4.

b) Consilium' Majus.

janvier 1430. Grace a «Nicola Summa» 2, ambassadeur ado-
mini Juani Castrioti». Le i8, ii obtient cinquante perperes en drap
et son maitre 150 autres, en argent.

(Arch. d'Etat de Raguse, Rogati, reg. 8427-14.38 ; iliajur, reg. 1428-1433.)

1430.
Extraits des deliberations des Conseils d'AncOne.

3 janvier 1430. Dans le e colloquium civium deputatorum super factis Ve-
netorum pro navi de Gallipoli 3s, convoque pour decider ce qu'il faut dire au
lieutenant 4 qui se rend vers le papa, Pierre de Liberio propose de lui exposer
que la situation actuelle est intolerable, equia yntroitus nostri sunt perditis. Le
lieutenant, auquel on fera des promesses, sera prié d'aider Ia ville aupres du pape
pour qu'elle obtienne une intervention pacifique de la part du Saint-Siege; une
intervention armee pourrait etre ccausa desolationis hujus civitatisa, et on ne la
vent guere. Suivent les instructions du chancelier Marc de Pistoie, envoyé
vers le lieutenant : elles sont rédigées dans le sens de la proposition de Liberio.

janvier 8430. Marc rend compte de son ambassade : Le lieutenant a
promis son appui. Ii ne croit guere que le pape pensera a agir militairement
contre Venise; ii arretera probablernent les biens des Vénitiens se trouvant dans
ses Etats et se plaindra envers les Florentins de la conduite de la Republique.

85 janvier 1430. c... de Aretios, envoyd au pape, expose que ses demandes
ont été regues avec bienveillance : Anceine ne sera pas abandonnée. On a invite
les deux cardinaux vénitiens a intervenir, on a envoyé Venise maitre Louis
(cLoysium a) et on pense a sommer le gouvernement ducal par une ambassade
solennelle, qui le menacera de représailles. Le 87, le Conseil general decide
de remercier le pape, auquel on députera Marc et Francois de Ferretti. Suivent
les instructions: on accepte l'idée d'une comAositio, proposee par le pape. On
espere que les Vénitiens ne dernanderont pas trop et accorderont aux Ancéni-
tains tut terme convenable pour le paiement. On accepte tout ce que voudra le
pape; on se fera (alto et bassos, selon sa volonté. Le 19 janvier, on lit les
témoignages concernant l'affaire, recueillis a Gallipoli, et on les envoie a Rome.

87 février 1430. On decide que les aunbassadeurs qui se rendent vers le
lieutenant h Macerata s'infonneront auprhs de lui sur l'état oh se trouve l'affaire
susdite.

Février 8430. On decide que les atnbassadeurs susdits se plaindront de ce
qu'nn a arrete les biens de Belgli et Antoine de Jannello, AncOnitains, qui avaient
vendu leur vaisseau a Alexandrie ca cristiano, et non a Moro.. Mention de
deux Albanais d'AncOne.

1 Voy. plus haut, p. 245. Void quelques autres renseignements sur le commerce des
Ragusans en Albanie, d'apres les Diversor. Consul., reg, 1429: Le Grec Nicolas Pribiza
d'Avlona, ayant prate garantie pour un autre marchand envers les fermiers du set de cette
place, apportait lui-rname le paiement ceux-ci, quand ii fut pris et dépouille, ainsi que le
demontrent des lettres du a mars ds .chiephali et capitaneus Avelone.. 11 demande, le 8,
que le débiteur paie une seconde fois, ne Turchus disperdat ipsum [Ribizaml et omnem
ejus familiam.. Le 14 mars, mention de Pierre Morosini, qui occupait les fonctions de
conate-capitaine de Dulcigno le 21 février.

11 Sur Theodore Summa de Drivasto (1442), voy. Ljubié, otivr cite, t. IX, p. 259.
Voy, premiere serie, C la date du 31 aollt 1428, IV 2, note.
Celui de la Marche d'Andme.

1 4
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er mars 1430. Le chancelier Marc fait son rapport derant la commission
pour l'affaire de Gallipoli. II a parle au pape, malade de suo malo consueto.,
par le moyen du cardinal de S. Marcel. Le pape craignait equod nos non quere-
re.nus colligari cum Venetis sub hoc pretextu co mpositionis. ; il a ajourné, d'apres
la demande des Ancemitains, l'envoi d'une arnbassade h Venise. Les Vénitiens
déclarent vouloir accepter la mediation florentine. Marc a montré a Marc Lip-
pomano, anabassadeur de Venise h Rome 1, par le cardinal de Bologne clitteram
servitii facti per narim nostrarn eorum galeis props Corcirarn.. Le card.inal croit
qu'on s'entendra, cquod file dominatio [Venetiarum] in principiis ostendit se
asperarn et postea mitigatam.. A l'audience, le papa a declare que l'affaire est
confiée au cardinal de S. Marcel. Le lieutenant enverra une ambassade h Venise.

17 mars 1430. On 'accorde une grace h Simon des Alfieri 2 et a son frere,
Jean.

24 mars 5433. Les cardinaux de Bologne et de Sienne ayant écrit que le
pape approuve la mediation florentine et que Venise, de sm.' cOté, l'accepte, le
Conseil decide d'envoyer a Florence apres Paques un on plusieurs mandataires.
On priera le papa par un envoye de recommender aux Florentins les interêts
d'Anceme,et de demander aux Vénitiens que les represailles soient suspendues
jusqu'au jugement des arbitres. Ferretti et Marc de Pistoie étaient déja revenus.

Envoi et arrivée de courriers pour cette affaire. Election des ambassa-
deurs: Frangois des Ferretti, chevalier, Pierre de Liberio Bonnuto, Benoit Carnbio,
André de Subiaco, chevalier et clocteur, Sante d'Arrezzo et Nicplas de Giovanni,
docteurs es lois, sont proposes. Ce dernier est élu ; on lui adjoint Pierre de Li-
banjo (cf. le 31 mars).

7 avril 1430. Luc de Jacques Albergotti d'Anctine expose que
«conciosiacosaché gia sonno anni xxv passati ch'io venni in questa
vostra citta, con intentione in essa acquistare et vivere et morire et,
exercitandome, andando con denari et mercantie in le parte de la Morea,

-4rrivai in Chiarenca, dove, gionto ch'io fui, subito dal signore de Chia-
renca, allora misser Olivieri Francone, fui preso et messo in pregione,

-non per male ch'io avesse facto, ne como homo d'Areco, ma come homo
d'Anchona et habitatore d'essa. Lo dicto signora disse m'avia preso et
lollievame el mio et ten evame in pregione, et questo era per dinari
xloveva havere de homini d'Ancona, et in spetialitâ da uno Jacomo de
Grappi d'Ancona, per sali havia dato al dicto Jacomo et a uno suo
compagno, ii quali ii avevano promesso per li dicti sali et altre cose
havute di lui di portarli grani et altre grasscie 3 et che'l dicto Jacomo
mon era mai tomato, et che di cid ne stava a yerdere lo stato suo, et
per tanto da me, como homo d'Anchona et habitante d'essa, voleva
essere satisfactO dl suo, et danni et interesse, et cosi mi tolse in tucto
cid che haveva, et meseme in pregione, nella quale stetti quactro mesci
et xxv di, de la quale, come piacque a Dio, io me fugi et qui tornai
:senca alcuna cosa et male imponto, come penso sia noto quasi a tucti,
et, per questo, non ch'io abia potuto sequire mia volunti d'acquistare

...in Ancona alcuna cosa, ma a me e- forte sostentare la vita mia, non ch'io
-yossa pagare le guardie, et per ducati quaranta ch'io so suto Mdebita-

a Mentionne aussi daus la premiere série.
a D'une grande famille anelnitaine.
8 Bles. Voy, Gelcich, own% cite, p. 918.

.
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mente messo alle prestance ; di che forte me tengo gravato, che le
guardie el le prestance come homo d'Ancona io in Chiarenca le pagai tanta
et in forma me ne sento et sentird infino sire). vivo.» Les Conseil&
l'exemptent d'impôts et de taxes 1.

8 avril 1430. Pouvoirs donnés aux deux Ancenitains envoyés Florence-
pour l'affaire de Gallipoli. Ancene affirme son innocence dans cette aftaire.
Le 11, instructions des naemes. Es parleront aux Florentins de leur esprit de jus-
tice bien connu ; demanderont leur appui ea quelli cittadini nostri amicis ; ils-
soutiendront les intéréts de l'équipage du vaisseau coupable, seulement apres
avoir sauvé ceux de la République elle-meme, et ils n'obligeront k rien le gou-
vernement. Si quelque difficulté survenait, un d'eux devra aller consulter le pape ;
ils ne quitteront Florence qu'apres les ambassadeurs vénitiens, qu'ils pourront
attendre un mois. Les envoyés d'AncOne partent le 20 et reviennent le dernier
jour du mois suivant.

12 avri1,1430. On decide d'envoyer une ambassade au roi d'Aragon pour
se plaindre de ce que deux galeres catalanes avaient arreté en fevrier le vaisseau,
d'un Ancemitain, qui revenait cde partibus orientalibuss, avec des marchan-
discs. On s'était déja plaint une autre fois au roi pour un acte de piraterie des-
Catalans. Mais on rejette rid& de retenir un vaisseau catalan arrété dans le port
d'AncOne.

16 avril 1430. On vote un censeniums de 125 ducats au cardinal de S..
Marcel et on confie un bref aux ambassadeurs qu'on envoie a Florence.

28 avril 1430. Instructibns des ambassadeurs qu'on envoie au roi d'Aragon
Benvenuto aFilippi. et cAndreas de Subiacus. Ls exposeront que chora nuova-
mente, del mese di febraro passato, retornando una nostra nave di Romania, et
trovandosi presso alla Saxina 2,, elle a &é prise par deux galeres catalanes, qui
la menerent a Augusta as ; le vice-roi de Sicile ayant défendu l'achat du vais-
seau et de la cargaison, cle quali erano cera, rame, drappeti et teste di schiaves,
les pirates prennent des marchandises en valeur de 5.000 ducats, cal pigio furon-
comperate in Romania,. Ils lui diront qu'on a permis néanmoins le depart d'un.
vaisseau catalan qui se trouvait dans le port d'AncOne a Parrivée de ces nou-
velles, et rappelleront les secours donnés par un vaisseau d'AncOne a un vaisseau
aragonais a Beyrouth. Les ambassadeurs partent le 29.

12 mid 1430. Engagement comme tubicina de Georges aNacharini de Grena_
de Sio 41.

17 mai 5430. Envoi d'un ambassadeur pour parter un cadeau au cardinal
de S. Marcel : (lo bochalo d'argento inorato et la bossola de speties. Le pape
aura ale diece tage et li due bochali bianchi d'argento colle saggie d'oros. L'am-
bassadeur, Jean Bettini, et Jean des Ferretti lui exposeront que les arnbassadeurs-
ancenitains, arrives é Florence le 27 avril, y ont attendu vainement ceux de Ve-
nise, qui ne viendront probablement plus ; cla qual cosa segno non anno ra-
gione et non cerchano se non stancharci per rincrescirnento et lunghecgas. Ils
lui demanderont conseil et appui eper Dio et per justitias. Bettini part le 18 mai.
et revient le 2 juin.

18 mai 1430. Une commission de onze decide de répondre aux ambassa-
deurs d'Anceme a Florence, qui avaient appris de COme de Médicis equod Ve-

i yoy., sur Olivier Francone, seigneur de Clarentza, ci-dessus, p. as, note 4 et, sur sa carriere:
ultérieure d'aventurier, dans la suite.

Sasno. Voy., sur cette Ile, premiere série, a la date de .505. et Jiredek,
P. 54.

a Agosta, au N. de Syracuse.
ChM.

a
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isetiis nulla mentio fiebat de eiss, 'S'est-a-dire des ambassadeurs vénitiens pour
l'affaire de Gallipoli, qu'ils doivent revenir. La lettre fut expédiée le 59.

30 mai 1430. Les ambassadeurs susdits ayant fait leur rapport devant le
-Conseil, on decide l'envoi d'une nouvelle ambassade vers le pape. -- On prend
des mesures pour la reparation des murs. Le 5 juin, est élu d'une maniere dC-
finitive comme anabassadeur Jean de Domenico, conseiller. Le 12, ii regoit ses
instructions : ii priera le pape de prendre les mesures qu'il juge nCcessaires pour
arranger l'affaire et rendre la liberté de commerce aux AncOnitains, menaces de
mine ; les Vénitiens ont arreté un vaisseau catalan pour savoir s'il ne porte pas
des marchandises appartenant a des habitants d'AncOne ; ils ont agi de meme
.vec un vaisseau florentin. Jean de Domenico part le 20.

24 juillet 1430. Jean de Domenico expose qu'on l'a empéché d'aborclide
voir le pape, en lui disant «quocl patiebatur guttass. Les cardinaux lui propo-
.saient l'envoi Venise de lettres de la part des cardinaux de Bologne et de
Sienne pour recommander Parnbassadeur Bertrand des Alidost citurus Venetiass.
Jean de Dornvnico objecte qu'on ferait a Venise aussi peu de cas de ces lettres
-qu'on l'a fait.de la mission de Jacques des Ceretanil, aqui post quinque dies ex-
posuit causam nostrarns : les V énitiens ont bien raison de dire que le pape aide
AncOne seulernent par des mots et des lettres. Regu en audience par le pape,

aurait dit: Questi Venetiani non si vole lassare stare ; si fara che, si
dovesse spendere pia denari che non caperia in quella camera, nollo consen-
tirOs.

28 juillet 1430. cPro centum ducatis tollendis de intrata navium accessu-
-rarum in Oriente, pro reparatione gallee accomodate domino comiti Segne 2).
Le méme jour, Jean de Domenico expose le résultat de son ambassade, cette- fois
devant le Conseil. Le pape a donné des instru:.tions Pambassadeur qu'il envoie

Venise et avait dit cquod Sua Sanctitas faciet pro ista communitate prout fa-
ceret pro Roma, si haberet camputn hostiurn ad portass.

ii aoiit 1430. Instructions de Frangois Ferretto, envoyé au pape. Ii remer-
ciera le pape pour ses efforts et lui demandera de continuer son appui jusqu'a
la sentence des Florentins. Les VCnitiens, qui avaient ete avertis et avaient fix6
eux-mémes le terme, ne peuvent guere s'excuser de n'avoir pas envoyé des re-
presentants a. Florence. AncOne désirerait Ctre jugée non par les Florentins, mais
par le pape lui-méme (Ferretto le dira au seul cardinal de S. Marcel). Mention
de trois prisonniers, qui sont des tailleurs, arretés pour un vol dans tine localité
que les V énitiens prétendent leur appartenir. L'ambassadeur part le 18.

2 septembre 1430. cQuod de cetero nulla navis vel navigium possit con-
-ciare vel sciovernare in porta Ancone pro eundo versus Levantem, pro redeundo
per gulfum Anconam, nisi patronus et scribanus det fideijussionem de solvendo
debitam doanam Communi Ancone pro rebus et rnercantiis que in ipsis condo-
centur, ad penam ducatorum trecentum. Sed hoc non intelligatur pro navi et
navigiis que taaberent ciurmarn super se et suis expensis et ad salariurn. Et etiarn
non intelligatur pro illis hominibus qui irent ad navigandum in civitate Vene-
tiarum et irent extra gulfurn, et nichilominus navis habens ciurmam, redeundo
-cum mercantiis in gulfurn, teneatur cum mercantiis solvere debiturn doane.s

8 septembre 1430. cFranciscus cornitis Johannis de Ferettiss, revenu de
Rome 8, fait son rapport. Le pape a dernandé par une lettre aux Venitiens cutrurn
Anconitani, penclente lite, possint conversari in strictu Garipolis, non tamen

1 Voy. premiere série, A la date du 20 kiln 1429,
2 Voy., sur le sejour du comte Nicolas de Segna, auquel le roi Sigismond voulait re-

prendre Ic banat de Dalmatie, I Zara, et l'eavoi d'un amhassadeur I Venise, Ljubit, ouvr.
-rite, t. IX, PP. 44, 46.

1 Voy plus haut.

A.
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conversando in Garipolis ; Penvoyé pontifical reviendra par AncOne, oil on_
pourra ouvrir ses lettres. Le 16, on decide de restituer aux Venitiens trois.

detenti to. On les confie, le 20, it Michel cde Salonichio,), patron d'une barque.

24 septembre 1430. Le Conseil delibére sur la reponse suivante-
donnée au pape par le doge : uFranciscus Foscari, dux Venetiarum...
Breve Santitatis Vestre datum ultimo mensis Augusti elapxi, continens
ea que Sanctitati Vestre retulit vir nobilis Bertrandus de Aliduxiis, Bea-
titudinis Vestre ambaxiator, a me meaque communitate,Santitatis Vestre
filiis devotissimis, habuisse super facto Anconitanorum, ne intrent stric-
tum Galipolis, ut comertiurn non habeant cum Galipolitanis, nec ad
terrarn eorum descendant, quod Santitati Vestre placuit, set prohiberi
eis ne transeant per strictum ultra Galipolim ad alia loca versus Constan-
tinopolim, credit Beatitudo Vestra hec nullo modo fuisse intentionis
nostre, solita reverentia nostra recepimus. Ad quod respondemus quod,
ob contemplationem et reverentiam Santitatis Vestre, remanximus con-
tenti quod Anconitani a nostris ubique securi essent, dummodo strictum
Galipolis non intrarent. Nam, considerata natura Anconitanorum, si
intrarent dictum strictum, licet ad terrain Galipolis non declinarent, ad
multa alia loca Turcorum intra dictum stricturn existentia irent et dictis
Teucris favores suos solitos rerum necessariarum ad expugnationem
contra christianos exhiberent, et istud idem facerent si Constantinopolim
accederent. Et, curn in dicto strictu potentissimam armatam nostram
habeamus et teneamus contra potentiam dictorum Teucrorum cum ma
xima expensa nostra 2, sicuti toti mundo notissimum est, que procedit
ex culpa et defectu dictorum Anconitanorum, propter commissa per eos
in elapsum. in prejudicium nostrum, imo verius totius christianitatis,
sicut Beatitudini Vestre amplissime notum cst, Santitati Vestre humiliter
supphcamus ut de dicta prohibitione, que dictis Anconitanis, respectu
commissorum, levissima est, dignetur remanere contenta. Ambaxiatorem
autem nostrum pro differentia inter nos et Anconitanos ipsos tollenda
Florentiam promisso tempore transmictemus. Data in meo ducali pa-
latio,clie xvrj mensis septembris, indictione vuu, mcccc xxx.» On decide
d'envoyer au pape un ambassadeur ediscretus et intelligens..., ad excu-
sandum nos de infamia qualm Veneti dant nostre communitati et ad.
dicendum Sue Sanctitati jura dicte nostre communitatis, ut res habeat
finem... Et hec sit archana per sacramentum.» Est élu Francois de Jean
des Ferretti 3.

2 Des tailleurs (sic). Voy. ci-dessus, p. 261.
2 Voy. premiere serie, a. la date de 0430, Passim.
a Cf. Macouchew, ouvr. cite, t. I, Doc. Anclnitains, a cette date. D'apres la chro-

nique de Lando Ferretti (Dell'istorie d'Ancona libri dodeci del quondam signor dottore
conte Lando del signor Pier Gentile Ferretti, Anconitano ; déclicace au senat en date de

x ; copie de Jean t icchi Tancredi, 1(67, accrue d'.altre memorie e curiosita raccolte e co-
piate da diversi manoscritti antichi e moderni., conservée aux archives de la ville d'Ancene),
le pape aurait promis C Ferretti, en septembre 5430, Penvoi d'un nouvel ambassadeur C Venise,

ses propres dipens. II avait ete convaincu par les protestations des Ancenitains, .con averli
additato in loro diffesa che piacesse a Sua Beatitudine per purgare quella imfamia di fare
perciO riccerca alle dogane e libri d'Anconitani, poiche nod si titrovarehhe mai alcuno An-
conitano in cosa di tanta importanza e concernente alla salute della anima avere creato, ne
avere dato favore 0 sovenMmento a Turchi.,. car les statuts de la ville le défendaient se-

e
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17 octobre 1430, Ferretti ayant demandé si Parnbassadeur que le pape en-
vole a Venise scum multa instantia, ut possimus navigare ad partes Romanies,
devrait passer d'abord par AncOne, on decide de l'en dissuader.

30 octobre 1430. Anceme répond a Ferretti qu'ene ne consent pas a payer-
les frais de Pambassade pontificale a Venise, ainsi que le voudrait le cardinal de
S. Marcel. e Et provideat [Franciscus supradictus] ladbo modo quod consulatur
nobis per papam vel dominum cardinalem Sancti Marcel li quod orator non est
necessarius, propter nova que dicuntur de pace facta per illam illustrem domi-
nationem cum Teucro et quod tunc faciat fieri unum bonum et utile breve in
bona forma, respondendo littere dominii Venetorumls. Le pape est libre cepen-
dant d'envoyer neanmoins une ainbassade, a ses frais.

5 novembre 1430. Ferretti, revenu, ayant annoncé que le pape persiste
vouloir envoyer une ambassade a Venise et que le cardinal de S. Marcel con-
seille a Anceine d'y réunir un sien ambassadeur, une commission ad hoc decide
d'envoyer quelqu'un a Rome. Le 6, on decide qu'il fera savoir au pape lee
vceux de la vine qui sont les suivants: le cardinal de Sainte-Croix, envoyé du
pape a Venise, demandera squod non prohibeatur nobis navigatio per strictum
Romanies ; 11 exprimera la surprise que causent an pape les mesures prises cun-
tre AncOne cinnocentea et priera les Venitiens de s'arreter, par égard pour le
Saint-Siege. sEt, attento quod non poterit amplius denegare illa dominatio, non
potest videre quod sequatur nisi bona responsio.s Le 8 novembre, est élu pour
cette mission le chancelier Marc. On lui donne des instructions le ii. Il re-
merciera le pape pour Pambassade récente de Jean Caffarelli a Venise 2. Le car-
dinal de Sainte-Cron devra demander la liberté du commerce pour Anceme. sEt
ehe la Sua Santiti non si rimane contenta per tutte le ragioni da doversi asse-
gnare, et tanto magis per la pace nuovamente fatta per quella Signoria col Turcho.s
Méme si des AncOnitains seraient coupables, la vine ne doit pas répondre pour
eux. AncOne est prete a restituer les trois prisonniers 3. sEt che la Sua Sanaa
ne farà fare degna justitia, dsendo colpevili.s

so novembre 1430. aDeliberatio bullette domine Marie Cole de Patrassas
(déjà mentionnée le 8 aoilt).

24 novembre 1430.Les ambassadeurs vers le roi d'Aragon, de retour 4, annon-
cent que ce prince promet.de payer dans un certain terrae des dedommagements
en somme de 1800 ducats. On decide de remercier le roi et oPetablir des consuls

Barcelone et a Valencia.

12 décembre 1430. On decide d'élire un ambassadeur, qui visitera, aussitOt
apres le retour du chancelier Marc, le cardinal de Sainte-Croix, cad scaldandurn
et recordandum facta nostra.s

2 1 décembre 1430. Par suite des nouvelles qui annoncent Parrivée a Flo-
rence d'Antoine Contarini, ambassadeur vénitien, qui a peut-être des instructions

veremeut ; les Venitiens avaient invente cette calomnie pour defendre aux Ancemitains tout
commerce, .sicome senza giusta caglone avevano loro interdetto ii navigare per tutta la
Schiavonia. ; Ferretti avait ajouté qu'il etait evident qu'on ne pouvait pas defendre avec
justice aux Ancemitains le commerce avec des regions que les Venitiens fréquentaient eux-
mEmes. AncOne proposait, pour detruire toute trace des soupcons, .che Sua Santiti offerisse
alla Signoria di Venetia che, durante quella guerra con Turchi, in clasceduna di quelle
navi anconitane andasseno a spese d'essi Anconitani un Venetiano, ii quale vederebbe tutto
quello ch'essi caricasseno e discaricassenos. Le pape, absolument content, envoya C Venise
maitre Jean Caffarelli, auquel Anceme rend des honneurs (fol. 084 vDr85). Cf. la chro
nique de Bernabei, publiee par Ciavarini (voy. p. 185, note 6).

voy. le traite conclu entre Venise et le sultan, premiere eerie, a la date du 4 sep
tembre 5430.

Cf. ci-dessus, p. 26r.
9 Voy. plus haut, p. 262.
4 Voy. plus haut, p. z6o.
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pour l'atfaire de Gallipoli, le Conseil decide l'envoi d'un ambassadeur a Flo-
rence, cjui présentera des condoléances cde casu conflictus sui exercituse au
gouvernement de cette villef et s'informera si Contarini a des ordres touchaut
l'affaire susdicte ; 11 n'acceptera que la «via de jure., et non la evia concordiee.
Est élu sire Pierre de Niccold, notaire, qui part le 29 et revient le 12 avril 1431 2.

(Arch. de la ville d'AncOne, Délibérations des Conseils, reg. 8430, n" 6 et 7,
passim.)

1430-1440.
Extraits des lettres du Pogge, pour la Republique de Florence.

a) Lettre au roi d'Aragon pour Francois d'Antoine Redditi, pris en chemin
vers Chio par des sujets du roi et dépouillé d'une somme d'argent (educati C m
XX [sic]) et de ses marchandises, dont du drap et trois eserve venalities.

b) Lettre a un roi, probablement celui de Bosnie, qui est nomme
<oonagnifice domine et amice noster karissime». Le Florentin B. de
Sandro Talano 3, qui allait ede partibus Dalmatie ad partes Rascie», a
eté pris et dépouille par le «nobilern virum PauUrn, comitem de Juro-
vich 4», prés d'un sien chateau; ce comte est, dit-on, le vassal du roi,
qui desapprouve sans doute son action. Il est prie donc de contraindre
le «raptor» a delivrer Talani et ses marchandises. eHec nostra civitas,
licet distans locis, tamen summe gratitudini 5 et singulari beneficio, si
id per Vestram M[agnificenciam] obtinuerit, perpetuis temporibus irn-
putabit.»

c) Lettre au comte susdit, qui est appele : «magnifica domine». Il est
invite a delivrer le prisonnier et ses biens, retenus sans aucune raison
(((non possit hoc facturn vestrum alicujus honestatis aut rationis vela-
mine palliari»).

d) Lettre aux Ragusans. On les remercie d'être intervenus pour Ta-
lani ; ils sont pries de renouveler leurs instances, «etiam ad Sandaliam,
cujus sub dominatu ac protectione idem Petrus existere dicitur.» Si le
comte refuse de restituer la personne et les biens de Talani, ii faut re-
partir les dornrrrages d'une maniere égale entre tous les marchands qui
formaient la caravane, selon l'usage, «quemadmodum in similibus nos
Itic in civitate nostra vestris mercatoribus faceremus.»

e) Lettre au doge de Venise pour le prier d'écrire pour Talani au
comte Paul «et ad magnificum dominum N.° (sic), in cujus dorninio
raptor ille ac detentor esse dicitur.» Il devra etre recommande aussi aux
Ragusans, qui se sont conduits claudabifitera.

n est question de la victoire gagnee par Nicolas Piccinino, commandant dos troupes
rnilanaises au service de Genes, et les habitants de Lucques sous les murs memes de cette
vine, assiégée par les Florentins, le 2 décembre (Capponi, ouvr. cite, t. 11, pp. 195-196 ;
Ammirato, florentine, ed. de Turin, 5853, t. V, pp. 074x77).

2 La chronique de Lando Ferretti, apres avoir raconté, d'apres ces actes, la querelle
avec Venise, ajoute: .Fin qui; perO non si trova qual deliberatione seguisse, ne che fine
avesse questa differenza, benche si tiene che fusse spedita a favore d'Anconitani, et da indi
11 (sic) poi continuorono la navigatione. (fol. 186).

a voy. plus haut, p. 248.
Paul Jurievich, fils de Georges Radivolevich ; ii etait un des ennemis de Sandali en

1434. Voy. Miklosich, Mon. ser3., pp. 377-379; Klaié, ouvr. cite, p. 354.
Le ms. a: esumma gratitudine..
Lisez: Sandali. Voy. ci-clessus.
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f) Lettre a cl'empereun". Sigismond est prie d'etre clement envers quelques
Ragusans soupgonnes pour une cause inconnue. La Hongrie est (tanquam beni-
gnissirnum quoddam hospitium civiurn nostrorum, nec solum regnum, sed etiarn
regiarn aulam vestri culminis ita civibus nostris patuisse ut nulli alteri civitati,
vel genti usque adeo patuerit. Quenam civitas per Italiarn tot cives habuit in
regno vestro quot habuit hec nostra ? Aut cui alteri civitati gloriari licet tot ser-
vitores et tarn honoratos atque potentes apucl Vestrarn Celsitudinern habuisse
Maintenant encore il y a apermulti civium nostrorum in regno et loeis ejusdem
consistentes0,

g) Lettre h Paernpereur*, l'assurant que Conrad, prey& de Gross-Wardein 1, l'a
servi avec fidélite dans son ambassade h. Florence (equam dudum ad nos fecit0) ;
il a tort de s'indigner done contre lui.

h) Lettre au Grand-Maltre de Rhodes5.', qui est prie d'excuser Priam des Gam-
bacurti,.prieur de Pise, qui ne peut pas venir au Convent general, empéche par
son grand age, sa faiblesse et les haines de sa famine ; ii n'a pas les moyens de
s'entourer d'une suite aussi nombreuse qu'il le faudrait.

i) Lettre a Pternpereurs. Talani, deja mentionne, avait commence h recueillir
en Hongrie la dette qu'avait envers lui Gaspard de Colle, dont Sigismond avait
.confisque ensuite les biens; la Chambre royale dolt done payer le reste de la
dette.

j) Lettre au Gi:'and-Maltre de Rhodes, en faveur de frere Barthelemy de (Ca-
cpreceptor mansionis-Sancti Sepulcri de Florentia*, appele par des

Affaires d'argent h Rhodes.
k) Lettre aux Ragusans, qui avaient travaille pour Talani, avant de recevoir

meme les lettres de Florence ; on les en remercie. cLitteras autern ad rnagnifictun
voivodam Sandaliurn juxta cohortationem vestrarn prudentissimarn scribimus,
quas Magnificentiis Vestris mictimus cum presentibus ut illas quam commodius
fieri [potest] presentari faciatis 30.

(Ms. cite des lettres du Pogge, fol. 149 v0-150, 180 vo, 181, 181/81 vo,
181 v0-183,183-183 v0, 209-209 v0, 214-215, 215 vo-216, 2220-223 0,
224, 227 0-228.)

7 fevrier 5430.
Florence dernande de nouveau a Sigismond, roi des Rornains, la delivrance

.cles freres Lamberteschi, Jean et Nicolas, emprisonnes depuis longtemps. Le roi
ne leur avait pas encore pardonne entièrement.

(Arch, d'Etat de Florence, Carl. della Sign., reg. 30, fol. 178 ve-179.)

14-20 février 1430.
«Item, die xmj rnensis februarii, florenos trecentos solvimus de man-

-dato dictorum dominorum domino Andree de Gostantinopoli, et, pro eo,
.domino episcopo Crachoviensi, pro expensis factis in partibus Polonie...
Item, die xx mensis predicti, florenos quatuor milia solvimus dictis do-
-minis commissariis 4 in materia pecunie que /sic) recepit dominus Petrus
.Pugnatterii, clericus collegii.» [En marge : «pro civitate Patracensi»] 5.

(Ibid., Uscita della Camera apostolica, rns. cite, fol. 297 vff.)

3 Voy. plus haut, p. 248.
Antoine Fluvian.

3 Les fol. zoszo6 eontiennent une lettre a .Guffreto Rhodi commoranti et le fol. 1t4,
une autre a Lionel d'Este, od il est parle de la reputation ephemere qu'a eue Tamerlan
.qu'aucun poete n'a chante ; elles sont puhliées toutes les deux dans Pedition de Florence.
La lettre a Sigismond de Hongrie, sur les fol. x7s v5-178 vo, a

du
ete resumee plus haut, p.

248. Vey., stir les deux premieres, un autre ms. des lettres Pogge, pl. XLVII, no 20,
lettres 54 a 79.

4 Une commission de cardinaux.
6 La Ville de Patras appartenait encore a PEglise. Voy. premiere eerie, isassim.

niganisp,
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23 février 1430.
Florence recommande au roi de Pologne Guy de Jean aser Matteis, qui ane-

gotiatur in partibus regni vestris. Une lettre pareille est adressée au Conseil
royal.

(Ibid., Cart. della Sign., reg. 30, fol. 123 v0, 123 v0-124.)

21 mars 1430.
Florence recommande au doge de Venise le mandataire de Dino de Guccio,

qui se rend h. Raguse pour régler la succession 'Tun neveu de Dino, mort dans
cette ville apres un long séjour 1. Le doge est pri6 d'écrire en sa faveur h. Ra-
guse.

(Ibid., reg. 33, fol. 7 v°.)

Apres le 29 mars 1430.

Lors de la prise de Salonique par les Turcs 3, quatorze. moines basi-
liens du «monasterium Sancti Basilii infra menia dicte civitatis», ont
été emmenes par les conquerants, qui les vendraient pour cent florins
d'or. Le monastere &ant trop pauvre pour pouvoir fournir cette somme,
le pape accorde l'indulgence pleniere a ceux qui y contribueront. L'eve-
que de Castello, entre autres, est autorise a nommer des collecteurs dans
son diocese et A deposer les deniers recueillis A la Banque des Medicis
Venise.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 370, fol. 245-245 v.0.)

25 avril 1430.

Raguse ordonne A son capitaine du Canale d'observer une conduite
defensive 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. ,e comm. Lev., reg. 1427 1430 , foL
110-110 v0.)

30 avril 143os janvier 143'

Raguse envoie, le 30 avril, au roi de Bosnie Nicolas de Marin de Resti
pour se plaindre de l'attaque de Radoslav. Ce voevode avait commis ante
rieuqment d'autres actes d'hostilite que la Republique «si ii a ingiotiten.
Dernierement, ses ambassadeurs sont venus brusquement, tenant des dis-
cours inimaginables ; on leur a repondu avec douceur, ce qui ne les a pas
empeches de partir subitement le lendemain. Radoslav rassemble aussitôt
des troupes et commence la guerre. C'est un homme, eu qual tuta Bosna
avenena, tutti morde, a tutti tra di calzi, a nessun a fede, a nessun 6
amico, non a se instesso.» 11 est temps que le roi se reunisse aux Ra-
gusans pour le detruire. La Republique est decidee A s'entendre mei=
avec l'«imperador de Turchi», qui est en paix avec la Hongrie 4. Ra-
guse et le roi devraient attaquer «Borac, principal citá sua», car, «non

Cf. Makouchew, ouvr. cite, t. 1, p. 439 (la date du as mars x429 est en style florentin,
et il taut donc lire: 1430).

9 Voy., sur la prise de Salonique, premiere eerie, annee 2430, Passim.
a Le 25 janvier, les Rogati dicident de se plaindre d'injures et violences a Nicolich.

Le xx fivrier, ils paient le tribut a Penvoye de Radoslav ; sa maison sera réparee (voy. le
Minus, a la date du 21 et a cells du 7 mars). Sur sa guerre contre Raguse, voy. Rs._
donie, art. cite, PP. 462-463, qui cite la bibliographie slave du sujet.

4 Sur la paix conclue entre le sultan Mourad et l'empereur Sigismond, voy. ci-dessus,.
pp. 252 et suiv.
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impazandosi Turchi d'esso, non durara Born dexe di». Le reste de ses
villes et chateaux resisteront encore moins. Que le roi pense quele Cana le
a ete confirme par lui-nreme aux Ragusans ; il est prie d'ordonner aussi-
tOt a Radoslav qu'il doive attendre la decision royale. Le 13 mai, on
ordonne A Resti de remercier le roi, qui a desapprouve «le serpent
venimeux». Raguse croit qu'il a recu la reponse de Sandali et de Vo-
chasin Slatonosevich, qu'il avait consult& ; on peut l'assurer que le pre-
mier est indigne contre Radoslav. L'ambassadeur devra flatter l'amour
de gloire du roi, lui montrer que son alliance avec Raguse ferait plaisir

l'empereur Sigismond, que tous les barons de Bosnie se reuniront A
lui pour detruire ((questa mala spina e serpente crudelissimo». Le roi
sera prie de donner des ordres au rebelle et, s'il objecte que Radoslav
n'en tient guere compte, Resti lui dira que c'est une raison pour l'atta-
quer, car «vuy [siete] re di Bosna, el qual meritamente dovesti sir as-
coltato da tuta Bosna». L'ambassadeur doit envoyer des nouvelles tou-
chant «un Ban de Croacia 1», qui serait venu voir le roi. Le 3 juin,
le roi ayant annonce que Radoslav avait demande secours au sultan,
.par un emissaire, Raguse ordonne a Resti de lui dire que cette nou-
velle est confirm& par un noble ragusan qui se trouve a .la Porte. C'est
en vain que le roi enverrait au voevode Un ambassadeur pour le sommer
de ,s'arreter ; c'est une ligue qu'il faut conciure avec la Republique. Le-
roi avait demande, par le moyen -d e Sigismond, l'intervention du sultan
aupres de Radoslav ; Raguse declare en avoir agi de meme. Elle a en-
voye meme des ambassadeurs a la Porte, «per poter aver licentia man-
dar contra Radoslavo le sue gente». On sait que le sultan, ayant entendu
les demandes de celui-ci, «sia sta fatto beffe di luy». Resti demeurera dans .
la suite du roi. «Di nove di qua, se dice el Turcho aver tolto tute le
forteze a Iva Castrioti 2 e quelle aver ruinate, excetto, due, le qual
posto in man e guardia di Turchi, e la contrata aver renduta a Ivan,
salvo alguna particella data a Isach, e la hoste mazor parte a licentiado,
excetto una particula chi e rimasta a guerizar el despoti de la Ianina 3,
e lo imperator 6 andato in Andrinopoli cum la sua Corte. El fiolo,
del despothi Zorzi 4 6 ritornato dat Turcho e da luy amorevelmente
stâ ben vezuto e spazato e di molti doni honorato». Le 8 juin, Ra-
guse repond aux lettres de Resti datees du 2, «in Sutischa». Les ex-
cuses de Radoslav envers les ambassadeurs du roi sont fausses : «trista

quella musa che noa sA trovar qualche scusa». Radoslav ayant en-
voye un emissaire a Isak, le roi conseillait aux Ragusans d'en faire de
meme ; Resti dira qu'on a envoye deja un ambassadeur A Isak, depuis.
quelques jours, et on lui communique la reponse de ce Turc. Le roi
est prie d'envoyer au plus tOt un ambassadeur au sultan pour de-

Bessenyey. Voy. plus haut, p. 242 et Gelcich, ouvr. cite, p. 349.
Voy. ci-dessus, mi. 257-258.
Depuis 1429, Charles IL Voy. Hopf, Griechenland isa Mittelalltr, t. II, p. 107. Sur

la prise d'Ianina, voy. premiere serie, a la date du 3 mars x430, a. 4.
Peut-etre son fils aine, Gregoire. Voy. Ducange, ouvr. cite, p. 337.

e
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mander la permission de combattre Radoslav ; Sandali suivra l'exemple
du roi. Radoslav avait annonce renvoi d'une ambassade vers ce
prince. Le 14, Raguse répond aux lettres de- Resti, datées du 8,
-«in Sottovisochi». Le roi ayant offert de vendre de l'argent pour
30.000 ducats, Raguse répond qu'elle l'enverra a Venise. II a promis
que «per ogni via e modo cerca e circharA la sua desfation [di Ra-
doslavo]z, mais ii avait conseille A la Republique d'ajourner cette
destruction si Radoslav ferait des propositions de paix. Resti exhortera
le roi a conclure la ligue ; Sandali y est dispose de son cdte. On a en-
voyé, d'aprés son conseil, une ambassade a Isak. Le 18 juin, Raguse
repond aux lettres de Resti, datées le 12, ein Sottovisochi»., Pribissav
Poqualiza était venu vers le roi de Ia part de Sandali, «[per] la unitA
form Ostoia Pastrovich, envoyé par Radoslav au sultan, est revenu

'sans résultat, d'apres des avis fournis par le comte Volchac : Isak n'a
pas meme voulu lui accorder une audience. Le gouvernemait a appris
«per lo simile di quello aveti avuto da Ivan.Lovrinzich I, tanto sopra
lo venir de Ysach e del fiol del dispoth com oste, per aver le terre et

-chi date ad esso dispoth 2, quanto supra la intencion del re et liberti
data alli suoi ambassadori a prornettere sirnonia, etc.), (sic). Le roi
&ant alle «nella contrada de Slatonosevich», Resti est autorisé A le
suivre partout ailleurs. La reponse touclant l'argent est répétée. Le roi
de Hongrie, indigne contre Radoslav, a envoyé une ambassade au sul-
tan, «la qual se parti al primo del presente 3» et restera A la Porte jus-
qu'a ce que Raguse aura obtenu satisfaction. II a demande aussi rinter-
vention de «signor Zorzo dispot», celle de Tvrtko et de Sandali, ayant
envoyé a ces derniers dans ce seul but. le ban Paul «Bisseno». Resti
exhortera le roi a la ligue et observera la conduite du ban. Le 22 juin,
on répond aux lettres de Resti, datées du 15, ain Luovinac4». Le roi de
Bosnie avait envoyé des ambassadeurs au sultan et avait &tit a rempereur
Sigismond. Resti donnera des informations au ban Paul. Sandali &ant
dispose pour la ligue, le roi est prie de lui deputer une ambassade.
Le 26, on répond aux lettres de Resti datées de Sutisca, les 18 et 19.
Le roi a accepté de conclure une ligue avec Raguse et Sandali; qu'il
envoie donc ses plénipotentiaires. Le gouvernement de la Republique
expose ce qu'il desire du profit. Le roi avait promis «spazare con belle
parole» les ambassadeurs qui viendront de la part de Radoslav; ii vaut mieux
le tromper par une tréve. Le ban5 n'est pas encore arrive, peut-étre, aupres
du roi. L'ambassadeur hongrois vers le sultan a quitte «in gradfreta»
la Cour du despote le i 5, avant les ambassadeurs du roi de.Bosnie.
Le juillet, Raguse ordonne A Resti de ne parler au roi touchant le
profit de la guerre qu'aprés s'étre entendu avec les ambassadeurs de

Inconnu par ailleurs.
Voy, ci-dessus, p. 267. Cf. Glasnik, 2-eme aerie, t. LIII, p. 83 et Engel, ouvr. cite,

a la date de Too.
C'était Etienne Bichchelli.. Raguse lui adjoignit Zuico Giurcovich (Gelcich, ouvr.

"citC, PP- 343 et suiv.).
Localite inconnue par ailleurs.

6 Voy. ci-dessus et p. 267.

I e
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Sandali. Le roi,devrait acheter du sultan le voevode, qui avait voulu le
détrôner. Sandali est pt.& a l'aider. Raguse veut Tribigne et Lugh I
mais on ne le dira au roi qu'apres s'être entendu, ainsi qu'il est déji
dit, avec les ambassadeurs de Sandali. Ce dernier avait envoyé aussi
des ambassadeurs au sultan. La ligue devrait etre conclue avant la re-
ponse de ce prince. Le 7 juillet, Raguse répond aux lettres de Resti,
datées du 2, «sotto Crisgnevo2». II négociera d'accord avec les envoyés
de Sandali. Le roi a envoyé une ambassade a Rados lav pour -la tréve.
Si le roi le lui demande, Resti dira que la Republique vent «che Lugh
sie de Tribigna et in-Tribigna ad uno cantone che confina deverso Po-
nente con i territorii de voivoda Sandagl, i quali tiene el conte Gregor 3,
e di mezodi confina con li nostri territori, in lo qual luogo sono circa
caxe 6o, de poverissimi homeni, i quali, per non aver terreni per se-
menar, viveno de far carboni e cerchi, i qual portano a vender a Ragusa,
et i qual per grande lor poverti sono grandi ladri e robatori.» Le
15 juillet, les ambassadeurs de Sandali devant etre déjA arrives, Raguse
ordonne a Resti de presser les choses. Le 2 aoilt, on répond aux
lettres de Resti datées du 27 juillet, a Pod-Visoki. On remercie le roi
pour ses efforts aupres du sultan. La ligue est probablement déjA con-
clue. L'ambassadeur de Sandali est parti le 25. Un autre, du roi, devrait
venir a Raguse, on on attend l'envoyé turc. Le 7, on répond aux
lettres de Resti, datées de Sutischa, le 31 juillet. L'ambassadeur de San-
dali ayant propose la ligue, le roi a demande que Raguse en filt exclue.
Ii faut attendre la reponse de Sandali. Le 14, on lui emit (reponse
a des lettres du 7, Sutischa) qu'un ambassadeur turc doit bientôt arriver
A Raguse ; la Republique elle-méme en envoie deux a la Porte 4. Pri-
bissav doit inviter le roi A entrer dans la ligue. Le roi refusait d'envo- -
yer, de son co:Re, un ambassadeur, disant qu'il ne se rappelle plus «se
Radossavo ne vendette Canal, etc. (sic)n. Mais on a son privilege !
Resti travaillera pour une ligue. Le «messo» des Ragusans, Nicolas
Zivolino 3, et autres amis ont conseille une mission au sultan, qui la
demandait aussi. On a attendu cependant, esperant conclure la ligue
d'abord, «e questo perché, tirando tuti ad una corda, mazor honor, fir-
meza, forteza e di pacifico stato longeza, manco spexa e pin terror de
Ii inirnici de tute le parte serrave a mandar insieme una medema am-
bassata per tuti nui che a mandar zascuno da per sin. Le 2 5, on re-
pond aux lettres de Resti, datées du 16, «sotto Vranduch °», lui an-
noncant l'arrivee de l'envoyé turc. Radoslav a fait avec sa denonciation .
«como fanno alguni iniqui e pessirni homini, i quali molte fiate credono
signarse e col suo dedo se cavano l'ochio, e de questa fiata esso Rados-

Pres de Trebinie: Voy. Jiveseek, Handelssir., p. 33.
2 Krechevo ? Voy. Mid., p. 37 et Klaie, ouvr. cite, p. 25.

Nicolich.
4 voy., sur l'envoi de ces ambassadeurs, Gelcich, ouvr. cite, p. 350,

Envoyé en juin vers le sultan, a la place de Giurcovich (voy. ci-dessus, p.268 et Gel-
cich, ouvr. cite, P. 343).

Sur le château de Vrandoulc, voy. Gelcich, ouvr. cite, pp. zotIps ; Klaie, ouvr, cite,
P. 24.
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savo Pavlovich con la sua man sinistra se averA tagliato la sua dextra.»
Raguse enverra pour son propre compte, une demarche commune &ant
impossible, une ambassade au sultan, esempre reservando lo honor de
la sua Corona, quanto a nui sera. possibele».Le I er septembre, Raguse
répond aux lettres de Resti, datees de Sutiesca, le 2 1 aoilt. Le roi avait
demande que la Republique n'envoyAt.pas d'ambassade a la Porte, as-
surant qu'il répondra quant a la ligue au retour de ses envoyes auprés
du sultan. On lui declare que tout retard est impossible, l'ambassade
ayant été réclamee par l'envoyé turc, qui a consenti a peine a attendre
jusqu'au 8. Le 18, reponse A des lettres des 8 et 9, a Sutisca et du

3, A Sottovisochi. Le roi ayant annonce que ses ambassadeurs vers le
sultan n'ont pas réussi, n'ayant pas eu 6o.000 ducats A leur disposition,
Raguse declare qu'elle n'en est pas coupable. La Republique avait offert
20.000, le roi devant en donner 40.000 et Sandali 10.000 seulement.
Le roi ayant objecté que Raguse aurait mieux fait de ne pas envoyer
ses ambassadeurs au sultan avant de voir ce qu'auraient obtenu ceux du
roi de Hongrie, la Republique répond que l'ambassade a Le reclamée
par le sultan. On apprend que le sultan aurait répondu a l'envoyé honl
grois qu'il regrette ce qui est arrive. L'envoyé susdit est parti le 21
aoitt, avec des presents, des chevaux, des vétements, un cadeau de 500
ducats, etc. L'envoyé doit expédier a Raguse, A son retour, son frere,
un éveque 4. Le sultan enverra aussi un ambassadeur. Le roi de Bosnie
avait envoye un amb.issadeur a Sandali. Le 7 novembre, reponse A
des lettres du 29, de Sottovisochi. II y est parle de reclamations privées
du roi. Le 28 decembre, on communique A Resti les nouvelles con-
tenues dans les instruccions donnees le méme jour aux ambassadeurs
vers Sandali. Le 5 janvier 1431, on repond_A ses lettres du 29 de-
cembre, a Sottovisochi. Le rai se trouvait bien et allait partir pour Jaice;
on l'en félicite. On a appris qu'un soubachi turc visitera le roi avant de
venir a Raguse ; ce prince devrait travailler pour la villa 2.

(Ibid., fol. 111 1 13, 131 0-132, 143 v0-144 v0, 155 73I56, 160 v°
161 v°, 171 V0-172, 175 v0-176 v°, 177 v°, 182-183 v9, 589 889 v°,
190 v0-191, 193-194, 201 v0-202, 204; reg. 1430-1435, fol. 14-14 V0,
14 v0-15, 40-40 v8, 40 v0-41.)

Sur Etienne sBichcheli., voy. ci-dessus, p. 268, note 3.
2 Le 5 avril, les Rogati decident de payer le tribut de Bosnie et, le 19, le magarisium

de Gregoire Nicolich. Le Rs, ils repondent aux lettres d Radoe. Le 26, its voteat des let-
tree pour le roi de Bosnie, Sandali, le comte Mathieu [Thalloczy] pour les innovations com-
mises par Radoslav ; ils remercient Nicolich pour ses offres ; des ambassades seront eavoyees
aux voisins, a cause de la guerre de Canale. Le meme 26, le Mains vote une ambassade vers le
roi de Bcisnie et convoque I la hate les Rogati, qui l'approuvent le 27 et élisent Nicolas
de Mark de Luccari ; un noble se rendra vers Nicolich. Le 29, ils ordonnent le depart de
Luccari le lendemain. Le 3 mai, its admettent l'engagement dz Radoe, fils de Gregoire Ni-
colkh ; le zo, ils prennent au service des Albanais ; t 4 juin, des Albanais et des habitants
d'Antivari; Ie 7, ils font des presents aux Albanais de Lustiza, qui partent [voy. Gelcich,
pp. 146. 148-2501 Le 5 juillet, ifs permettent le commerce avec la Bosnie. Le 17, ils re-
pondent A l'envoye de Voucachine Slatonosovich, auquel le Majus fait, le ra, un present
de drap, en valeur de cinquante perperes. Le 29, mention d'un ambassadeur de Gregoire
Nicolich Le 8 aoat, les Rogati enrIlent des gens de Cheltno et de Blagay. Le az septem.
bre, ils refusent les demandes du comic Goycin, Le z6 novembre, ils decident que l'am-
bassadeur aupres du roi, &ant malade, attendra a Podvisoch le roi, s'il irait combattre
Slatonosovich. Le 13, ils repondent aUx lettres de Radoz.
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30 avril-28 decembre 1430.
Instructions de Benoit de Marin de Gondola, envoye vers Sandali

(30 avril). L'ambassade de Rados lav avait demande la restitution du
depOt de cc voevode, avec l'interet di fprode), protestant, contre le
fosse qu'on creusait a Captat sans sa permission. La reponse des Ra-
gusans promettait que le depot sera restitue dans le terme de deux mois
et affirmait le plein drOit qu'on avait de creuser le fosse. Sandal est
invite A collaborer A la destruction de Rados lav, «perch& pur tiene lo
paternore vostro, et le Sue principale et meglior terre pur sono de le
tenute del vostro paternore». 11 est vrai que, dans le traite pour le Ca-
nale, Sandali s'engage A defendre seulement la partie qu'il a cedee lui-
rn6rne, mais celle-ci meme est menacée. Sandali est prie de permettre
au comte Gregoire Nicolich, citoyan de Raguse sous serment, de corn-
battre avec la Republique ou de rassembler au moins ses troupes. Il est
prie aussi d'aider le retour d.c quelques marchands et d'adresser une
sommation A Rados lav. Le 9 mai, Raguse repond aux lettres de Gon-
dola, dateas du 5, «in Zerniza» 2. II reinerciera le voevode pour ses
condoleances, son ambassade a Raguse avant l'arrivee de Gondola et
celle qu'il a envoy& ensuite A Rados lav. Sandali avait declare qu'il doit
consulter le roi et les barons. «E che, se non fosse intornizato da Turchi,
e lo sagrameato che novamente A con esso, ben mostrarave a questo
serpo, dal qual speso é stato morsegato, che fosse aver rotto la fede et
paxe di tutta Bosna, fazando contra Ragusa, casa sua, privilegiata con
molti sagramenti con Bosna.» Raguse repond a cela que Sandali, uni-
versellement respecte en Bosnie, ne pourrait jarnais recevoir des repro-
ches de la part du roi et des barons, ei quali per lo vostro gran senno
et consiglio se regono et governanno.» Le roi, avant d'envoyer
bassadeur A la Republique, a desapprouve. Rados lav par ecrit, «offeran-
dosi a tuna sua vendeta aparichiato». L'occasion est propice pour le
cletruire, «con lo turcho, se l'6 di bisogno». On rappelle a Sandali qu'il
a promis de defendre Raguse. Le gouvernement a suivi son conseil
d'envoyer partout des ambassades ; ii l'a fait en Hongrie, en Bosnie,
cce [siamo aparichiadi] con lo Turcho praticare et intelligentia avere».
Sandali ayant dit qu'oa le calomnie en l'accusant d'avoir excite Rados-
lav, Gondola lui repondra qu'on n'en sait rien A Raguse, qui ne preterait
pas foi meme au frere de Sandali, s'il l'affirmait. 11 lui demandera des
ordres de secours en secret pour les evalliosin. Ii remercieri Sandali
d'avoir fait accompagner les marchands de Ragusa, meme par alo
nevo suo3». Le 13 mai, Raguse anuonce a G9ndola que le roi est
nes bien dispose ; on desirait l'avoir dans la ligue 'qua Sandali voulait
conclure (d'aprés les lettres de l'envoye en date du 8, a Sutisca), bien
que celui-ci suffit seul a Fentreprise. Sandali proposait a Raguse de
reunir 4.000 ducats aux 2.000 qu'il etait pret a debourser lui-meme

Heritage paternel.
Crnica.
Stipan, fils de Vette.

un amñ-
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«per impetrare dal Turcho la licencia che'l possa far contra Radossavo».
Gondola lui dira que la ville a beaucoup de dépenses et qu'elle espere
que Sandali, qui connait les Turcs, saura obtenir gratuitement la licence ;
mais on voudrait donner 3.000 ducats. On croit que l'empereur Sigis-
mond a envoyé dejà une ambassade au sultan. Pour les troupes, on
offre au voevode mille ducats (il en voulait le double) ; en plus, il aura
un salaire, ainsi que son neveu, etc. Raguse accepte de.prendre a intéret
les capitaux de Sandali, de lui construire une maison pareille a celle de
Radoslav, de lui donner des gens a pied pour cornbattre Trebigne, Clu-
buch, etc. ; la paix sera .conclue de commun accord. Gondola réclamera.
que les Liubibratich soient chassés du royaume, ou au moins de
Chelmo «fin alli confini de Zenta». La Republique vent pour sa part
Tribigne et Lugh. Le roi ne devra savoir rien des offres d'argent. San-
dali devrait ne plus permettre que ses frontières fussent violees par les
gens de Radoslav. Raguse le prie de lui permettre Penrôlement de ses
sujets. Le 18, reponse aux lettres de Gondola, datees du 1 5, a So-
chol. Sandali a recu les lettres du roi ; Penvoyé lui demandera pourquoi
ii hésite a conclure la ligue, lui qui est «solo padre, solo protectore,
solo governatore di Bosna». Radoslav ne peut pas intéresser tant les
Turcs. Sandali avait dit que ce voevode voulait accepter sa mediation
et accorder des dedommagements. Mais ils seraient trop elevés et, du.
reste, Radoslav «corn foglia al vento si move». C'est en vain que ce
dernier promet de punir le moteur de la guerre, Radoe Liubisich ; ii le
craint trop pour cela. Tout est prét a Raguse ; cependant on attendra,
avant d'attaquer, l'ambassadeur qu'annonce Sandali. « Di novelle, abiarno
questo, come avanti f6 scritto : Lo Turcho obtegni Salonicho et, ob-
tenuto che l'ave, parte delle sue gente mand6 nella Morea e parte con-
tra le tenute et paexe de Ivan Castrioto 8 ; le qual ad esso Ivan levorno
quattro forteze, zoé castelle, che gitorno per terra ; et, segondo si diceva,
esso Ivan cerchava sego acordo ; que di pu6 si a seguito, perche nostre
barche non son venute questi di de là, non sapiamo dir.» Nouvelles de.
France ; on parle d'«una mamoleta virgine, la qual gli e [al re Carlo] ap-
paruta maravigliosamente, la qual rege et guida lo suo exercito 4».
Le 27 mai, nouvelles lettres pour Gondola. Sandali avait demande au
roi de sommer Radoslav ; mais ii ne voulait pas conclure une liguj'sans
ce prince et demandait de l'argent pour les Turcs. La République rejette
l'idée de faire la paix avec son ennemi, s'il consentirait a préter sennent,
car il ne Pobservera guére. Raguse accepte la ligue sous n'importe
quelle forme, par expple sous celle de la ligue venéto-florentine-
contre 12 duc de Milan 8, c'est-a-dire «uno corpo et una anirna». San-
dali lui avait fait dire «che meglio seria che avessimo mandato nostra

I On Liubisich. Vassawc de Radoslav, souvent mentionnés dans la suite.
Voy. cklessus, p. 266, note 2.

* Voy. ci.clessus, pp. 267, 268.
6 Jeanne d'Arc.
6 Conclue le 4 decembre 1425 et renouvelie le 5 mai too. Voy. Commemoriali, t. IV,

131). 65-66, no. 197-298; pp. :61 et suiv., :33 et suiv.
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ambasada al Turcho a far nostro lamento». Mais cette solution repugne
aux Ragusans ; on craint que le sultan ne s'informe touchant le tribut
que la ville paie aux Bosniaques. Comme Isak est le bon arni de San-
dali, ce dernier devrait le faire intervenir auprés de Radoslav. «Di no-
velle, altro non abiamo, noma che ii Turchi... anno avuto tutta la con-
trada de Ivan Castrioto et anno gitado per terra tutte le forteze, excepto
duo, le qual per se anno fornito et tienneno. Et parte della contrada 6
datta a Turchi, et parte n'e lassada al dicto Ivan. Lo imperador si ritrova
sotto la Ianina e guereza quelle contrade che forono del despoth Exau
et del dispoth del Arta 2». Les 3.000 hommes que Raguse a envoyes
Tribigne remportent sans cesse des succes ; ils ont tout devaste : la re-
colte, les maisons, les vignes. Le 3 juin, on repond aux lettres de
Gondola, datees des 2 3 et 2 5 mai, «in Sarnobor». Des ambassadeurs
de la part de Radoslav s'etaient presentes devant Sandali, qui n'en a
pu rien tirer («le cui bestial parole et matte deliberation non sariana
tutti li filosofi intendere») et permet donc aux Ragusans de faire ce qu'ils
veulent, demandant cependant un retard, qui semble inopportun. On
sait que Radoslav a envoye des presents au sultan «che... se movesse
contra di nuy ; al quale fO dato bone parole finche Ii ave tratto dale
man tre milia ducati et di puO li f risposto per li vexiri che lo impe-
rator turcho aveva bona paxe col signor nostro re di Hungaria, il qual
esso Turcho tegniva per suo padre, perche lo re, nostro signor, tegniva
esso per suo fiolo, et Ragusa era sua.» Un certain Allegretto ayant con-
seille d'envoyer une ambassade a la Porte, Raguse donne la reponse
deja connue ; une ambassade de la ligue serait preferable. Sandali devrait
permettre a ses «Vlachi» de prendre part a la guerre. «Di nove, tanto
abiamo, che lo imperator turcho, lassado algune poche gente a guerizar
el paise del dispot de la Janina, et lassando l'avanze de le zente ritornar
a casa, con li suoi cortesani é andato ad Andrinopoli 'et a lassato da
luy ritornar ii fiol del signor Zorzi, dispoth di Sclavonia, honorado
assai con doni 3.» On vient de souffrir une defaite : les Ragusans qui
revenaient de Tribigne ont ete attaques par les eimemis, soutenus par
des sujets du comte Gregoire et des Vlaques de Sandali, et battus ; leur
capitaine, Marin de Nicolas de Goz; a ete pris 4. Le 7, Raguse re-
pond aux lettres de Gondola, datees du 31 mai, «in Samoborn, par
lesquelles il annoncait qu'un echange continuel d'ambassadeurs avait
lieu entre le roi, Radoslav et Sandali, qui ne cesse pas de conseiller la
paix. Gondola demandera la conclusion de la ligue, pour laquelle le roi
est plus dispose que jamais. La paix etait conseillee aussi par Allegretto
de Volzo, personnage experimente, «siando conversado per lo mondo,
tanto con Latini, quanto con Turchi et altre generation 5». Gondola et

1 Esaii des Buondelmonti (1386x4o3), despote de Janina. Voy. Hopf, ouvr. cite, t.
pp. 32 et suiv.

2 Charles II Tocco. Voy. plus haut, p. 267.
2 Voy. plus haut, p. 267.

Voy. dans la suite.
Cf. plus haut, p. 269.
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Allegretto pourront proposer a Sandali une treve jusqu'a Noel tout au
plus. La deroute des Ragusans a ete determinee par l'attaque cornbinée
des Tribignois, des habitants de Versigna I et des Vlaques qui reve-
naient de Raguse avec du sel; cependant les pertes ne sont pas si grandes
qu'on le colporte ; elles ont eté compensees par l'enrálement d'Albanais ;
on attend des soldats alatins», etc. Les ennemis, encourages par leur
victoire, menacent d'attaquer le Canale ; s'ils l'oseraient, ce qui n'est pas
probable, Sandali est prie de défendre la region. Le to, on repond
aux lettres de Gondola, datées du 3, «in Samobor», lui. dormant des
instructions touchant la «licence» turque, etc. On accepte la ligue provi-
soire que propose Sandali jusqua la reponse du sultan ; mais, cette re-
ponse une fois connue, on enverrait une ambassade commune a la Porte
pour la ruine de Radoslav. On n'accepterait la paix que recommande
Sandali que si elle serait garantie, sans aucune reserve du cóte des
Turcs, par le roi, Sandali, Voucachine Zlatonosevich et Giuragh Voisa-
lich 2 ; une tréve prealable serait necessaire ; Raguse a envoye dejà des
ambassadeurs pour se plaindre a la Porte 3. 11 est vrai que le recteur de
Cattaro a rappele les Albanais, parce que le bruit s'etait répandu que les
Turcs venaient contre la Zenta, mais l'engagement de ces troupes a éte
ensuite permis par le gouvernement ducal. La sixieme ou la septieme
partie des Albanais qui se trouvent dans l'armée ragusane est seule de
la Zenta vénitienne ; pour le reste, ce sont des Albanais sujets du des-
pote ; il en arrive chaque jour. Raguse a encore deux camps intacts,
Vergato et dans le Canale. «De novelle, altro non abiarno a dire, se
non che Salonich, di pud che é stato tolto per lo Turcho, non fuo re-
cuvrato, ne anche aldiamo che algun di là sia andato per recuprarlo,
ne speramo gib sia possibile.» En Hongrie, «Morot Jannes» 4 a battu
les Hussites «con essi cortexani e col signor turcho di là con luy [i. e : il
re], che aveva cccc° cavali de Turchi 5». Plaintes a cause de la participa-
tion des sujets de Sandali a la bataille de Tribigne. Le 12, on repond
aux lettres de Gondola, données le 6, a «Samobor». Sandali s'était for-
malise a cause des. accusations portées contre Radoslav. Ce dernier
voulait qu'on ne creusit pas de fosse et qu'on ne construisit pas de cha-
teau a Captat. Raguse declare préférer a cela n'importe quelles pertes.
On ne croit pas a la possibilite d'une attaque de la part d'Isak, dont
parlait Sandali. Cen'est pas pour cela que ceTurc vient «sotto Pristina» ;
ii aiderait plutôt les Ragusans, les Turcs &ant en paix avec Sigismond.
On a pris néanmoins des mesures. Nouvelles plaintes touchant la bataille de
Tribigne. Le 14, reponse A des lettres du to, a eSamobor», qui

Vrslnie. Voy. Jireaek, Som., p. zoo, no 34
Voy., sur ce personnage, KIalé, ouvr. cite, p. 353.

3 Voy. plus haut, p. 269. La redaction est, pour ce point, asset vague.
Sur le ban MarOthy, voy. aussi, plus haut, p. 150, note 5.

3 Sur la guerre contre les Hussites, en 1430 voy. Fessler, ouvr. cite, t. II, p. 380. Pro-
bablement, le .seigneur turc. est le .Morath beeg, imperator Thurcorum. ou le .cecus
imperator Turcorum., dont il sera parte aussi dans la suite. Voy. E. Nagy, J. Peur, C.
Rith et D. Veghely, Codex efilomatieus patrius, t. I, Raab, :865, in 80, no 245, pp.
375-376.
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;annoncaient que Sandali avait demande sévérement aux envoyés de Ra-
doslav de presenter seulement des demandes qui soient just,;.s. Raguse
propose de nouveau une treve prealable et la garantie. Elle rernercie
Sandali pour la promesse qu'il a donnee de punir ses sujets qui ont
.combattu contre la Republique ; Radoslav pretendait que Sandali le sou-
tenait. Gondola devra travailler pour la ligue, dont la conclusion depend
de Sandali seul. On devrait detruire Radoslav, «questo misero homo,
morbo pestifero di tutta Bosna,» qui veut «aver et tenir Bosna al suo
modo, cerchando de menar et indur in Bosna. altro re». -- Le i8 juin,
,on ordonne A Gondola de protester contre les «valiosi» de Sandali, qui
-ont fait des «nouveautés» contre les gens de Chelmo, enrOlés avec Ia
permission de Sandali. On lui donne des nouvelles touchant le roi de
Hongrie I. L'envoyé devra parler pour la ligue et espionner la conduite
du ban Paul 2 Le 20, nouvelles instructions: le roi avait annonce

Sandali qu'il a fait des reproches a Radoslav. Gondola prouvera
Sandali que ses sujets ont participe a la bataille du 3 Il lui dira que,
malgré l'audace de Radoslav, on ne decourage pas. II protestera contre
l'opinion, exprimée par Sandali, ache molto siarno longi et tardi a far
_algun fatto, et perd schiva de non intrar in pin facti con noin, «A
,quella parte che a sentito, per noi et povolani. nostri esser deliberatto
-spender ducati cc , e che meglio seria che noi dessino ducati 1..rn et
luy venti milia et scomprassirno Radossavo con tutto lo suo,» Raguse
declare le vouloir bien, en échange pour Tribigne et son territoire. Elle
refuse d'exclureje roi du traite. Sandali ayant declare que, si le roi
lui depute une ambassade, ii acceptera aussitôt la ligue, on écrit A Gon-
dola, le 2 3, que le roi y est dispose. Méme declaration sur Tribigne
et Lugh, avec leurs territoires. Raguse ne refuse pas d'inclure Voucassin
dans le traite, mais la ligue serait plus difficile a conclure alors. Le
despote y entrerait aussi, mais Gondola ne l dira pas. Raguse n'a pas
besoin d'être encouragée ; elle remercie Sandali d'avoir puni les siens.

Le 26 juin, reponse a des lettres du 19, «in Chuchagn 3». On ac-
corde a Sandali le «salnitrio et solfaro» qu'il demande ; on accepte l'idee
d'une tréve pour se preparer a l'attaque ; on a annonce aussi au roi ce
qu'on veut du profit. Le despote, sollicité par le roi de Bosnie, a envoyé
des émissaires a Radoslav et A Isak ; il en enverra au sultan aussi. L'am-
bassadeur de l'empereur Sigismond vers le sultan est arrive le I 5 A la
Cour du despote et en est reparti aussittit 4. II arrivera a la Porte avant
.ealguni dil'arnbassadori de li signori di Bosna». Le 30, Raguse an-
nonce qu'on a écrit au despote, qui est bien dispose..«Di novelle, abiamo

che Ysach col fiol del signor dispoth son venuti in Zenta et anno aro-
bado et predado la contrada de Goizin et dela Signoria de Venexia fin

1 Les /names qui sont donnEes dans la lettre pricédente, adressee, le marne jour aux
-arnbassadeurs aupres du roi de Bosnie. Voy. plus haut, p. 268.

2 Voy., sur ce personnage, ui-dessus, p. a67.
rignore l'emplacentent de cette localité, mentionnee aussi dans la suite.

4 Vey. plus loin, p. 276.
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sotto Scutari, et di là al presente sono et stano1.» Le er juillet,.
nouvelles lettres. Sandali avait annoncé qu'il enverra des ambassadeurs-
au roi. La part du profit qui revient A Raguse devra lui étre confirmée
aussi par le sultan, osenza algun carac 2 over tributo di esser pagato
per noi». Les Liubobratich seront chassés ; la paix sera conclue de
commun accord. On s'occupe du paiement et des presents qu'il faut en-
voyer a Sandali. On lui expédie, d'aprês sa demande, guno fiascho de
enchostro ed de vernize». Le 7 juillet, on répond A Gondola, qui
avait écrit que Sandali présente des reclamations, que ses gens ont
été dépouillés par ceux de Radoslav, que le roi attend avec impatience
les envoyés de Sandali. Que Gondola presse les choses. On n'a rien
de nouveau ((deli Turchi in Zenta». Le 14, on repond A des let-
tres du to, gin Chuchagn». Raguse veut bien faire des promesses
par écrit a Sandali. Elle accepte d'envoyer ensemble une ambassade vers.
le sultan. Elle desire aussi une tréve. Sandali avait envoyé de bonnes,
nouvelles de la Porte. Suit la ecopia cedule promissionum, de qua
supra fit mentio». Mention de «lo conte Stipan, suo [i. e. : di Sandalij
nievo». Le 27 juillet, Raguse repond aux lettres de Gondola, datées
du 19, «in Samoborn 3. Elle envoie une consultation et des medica-
ments A Sandali, qui se plaint que «la doglia del fiancho» lui est reve--
nue 4. Elle s'informe si l'ambassade du voevode vers le roi est déjà partie.
Boguth, l'envoyé du voevode A la Porte, avait annoncé que le sultan
est bien dispose. Sandali est prié de permettre aux Cernoievich 5 de
combattre pour Raguse. Radoslav se vante d'être soutenu par Venise.
((Moho ne despiace della turbacion de voivoda per la figlia de Balsa,
perô che sempre voressimo quello fosse a se grato e di suo piaser 6. n
Mention de la peste qui regne Cattaro. Le er aoin, réponse a des
lettres du 26 juillet, «in Cosman 7». Voucachine offre aussi de secourir
Raguse. Sandali a Zcrit au despote. Radoslav n'a pu rien envoyer au
sultan, car pas une lettre ne s'est perdue. Ostola continue A mentir sur
le compte des Ragusans A la Porte. On espére qu'avant l'arrivée d'un
envoyé turc A Raguse, ceux des rois de Hongrie et de Bosnie, qui doivent
être dejà arrives tous a la Porte, feront ainsi que Radoslav trouvera
«li dadi esserli cambiadi in sul tavolero». Si cependant l'envoyé turc
arrive le premier, on le convaincra, en lui montrant des documents.
Pribissav est déjà parti. L'ambassadeur ragusan en Hongrie annonce
qu'il est arrive gin Biograd di Sclavonia8», d'on est parti, le 3 9, Etienne
«Vicholi» 3, ambassadeur hongrois vers le sultan, avec cinquante che-

1 Sur ces evénements de la Zenta, voy. Ljubie, ouvr. cite, t. IX, p. 40 et premiere serie,
rannee 1430.

I Kkaradj, tribut.
3 Localite deja mentionnee dans nos regestes.

Mais on remarque que le voevode a oublie d'indiquer de quel ciite 11 souffre,
Sur cette famille, voy. Miklosich, Die seri. Dyn. Crnojevie, bc cit.
Etienne, neveu de Sandali, épousa Helene, flute de Balcha III (Klaié, ouvr. cite,.

p. 362).
7 Cette localite n'est mentionuee nulle part ailleurs.

Belgrade.
Voy. plus haut, p. 270, et plus loin, pp. 288-289.

i

I

I
3

I,

A

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 277

-vaux de suite et de beaux presents. Un Ragusan de Pristina est alle
Ja Porte pour l'attendre et lui donner des informations. On a appris du
roi de Bosnie que le sultan envoie un ambassadeur A Raguse. Le 2,
on répond A des lettres du 30 juillet, de Sochol. Gondola remerciera
Allegretto I pour les conseils qu'il a donnés touchant la reponse qu'on
doit faire a l'envoyé turc. Raguse vent qu'un ambassadeur du roi et un
autre de Sandali assistent aux négociations. Le 7 aoat, Raguse ecrit
Gondola que Pribissav a vu le roi de Bosnie, avant le 28 juillet, et qu'il
en a obtenu une reponse ; on sait bien que le roi fera ce que vent le voé-
vode, qui sera prie de presser donc les choses. Le despote, sollicite par
Radoslav, a propose sa mediation aux deux parties, par des ambassadeurs.
Raguse ne changera pas sa ligne de conduite. Le 1 2, Raguse
écrit A Gondola. Sandali promettait d'envoyer un ambassadeur au-devant
de celui du sultan et un autre a Raguse. Quant a ce que Radoslav a
dit a un sbjet de Sandali, on répond : «chi A agro in bucha, non pub
spudar dOlco». La Republique se réjouit de l'envoi de l'ambassadeur
turc et espere le convaincre. Mention de l'ambassadeur hongrois A la
Porte et de Pribissav. On avait appris que «la doglia vien a voivoda
dal lato stancho over mancho et la brusore che li vien nello stomacho
quando manza forrnaio» ; les medecins croient que la maladie pro-
vient «dale rene et, in signo di ció, nell' aqua sua doveria fare arenella,
et lo caso 2 lo qual usa manzare poria esser cason de coagulare e fare
venir piera». II faut que Sandali se garde du «latte e ogni cosa che fi
di late e ogni cosa agra, came salita e pesse et legume..., e debia usar yin
biancho et lassar star lo yin rosso». La mortalité ne s'accroit pas A
Cattaro. Le i 6, on écrit A Gondola que le roi suivrait l'exemple de
Sandali. C'est sans doute Radoslav qui a obtenu a force d'argent l'envoi
de l'arnbassadeur turc, mais Ostoia 3 n'a pas ose venir avec lui. On ne
croit pas aux dispositions pacifiques de Radoslav, dont parle Sandali ;
elles sont «volpine». Ainsi, il a declare aussi au despote qu'il ne
vent que sa mediation. Mention de Ragusans qui n'ont pas payé la
douane A Vrabac». Gondola devra s'informer sur da infirmitade e
stare di Radossavo». Le 19 adit, lettre au méme. Sandali s'étant
plaint que la Bosnie est orfanata... e non abia signori virtuosi coin qui
redurse a consiglio di ben», on répond que le pays qui le conserve en-
core ne petit pas etre nomme «orfano». Le roi est dispose A la ligue,
-et Sandali se rejouit du retard que fait Pribissav auprés du prince. L'en-
voyé turc est arrive A Tribigne et a dernande aujourd'hui un passeport,
pour lui a et per Stancho» 4 ; on espere qu'il arrivera demain a Raguse.
Des ambassadeurs de Radoslav ayant offert A Sandali des pleins-pou-
voirs pour la paix, Raguse declare que la garantie du roi et de Sandali
pourrait seule la rassurer. L'envoyé hongrois a été vu, le 28 juillet,

1 De Volzo. Voy. plus haut, P. 273.
2 Cascio, fromage frais.
3 Pastrovich.
4 L'envoyé de Radoslav.
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«in Vasiliza appresso a duo giornate
de

ad Andrinopoli». On se plaint
de ce qu'un envoyé du gabeleur Bisce est venu demander le paiement.
de la gabelle de «Bune 2» aux marchands qui viennent «di sotto Svo-
nich, per la via di Poglia» 3. 0Di novelle de Galipole, que di la si faca,,
ne dica, over paxe, over altro, di certo altro non abiamo, et le duo
gallie le qual dicevate esser arivate di quA., vero é die da Venexia ari
varno qua duo gallee, le qual, segondo dicevano, erano mandate a
Durazo per riguardo di quelle parte, per Isach, ii qual con oste era ve-
nuto in Zenta 4 ; le qual son ritornate de Zenta in dietto, et altro dire
di novelle non sapevano,» On croit que l'empereur Sigismond ira en
Italie 5. Le 24, Raguse répond aux lettres de Gondola datees de
Zerniza, les r 7 et 20. Raguse se plaint de ce que la Bosnie l'abandonne,.
malgre les traites. Elle regrette que Pribissav soit revenu avec la re-
ponse que le roi ne vent pas la ligue. Elle enverra donc une ambassade
au sultan, qui l'a demandee par son ambassadeur, offerandoli... gran
ben et honore». On demandera donc la paix ada coluy, ii qual nella
dank et ferma et inviolata conservera, voglia o non voglia esso homo,
in suo opprobrio e danno e nostro gran ben e honore, et di voivoda».
L'ambassadeur turc, recu par des nobles «et altre zente» aux frontieres,
a été amene A Raguse le 20 ; ii y a ete loge «appresso.lo regimento, da
per se». II fait de grandes offres et parait un homme trés bon et con
tent. Il lit les lettres du sultan et, expose sa mission devant l'ambassa-
deur de Sandali et «Sancho». Radoslav s'etait plaint, en disant que le
Canale était engage seulement, de même que Socol, que les Ragusans y
faisaient bAtir une ville6 et refusaient de rendre le gage contre l'argent.
Le sultan demandait que les deux parties se présentassent devant son,
tribunal. On a rectifie les informations de ce prince, et on lui a montre les
lettres de vente et donation pour le Canale et Socol 7. Sancho, repré
sentant de Radoslav, en resta «confuso et sbegotito». Celui de Sandali
a donne des explications aussi. La Republique a offert d'envoyer une
mission A la Porte, et l'envoyé s'en montra trés satisfait, confessant
a-voir eté convaincu et se moquant de Radoslav ; ii &arta toute idee de
tribut. On a élu comme ambassadeurs Pierre de Luccari et Georges de
Goze, qu'on voudrait envoyer avec l'émissaire turc, mais ali velutti
affigurati et fodre» qu'on a commandes a Venise, d'aprés le conseil de
Sandali, pour le present, ne peuvent pas arriver avant vingt jours ou la
fete meme de la Nativite de la Vierge. Le voevode est prie d'ordonner
son ambassadeur vers le sultan, Radossav, de chercher a obtenir un sursis'

1 En 1443, les Hongrois et les Tures se rencontrerent ç BccasUri;ocv xcciovAivilv-
eav., au-deli des Balkans (Chalkokondylas, ed. citee, p. 308). Cf. Huber, art. cite i Ia

P. 22, note s. C'est aujourd'hui le village de Vasilica, le Kapoudjik des Tures, pas loin de
Philippopoli (Jireeek, Das FiirstenMum .Bulgarien, Vienne, Tempsky, 169r, in 40, p. 380_

2 Voy. plus haul, p. 250.
3 Polie (plateau).
# Voy. plus haut, p. 267.

L'empereur se rendit a Nuremberg pour la dike et ensuite, en effet, en Italie.
6 A Captat. Voy. p. 256, note ; p. 274.

Voy. Miklosich, Mon. ser6., pp. 336 et suiv.o
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pour le retour de remissaire turc; on desirerait aussi que Sandali attachAt
a la mission un nouvel envoye, ainsi qu'il l'a promis. Gondola est invite
A dormer des nouvelles sur la maladie de R adoslav. On a recu des lettres
du despote, sans nouvelles de Rornanie ; ce prince se plaint que Ra-
doslav l'a trompe sur le fait de la mediation, disant A l'ambassadeur
serbe des «cosse da garzone» ; ii a rappele donc ce dernier. Le 2
septembre, nouvelles lettres pour Gondola. L'ambassadeur turc ne peut
pas attendre apres le ro le retour des envoyes bosniaques vers le sultan.
On suivra le conseil que donne Sandali de lui montrer les degats com-
mis par Radoslav. Le Turc a proclame la treve, et Sanco a dia la con-
firmer. Raguse voudrait acheter Radoslav 1, avec Sandali seul. On a
admis la douane de Bissice. Il est question aussi du «formagio quello
domandava esso voivoda». Le 12, Raguse repond A des lettres
de Gondola, datees du 8 2, de «Nevesigne». Les ambassadeurs du roi
et de Sandali etaient revenus de la Porte, ainsi que celui de l'em-
pereur Sigismond, qui avait ete bien recu par le sultan. Le roi affirmait
avoir obtenu des Turcs l'achat de Radoslav ; des envoyes du sultan
devraient venir pour voir si ce prince remplit ses engagements et si
Sandali consent A cette affaire. Le voevode croyait neanmoins que le
roi ne fera rien : Raguse lui propose une ligue a eux deux, mais on
voudrait etre fixe avant l'arrivee des ambassadeurs ragusans A la Porte.
Elle transmet des nouvelles sur le couronnement du duc Witold: on
croit que le nouveau roi combattra contre son frere Vladislav. Le
18, on transmet A Gondola les bonnes nouvelles qu'on a de la Porte :
Nicolas de Zivolin en est parti le 21 aoCit et est arrive recemment A
Raguse ; renvoye hongrois a ete licencie le 18 ; ii a eu toujours ses de-
penses de bouche et, A la fin, un present de plus de 500 ducats. Le sultan
a declare se sentir offense par la conduite de Radoslav, qu'il prornet de
punir. Vers la S. Michel viendra un autre ambassadeur turc et Sigis-
mond deputera un eveque, frere de rambassadeur A la Porte ; a el qual,
quando fd spazato esso ambasador in Turchia, fuo ordinato per nostro
signor che di qua dovesse venir lo dicto episcopo» ; ils constateront en-
semble les dommages causes a la Republique par l'attaque .de Radoslav.
Raguse presse le depart de ses propres ambassadeurs pour pouvoir
mener de front les deux negociations. Le roi n'a pas reussi A acheter
Radoslav, les Turcs ayant demande un prix trop Cleve, que la ligue
seule aurait pu reunir. Ii envoie maintenant un ambassadeur A Sandali.

Le 23, on repond aux lettres de Gondola, datees du 15, «in Neve-
signe». Sandali, ne croyant plus qu'une entente avec le roi soit possible,
«per ingordicia et avaricia sua de voter ogni cosa per se», avait pro-
pose une alliance A Raguse. Un ambassadeur du roi est venu ensuite,
qui a pade d'une ligue ft trois. La Republique prefererait l'alliance avec
Sandali seul, pourvu qu'il n'y ein pas de retard. «Di quA, 6 arivato

obtenir pour de l'argent la cession de ses terres par les Tures.
Le nts. porte par erreur: 8 aoiit.
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sopra una nave de Zenovesi uno vescovo d'Armenia delle parte proxime
et vicine alla Tartaria, ii qual va a Roma ; ii qual vescovo raxon6 qua,
che, quell di proxirni circha Pascoa passada 1, si throve> passar di la una
granda ambassada del fiolo del Tamberlano 2, la qual andava al impe-
rador turcho, reguerandolo che 'I voleva dovesse dar tributo al Tarn-
berlano ; altrarnente vegnera sopra de luy ; de la qual cosa faciamo
noticia a voivoda, avegna noi siamo certi di quelo sia meglio informado
esso voivoda et avanti di questo lo sapia.» Dans des lettres du 30,
Raguse se defend du reproche d'hypocrisie. II est faux que le roi ait
(MO. répondu it Resti, et tout autant que la Republique pense a conclure
avec le roi seul ; s'il s'agit d'une ligue A deux, c'est it Sandali qu'on
pense. Mais ii faut se presser. Mention de querellcs entre les soldats ra-
gusans et les Vlaques. On voudrait savoir pourquoi un Turc est venu
voir Sandali. «Di novelle, altro di novo non abiamo, salvo che pur pare
verificarsi la nova la qual vi fö scritta esserne riportada dal veschovo
d'Armenia ; peró che da uno nostro amico, et al qual si puó dare piena
fede, perche e persona da ben et da esser creduta, abiamo che lo Turcho
pur A fatto paxe con li Venetiani 2 et che lo dicto imperador turcho
molto si terne del fiol d;21 Tramberlan (sic), et per quella cason it fatto
paxe con ii Veneciani.» Le 6 octobre, Raguse répéte qu'elle préfe-
rerait une ligue it trois, mais, le roi n'ayant rien repondu encore, il faudrait
parler a Sandali pour l'alliance. On vent savoir combien de temps le sou.-
bachi turc 4 a passe auprés du voevode Radoslav et par qui ce der-
nier l'a fait accompagner. Gondola remerciera Sandali d'avoir bien recu
les ambassadeurs de Raguse vers le sultan. Suivant le conseil donne par
le voevode, on envoie aux «died et gosti» des «scatole de confetto»,

Sandali ayant demande aux Ragusans de ne pas négliger ieurs af-
faires pour lui, on ecrit a Gondola que des ordres ont ete donnes aux
ambassadeurs vers le sultan. Sandali traitait avec le roi pour une entrevue
(20 octobre). Le 7 novernbre, Sandali étant tres faché parce qu'on
ne lui avait pas envoyé la poveglia, Raguse declare en etre surprise, car
elle croyait s'étre entendue avec le voevode en tout. Mais certainernent
que la Republique ne peut pas payer le double ; ii faut attendre done le re-
sultat des negociations avec le sultan. Sandali, ayant accepté l'excuse,
avait dit en secret A. Gondola ce que lui avait confie le roi relativernent
A «10 gran maistro della sua Corte 5» ; les deux princes s'étaient enten-
dus pour une alliance defensive. Les ambassadeurs vers le sultan ont
&lit de «Ploudin 6», le 2 2 octobre. us y etaient arrives le 18, sans le

Le jour de Piques fut. en 2430, le x6 ayril.
*Schah-Micza, fils de Timour., qui etait aussi en relations avec l'empereur Sigismond.

Voy, Katona, Hist. critica regum Plungariae, t. XII, pp. 503-507. Cf. une chronique per-
sane, dans les Notices et Ertraits des mss, de la .8161. du roi, t. XIV, pp. 2 et suiv.

3 Voy., sur cette paix, premiere aerie, a la date du 4 septembre 1430,
6 Sur CC soubachi, voy. ci-dessus, p. 277.

Celui de la Cour du roi ?
6 Plovdia est le nom slave ancien de Philippopoli (aujourd'hui : Plovdiv). Voy. Jirelek,

Furst. Bulg., p. 385. Cf. Kaluiniacki, Zur Gesch. der bulg.. Penennung der Stadt PhiliP-
Poftel, dans Piirch. f. sl. t. XVI, pp. 594-596 et Jiredek, Zum Namen Plovdin oder
Plovdiv, 181d., pp. 596-600.
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soubachi qu'ils avaient vainement attendu. aEt eh la in Ploudin ritro-
varno esser venuto lo imperador turcho a paisar.» Ayant appris par
un capoudji-bacha Parrivée des Ragusans, il en fut tres satisfait et leur
ordonna de l'attendre, pour ne pas se fatiguer, a Andrinople, «dove
seria infra otto di e fara Porta». Il Payait dit «perche non aveva con
si ii vixeri, ma erano ad Andrinopoli.» II s'indigna contre le soubachi
qui n'était pas venu avec l'ambassade. Celle-ci se rendit donc a Andri-
nople. Gondola exprimera A Sandali des condoléances «per lo caso inter-
venuto a Vochassin Slatonosovich», son ami et celui de Raguse. Sandali
saura preserver de troubles la Bosnie. Quelques cas de peste s'étaient de-
.clares dans la ville (22 novembre). Le 7 decembre, Sandali ayant parlé
des ambassades que lui envoie le roi, se plaignant «del moversi fa lo re
senza consiglio» et ayant prie les Ragusans de le conseiller aussi, la
Republique promet d'écrire au roi et de l'inviter de nouveau a &outer
les avis des barons. Gondola recoit l'ordre de s'informer «per lo prati-
care fa voivoda Sandagl con Radossavo e de lo assunar de sua oste e
per altre novelle». Le 28, Raguse écrit A Gondola qu'on a recu des
lettres,.en date du 9, de la part des ambassadeurs en Turquie. Ces
derniers s'étaient presentés, dans les derniers jours de novembre, devant
«tutti Ii viseri», avec Ostoia 1, qui faisait usage d'une «poveglia fatta
con grande falsita e tristicia», qui prouvait que le Canale avait éte en-
gage seulement. Ostoia a fait injure au despote, au roi, a Sandali et aux
barons, priant les vizirs de ne croire personne autre que Radoslav lui-
méme, «il qual non A altro signore che Omorat imperador, per la
gamba del qual se tien». Ii avait accuse les autres seigneurs d'avoir des
maisons et des pensions a Raguse : les ambassadeurs objecterent que son
maitre en a aussi, et Ostoia ne trouva rien a répondre aux Turcs qui
lui en demandaient le motif. Ostoa deciarait que Radoslav vent hi paix
avec Raguse. Les vizirs ont decide d'envoyer aux deux parties et a
Sandali «Casnadar Alli 2» ; Penvoyé de Radoslav a éte licencié avec de
grandes espérances de paix. Les ambassadeurs ragusans sont testes a la
Porte et ont obtenu un privilege general de commerce pour la \Tulle. Ali
voulait etre conduit et accompagné A Raguse par un homme de San-
dali. Les envoyés de ce voevode «e deli altri Bossignani» sont déja
Andrinople. «Et, per lo imperador, lo octav o. di del presente era partito
de Andrinopoli, andando pianarnente, paisando verso Galipoli ; il qual,
niente mancho, si raxonava presto ritornara in drieto ; volevano partirse
[gli ambasciatori] de Andrinopoli per cavalchar drie al dicto impe-
rador 3.»

(Ibid., reg. 1427-1430, fol. 113-116, 127 v0-129, 131 v0-132, 132 0)
136, 136 v0-138 vO, 139-142, 145-146, 146 v0-148 v°, 151-153 vO,

Voy. ci-dessus, p. 277.
a Khasnadar Ali, Ali le trésorier.
a Le 18 janvier, le Majus decide de faire un present de cinquante perperes, en poisson,

a Sandali, venu a Blagay. Le 25, les Rogati ordonnent de lui presenter du poisson jusqu'à
Paques, une fois par semaine, ou meme deux fois, pendant le careme (voy. le Minus, a la
-date des 26 et 28). Le 6 fivrier, le Majus fait des presents aux ,iferi de Sandali, venus
pour la S. Blaise. Le 30 mars, it s'occupe de travaux a la loge de la maison du voevode,

Ic
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154-155, 156 0-158, 161 v0-162, 166-167 v0, 169-170, r7dv0.17t,
172-172 v0, 173 v0-175, 178-178 v0, 180-181 v0, 14 V°-186, 187-188,
188 v0,190,191 v0-192-0, 195-196,196 V°-198 V°, 199-201, 20710)-208 ITO;
reg. 1430-1435, fol. 1-2, 2 VO-3, 4-4 v°, 5-6 v0, 6 v0-7 0, 7 vo, 9 V0I0,
10-10 V0, 12, 13-14.)

7-8 mai 1430.
Lettre des Ragusans a Jean Balbo, comte-capitaine de Cattaro. Bs

s'excusent d'avoir enrdle quarante Cattarins pour combattre contre Ra-
doslav, qui a souffert jusqu'ici de grandes pertes. Ils croyaient pouvoir
prendre a leur service les sujets de leurs amis (7 rnai). Le 8 mai, ils
prient le doge de permettre l'enrOlernent de ses sujets d'Albanie. Deux
Albanais de la Zenta vénitienne ont offert de rassembler des troupes
dans leur pays, ainsi qu'on le fait en Pouille et ailleurs, mais le gouver-
nement de Cattaro n'ose pas merne permettre le passage aux nou-
veaux soldats. Une attaque de Radoslav a eté repoussée ; on annonce
ainsi au doge la guerre contre ce voevode

(Ibid., fol. 127, 129 ver.)

I I mai-31 aoat 1430.
Le I i mai, Raguse donne des instructions A Angelino de «Maxi» 2,

qu'elle dépéche a Fernpereur Sigismond, avec les lettres publiées dans
Gelcich, ouvr. cite, pp. 341-342. Si le comte Mathieu ne se trouve-
rait pas A la Cour avec ses freres 3, Angelino demandera «che tal messo
vada al Turcho e faza como di sopra avemo ditto». Le 20 juin, elle
ecrit omagnifico comiti Mateo Covini, etc.» La lettre est d'abord pa-
reille a celle qui fut envoyee le merne jour A l'empereur (Gelcich, ouvr.
cite, pp, 347-348). Mathieu est prie d'ecrire A l'ambassadeur hongrois
vers le sultan, pour qu'il s'efforce d'obtenir l'envoi Tun «sclavus 4» de
sa Cour, «qui sclavus veniat mandatumque ex parte domini sui faciat
regi a[c] proceribus Bosne ac dispotho Georgio quod gentes suas ad exter-
minium et debellationern dicti Radossavi et civitatum suarum pmitus mit-
tere debeant.» Radoslav ayant demandé des troupes au sultan, le roi de
Hongrie Lyra inviter le clespote A envoyer au sultan une ambassade, qui

Le 27 avril, les Rogati lui envoient Clement de Resti, apres avoir elu d'abord Georges de
Goze et Theodore de Prodanello. Le 29, ils décident que Resti partira le 30. Le x-er juillet,
ils font un present de soufre et de salpetre A Sandali. Le 8 aofit, its deeident de le consulter
touchant les cadeaux faut envoyer au sultan. Le 7 septembre, mention d'un ambassa-
deur de Sandali, venu a Raguse. Le xr, le Majus lui donne 025 perperes, en drat>. Le 5
octobre, les Rogati nomment une commission pour rhcliger les antes de la ligue avec San-
dali. Le 6, ils votent Un present de vingt perperes, en confectiones, pour les .died et gosti
qui venerunt ad Sandagl.. Le 22 décembre, ils repondent A l'ambassadeur vers Sandali, lui
donnant des avis .pro novis et progressibus Teucrorum, de quihus fama est, sentiendis..Le
17 aoilt, le Minus prend des mesures pour le .caseus quem voivoda Sandagl huc
Le 16 mai, quatre des .Vlacchi Dragnaz s'obligent, si on trouverait chez eux des chevaux,
des merchandises, du betail .vel alias res Radossavi Paulovich., de payer A Sandali une
amende de 300 ducats d'or et de perdre le dépôt qu'ils out a Raguse (Diversor, Cancell.,
reg. 1420.

Le 13 mars, le Minus accorde des tuiles au comte-capitaine de Dulcigno. Le 7 mai,
les Rogati votent des lettres pour Venise et le gouvernement de Cattaro,

2 Voy. p/us loin, p. 283, note 3.
s Probablement les bans Pierre et Franco et le prieur Jean, freres de Mathieu de

Thallóczy. Voy., par exemple, Gelcich, ouvr. cite, pp. 420-421. Cf. Klaió, ouvr. cite, p.355.
Officier.

1.
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fasse que ce secours ne soit pas accorde ; le despote y consentira probable-
merit «pro bono statu suo, ne aliquis taliter audeat temere et impune
treugam rumpzre, in qua et per quam ipse etiam salvatur». La Repu-
blique a envoye acheter des sabres «in Alamaniam ».Le méme jour, on
repond aux lettres de Maxi, datées du 31 mai, ain Tata 1». II expri-
mera des remerciments an comte Mathieu et travaillera pour qu'on
s'arme aux frontieres hongroises, de sorte que le sultan et le despote soient
amenes a envoyer leurs ambassadeurs susdits. 11 remerciera aussi eel
gran conte e lo conte Stefano 2». Mention de la bataille du 3. Le 3 t
aoUt, Raguse ecrit A Nicolas de Gara, comte-palatin, et A Etienne de
Rozgon, comte de Terneschwar, des lettres pareilles a celle qui fut
adressee le merne jour a l'empereur (Gelcich, ouvr. cite, pp. 348-350).
Mérne lettre au comte Mathieu de Covin 3.

(Ibid., fol. 131, 164-164 v°, 205 y0-206, 206-207.)

30 maiI er aoin 1430.
Le 30 mai, instructions de Marin de Goze, «capitanio del exercito

ordinato andar a guastar Tribigne et Lugh». Le zo juin, Jean de
Marin de Zrieva recoit l'ordre d'enrôler au service de la Republique
Goicin Zernoevich, s'informant sur sa residence rnomentanée a «Stari-
grad» 4'. Le er aoin, Raguse donne des ordres a Natale de Proculo,
capitaine dans le Canale 5.

(Ibid., fol. 142 vo-143, 162 v0-163, 186 v0.)

8 juin-30 aat 1430.
Le 18 juin, Raguse écrit a trois de ses citoyens de Novobrdo, Paul

de Goze, Christophe de Poza, Demetre de Ragnina, Jean d Resti et
Leonard de Zorzi. Le commencement de la lettre 'a &é publié dans
Gelcich, ouvr. cite, pp. 343-344. Ils avertiront l'ambassadeur hon-
grois vers le sultan du depart de celui que Raguse envoie de son côte
a la Porte, «e dove si trova Isach Turcho, e se re con hoste, e dove se
rasona el sia per andar». Le 30 wilt, on repond A des lettres de Jean
de Gondola, données, le 14, A «Srebernica de Rudine», et A celles du des-
pote. 11 fallait s'attendre a ce que Radoslav traitit ainsi le despote. Ce

Tata, en Hongrie.
Nicolas de Gara et Etienne de Rozgon (Rozgonyi). Voy. dans la suite.

3 ThallOczy. Le mot laisse en blanc dans Gelcich, p. 350 est; .current.. Le 29.
avril, les Rogati decident que l'ambassade vers le roi de Hongrie (?) partira le 30. Le 7
septembre, ils votent des lettres pour Etienne, ambassadeur hongrois, et Nicolas .Zivolini..
Le 27,,ils accordent brigantin l'eveque de Cnin et a Etienne .Bizcheli., qui doivent
venir a Raguse: un noble le commandera. Le 23, Us prennent des mesures pour honorer les
envoyés hongrois qui arrivertt. Le 26, ils negocient avec Etienne; son arrivCo sera annoncee
au sultan.

Captat. Goicin est souvent mentionné jusquici. Cf. Miklosich, Die serd. Dyn., Pts.rin.
b Le is aolt, les Rogati decident .quod dominus rector antbassatori Radossavi Pavlo-

vich . venienti, non debeat porgere nec tangere manum dicto ambassatori, tam si idem am-
bassator manum porexerit dicto domino rectori, quam non.. Le 18, ils permettent, si l'am-
bassadeur viendrait avec celui du sultan, de repondre a sa salutation .et ipsi dicere ut
sedeat.. Le 29, ils accordent un sauf-conduit C cet ambassadeur, Sanco; Us negocient avec
lui

'
le 21. Le 24, ils decident que Sanco ne recevra pas des leures pour son commettant et

quaucun envoye de Raguse n'ira avec lui. Le 9 septembre, les négociations avec Saner).
continualent. Le 29 decembre, les Rogati admettent une treve avec Tribigne.

I
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prince a rendu un grand service aux Ragusans par l'envoi de «el ditto subassa
turcho», qui parait une «persona discreta e che cognosce rasone». Les
envoyés vers le sultan partiront dans les premiers jours de septembre.
Raguse remercie le despote pour ses offres et l'appui que lui a donne
l'ambassadeur serbe A la Porte. Le despote devrait réclamer aussi au
sultan. equelle sue castelle, le qual contra ogni rasone occupa et per in-
diretto tiene Radossavo Paulovich 1».

(Ibid., fol. 149 v°, 203-203 v°.)

22 juin 1430.
Florence demande au doge de Venise la délivrance d'un vaisseau appartenant

aux Florentins Antoine d'Ange del Canto et Nicolas et André ede Alleise qui,
revenant vers AncOne, oa ses patrons font le commerce, eex partibus Orientise,
a été arreté par les V énitiens. On s'explique cet acte par la econtroversia illa,
seu potius querela, per illustrem Celsitudinem Vestram contra Anconitanos sus-
cepta s.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 33, fol. 15 101-16.)

18 aofit 1430.
Hugues ede Sarcuse, Hospitaller, élu prieur de France a la place de Pierre de

eBeiffreymont3e, par la majorité des voix, contre Jean ede Vinova 4e, dernande
.au pape sa confirmation.

(Arch. du Vatican, Lettres, reg. 365, fol. 63-63 v0.)

3 septembre 2 2 novembre 1430.
Le 13 septembre, Raguse donne des instructions A ses ambassadeurs

vers «Omorat Theucrum». us verront tour A tour «Omorat, impera-
-tor de Turchi,... voivoda Sandagl e... Isach Turcho, voivoda del ditto
imperator Omorat». Sandali sera visite le premier ; ils lui confieront le
but de la mission, en lui demandant qu'il reunisse A eux un ambassa-
deur de sa part et qu'il accorde une escorte. II saura que la Republique a
ordonné aux ambassadeurs de demander des territoires, selon la dispo-
sition oil ils trouveront le sultan. Si Sandali leur demanderait la somme
qu'ils peuvent dépenser, les ambassadeurs la fixeront 2.000 ducats
tout au plus, qu'ils doivent emprunter quand il sera necessaire de payer.
Le soubachi turc sera prie d'aller aussi vers Radoslav : ils l'attendront

Le xo janvier, les Rogati mentionnent les doleances des Ragusans depouilles a .Vidua..
Le 20, iN accordent de la poudre, des bombardes, du .spago. et des balistes a .Altomanus
de Antibaro icr. Ducange, loc. cit., p. 3481.. Le 16 mars, le Minus permet le transit de
znalvoisie pour le despote (permission pareille du Majus, le 8 avril). Le 27 juin, les Rogati
ordonnent aux marchands de Serbie de reunir leur ambassade a la Porte a celle du roi
Sigismond. Le 17 juillet, ils répondent au despote. Le 29, ils remercient .nuntio Ottomani,
pro oblatione gentium.. Le 27 (?), a cause de .novitates. a Srebrnica, ils decident des lettres
a .Caloyano [beau.frere du despote3e. Le 5 aoilt, ils répondent au despote. Le 5 septembre,
iN defendent la vole de commerce de la Zenta. Le 6 actobre, ils discutent stir des abus de
duuane I Srebrnica. Le 28 novembre, le Majus accorde une barque aux ambassadeurs que
le despote envoie I Venise. Le 22 decembre, les Rogati repondent a ses lettres. Les Di-
ziersor. Cancell., reg. 1429, conservent le proces-verbal d'une vente de maison faite I
Srebrnica, .proxirno di. (en mai), en presence du voevode Bogdan .e chon chonte Dobruscho
e di Vochosav, purgar, e di Radivoi, purgar, e di Divoil, purgar, e de Nichut, purgar.
(fol. 203 V°-204)

2 Voy. plus haut, pp. 258 et suiv.
Beauffremont.
Villeneuve, Cf. E. Mannier, Ordre de Malte. Les commanderies du grand firieurf

de France, 2872, in 8, ; Curzon, La maison dio Thnfile de Paris, Paris, x333, in go

à
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«Bresnize» 1, ou a «Pripoglie» 2, ou A Pristina. Ils prendront a Pris-
tina quelqu'un qui connaisse les gabelles qu'on paye «per la contrada
fb de Juan Castrioti, ad Alexio 3». Ce personnage les accompagnera
auprés d'Isak et négociera pour la douane. Si le voevode turc serait
absent, on traiterait avec ses fils, lui laissant les presents qu'on lui de-
stine. Au retour, ils iront prendre la confirmation d'Isak. Les marchands
de Tripze et Novobrdo seront pries d'aider l'ambassade. Les ambassadeurs
demanderont a Isak une bonne alleveseleza 4» pour les Ragusans, cc poiche
la victoriosa bona ventura vostra per benemeriti vostri ye a fatto aquistar
la contrada fi. de Juan Castriotin : une douane réduite lui rapporterait
plus. Isak sera prie aussi d'accorder des recommandations a la Porte.
S'il serait absent, ses fils recevront pour leur part quatre pieces de drap.
Les ambassadeurs réserveront quatre utaze» pour Isak lui-merne. Arrives
A la Porte, ils se conduiront suivant la coutume, avec les vizirs, etc. Ils sa-
lueront le sultan «corn quello bello, magnifico et excellente saluto, ii
qual a tanto et cusi grande imperador et signor se convien», lui don-.
nant les titres de «gloriosissirno et excellentissimo imperatore e gran-
dissimo soldano, honorato da Idio et ternuto dal rnondo». Ils lui parle-
ront de la mission du soubachi : «el sclavo suo Carac 5», lui exposeront
la maniere dont, il y a huit cents ans, les habitants d'Epidaure ont
fonde, A six mines de leur patrie, oi ils avaient habité plus de mille
ans, la \Tulle de Raguse. Caraca a vu Raguse, «sopra uno saxo arido,
quasi intorno circumdata dal mare», au milieu de territoires «petrosi,
aridi e sterili, corn puochissirno frutto et intrada, in tanto che la intrada
d'esso non ne bastava a comprar l'aqua la qual spendiamo, non cite a
supplire et dame altro quello bisogna al vivere, se altramente corn in-
dustria e virtute non ne prochacassimo per lo mondo.» Sujets de la
Hongrie, les Ragusans font le commerce, pour vivre, «chi in Levante,
in Allexandria, Dalmasco 6, et altre parte del soldano 'de Babilonia, chi
in Romania et Natalia 7 de la grande et excelsa Signoria vostra, chi in_
Ponente, nelle parte de Franchi, e chi in altre contrade et parte del
mondo, come fano li mercadanti.» Etant des hdtes utiles, ils sont favo-
rises par les s2igneurs de Serbie, de Bosnie et d'Albanie. Quant aux
torts que leur a faits Radoslav, ucrediamo le orechie de la MaiestA Vostra
ne siano piene.» L'achat du Canale a été fait de la maniere suivante
Sandali, sachant que la contrée est une dependance d'Epidaure, l'a cedée
par remords de conscience et par crainte de Dieu, avec le château de
Sochol 8. Radoslav leur a offert deux fois sa partie du Canale, la se-
conde fois par quatre ambassadeurs qui ont conclu un traite formel de

1 La mime que la joufia de Bresna, mentionnée dans Jiretek, S,0111., p. 31, n° 551 -
Probablement cette Prepolie est-elle la mime que la .Propoyle. inentionnee dans

. Gelcich, ouvr. cite, p. xx. Cf. JireCek, .51bouz., p. 7, col. z.
Voy. plus haut, p. 273.
Agevolezza, facilité, avantage.
Kharadj. Sur sa mission, voy. plus haut, p. 280.
Damas.

1 L'Amatolie.
s Voy. Miklosich, serd., PP. 300-304 55 plus haut, a Pannee 14.2o.
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vente. Raguse done, attaquee injustement, veut un dedommagemznt
5o.000 ducats. Rados lav s'est permis de mentir devant le «miroir de
justice qu'est le sultan», et en Occident on paierait cher de parzils men-
songes. La Republique demande, en outre, qu'on lui accorde par un
privilege du sultan, confirme par le roi de Bosnie et Sandali, «la con-
trada de Verum, con lo castello de Clobuch e la contrada de Bilechia,
e la contrada de Tribigne com Lugh,... contrade e cose petrose, aridi e
di pocho utile e di puocho valore.» Raguse, qui a des droits historiques
sur certains de ces territoires, a deja souffert, par la faute de Rados lay,
plus que le triple de leur valeur. Elle offre, pour cette cession, jusqu'A
zo.000 ducats, au sultan et aux vizirs. Les ambassadeurs pourront
abandonner tour A tour Bilechie et Clobuch, mais pas 'I ribigne et Lugh.
Le sultan sera prie de confirmer les privileges bosniaques, d'ordonner
au roi de Bosnie et A Sandali de soutenir Raguse dans l'ceuvre d'anne-
xion. Un «esclave» turc d_vrait venir aussi, dans ce but. Isak Lvrait,
au moins, recevoir l'ordre de donner aux Ragusans les nouveaux terri-
toires. Raguse voudrait aussi du sultan un privilege general de paix et
de commerce 4. Les ambassadeurs negocieront de concert avec l'ambas-
sadeur hongrois, s'il se trouverait A la Porte. Ils repousseront les argu-
ments des gens de Rados lav, montreront qu'on ne savait guere que ce
Noevode ne peut rien ceder sans le consentement du sultan, que la Re-
publique lui a offert satisfaction pour une reclamation privee, rnais par
la voie legale. Bs pourront offrir au sultan le tribut de 600 perperes
-clue recevait par an Rados lav, si on le leur demande. Quant aux pre-
sents, le sultan aura deux des plus grands et beaux «bochali d'arzento»
et deux «bacili bellia et. les deux meilleures «taze» ; «Machmet-beg,
Viser 2», aura un bocal, une tasse et trois cents ducats d'or ; le «signor
de questo ladin 3, «Sargi Bassa» 4 et «Chalul beg» 3, vizirs, auront
chacun un bocal, une tasse et deux cents ducats d'or ; «Sagi beg» 6,
«Omorat beg», capigi-bachis, et aGuirach 7, cancieler grande, e altri a
chi vi parerA» auront ensemble jusqu'A cent ducats d'or ; Isak aura
quatre pieces de drap de laine, quatre tasses plus petites, «le qual tace
pesanno a circa libra una per zascuna». Restent 8 5o ducats, qui seront
employes aux depenses, A l'entretien de l'envoyé hongrois (ce dernier
aura zoo ducats par mois, pour pouvoir attendre), a l'achat des privi-
leges. Les ambassadeurs recoivent des lettres pour le sultan, une copie
des privileges, des lettres de creance pour le sultan, Sandali, Isak, quatre
vizirs et Etienne, Penvoyé hongrois. Le 85 octobre, on répond aux
lettres des ambassadeurs susdits, datées du 4, «nello casale delipglian

Ce privilege fut accorde aux Ragusans le 6 decembre suivant. Voy. Miklosich, Mon.
cerv3., pp. 362-363.

a Mahmoud était seulement vizir.
a C'est-a-dire le beglerheg de Romanie, de Grece ou d'Europe.
a Sur Saroudji, ctra, eic v5v BP4-teichop Toc,, voy. Ducas, ed. de Bonn, pp.

-a03, 207, 220, 224, 242 ; Chalcocondylas, pp. 242, 340, 377, 382,
Chalil-Pacha fut Grand-Vizir de 1428 C 1453.
Saoudji?
Georges, un Serbe.
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/sic) 1». On leur ordonne de suivre sans aucune reserve leurs instruc-
tions quant a l'achat des possessions de Rados lav. On attend, le 8 no-
vembre, l'arrivée it Raguse d'un Turc qui vient avec l'ambassadeur
hongrois, et on a envoyé «ad Olnis 2 a tuor quelli del nostro signor».
Si les ambassadeurs rencontreraient en chemin le Turc susdit, ils devront
presser son voyage. Le 27, on repond a leurs lettres du 9, «in
Uschopie de Isach Ce seigneur ayant dit qu'il ne peut pas accorder
de privileges sans l'ordre du sultan, les ambassadeurs devront demander
cet ordre. Le 26, est arrive Etienne, qui a eté tres surpris en apprenant
que le Turc n'est pas encore arrive ; il en &tit au sultan par une lettre
ci-incluse. Les ambassadeurs devront hater le depart de ce Turc, s'il
serait encore A la Porte, et pourront venir avec lui, s'ils auraient ter-
mine leur mission. L'eveque, frere d'Etienne 4, a eté retenu par une
maladie. Si les ambassadeurs ne pourraient pas suivre leurs instructions,
ils tacheront d'obtenir au moms du sultan qu'il ordonne une tréve.
Le 22 novembre, on repond aux mémes anibassadeurs, qui avaient écrit
le 2 2 octobre. Etienne est reparti vers la Porte pour voir ce qui est ar-
rive du premier ambassadeur turc et s'informer touchant l'envoi d'un
second. Les ambassadeurs travailleront de concert avec les envoyes
hongrois et ceux qui sont venus de la part de Sandali. Ils prendront des
nouvelles relativement au «fils de Tamerlan» 5, A la paix ou it la treve
conclue par Venise 6, dont on ne connait pas le terme A Raguse 7.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e Comm. Lev., reg. 1427-1430, fol. 208 v0-216;
reg. 1430-1435, fol. 7 v°-8 v0, 8 v0-9, up v0Ii.)

2 .Deli Poglan ?. Cette localite m'est inconnue.
2 Meme observation.
a Ouskub.

Voy. plus haut, p. 283, note 3.
Voy. plus haul, p. s8o, note a.

a Voy. plus haut, p. 280, note 3.
7 Le 8 aoilt, les Rogati décident d'envoyer use ambassade .ad Turchum.: deux per-

sonnes, avec une suite et des dons ; elles sont eines le so, par le Majus. Le 9, les Rogati
ecrivent aU voevode Isak ; on attendait un émissaire turc ; le Is, us s'occupent de son lo-
gement; deux nobles iront le trouver ; une commission de quatre est chargée de .cortizar.
le Turc ; le z5, les Rogati repondent a ses lettres. Le 27, iN discutent relativement aux
cadeaux pour le sultan et sa Cour : le sultan aurait une piece de .zetenino avelutato car-
mesino., tine autre de szetenino zelestro avelutato., mille .dossi fini [di yam] cavalareschi.,
mills .armelini [hermines] fink deux dacili avec deux grands .3ockali, du poids total de
vingt .m ; .Machmet-beg..., signor de questo ladi., aurait, ainsi que .Sargi Bassa. et
Chalil-beg., un bocal d'a peu prês quatre .m... et trois tasses d'a peu pres dix-huit onces;
Giuragh, canziler grande., aurait, ainsi que deux capoudji-bachis, .Sagt-beg e Omorat-beg.,
une tasse de dix-huit onces ; certains .protogeri e portari. auraient jusqu'a dix tasses dories,
chacune pesant huit a neuf onces. Le 18, ils decident que, si le ,zetonin celestrin serait
introuvabte a Venise, il sera remplace par du astonin vert .avelutatum clarum., mais pas
par du .planum cremisinum.. Le 59, ils donnent un sauf-conduit a un envoye turc ; ils lui
repondent les 22---23, et changent les presents pour le sultan et sa Cour. Le 24 d'apris la
demande de Penvoyé, ils permettenc les relations entre les Ragusans et les gens de Rs-
doslav, mais on revoque ensuite la permission pour ces derniers de passer la frontière. Le
as, ils s'occupent du present pour le sultan; celui qu'on destinait it Isak est accru ; le 26,
mesures pour les ambassadeurs vers le sultan, dont les instructions sont ajournees le 4 sep-
tembre, quand on fait des presents a la suite de l'envoyé turc. Le g, les Rogati decident
que les ambassadeurs partiront le zz ; ils demandent is Penvoyi turc, en lui faisant un ca-
dean, de decreter une treve, basee sur le status quo, jusqu'i Nol. Le sz, ns votent 360
ducats d'or pour Penvoye; le depart des ambassadeurs est retarde jusqu'au 13. Le za, ils
decident que, s'ils iraient de compagnie, les ambassadeurs ragusans paieront l'entretien de
Penvoye turc. Le 2; ils annoncent aux ambassadeurs que la ligue entre Ragusa, le roi de
Bosnie et Sandell devient probable; ils devront offrir seulement 20.000 ducats pour les pos-
sessions de Pennemi. Le x 5 octobre,les instructions de ces ambassadeurs sont con firrnees. Le 7 de-
cembre, les Rogati ajournent la discussion sur la .Roptina (?) abducta Teucro, perventa
bus., a cause de laquelle les maschands de Raguse sont molestés par les Tures. Le xi, iN
s'occupent de .Caterina de Ungaria, serve empta per Teucrum de Cratova (?), que aufugit
et huc pervenit., ce qui a les consequences susdites.

3».
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20 décembre 1430.
0. de Nra";is, protonotaire apostolique, thesaurarius et in Camerariatus ejus-

dem officio locumtenens, demande aux Florentins justice contre equidain Geor-
gius de Boemias, qui s'est enfui en Toscane avec l'argent, les chevaux et les
armes de son compagnon, Hannibal de Bentivoglio de Bologne, stipendiarius du
pape.

(Arch. d'Etat de Florence, Died di &ilia, Carteggio responsive, reg. 8, n° 98.)

Méme date.
Les Ragusans rappellent au doge de Venise qu'on avait decide jadis,

«dum alias edicto domini dispotis Sclavonie Cogerentur mercatores nos-
tri devitare viam Scutari, propter discensionem que erat inter ipsum
dispot et Goicinum, dominantem in Albania 1», que les sujets et citoyens
de Raguse pourront passer par la voie d'Alessio, en payant une seule
douane, a. Dagno. Le provediteur d'Alessio, ayant demand& qu'une autre
douane füt payee a Alessio merne, bn s'en plaint au doge.

(Arch. d'Etat de Raguse, Letl. e comn. Lev., reg. 1430-1435, fol. 12 v°.)

1431.
«Prepotentissimo, gloriosissimo, excellentissimo,prudentissimo et vic-

toriosissimo atque magnipotenti Dei gratia Romanorum regi semper
augusto ac Hungarie, Behemie, etc. regi, tamquam honestissimo ac
preclarissimo patri meo, Sigismundo, filius ma(n)gne Majestatis Tue
Cesaree, magnus dominus et magnus amirra sultan Murat-weg, conce-
dentem et magni honoris salutacionem. Anunccio magne Tue Cesaree
Majestati, tamquam meo patri et genitori gloriosissimo et excellentis-
simo, et sit notum Tue Cesaree Majestati qualiter advenit honestus
ambassiator tuus, Stephanus Byczkele, qui vidit et salutavit Dominacio-
nem Meam ex parte Majestatis Tue, de quo nos fuimus multum gavisi,
postquanl audivimus te sanum et letum, et exoramus Deum ut te hec
scriptura reperiat sanum et jocundum, prout wit et desiderat ipsam et
Majestas Tua. Et notum sit Majestati Tue quod nos, volente Deo, et 2
Tua Dileccione, sani 3 surnus et leti, et negocia nostra diriguntur et
prosperantur, prout nos ipsi optamus, et propterea Deum exoramus ut
audiamus quod et tu sanus sis et ut inimici tui cadant sub pedibus Tue
magne Majestatis. Id eciam reducimus ad memoriam Majestatis Tue,
semper et continue intimes nobis nova, per que sciamus sanitatem et
comodum status tui, ut et nos gaudeamus et letemur, veluti cordialis
filius tuus. Et locutus est quedam verba et negocia Dominacioni Mee ipse
Stephanus Byczkele, que per ordinem intellexit Dominacio Mea. Nos
eciam habuirnus aliqua negocia que versantur in partibus nostris ; que
omnia retulimus et intimavimus prefato fideli nobili, tuo ambasiatori, et
sic vellemus scribere per ordinem pro omnibus negociis. Ecce accedit
ad te tuus cubicularius, nobilis Stephanus, per quem omnia negocia per
ordinern intimavimus Tue Majestati, et, quicquid ipse loquetur et dicet

2 Ua Crnolevich. Voy. plus haut, p. 276, note 5; p. 283.
g Le ms. porte : del.

sane.Le ms porte:1
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pro nostris et vestris factis et negociis, sic credat Majestas Tua, ac si
nos ea loquerernur proprio ore nostro, vel si propriurn baronem nostrum
fidelem mitteremus. Et Deus letificet magnam Cesaream Majestatern
Tuam 1. »

(Arch. imp. de Vienne, Registralurbacher, reg. D, fol. 93 vo.)

6 janvier 28 février 1431.
Le 6 janvier, Raguse ecrit A son ambassadeur aupres de Sandali (re-

ponse a des lettres du i er, «in Cluc»). Le voevode avait dit que ses
annbassadeurs a la Porte ont éte bien recus, «et corn grande arnor sia.
con Machrnet begh 2 » et que le soubachi Ali-begh était déja. gala Drina3»,
venant vers lui. Raguse le rernercie pour le libre passage par Popovo
accorde a ses marchands. Les ambassadeurs de la Republique sont
Andrinople, avec le seul vizir qui y soit reste, aMachrneth begh». Ils
attendent le sultan, aupres duquel on espere reussir. Le 9 février,
on emit A Gondola pour répondre aux plaintes que fait Sandali contre la
gabelle de Narenta ; on ne peut pas acheter pour lui la maison qu'it
desire. On a deja employe les moyens qu'il recommande pour exciter les
Turcs. Le soubachi est ache de ce que les ambassadeurs de Radoslav
ne sont pas venus. Il est alle dans le Canale et a exhorté les habitants.
A etre fideles a Raguse. Le 2 1 fevrier, lettre au méme pour la gabelle
et la maison. Les gens de Sandali ont fait des prisonniers dans le Ca-
nale. Les nouvelles de la Porte manquent, «perche aspetiamo el subassa».
Les envoyés de Radoslav A Raguse sont repartis esenza acordio al-
guno . Le 2 8 , nouvelle lettre Radoslav avait demande la mediation
de Sandali. Gondola racontera au voevode la comedic qui a eté jouee
Raguse par les envoyés de Radoslav ; Poqualtza pourra confirmer ce.
recit A son retour. II est question ensuite de violation de frontieres, du.
passage accordé A des ennemis par le territoire de Sandali, de la douane,
d'avis de l'Occident.Le 1 o mars, nouvelles lettres. Sandali avait re-
com mande sa maison aux Ragusans et avait prornis de punir ceux des
siens qui s'etaient meles a la bataille du 3 juin. Raguse lui annonce que
Radoslav a rompu la tréve ; elle se plaint contre les gens du cornte Gre-
goire [Nicolich]. L'arnbassadeur doit envoyer surtout des nouvelles.
«dela liga la qual se dice fatta trA voivoda Sandagl e Radossavo et altri
baroni de Bosna contra lo re». II s'infortnera sur l'arrivée aupres de
Radoslav du asubassa, ii qual fe) qua». Un ambassadeur du despote, «zoè
lo fradel de Radof», est dejâ venu ou doit etre venu aupres de Sandali.
L'ambassadeur ragusan partira dans six jours 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e comm. Lev., reg. 1430-1435, fol. 5-6,
17-19 v0, 20 V°-21, 41 v0-42, 42-42 v0, 42 V° 43 v°.)

Sur l'ambassade d'Etienne, voy. ci-dessus, pp. 275 et silly.
4. Sur ce vizir, voy. plus haut, p. 286, et dans la suite.
a Dans le pays de Sandali. Voy. Gelcich, ouvr. cite. p. 5,17. Cf. Klaie, ouvr. cite, p. 35.

Le 12 janvier, les Rogati accordent a Sandali deux bombardes. Le x6, ils votent un
present en poisson pour ce voevode. Le 21, ils s'occupent des demandes presentees par Po-
qualich au nom de Sandali. Le 'name jour, le Majus disctlte sur la proposition faite par le
voevode de lui acheter la douane de Narenta. Le 29, les Rogati ajournent leur decision
toucham la maison demander par Sandali. Le x-er mars, ils repondent au comic Vochac..

19
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14 janvier-8 mars 143 z .
Le 14 janvier, les Sienois attestent que le cstrenuus et generosus miles, do-

minus Oliverius de Franconibus de Regno, jam per quadriennium ad nostra ser-
vitia cum cent= lanceis militaverit et ita se habuerit ut virtutibus suis totius
nostri regiminis et omnium nostrorum civium gratiam et amorem consecutus sit...
Nostre Cotnmunitati cum dictis gentibus suis summa cum laude servivit et se
fidelissirne, integerrime, magna I cum strenuitate et rerum armigerarum expe-
rientia ac providentia in cun[c]tis occurrentibus gessit.c Le 23, Antoine
Contarini, ambassadeur vénitien a Sienne, écrit au gouvernement florentin que
les Siénois ont fait Peloge de Francone, auquel ils ont donne tine cletera di ben
servirec ; il est a present libre cet casso da loroc et il peut natnrellement etre
pris au service de Florence. Le 3 février, lettre analogue. Les Sienois ont
declare ce méme jour qu'ils ont licencié Francone, mais qu'ils engageront un
autre condottiere & sa place. Le so, Contarini annonce que les Siénois ne
s'opposent pas au depart de Francone, aussitôt qu'il aura régle ses dettes, dont
on s'occupe en ce moment. Le ii, ii annonce qu'il donnera & Francone une
somme d'argent laissée par un Florentin & Poggibonsi. Le 14, ii répond & des
lettres du 13. Olivier ne peut pas partir sans qu'on paie ses dettes, &ant presse
par ses creanciers ; ii declare retirer sa promesse si on ne les satisfait pas. Le
20, les ambassadeurs de Florence & Sienne, Laurent de Ridulfis, chevalier et
docteur, et Marcel des Strozzi, répondent a des lettres du 19. Ils ont reuni leurs
efforts a, ceux de Contarini, et Olivier serait parti déja pour servir la ligue csenon
che alchuna stranega gre fatta da chostoros. Le 23, ils envoient deux lettres :
dans la premiere, ils racontent qu'un Sienois, facteur d'Olivier, et le chancelier
du condottiere leur ont annonce qu'Olivier a été arreté d'apres la demande de
ses créanciers ; on lui a pris son cheval, ses armes, c et de suoi compagnoni ; le
chancelier a été interroge par les officiers de la Balia. Les dettes s'elevent t 2.000
florins, et il avait offert en vain z000, plus 600, que lui doit encore Floreo ce.
Dans la seconde, ils montrent que, pour avoir le condottiere, ii faut nécessaire-
ment payer ses dettes. Le 27, Contarini répond a deux lettres des Florentins.
Les Sienois ont consenti a accorder & Olivier un terme pour le paiement d e ses
dettes et de celles de sa compagnie ; le condottiere a promis de passer sur le
territoire de Florence dans six ou sept jours. La dette qu'il a, surpasse 1000
1200 florins, plus ce qu'il devait sur gages a des Zudeic. Le 28, Florence
ecrit & adoinino O.iverio de Franconibusc, qu'elle appelle aspectabilis et strenue
miles.. Contarini a des ordres pour travailler dans son interet, mais on trouve
qu'Olivier demande trop. Le 7 mars, on ecrit & Contarini. cPer l'altra de di

ci scrivete che messer Ulivieri con suo fratello et figlinolo e ito via et che
dubitati non abbi fatto cattivitade, che ci dispiacerebbe molto, et pel danno et
pella beffa t.c II est prié de s'informet la-dessus. Le 8, Florence ordonne
Frangois de Simon de Tornabuoni de chercher on condottiere a la place d'Olivier,
qui se serait enfui, apres avoir regu 7.000 florins environ. Le meme jour, on
se plaint, par le moyen d'Antoine de Pise, au cardinal Orsini, qui avait recom-
mande cmesser Ulivieri de Franconic ; ii avait reo environ 6.600 florins pour
lui et sa compagnie de cent cinquante lances ; apres quoi ii s'est enfui avec une
partie de ses gens vers Rome, il y a deux jours. Le meme jour, on ecrit
Barthelemy des Ridolfi qu'Olivier se serait enfui du côté de Buonconvento ; on
dit qu'il est a Acquapendente, oa ii rassemble ses gens. Le meme jour, Con-
tarini écrit qu'Olivier est a Acquapendente, avec André arta Sera.; cquel che Li
si faza non presumo, se non Male.. Sa compagnie diminue sans cesse ; ce jour

Le 6 avril ils dechargent de leur mission les ambassadeurs vers Sandell. Le 27 juillet, its
remercient un envoye de Sandell, auquel le Majus donne, le zS, un present de drap, en
valeur de cent perperes. Le zo septembre, ils mentionnent Poqualich, envoyé du voevode.
Le r-er octobre, ils liii font un present de soixante perperes en drap (confirmf par le Majus,
le a); ils decident que des merchandises seront transportees en Serbie par les terres de
Sandell.

L'original porte : magnia.
L'original porte . deffe.
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aAme, sa gfameia est partie de Sienne, pour le rejoindre. Ayant rev les lettres
des Florentins, Contarini a dépeché aussitôt un courrier vers Francone. Le 9,
ii annonce que le courrier a trouvé le condottiere a. Casanova, a deux mulles de
San Quirico, adove ii attende la so compagnia, la qual ii deto chavalaro trove) in
chamino.. Aujourd'hui est parti Antoine di Checho Rosso. vers Telamone,
avec le frere et le fils d'Olivier ; aper andar a Zenoadt, dit-on. Le méme jour,
on remercie pour des nouvelles Contarini. Le 15, on écrit Tornabuoni que
la ville de Sienne s'est déshonorée par sa conduite touchant Olivier, l'ayant cédé
d'abord, puis retenu et ayant enfin favorisé sa fuite, apres quoi adatogli dranarij
et mandato il figliuolo per statico a Genova con messer Antonio Rosso.. Le
16, on expose l'affaire au cardinal Orsini : Magnificus et strenuus miles, dominos
Oliverius de Franconibus, de Licio licencié par Sienne, apres l'avoir servie
environ cinq ans, était venu, vers le 20 janvier, Florence, avec des lettres du
'cardinal, en date du 15, qui parlaient de Pamour fraternel d'Orsini pour Olivier,
de la afama virtutis ejuso. On a conch' donc avec lui un contrat pour cent lances,
qui avaient formé sa compagnie a Sienne, plus cent autres gens de pied et de
cheval, lui payant 6.666 florins. Ii s'est enfui ensuite de Sienne a San Quirico, sur
le territoire de cette ville, et il s'y trouve encore, ne voulant rien écouter et rien
:répondre 2.

(Arch. d'Etat de Florence, Dial di Balia, Carl. resisonsive, reg. 8, n"
5, 23, 26, 32, 34, 35, 38, 54, 57, 58 ; reg. 9, n 13, 15 ; Carl. della Sign.,
Minutari, reg. 6, fol. 177, 185 v°, 188, x88 v°, 189, 189 v°, 203-203 v°,
206-206 v°.)

I er février 1431.
Les Florentins écrivent a Paoratori venetos qu'un nouvel ambassadeur d'An-

céne s'est presente aoccasione illius differentie quam scitis as.
(lbid., Carl. della Sign., reg. 32, fol. 26 v0.)

Meme date.
Al nome di Dio, amen. 1430. Vinegia.
Chopia di piu chapitoli ischrixe Nicholó de Trama...4, fatte isic] a.

Buda, adi primo di febraio et diritta a Zacharia delle Spighe:
Poi che mi parti dall re di Bossina, andai verso Rassia dal signiore

Maticho 5 per li miei fatti ; in brieve mi rispose bene assai, e sono ri-
maso d'achordo chollui e dattomi una sua.lettera col suo sugiello di
darmi ducati x 'n di sale, cioe la metâ a San Giorgio e lo resto a San
Michele, e, purche mi paghi, le cose andranno bene. El detto signor
Maticho a in ghuardia tutte glle tenute che sono a Ilitho infirn de Turchi,
e, in brieve, no stanno ben fornite, perche anno manche molto di danaro,
et il Turcho si mette in punto quanto puó, per volere passare in Un-
gheria, e a aparechiato cento navi grosse per passare sul Danubbio verso
le parti di Ungheria, per modo che, se no ne sara altro aiuto che quello
io mi veggia, portano gran pericholo non disfarra buona parte di questo
reame ; che ti prometto questo reame è disfatto in tutto, e si di signori,
come di danaro ; e parmi ogni huomo desidera novita, poi che lo re non
6 qui. El re di Polana 6 stato preso da uno suo fratello e tiello in pri-

Lecce.
Sur cet Olivier, ancien seigneur de Clarentza, en Moree, voy plus haUt, p. et, note

4 ; PP. 259-260.
3 Voy., sur cette affaire, plus haut, pp. 257 et suiv.

Suivent quelques lettres inintelligibles.
3 ThallOczy.
6.La guarre des Tures contra la Hongrie ne recommenga qu'en t432, Voy. Fussier,

,ouvr. cite, t. II, p. 385 ; Gelcich, ouvr. cite, pp. 375-376 ; Chron, de Brancovich, loc. cit., P. 19.

o,
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gione 1, ed eci stato una nuoira che 'I detto re di Po liana si volea fare
re-di questo reame, e si ti prometto che, se non fusse suto preso, Ii
sari venuto fatto gran ramarico, perche ci sono molti signori diside-
rano noviti. Hor questo passa in questa forma. Pia t'aviso come il gran
chonte di Ungheria, cio6 inisser Nicholó da Giara 2, A auto una gran
diferenzia con uno suo figluolo, per modo che questo reame andava
sottosopra ; che questo suo figluolo volea la sua parte di quello avea,
e il padre avea fatto circha di 3 chavalli chontro a ogni uhomo, e
avea vugia e seghuito; in breve, tutti ii baroni si sono chongreghati, e
in tutto anno pacifichato il padre chol figliuolo, e voglono che'l padre
Ii dia la terza parte di tutto quello avesse, e sono andati a part4e ogni
cosa, cio6 mobile et stabile ; avisandoti che no 6 magiore signoria in
questo reame, che e di ghran conte ; e_poi 6 chogniato del re. Prome-
toti, se questo achordo no si facea, tutto questo reame andava sotto-
sopra, e la magior parte tenea chon questo suo figluolo del ghran conte.
Hor questo passa in questa forma. El gran chonte 6 molto mio si-
gniore, avisandoti chom' A ditto io debbia aspettare che mi vuol dire e
chomettere io dicha su certe chose alla Signioria, siché io aspetto qui
fino che lui viene, e sand con llui, et tutto saperà quello voria dire, e
simile duncha, et poi t'aviserd pin a pieno cid seghuiri. Pii t'aviso
chome questi baroni sono stati in Tata e di là anno mandato a dire al
re come loro non possono stare enza re, e che deliberi di torna re e, se
non tornna, che loro provedra a fare uno altro re, e simili 3 ; ii detti
baroni deono essere qui in Buda chongregati fino adi 8 di quarexima,
pin per li fatti del reame, che ti prometto stâ molto male e non porria.

star peggio. Avisoti come in questa ora 6 giunto uno dalle parti delli
chonfini di Rascia, dove tiene di signioria Maticho, il quale viene a
questi baroni per cierte faciende del signor Maticho, e dice come il
Turcho si mette in punto chon molte navi e con pin, io non dicho ; e,
fa- questa primavera, come vera il tempo, voranno venire a passare in.
questo reame 4».

(Ibid., Dieei di Balia, Carl. res)onsive, reg. 8, n° 84.)

6 février 1438.
Raguse ecrit A «Constantino, Dei gratia dispoto Palzologo, etc. u (sic).

Elle a appris la maniere amicale dont il traite les sujets et citoyens de
la R epublique, par l'«ornata relatione magnifici et generosi viri, domini
Georgii Palleologi Catacuxinen 6, oratoris sui, qui cum litteris creden-

Inutile de dire qu'il n'y a rien de vrai dans cette nouvelle. L'auteur de la !etre
pease, sans doute, a l'influence exercée sur le roi Wladislas par Swidrigailo de Lithuanie,
son frere. Voy. Caro, Gesch. von Polen (coll. Heeren et Ukert), t. IV, pp. 9 et suiv. La
nouvelle de la captivité du roi fut, du reste, tres repandue

2 Gara. Voy. ci-dessus, p. 233.
s Voy., sur les voyages de Sigismond, ci-dessus, p. 278.
s On lit, sur le Ve de cette lettre, trig mal écrite: .Copia di pin lettere. Colla 13 (sic),s
s Le despote Constantin était un des freres de l'empereur Jean VIII établis en IVIorée:

ii fut plus tard le dernier empereur de Constantinople.
s C'est probablement le Georges Cantacurene dont park Pbrantres aux annees 1459x46o.

(ad. de Bonn, pi>. 390-395, 406).
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tialibus Dorninationis Vestre grece scriptis ad nos modo fuit». La Re-
publique demande un privilege de commerce aux conditions exposees
par l'envoye : les Ragusans paieront 3°4 pour la soie et autres mar-
zhandises, sauf pour les «bladie, grano», pour l'argent, l'or et les perles,
qui ne_paieront rien 1.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lai. e comm. Lev., reg. 143O-1435, fol. 16 vo-17.)

22 fevrier 9 octobre 143 1.
Le 2 2 février, Raguse repond aux lettres de ses ambassadeurs a la

Porte, date-2s du 9 décembre 1430, a Andrinople. On a recu le privi-
lege de commerce, «scritto in sclavo 2» Le soubachi est arrive ; ii a
visite le roi et Sandali, pour voir si le Canale a eté vendu, et Radoslav
lui-méme n'a pu le nier ; ii a questionne aussi les habitants de cette
contree, qu'il a engages a etre fideles a la Republique ; ii a approuve
le «lavoriero» qu'on fait a Captat ; il a constate les degats, mais n'a
pas fait accorder satisfaction, ainsi qu'il en avait recu l'ordre. Aprés seize
jours d'attente, arrivent les envoyes de Radoslav ; on lit les poveglie
devant eux, qui ne les contestent guere, devant Etienne [de Biczkele] et
Poqualiza. Les envoyes de Radoslav, parmi lesquels etait Ostola, dernan-
dent la paix. A la declaration des Ragusans qu'ils veulent 6o.000 ducats
de dedommagements, ils pretexterent que leur maitre est pauvre. Ra-
guse ayant demande alors une cession de territoire, ils objectent n'avoir
pas d'instructions sur ce point. Ostola feint de partir vers son commet-
tant, et forge lui-meme des lettres de Radoslav, demandant le status quo;
apres quoi il part, avec son collegue, non sans tnécontenter par cette con-
duite l'envoyé turc. Celui-ci est parti content de Raguse : on lui a promis
.cle recompenser sa protection a la Porte par un present de mile ducats.
On apprend que Mohammed-beg serait favorable aux Ragusans ; II faut
faire jouer de l'argent, pouvant depenser jusqu'à 25.000 ducats, outre lc
kharadj, pour les nouvelles acquisitions. Clobuch est un nid de brigands ;
ii faudrait le ceder aux Ragusans on bien le detruire. On voudrait que les
Liubobratich soient chassés «da Zemerno 3 in qua verso la Marina». Ra-
guse envoie ses ambassadeurs la lettre grecque du sultan, qui ordonnait
des dedommagements. Si le sultan demande de l'argent, ii faut lui dire
qu'on paiera apres quelque temps : des territoires ne sont pas chose a niet-
tre dans une capsella et a =porter. On voudrait au moins sept villages
avec cinquante maisons ernisere et triste..., che son in Povers, contrarla
del dicto Radossavo, della jurisdicion de Tribigne» et l'exil des Liubobra-
tich, en echange pour 3.000 ducats. Les ambassadeurs pourront méme
en accepter la moitie. On pent payer pour le dernier point seul 3.000 du-
cats, ou 2.000 pour l'exil de Radoe et de sa famille : freres, fils et
autres. On voudrait au moins clue Raguse soit exemptée du fribut en-

Le 53 fevrier, les Rogati négocient avec l'envoye du despote de Moree touchant le
commerce et les gabelles. Voy., sur les privileges accordés A Raguse, par les Grecs, Tafel
et Thomas, daps les Sitzb. der Wiener Akadende, mai 5851.

* Voy, plus haut, note z.
Cefie localite ne m'est pas connue par ailleurs.
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vers Rados lav, ou que le sultan ordonne la paix et la restitution des
prisonniers des deux côtes. Its pourront visiter a un jour de distance
Isak, pour lui montrer les privileges de commerce. Raguse est saine.
Le roi de Hongrie est a Constance ; ii reviendra dans son pays vas la
mi-mars Le 7 mai, nouvelle lettre. On a recu une lettre de l'em-
pereur et roi Sigismond, qui annoncait, de Nuremberg, le 12 avril, qu'il
a envoye au sultan une ambassade, qui interviendra aussi pour obtenir des
dedommagetnents aux Ragusans. Si les ambassadeurs ragusans sont déjà
en chemin, pour le retour, ainsi qu'on l'espére, ils enverront la lettre ci-
induse a l'envoyé imperial et l'informeront du résultat de leur mission,
l'invitant a intervenir s'ils n'auraient pas reussi. Le gouvernement a recu
deux lettres avec de bonnes nouvelles, mais non la troisieme, envoyee par
«Besubica, ambassador del dispoton. Le 7 juillet, Raguse répond aux
lettres des ambassadeurs, en date du 2 6 juin, a Pristina, par lesquelles ils.
annoncaient qu'ils partiront le lendemain vers Sandali. Ce voevode sera
visite, ecrivent-ils, par «lo sclavo ii qual vien con vois, qui lui dernan-
dera d'être conduit a Radoslav, duquel ii doit recevoir «le contrade e
castello» pour les remettre aux Ragusans. S'il-refuserait, le «sclavo» a
l'ordre de passer deux ou trois jours a Raguse et d'aller avertir ensuite
le sultan, «il qual subito mandara granda oste sopra Radossavo». Ra-
guse declare avoir appris par les lettres des ambassadeurs, datées d'An-
drinople, le 2 6 mai, les concessions faites par les vizirs et l'envoi du
«sclavoo, cchomo di grahde autoritA et reputacion alla Porta», pour
donner aux Ragusans ale zupe et lo castellos, pouvant employer dam
ce but les forces d'Isak. Dans une autre lettre, les ambassadeurs avaient
écrit qu'ils sont retenus encore «per la festa del barian 2». On vent
savoir si le «sclavo» a ou non l'ordre d'employer les forces d'Isak, ce
qui est essentiel. L'envoyé turc doit etre prié de parier énergiquement
a Radoslav et de recourir, au besoin, a Isak, ou méme au roi et a San-
dali. Les ambassadeurs suivront partout le Turc, sauf chez Radoslav..
Si le Turc susdit refuserait d'employer Isak, ils s'en plaindront et lui
déclareront que, n'osant pas venir a Raguse, ils doivent s'arreter chez
le comte Gregoire. Es tAcheront de savoir ce que le Turc a l'ordre de
signifier A Sandali. Ils lui denonceront la violation par Radoslav de la
tréve qu'avaient conclue Caraca et Ali-beg 3. Raguse vent que le nouvel
envoyé turc donne des ordres aux deux parties touchant la cession et
permette aux habitants de eTribigne e de le altre parte de Radossavo,
che mö ne son concesse», de s'etablir sur rancien territoire ragusan.
Le 12 juillet, reponse a des lettres du 6, a cCochagma, contenant les
copies des lettres envoyees par le sultan a Sandali et Radoslav. Le 5,
le «sclavon, Ali-begh, etait parti pour le pays de Radoslav, avec un
noble de Sandali. Il a fait toute espece de promesses : si Radoslav ne se
soumettrait pas, Ali s'engageait A envoyer deux emissaires au sultan

Sigismond passa d'Allemagne en Italie. Voy. auui p. 292, note 3.
2 Probablement le grand Beiram (Balram), principale fete des Musulmans.

Voy. plus haut, pp, 269 et suiv.I
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avec cette nouvelle. Raguse croit que cela est superflu, si des ordres ont été
donnés au roi de Bosnie et a Isak. L'ambassadeur Ali ferait mieux de partir
aussitôt vers le sultan, si Radoslav resisterait. Le samedi dernier, 7 juillet,
Loredano, avec onze vaisseaux, est alle chercher les autres cinq de Crete
pour aller ensuite dans le «Mar Grande» contre Genes, qui fait aussi
des préparatifs 2. Radoslav ne s'etant pas soumis et Ali &ant reparti
vers le sultan, Raguse ordonne, le 21, a un des ambassadeurs de se
rendre avec lui a la Porte, sous une amende de mile perperes ; l'autre
devra revenir a Raguse. Le 23 juillet, elk écrit a Luccari, l'ambas-
sadeur désigné par le sort pour revenir a Andrinoole. Ii ira directement
«a Casnadar, mandato alla ditta Porta per Allibegh» et tachera de le
gagner en chemin. S'il ne le trouverait plus en chemin, Luccari ira le
chercher A la Porte. 11 annoncera au sultan que Radoslav refuse de se
soumettre et demandera des troupes pour le forcer. S'il trouverait que
les vizirs sont «pegri..., per voler qualche pia manzaria 3 de quello a
lor promesso aveti», ii en avertira le gouvernement. Ii ne cachera rien
"A. l'envoye hongrois, s'il sera encore a Andrinople. Ii s'informera «se
la tregua tra el signor nostro e Omorat é confirmata o no, e per quanto
tempo». Il tachera de savoir ce qu'on a répondu A uquello busadro de
Hostoia Pastrovich». II ne partira d'aucune maniere. Nouvelles in-
structions le 28. Le sultan sera prie d'ordonner une execution armee
par les forces d'Isak, du roi et dc Sandali. Luccari se rendra par Alessio
a Pristina, oa ii attendra Ali-beg. Si ce dernier reviendrait, ii ne le
suivra pus, ni aucun autre ambassadeur turc, qui se dirigerait vers la
Bosnie. 11 annoncera qu'il porte un cadcau au sultan. Si Ali-beg revien-
drait vers Radoslav, Luccari lui demandera les lettres par lesquelles le
voevode refusait de se soumettre et calomniait les Ragusans, et les mon-
trera au sultan, lui disant que Radoslav se vante ,quelquefois (dui esser
imperator e non aver signor sopra di xe». 11 cherchera a delivrer les
captifs ragusans. Le sultan aura deux bocaux et cLux ebacili» d'argent
«e confetere quatro relevate d'arzento e guarnaze tre de dossi de vari,
che sono a dossi 250 per guarnaza» ; on offre a eMagmet-begh» «taze
due d'arzento dorate, signate de no 3 e cavezo uno di scarlato di grana
e varnaza una de dossi de vari, che sono dossi 250, e ducati d'oro L tan ;

«Calin-bech, vixer», deux tasses d'argent dore, un caveo d'ecarlate
ode grana», une varnay de fourrures et cinquante ducats d'or ; a «Sar-
gi-bassa, vixer», deux tasses d'argent dore, un covey d'ecarlate ode
grana a, unc varnao de fourrures et cinquante ducats d'or ; ca Bassa di
Romania» quatre tasses d'argent dore ; oalli capiza-bassa del imperator
turchon et autres «signori», enfin, 120 ducats d'or ensemble. Le 5
octobre, reponse a des lettres d'Andrinople, le 4 septembre. Luccari
annoncait qu'une maladie l'avait ernpéche de parler encore au sultan et
aux vizirs ; des ambassadeurs de Radoslav étaient arrives A la Porte.

Le :Ware Majus, la Mer Noire.
Voy. premiere serie, aux dates des 2 4 avril, 30 mai et 7 aotit 143x, at ici, plus bas,

la date du 30 mai 431.
2 Mangerie, cadeau donne a un fonctionnaire pour le corrompre.

° a.
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Raguse lui &tit que, «del mese passado, circa li primi di, Radossavo
Pavlovich andó da lo re e, con esso reconciliandosi, fer bona amicicia,
et insieme fecino iunta contra ziascuna persona, a conservacion e ma-
nutencion di loro stato, e rasonasi chel lo re a imprestato a Radossavo
con una soma de denari, per subvertere et impacare ció n'e per lo im-
perador et viseri conceduto.» Revenu chez lui, Rados lav a envoy& au
roi sa femme et son fib, ce dernier corn= otage pour l'emprunt. EL
faut denoncer tout cela aux Turcs. Le 9 octobre, Raguse repond
l'ambassadeur revenu a Andrinople, Luccari, qui avait ecrit de cette
ville, les 4 et 18 septembre. Apres une -courte maladie, ii avait visite
Mohammed-beg, «il qual dite esser ii tutto et poter cio che'l voles, puis
les autres vizirs. Mohammed avait dit «che Ostoia Pastrovich pin de
noy aveva promesso, zoe aveva proferto dare alio imperador ducati
xv m > J avait conseille jadis aux deux ambassadeurs ache allo impe-
rador dovessino dare ducati xv rn et, se anche se spendessino ducati LX ra,
ne averessimo bon mercado.» Ostoia etait all& prendre l'argent, et on
ne peut pas avoir de reponse avant son retour. Luccari a visite ensuite
«Sargi-bassa», «Calu-beg» et autres vizirs ', qui promettent que justice
sera faite, mais apres le retour d'Ostoia. Le «subassi... di Romania 2»
a fait de grandes offres a Luccari. Le sultan l'a bien recu et a ete con-
tent du present. Le gouvernement declare conserver plus d'espérance
que son ambassadeur: les Turcs veulent extorquer des deniers evidem-
ment, mais Ostoia ne pourra jamais revenir avec l'argent qu'il a promis ;
et le tribut qu'offre Ragus est bien autre chose. Ali-beg est certaine-
ment un arni serieux de la Republique. On voit aussi avec plaisir qu'apres
avoir parle avec lui, Mohammed a dit a Luccari «come lo castello e
zupe erano cuose aride e petrose e di puocho valore». Luccari a fait
mal d'inviter instamment Ali a Se presenter avec lui devant le sultan, et
on s'explique que ce Turc Se soit mis en colere ; Luccari devra le remercier
maintenant pour sa conduite pendant sa mission et lui presenter la lettre
.ci-incluse. Luccari demandera au sultan la confirmation des territoires et
montrera qu'Ostoia a calomnie les Ragusans, en insinuant qu'ils veulent
ceder le château a l'empereur allernand ou au ban Thalloczy; du reste, ce
château, mal place, entoure de territoires gagnes par Raguse, ne vaut rien;
il est si petit «che lo cortino dil casamento anno ii vostri subasse e
magior che n an 6 esso castello». Raguse ne le donnera a personne et
elle ne peat pas le mettre sous clef ; il sera toujours en Bosnie, «la qual

sotoposto a luy, e circondato dal'Albania et Zenta e Sclavonia, le qual
son al commandamento suo et signorizate per esso». Thallóczy est
natif de Curzola 3 ; it n'a jamais passe dix ans a Raguse, ainsi qu'on l'a

t Sur ces vizirs, voy. plus haut, p. 286.
2 Pent-etre le beglerbeg de Romanic. Voy. plus haut, p. 286,
3 On l'appe,ait cependant a Raguse xcomes Mateus Ragusinus. (Gelcich, ouvr. cite, p.

145, It° 2z31.
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Alt ; ii n'y a pas de rnaison, (1,-; terre ou de famille ; it y a quinze ans qu'il
s.al le despote, d'abord, et, ensuite, le roi de Hongrie 1.

(Ibid., fol. 17-19 vo, 27, 30-30 v°, 30 v0-31, 31-31 v°, 48-49 v°-, 35 vo,
279 v0-280 v°.)

15 mars-5 septembre 1431.
Le 15 mars, Raguse explique h. Nicolas Pisani, cornte-capitaine de Cattaro,

,qu'on n'a jamais payé de douane pour les amercancils exoneratis... in culfo Ca-
tarito, qui n'appartient pas entierement aux Cattarins : cab utraque parte eju(u)s
per alicuos dominos tenebatur et possidebatur, per duodecitn miliaria*. Les
Ragusans prennent, sans aucune douane, du plomb, surtout ca Nove ev. Le to
avril, elle proteste contre la declaration de Pisani qu'il exercera des représaille.:
on n'en use guere dans des différends de douane. Le 18, nouveau refus de
payer la douane susdite. Le 22, Raguso se plaint h Pisani de ce que des bar-

Le 3 janvier, les Rogati decident d'aunoncer a rambassadeur ragusan en Bosnie ou
au roi de ce pays la prochaine arrivee a Raguse du .subassa tuercho Le 9, ils
nomment .deux nobles -qui iront au-davant du soubachi, avec dix chevaux et vingt hommes
de pied ; quatre autres auront la charge de cortizar cet envoyé. Le 25, ils acceptent la
proposition de Radoslav, qui voulait envoyer un siert ambassadeur. Le 27, iN invitent le
soubachi, .qui venit., a patler a la Seigneurie. Le 29, ils ajournent la discussion sur ses
communications ; Pambassadeur hongrois sera prie de négocier avec le Turc. Le 30, ils
s'occupent de repondre au soubachi. Le z-er fevrier, ils decident que cet envoye ira, le 3,
dans le Canale, avec deux nobles, pour confirmer a Raguse la possession de ce territoire ;
la decision est cependant ajournee ; gtienne, l'ambassadeur hongrois, sera prie de verifier
les dommages .in Breno, et d'aller avec le Turc dans le Canale. Le 8, its negocient avec
le soubachi ; un envoye de Radoslav draft attendu. Le 02, iN repondent C. cet envoye ; us
negocient avec lid, le 13 ; le 24, ils font des promesses C. Ostola et a son frere, Alexis Pas-
trovich. Le x7, ils decident de prier le soubachi de temoigner par ecrit ce qu'il a constate.
de verifier l'etendue de la region de Trebigne et d'appuyer les intérets de Raguse C. la
Porte (on lui promet 'Mlle ducats d'or). Ajournement des ambassadeurs vers le sultan. Le
19, les Rogati donnent au Turc 600 ducats d'or, en monnaie et en argenterie ; on lui re-
pond ; on s'occupe d'expedier l'ambassadeur hongrois. Le 21, ils accordent cinquante autres
ducats au souhachi ; on s'occupe de son depart et de celui des ambassadeurs C. la Porte ;
il sera prie d'annoncer ce gull aura obtenu, C. Prichtina, de Radoslav ; les ambassadeurs
pourront visiter leak aussi. Le 23, Rs font un present de soo ducats d'or, y compris du
-drop et deux tasses d'argent, C. gtienn .Biczkele., qui sera reconduit sur une barque,
commandee par un noble. Le 24 mars, ils repondent aux leures du souhachi et s'occupent des
.novitates. commises par Radoslav apres le depart .Casnadar subasse.. Le 30 juin, ils repots-
dent a un envoye d'isak, en lui faisant un cadeau. Le 6 juillet, il decident .que les am-
bassadeurs C. la Porte deznanderom que la treve soit imposee par le sultan ; on demandera
C. ce prince la permission pour les Bosniaques de se refugier sur le territoire ragusan. Le
so, le Majus renvoie un ambassadeur C. la Porte (voy. les Rogati, C. a meme date). Les
Rogati decicleat da rendre des honneurs C. Alibeg Teucer, hue denturusi ; il aura douze
perperes par jour ; quatre nobles front le recevoir ; il sera cortizato cle mane et post pram-
diva], ; it habitera le palais de Sandali. Le 22, iN decident de demander, par les ambas-
sadeurs qui revenaient de la Porte, a Ali-beg un de ses gens pa ur accompagner celui qui
doit ratournar ; Ali devrait envoyer C. la Porte d'.0morat sive Vicer. (sic). les lettres quo
lui a adressees Radoslav. Le 54 iN votent da nouveaux cadeaux C. la Porte, par l'ambas-
sadeur qui y revient : 800 ducats d'or. Cet ambassadeur demandera que des ordrea pour
piller le pays de Radoslav soient donnes a Isalc, au roi de Bosnie, C. Sandali. Le 25, ils
decident de prier .Ali-beg subassam. de rester C. Raguse jusqu'a l'arrivee de la reponse du
sultan ; on lui demandera la permission, au nom du sultan, d'abriter les fuyards de Tribigne,
Lugh et Verm. Le 26, ils decident que des informations seront fournies a Ali sur ce
doit faire C. Tribigne, oü il se rend, en chemin et C. la Porte ; un Ragusan lui fera voir
Tribigne et les autres ezupe. cedees par les Tures ; Ali aura 600 ducats d'or, sa suite cent
autres ; le soubachi recevra 2.000 ducats d'or, s'il obtiendrait pour Raguse le chateau de Glo-
buch ; Luccari pourra l'attendre C. Prichtina ; Georges de Goze est decharge de sa mission.
Le 27, ils donnent des ordres pour recevoir les fuyards des territoires cedes par les Tures ;
Luccari negociera sur la delivrance des prisonniers ; on remerciera pour ses lettres .Carazia
Turchus.; Ali sera invite le lendemain au Conseil, .ut sedeat nobiscume. Le 3 novembre, les
Rogati et le Majus votent une nouvelle ambassade vers le sultan : elle sera composee de deux
nobles et d'un marchand de Serbie, avec quarante perperes de .confectionese et un cadeau
de 700 ducats d'or ; les envoyes partiront dans dix jours ; its sont Clue le 7 et 20 (la mort
de Luccari et cette ambassade seront annoncees a Sandali ; Rogati, 4 novemlire), Le 23, ler
Rogati decident que les envoyes iront par mer jusqu'a Scutari ; le 5 decembre, leurs instructions
sont completees. Le x-er decembre, les memos leur permettent de prendre la voie d'Alessio ou
une autre et, a cause de la tempete, le Majus ajourne leur depart jusqu'au 3. Le 8 de.
cembre, le Minus mentionne le Turc Ali, qui avait apporte du betail C. rendre. Voy.
aussi plus loin, C. la date du a decemhre 143z.

5 Novi. Voy. Klaie, ouvr, cite, p. 33.
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ques de Cattaro en ont pris une de Budua dans le port ragusan, ont attaque-
quelques embarcations locales a Captat et ailleurs. Ce ne sont pas les merce-
naires de la Republique qui ont provoque cet acte: quelques scassisl avaient voulu
intervenir, mais on le leur a defendu. Le port de Raguse est libre jadis, du
temps de Boucicaut, les Venitiens n'y ont pas poursuivi les Genoi; et on n'a pas
permis aux marins de Budua d'attaquer jamais les Cattarins. Le 2 mai, plaintes

Venise. La barque de Budua, ajurisdicionis domini dispotis Sclavonie», chargee
de sel, était attachee a la chaine du port : l'attaque a eu lieu pendant la nuit.
Le recteur de Cattaro declare qu'il a ordonne de prendre n'importe oa les bar-
ques de Budua chargees de sel. On a appris cependant que le despote vit sin
amore et caritate cum Serenitate Vestras ; ii pourrait se venger de pareils actes
contre les Ragusans. Le 19 avril, nouvelle reclamation a Cattaro pour l'affaire
de la barque. Le 5 septembre, plaintes a Pisani pour des embarcations ar-
retees 2.

(Ibid., fol. 21-21 1,0, 21 tr2-22, 22, 22 v0-23, 23-23 tr°, 36, 53-53 0.)
22 mars 1431.
Florence ordonne a ses ambassadeurs vers le nouveau pape, Eugene IV 8,

Laurent Ridolfi, Palla de Nofri degli Stroxzi, Julien Davanzati, Zanobi Guasconi,
Rodolphe Peruzzi et Laurent de Medicis, de lui parler en faveur de cmesser
Currado, preposto de la chiesa di Varadino, ii quale fa preso et disfacto da lo
'mperadore 4a.

(Arch. d'Etat de Florence, Leg-az. e contutiss., reg. 9, fol. 34.)

26 et 28 mai 1431.
Frangois Tornabuoni, envoye florentin a Venise, annonce a son gouvernement

qu'on vient d'apprendre la prise par des Genois, dans le port de Tunis, du vais-
seau venitien Duodo, probablement non chargé, car il etait encore sin su ferri s.

(Ibid., Died di Balla, Carl. responsive, reg. 9, n '" 112, 113)

30 mai 1431.
Tornabuoni annonce la composition de la flotte venitienne : smesser l'iero

Lauredano, procuratore, capitano dell' armata di mare ; messer Piero Micheli di
Messer Luca, messer Antonio Diedo, messer Marco Barbo, messer Pagolo Pas-
qualigo, messer Lorenho Minio, messer Orsatto Giustiniano, messer Dario Mari-
petro, messer Tommaso Duodo, tutti et otto paclroni.s

(Ibid., n° 114.)

3 juin 1431.
Dispense pontificale pour le mariage d'Albert d'Autriche avec Elisabeth, fille

de l'empereur Sigismond 6.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Laires, reg. 370, fol. rosi.)

6-11 juillet 1431.
Le 6 jMllet, le pape ecrit tine lettre sevare a Charles Malatesta au sujet de la

revolte de Pesaro, qui s'etait donnee a l'Eglise, et lui demande d'envoyer des
mandataires a la Curie. Le 11 juillet, lettre analogue a Pandolphe Malatesta,
frire de Charles et archeveque de Patras 7. Le pape condamne la conduite des

Soldats licencies, congedies.
a Le 29 janvier, les Rogati ecrivent au comte de Scutari, aux ootraniers de Dagno et

i Jean Castriote touchant la douane de Dagno et la vole de commerce.
a Eugene IV tut elu en mars 2432. Voy. Pastor, ouvr. cite, t. I, pp. 231 et stay.

Sur l'envoi de ces ambassadeurs, voy. Ammirato, ed. citee, t. V, p. 279.
Voy. plus haut, p. 265.
A la chaine, C l'ancre. Voy., sur la prise de ce vaisseau, premiere serie. a la date

du to mars 2432.
6 Sur ce mariage voy. Huber, ouvr. cite, t. IV, p. 4 et Fessler, ouvr, cite, 1. III,

Albert succeda C Sigismond cornme empereur Stu et roi de Hongrie, en 2438.
Pandolphe Malatesta fut archeveque de Patras de 2424 a 2442. Voy. Hopf, Criech.,

t. II, pp. 82 et suiv. et notre premiere serie, ./Saarhn.

s

p, 407.

A
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deux freres, qui, apres que l'Eglise avait pris sur elle le jugement de l'affaire,
s'étaient avisés de defier le gouverneur de la Marche. Il leur rappelle ou'ils sont
tous les deux vicaires de l'Eglise pour enonnulle terrey.

(Ibid., fol. 15-15 vo, 19-19 vo.)

io juillet 1431-12 janvier 1432.
Le 10 juillet 1431, le pape communique a Pierre Loredano, commandant de

la flotte vénitienne que Barthélemy de Fano, nonce auimes de la reine Jeanne,
a l'ordre de lui transmettre des choses qui intéressent sa mission. Le 12 jan-
vier 1432, le meme demande Loredano d'attaquer et prendre pour l'Eglise
Civita-Vecchia, sinsi qu'il en a l'ordre 2.

(Ibid., fol. 14 v0-15, 57.)

20 juillet 14 3 r .
Lettre des Florentins au pape, rédigee par Aretino.
«Arpe.
Sanctissirne ac beatissime pater. Post humilem recommendationent.

Venit nuper in urbem nostram miles quidam Ordinis Sancti Johannis.
Jerosolimitani, cum satis magno numero ministrorurn. Erant vero hi
omnes fere scriptores litterarum. Conduxerat preterea mercede pecu-
niaria predicatorem quendarn ex Ordine Minorum, hominem loquacem,.
lingua exercitata et qui parum de spiritu, plurimum de pecunia cogitaret.
Hic, rnultitudinc populi congregata, cum superiori de suggesto litteras
explicaret, sigillaque ostenderet, inaudita quedam ac mirabilia populi
auribus ingerebat, ut omnem Sedis apostolice potestatern pene in hunc-
militem transfusam translatamque asseveraret. Nam et indulgentiam
plenissimant culpe et pene, ut illius verbis utamur, affirmabat ipsum
unlit= concedendi potestatem habere quibuscutnque subsidium sibi
afferentibus, et usurarios omnes absolvendi, et dispensandi in multiplici-
bus variisque et arduissirnis casibus. Horum singula verbis extollendo,
hortabatur, quasi haberent hornines nostri facultatem in celum ascen--
dendi, ut pecuniam traderent ac se ipsos a damnatione redimerent. Hec:
dicebantur ab illo magna vocc atque clamore. Quibus verbis imperiti
homines presertitnque mulieres tota urbe concursu mirabili confiuebant,
ut esset instat mercatus cujusdam, cum alie pecuniarn, alie vestem, alie
pannum, alie argenturn illis deferrent. Egregii vero mercatores ac nun-
dinatores gratiarurn, nihil penitus recusantes/omnia capiebant. In tern-
plis autem scamna erant posita, quibus scriptores illi litteras cOnficiebant
sigillaque impritnebant permaxima passirnque coram omnibus omnia
venditabant. Que videntes boni et grans viri, plurimurn indignabantur.
Cum igitur ex querela muitorurn hec ad nos delata fuissent, vocavimus
militem ilium, postulavimusque ut unde hec tam grandia profitentur
nobis exhiberet. file vero litteras attulit quas legi examinarique fecimus:
di igenter, repperimusque, id quod prius quoque nostris mentibus insi-
debat, hunc militern, curn moderata quedarn et castigata a Sede aposto-

1 Voy. plus tiaut, p. 298.
2 La guerre avait éclaté de nouveau entre Venise et Genes. La premiere mit a la tete

tie ses vaisseaux Pierre Loredano, le vainqueur de Gallipoli. Voy. Serra,.ouvr. cite, t.
pp ;28 et suiv. et Varese, ouvr, cite, I. III, pp. 272 et suit%

-

I

www.dacoromanica.ro



3oo NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES,

lica obtinuisset, immoderata tamen et incredibilia per ilium predicatorem
.suurn venalem atque conductitium profiteri. Concessio enim facta fuerat
a domino Martino et per Vestram Beatitudinem confirmata. Unis in
litteris erat facultas concedendi indulgentiam in mortis articulo euntibus
personaliter in subsidium contra Infideles, vel mittentibus aliquem loco
sui, vel tribuentibus centesimam partem omnium bonorum suorum ;
aliis iii litteris facultas erat absolvendi usurarios, modo peniterent, modo
.desisterent omnino in posterum facerentque restitutionem ablatorum
omnium. Eodem modo in ceteris litteris rationabilia quedam et mode-
rata continebantur. Sed professio istorum aliusmodi erat. In prima enirn
gratia deligenti (sic) in mortis articulo, que satis faciliter per Sedem apos-
tolicam concedi consuevit, nomen culpe et pene pretexebatur, et quasi
rarum aliquid et nunquam alias fere concessum laudabatur et, nulla
.centesime bonorurn ratione habita, pro quibuscumque pecuniis vendeba-
tur. In absolutione vero usurariorum, hoc unum profitebatur : absolvere
posse et pecuniam capere ; qualitates vero et circumstantie, que permulte
sunt apposite, tacebantur. Eodem modo in ceteris mirabilis erat asseve-
ratio atque inductio ad pecunias tradendas. Ex quibus cum videremus
aperte decipi siinplices homines mulieresque et imperitam turbam cir-
cunveniri redundareque totam hanc rem in damnum civitatis, inhibuimus
.tn iliti ac ministris ejus illa profiteri. Si ergo aliter relatum es Beatitudini

V estre, quecumque retulit, a vero rccessit. Non enim ii sumus qui auto-
ritati apostolice refragemur, sed totum factum est a nobis ut fraudibus

et deceptionibus evidentissimis obviaretur. Tacemus vero referre que sit
vita, qui mores istorum qui hec profitentur, que prandia, que sumptuo-
sitas, que voluptates. Monstro quippe videri potest persimile, hos qui
salutem animabus aliorum se profitentur afferre: ita vivere ut nichil
.unquam de salute propria cogitasse vicleantur. Quocirca, beatissime pater,
Vestre Beatitudini humiliter supplicamus ut hanc rem intelligere digne-
tur ac remedium adhibere nobisque super his aliquid significare de
intentione Beatitudinis Vestre. Datum Florentie, die xx julii 143j0

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 32, fol. 44-45 vo Arch.
-du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 370, fol. 27-28.)

28 juillet 143i.
Le pape repond a la lettre precédente des Florentins 2. Il les remercie du

soin qu'ils prennent pour la reputation de l'Eglise et de leur amour envers
le Saint Siege. «Nos enim, catholice christianorum fidei tuitioni et ejus-
,dern hostium obpugnationi prospicere salutaribus remediis intendentes,

concedenda duxitnus que et honestitatem magnam continerent et
christianorum fideles animos spiritualibus premiis ad hujusmodi perfi-
cienda que diximus invitarent. Quod, si fallax et vanus miles diversatn
prorsus in partern, ad questum proprium, in pernitiern animarum nostris

Voy. de; iudulgences accordees par l'Ordre de Rhodes le :6 daventhre 1435, dans
Nagy, Paur, etc., ouvr. cite, t. I, pp. 330-332, 0 et5.

2 Voy, cette lettre ci-dessus.

i.»
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et a postolice Sedis indulgentiis usus est, non patiemur illud fatinus im
punitum esse.» Ordre d'arreter les deux principaux coupables et de
séquestrer leurs biens. «Est enim intentionis nostre tali hoc fatinus ani
madversione persequi ut posthac ita delinquere gestientibus transeat in
exemplum.a

(Arch. du Vatican, loc. cit., fol. 25-25 v0.)

9 aotit 1431.
Le pape accorde un pardon de quarante jours de penitence a ceux qui.

donneront des secours, au retour, au «dilectus filius Thomas de Ethiopia,
sacerdos, Ut asserit, qui, zelo devotionis et fervore fidei, de longinquis.
Ethiopic partibus, innumerabilibus periculis et laboribus se exponens, ad_
visitanda Apostolorum limina est profectus.a

(Ibid., fol. 32-32 v0.)

29 Raft 1431.
Les Florentins se plaignent au gouvernement d'AncOne de ce qu'on a demand&

le portorium a un marchand de Florence, qui, se rendant en Dalmatie, a d s'ar-
reter a AncOne, car opropter jactationem marittimam, superveniente egrotatione,
[aliquis viator] non mediocriter affligebatur.c

(Arch. d'tat de Florence, Cart. della Sign., reg. 33, fol. 27.)

11 septembre 1431.
Lettre des Ragusans touchant Ange d'Ariete, professeur de théologie, envoye

jadis a Raguse pour reformer le inonastere des Mineurs et nomm6 recemment in
quisiteur a Venise.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 14313-1435, fol. 34 v0.)

7 octobre 4 novembre 1431.
Le 7 octobre 1431, les Ragusans adressent des reproches a deux de

leurs concitoyens de Srebernica, qui donnaient aux gabeleurs de la vile
de l'argent pour battre de la monnaie ayant quatre onces de cuivre par
livre. Le méme jour, on se plaint au despote, et on ortiorme aux
marchands de Srebernica d'envoyer deux ambassadeurs vers le prince.
Le 4 novembre, on avertit les marchands de Pristina du retour a la.
Porte du «fante» et de l'interprete de Luccari

(Ibid., fol. 55 v°, 56, 278-279.)

24 octobre 1431.
Les Sei di Mercanzia deniandent au consul de Florence a Venise, Michel de

jean de sire Matteo, de faire une enquOte touchant le vaisseau, coinmand6 par
Nicolas Duodo, qui a 6t6 arreté a Tunis 1 : les freres Thomas et Antoine Duodo,..
de Venise,.réclament a quelques Florentins gla sicurta presa sopra quern* pour
le vaisseau et sa cargaison d'huile (olii) 1.

(Arch, d'tat de Florence, Sei di Mercanzia, reg. 11.313, feuille libre.)

Le Is fevrier, les Rogati accordent aux ambassadeurs du despote une barque jusqu'i
Antivari. Le 8 juin, ils décident d'ecrire ce prince et aux marchancls de Srebrnica. Le 31
jMllet, le Majus permet le transit du vin de malvoisie achetea a Venice pour le despite.
Le 6 octobre, les Rogati decident de se plaindre au despote de la monnaie fabriquee a.
Srebrnica. Le so, ils permettent le commerce avec la Serbie, par la voie de la Zenta.

Sur ce vaisseau, voy. plus haut, p. 298.
Cat Florentins avaient assure le valsseau.

a
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2 5 novembre 143 .

Instructions de Jean de Gondola et Nicolas des Giorgi, envoyes vers
le roi de Bosnie pour se plaindre de ce qu'il a auk& des marchands
ragusans, leur a pris de l'argent, a a ferme le passage vers hi Serbie,
la Hongrie, etc. II est faux qu2 Raguse ait consenti A payer le tribut aux
Turcs : l'envoyé du roi a assiste A la lecture du traité conclu avec le-
sultan, et il sait ce qui y est contenu 1. Quant aux plaintes du roi que
la Republique aurait accepte des Turcs des territoires appartenant au
royaume, on lui rappelle qu'il a declare lui-méine, quand on lui dénonca
la conduite de Radoslav, que ce voevode est un vassal turc, avec lequel
la Couronne a aussi des cléméles. Le Turc qui est venu a Raguse, avait
été appele par Radoslav, mais le sultan a accorde, «come iusto signore»,
des dedommagements A la Republique. Celle-ci ressent du plaisir de ce
que Radoslav s'est enfin soumis au roi. Suit la reponse a une reclama-
tion d'ordre prive. Si le roi parlerait aux ambassadeurs de la paix avec
Radoslav, iis diront n'avoir pas des ordres et feront leur rapport. Le
roi recevra ccpeze quatro de panno veronese e sette altre peze de Ca.»
Ils s'excuseront du retard de leur ambassade, qu'on n'avait pas cepen-
dant promise A l'envoyé royal. Mention de plaintes qui pourraient etre
faites par le roi a cause des lettres de l'empereur Sigismond, qunui ont
été transmises par Raguse. Ils tAcheront d'apaiser éventuellement sa
colére. Le roi sera prie de recommander aux soins de Radoslav les pri-
sonniers de guerre ragusans 2

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e Comm. Lev., reg. I430-143(, fol. 63 vo--67,)

2 décembre 8438.
Raguse envoie vers le sultan Mathieu de Crosi et Marin de Giorgio.

Ils se rendront par mer A Scutari, on il débarqueront pour alter a Pris-
tina. Ils seront accompagnes par l'interpréte qui a servi Luccari dans sa
mission 3 Si cet interpréte refuserait, les ambassadeurs prendront a sa
place «uno cavalaro 4 et uno tomazo a. Ils iront visiter «Casnadar et

Voy., sur le traite conclu par les Ragusans avec le sultan, plus haut, p. 293.
Le 15 mar; les Rogati repondent aux lettres de Radoe. Le 6 avril, ils dechargent de

sa mission l'ambassadeur revenu de la Cour du roi de Bosnie. Le 3 mai, mention de Braillo
Thessalovich, envoyé de Radoslav ; le 9, on lui demande Lugh et Trebigne et l'exil des
Liubobratich ; le mane jour, le Majus fait un presorts aux pi.feri du roi de Bosnie. Le 5
juin, les Rogati remercient le bannus Ivanis, d'avoir envoye un ambassadeur ; l'ambassa-
deur s'appelait Nicolas (voy. A la date du 8); les negociations avec Braillo continuaient. Le
14 septembre, les Rogati repondent a .Ivanis., ambassadeur du roi de Bosnie; le 15, le
Majus lui donne du drap pour 250 perperes. Le 16, les Rogati votent une ambassade vers
le roi, avec des presents de cinquante perperes. Le r-er octobre, ils decident de lui recom-
mander les marchands qui passent par ses possessions a Srebrnica. Les 15 et 20, leo memes
et le Majus decident qu'on enverra deux nobles, avec un cadeau de drap, en valeur de 300
ducats; ils sont elus le 27. Le 26, les Rogati repondent a l'ambassade domini Radivoy,
olim filio (sic) regis Hostoie. ; ii n'obtient qu'une lettre qui timoigne de l'arrivee de son ambas-
sadeur. Le xx novembre, les memes envoient au roi la lettre que lui ecrit l'empereur Sigis-
mond en faveur de Raguse ; le sr, ils donnent des instructions aux ambassadeurs vers le
roi de Bosnie; le 23, ils decident que ces ambassadeurs partiront le 28. Les 24-28, leur
depart est ajourné.

Voy. ci-dessus, p. 302.
4 Sur les caoallari des colonies genoises en Orient, voy. premiere serie, p. 50.
° Mot slave; en allemand Dolmetsch, interprete ; le mot a passé aussi en hongrois et en

soumain.

1
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Allibeg 1», leur diront que la Republique regrette la mort de Luccari 2
et s'informeront sur les agisseraents d'Ostoia 3. fis visiteront ensuite les
vizirs et le sultan, avec des presents. Ils expliqueront au sultan qu'ils ont
eté retardes par une tempéte et l'interruption des communications par
terre dans les poss.2ssions de Rados lav, qui continue a violer la paix,
malgre les injonctions des trois envoyes turcs : Caraca, Hasnadar et
Ali-beg. Ils demanderont aux vizirs l'intervention armee du roi de Bosnie,
de Sandali et d'isak. Si les Turcs feraient de nouvelles demandes ou
retireraient leurs concessions, les ambassadeurs attendront des ordres,
sans promettre rien de plus que ce qui est contenu dans la «cedula». Ils
se presenteront en chemin devant «el chiephali turcho sta. al Dagno»,
pour lui recommander les marchands de Raguse. Ils visiteront, mais pas
hors de lour chernin, a Uschopie (Ouskub), Isak ou ses fils. A la Porte,
Es parleront *premièrement a aGuiragh diach», le remerciant de ses
services. Si on leur demanderait de l'argent, Es diront que, si on s'en-
tend, ils n partiront pas sans payer. fis ne répondront a ancune de-
mande concernant le Canale, le dépót ou la maison de Radoslav, declarant
avoir éte envoyes uniquement pour la confirmation des poveglie. On
leur donne des lettres de creance envers le sultan, Mahomet-beg, «Bassa
Sarzi-beg», le beglerbeg de Romani; le «grand voevode d'Anatolie,
Haniza-beg, frere de Bajazet-Pacha Isak, «Bassa Chalil-bega, les trois
Tures qui avaient rempli dcs missions a Raguse, Barath-beg, fiolo de
Isach 5», «Guirag gramaticho» et le voevode de Dagno. Le sultan aura
deux bocaux d'argent, trois confetere» du mérne metal, deux «zuste
d'argento indorate, con li suoi coverchi», quatre tasses d'argent ; Ma-
hornet, un «cavezo» de «pan de grana 6», long de neuf brasses, trois
lasses d'argent, cinquante ducats d'or ; Sarzi, un «cavezo» comme le
precedent, trois tasses d'argent, cinquante ducats d'or ; «Calul-beg,
vixero», un «cavezo» de meme valeur, trois tasses d'argent, la méme
somme ; «l'imperador de questo ladi trois tasses d'argent ; « Camsa-
beg, imperador de quello ladi 83), trois tasses d'argent ; cent ducats se-
ront distribues a d'autres personnages. Si aCamsa-beg, imperador de
quelto ladi» serait absent, le present iqu'on lui destine sera partage entre
les trois Turcs venus avec des missions a Raguse. Les ambassadeurs
peuvent prendre aussi la voie d'Alessio.

-(Ibid., fol. 58-61 v°.)

3 Voy. plus haut, p. 297, note x.
2 Voy. plus haut, note x.

Pastrovich.
Bajazet est le vizir de ce nom, tue par le révolte Djouneid de Smyrne. Son frere,

Chamza, beglerbeg d'Anatolie en 1432, Pris par Djouneid, qui lui pardonna, fut plus rard
le chef de l'expedition qui detruisit le seigneur de Smyrne. Cf. Chalcocondylas, pp. 221,
224; Ducas, pp, zos et suiv., xxx, 152, 092 et suiv,, et premiere série, aux dates des r6 juillet
et .avant le IS septembre. 1424, 6x6 mars et 2-3 avril '5425,

6 Barak, fils d'Isak, sera souvent mentionne dam la suite. Voy. aussi Gelcich, ouvr. cite,
P. 394. Sur les aatres Tures mentionnes dans cette piece, voy, plus haut, p. 295.

6 Drap rouge, teint en cochenille.
Le beglerbeg d'Europe,

6 Le begierbeg d'Asie. Voy, ci.dessus, p. 286.

I»,
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it décembre 1431-8 mars 1432.
Le 11 décembre 1431, le pape ecrit a Barthelemy de sCanyganis, precepteur

du S. Sipulcre a Florence et au gouvernement de cette ville pour une affaire de
l'Hospitalier Jean de aMontegerpino, précepteur de l'Ordre k Poggibonsi. Le
8 mars 1432, le pape écrit pour le méme Jean, calias Hongres, a Fluvian, Grand-
Maître de l'Ordre.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Len'res, reg. 370, fol. 48-48 vo, 66-66 vo.)

,1432-1433.
Extraits d'un registre des revenus d'AncOne.

Mention de plusieurs Sclavis, dont une smeritris de Sagabria is, d'un cCin-
ganussll, de Marie sTartaras, de eDurachia Sclavas, d'un contrebandier nomme
aGiorgius Jacobi de Rodos, d'un natif de Sebenico, habitant d'AncOne, d'un

. habitant d'Almissa.
(Arch. de la ville d'Ancéne, Liber introitus 1432-1433, fol. 2, 5, 7, 7 ve,
03, 32, 32 v0, 69.)

1432-1433.
Extraits des deliberations des Conseils d'AncOne.

21 fevrier 1432. Laurent Bartolini, patron du vaisseau du comte des Fer-
retti, expose que, revenant (de partibus Romanies, il a été arrete a Modon, oa
ii devait débarquer des marins confies par le sbaiulus dicte dominationis [Vene-
tiarum]3*, par ordre du capitaine de cette place (scapitaneum Modonis), sous
prétexte que la cargaison de son vaisseau appartenait des Génois ; malgre les
protestations de Bartolini, le vaisseau seul a été délivré. On decide d'envoyer un
ambassacleur Venise. Le 22, est élu Joaquin de Scala. Il regoit l'ordre de
demander la délivrance des marchandises retenues, des commandements en faveur
des Ancénitains a ssuoi rectori de le sue regionis et une satisfaction de la part
du coupable. Scala part le 25 et revient le I I avril.

8 mars 1432. Mention du adebitum navis que venit de Alexandria, super
[qua] ivit Barisanus de Tranes.

13 mars 1432. Mention des .scarcerati sistentes in carcere hujus Communis
occaxione navium Venetorum captarum per Teucrum in strictum Galipoliss. Le
pape, qui avait confié l'affaire au gouverneur de la Marche, refuse de prier les
Venitiens pour la délivrance des prisonniers, qui pourront cependant etre mis en
liberté sous caution, selon la coutume.

1433. Mention de sdomina Cara, uxor Symonis de Baruto 4h.
(Ibid., Deliberat. (Jonsilior., reg. 1432-1433, fOl. 22 0, 23 vi), 24, 30,

32 vo, 38.)

5-54 )anvier 1432.
Le 5 ianvier, Barthelemy Orlandini, envoyé florentin aux comtes Gentile et

Aldobtandino degli Orsini, annonce a son gouvernement qu'il a parle, a Piti-
gliano, oa se trouve smesser Ulivieri dal Leccios, avec eelui-ci, qui a essaye de
defensive son acte raalhonnete. sEt a me convien fingere di creclere tutto cid
che ease dime.) Le '14, il &Tit, de Pitigliano, qu'Olivier en est parti le 12.
Orlandini amit obtenu d'Aldobrandino que le traitre lui fat livré, mais une am--

Agram.
2 Un Bohiniien.

Evidemment le hailli de Constanlinrple.
De Beyrouth.
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b'assade de Nicolas de Tolentino a derange l'affaire. Le comte Gentile recon-
nalt aussi qu'Olivier lui semble echattiva persona et che esso non si fidava di
luy. et qu'il vaudrait mieux donc elevarselo dinnangia, mais de stelle et i pia-
netip s'en sont melés. Il est dommage, ajoute en finissant l'ambassadeur, car
eDio sh chon che dispositione io c'era, che mai ebbe simile dispiacere... Non se,
chome la Signoria Vostra ne fusse suta contenta, ma a buono fine facevo tuttoe.

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e commiss., reg. 8, fol. 102 v0-103, 107 V°.)

6 janvier 1432.
Passeport pour le neveu du pape, l'Hospitalier Ange Marcel lo, engage au

service de l'Eglise 'cum nonnullis gentium armorum copiisa.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Letires, reg. 270, fol. 56-56 v°.)

19 janvier-29 décembre 1432.
Raguse répond, le 19 janvier, aux lettres de ses ambassadeurs en Bosnie,

datées du 31 décembre, a Jaice. Bs remercieront le roi d'avoir rouvert les
chemins, fermés «per certo scandalo del signor 2 dispothi Zorzi verso la
sua Corona»: Le roi leur avait dit que Rados lav lui annoncait ache nui
ve avemo mandati di lâ per atosicar la Sua Maesta e lo fiolo de Rados-
savo 3». Ils lui txpliqueront que le voevode voulait reprendre ainsi son
fils «e mandarlo a Lorizan 4 in sua libertan. Ils rappelleront, au roi
«che, se la nostra Signoria non timesse Dio, fie la infarnia di questo
mondo, non solamente averessimo saputo e possum mandar atosicar el.
ditto fiolo in le man di la Corona vostra, la qual cosa mai non se im-
pensassino- ne imaginassino, ma, quando l'era in le man proprie del
padre ; e non tanto lui, ma ello padre suo proprio e la madre e tuti suoi
averessimo possuto e saputo farli tuti atosicar ; ma Idio non voglia che
far altro vogliamo di quello ano sempre fatto e costumato ii antiqui
nostri.» Raguse recommande au roi, en citant Salomon, de ne pas se
fier aux paroles d'un ancien ennemi. Elk s'excuse touchant les territoires
accordes par le sultan 5. Le 28 décembre, le roi avait dit aux ambassa.--
deurs d'écrire «come luy a recevuto Radossavo Paulovich per suo homo
e che non lo vol abandonar, vogliandoni far rifar de i danni dati, da
poy fii riconciliato con lui in qua, e che si fesse bona paxe tra nuy e
luy Radossavo, e mai non RI tanta guerra che con mezanita de li amici
non si possa aconzar e far bona paxe». Raguse répond a cela qu'elle
préfére une mort honorable a une vie honteuse. Elle ne croit pas que le
roi puisse lui faire une anouveaute», surtout a cause de Radosiav. II
aidera, sans doute, Raguse, ainsi que l'a fait son pére dans la guerre
soutenue par la Republique contre «Nicola Zupan» et les Vénitiens 6
Le 23 février, nouvelle lettre. Le roi avait annonce que Radoslav perrnet
aux Ragusans le commerce dans ses terres ; ii demande aux Ragusans

1 Condottiere au service de l'Eglise. Florence l'engagea en juin suivant (Ammirato, ed .
cites, t. V, p. rue).

Ce snot est répete deux fois.
2 Ivanis. Il est souvent mentionne dans la suite.

Rizano ?
Voy. plus haut, P. 302.

6 Nicolas Altomanich (.Nicola, zuppan de Altoman+). La guerre dont il est question.
dura de 2371 a 1374. Voy. Gelcich, OtIvr. cite; pp. 48 et suiv.; cf. p. 197.
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d'ouvrir leurs places pour les marchands de Rados lav, sauf ceux qui
auraient commis des meurtres. Raguse objecte qiton ne peut guere
connaitre ces derniers. Elle renouvelle ses explications concernant les
relations qu'elle a eues avec les Turcs. Raguse reproche A ses ambassa-
deurs de n'avoir pas répondu quant a la paix pendant que Rados lav
etait aupres du roi, ainsi qu'ils l'ont &lit de Sutiesca, le 28 janvier. Le
roi promet d'ecrire A Rados lav pour les dedommagements (il etait re-
parti le 4 fevrier); Raguse les vent complets. On apprend cche certo
acordio è fatto et seguito tri lo re e Sandagl, e per lo simile tra Rados-
savo e Sandagl.» Les ambassadeurs diront que les Turcs n'ont pas retire
leur concession de territoires, mais «ben sâ et cognosse la Maiesti
Vostra le costumi di Turchi : ogni cosa fanno per denari, e chi pin di,
quello 6 vincitore.» Les envoyés ragusans sont encore a la Porte, mais
la Republique ne refuse pas la paix propos& par le roi. Le er mars,
Raguse repond aux ambassadeurs, qui annoncaient que les envoyes de
Radoslav avaient declare que le Canale n'avait pas eté vendu pour y con-
struire une ville et que les ambassadeurs de leur maitre avaient ete
chasses de Raguse en 1430. Sanco aurait propose la paix, et on l'aurait
refusez. Le roi voudrait une tréve jusqu'a sa mort, sans dedornrnage-
ments, mais en restituant des deux cótes les prisonniers. Raguse offre
de conserver a Radoslav ses droits anterieurs a la guerre, mais elle veut
Tribigne et Lugh, ou seulement «Tribigna di qui de l'aqua I, con Lugh»,
ou 'name une pantie des villages pres de la frontiere, qui dependent de
Tribigne. Si aucune de ces propositions ne serait acceptee, les ambassa-
deurs ecriront a Raguse. If est vrai que les envoyes ragusans aupres du
sultan ont emit qu'Ostoia a donne au sultan x 5.000 ducats et la meme
somme aux vizirs «et che lo imperador dice 'de restituir a Radossavo
quello a noi aveva conceduto del suo», mais Raguse pourrait faire des
offres superieures ; elle veut cependant attendre le résultat des negocia-
tions de Bosnie. Radoe et Dobruscho devront &re necessairement
chasses. On voudrait pouvoir permettre aux sujets de Radoslav de s'etablir
sur le territoire de Raguse. Les ambassadeurs accompagneront le roi
Usora. Le 6 avril, Raguse repond a des lettres de Sutisca, le 21
mars. Les ambassadeurs demanderont une reponse au roi. On apprend
que Tvertco aurait refuse a Radoslav i 5.000 ducats pour les Turcs : les
envoyes du voevode s'en seraient plaints, en disant que sans cet argent
leur maitre perdrait deux châteaux ou serait reduit a faire la paix avec
les Ragusans. Le 17, reponse a des lettres du 7, «in Glavizize 3».
Les barons et le roi avaient declare que, quelles que fussent les preten-
tions de Raguse contre Radoslav, ils ne veulent pas ceder a autrui lo
terreno e contrada della Corona de Bosna», ni chasser de leurs terres

nobili e antichi homeni». Le roi a declare pour la troisiéme fois que,
«se voi parlareti contra di Radossavo alla Porta del Turcho, né al re

Trebinie est sise sur la riviere de la Trebinitschitscha.
Ce sont des Liubobratich.

3 Glavitschitsché n'est pas mentionnee ailleurs.
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ide Hungaria, voi parlarete contra di me.» Les envoyés de Rados lav
étaient presents ; ils s'agenouillérent et baiserent les pieds de leur sou-
verain 1. 11 offre de nouveau paix et garantie. Raguse objecte qu'elle
avait commence par se plaindre au roi et qu'il est naturel qu'on se
plaigne contre l'injustice, ainsi que le fait «zaschuno tortizato, pixolo o
grande che'l se sian. Elle ne refuse pas la paix et a fait savoir ses pre-
tentions ; elle accepterait mane de l'argent : 6o.000 ducats, et meme
moins, jusqu'i r 0.000 seulement, plus, dans ce dernier cas, le depot de
6.000 ducats fait jadis par l'ennemi a Raguse. Le roi fera cependant de
sorte que la Republique ne doive plus rien payer aux Turcs, sans quoi
elle redemande les terres. On pent chasser les Liubobratich, qui ne sont
pas des nobles, mais des «ladri», qui ont dépouille le pére mérne de la
reine 2, quand il se rendait a Raguse. On insiste sur la clause touchant
l'établissement des sujets de Radoslav sur les terres ragusanes et on de-
mande que les prisonniers soient délivres des deux ceités. Les sujets de
Radoslav violent la tréve, malgré les ordres du roi, Le 14 rnai, Ra-
guse répond a des lettres des 3 et 8, A Sutisca. Elle rappelle les services
rendus par Raguse aux dynastes de Bosnie : Cotrumano Gotto 3, qui vint
de Hongrie, la veuve du ban, Elisalda, qui se refugia dans la vine, acorn
tre fioleti pizoli, zoé ban Steffano, lo conte Vladissavo, avo della Maesti
Vostra, e lo conte Ninossavo 4». Ostoia seul a levé les armes contre Ra-
.guse, et les siens Pont chasse en Hongrie ; revenu par l'appui de Sigis-
mond, il a suivi une conduite pacifique envers Raguse 5. On a accepté la
mediation royale, mais voici que Radoslav dit ne pouvoir rien payer. On
accepte tout de méme les conditions du roi ; Radoslav devrait perdre cepen-
dant au moins son depot ou les intéréts de ce depOt pendant dix ans A suivre ;
la Republique vent l'exil des Liubobratich et la permission d'accepter les
transfuges ; le roi prétera sa garantie ; Raguse demande la restitution
des captifs. Le roi et Radoslav demanderont la «benedictionen du
sultan, et le voevode fera que les Turcs ne réclament plus rien de
Raguse. On devrait rouvrir la voie de Serbie, fermee de nouveau
par le roi A cause de ses querelles avec le despote 6. Le 6 'juin,
Raguse ordonne aux ambassadeurs de ne plus rien répondre au
roi, avant d'avoir recu des ordres. Ils accepteront la proposition faite
par Radoslav de traiter la paix a Raguse. On envoie une lettre slave au
voevode. Mention des envoyés de Sandali venus auprés du roi. Le
22, Raguse répond a leurs lettres datées du 17, de Choynica 7, conte-
nant une lettre de Radoslav. Ii vaut mieux que les envoyés du voevode
viennent A Raguse mane. «Donisa 8» est A. Segna ; dix jours aprés la

I .1 quali se inghinochiorno e hasornoli le pedi..
Voy., sur le mariage du roi Tvrtico, plus haat, pp. 241-243 et P. 243, note s.

3 Kotroman, fondateur de la Maison des Kotromanich. II aurait eté, croit-on, .un cite-
allemand, emmend en Bosnie par le roi Bela (de Hongrie]. (Klaié, ouvr. cite, p.

Voy. plus haut, pp. 208-209, 212, note x.
6 Voy. plus haut, aux dates de x4'33-14,34, 2408 et suiv.
6 Sur ces querelles, qui amenerent une guerre entre ces deux princes, voy. Radonid, art.

cite, pp. 462-464 et Klaie, ouvr. cite, pp. 350 et Buis%
Voy., sur Chvoinica, Jireeek, Handelsstr., p. 61.
Denis Vladicovich, vice-ban de Dalmatie et de Croatie, envoyé hongrois, Voy. Gel.
ouvr. cite, pa. 364-365. 372-373. Cf. Kittle, ouvr. cite, p. 349.
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S. Pierre et Paul, il se trouvera auprés du roi ; il sera prie de se plaindre-
au prince de ce qu'il a laisse Raguse sans secours.Le 6 juillet, Raguse,
n'ayant eu aucune reponse du roi et de Radoslav, qui était parti a la
hate, ordonne aux ambassadeurs de demander au premier qu'on en fi-
nisse. La Republique consent méme au status quo absolu, si le roi le vent,
mais ii doit fournir sa garantie et envoyer une ambassade a la Porte.

Domisa» est reste en Hongrie, a per la morte del conte Nicoló 1».
Le 28 octobre, elle annonce aux ambassadeurs que la paix a éte faite
le 25 2 ; ii faut demander avec prudence la confirmation royale3, aprés
la ratification qu'ils demanderont de la part de Radoslav. Les.Bosniaques
jureront si veramente che zurando tegnano parte di la mano su la
croxe e parte su la ditta copia de poveglia, impero a nuy cusi ano
fatto zurar e fatto lor sacramento». Le roi sera prie de demander aussi
la confirmation du sultan. Les prisonniers doivent etre délivrés. Aprés
que Raguse aura jure, les ambassadeurs resteront encore six jours auprés
de Tvertco. Ils ecriront si le roi refuse la garantie. Ce prince devra envoyer
aussi un ambassadeur a la Porte. Les ambassadeurs diront Radoslav que
Raguse est préte a recevoir ala compaterniti con la Sua Magnifica Si-
gnoria». Ils demanderont l'exil, méme pour plus tard, des Liubobratich.
Ils se plaindront de la douane établie a Olovag.Les ambassadeurs ayant
annonce, le 26 navembre, de Borag, qu'ils ont été bien regus par le roi
et Radoslav, mais que le fils de ce dernier, le comte Ivanis, et autres
nobles sont absents, Raguse leur permet, le 3 décembre, de recevoir le
serment des personnes présentes. Radoslav devra deputer une ambas-
sade au sultan. On se plaindra envers lui de la douane du plomb. Raguse
demande des nouvelles sur «Barach», le roi, le despote, etc. Les
envoyes ayant écrit le 19, «sotto Borag», que Radoslav a jure, mais
qu'on a oublie le serment secret pour les Liubobratich, le gouvernement
leur &tit de convaincre le voevode que, malgre son age et sa qualité
de courtisan du roi, Ivanis peut jurer aussi. Le roi sera prie crintervenir
a la Porte et de confirmer la paix. Mention de la gabelle du plomb 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e comm. Leo., reg. 1430-1435, fol. 68-69,
73 v0-75, 75 v0-78 v°, 84, 86 v0-89, 97 v0-98, 98 v°-99, 303-104 v0
115 v0-116 v0, 123 v0-124 v0, 126 v°-128.)

De Gara. Voy. plus haut, pp. aux 292.
s Le traite de pais avec Radoslav, conclu le as octobre 1432, a eté publie dans Miklo--

sich, Mon. serd., pp. 366 et suiv.
Le roi Tvrtko confirma le traite a la date du a mars 2433 (Miklosich, Mon. serd.,

PP. 374 et suiv.).
4 Le 6 janvier, les Rogati defendant aux gens de Radoslav de se réfugier stir le terri-

toire ragusan. Le es mars, ils decident de rappeler I Gregoire Nicolich le secours que lui
a donne Raguse, méme dans des temps roalheureux pour lui, et de se plaindre des actes
d'hostilité qu'il commet. Le 6 mai, ils repondent aux lettres de Gregoire. Le to, mention de
Marussa, veuve de Zora. Le 8 juillet, le Majus vote un present pour les filfari du roi de
Bosnie. Le tr., les Rogati répondent a un envoye de Radoslav. Le 3 aoilt, ils decident que
les ambassadeurs aupres du roi l'accompagneront ceunte in Usoram..., usque ad montem
Gladagns. Le 25, ils repondent aux envoyes de Radoslav : on lui offre la paix le dtre de-
noble ragusan, le tribut, said pour la duree de la guerre ; son capital de 6.000 ducats sera
conserve, mais le voevode perdra les interets pour le memo temps ; il aura sa maison de
Raguse; la Republique retiendra les transfuges: les privileges seront renouveles; on accepte
la .compaternitas. proposie par Radoslav ; celui.ci se chargera d'obtenir la confirmation
du traite par le roi de Bosnie et la benediction du sultan; les prisonniers seront delivres
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23 janvier 1432.
Raguse se plaint a André Marcel lo, comte-capitaine de Scutari, de ce qu'il ne

-veut pas percevoir la douane a Dagno, prétextant qu'en 1420-1421 les Ragu-
sans ont porte du drap et des marchandises chi flumine Boianea et ont pris
ensuite la cvia Zuffadeo 1, cpropter guerras tunc ibidem sevientes 2*.

(Ibid., fol. 69 v°.)

7 février3 juillet 143 2.
Le 7 février, Raguse ordonne a Marto lo de Zrieva, capitaine d'un

brigantin et de deux barques armées, d'aller a Narenta se mettre A la
disposition de Sandali pour soumettre ses sujets rebelles_ Le 3 juillet,
envoi de Blaise de Zorzi vers Sandali, le comte Etienne, son neveu et la
veuve do comte Vochac, pour exprimer des condoleances. Le fils du
feu comte était reste sous la tutelle de Sandali. Si ce voevode demande
pourquoi Raguse entretient des ambassadeurs aupres du roi, Blaise dira
que c'est pour la paix, et, si Sandali demande pourquoi elle retarde en-
core, ii lui expliquera que le roi est retenu par l'arrivee d'un envoye
turc et par le «concilio in Bosna over stanath». Raguse ne rappellera
ses ambassadeurs auprés du sultan qu'apres que le roi aura conclu une
«bonne paix». 11 exprimera eventuellement des condoleances aussi
emadona Theodora, la qual é sta repudiata da Radossavo Paulovich, e
fii fiola del conte Vochac 3.D

(Ibid., fol. 72-72 v°, 100 too v°.)

20 2 2 mars 1432.
Le 20 mars, Raguse remercie pour ses services Etienne de «Bizchele de

Zelna, aulicus regie Majestatis 4n. II avait annoncé que le roi de Hongrie
enverra en Bosnie pour l'affaire de Radoslav son envoye aDonisam».
Le meme Jour, on &Lit au vice-ban de la Dalmatie et Croatie, Donisa
de «Vladichovichi», qui avait annonce, le 17 février, son arrivée pro-
chaine, par les possessions du comte Nicolas de Veglia et Segna, en
,envoyant deux lettres pour le roi de Bosnie et une troisieme pour San-

ties deux côtés. Le 24 octobre, les Rogati discutent touchant la confirmation du traite avec
Radoslav ; il est confirmé le 23, quand on fait des presents aux arnhassadeurs Radien
.Cristianus., Sancho Boganzich, Ivanis Crebeliavovich, Ostoia sDiach., trente ducats d'or
pour chacun. Les negociations continuent pour des details de forme. Le as, les flogati en-
voient vers le roi de Bosnie et Radoslav des ambassadeurs pour la confirmation du traite.
Le 21 novembre, une nouvelle amhassade du voevode s'etant presentee avec des offres et la

,demande d'une maison, les Rogati maintiennent leur reponse anterieure.
Voy. plus haut, p.247. C'était l'heritage des lonima (Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 97, col. 1).

a Le 18 janvier, les Rogati s'occupent de répondre au recteur de Scutari, qui avait
ecrit pour des marChandises portees par .Zuffada., sans payer la douane de Dagno. Le zo
octobre, ils decident de se plaindre a Scutari des nouvelles gabelles; le commerce avec la
-Serbie par la voie de Zenta est défendu.

Le 5 février, les Rogati et le Majus votent un present de poisson pour quarante per-
peres a Sandali, yqui venit Blagaj.. Le 8 mars, le Majus permet aux tióicipe et fiifer i de
la ville cle s'y rendre et d'y rester pendant vingt jours. Le 15, le Minus s'occupe de Ira-
vaux a la maison du voevode. Le 25 avril, les Rogati decident que les troupes ragusanes
devront epargner les sujets de Sandali. Le az juin, le Majus coyote un roble vers Sandali,
son neveu et la cconsors emus., pour presenter des condoleances a cause .de Ia mort .Vochaz,
fratris sui.; Penvoye emploiera huit jours C sa mission (cf. les Rogati, C la date du 23):
il est elu le 25, quand le Majus lui donne des instructions (cf. les Rogati, C la date du
28). Le z-er juillet, les Rogati décident que l'envoye partira le 4. Le 28, ils déchargent de
sa mission Blaise de Giorgio, revenu de Sandali, avec des instructions de la part du
nroevode.

Voy. plus haut, p. 297, note z.
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dali. Le 22, Raguse prie le cOmte Matthieu de «Covin» de faire
intervenir l'empereur Sigismond pour que le pape accorde a la Republique
un privilege pour le commerce du Levant I.

(Ibid., fol. 8o va, 81, 81-8x va.)

17 avril-9 novembre 1432.
Le 17 avril, Raguse répond aux lettres de ses ambassadeurs a la

Porte, datées d'Andrinople, janvier-février. Es accompagneront le sultan
s'il part a ad altre parte», mais, a cavalcando esso Omorat in Vlachia,
in Schiavonia, in Natolia over in altre parte, le qual fosseno da largo de
Andrinopoli pia de zornate tre, vui non li dobiati seguitar, anzi indutiar
e star in Andrinopoli e di IA non, vi partedi se per nostre lettere non vi
seth comesso.» Le 2 juin, on leur annonce que le roi de Bosnie a
envoyé un ambassadeur A la Porte et qu'Ostoia y revient. Le premier
vent a cerchar di IA alla Porta contra molti et, trA le altre cose, per Canal»,
offrant un paiement au sultan. Les ambassadeurs doivent veiller aux inté-
rets de la Republique et en défendre les droits. Ils déclareront aux Turcs.
qu'ils n'ont pas encore recu l'ordre de partir, ni aucune autre reponse de
Raguse. On répond dans le post-scriptum A de nouvelles lettres d'Andri-
nople : «Partandosi lo imperador de Andrinopoli, siamo contenti, per-
vostra sanitade debiate andare a stare a Soffia, come rechiedete, finch&
altro vi scriveremo.» Le 9 novembre, Raguse annonce aux mémes
la conclusion de la paix avec Radoslav. Ils se réuniront aux envoyés de
ce voevode pour recevoir du sultan la abenedictione», puis ils partiront.
Si on le leur demande, ils diront que le traité decide le maintien de
l'état avant la guerre. Si les vizirs protesteraient, les ambassadeurs leur
rappelleront ce qu'ils avaient répondu la derniere fois : ache el metuen-
dissimo imperator Omorat non voleva tuor al suo fidel sclav voivoda
Radossavo quelle contrade erano alli nostri primi ambasciatori concedute-
per dark ala nostra Signoria, e che nui dovessimo far bona paxe con
lo ditto voivoda Radossavo, imperó vui comandaresse al ditto voivoda
Radossavo che quella paxe con Ii nostri signori far dovesse.» Si les vi-
zirg les retiendraient, ils en écriront A Raguse. Les ambassadeurs de
manderont l'appui de l'ambassadeur hongrois Benoit de Forli,. qui est
pour le moment A Péra 2.

(Ibid., fol. 86, 96-97 vo, 118-119.)

9 mai 1432.
Florence accorde une csecuritaso h Philippe de Renier des Scolari pour les.

catasti as de l'héritage cdomini Mattei et domini Filippi de Scolaribus 4s,
(Arch. d'Rtat de Florence, Signori e Collegi, reg. 40, fol. 8 va.)

1 Voy. plus haut, p. 285.
* Voy. plus haut, pp. 253-254 et Gelcich, ouvr cite, p. 374.

listes, comptes.
Voy., sur .Pippo Spano., plus haut, izzszim; Guasti, ouvr. cite; pais: Nagy, Piur,

onyx.. cite, t, II, pp. ao 1 et suiv.; Tdrténelmi Tar, armee 1884, PP. o et suiv,, 220 et suiv.,
413 et suiv., err et silk% ; armee 1800, pp. 621 et silly. et Masolino de Vaisz Ignacz, Erie-
kezesék a tbrt. tudom. Itiore361, Ed. de l'Academie hongroise, Budapest, in 8, pp, 19--20.
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26 mai-11 juillet 1432.
Le 26 mai, Raguse ecrit a l'empereur pour un Ragusan, qui, revenant de Ro-

manie, avait été arreté en Hongrie par Vladislas Jaxi., comte des Szeklers 1.
Le ii juillet, lettre au même pour le même but : ii avait échange a Gross-War-
dein ses marchandises contre des tpanni pollani 2 et alii. ; l'eveque de Gross-
Wardein, frere du comte susdit, l'avait arrete pres de cette ville.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1430-1435, fol. 95 v0-96,
1 or v0-102.)

12 juillet 12 septembre 1432.
Le is juillet, Raguse invite ses citoyens de Novobrdo a se defendre coutre les

pretentions des habitants slaves de la ville, qui voulaient demander au despote
qu'ils ne puissent pas etre appréhendes pendant quelque temps pour leurs dettes
envers les Ragusans. Le 12 septembre, le despote ayant admis la legitimité
de cette demande, Raguse doit intervenir. Elle soupgonne que les habitants de No-
vobrdo avaient été indignes par la conduite de certains Ragusans qui menaient
chez eux les debiteurs arretes en plein jour, par des rues frequentees et leur fai-
saient souffrir de mauvais traitements ; ce qu'elle defend 3.

(Ibid., fol. tot , III v0.)

14 acnit 1432.
Florence declare avoir entretenu des relations tres amicales avec Malatesta

des Malatesti et ses fils et recommande au pape Pandolphe Malatesta, archeveque
de Patras, qui se rend a la Curie (pro se ac fratribus suis gratiam et clementiam
imploraturus 40.

(Arch. d'Etat de Florence, tart. della Sign., reg. 32, fol. 83 v°-84.)

30 septembre 1432.
Recommandation de la part des Florentins pour PHospitalier Charles de

eSanguinos, au service de l'Eglise.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 370, fol. 106 v°.)

12 octobre 1432-30 janvier 1433.
Le 12 octobre 1432, Raguse se plaint a And.re Marcello, comte-capitaine de Scu-

tari, d'un accroissement de douane. Menne plainte, le meme jour, envers Pascal
Gradenigo, Alo'ise Donato et Barthelemy Lambertaccio, dduaniers de Dagno.
Le 30 janvier 1433, on ecrit de nouveau pour le méme but a Marcello, ccomiti
Scutari..

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1430-1435, fol.122 122 V2,
122 172-123, 132.)

1 3 octobre 1432 .
Neron de Nigi écrit au au gouvernement de Florence. «Le nuove si

dissono del re di Raona 5 sono venute in contrario da Napoli, perd chelle
dicono che ii re ff1 molto male trattato da Mori et che della sua armata

Voy., sur ce personnage, Gelcich, ouvr. cite, PP. 374-375.
2 De Pologne.

Le x-er mars, les Rogati discutent sur les doleances des marchands de Novobrdo. Le
ils recommandent au despote les marchands de cette place. Le 3 juillet, Hs defen-

dent le depart des caravanes en Serbie jusqu'a l'arrivee de nouvelles. Le sr, ils ecrivent
au despote touchant les faits de Novobrdo. Le xo septembre, ils répondent aux lettres du
despote sur cette meme affaire,

4 Cf. plus haut, pp. 298-299, Le mane jour, on Ecrit pour le mEme but a Natal des
Nigi, envoyi aupres du pape. Le 29 novembre suivant, on ordonne enfin a Rodolphe Peruzzi,
autre envoye a la Curie, d'iutervenir pour une entente entre le pape et les freres Malatesta
(ibid., Leg. e commiSS., reg. 9, fol. 49-49 v°, 3).

D'Aragon.

1
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vi sono rimase cinque ghalee et quattro navi et degl' huomini assai et
che in Cicilia detta armata é tornata a modo di brigata rotta ; dicono le
prime nuove vennono cusi, perche tune le lettere che escono dell' isola
si leghono 1.»

(Arch. d'Etat de Florence, Signori, Carleggio Responsive, originali, reg. 8,
no 1430

1 8 1 9 novembre 1 4 3 2 .
Le 18 novembre, Raguse envoie Benoit de Marin de Gondola a San-

dali, pour se plaindre de ce qu'une caravane a éte depouillee. Le 19,
on defend aux Ragusans de eSot Vixochi» de prendre a ferme la ga-
belle du plomb, «finch& in acordo serano voivoda Sandagl et voivoda
Radossavo 2».

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1430-1435, fol. 122-123.)

20 novembre 1432.
Florence se plaint aux Electeurs et aux nobles de llougrie de ce que Sigis-

mond, pour se venger de la conduite de la République envers lui pendant son
voyage a Rome, a ordonné que les Florentins de Hongrie et d'Allemagne fussent
arretés et dépouilles, bien qu'ils ne soient coupables en rien. Il est vrai, ainsi
que le dit l'empereur, que les Florentins ont été toujours honorés sous son regne,
mais ils se sont bien conduits aussi dans les charges qu'on leur a confiées, et la
preuve en est qu'ils ont été maintenus. gDivitias ingentes atque permultas ex
regno suo Hungarie relatas in civitatem nostram affirmat. Quod utinam verum
esset, quamquam non negamus in illo regno quosdam nostrorum civium di vitiis
auctos, sed paucos admodum pro numero illortun qui patrimonia sua ibidem arni-
serunt, ut, si calculus ponatur, multipliciter plura perdidisse cives nostri in illo
regno quam inde reportasse reperientur. Cum, ut quisque liberalis fuit in sequendo
fidem regie Curie, ita, post longas moras frustratus, ex divite inops in patriam
remeavit ; ex quibus nominare permultos valeremus.s Florence excuse sa con-
dulte envers l'empereur en Italie. II est cruel de la part de ce dernier de s'en
venger ainsi contre les marchands florentins, .tanquam si christiane fidei hostes
forent.) La République n'est guere disposee h le permettre.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 32, fol. 93 96.)

1 4 3 3 .

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

3 octobre 143 3. On permet l'exportation de 2.000 tuiles (cuPpi)
«[Alexa (?)] Pastruich ..., pro ecclesia Sancte Marie 3».

5 décembre 143 3. On permet l'achat d'huile a Raguse a «dornina
Catarina, relicta Vochac, cornitis Cranich».

Vey., sur cette expedition, plus haut, p. 36. note a.
semble que, Sandali soutenant le despote serbe, Radoslay combattait pour le rai

Tyrtko. Voy. aussi plus haut, p. 307, note 6.
3 Le 7 février, les Diversor. Cancell. mentionnent un Jean de Scutari, qui echatigelit

Raguse des anguilles contre de la laine.

II

A
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It decembre 1433. On permet de vendre trente-quatre milliaria
d'anguilles a «ser Nicolaus Sartie, Catellanus, capitaneus Avalone in,

b) Consilium Rogatorum.

2 janvier 1433. On prete le brigantin de l'Etat a Sandali.

3 janvier 1433. Mention de nouvelles d'Avlona sur la flotte ge-
noise 2 On accorde des barques armées a Sandali.

28 janvier 1433. On répond au recteur de Scutari et A a AZibCCh 3
Teucer», touchant la douane de Dagno.

o mars 1433. On decide d'envoyer a Sandali du poisson pen-
dant le caréme.

14 mars 1433. On décharge de leur mission les ambassadeurs
la Porte.

17-18 mars 1433. On négocie avec «Guielmo [Pagnano], ga-
belotto duane Dagni».

23 mars 1433. On accorde a Sandali du poisson de Stagno.

4 juin 1433. On decharge de sa mission Nicolas de Mathieu de
Giorgio.

25 juin 1433. On refuse de preter des bombardes a Sandali.

26 septembre 1433. On ajourne la decision «super factis Isach».

il décembr.: 1433. On accorde du poisson a Sandali, «ipso voi-
voda existente in Blagay».

12 decembre 1433. On prete A Sandali le brigantin de l'Etat.

c) Consilium Majus.

I 2 mars 1433. On accorde a Sandali du poisson pour cinquante
perperes.

24 mars 1433. On fait un present de cinquante perperes au «tar-
cimannus 4» des ambassadeurs A la Porte.

I er mai 1433. Mention de pelerins francais arrives dans le port
de Raguse.

Le t-er avril, Raguse renvoie è Rimini .Pucius Sancti., dont le Ore, Leonard de
Sanctis, de Rimini, patron d'une marciliana, etait mort tad partes Romanie.. L'enfant
avait apporte l'heritage a Raguse: une cafisa avec 700 brasses de .tele., un lit avec deux
.capizalibus., .sclavine due., deux sabres, .panis unus zuchari, et woe ca,sa, .in qua sunt
incerule et tonales (?).. Le 21, contrat pour le transport a Venise de granum chargé .sive
ad Valonam, aut ad Pirgum, aut Bregum, aut ad Duratium aut ad Sanctum Cataldum
(Diversor. Cancell., reg. 1432).

2 La paix entre Venise et Genes ne fut Conclue que le 26 avril 0433 (Commemorfali,
t, IV, pp. 173 et suiv.).

Hadji-beg. Des pieces venitiennes lui donnent le nom d'.Asa-beg. ou meme d'Ali-beg
(voy. premiere serie, aux dates des 7-8 septembre 1433).

Trucheman, interprete.

1
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29 juin 1433. Present de quarante perperes en drap a c Ismael
Teucro, voyvode contrate oHm Tanus Ducayni 4».

28 septembre 1433. On cede pour quelques jours a Sandali le
rnedecin Jacques.

17 octobre 1433. Don de 70 perperes en argent a «Vuocho Du-
cagnin».

(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1432-1435 ; Rogati, reg. 1431-1435 ;
Majus, reg. 1428-1433.)

er janvier 1433.
Le pape reproche severement au Grand-Maltre Fluvian de ne pas avoir voulu

livrer Andreas Constantinopolitanus, Ordinis Predicatorum*, homme savant
et vertueux, nommé a l'Eglise aCo1ocensis11,, certains revenus de cette

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 370, fol. 120-120 11°.)

17 janvier-5 mai 1433.
Le 17 janvier, Raguse repond aux lettres de ses ambassadeurs en

Bosnie, datees, le I er, de Sutisca. Le roi ayant refuse la formule de garantie
pour la paix, presentee par eux, on leur en envoie une autre, par laquelle
le roi ne s'engage pas a intervenir en artnes contre le violateur de la
paix, mais declare, que si cette paix viendrait a etre rompue, ii en res-
sentirait «gran dispiacere.» Es demanderont au roi qu'il permette le
serment d'Ivanis ou qu'il ordonne a Radoslav de jurer pour son fils. Ra-
guse vent bien etre «le compere» du voevode. «Et cusi, siando voi rechiesti
al tagliar di cavelli della garzona, segondo si costuma et 6 di usanza di
la, involtatcli ne ii capilli da ducati xxx in gió, come a voi parera.»
Alexa Pastrovich avait promis qu'apres que tout sera termine, Radoslav
fera un present a la Republique, «non di cavalli, ne di taze d'argento,
ma di cose megliore ;» ii faut le lui demander maintenant, en accordant

Alexa le titre de citoyen ragusan et lui rappelant, avec des remerci-
ments, ache la nostra Signoria over communita mai non muore, come
fano li signori». On vent que les Liubobratich soient enchaines ; les
ambassadeurs pourront offrir dans ce but de l'argent a Alexa ; ii serait
d'autant plus recompense, «se esso Allexa potesse fare che Radoe Gliu-
bisich fosse inorbito, [che] molto ne piaceria». Hs reviendront si le roi
ne voudrait rien accorder. Le 22 fevrier, Raguse repond aux lettres
des ambassadeurs, datees des 29 et 31 janvier, a Sutisca, et du t 3 fe-
vrier, a Prosor. On s'occupe encore de la confirmation royale. Le 12
mars, reponse a des lettres de Sutisca, du 4. Le roi avait accepte enfin,
avec quelque «variation de parole», le premier formulaire. Les ambas-
sadeurs devront se rendre a Borac, aupres de Radoslav, auquel us pre-
senteront aussi des doleances pour des extorsions commises t Tribigne,
puis ils reviendront a Raguse. Le 28, on repond aux mettles, qu'on
intitule «atnbassadori nostri a voivoda Radossav (ils avaient ecrit, le

1 Voy. premiere serie, it la date du zo aoilt 1433 et dans la suite, Tanuss IV etait le
parent de Nicolas 1-er.

2 De Kolocsa, ou de Rhodes ?

a
Eggs,

A
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19, de «Medniga» Ils parleront A Rados lav touchant le formulaire du
serment, les Liubobratich et la nouvelle douane. Le voevode n'admettait
pas que son fils pretAt serment avant sa majorite. Le 2 avril, instruc-
tions touchant la douane. II y est parle de la «bona concordia et amicicia

tra voi [Radossavo] et voivoda Sandagl2 D.Le I 3, on &lit a Giorgio
pour savoir le but dans lequel il a ete rappele par le roi de Bosnie. Le
meme jour, on ecrit aux deux ambassadeurs ensemble, touchant la paix,
Alexa Pastrovich, etc. La majorite d'Ivanis doit etre fixée a Page de-
quatorze ans, «la qual eta de anni quattuordici 6 statuita al' omo eta
legittima, per6 che in quella etade p6 fare et adoperare tutto quello si
apartien a zaschun homo de perfeta etade.» Raguse accepte d'etre ale
compere» de Rados lay ou de son fils, s'ils viendraient a Raguse. Le
5 mai, dans une derniére lettre, on recapitule A Gondola ce que la Re-
publique pretend de Rados lav et on lui permet de revenir 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. I430-1435, fol. 128-131 v0.
132 v0, 135, 137 0-138, 138 v0-139, 140-140 v0, 141-143, 144.)

21 mars 1433.
Le pape assure les habitants de Pesaro qu'il ne cedera jamais leur ville a

Ga leas de Malatesta et a ses freres 4.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 370, fol. 430.)

3 mai 1433.
Raguse repond aux lettres de Gondola, datees de Sottovisoch, le 29

avril. Rados lav voulait que Raguse permit A un de ses citoyens de-
remplir en son nom une mission aupres de l'empereur Sigismond. Est
Mu Pascal de Resti. Raguse conseille au voevode d'envoyer A Sigismond
des ducats d'or, le cadeau qui lui serait le plus utile 5.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1430-1435, fol. 844 v0-145.)

i5 juin octobre 143 3 .

Le I 5 juin, instructions de Paladino de Gondola et Andre de Babali,.
envoyes vers le despote, avec des presents pour ce prince et «la ma-
gnifica dispotesa, consorte sua». Raguse a appris «la parentela luy
fatto, in aver promessa la fiola per moglie alo potentissimo Omorad,
imperator de Turchi, la quale parentela vediamo esser grandissimo scudo

Localite inconnue.
9 Voy. plus haut, p. ste, note z.
3 Le to fevrier (?), les Rogati repondent aux lettres .comitis Tvertchi de Chelmo.. Le

ii avril, ils envoient comma ambassacleur vers le roi de Bosnie celui qui avait rempli une
mission aupres de Radoslav. Le zo, ils font un cadeau tie 200 pert:161.es, .grossos in denariis.

Radivoy, fils d'Ostoia, +qui sic petiit per ambassiatores suos.. Le 5 mai, ils acceptant
qu'un ambassadeur ragusan soit envoye au roi Sigismond au nom du roi de Bosnia. Le t9
septembre, le Majus fait tut present a l'ambassadeur .Radivoy, qui se dicit esse regem.

soixante perperes. Radivoi etait le candidat des Tures a la couronne de Bonnie.
Voy. Radonin et Klaie, loc. cit.

4 Dont l'archeveque de Patras. Voy. plus haut, p. 3tt.
Le 27 mai, les Rogati dechargent Jean de Gondola de sa mission. Le 29, Hs repon.

dent a .Galiuffus., envoye de Radoslav (ailleurs : .Galupus. et .Galiupus.). Le 30, ils lui
font un cadeau. Mention de la +dies secunda marcii proxime preteriti, qua facta fuit poviglia
domini regis Bosne confirmacionis et benedictionis pacis fame per nos cum ipso Radossavo.
Noy. p. 308, note 2] ; cette paix sera proclamee (cf. le Majus, a cette date). Le 09 septembre, le
Majus fait un present a Sancho, ambassadeur de Radoslav trente perperes en drap. Le 30-
octobre, le Minus s'occupe dc travaux a la maison du voevode.

Bosne.:

1

www.dacoromanica.ro



316 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DPS CROISADES

a tuta la cristianitade et del suo bon e pacifico stato confirmatione et
acrescimento 4». On le felicite aussi sur le prochain mariage d'une
autre fille que le despote a promise «al nevo del conte de Cile», qui est
le neveu de l'impératrice allemande 2. Les ambassadeurs présenteront des
reclamations concernant des dettes que les Serbes ont envers les Ragu-
sans A Jagnevo 3. Ils se plaindront de ce que l'exportation de l'argent
de Serbie est defendue par ali Turchi i quali tieneno certi passi confinano
con le contrade del ditto signor despothi,a et demanderont que le despote
en &rive au sultan. Les marchands sont tout aussi utiles que le sont les
actives abeilles. Suivent des reclamations pour l'argent, en somme de
1044 livres, trois onces et un asazo», pris jadis par le despote Etienne a
Vidina et Antivari. Les ambassadeurs demanderont aussi une restitution
partielle, au moins de ce que Georges (et pas son prédécesseur aussi) avait
pris aux Ragusans de Srebernica : ecaxe, fosse e cari». Si le despote serait
absent, ils présenteront les felicitations a sa femme. Si «Caliani Rusota 4»
serait a la Cour, ils le rernercieront pour sa conduite. Ils peuvent s'ar-
réter en chemin et prornettre leur appui aupres du despote a Sandali et
Radoslav. Le despote aura douze pieces différentes de drap et sa femme
six autres. Le 2 juillet, Raguse recornrnande a ses ambassadeurs les
plaintes de ses citoyens de Novobrdo. Le 3r, reponse A des lettres du
9, a Smederevo, et du 15, «apresso Rudnich, in Sreberniza.» Les am-
bassadeurs annoncaient qu'ils avaient ete bien accueillis. Le despote
.souffrait de la fievre. II avait declare vouloir s'en tenir aux traites qu'il
a avec les Turcs, mais cela ne doit pas l'empecher d'intervenir aupres
du sultan en faveur de Raguse. On ne peut pas etre satisfait des ordres
que le despote promet de donner aux valiosi : les Turcs, dont oi con-
nait la nature, défendront ensuite le passage du drap aussi. Mention des
événements de Srzbernica (Georges avait promis de rendre ce qu'il avait
veu des depouilles des Ragusans), des dettes des habitants de Iagnevo, des
faits d'Antivari et de Vidina, des Plaintes des marchands de Novobrdo.
Les ambassadeurs ne se rendront pas aupres du comte Francho 5, pour
ne pas inspirer de soupcons au despote. On apprend que l'empereur
allemand reviendra dans bref en Hongrie. Le 25 aoirt, reponse a
-des lettres du 14, A Srebernica. Mention d'une reclamation privée, qui
serait impossible A presenter, «perche de esse chaxe tien Thoma, cognato
del signor 6». Les premiers ordres donnés a Novobrdo n'ont pas ete ob-
serves par le voevode, Calolanni et le comte ; on en a donne d'autres. Les

Ducange (Pam. bya., p. 337) a reuni les passages d'ecrivains byzantins et autres,
qui parlent du mariage conclu entre cette fille du despote Georges, Marie, et le sultan
Mourad.

a Catherine Brancovich epousa Ulric II de Cilly, l'adversaire de Jean de Hunyady.
Barbara de Cilly, l'imperatrice, était la smur de Frederic, pere du fiancé. Ducange, loc.
cit., pp. 337-338. Cf. Chron. de Brancovich, dans l'Arkiv, loc. cit., p. x8.

On ne trouve pas ailleurs le nom de cette place de Serbie.
Kaloianni Russota est souvent mentionne dans nos pieces. Je n'hésite pas a l'identifier

.avec le onivvng `Pocrorrics., envoye en z429 par le despote Constantin pour délivrer
Phrantzes, arreté I Patras (Phrantzes, p. 246). Ii mourut le Ix avril 1436 (Chron. de Bran-
covich, P. 19).

6 ThallOczy (de Talovac). Voy. plus haut, p. 282, note 3.
6 Sur le premier mariage du despote, voy. plus haut, p. 149, note s. II épousa en se,

-condes noces tine Cantacuzene.
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ambassadeurs demanderont que Rados lav soit consider& comme ami par
le despote. En retournant, ils visiteront ce voevode et le voevode San-.
dali. Le 27, de nouvelles plaintes ayant éte portées de Srebernica, Ra-
guse permet A ses ambassadeurs de retarder leur retour. Le 8 aoitt,
mention de Ragusans faillis pour avoir vendu A credit A des Turcs et a des
Grecs. Les marchands de Novobrdo avaient renouvelé leurs plaintes.
Le 27, lettres aux Ragusans de Srebernica. Le i er octobre, Raguse
répond A des lettres de ses ambassadeurs, datées du tO septembre,
Smederevo. II y est question des maisons susdites, de la disposition du
despote de se réconcilier avec Radoslav. Ils rappelleront au prince que
les Ragusans et ceux qui sont considérés comme tels ne doivent payer

que pour leurs biens immeubles. Mention d'un citoyen de Ra-
guse mis aux fers et dépouille. A une date ultérieure, nouvelles
plaintes pour les faits de Novobrdo. Les ambassadeurs ne devront pas
revenir avant d'avoir obtenu satisfaction

(Ibid., fol. 148 v0i50 vo, 152-152 1,2, 156 172-158 vo, 159-159 vo, I6o,
16o v0-161, 164, 165-165 vo, 168 vo-169.)

59 juin 1433.
Florence demande 6. l'empereur Sigismond, lui rappelant qu'il s'est réconcilie

enfin avec le pape, la delivrance de Parcheveque J. de Kolocsa, frere du Flo-
rentin Simon d'Andre de Montebuoni. Le prélat, craignant pour sa siireté,
cause de la querelle qui divisait Sigisrnoncl et le pape, soutenu par Florence,
avait tenté de revenir dans cette vile et fut arréte en chemin.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 32, fol. 68-68 vo.)

20 juillet 1433.
Instructions, sans grand interét, de Pascal de Resti, que Raguse expédie vers

l'empereur Sigismond 2.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1430-1435, fol. 154 et

suiv.)

29 juillet 1433.
Le pape accorde au roi de Bosnie Etienne Tvartco la permission de ne pas

jeilner, si son confesseur et son médecin seraient aussi de cet avis 4.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 370, fol. 151 vo---152.)

1 Le 8 fevrier, les Rogati decident d'ecrire au despote pour les faits de Novobrdo ; ils
répondent aux envoyés de Lustiza [ou Traste] sur une contrebande de sal ; mention d'ha-
bitants d'Antivari, qui travaillent la laine a Raguse. Les 26 et 30 mars, les Rogati et le
Majus envoient deux nobles au despote. Le z-er avril, les Rogati remercient ce prince des
concessions faites aux marchands. Le 18 avril, ils deciclent d'envoyer au despote des am-
bassadeurs avec des cadeaux en drap, pour lui et sa femme, en valeur de 400 ducats. Le
2I, le Majus decide que le despote aura du drap pour 400 ducats et sa femme 200 autres,
en argent ; election des ambassadeurs. Le 4 juin, les Rogati donnent des instructions aux
ambassadeurs vers Ie despote ; le 9, iN decident que ces ambassadeurs partiront jusqu'au
13. Le 23, ils leur defendent d'aller vers le despote, sdomino dispoto eunte vel existente in
contratis regis Bosne.. Le z-er juillet, ils discutent touchant les doleances des marchands
de Serbia. Le 8 aoat, iN prennent des mesures concernant l'argent saisi autrefois a Vidua.
et Andvari. Le 24, on renonce é la douane du plomh apporte par .voivoda Antibari, Alto-
manus (cf. le Minus).. Le 26, discussion sur les doleances des marchands de Serbia. Le 30,
les ambassadeurs en Serbie sont rappelés. Le 5 octobre, mention de novitates. en Serbie.
Le zx decembre, les Rogati déchargent de leur mission Paladin de Gondola et Andre de
Babali, ambassadeurs vers le despote. Le 24, le Minus accorde dix perperes it reveque de
Budua, ituro ad dominum dispot..

2 Le 7 novembre, le Minus decide de mittendo duos curatores sive corerios curn litterts
nostris pro novis Turcorum: unum in Hungariam ad dominam imperatricem et proceres
Hungarie, et alium ad dominum imperatorem ad Conciliurn.. Sigismond avait pris le rale
de défenseur du Concile de Bale (Fessler, ouvr. cite, t. II, p. 3891.

Le roi keit gtienne Tvrtkovich (Tvrtko II).

-

i.
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5 octobre 1433.
Lettre d;..s Ragusans a Jean de Raguse. II est prie de demander au

Concile au nom de la Republique une licence pour le commerce du Le-
vant : depuis l'établissement des Turcs dans les pays voisins, le corn-
merce en Albanie, Bosnie, Rassie et Romanic n'offre aucune garantie.
Quant a la dernande de Jean, presentee par Alvise de Marin de Goze,
,concernant l'envoi d'ambassadeurs au Concile par le roi et les barons de
Bosnie, Raguse répond que c'est impossible, a cause des guerres. «Sed
de nominibus ipsius regis, procerurn et dominorum ejusdem regni ac
Rasie, et quibus honoribus in scribendo eis et cuilibet ipsorum intitu-
lantur et honorantur, noveritis quod presentialiter regnat rex Tvertchus,
qui nunc deprimitur et potenti brachio dietim debellatur per Theucros,
qui, ipsius regis Tvertchi emuli, in ipso regno Bosne quemdam de stirpe
regaliurn Bosne, nomine Radivoy, conduxerunt, eumdem nominantes,
et sic consequenter, conantes ipsum in regem Bosne stabilire, licet
hucusque nullum castrum ipsi regi Tvertcho acceperint 4; cui regi
Tvertcho, dum scribimus, dicimus : «Serenissimo regi.» Alii scribunt :
«illustri». Voivode Sandagl, qui major est dorninorum et procerum Bosne,
scribitur, cmagnifico et potenti domino S[andagl], gen erali voivode
Bosne,» et voivode Radossavo scribitur : «rnagnifico domino Radossavo
Pavlovich, magno voivode regni Bosne» ; dispotho Rassie, nornen cujus
est Georgius, et ipsi scribitur «Ilustri et potenti dispotho.» Patareni
nuncupati religiosi dicti regni Bosne per ipsos Bosinienses, licet verius
dici possent sine fide, ordine et regula. Primus eorum dicitur died, se-
cundus gost, tercius starac et quartus stroinich. Qui Hu or niajores
sunt in heresi et in infidelitate Bosiniensium 2.»

(Arch. d'Etat de Raguse , Lett. e comm. Lev., reg. 1430-1435 , fol.
167 v°--168 vci.)

I 4 décembre 1433.
«In nomine sancte, etc. (sic).
Sigismundus, etc. (sic). Ad perpetuarn, etc. (sic). Notum facirnus,

etc. (sic). Licet ad quorumlibet Christi fidelium munifice persequendos
affectus liberalitatis nostre manus quadam generalitate multum sit habilis,
illis tamen quidarn (sic) specialitate fit debitrix, eisque suis presidiis am-
plius solet succurrere, in quibus agnoscimus erga fidem christianorurn
pronitatern 3 sinceram et constanciam quique a perfidis emulis Christi
cottidie variis invasionibus pro Christi nomine opprimuntur. Sane, quia
generosus et potens Mennon, filius incliti Karoli, ducis Cephalonie, etc.
(sic), sincere et grate nobis dilectus, per suos nuncios nobis exposuit,
qualiter prefati Turci, more suo rabido, omnia sibi subicere proponentes,

Voy. plus haut, p. 315, note 3.
2 Cf. Matkovie, dans le Rad d'Agram, t. VII, pp. 235-236. Le 3o septembre, les

Rogati repondent .magistro fratri Johanni de Ragusio.. Suit la mention d'un .presbiter
magister Johannes Gasolus., invite a Raguse (ce personnage est mentbnne aussi dans Gel-
cich, ouvr. cite, pp. 368, 374, 378: ii avait ete charge d'une mission aupres du roi Si.
gismond).

Le ms. porte: "Alettem.a
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eciam sibi nonnullas terras, castra, fortalicia atque loca tyranice occu-
parunt, receperunt et sic principaliter (sic) detinent occupata, suppli-
cavitque Nostre Majestati quatenus sibi hujusmodi terras, videlicet Any-
nam et Artham, cum civitatibus, villis, hominibus, possessionibus, ho-
neribus, usibus, juribus, vallibus, montibus, jurisdiccionibus et pertinenciis
universis, auctoritate nostra conferre, elargiri et donare graciosius digna-
remur ; nos vero qui vota quorumlibet, maxime oppressorum, libenter
amplectimur, considerantes quod idem Mennon est Christi caracthere
insignitus nobisque et reipublice christiane illis in partibus auxiliis suis
et favoribus temporibus suis poterit commode complacere, attendentes
ecciam bonam affeccionem suam erga Majestatem Nostram, non per
erroretn aut improvide, sed animo deliberato, sano principum, comitum,
baronum et fidelium nostrorum accedente consilio et ex certa sciencia,
eidem Mennoni suisque heredibus legittimis christianis prefatas terras
et loca Anynam et Artham, cum universis et singuli s. suis pertinenciis,
prout superius dictum est, de plenitudine potestatis nostre, quantum
possumus, graciose conferimus, damns, concedimus et benignius elar-
gimur ; volentes ut ipse Mennon heredesque sui legittimi, ut premitti-
tur, hujusmodi bonis universis futuris temporibus potiri debeant et sine
cujusque impeticione gaudere. Nulli ergo hominum liceat hanc Nostre
Dominacionis paginam infringere aut ei quovis ausu temerario contraire.
Si quis autem hoc attemptare presumpserit, indignacionem gravissimam
nostram se noverit strictissime incursurum. In cujus rei testimonium,
robur et memoriam perpetuam, presentes litteras fieri jussimus, sigillo
nostro imperiali communiri. Datum Basilee, die xttrj decembris, anno
ut supra 2. »

(Arch. imp. de Vienne, Registra/urbacher, reg. K, fol. 49 v(1.)

4 3 4.

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minvs.

8 janvier 434. On permet a Sandali d'acheter de l'huile a Ra-
guse 3.

4 février 1434. Don aux jongleurs et pferi de Sandali et de Ra-
doslav.

avril 1434. Mesures pour la reparation des maisons apparte-
nant a ces deux voevodes. Le 26 juin et le 2 5 septembre, delibera-
tions touchant la maison de Radoslav.

L'original porte: caracthare.
2 Les villes dont il est question ici soot Ianina et Arta. Memnon etait un des bâtards

du despote Charles 1-er, mort en 0429. 11 aida les Tures contre son frere Charles IL Voy.
Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 107; Phrantses, pp. 154-155; Chalcocondylas, pp. 236-238.

Les Dioersor. Cancell., reg. 0433, mentlonnent, a la date d u 29 avril 0434, tut .Ra.
dossaus bastasius, dictus Sandagly..

17
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3 juillet 1434. Confirmation de la procuration donnee pour re-
cueillir ses revenus A Raguse par «domina Dorothea, relicta quondam
Simonis, filii Georgii de Cladussa, et filia quondam Babe, filii quondam
Hervoie 1».

14 décembre 1434. On permet A Rados lav d'acheter de l'huile
Raguse.

16 decembre 1434. On fait un present de poivre a Venvoyé
regis Radivoy 2.

b) Consilium Rogatorum.

30 janvier 1434. On refuse l'ambassade demand& par le roi
Radivoy, auquel on envoie une subvention de cent ducats d'or ; l'envoyé
regoit un present de dix ducats. .

26 février- 1434. On repond au «roi de Bosnie».

I 2 avril 1434. On discute sur la demande de Sandali, presentee
par Pribissav, de fabriquer pour lui deux «cuppas». Mention d'une église
qu'il vent avoir ; «verum requirendo ab eo cum bono modo et manerie
pulcra, ut per ipsum voivodam Sandagl nobis detur Drazeviza cum
castro et jurisdictione sua.»

13 avril 1434. Mention d'un petrarius engage par Radoslav pour
la «cisterna sua».

19 avril 1434. Oli répond aux lettres d'«Altomanus».

26 mai 1434. Négociations avec Sandali touchant la gabelle de
Narenta.

2 I ill111 1434. On accorde une barque aux ambassadeurs que le
despote envoie a Venise.

26 juin 2434. «De donando ad nuptias quas facturus est voivoda
Radossavus Pavlovich» 5oo perperes en drap; un ambassadeur du voe-
Node en avait porte la nouvelle.

Juillet 1434. On envoie a Sandali un faux monnayeur de «me-
zalini 2».

24 septembre 1434. On refuse le tribut au roi Radivoy. Son en-
voyé regoit soixante perperes.

8 octobre 2434. On rejette rid& de demander l'intercession du
comte Mathieu 3 auprés du «roi' de Bosnie» pour la confirmation du
Canale.

Voy. plus haut, p. 515, note 4.
Des demi-perpères?
Do Talovac (Thallcicay).

a
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8 novembre 1434. Mention d'une ambassade de Poqualich, au
nom de Sandali. Plaintes des Ragusans touchant le sel.

2 novembre 1434. On refuse A Sandali la place pour une eglise
et un hópital, qu'il demande, «seraper habendo auctoritatem et licenciarn
ab illis prelatis ad quos talis licencia et concessio spectat.» Puis la de-
mande est admise, sans qu'on demande comme «dot» A Sandali Drace-
viza.

13 novembre 1434. On confie a l'envoye de Sandali cinq chevaux
pris, «cum tavariciis suis la, avec du sel de contrebande.

I 5 décembre 1434. On répond au roi Radivoy. Present ado-
mine Cuiace, olim regine Bosne 2 » : soixante perperes en drap «et su-
fultur a 3 » .

17 decembre 1434. On repond touchant de l'argent arréte (?) A
Radivoy et Sandali. Le i8, lettres pour Radivoy. Discussion sur
ces affaires le 30 et ensuite le Icr janvier 1435.

c) Consilium Majus.

13 novembre 1434. Cadeau de quinze brasses de drap a Poqua-
lich, envoye de Sandali.

(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1432-1435 ; Rogati, reg. 1431-1435 ;
Majus, reg. 1434 1438.)

27 avril 1434.
Florence dernande aux Vénitiens une recomrnandation envers le despote serbe

pour son citoyen Jacques de San Miniato, qui se rend en Serbie pour y recueillir
le riche (osatis... locupleteml) heritage de son frere, le medecin Jéréme, qui avait
séjourne pendant longtemps dans ce pays 4.

(Arch. d'Etat de Florence, Carl. della Sign., reg. 33, fol. 86 v°.)

Bale, II mai 1434.
Confirmation de privileges de la part d.e Vempereur Sigismoncl pour Hugues de

Montfort, 4t Meister Sant Johannis Ordens des heiligen Spitals von Jerusalem in
deutschen Lannden.

(Arch. imp. de Vienne, Regisiraturbücher, reg. K, fol. 139 v°-140.)

4 juin 1434.
Raguse envoie Madn de Bonda au voevode turc Isak, en Bosnie,

avec un cadeau de- cent ducats et deux pieces de drap, qu'il pourra
presenter en public ou non, seion l'ordre du chef ottoman. Voyant
qu'Isak, fait «piU longa demora in Bosna», dira l'ambassadeur, on s'est
decide A lui presenter dans ce pays les remerciments de la Republique.

Tabarraccio, couverture.
voy., sur cette princesse, plus haut, p. 151.
Doublure ou garniture.
Voy., stir ce Jeanne de S. Miniato, Macouchew, ouvr. cite, t. I, p. 53x.

21
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Bonda lui parlera du present «in logo secreto, dove alguna altra per-
sona non... vedesse, ne aldisse,» et lui recommandera les Ragusans a.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1430-14351 fol. 183-183 v8.)

28 juin 1434.
Florence recommande au doge de Venise maitre Barthelemy ade Florentiaa,

Prédicateur, élu par le pape comme eveque d'Argos, tin partibus Romanie..
(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 33, fol. 91-91 vo.)

54 juillet 1434.
Le pape nomme Georges Sergiziri, chanoine de l'église de Sainte Sophie,

a Danniensis dioceseoss comme collecteur des dettes ecclésiastiques et légat
clans les dioceses d'Antivari, Raguse, Spalato et Durazzo.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 366, fol. 1-3 vo.)

26 aolit 1434.
Florence se plaint a la reine Jeanne de Naples et a son fils adoptif, le (roil.

Louis, de ce que des vaisseaux appartenent ce dernier avaient arreté pres de
Brindisi le navire de Thomas de cBugnisa, Vénitien, qui revenait, sous drapeau
ancénitain, Africa) 3, charge de marchandises pour des Vénitiens, des Flo-
rentins et des AncOnitains. Ancene avait deja envoyé un ambassadeur pour
réclamer.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 32, fol. 161-161 vo.)

Méme date.
Mention de Jacobin ade Rubeiss, chanoine de Sainte Marie de Castello

Genes, envoyé par le pape en Pologne et en Boherne.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 366, fol. 9 voio et suiv.)

22 septembre 1434.
Le pape accorde a André, éveque de Mégare (Megarensis), une exemption

pour sa comrnende de S. Jean de aPenderatat,en Portugal 4.
(Ibid., reg. 365, fol. 67..)

25 septernbre 1434.
Le pape confirme le sentence prononcée, le 4 septembre, par les cardinaux An-

toine de S. Marcel et Jean de S. Sixte, arbitres choisis le 31 acnit entre Nicolas
Marcello de Venise et ses fils, Pierre et Laurent, d'une part, et Fantin Querini,
aqui pro priore domus Sancti Johannis Jhnrosolimitani de Veneciis, dicte dioce-
secls, se gerit. et Julien de Benini, précepteur de la Maison de S. Jacques de Flo-
rence, procurateurs du Trésor de l'Ordre de Rhodes, de l'autre.

(Ibid., reg. 370, fol. 167 vo-168.)

Le so mai, les Rogati votent pour Tsak un cadeau de goo perperes, dont 200 lui seront
presences spalam. et le reste sin ocultum, pendant le Carerne. Le 26, ils decident que le
cadeau lui sera pone par un marchand de Raguse. Le .1.1 ils votent de sdirrigendi in
Albaniern litteras quas dominus noster imperator nobis misit, illuc transmittendas, et ipsis
dominis Albanensibus predicta ex cause scribendi.. Le 23 novembre, ils decident de sscri-
bendi litteras serenissimo domino nostro et Suam Majestatem informandi de conditione magni-
ficorum dorainorum Alhanie..Il est question des agissements hongrois pour exciter en Albania
une revolte en faveur de Psimperator aeons.. Voy. plus haut, p, 274, note 5, et dans la suite.

2 Denia, en Espagne.
3 La villa d'Africa, Auffr;que, El Mahedia, l'objectif de la croisade entreprise par le

duc de Bourbon en 1390. Cf. Heyd, Le Colonie, t. ii, pp. 340, 344, 356 ; Delaville le Roulx,
ouvr. cite, ftassim; surtout t. I, pp. z66 et suiv.; notre Phili,A,Se de Illisieres, 1,4 474.

4 Sur le diocese de Mégare , voy. Le Quien, Or. christ., I. III, col. 852 853.
Le Eder introytus et exitus de 0400, déjà cite (voy. p. 32, note x), mentionne sclominus
Laurencius, ellectus Megarensis., qui fait un paiement d'annate, en valeur de 25o florins,
spro commend& monasterii Sancti Johannis de Ponderada, portugalensis dioceseos. (fol.
52 ve).

aoat,
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8 octobre 1434.
Confirmantur certe porciones sive tercie per summos pontifices regi

Caste Ile et Legionis alias concesse in lucrifactionem Infidelium et dilata-
tionem fidei», a cause du voisinage du royaume arabe de Grenade.

(Ibid., fol. 239-240.)

20 octobre 1434.
Le pape accorde un sauf-conduit au (Ruthenorum metropolitanos et ses qua-

xante hommes de suite, envoyés par Boles las, grand-due de Lithuanie, pour des
oarduis christiane fidei, nostris et Romane Ecclesie negotiis 1..

(Ibid., reg. 366, fol. 25 v°.)

28 décembre 1434.
Bulle du pape aux earchiepiscopis, episcopis et eorum officialibus

-regnorum Aragonie et Caste Ile, necnon dilectis filiis et abbati monasteri,
de Populato ac priori de Conis, Terraconensis et Ispalensis dioceseos».
Les freres mineurs et autres ont repandu le christianisme dans les Iles
Canaries, on précédemment ((minus Deum agnoverat», et les conversioni
continuent ; les missionnaires demandent, pour acheter un vaisseaus
2.000 florins sur les legs pieux, incertains, sur les biens mal acquis et
les restitutions des usuriers, dans les royaumes de Castille et d'Aragon.
On les a accordés, en proportions &gales. L'argent sera recueilli a la de-
mande de l'eveque eRubicensis» 2, du vicaire des Mineurs et de Jean
Gonzales, clerc du diocese de Braga. Le vaisseau sera commande par
l'évêque susdit, puis par un Canarien3.

(Ibid., reg. 367, fol. 10il vo.)

1435-1436.
Extraits des registres «Cause civili e criminali» d'Ancône.

27 novernbre 1435. Mention de Francois a de Modono..., publicus
numptius Communis Ancone».

7 décembre I 435.
-commorans Ancone».

18 février 1436.
tator Ancone».

5 mars 1436.
colaus de Candia».

Mention de Jean de Valente «de Isagabria,

Plainte de ciStefanus Grecus, tabernarius, habi-

Mention de «Joannes Viti, Grechus», et de aNi-

21 mars 1436. Proces pour dettes entre «Johannes de Nigro-
ponte, habitator Ancone», et -«Georgius de Velona 4.»

(Arch. de la ville d'Anceme, reg. des (Causes, 1403-1439, fol. 1, 6, 20, 22 0'
24 vp.)

Voy. plus haul, P. 9, note 4.
2 Des Canaries.
3 Voy. aussi Annales ecclesiastid, annee 5434, § el.
4 Avlona ?

Rinaidi,

;
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1435.
Extra its du livre 'des dépenses d'Anceme pour cette armee.

Mention, dans la «familia dorninorum Antianorum», d'André de
«Vienna», «Theutonicus», de «Johannes de Cypro», de Nicolas de-
Constantinople, de Paul «Sclavonus», de plusieurs «Sclavi» et «Alba
muses». Parmi les gardes des portes: «Gianni de Syo 1». Le 31
octobre 1435, achat de chevaux «per certos frerios Sancti Johannis.
Jeroso[li]mitani.»

(Ibid., Liber sive quaternio continent in se omnes et singulas bullatas... tau
tionum monete magnifici Cömmunis civitatis Ancone, fol. 31, 67.)

1435-

Deliberations des Conseils de .Raguse.

a) Consilium Minus.

2 mai 1435. On decide que les officeS de l'Etat n'accepteront
aucun prix (aliquo pretio) les «denarii Balse2».

b) Consilium Rogatorum.

3-4 janvier 1435. -- On accorde quarante perperes en drap
l'envoyé du roi Radivoy.

2 I avril 1435. On decide d'ecrire au roi Tvertco et a la reine.

I I mai 1435. Mention de l'arnbassade envoyee par ce roi pour
le tribut. .

2 3 juillet 1435.On decide que les ambassadeurs envoyes aux deux
voevodes recevront aussi des lettres de creance envers le roi Radivoy,
qu'ils traiteront en ami.

23 novembre 1435. On accorde le magarisium a Gregoire Ni
colkh, accrédité par le roi.

c) Consilium.Majus.

4 nlai 1435. -- On donne a l'ambassadeur du roi Tvertco du drap
pour soixante perperes.

14 juin 1435. On permet au roi Tvertco d'envoyer par la voie
de Raguse de l'argent a Venise.

(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1432-1435 ; Rogati, reg. 1431-1435 ;
.Majus. reg. 1435-1438.)

I Chio.
a Voy, Ljubi6, Numismatique des Slaves du sud (en croate), Passim.

3:

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 325

17 janvier 1435.
Florence expose au doge de Venise les tribulations de Jean, archeveque de

Kalocsa, dépouille de son éveché et arrété ensuite, par les ecomites Cilie
d'apres l'ordre de Sigismond, qui avait congu de la haine contre la Republique

cause de la resistance qu'il a rencontrée a Lucque et Sienne2. Le doge est prié
cl'intervenir aupres du prince par les atnbassadeurs vénitiens députés a Sigis-
mond. Le pape a dernande aussi la délivrance et la restitution de l'archeveque,
mais on se promet tout de l'intervention du doge.

(Arch. d'Etat de Florence, Carl. della Sign., reg'. 33, fol. 100 v2I01.)

31 janvier 1435.
Raguse envoie un des siens, pour acheter du blé, .ala via de l'Arta 3s.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lell. e comm. Lev., reg. 1430-1435, fol. 215-215 v2.)

2 I 27 février 1435.
Le 21 février, Raguse écrit aux marchands de Sreberniza, «pro no-

vitatibus». Le despote ayant vendu la douane de cette place a «Isup
Turcho» et ayant &eve les droits au niveau de ceux qu'on paie a No-
vobrdo, la Republique declare que le commerce avec Sreberniza est inter-
rompu et ordonne aux marchands susdits d'envoyer -2.11 despote une
ambassade. Les envoyes iront le chercher dt1 côté gauche ou du dote
droit du Danube, a la distance de deux jours ou plus et lui demanderont
le rétablissement des anciennes contumes. Si le despote se trouverait en
Hongrie, au-dela de la distance fixée, ils visiteront sa femme, lui disant
qu'on sait qu'elle a le pouvoir de faire plus que cela. us visiteront cc-
pendant d'abord le «signor Toma, suo f[r]ar» 4. Ayant obtenu le pri-
vilege, ils le montreront aux autres marchands de Sreberniza. Le
27, les marchands de Novobrdo s'étant plaint de quelques innovations,
provoquees par leur conduite reprehensible envers leurs débiteurs, Ra-
guse ordonne qu'ils envoient deux ambassadeurs au despote. Les instruc-
tions qu'on donne a ces ambassadeurs sont analogues a celles qui avaient
eté données aux marehands de Sreberniza envoyés vers le despote.
Le 2 avril, on écrit aux Ragusans de cette vine pour des marchandises
arretees 5.

(Ibid., fol, 219 0-220, 220-221, 221 VO, 222-223, 231 v°-232.)

1 Sur la famine de Cilly, voy. Celska Kronika, sftisal Ignac Ordien, vikar v Cell,
Natisnil Julius Jeratin, 1854, et surtout Die Freien von Saneck ten? ihre Cltronik als
Grafen von Cilli, II, Die Cillier Chronik von dr. Franz Krones, R. v. Marchland, Gratz,
.1883, in 8.

2 Florence avah pence un moment a couper le chemin a Sigismond qui se rendait a-
Rome, en 1433, pour son couronne ment. Voy. Capponi, ouvr. cite, t. 11, pp. coo-202 ; Am
mirato, ed. cite; t. V, pp. 199- 200,

2 Le ax avril, les Rogati répondent au despote d'Arta. Le 25 novembre, le Minus de-
dde une vente publique de ble de Romanic.

Voy. ci-dessus, p. 326.
6 Le 20 fevrier, le Majus decide d'envoyer au despote deux nobles de Srehrnica pour

se plaindre des innovations introduites clans cette place; deux Ragusans de Novobrdo et
de Prichtina iront aussi se plaindre des innovations introduites dans la premiere de ces
vales. Le 3 mars, les Rogati repondent C une lettre d'Altomanus.. Le 26, mention des
.novitates. de Srehrnica (et le 29 aussi). Le x.er avril, le Minus permet au despote d'extraire
une partie du depot de quarante milliaria. de salpetre, qu'll a a Raguse. Le 14 mai, le
Majus s'occupe chi commerce avec Andvari. Le 25, les Rogati decident une atnbassade vers
le despote; ils ajournent leur decision definitive. Le 28, le Majus vote clans ce but l'envoi
de deux nobles, avec dtt drap valant mille perperes pour le despote et du drap valant 500
perperes pour sa femme. Le ro juin, les Rogati permettent d'acheter des crier's de defense
au capitaine de Drivasto. Le 28, ils donnent des instructions aux ambassadeurs vers le
despote,

1
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29 mars 1 4 3 5.
Le 29 mars, Raguse envoie Frederic de Gondola a al conte Stipan,.

per condolere dela morte de Sandagl». On trouve dans ses instructions
des expressions telles que les suivantes : «la bona e recordevole memoria
del magnifico dim barba vostro, voivoda Sandagl», «nievo et degno
successor d'esso,» «tale valoroso et famoso barba», «la recuperacion dil
qual, se coin avere over dolere se potesse fare, non sparagnarave Ra-
gusa tnto lo suo, ne cessarave de inplire l'aiere de lamenti», «vivere-
non si pud che non si mori, enorire non pud chi non vive.» Stipan
devrait imiter l'exemple d'un tel prédécesseur. On lui signale que Ni-
colas Radivoiévich et ses freres 4 veulent prendre pour eux la partie
qu'avait Sandali de la douane de Narenta. L'ambassadeur lui parlera de
quelques biens des Ragusans qui n'ont pas &é complétement restitues,
malgré ses ordres. Apres avoir passé sept jours aupres de Stipan, Gon-
dola visitera «rnadona Jelle, ()him uxor de voivoda Sandagl» et restera
trois jours aupres de cette dame. 11 pourra saluer «lo 1.6 Radivoi o altn
baroni, signori et grandi zentilornini», qui seraient avec «conte Steffano»,
ainsi que «la madre e dona del dicto conte Stipan», si elles se trouvent
auprés de la veuve. Gondola dira a Stipan que les habitants de Draze-
vica sont en discorde : une partie tient pour lui et une autre «corn altri,
et sono solicitati ad unirse corn quelli de Tribigna e Rigiam 2». On lui
rappelle que «la cità vostra de Novi 6 tra mezo Ii inernici, alla qual,
creda la Magnificencia Vostra, ii inernici anno l'ochio et molto ii atten-
dano» ; elle est cependant trés utile a Stipan 3.

(Ibid., fol. 228 v°-230.)

1 La famille de ce voevode est souvent mentionnée sur les pages precedentes.
2 Localite inconnue par ailleurs. Voy., sur ces freres, Miklosich, Mon. sent., pp.

377-379 ; cf. Radonk, art. cite, p. 464.
a Le 22 mars, les Rogati et le Majus votent l'envoi d'un noble au .comitem Stefanum,.

nepotem et successorem voivode Sandagl, et dominam Jelam, ad condolendum nos de morte
dicti voivode Sandalis, et aliis oportunis., Le 23, les Rogati negocient avec un personnage
venu k Draceviza. Le 24, les memos ajournent l'ambassade vers la famine de Sandali, mais
le Minus decide d'envoyer le noble susdit pour dix jours (si les parents de fen Sandali ne
seraient pas ensemble, il passera six jours aupres de Stipan et quatre aupres de Jela) ; le
noble est ilu le 27. Le 26, les Rogati s'occupent de certaines .paroles dites par Pribissav.
Le meme jour, ils lui refusent pour un defaut de forme la confirmation de privileges de-
mandee par le .comes Stefanus.. Ils invitent a etre fideles aux Hranich le chatelain de
Novi et les habitants de Dracevica ; on promet du secours au premier ; on offre un asile
Raguse et dans les Terre Nove C Gregoire Nicolich et a sa famine ; on accorde C Poqua-
lich des barques de Raguse C Stagno et de Stagno C Narenta. Instructions it Pambassadeur.
vers Stipan, dont le depart est retard& Le 28, les Rogati acceptent un deo& d'argenterie
et d'argent monnaye, fait, au nom du comte, par Poqualich. Le 29, ils ordonnent qu'on fasse-
bonne garde dans le Canale et a Socol, mais ils negocient avec les gens de Draceviga ; on
communiquera a Stipan des nouvelles de cette place et d'ailleurs; on croyait que les ha-
bitants de Draceviga se préparaient pour attaquer le Canale. Le 5 avril, retard de Pam-
bassadeur vers Stipan jusqu'i l'arrivée de nouvelles de Frederic Gondola. Le so, on accord*
I Stipan des balistaires pour Novi. Le 26, les Rogati dechargent Gondola de sa mission et
decident l'envoi d'une ambassade C Stipan. Le 4 juin, ils ecrivent C ce voévode et 6. Ra-
doslav sur la .pratica pads., qu'ils demandaient. Le 03, mention de Paul de Sorgo,envoye par
Stipan ; le x8, les Rogati refusent au voevode un noble pour l'envoyer au roi de Hongrie. Ler
x-er juillet, ils votent use ambassade de deux nobles pour la paix vers les deux voevodes :
Stipan aura 600 perperes en drap et .confectiones. ; Radoslav cent seulement, .in spetiebus-
et confectionibus (confirme par le Majus, qui Mit, les a, 4 et 8, les ambassadeurs). Le 4,
les Rogati refusent des balistaires C Stipan. Le go, ils s'occupent des instructions pour les_
ambassadeurs, Sandali etait mon le 15 mars (Gelcich, ouvr. cite, p. 395, no 238). Cf.
Radonie, art, cite, p. 465.
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I 2 avril 1 4 3 5
Raguse envoie des nouvelles d'Orient au roi Sigismond de Hongrie.

«Albani, pluribus ex Teucris reportatis triumphis, nunc sine eorum sti-
mulatione in quiete consistunt. Tamen dubium est apud aliquos quod
difficilirnum erit, nisi eis advenerit subsidiurn, ab ipsis Teucris tueri se
posse. Fertur quod voivoda Ysach cum gentibus venturus est in regnum
Bosne : cum quot et quando fama non declarat. Regnum ipsurn Bosne
sine motu vel novitate de qua digna rnentio fieri possit post mortem dicti
voivode Sandagl est et transit, maxime quia nulle Teucrorum gentes
sunt in eo». Suit une lettre, de méme date, adressée A «Mateo de
Tallovec, comiti Cominensi 4».

(Ibid., fol. 235-235 vo, 235 vo-236.)

2 2 avril 14 3 5.
Raguse prend des mesures pour la securite du Canale. Cependant le

sbor du pays sera rassemble et on lui annoncera qu'il n'y a rien a craindre,
la Republique etant décidée a entretenir des relations pacifiques avec
tous ses voisins de Bosnie 2.

(Ibid., fol. 234-234 vo.)

28 avril 1435.
Raguse envoie Marin de Jacques de Gondola et Georges de Goze

Radoslav, qui se trouve dans le voisinage : il sera invite A venir dans la
ville. S'il refuserait, les ambassadeurs lui feront un present de huit pieces
de drap. Ils le prieront de pacifier la Bosnie, lui qui est «principale e
singulare signore e voivoda in esso regno et nello qual lo dicto tutto
regno assai risguarda.» Si Radoslav demanderait Ia mediation de Raguse
avec Stipan, les ambassadeurs diront qu'on l'accepterait volontiers,
mais les deux voevodes sont parents ct la tiosnie a encore des nobles
plus propres pour cette tAche. Ils l'accompagneront jusqu'aux frontieres
de Dracevica et de Versigna, s'il se rendrait dans ces regions, mais ils
n'entreront pas avec lui dans ces places, pour ne pas indisposer
Stipan 3.

(Ibid., fol. 237-238.)

7 mai 1 4 3 5.
Raguse ecrit a ThallOczy. Frusin, «quern per has partes serenissimus

dominus noster Romanorum Imperator et Hungarie rex transmittit in

Le 29 mars, les Rogati décident de denoncer a l'empereur les .novitates commises
par Radoslav. Sur Kovin, dont Mathieu etait comte, voy. Radonie, art. cite, p. 464.
Sur la guerre d'Albanie, Gelcich, pp. 387 er suiv.

2 Le rz janvier, le Minus s'occupe de travaux A la maison de Radoslav (et le 28 avril,
le 29 juin, les so et 28 septembre, le 15 octobre, le 17 novembre et le 22 décembre). Le 29
mars, les Rogati lui ecrivent pour des .novitatesr. Le 26 avril, ils decident l'envoi d'une
ambassade a Radoslav. Le 27, les memes et le Majus votent l'envoi de deux nobles, avec
un cadeau de 600 perperes; ils sont elus et leur depart est fixi au 28. Le 27s les Rogati
mentionnent Parrivee d'ambassadeurs de la part de Radoslav. Le 28 mai, mention d'une
ambassade de Radoslav.

3 Le 30 avril, le Majus fait des presents aux quatre piferi de Radoslav, .qui nuper
venerunt.. Le 7 mai, les Rogati déchargent Marin de Gondola et Georges de Gore de leur
mission A Radoslav Voy, p. 326, note 3.

5
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Albaniam», a ecrit a la Republique, mais ii n'est pas encore arrive. Le
reste de la lettre ressemble a celle, de metne date, qu'elle adresse au roi
(publiée par Gelcich, ouvr. cite, pp. 391 392)1.

(Ibid., tol. 240-240

7 mai-18 juin 1435-
Le 7 mai, Raguse remercie Laurent Vetturi, cornte de Cattaro, qui avait restitue,

une barque ragusane, arretée pour avoir levé un staio de blé et de legumes
Antivari, ejurisdicionis dornini dispotis Sclavonies. Le 14, eUe écrit au merne.
II avait restitué aussi une barque ragusane qui portait des Albanais do despote,
avec le ble et la farine qu'ils avaient charges dans les possessions e dornini des-
potis, qui in benevolencia et amore est et vivit cum serenissima ducali domina-
tione Venetiarum.s Le 59, on emit au mérne, au sujet d'une barque ragusane
qui avait ramené d'Ortone chez eux a Antivari des Albanais sujets du despote.

Le 18 juin, Raguse se plaint au doge de ce que ses pecheurs sont poursuivis
par les barques de Cattaro, de ce que la barque qui portait les Albanais men-
tionnés le 54 avait été arretee, de ce que le gouvernement cattarin intercepte les
lettres des Ragusans et, enfin, a cause des griefs deja mentionnés. Le comte
ayant refuse satisfaction, on est contraint de s'adresser au doge 5.

(Ibid., fol. 240 V°, 243, 243 v°, 248.)

28 mai 1435.
Raguse recommande de nouveau 3 a l'empereur Sigismond Stipan,

qui traite bien ses marchands. Frussin a eté bien accueilli dans la vile ;
on l'a expedie ce jour rnerne «in Albanum» sur des barques, malgre la
crainte qu'on a des Turcs «et aliorum dominorum sibi famulancium»,
eQuod, quia cum Teucris facillimum erit domino dispoti Sclavonie re-
primere et illi obviare, suplicamus dignetur Serenitas Vestra nos fideles
suos eide ii quam maxime comrnendare.» On a envoye par Frussin des
nouvelles «ex Albanis cum Teucris». Le meme jour, on demande
Thallóczy des nouvelles «de re nostra que est curn domino rege Bosne»
et des recommandations envers le despote 4.

(Ibid., fol. 244 v°, 245.)

18 juin 1435.
Florence demande au prince de Tarente la restitution des marchandises appar-

tenant a ses sujets et arretees stir une barque de Raguse, a cause des represailles
accordées par le prince contre cette ville.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 34, fol. 9-9 vo.)

1 Le so mai, les Rogati accordent deux barques a cFrusinus., amhassadeur hongrois
en Alhanie ; il aura un obroch durant son *our a Raguse; i son depart, il recevra qua-
ratite perperes. Le et, le Majus vote 300 perperes mittendo dominum Frusinum, oratorem
Serenissimi domini nostri, nobis per eum recommendatum, pro quibusdam suis eidem do
mino Frusino commissis, quo ipse ire voluerit idem dominus Frusinus.. Le 23, le Majus ltd
adjoint un ,o¢o fano de Raguse.

Le IS janvier, le Majus fait un present a Georges Valaresso, vice-capitaine du golfe
3 Voy. la lettre du 7 mai, publiee dans Gelcich, ouvr. cite, pp. 391-392.
4 Le 30 juin, les Rogati votent des barques pour les chevaux de Frusin .et Alhanee

sium cum eo existentium, quz. Mos portare deheant Onissum [Almissa ?] sive Clissam [ou Klis] set
accordent a Frusin aussi le hrigannn de Iltat, commande par un noble; Frusin aura des
vivres pour cent ducats. Le c juillet, le Majus s'occupe d'expédier Frusin, qui aura coo
perperes; les quatre nobles albanais venus avec lui recevront cinquante ducats d'or. Le
Minus avait accorde, le t-er, cent perperes aux quatre nobles et aux .dominis Albanensibus.,
venus avec Frusin ,ex Albano.

vo.)
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er juilletvers le 27 septembre 1435.
Le er juillet, le pape confirme comine vicaires de l'Eglise les freres Malatesta,

dont l'archeveque de Patras. Le 13, ceux-ci souscrivent, au chateau Montis-
alibatisp du cornte de Pesaro, aux conditions admises par leur procurateur, le
6. Vers le 27 septembre, le pape accorde le pardon aux trois freres. Suit
le texte du traité conclu par eux avec l'Eglise 2

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 366, fol. 61 vo, 75-76 vo,
vo-85, 91 v0-93 et suiv.)

8 juillet-- 28 aoin 1435.
Le 8 juillet, Raguse envoie vers le despote Jean de Jacques de Gon-

dola et Jacques de Mathieu de Zorzi, avec des cadeaux pour ce prince
et sa femme. Vs feliciteront le despote sur «la ritornata della Magni-
ficencia Vostra a casa, corn bona sua sanitade et prosperitade ;» ils lui
rappelleront les faits de Srebrnica, l'envoi d'ambassadeurs de la part des
Ragusans de cette vine, «siando giA la Magnificencia Vostra a camin
per andar al serelissimo signor nostro imperadore de Romani et re de
Hungaria», les faits de Novobrdo, on le despote demandait que dix gros
payes par les debiteurs slaves fussent acceptes comme seize. Ils parle-
Tont sur ces affaires a la femme du despote et A Thomas. Les ambas-
sadeurs rappelleront aussi la dette de Vidin et Antivari. Ils visiteront
Stipan, s'il se trouverait A la distance de quatre ou cinq males et
pourront le servir aupres le despote, mais pas contre Radoslav. Wine
instruction touchant cet autre yoévode. Le 17 aoitt, Raguse répond
aux lettres des ambassadeurs donnees le 27 juillet, a «Rudnich», en
signalant de nouveaux abus commis A Srebernica. Le 28, reponse A
des lettres du 13, Smederevo. Les envoy& n'avaient pas réussi ;
Thomas ne leur accordait pas son appui (attendant des presents, dit «lo
visiro»). Raguse ordonne de nouvelles reclamations contre la douane
de Srebernica : cette ville est, en fin de compte, «in Bosna et alli con-
fini de Bosna, et tute le terre et mercadi de Bosna It circumvicini, tanto
chia fosse per ruda 3, quanto chi non, come sono Soto Visochi, Dese-
vize, Coyniza, Cressevo et pia altri luogi, tutti sono liberi et franchi et
senza tal dohane.» Thomas ne doit rien avoir, car l'ambassade n'est
pas envoyee vers lui. Les ambassadeurs parleront de nouveau stir les'
faits de Novobrdo. Raguse veut savoir pourquoi un ambassadeur veni-
tien a visite le despote 4. Si cet envoye est encore en Serbie, le despote
sera prie de lui demander la liberte de l'exportation pour les Ragusans ;
ii pourrait lui ecrire, si l'ambassadeur serait deja parti 5.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1430-1435, fol. 251 vo 254,
262, 266-267.)

Montabhate?
2 Sur Pandolphe Malatesta et sa querelle, voy. ci.dessus, pp. 298-9.
3 Slave: mines.
4 11 s'agit évidemment de Nicolas Memmo, qui conclut un traité avec le despote le r4

aofit 5435 (Ljubie, ouvr. cite, t. IX. pp. 80-87). Cf. aussi premiere serie, C la date du 28
mai 1435.

s Le 6 juillet, les llogati decident qu'un ambassadeur vers le despote partira le 9, puis
on prolonge le terms jusqu'au

I
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14 juillet 1435.
Mention d'un eThornasus Mathei de Ungherias
(Arch. d'Etat de Florence, Sei di Mercanzia, reg. 270, fol. 116 v0.)

2 5 juillet 2 I aout 1435.
Le 25 juillet, Raguse envoie Paul de Sorgo et Paladin de Gondola a

Radoslav et Stipan «pro pace tractanda,» du propre mouvement de la
Republique. Stipan sera visite d'abord, puis Radoslav, qui avait, en
effet, deminde l'intervention dc Raguse par les ambassadeurs ragusans-
Gondola et Goze et par son envoyé Sancho. Les ambassadeurs actuels
expliqueront a Stipan que lui accorder les balistaires qu'il voulait «per
terra de Chelrno» et envoyer quelqu'un en son nom vers l'empereur Si-
gismond aurait éte une provocation pour la Hongrie. Ils lui parleront
sur la gabelle de Narenta, sur les &gals causes par la guerre de Bosnie.
14 visiteront aussi «dona Caterina, madre de voivoda Stipan» et «dona
Jelle». lb ont des lettres pour «re Radivoi», qui recevra, de la part des.
ambassadeurs seulernent, «fin ad dexe yperperi de confetti, che portate
con voi.» Le 17 aoUt, Raguse demande des éclaircissetnents, par
ses ambassadeurs, a Stipan, qui avait declare vouloir restitutions et de-
dommagements. Le 2 1 Raguse se plaint envers les ambassadeurs-
de ce que le roi de Hongrie veut lui reprendre la gabelle de Narenta,
qu'elle a achetee pour cinq ans, ii y a a peine cinq mois

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1430-1435, fol. 254 v0-257,
262 v0, 263 '0-264 ; cf. fol. 264-264 v0.)

3-19 aoilt 1435.
Le 3 aoilt, mention d'une barque envoy6 pour du blé ein colfo de l'Arta. ou

gin lo colfo de Patras." Le 19, mention d'un autre vaisseau, envoy6 aussi pour
du b16, enelle parte de Romania', a Arta ou Patras 2.

(Ibid., fol. 259 v0-260, 263.)

13 aoilt 1435.
Mention de eB., patriarcha Jherosolomitanus, cancellarie locumtenens
(Arch. d'Etat de Florence, Cart. mediceo avanti principato, reg. 65, no 316.)

3 o aoin 3435.
Raguse ecrit a l'empereur Sigismond, qui avait ordonné que, le gouver--

nernent «tocius terre Halornfelde 4» ayant été donne a Mathieu Thallóczy,
les Ragusans dussent lui ceder le tribut «in opido Driva 5 exigi consuetum,
quod sub certis pactionibus a condam voivoda Sandagl nos tenuisse
perceperat.» Un agent de Thallóc7y est venu, qui s'est enfui par crainte

Le 24 aoSt, les Rogati permettent a Gregoire Nicolich d'envoyer sa famille et son
avoir a Stagno. En septembre, negociations avec Stipan pour le renouvellement du privilege
de Sande

2 Le 1.-er fevrier 2435, est conclu a Raguse un contrat avec le patron d'un vaisseau,
qui doit aller .in colfo di l'Arta, ad partes Romanie, et ihidem facere tres scalas..., vide
licet unam Corfoi, alterant ad Sanctam Mauram et tertiam a Bondiza [pas Bodonitza, qui
emit au Sud des Thermopyles, mais Vonitsa, dans le golfe cl'Arta] vel a l'Arta.. Le 04 di--
cembre, mention de blé chargé a Arta .et ad partes Romanic Bassee (Diversor. Cancell.,.
reg. 2433 et 2435).

Blaise Motto. Voy. Mas Latrie, dans la Revue de ?Ordeal laths, t. I, p, 35.
Hum.
Sur la place de Driva, Driieva (Narenta), voy. Klaie, ouvr, cite, P. 34.

1

+

a.

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 33-1

des Tures. « Accidit quod timore concussa [est] tota terra ipsa Halomfelde
adventu Teucrorum, qui in Bosinarn devenerant, ad peticionem voivode
Stipani, nepotis dicti Sandagl.n Pour ne pas exposer Raguse a la ven-
geance de Stipan, heritier universel de Sandali, Sigismond est prie de-
faire savoir a ce voevode que c'est lui qui a contraint la Republique a
accepter que la douane de Narenta firt payee a Driva. Stipan est, en
effet, «horno admodum suspiciosus.» Suit une lettre pareille, adressée

Thallóczy 1.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e Comm. Lev., reg: 1430-1435, fol.

266 v0-267 v(', 267 v0-268.)

Apres le 5 septembre 1435.
Un habitant de Manfredonia avait laisse par testament certaines maisons tad

futurum subsidium passagiVterrestris et pro recuperando Sacro Sepulcro dominico,
mais des laIques les avaient occupées. lin parent du defunt ayant offert de l'argent
6. l'Eglise, le pape lui cede les dites maisons, ane dicte domus, prodter dilationem
passagii 3 hojusmodi, diutius occupentur et ampliorem deveniant in ruinam.s

(Arch. du Vatican, Euene IV, Leteres, reg. 366, fol. 65-65 v°.)

1 3 septembre 6 octobre 1435.
Les ambassadeurs en Bosnie ayant annoncé qu'il n'y a pas d'espe-

ranee de conclure la paix, Raguse refuse de nouveau a Stipan l'envoi
d'un ambassadeur en son nom vers Sigismond. Elle declare ne pouvoir
pas defendre par la force la douane de Narenta contre la volonté de
l'ernpereur. Elle offre de .renouveler pour Stipan l'ancien privilege
accorde a Sandali (r 3 septembre). Le 6 octobre, rep,onse a des lettres
de Gondola, envoyé vers Stipan, datees du 2, «sotto Cluc». II est ques-
tion du privilege susdit, que Stipan ne voulait pas accepter. Le collegue
de Gondola etait tombe malade 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Leh. e Comm. Lev., reg. 1430-1435, fol. 269-270,
272 v°-2 7 3.)

2 5 septembre-2 5 octobre 1435.
Le 25 septembre, Ragusa emit a ses ambassadeurs vers le despote,

qui avaient obtenu satisfaction touchant les faits de Novobrdo. Ils tra-
vailleront de même pour ceux de Srebernica, prornettant que les Ragu-
sans qui contraignent leurs debiteurs a payer le double de leur dette.
seront punis d'une maniere exemplaire. «Et, per le pregiere et dimanda
che 'I fa che per noi sia consentito a dona Jella che possa fare una pi-

1 Le x8 novembre, les Rogati accordent des barques aux nobles albanais, recommandés
par le roi de Hongrie, <pro eundo ad patriam

2 L'original porte : terreslere.
L'original porte : "'assign.
Le ex octobre, les Rogati dechargent de sa mission Paladin de Gondola, qui avait

visite les deux voevodes. Le 23, ils décident qu'on ne recevra plus les transfuges de Tri-
higne, sujets de Radoslav. Le 28, ils ajournent des mesures pour la sécurité de Stagno,ob
metum Teucrorum.. Le 29, mention de nouvelles douanes imposees par Stipan. Le 3 no.
vembre, ils refusent une ambassade vers ce voevode et le chef turc Barak ; on ajourne-
des dons pour ce dernier ; le meme jour, mesures a Stagno, a cause des Turns. Le 4, les
Rogati accordent a Barak un present de 300 perperes en drap, qui sera porte par un mar
chand. Voy., sur leo relations de Raguse avec Stipan en x435, aussi Miklosich, Mort.
serd., pp. 379'et suiv.

earum.
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gola chiesia fora delle mure de Ragusi, dove faria la sua sepultura,
perche pensa vivere e morire a Ragusi», on refuse l'eglise, car le spiritual
de la ville appartient au pape, qui peut seul decider la-dessus. Le 23
septembre, Raguse reproche aux marchands de Novobrdo de demander
aux débiteurs le paiement double. Le 2 5 octobre, reponse aux lettres
des ambassadeurs en Serbie, datées des 12 et 14, a Smederevo. Ils con-
tinueront a insister pour les faits de Srebernica, Vidina, etc.

(Ibid., fol. 270 vo-271 vo, 271 vo-272, 273-274.)

3o octobre I 435.
Raguse envoie Andre de Babalio vers Jella, a Dracevica ou ailleurs, avec

un present de «specie e confection», en valeur de vingt-cinq perperes. II
dira que la Republique a recu ses lettres et a entendu son envoyé Po-
qualiza : on pourrait rendre A Jella le depot de I 2.000 ducats fait par
Sandali, mais le mettle envoyé les a demandes pour Stipan ; ils devraient
s'entendre entre eux, «perche voi seti come madre al dicto conte Stipan,
et il conte Stipan e come figlio a voi 4».

(Ibid., fol. 274 0-275.)

30 novernbre 1435-
Les Florentins exposent au doge de Venise que leur concitoyen Christophe cde

Pulciss, mort gin partibus Grecie, in civitate Modoneo, a légué son avoir a PhOpi-
tal de Sainte Marie Nouvelle de Florence et le prie de recommander le procu-
rateur de ce SpIUS locus* aux officiers acivitatis Modonensis.,

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 33, fol. ro8 vo-109.)

20 décembre 1435.
Le gouvernement de Raguse donne des ordres a Srebernica touchant

ceux de ses sujets qui falsifient la monnaie du despote serbe 2.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lelt. e comm. Leo., reg. 1435-1440, fol. 4.)

1436.

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

17 mars 1436. On accorde dix perperes en sucre «et confect ionibus
zuchari» a l'ambassadeur «domini dispoti Karoli Arte et Zephalonie 3»

6 aoin 1436. Mention du ble venu d'Arta.

2 3 aoin 1436. Prêt de cent perperes «Dino, armiralio Art.n).

14 novembre 1436. Mention de la «chocha Manoli Gray de Con-
stantinopoli, que est in portu nostro.»

Les 27-21 octobre, les Rogati mentionnent Poqualich, envoyé par Jella; on envoie
un ambassadeur vers cette princesse, sur une barque de pécheurs. Le 28, ils acceptant un
sien dip& d'images, croix, etc. Le 29, ils elisent André de Babali, qui emploiera deux it
trois jours a sa mission. Le so novembre, on le décharge de sa mission. Le so decembre,
les Rogati refusent les intérêts réclarnes par jella. Cf, les pages de Miklosich citees a la
P 332, note 4.

Le 25 decembre, les Rogati discutent sur les nouvelles gabelles de Serbie.
3 Charles
2

If. '
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b) Consilium Rogatorum.

28 février z 436. On ajourne la decision relative a la galiote ou
au brigantin demandés par le despote Charles. Le i mars, on lui
accorde une fuste, et le brigantin seulement s'il le payerait.

25 avril 1436. On refuse au despote d'Arta la galiote de l'Etat.
De meme, le 26 mai.

22 juin 1436. On refuse un sauf-conduit a l'ambassadeur aStipani
de Balsis i», qui l'avait demande pour son maitre.

7 septembre 1436. On répond «filio ducis Prengchi2», qui, reve-
nant de Terre Sainte, avait demande quel est le chemin le plus seir pour
revenir chez lui.

4 octobre 1436. On repond aux envoyes du despote Charles.

19 octobre 1436. On demande des notices touchant des douanes-
a Jean de Raguse, qui se trouve a Constantinople 3.

c) Consilium Majus.

3 mars i 436. On accorde, a ses Trais, le brigantin de l'Etat a
Charles d'Arta, qui l'avait demande par un ambassadeur.

I 7 juillet 1436. Discussion relativernent au prix du WC et du millet
vendus par Charles d'Arta A la Republique.

22 octobre 1436. On reconnait les trente perpéres depensés «in
honorando reverendum dominum cardinalem de Cipro 4».

decembre 1436. On accorde un sauf-conduit de commerce a
André Saiavalli (Saravalli ?) de Patras.

(Ibid., Minus, reg. 1435-1438 ; Rogali, reg. 1435-1438 ; M'ajus, reg.
1434-1438.)

12-13 janvier 1436.
Le 12 janvier, le pape ecrit evenerabili fratri Fernando, episcopo Robicensi

et Canariensie. Celui-ci avait expose equod tu ad insulam Gomerie 5, necnon
Magne Canarie 6, quorum habitatores et incole, veluti humano non suffulti in-
genio, christiane religionis riturn non acceptarunt, nec eo freti fuerunt, pro habi-
tatoribus et incolis ipsis in dicta fide inbuendis, ad Warn convertendo, te perso-
naliter transtulisti et plures ex eisdem habitatoribus et incolis in copioso numero
bone vite et predicacionis exemplo ab eorutn erroribus ad predictam fidem
reduxisti.) et avait demande, pour pouvoir continuer son ceuvre, quelques dettes

1 De Maratnonte? Voy. plus haut, p. 245, note 4; p. 247 et Ljubid, ouvr. cite, t.
p. 223.

Yignore quel pent etre ce due.
3 Voy. ci.dessus, p. 318. II avait Ite chargé en 1435 d'une mission par le Concile de

Bl'e. Voy. Cecconi, ouvr. cite, pd 94 et suiv. du recit et leo documents correspondants de
l'Appendice,

4 Sitr Hugues de Lusignan, cardinal de Chypre, voy. ci-dessus, p. 232, note 2.
C'est aujourd'hui lile de GOITIera.

Teneriffe.6 Sens &lite, rile de

er

I 2

b
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de la ClIambre apostolique dans la vine et le diocese de Seville. Cet argent lur
serait utile, disait-il, 2et ad hoc quod ipsarum insularum habitatores et incole,
qui, veluti nimium grossi et materiales, alicujus, de qua vite indigenciain suscipere
possent, artis exercitiurn penitus ignorant, in artificibus et ministerialibus opibus
eciam pro ipsius fidei exaltacione, necnon christiane fidei et professionis corro-
boracionem instrui possent. Le pape admet la demande susdite. Le 13, lettre
du pape adressee aux eveques de Rimini, de Badajoz et de Cordoue. Il a appris
depuis longteraps de Fernand, éveque cRubicensis,, einter Christi tideles ac
habitatores insularum Canarie interpretis et ab eis ad Sedem apostolicam desti-
natus,, et d'autres personnes la conversion des indigenes de l'ile gde Lancellot
dans les Canaries et d'autres Hes voisines, indigenes qui connaissaient précédern-
ment la seule loi de la nature. Mils l'ceuvre s'est arretée apres quelque temps,
par la faute de enonnulli christianiv, qui, profitant du manque des pasteurs dans
les autres /les, venaient en armes sur leurs vaisseaux, se saisissaient des indigenes,
qui ne se gardaient meme pas, ejuxta eorurn simplicitatern. et, sous le prétexte
de les convertir (ils enlevaient, du reste, meme les ehretiens), les dépouillaient,
les retenaient ou les vendaient comme esclaves. Les autres ne veulent na-
turellement plus se convertir, aservitutem hujusrnodi execrantes,. Le pape a
ordonné done aux princes chretiens de défendre désormais de pareils actes et de
faire que les Canariens soient mis en liberté dans le terme de quinze jours, sous
peine d'excommunication, qui. ne pourra etre levee qu'apres la délivrance des
esclaves, preterq uam in mortis articulo., Ceux qui continueront C capturer des
Canariens seront frappes aussi d'excommunication. La bulle sera lue dans les
-eglises les dimanches et les jours de fete. Les éveques susdits regoivent l'ordre de
publier cet ordre, donne d'une maniere générale des le 17 décembre precedent.
Le méme jour, le pape écrit aux éveques des royaumes d'Aragon et de Castille,

l'abbe du convent de Populeto, et au prieur sde Conis., dans les dioceses
de Tarragone et de Seville, pour leur ordonner de donner C l'éveque Fernand,
qui craignait des retards, la somme dont il a besoin, merne s'il faudrait la pren-
dre dans un seul de ces royaumes. Ii rappelle sa bulle du 28 décembre 14342

(Arch. dit Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 367, fol. 48 49, 44 v0-46,
46 v0-48.)

5 janvier 1 5 avril t 4 3 6 .
Le i 5 janvier, Raguse ordonne aux marchands de Sreberniza d'en-

voyer deux nobles au despote pour lui demander de retirer les innova-
tions introduites. Le méme jour, elle frxe des instructions pour ceux
qui seront choisis Ils feront intervenir la femme et le beau-frere du
despot; et pourront employer méme la corruption pour reussir. Le
28 février, Raguse elle-méme envoie vers le despote Jacques de Sorgo.
Apres avoir pris des informations A Sreberniza, ii dira au prince que Ia
situation devient chaque jour plus intolerable, que les marchands quittent_
la ville en masse, sauf les qoveri e tapini 3». Sorgo pourra employer
deux mois A sa mission. Dans un post-scriptum, Sorgo est averti que le
gabeleur de Sreberniza, Isup 4, pretend avoir rétabli l'ancien etat de
choses, mais ii faudra neanmoins demander au despote un privilege
ecrit. Le 6 mars, lettre du gouvernement ragusan aux marchands de
Pristina et Tripze. On écrit au despote touchant les abus commis (Ter
10 sclao turcho guarda Ii argenti di la». lin ambassadeur des Ragusans

1 Aujourd'hui l'ile de Lanzerote.
2 Voy. Vus haut, p. 323.

Les malheureux.
4 Un Turc, du nom d'Youssouf. Voy. plus haut, p. 3_5.

1st
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rle Pristina devra demander au despote des ordres de restitution et de
bon traitement. Le 1 5 avril, Raguse répond aux lettres de Sorgo,
&tees du 29 mars, a Smederevo 1. On lui envoie les lettres de créance
qu'il demande. II dira que la conduite des officiers du despote est un
mauvais exemple pour les Bosniaques ausSi. La promesse d'Isup n'est
plus citée. Le despote proposait une situation analogue a celle des Ra-
gusans de Pristina, ce qui serait encore pis. Si le ban Mathieu viendrait
voir le despote, Sorgo le priera d'intervenir de son propre mouvement
et de rappeler au despote qu'il connait lui-même l'ancien état de choses,
«altre fiade siando et stagando come mercadante in Sreberniza,2.»

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1435-1440, fol. 6, 6-7 v0,
12 v0-14 V°, 17 17 v°, 2 I VO-23.)

xi février 1436.
Riguse nomme consul h. Syracuse Antonius de Belomo, Siracusanus, miles..
(Ibid., fol. io v°I T.)

20 mars 1436.
Raguse envoie Maroe Giurcovich a «voivoda Barach Turcho», qui

se trouve a in Bosna, circa Sot Visochi o Senize 3.» Maroe visitera d'a-
bord Stipan, dans son pays, «infin a Blagai», et lui présentera des
remerciments pour les services qu'il rend au commerce ragusan. Ses
prédécesseurs, cli suoi boni padre et ,barba, conte Vocac et voivoda
Sandagl», en ont agi de mérne. Stipan sera prie de recommander l'am-
bassadeur a Barak, par un envoyé ou par des lettres. Memes instruc-
tions concernant Radoslav, qui sera visite a un jour de distance. Si
Barak aurait dejâ quitte la region indiquee, Maroe ira l'attendre a circa
Verchboxanie 4, dove die capitare et ritornare.» Barak recevra des pre-
sents ; il sera prie de suivre l'exemple d'Isak, son pére, en favorisant
les marchands de Raguse, «che seti in suo logo e rapresentate luy» ; ii
devrait donner, comme son pere, un privilege ecrit ; on lui montrera
celui du sultan 5. II sera prie aussi «che volia far commandamento a
voivoda Stipan et a voivoda Radossavo che le vie e paese loro debiano
tenir seguri ali nostri mercadanti. a L'ambassade a éte retardée aperche
forse li signori bossignani non lo avesse per male et in mala parte lo
pigliasse.» Si Barak refuserait le cadeau, ((perch& avesse preso desdegno
sopra noi», Maroe tachera pendant un ou deux. jours de l'apaiser. Si ce
serait cependant impossible, il ira vers Stipan, asiando nel suo paese in

Ou Semendrie.
2 Le x8 fevrier, le Majus prend des mesures a cause des innovations de Srebraica (cf.

les Rogati ; février, passim). Le 13 mars, les Rogati mentionnent l'arrivie de l'eveque
Athanase pour recueillir le tribut des moines. En juillet, mention des innovations de Sre-
brnica. Le 4 octobre, mention de l'eveque Athanase. Le es novembre, les Rogati discutent
sur les faits de Srebrnica. Le 3 octobre, contrat pour le transport de marchandises .de
Ragnsio ad Bresam (ailleurs .BressamI, ad confinia Sclavonie. (D'versor. Cance.7., reg.
1436). Le z6, mention du protovestiaire Jean (Mid.).

On trouve pour la premiere fois le nom de cette localité (Yenidje Dejevitche ?).
4 Sur Vrhbosna (aujourd'hui Sarajevo), voy. Jirelek, Handelsstr., p. 38; Klaie, ouvr.

cite, p. 2 4.
Voy. plus haut, p. 302.

1
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Blagay.» Si ce voevode serait absent, eche 'I fosse andato in Cetinal»,
Maroe l'attendra auprés de udona Catarina, sua madre.» La mediation
de Stipan sera demandée. Le present de Barak se compose de «peze
quattro de panni di Mantoa et cavezo uno de scarlato de braza 18.»
Dans le post-scriptum, il est dit que Stipan et oCasnadar Turcho 2» ont
demande par lettres l'envoi d'unambassadeur vers ce dernier. «Casnadar»
aura deux tasses d'argent et quarante ducats d'or ; ii recevra des remer-
dments pour avoir «affranchi» les marchands de Raguse. Il sera prie
de montrer le privilege du sultan aux principaux voevodes turcs et de
leur donner des ordres «perch& Ii mercanti stano suspesi e corn timore
de la gente et oste deli Turchi, i quali sono et passano per BoSna3.»

(Ibid., fol. x8-19 vo.)

2 1 avril 1436,
, Les Ragusans répondent au doge de Venise daps l'affaire des actes de pira-
terie exerces par les habitants de Curzola, sujets de Venise 4.

(Ibid., fol. vo.)

5 rnai 1436.
Raguse envoie «Zagni Petrus, zupanus» vers «Zelapiam, natum irn-

peratoris ceci Theucrorurn» (ailleurs «dal signor Zelapia, f6 fiolo del
imperator turcho orbato»), a Segna et plus loin, par mer. Zagni veillera
bien a ce que le pretendant turc ne lui échappe. Le rencontrant, ii lui
dira que la Republique a appris que Sigismond envoie Tschélebi «ale
parte de Albania», par la voie de Raguse. Que ce prince considere que
tout l'avoir des Ragusans se trouve «M Bosna e in Schiavonia, e gran
parte in Turchia, Albania e Rornania... e come li Turchi signorizano
per fina alli confini de Ragusa», qu'ils ont tous les passages, «e essi
Turchi in Bosna e Schiavonia per tutto vieneno obediti come signori»,
ainsi qu'il le sait tres bien. Son passage ne pourrait pas etre tenu secret,
econzosia ogni zorno sono in Ragusa Bossignani, Schiavi, Greci, Alba-
nexi et homeni de altre nacion in gran quantitâ ; i quali sono subditi de
ii Turchi over de li baroni de Bosna obedisseno al imperador turcho.a
La Republique ne possede pour le moment «ne choredi per navili, ne
arme, ne remi», tout raarmarnento» ayant bride en aolit 1435. Il serait
contraint donc d'attendre, et on saurait son arrivée ; des mesures
seraient prises par consequent dans les places oil ii compte debarquer,
«i quali non sono nostri sottoposti, ne a noi obedissano, anzi ad altri

1 Les Talovac avaient herité des possessions du dernier comte, Jean Nelipich. Voy.
Klaie, ouvr. cite, p.

haut,
355.

g Voy. plus p. 297, note 1,
3 Le x6, les Rogati, désirant apaiser Barak, que craignait une caravane de Ragusans,

lui envoient un cadeau de 500 perperes par un homme du peuple (confirme par le Majus
le x7). Le 17, ils decident quo le cadeau consistera en drap de laine. Le 2x, us accordent
cinquante ducats d'or a .Casnatar begh Teucro. (ailleurs : .Chasnatario bech.) et lui re-
pondent. Le 30, lN repondent a l'envoye de Barak, cum pulcris verhis amoris, tam per
presentem quam per futurum, et aliis bonis verbis. ; son eavoye aura soixante-dix perperes
(soixante seulement ; Majus, a la da te du 35). Le 04 avril, l'envoye vers Barak est decharge
de sa mission.

Les Diversor. Cancell. mentionnent, A la date du 74 juillet, le voyage d'un Ragusan
.a Dulcigno ad Pirghum. (reg. 5435),

1-1
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-nazor signori.» II vaudrait mieux qu'il se hAtAt de passer, avec les vais-
seaux qu'il a, en Albanie. On est contraint de lui adresser aussi la priere
de passer au large, car on ne pourrait guere lui donner anon solarnente...
passazo, ma, dico, ne ricetto in alguna parte deli suoy luogi, ne favor.»
Maroe le dira aussi a quelli gentilhorneni albanesi o altri serano cum
essi.» Si Tschelebi ne serait pas encore parti, l'ambassadeur lui parlera
Segna, le priant d'y prendre tout ce dont il croit avoir besoin, cusi de
barche, come de municion e de zaschaduna altra cosa», car Raguse ne
pent rien lui donner. Tout au plus, elle pent lui offrir cent ducats pour
payer le nolis de Raguse en Albanie. Maroe suivra la flotte du preten-
dant aperfina ala bocha de Catharo», le priant sans cesse de ne pas
s'arreter nulle part, ni lui-meme, ni les siens. Dans ce but, il pourra
payer un «beverazo» de cinquante ducats aux patrons de la dite flotte.
Maroe defendra aux vaisseaux ragusans d'aller a Segna et d'y lever
«alguna persona forestera» ; ceux de Segna recevront l'ordre de faire
voile sans retard. Si Tschelébi ne serait pas encore A Segna, l'ambassa-
deur engagera sept chevaux et sd rendra aussitôt «in lo banato de Slo-
vigna i», devant le ban Matko (s'ils rencontrerait en chemin le Turc, ii
le priera de l'attendre a Segna), auquel ii exposera l'affaire comme au
meilleur ami qu'ait jamais eu le pays aupres d'un roi de Hongrie. Matko
sera prie d'intervenir aupres de Sigismond, de Tschélébi et autres pour
empecher l'arrivee du pretendant A Raguse. Il est vrai que l'empereur
aime bien les Ragusans, mais il est toujours «occupatissima circa ardue
e diverse facende dela sua Cesaria Corona» et oublie parfois leur situa-
tion. Maroe pourra se rendre aupres de Tschélebi dans le banat, avec
des lettres de Matko. La barque qui le portera a Segna devra y attendre
son retour. Si le pretendant serait a Segna, l'ambassadeur &lira A
Matko. Si Tschélebi serait en chemin, Maroe passera aupres de lui deux
jours et trois autres aupres du ban ; en cas contraire, ii passera six jours
aupres de ce dernier. II reviendra par Segna. Si Tschelebi ne serait ni
dans le banat et qu'on l'aurait vainement attendu «per pia zorni»,
Maroe ira vers. le ban, qu'il pourra attendre cinq jours. Si Matko ne
serait pas trouvable, Maroe reviendra a Segna, oa ii pourra attendre
quinze jours Parrivee du pretendant. Si celui-ci n'arriverait pas pendant
ce terme, l'ambassadeur reviendra a Raguse. Mais ii retournera vers le
ban si celui-ci serait de retour pendant be temps. Le 26 aoCit, Raguse
accorde un emprunt a Matko et s'excuse de n'avoir pu, A cause des
circonstances, remplir ses autres desirs 2

(Ibid., fol. 26-28, 44.)

Esclavonie,
9 Le 30 mars, les Rogati accordant une barque jusqu'à Segna aux Albanais qui se

rendent vers le roi de Hongrie. Le x8 mai, ils offrent cinquante ducats d'or .domino An-
dree Thopie, Albanensi (confirme par le Minus, le xo). Le s6 juillet, ils refusent un pret
au .nuntio imperatoris Zellapie Teucri.. Les 13-09 octobre, mention d'un envoye du comte
Ange de Segna. Le 23 decembre, les Rogati font un present de quarante perperes en drap
a l'envoye du voevode Isak (confirme par le Majus, le Sur le pere de Tscheldbi,
voy. plus haut, p. 274, note 5. Mourad l'Aveugle, un frere de Mourad II ([Caterina] Lllustris
quondam Morath.beeg, imperatoris Thurcorum... fratris, filia. ; Nagy, ouvr. cite, t. I, pp.

22

14).

A
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12 3o juin 1436.
Le 12 juin, Raguse envoie vers Stipan Nicolas de Zorzo. Le voevode

ayant reclame absolument Poqualiza, on le renvoie dans la compagnie
de l'arnbassadeur, qui tichera d'obtenir grace pour lui. Mention de la
douane de Narenta. Doléances pour les nouvelles gabelles chi Tribigne,
in Sutischa et appresso Podrinag 1». Zorzo reviendra dans vingt jours.
«Se per voivoda Stipan vi fosse detto alguna cosa del imperador Ze-
lapia Turcho, passato in Albania, e voi ii direte che per una nave fo-
restera carega de legnarne, la qual vegneva da Segna et andava in Pug la,
fi5 qua detto che a Segna vite innavare in navili foresteri lo dicto Ze-
lapia Turcho corn gran zente et cavali, ii qual se diceva andava nen&
parte de Albania, ma, non digando a voi, ne voi direte alluy.» Si Stipan
se plaindrait de la (cmontanza deli ducati», Zorzo l'expliquera par les
demandes faites A Raguse par les seigneurs de Bosnie, ce per le monete
si fano in Bosna.» Le 30, Raguse ordonne a son ambassadeur
primer A Stipan des remerciments pour sa conduite envers, Poqualiza
et ses fils. Mention de la douane de Narenta. Zorzo devra donner des
nouvelles «come seguino Ii fatti del tratato dela paxe tra lo re Tvertcho
et esso voivoda.» Dans le post-scriptum, mention des nouvelles gabelles
que Stipan s'obstinait a maintenir 2

(Ibid., fol. 31 v0-34, 37 0-38 vo.)

18 juin-14 décembre 1436.
Le 18 juin, Raguse écrit h Laurent Vetturi, comte et capitaine de Cattaro,

375-376), eut deux fils : Orkhan-beg et aDavid Chalopya. [Tschelebi], inert avant 1453, et
une fille, Catherine, mariée a Paul Thbrdk, puis a Jean Nagy de .Lypthow ou de .Gezthel..
David etait seigneur de .Zenthelthegaz. et .Kwnzeules. en x433. La mere de Catherine au
moins etait une chretienne, Agnes. Voy. ibid., t. I, pp. 351-352, 353-355, 357-358 ; t. V, pp.
228-229. Cf. B. Kammerer, Codex diPlomaticus comitum de Zichy, t. VIII, Budapest, in 8°.

Sans doute, dans la Podrinie. Voy. Klaie, ouvr. cite, p. 35.
a Voici des details sur les relations de Raguse avec la Bosnie en 1436: Le 5 fevrier,

les Rogati decident d'envoyer, sur une barque, accompagnee par deux fiiscaricie, et avec
on present de cent perperes, en vivres, deux nobles vers Stipan, aipso veniente in Draze-
vigam. (confirme, le 6, par le Majus, qui ajourne l'election des ambassadeurs). Le 9, ils
paient les interets a Jella. Le 4 mai, ils accordant le nhzgarisium 6. Gregoire Nicolich. Le
x-er juin, its decident de recommander a Stipan Poqualich et olus filios, pro casu homi-
cidii occursi.. Les 9 et Tx, ils l'envoient a Stipan avec up noble (cf. le Majus, C la date
du 9). Le 4 aoilt, ils dechargent de sa mission Nicolas de Giorgio, revenu de la Cour du
voevode. Le 14, ils paient le tribut au roi Tvertco ; le 17, on lui refuse le pret ou la sub-
vention gull demandait. Le 28, ils envoient vers Stipan Sigismond de Gore. Le 4 octobre,
ils offrent une galere a Jolla pour venir C Raguse (cf. le Majus, a la date du 5). Le 20, ils
permettent a Stipan d'acheter du soufre et du salpetre. Le 30 octobre, ils &patent deux
nobles pour emmener Jella C Novi, puis 6.-.Civitatem Veterem. et enfin a Raguse ; le comte
du Canale l'accompagnera jusqu'a Epidaure. Un pret est refuse & Radoslav. Le 5 novembre,
ils negocient secretement touchant l'acquisition de Povers avec Brailo, ambassadeur de ce
voevocle. Le 7, ils decident qu'on dira C Jella que Ragilse est sa maison, mats qu'on ne
pent pas remplir ce qu'elle dit lui avoir ete promis par Saudali. Negociations pour Povers.
Le to, ils lui restituent une panic du depOt et en acceptent un autre ; Jella sera reconduite par
mer C Novi. Le x5, ils lui donnent cent perperes; deux nobles iront avec elle jusqu'a Novi ;
use lettre pour Stipan lui est refusée (cf. le Majus, C la date du x6). Le 24, ils negocient
avec un envoye du voevode touchant la mediation en Bosnie ; le Majus accorde aux en-
voyés de Stipan du drap pour zoo perperes. Le 26, les Rogati accordent des bombardes aux
envoyés .done Caterine Pauli Radivoievich.. Le 5 decernbre, ils votent un present de
Poisson pour Jella (confirme par le Majus, le 7). Le xx. its font un present aux fils de Gre-
goire Nicolich, .qui hoc venerunt.. Le 32, le Majus donne. Braillo Thesalovich du drap
pour quarante perperes. Les 30 jonvier, le 29 fevrier et le 24 mars, le Minus s'occupe
de travaux C la maison de Radoslav. Le to mars, il accorde de l'huile a la .mater
voivode Stipani.. Le 28, il accorde du ble A Stipan lui.meme, ainsi que du poisson (.venisse
debuit in Blagai sive Bisze.). Le 32 mai, il permet a Poqualich d'extraire pour Stipan du
drap et du velours sans payer la douane. Sur le retour de Hongrie de Tvrtko H, voy.
Klaie, ouvr. cite, pp. 365 et suiv.

I

d'ex-
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-touchant des barques qu'il avait arretées. Le 23, on se plaint a Venise de la
conduite de Vetturi. Le ii aoilt, nouveaux efforts aupres du doge, qui avait
approuvé la prohibition du commerce du sel. Le 24 octobre, Raguse se plaint
au doge des pirates de Curzola. Ii y est parle de P cInclita Serenitass du doge,
cujus alma civitas negociationuin est monarchal,. Le 34 décembre, elle se

plaint 6. l'empereur Sigismond contre les pirates de Curzola, des Catalans, abrités
dans cette Ile I.

(Ibid., fol. 34-34 v°, 37-37 v0, 43 v0-44, 48-48 vO, 56-56 v°.)

7 juillet 1436.
Le pape accorde un passeport a Frederic le Jeune, duc d'Autriche,

qui se rend, avec une suite de cent personnes, A. Jerusalem et en Terre
Sainte, «devocionis causa ac pro milicie christiane religionis augmento 2 »

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leures, reg. 366, fol. 163 v°I64.)

I el' aofit 1436.
4Confirmacio administracionis domus S. Jacobi de Spata facte per regem Cas-

telle Alvaro de Luna, conestabulario Castelle, etc., (sic).

(Ibid., reg. 365, fol. 203 v0-204 vo.)

27 aoilt 1436.
Le pape accorde l'absolution demandée par gStephanus Paulus de Chirzevetz,

-clericus Cracoviensis dioceseoss, qui avait écrit, a la requete de son patron et
de quelques nobles, des lettres de défi contre des ennemis qui avaient envahi la
Pologne : Tatars, schismatiques et autres Infideles, ainsi que cquelques fideless.
De plus, il avait pris part a une bataille subsequente, mais sans se souiller de
sang ; au contraire, ii avait sauvé la vie d'un éveque ennemi et d'autres per-
sonnes.

(Ibid., reg. 367, fol. 17.)

t 3 septembre 1436.
Le pape, rappelant son devoir de combattre les ennemis du Christ,

Sarrasins, Agarenes et autres, annonce au clerge catholique la prise de
Ceuta 3 par le roi Jean de Portugal, dont le fils, Edouard, «tanquam
catholice fidei pugil et athleta fortissimus», demande du secours pour
de nouveaux combats. Il recommande les vceux de ce prince au clerge,
ordonne quc la guerre sainte soit préchée et accorde des indulgences 4.

(Ibid., reg. 365, fol. 132 v°-135.)

a Voy. plus haut, p. 336.
Le 03 aoftt, le Consilium Majus de Raguse vote des depenses de reception de cent

perperes et un cadeau au duc d'Autriche, qui se rend, dit-on, en Terre Sainte, a son passage
par Raguse, ou il sera admis. Le 2 9 octobre, il vote 030 perpefes au duc d'Autriche, .si
hue appullerit.. Sur le voyage do duc d'Autriche, voy. aussi Röhricht et Meisner,
Deutsche Pifrerreisen nach dem Heiligen Lande, Berlin, 188o, in 8; Herquet, Cylrische
hbnigsgestalten, Hallea.S., x88o, in 8°, p. 30.

a Le 14 juillet 0444, Jean, eveque de Tiberiade, s'oblige pour les annates dues au Saint
Siege par 1cc chanoines de P.Erclesia Ceptensis., a cause des prebendes dans les dioceses
portugais ,,Paccensis. et .Tudensis., .eidem Ceptensi Ecclesie pro sua dote deputandic et
assignandis, clum vacabunt. (Rome, Arch. d'Etat, Aureate, reg. r442r444, fol. 206).

a Edouard était roi des l'annee x43.3

°
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1437.

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

24 janvier 1437. Mention de l'eglise des Mineurs a Antivari 4.

6 février 1437. On permet A Stipan d'acheter du ble a Raguse...

4 avril 1437. On confie aux envoyés du despote d'Arta les biens.
«Dimchi Grai», mort a Raguse 2.

7 avril 1437. On exempte de douane le salpetre et le soufre ap
pone de Pouille pour Stipan.

23-29 décembre 1437. Cadeau de drap fait A Isak 3.

b) Consilium Rogatorum.

20 fevrier 1437. Paiement d'interêts it Jella ; on lui restitue des
joyaux.

12 mars 1437. On présente du Poisson it Stipan, «qui venit
Blagai.»

18 mars 1437. On repond aux lettres «Teucri Dagni, Ducagin,
comitis Scutari 4 et Stipsse3.»

Mars avril 1437. On negocie avec les parents de Sandali touchant
son heritage.

16 novembre 1437. On accorde un asile A la famille de Gregoire
Nicolich, pourvu qu'elle vienne sans armes.

25 novembre 1437. On accorde aussi un asile aux gens de Ra
doslav, mais pas dans les Terre Nove et dans le Canale.

ix decembre 1437. On permet A Stipan d'extraire de Raguse de
la Poudre de bombarde et du salpetre.

Le a décembre, la <Communitas Antivari. proteste contre un Tarentin qui n'avait
pas tenu son engagement d'apporter 1200 muids de sel. Le 23 septembre precedent, on trouve
cet ordre intéressant du comte-capitaine de Scutari : <Nos I3ertuzius Cyvrano, pro Illustri
ducali dominio Venetiarum, etc. (sic) comes et capitaneus Scutari et districtus, vigore Ca-
pitulorum pacts contracte inter illustre(m) dominium antelatum et illustrem dominum despotum
Razie, etc. (sic), concedimus tenore presentium Communitati Antibari quod dicta commu-
nitas posset mittere emptum modia mille ducenta salis ubique eidem libuerit, in duobus
navigiis... Datum in Scuaro.... (Diversor, CanceII., reg. 1437-1438).

Le 27 septembre, mention de <Johannes tubeta de PArta, salariatus Communis Ra-
gusa, (Dtversor. Cancell., reg. 1437).

Le 9 mars, mention de trois tonnes d'anguilles apportees d'AvIona a Raguse. Le 29
decembre, mention de .Chagiaivit (ailleurs .Chagiamat.) Turchus et Rustas, ejus
créanciers de quelques Ragusans pour des marchandises (autre mention, le 29) (Diversor.
Carecell., reg. 1437-2438).

s Le 26 janvier 2437, mention d'anguilles vendues par un Ragusan, marchand a Scutari
(Diversor. Cancell., reg. 2436).

fle Maramonte ?

3
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21 décembre 1437. On fait un cadeau de 400 perperes en drap
Isak, et a son ambassadeur un autre de trente.

31 décembre 1437. On répond A la lettre d'«Alibech Teucri 1.»

c) Consilium Majus.

5 mars 1437. On accorde du poisson pour trente perperes a Sti-
pan, «qui venit Blagay».

4 avril 1437. On fait un present de drap pour cinquante perperes
. a chacun des envoyes de Stipan.

12 avril 1437. Cadeau pareil de quarante perperes it d'autres
envoyés du meme.

20 avril 1437. Cadeau pareil A deux autres envoyes. Cinq nobles
a de prosapie et domo dicti vayvode Stipan» recevront aussi chacun
.quarante perperes en drap.

29 octobre 1437. On vote, «in casu quo contigerit et occurrerit
declinare imperatorem Constantinopolis Ragusium, prout divulgatur
dietim venire debere 2», 150 perperes pour les cadeaux.

7 decembre 1437. On vote quarante perperes de poisson it Stipan,
«qui ad presens se reperitur cum tota sua familia in Blagay».

(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1435-1438 ; Rogati, reg. 1435-1438 ;
Majus, reg. 1434-1438.) -

25 février 1437.
Les Ragusans répondent aux lettres de Jean de Raguse, datées du 16

.septembre, A Constantinople, dans lesquelles ii parlait de l'«exemptio
mercatorum nostrorum Linde praticare volentium, ab imperatore Cons-
tantinopolitano obtinenda, subjungente etiam speratam unionem Ecclesie
orientalis fieri cum nostra occidentali romana Ecclesia die i 6 octobris
proxinle preteriti 3». Ils le remercient d'avoir pris des informations sur les
privileges dont jouissent A Constantinople les Vénitiens, les Génois, les
Catalans et les AncOnitains. L'empereur serait, disait-il, dispose it ac-
corder A Raguse des concessions pareilles it celles qui avaient ete obte-
nues par les deux dernieres nations. Jean est prie de demander un
privilege dans ce sens. On désirerait que ce privilege contint en meme
temps tous les avantages dont jouit chacune dcs deux nations susdites.
Raguse desire trois ou quatre copies du document 4.

(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg. 1435-1440, fol. 57 0-58.)

Voy. plus haut, p. 323, note 3.
2 Sur le depart de Constantinople pour l'Italie de l'empereur byzantin Jean VIII, voy.

ci.dessus, p. 5, note 2.
a Voy. la lettre de Jean de Raguse, en date du 17 novembre 1436, dans Cecconi, loc.

cit., no =In (cf. nos Actes et fragments relatifs a ehistoire des Roumains, t. 1111, 13u-
carest, SOCee, 1197, pp. 82-83).

4 Voy., sur les privileges grecs accordés aux Ragusans, plus haut, p. 293, note I.
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25 avrilvers le zo juillet 1437.
eSuspenditur mandatum facturn per generalem ministrum Ordinis Minoruith

fratribus vicarie Bosne ne mendicantur (sic) [in] civitate Jadrensi certis diebus,
etc. (sic), cum insercione litterarum generalis ministri,s datees de Bologne, le
19 mai 1436 et adressées aux ecustodess et eguardianis elocorum Passmani 1,
Vgliam et Sancte Catherine de Subnorn 3a et autres du vicariat de Bosnie (25
avril). Vers le io juillet, le pape permet edilecto filio, nobili viro Georgio
vaivode, marchioni parcium inferialium Bosne 4s, de bâtir un monastere de Notre
Dame pour les Mineurs, envers lesquels il a une affection particuliere.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 367, fol. 18-18 va, 21 vo-22.)

7 juin 1437.
Lettre du pape a l'empereur Sigismond, en faveur des Grecs qui

consentent A se réunir a l'Eglise catholique. Leurs ambassadeurs sont
nommes a dilecti filii Johannes Bissipatus et Emanuel Tracagnoti Vu
lotis 5.» La lettre a été publiée, sous la date de «juin», dans Justinianus,
ouvr. cite, no vir, pp. 1 6 7 . Mention de lettres pareilles adressees
A Charles VII, roi de France.

(Ibid., fol. 214-214 v°, 215.)

10 juin 1437.
Les Signori e Collegii exemptent pendant quatre mois de toute gabelle et tout

peage les arnesia des c ortesa n i et Romanam Curiam sequentes et seu ad illani
euntes vel redeuntess. La mesure avait été admise en novembre 1436 par les
Conseils du peuple et de la Commune de Florence 8.

(Arch. d'Etat de Florence, Signori e collegii, Deliberazioni, reg. thipi., 151
[1437-144o], fol. 19.)

x8 juin 1437.
Mention de Jean de Carvajal comme abbe esecularis Ecclesie S. Marie de

Fusellis, Palentine dioceseos 7s.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 367, fol. 104 0-105.)

29 juin 1437.
Le pape annonce au edilecto filio, nobili viro Georgio, dispoti Rassies, qu'il

a recommandé a Marin, archevéque de Corfou, le monastere vacant eS. Johannis
Baptiste destualis 8 (sic)a, de l'Ordre de S. Benoit, dans le diocese de Drivasto.
S'il sera aide, Marin y fera etales operationes... quod tu et populi monasterium
illud circumstantes magnam ex hujusmodi commendacione nostra consolationern
sentietiss. Mention de lettres pareilles adressées dilecto filio nobili viro Alte--
manno, vicedomino et capitaneo in civitatibus Antibarensi et Drivascensi 8s.

(Ibid., reg. 366, fol. 217 vo.)

L'ile de Pasman, prés de Zara.
2 L'ile d'Uglian, en face de Zara.
a Cette localite ou ce convent doit se trouver dans les environs de Zara.
a C'est le voevode Georges Voisalich, neveu de Chervoie, qui s'intitule, en effet, dans

son acte du :2 aoilt 1434, .voevode du royaume inferieur. (Miklosich, Mon. ser6., pp.
377-379).

Voy. plus haut, p. 4, note 5.
Le pape ktait A Bologne, mais le gouvernement de Florence lui offrait la ville pour

le concile general. Voy. Cecconi, loc. cit., pp. =xi, et suiv.
Carvajal fut plus tard legal en Hongrie et soutint de ses conseils le roi Mathias pen

dant ses guerres contre lea Tures. Voy. FraknOi, Carvajal Ybnos, ed. de l'Acad. hongroise
Bnclapest, 1889, in IL

Dievali Voy. Pretek, Sj5om., p. 04.
9 Mentionn6 aussi precedemment. Voy. 13. 320.

7
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Wine date.
Le pape recommande au clergé catholique et aux fideles le frereMineur Jacques

de cPrimaditiis I, de Bologne, envoyé comme cvicarium in partibus omnibus
orientalibus et cum multis fratribus; suis sotiis, Ordinis Minorumo, pour le salut
des chrétiens, la conversion des Infideles et des hérétiques, la predication, la
construction d'églises et convents, etc.

(Ibid., fol. 217 v°-2z 8 v°.)

2 juillet 1437.
Bref du pape aux edilectis filiis consulibus et rectoribus Peyre». II

croit que les Perotes, éloignés de l'Italie et des catholiques, recevront
avec plaisir dans leur ville si peuplée les gens de mérite qui viennent
pour reformer les mceurs des fideles et convertir les mécreants ; les
grecs, qu'on a invite, ainsi que les Perotes doivent le savoir, a l'Union,
suivraient aussi le bon exemple. C'est pourquoi le Siege apostolique
envoie le frere Nicolas de Ferrare, vicaire-géneral des Dominicains et
Antoine Doria, «inguisitorem Bononiensern», avec d'autres freres cin
regulari observantia beati Dominici innutriti» ; ils réformeront «vestrum
conventum Ordinis sin». Antoine, personnage eloquent et «excellentis
litterature», restera a Pera pour extirper completement les erreurs des
Grecs et autres. Le merne jour, le pape recommande aux «dilectis
filiis, consulibus et rectoribus civitatis Caffensis», le vicaire-genéral des
Mineurs, Jacques de ePrimaditiis», de Bologne, de l'Observance, qui vient,
d'aprés leur desk, pour reformer le convent des Franciscains de Caffa 2,
avec d'autres freres. D'autres villes auraient voulu l'avoir, mais le Saint
Siege a tenu compte de ce que Caffa renferme plusieurs nations et se
trouve dans le voisinage des Infideles.

(Ibid., fol. 221 v43-222, 222-222 v°.)

6 juillet 1437.
Instructions d'Antoine Condolmer, charge d'apporter les Grecs en

Italie pour le Concile ; publiées dans Justinianus, ouvr. cite, pp. 17 I 8 ;
Cecconi, ouvr. cite, no cx1...

(Ibid., fol. 224 v0-225 vo.)

6-23 juillet I 437.
Le 6 juillet, le pape accorde un sauf-conduit, trés-circonstancié, A

l'empereur grec, au patriarche Joseph et a leur suite de jusqu'i 700
personnes, parmi lesquelles les patriarches d'Antioche, d'Alexandrie et de
Jerusalem. Le i, ii accorde A Marc de Tarantaise, envoye A Cons-
tantinople, pendant sa mission, l'autorite d'un légat a latere et d'un
cardinal ; ii pourra accorder les droits des fils legitimes a douze bAtards,

De Primaticci.
5 Probahlement la maison mere, de S. Francois. Voy. Vigna, Codice d;filomatico /aura-

Itgure, t. III (dans les Atti della sociells lipere di storia patria ; '(. VIP), Genes, 0879,
in 80, pp. 739 et suiv, Le 28 janvier 2426, frere Andre de Constantinople (cf. plus haut, p
245). Precheur, maitre en theologie, s'oblige en personne pour les annates de la chapelle
'Sancti Antonii, in civitate Caphensi site, cujus fructus 5o floreni auri communi estimatione
vacant.; elle lui avait été donnee en prebende le xo decembre 1425 (an 9) (Annate, loc.
en., reg. 1424-1427r fol. 124).
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dispenser en Gréce cinquante hommes et cinquante femmes, coupables
de mariages defendus, accorder a vingt-cinq personnes un confesseur par-
ticulicr in articulo mortis ( I 5-16 juillet). Le i 5, des pouvoirs sont
donnes a Marc et a Christophe, eveque de Coron, pour amener les Grecs
en Italie (publiés par Justinianus, ouvr. cite, pp. 21-22). Le même
jour, le pape recommande a l'empereur grec et au patriarche Joseph les
ambassadcurs du Concile de Bale, dont deux sont les représentants des
rois de France et de Portugal et le troisieme, Jean de Raguse, est l'am-
bassadeur du Concile vers le pape. Ils ont et& elus en vertu des pouvoirs
donnes par les Peres de Bale a Jean, cardinal de S. Pierre aux Liens, a
Julien, cardinal de S. Sabine et a Jean, archeveque de Tarente. De plus,
le pape recommande ses propres ambassadeurs. Le mettle jour, Marc
recoit la permission de legitimer et rendre aptes pour des benefices eccle-
siastiques soixante personnes, et, le 23, celui de cre.2r vingt-cinq no-
taires. Le 20, le pap écrit a Marc que, s'il serait vrai, ainsi qu'on
le pretend, que Jean de Lubeck, l'eveque de Panne; l'eveque de Viseu et
l'eveque Louis «de Palude» se sont diriges vers Constantinople pour
amener de la part du Concile, sur des galeres du Concile et dans une
ville qui n'a pas eté admise par le pape, les heites grecs ', ii doive pro-
tester, car les Grecs se sont adressés au Saint Siege touchant la ville oil
doit se tenir le Concile, et employer les censures ecclésiastiques contre
ses adversaires.

(Ibid., fol. 233 v°-235, 215, 235 v°, 236, 236-237, 237-237 v°,
237 v0-238 v°, 238 v0-239 v°, 242-242 v°.)

8 juillet 1437.
Eu egard aux mérites que s'est gagnes Edouard de Portugal dans la

guerre contre les Infidéles, le pape lui accorde certaines demandes qu'il
avait faites par lettre et par ses envoyes 2.

(Ibid., 225 10-226.)

o juillet 1437.
Le pape annonce a l'empereur grec et au patriarche Joseph qu'il

confirme l'acte donne par le cardinal de Venise aux ambassadeurs by-
zantins «super nominatione loci fienda pro ycurnenico concilio cele-
brando 3.»

(Ibid., fol. 226 v0.)

17-20 juillet 1437.
Declaration de «Bissipatus» publiee par Rinaldi, armee 1437, §. 13.

Le «mandatum patriarche» qu'elle contient se trouve dans Justinianus,
ouvr. cite, pp. 25-26. La declaration est faite a Bologne, dans le
palais du pape, «in logia inferiori prope ortum». Parmi les temoins, on

1 Voy., sur l'envoi de ces ambassadeurs Avignon, d'on ils devaient se rendre en
Grece, Cecconi, loc. cit., p. 559.

Voy. plus haut, p. 339.
D'apres deux copies, dans Cecconi, loc: cit., no cxl.tv.

2

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 345

trouve Louis, évéque de Trail. Le notaire est Antoine Biondo, secrétaire
pontifical.

(Ibid., fol. 245-248.)

8 septembre 1437.
Le pape annonce a Hugues, éveque de Tusculum, qu'il a cree, le

méme jour, notaire apostolique Galesio de Montolif, archidiacre de
l'église de Limassol et docteur en decrets 1.

(Ibid., reg. 365, fol. 166-166 v°.)

2 3 septembre 3437.
Le pape écrit a l'Universite de Paris de se faire representer au Con-

-cite de Ferrare ; la lettre est publiée dans Justinianus, ouvr. cite, p. 3 8.
Mention de lettres pareilles, adressees A tout le clerge catholique 2

(Ibid., reg. 367, fol. 107.)

30 octobre 1437.
Le roi de Grenade ayant attaque, avec d'autres Infideles, les royaumes

de Castille et de Leon et le roi, ainsi que le regent, l'infant Ferdinand,
s'étant decides A les combattre, le pape nomme son légat dans les ro-
yaumes susdits et celui d'Aragon Jourdain, cardinal de S. Laurent in
Dainaso. 11 pourra precher la croix, aussi dans les royaumes de Navarre
et Grenade, accorder les indulgences de divers degres, absoudre méme
ceux qui ont fourni des armes et autres choses prohibées aux Infidéles
et prendre A ceux qui detiennent les dimes de l'Eglise un quart pour la
guerre sainte 3.

(Ibid., fol. 25 v°-27 ; reg. 370, fol. 212-213 v°.)

17 novembre 1437.
Les Florentins annoncent h la reine de licingrie 4 qu'ils ont écrit h Bologne,

se plaignant de ce qu'on a arreté le aservitor vester, Henricus Heydem, qui ad
emendurn serica per Vestrarn Serenitatem mittebaturg. Le méme jour, on écrit

Bologne. Henri avait perdu 1200 florins en argent et trois virgule d'or, qui en
valaient 700 autres ; ii devait acheter des gdrappi sericig h Florence. On ne
conteste pas que les gabeleurs peuvent se valoir d'un g color aliquiso, mais ii faut
tenir compre de la reine, qui sconsuevit alias mittere Florenciam ad talia
ernendurng. Une restitution serait honorable pour Bologne et pour toute l'Italie,
car un proces avec la reine ne serait pas bien vu. Les villes se fient toujours a la
parole des princes qui affirment qu'un tel est leur serviteur. Si Henri n'a pas
declare l'argent, il faut l'en excuser, car ii craignait de ne pas s'exposer a des
dangers, gpresertim cum esset alienigena.g

(Arch. de Florence, Carl. della Sign., reg. 34, fol. 119, 118 v0I 19.)

7 décembre 1437.
Le vicaire des Mineurs de Bosnie, Jacques, ayant expose que les Tures ont

détruit et brillé dans deux ans environ seize eglises et couvents appartenant aux

1 Galesio fut plus tard archeveque de Nicosie. Voy. Mas Latrie, dans les Arch. de
latin, t. 111, pp, 286-287.

2 La piece en ender, d'apres Giustiniani et un ms., dans Cecconi, loc. cit., no CLX1.
Voy. plus haut, P. 344.

femmeBarbe de Cilly, de l'empereur Sigismond, qui mourut le 9 décembre suivant
(Fessler, ouvr. cite, t. ll, PP. 405-409).

A

,
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freres, le Saint Siege leur permet de lrecipere vu loca in regno Hungarie et ill
quolibet ipsorum construere ecclesiam vel oratorium cum uno campanili, etc.
(sic). Le meme jour, le pape permet h ceux des Mineurs qui out rev les
Ordres de confesser les malades, dans l'absence d'un pretre. Lo meme jour, ii
permet au vicaire, Jacques ede Marchiae, d'absoudre pour des crimes et delits
ceux qui ne peuvent pas s'adresser ann eordinariuse ; Jacques peut deleguer méme
le droit qui lui est ainsi concede:

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 366, fol. 260-26I, 265-261 v0;
reg. 367, fol. 62 v° ; cf. fol. 65 ; reg. 370, fol. 253 v°-254.)

Vienne, ii decembre 1437 (lettre recue le I 5 janvier 1438).
Thallóczy annonce aux Ragusans la mort de l'empereur Sigismondl.

L'impératrice, sa femme, est en prison ; ii la menera a Pressbourg,
«una cum magnifico domino Petro Cheh de Leyva, vayvoda Transit-
vano 2 ». L'empereur avait approuve l'arrestation de sa femme. Sigismond
était mort le 9, une heure avant le jour 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1435I440, fol. 73 v°.)

16 decembre 1437.
Le pape crée notaire apostolique le noble eAbel de Talouen (sic) 4, clericus

ragusinusx.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 366, fol. 262-262 v°.)

24 decembre 1437.
Le doge communique A Jean Barbo, podestat et capitaine de Nauplie,

la reponse que le College, autorisé par le senat, a donnee aux réclama-
tions de «B., episcopus Argolicensis 5» : a) L'eveque avait exposé que,
«cum abbatia seu monasterium Sancte Marie de Neamoni 6 prope Nea-
polim pertineat ad collationem episcopi Neapolinensis seu Argolicensis,
et a tempore domini Secundi Nani, predecessoris mei, fuerit determi-
natum a dominio quod quidam contra voluntatem illius episcopi maneret
abbas et, illo mortuo, jam absque episcopi auctoritate monasterio sit
provisum per ipsosmet Grecos, in injuriam et in damnum Ecclesie pre-
fate, petitur ut dicta abbatia redeat ad pristinum statum.» On répond
que le gouvernement n'a rien A faire, tant que l'abbe actuel est en fonc-
tions, mais, quand la place szra vacante, il se montrera bienveillant
envers l'eveque ; b) «Cum castrum de Tirmisse 7 fuerit ab antiquis
temporibus possessum ab ecclesia prefata, et usque ad tempora hujus
rectoris qui est Neapoli pro vestro illustri dominio esset castellanus factus
per meurn immediatum predecessorem, dominum Franciscum de Pavo-
nibus, in possessione corporali dicti castri, quod non est prope territorium
vestrum ad dietas penes-tres, mandatumque est dicto castellano ut ce-
deret, per dictum dominum potestatem qui nunc est ibi, ad requisitionem

Voy. plus haut, fl 345, note 4.
2 Cheh de Léva. Voy. aussi Gelcich, ouvr. cite, p. 419.

La date admise est le soh. du 9 decembre. ThallOczy dit le 8, .vingt-troisieme heure..
Cf. Gelcich, ouvr. cite, p. 4so.

Peut-Etre de Talovac. Sur l'origine ragusane de cette famille, voy. plus haut, p. 296
et note 3,

o Le s-er novemtre x443, les Annates (reg, 2438-1442, fol. 264 va) mentionnent Demetre
.Zalaica., chanoine d'Argos.

Nitz Mov71, nouveau couvent.
Ce château ne m'est pas connu par ailleurs.
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dornini Theodori, despoti de Misistra I, supplicatur quod episcopus
possit remittere castellanurn istum vel alium, prout expediens fuerit, in
possessione "dicti castri, cum videatur irrationabile quod Greci et Alba-
nenses possint ad libitum- fructus territorii et salis inde percipere et ecclesia
sit privata sine causa.» On repond que des ordres seront donnes au
podestat-capitaine pour qu'il permette, si les choses sont ainsi, 1 l'eveque
de nommer et changer le chAtelain de «Tremisse», «quum justum et
honestum est quod episcopus possit de castello suo ad libitum provi-
dere ; ita dumtaxat quod illi castellani nostro dorninio sint fideles ;» c)
«Ad tercium, consuetudo est quod ecclesia percipiat decimarn de reddi-
tibus Communis Venetiarum in illis locis, que decline sunt multum
defalcate seu diminute et administrator earum est rector civitatis, quod
non videtur honestum, cum hoc sit noviter introductum et contra con-
suetum morem Venetorum et locorurn que Venetiarum doininio subjecta
sunt ; petit quod decime integralitLr reddantur episcopo vel suo commis-
sario, et ipse sit dispensator earum, et maxime curn ad ipsum portineat,
propter penuriam sacerdoturn, conducere capellanos ad minus duos pro
divinis administrandis tam rectori quam his paucis Latinis qui sunt
ibidern.» On repond que le podcstat-capitaine recevra l'ordre de payer

l'eveque et de confier A son administration «ille decime que de con-
suetudine per nostrum Commune solvi consueverunt ,» d) «Cum pre-
tendat rector illorum locorum esse judex episcopi et episcopatus et
clericorum ct negotiorum ejus, tam spiritualiter quam temporaliter, quod
nullo modo sustineri potest secundum leges ecclesiasticas, petitur quod
fiat declaratio quatenus rector locorum illorum non habeat jurisdictionern
in res apostolicas vel personas, nec possit citare vel judicare episcopum
vel episcopatum, et episcopatus sit judex suorum clericorum et negotio-
rum.» Il est répondu que reveque sera le juge «catholicorum clericorurn
et omniurn negotiorum que ad episcopatum et clericos eatolicos attine[n]t,
nec potestas in episcopum vel clericos aut in res ecclesiasticas habeat
ullam jurisdiccionern, irno servetur id quod servatur in Creta et ubique
locorum, videlicet quod, si clericus petierit aliquid a laico, faciat ilium
citari corarn potestate ; si vero laicus a clerico quicquid petierit, ilium
citari faciat corarn episcopo, de latinis' tantum clericis intelligendo ;»
e) «Quia loca illa solent esse spelunce latronurn, dico quo ad clericos
latinos illuc confugientes, et actu ibi est unus religiosus publicus concu-
binarius et turpis vite, sunt etiam vicini quidam heretici, qui dicuntur
fraticelli, qui libenter subverterent patriarn illarn ad majores errores
quam habeant ex greco ritu, petitur quod nullus clericus vel privi-
legio clericali gaudens ex latinis possit in illis locis que ad Argolicensem
episcopatum spectant invito episcopo habitare ; imo rector teneatur
brachium episcopo dare ad puniendos tales.» On promet le concours dn
bras seculier pour punir les coupables appartenant au clerge latin ou
jouissant du privilege des clercs. Le doge invite son subordonné A

1 Le devote Theodore II de Misithra emit un des freres de l'empereur Jean VIII.
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suivre ces ordres, «facientes ea [capitula] in actis cancellarie regiminis
vobis comtnissi ad futurorum memoriam registrari.» Sur le v°, l'adresse
et la mention : «R[ecapta] die vIJto aprilis 1438. Registrata.»

(Arch. d'Etat de Florence, Rifonnerginni, Atli publici.)

1438.
Extraits des délibérations des Conseils d'AncOne.

4 janvier 1438. Election des nofficiales Venetorum, qui curent et provideant
diligenti modo ad causas et controversias que occurere possent inter Venetos et
Anconitanos cum arbitrio, honoribus et oneribus hactenus consuetis l.n

13 janvier 1438. Mention d'un AncOnitain, débiteur de la Republique, pro
naulo rerum delatarum in dicta [nostra] navi in camera ipsius patroni, in eundo
et redeundo ab Alexandrian.

23 fevrier 1438. «Secundo, fuit facta proposita de oratoribus
eligendis et ad imperatorem Constantinopolitanum transmictendis, super
qua quidem proposita fuit addictum et consilium datum et redditum per
predictum Polgeorgium sollempniter ordinatum et reformatum, quod
oratores eligantur et mictantur ad dictum imperatorem cum ensenio
trecentorum ducatorum, et quod domini Antiani et regulatores habeant
colloquium aliquorum civium, ii quo mature tractetur super quibus de-
beant expendi dicti trecenti ducati et demuni referant Consilio, non
obstantibus 27 consiliariis dicti Consilii qui eorum fabbas nigras del non
in contrarium posuerunt.»

Cr mars 1438. La garde des prisons est confiée a e Antonio Johannis Greco
de Cipro, familiari dictorum Antianorum.n

7 mars 1438. On accorde une grace a eNicolay et Radicchy Albanenses,
habitatores castri Siroli 2.*

20 septembre 1438. lin AncOnitain s'étant plaint nqualiter, reperiens se
apud Narentum, fuerunt sibi ibidem, mandato officialium Raguse, ablate mer-
cantie sue, nulla precedente legitima causan, on propose nquod dietus... det fide-
juxionem de stando juri et quod ad sui petitionem sequestrentur. omnes res et
pecunie dictorum Raguseriorum que reperirentur in civitate Ancones ; ce qui est
admis, malgré 22 voix contre.

23 octobre 1438. AncOne prend a son service Georges de Candie.

27 octobre 1438. «Item fuit in dicto Consilio per absolutum
partitum solle[m]pniter ordinatum et reformat= quod quibusdam
Grecis nuperime ex naufragio de navi Venetorum evasis, amore Dey, ex
benignitate et respectu Costantinopolitanorum, largia[n]tur a Communi
Ancone viginti quinque ducati, non obstantibus duodecirn consiliariis
dicti Consilii dantibus eorurn fabbas nigras del non, in contrariurn pre-
missorurn.»

10 novembre 1438. On accorde une grace pour une fraude de douane
Monolius Grecus..

1 Voy, plus haut, pp. 258 et suiv,
2 Sirolo 1
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16 novembre 1438. Mention d'un vol de «ducati turchisci1» et de
boccassino.

Décembre 1438. Gdices accordees a des Albanais.
(Arch. de la ville d'AncOne, Deliberationes (Jonsiliorum, reg. 1438, fol. 6,

6-6 v°, 14 va, 191 20 v°, 57, 65, 67 v°, 75 v°, 77 v°, 81 v°, 86 v°.)

1438.

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Rogatorum.

14 mars I 438. On refuse les demandes presentees par Coya, l'en
voyé de «Leccha Coycinovich 2.»

20 decembre 1438. On defend le passage d'argent de Serbie
par le pays de Stipan.

b) Consilium Majus.

I I janvier 1438. Present de trente perperes a «Saul Greco».
(Arch. d'Rtat de Raguse, Rogati, reg. 1435-1438, 1438-1441 ; Jilajus, reg.

1434-143E%)

1438.
Le pape envoie Nicolas, cardinal de Sainte-Croix, pour faire la paix entre-

l'empire et le roi de Pologne
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Latres, reg. 370, fol. 230-230 10.)

1438.
Le pape accorde des confesseurs particuliers a. Jacques ode Floris), comte de

Jaffa 5, et h sa temme. Le dernier, qui est amssi gouverneur do royaume de Chy-
pre, pourra faire célébrer devant lui la messe par deux chapelains, deux heures
avant le jour, n'importe oii il pourrait se trouver.

(Ibid., fol. 269.)

1438-1439.
«lndulgentia pro capella Montisrolandi, Cluniacensis Ordinis, Bisun

tini dioceseos, etiam in casibus minorum peMtentiariorum, et quod .
rnedietas oblationum convertatur in subventionem Grecorum contra
Turcos.»

(Ibid., reg. 365, fol. 303.)

1438 1439.
Le pape, apres avoir declare qu'il est le seul a soutenir les Grecs

et A entretenir des soldats A Constantinople, destine dans ce but «omnia

1 Nroy. plus haul, 13. 36.
2 Fils du Goicin (Crnoievic, Tschernoievich) souvent mentionné précedemment.

Le 55 septembre 5437, procuration pour un jugement devant les vaiiosi, les juges et
le consul ragusan set quocutnque judicio sclavonico. (Diversor. Caneell., reg. 5437).

Le cardinal est Nicolas Albergati. Les Hussites avaiont proclatne roi de Boheme, ei
mai 1438, Casimir, fils du roi de Pologne. Voy. Fessler, t. II, pp. 440 et suiv.

5 De Flory ou de Floury. Voy. Ducange-liey, ouvr. cite, pp. 272, 357-358, 539.

1
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et singula relicta et legata in quibuscumque testamentis, donationibus
causa mortis, codicillis aut aliis ultirnis voluntatibus hactenus per quos-
cumque et ubicumque facta et in futurum usque ad nostrum benepla-
citum facienda pro incertis et male ablatis, necnon pauperibus Christi,
propriis nominibus non expressis.»

(Ibid., reg, 370, fol. 252-252 v°.)

janvier 1438.
Raguse envoie Marin de Buchia et Marin do Bonda, edilectiiiadini

nostri, in Coyniza o. dove vi ritroati», vers Isak, qui avait recommande
uuno suo Turcho, scrivandone asay humelmente por soz lettere». Il
recevra, en Bosnie ou ailleurs, «peze quattro di pagni, zoe due rose,
una sbiavata et l'altra verde». Les ambassadeurs présenteront it Isak
des remerciments pour sa conduite envers les Ragusans. Raguse a fait
justice au Turc, qui réclamait le paiement d'une creance

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1435-5440, fol. 74 74 v0.)

16 fevrier 8 aont 2 I 438.
Le 16 fevrier, Raguse donne des instructions a Nicolas Tverdcho-

glavich(Nixa de Tverdcho), envoye vers le «conte Raycho, in Tribigne»,
capitaine des troupas du comte Etienne (Stipan) contre les habitants de
cette ville. Raycho sora prié de ne pas les poursuivre sur la «starean 3 de
Raguse, car la Republique est en paix avec le voévode, qui a confirme
par serment les privileges ragusans. Nicolas rappollera qu'un frere de
Raycho s'était jadis retire it Raguse et qu'il s'etait reconcilie ensuite
avec Etienne. Le 19, elle ordonne a Georges de Goze, ambassadeur
vers ce voevode, d'aller visiter Raycho d'abord, qui avait repondu it
Tvertcovich que son maitre l'avait envoyé pOur piller le pays et pour7
suivre les habitants, «dove si ritrova», selon les ordres du «Gran Signor
turcho». II sera prie de ne plus faire des incursions et d'attendre la re-
ponse d'Etienne. Goze priera ce dernier de ne plus permettre la violation
des frontieres de Raguse, se rappelant que «la rota del ciel e mobele, ne
sta sempre ferma in uno centro» et qu'il pourrait avoir besoin une fois
de l'appui de la ville. Si Etienne objecterait les ordres du sultan, Goze
dira que Sandali en a recu aussi jadis, mais qu'il a su neanmoins con-
tenter tout le monde. Le 7 mars", lettres de Raguse au meme ambas-
sadeur «ad voyvodam Stephanum». Celui-ci s'etait plaint de ce que les
Ragusans avaient donne un asile it ses ennemis. Quant it l'ealtro obiecto
vi feze, che ne parent se lo imperator turcho tora quelli tre castelli di
voyvoda Radossavo Cche visinanza sera quella,» Goze repondra que
«la volunta e cupidita di Pomo sia insaciabele et infinita quanto pin
castelli avesse el dicto Turcho in Bosina, tanti di pin ancora ne voria» ;
Raguse prefererait sans doute vivre pint& sous la protection d'Etienne.
Ii faut que la Bosnie soit aux Bosniaques, puisque Dieu lui a permis de

Voy. plus haut, pp. 335-336.
2 La dernicre piece porte la date de 1439, evidemment par erreur.

Voy. plus haut, p. 61, note 3.
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se' venger contre ses ennemis epiil che may facesse ii vostri progenitori
passati». Etienne sera prie de donner les ordres dejá mentionnés a
Raycho. Goze se plaindra des nouvelles gabelles, «in Tribigne et al-
trove». Le 8 aoUt, Raguse ordonne a Marin de Bonda et a Clement
d'Antoine de Goze, eM Quoyniza», de prendre des garanties pour l'em-
prunt qu'on fait a Radoslav ; ii jurera lui-méme, ainsi que sa femme et
son fils. Puis, un Patarin viendra a Raguse pour lever l'argentl.

(Ibid., fol. 76-76 vo, 77-78 vo, 79-80, 85 vo.)

27 mars 1438.
Priam de Gerard de Gambacorti de Pise, prieur des Hospitaliers h Pise, cede

la préceptorerie de S. Leonard ede Cerbaiulao, pres du chateau d'Ernpoli 2, 6.
Jean de aMonteghiarpinis, alias Unghercm, précepteur de Poggibonsi, avec le
consentement du pape 2

(Arch. d'Etat de Florence, Carte Slrozziane, premiere série, reg. 369, fol. 20.)

8 avril 1438.
Plainte de Jean de Nicolas cde Ungarias.
(Ibid., Provisioni, reg, 130, fol. 16-17.)

Aprés le 9 avril 1438.
Le pape écrit a Baptiste, docteur en droit, aclerico Camere aposto-

lice, capitaneo nostro.» II rappelle qu'on avait decide que la dime
pour la dépense des Grecs ne sera recueillie qu'apres leur arrivee
«ad ultimum portum». On parlait de choisir Udine ou Florence,
mais il a choisi Ferrare, oU les seances ont commence, en presence des

I Le 30 janvier, les Rogati repondent aux lettres de Catherine, la mere, et de .jelena.,
la femme de Stipan. Le to février, Es paient Pintéret Jella, veuve de Sandali. Le xg, les
Rogati et le Majus envoient a Stipan un noble, avec un present de trente perperes, socaxione
istarum novitatum. ; est elu Georges de Goze. Le 22, les Rogati accordent une barque aux
ambassadeurs que Stipan envoie a Venise ils y prendront, au retour, une autre barque,
aux &pens de la Republique, qui s'occupera de la trouver. Mention de Vlatcho Poqualich,
envoye par /e voévode Raguse. Le 24, mention de snovitates. a Dracevica. Le 27, le
Majus confirme la decision prise par les Rogati touchant le retour de Venise des envoyés
de Stipan. Le 3 mars, mention de l'ambassadeur Georges de Goze (Rogati). Le no, les Ro-
gad accordent trente perperes de poisson a Stipan, qui se trouve C Blagay, avec sa mere
et sa femme. Le xs, ils invitent le voévode C Raguse ; s'il ne vent venir qu'a Trihigne, et
non a Raguse 'name, il aura un cadeau, que le Majus fixe C 600 perperes de drap et trente
perperes de poisson et autres vivre% 11 devait prendre la vole de Jasen [?] et Bilechia. Le
xg, les Rogati refusent a Stipan des bombardes et un pret d'argent et votent vingt-cinq
perperes pour l'honorer C Blagay. Le 20. le Majus fait un present de I20 perperes en drap

ses ambassadeurs; Stipan lui-meme aura a Blagay cinq perperes de poisson spro vice..
Le 28, on. decharge Goze de sa mission. Le 28 mai, les Rogati lui envoient Pierre de Ni-
colas de Poze ; confirme, le 29, par le Majus, qui decide que 400 petperes serortt employes

cette amhassade, sin casu quo veniat sub castro Clohuch, ut dicitur, aut ibidem.. Le 3
juin, le Majus fait un present de soixante perperes en drap C un envoye de Stipan. Le 14,
les Rogati ajournent une ambassade vers Stipan ; le meme jour, le Majus accorde aux deux
ambassadeurs de Stipan un cadeau de go perperes en drap. Le 22 juillet, les Rogati votent
l'envoi d'une ambassade a ce voevode ; le Majus choisit, le 23, les deux envoyes, qui portent
un present de 400 perperes en drap. Le 23, les Rogati leur donnent des instructions ; ils
partiront le lendemain. Le 26, le Majus donne 450 perperes en drap aux envoyes de San-
dali et a trois parents du voévode. Le mettle jour, les Rogati mentionnent le comte sjuanis
Hostoych.. Le 2g, le Majus accorde un present de drap pour go perperes aux deux ambas-
sacleurs de Stipan et Prihissavo, cancellario dicti vayvodes. Le 6 aoilt, il donne cinquante
perperes de drap a Venvoye de Radoslav. Le 13, les Rogati ordonnent aux ambassadeurs
vers Stipan de nagocier la paix entre ce voevode et Radoslav ; us repondent C tine ambassade
de Jella. Le xi septembre, ils lui payent des interets. Le 4. octobre, ils rappellent les envoyés
vers Stipan. Le 22, le Majus donne cinquante perperes a chacun des deux ambassadeurs de
Stipan, venus A Raguse pour des querelles de frontiere, clans les Terre Nove.

En Toscane.
Voy., sur un autre personnage de ce nom, plus haut, p. xx.

a
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Grecs et avec leur participation, le 9 avril. Le Saint Siege a dépense
jusqu'a present pour les Orientaux la somme de 80.000 ducats ; ii pave
par mois 5.000 autres pour l'entretien de ces hikes et des soldats qui
gardent Constantinople. La dime doit etre nécessairement recueillie ; le
destinataire est invite a le faire pour les royaumes de Castille et de
Leon.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Letires, reg. 370, fol. 211-212.)

23 avril 1438-14 février 1439.
Le 23 avril 1438, Florence 6lit cornme ambassadeurs vers Pempereur Julien

Nicolas des Davanzati, chevalier, Charles de Federigi, docteur en droit et Ber-
nard de Philippe des Giugni 1, pour le terrne de quarante jours, a partir du 20
mai. Le 3 octobre, l'élection susdite est annuli& ; les memes ambassadeurs
sont charges durant quatre-vingts jours d'une ambassade vers l'empereur. Le
ii décembre, ce terme est prolonge d'un mois, ainsi qu'il est fait ensuite, le 12
janvier 1439 et le 14 février suivant.

(Arch. d'Etat de Florence, legazioni e commies., Carte di corredo, reg. 6,
fot. 27.)

I er septembre «octavo nono kalendis Octobrisn 1438.
Le er septembre, le pape donne des ordres pour que la dime soit

recueillie en Bretagne. A la seconde date, il donne des ordres touchant
la dime, qu'ils doivent recueillir et employer, a Jean, archeveque de
Tarente et Antoine, éveque d'Urbino.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 367, foL 34 v°-35 vo, 39 yo-40.)

24 septembre 1438.
Le pape accorde des indulgences a ceux qui contribueront a l'entre-

tien des Grecs par le Siege apostolique.
(Ibid., reg. 370, fol. 244-244 v°.)

. er octob re 1438.
Le pape expose que, «inter ceteras calamitates quas christiani in illis

partibus [Salonichi] degentes in illo horribili casu [captionis dicte civi-
tatis] passi sunt», plusieurs ont perdu leur liberté, parmi lesquels Am-
broise de Martinengo, avec sa femme et ses fils Jean et Barthelemy,
qui ont eté amenes par les Turcs «ad partes ulteriores ipsorum Infide-
bum.» Grace a la charite des fideles, les deux premiers ont eté rachetés ;
leurs maitres demandent pour les autres 220 florins d'or de Camera.
Pour les avoir, le pape accorde des indulgences «M mortis articulo»
ceux qui contribueront selon leurs forces. L'argent recueilli sera trans-
mis a Ambroise par le moyen du frere Mineur Albert de «Sarciano».

(Ibid., reg. 367, fol. 42 v°.)

I er octobre-8 novembre 1438.
Le i er octobre, Raguse se plaint au doge de Venise de ce qu'on a confisqué

comma contrebande, dans les Bocche di Cattaro, h un artisan d'Antivari, Ra-
gusan d'origine, des peaux de montons achetées par lui. Reclamation pour des

.De Juniis.. La qualification de .mercator. est efface.

I
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cpannorum parva capicia panni* saisis a Dagno. Le 8 novembre, Raguse de-
mande tine restitution au'doge

(Areh. "d'Etat de Raguse , Lett. e comm. Lev., reg. 1435- 1440, fol.
107107

6 octobre i 3 déCembre J 4 3 8 .
Instructions des ambassadeurs que Florence envoie au nouvel empe,

. yeur. Ils lui offriront La vine pour le Concile general, tcallegando la
sicurti et la liberti dela citâ nostra, l'abondanza, la grandeza et belleza
et cornmoditi degl' edefici.» S'il demanderait «de denari per le spese
.de Greci o d'altri o di dare.case in dono sahza pigione a certo numero,
per li Greci et cardinali, et simili cosea, ils diront qu'ils sont certains
que la Republique, qui a accepté ces -demandes autrefois, quand elles
avaient éte presentees par le Concile de. Bale, les acceptera cette fois
aussi. L'empereur devra envoy,r une ambassade dans ce but. Mais les
envoyés ne promettront rien eux-mémes, se bgrnant a donner esperanza
certa». Ils recommanderont a l'empereur les Florentins ci quali stanno
overarnente anno trafico nel suo reame d'Ungheria et nelli altri luoghi
di Sua Signoria,» ainsi que l'archevéque de Kalock, citoyen de Florence,
que l'empereur tient en faveur; us reclarneront pour Nicolas Popoleschi
les biens pris a son frere Antoine unella terra di Buda». Un proces de-
vant les Six a ete arrete par respect pour l'ernpereur. Les ambassadeurs
iront le chercher anella Magna 2» (6 octobre). Le 3 décerubre, ins-
tructions de Laurent de Médicis, envoyé par Florence au pape. Ayant
appris que le pape vent transférer le concile a Florence, le gouVerne-
ment lui offre cette ville. «Se la Sanctiti Sua movesse in particularita
alcuna cosa per bisogno de Greci, risponderai che noi siamo contenti
dare.et fare assegnare a Greci case per loro habitatione gratis et sanza
pigione alcuna, et ingegnerenci che le case prddette sieno convenienti
second& la loro qualita, et, se si ragionassi de denari per le spese de

1 Void quelques notices, tirees des Diversoru;n Cancellarie, sur le comMerce de Ra-
guse en 0438 avec Venise, ses possessions et les pays du Levant : Le q mars, sGeorgius
Chiurcho, Pamaleot de Dulcigno, nuntius spectabilis et generosi yin, domini Antonii Con-
tareno, comitis Dulcigni., delivre une quittance sa ser Doxmo de Braycho de Dulcigno,
nomine et vigore litterarum ipsius domini comitis.. Le 24 mai 1437 (sic), testament d'un
Venitien de Durazzo. Parmi les témoins: un docteur catalan, un frere Precheur, Jean de
Candle et .Giono Schma de Musachis, stipandiarius.. II desire etre enterre a S. Dominique
des Precheurs de Durazzo. 11 laissb neuf aspres a sMestaffay, castrofilachi.. Mention de
ses hiens a Spalato, Raguse, Cattaro, Dulcigno, Durazzo, sLavalona., Corfou, Arta. Ses
commissaires sont un Precheur et Antoine Longino, sad presens camerarius Durachii., Man-
fredin de feu Guillaume de Monte Claro, sjudex ordinarius, necnon ad presens regiminis
Durachii vice-canzellarius., notaire. L'acte est confirme par snos Fahricius Lauredano, pro
serenissimo et excellentissimo ducali dominio Veneciarum bayulus et eapitaneus Durachii..
Le 28 mars 2438, mention du Ragusan sAntonellus Catellanus, familiaris magnifici domini
Caroli dispotti.. Le 07 mai, mention d'une snavis Sayte. ou Sagitte. LAlexandrette,
Sayette :3 se trouvant, avec un autre vaisseau de pirates de Biscak, dans les eaux de Ra-
guse. Le 30 mai, mention d'une somme regue sa tesaurariis domine Sancte Marie. par un
habitant de Calamotta sin subsidium redimendi Paschoe, ejus fltiuns, captivum Saracenorum
in Tumnes[Tunis].. Le 23 aofit, séquestre demande par le despote, represente par Georges,
abbe sde Ratag.. Le 25, voyage de vaisseau salle parti di Romania, gioe a Charenga overo
a Chiarnenigas [Kamenitza] et 130 milks plus loin sinver golfo di Patrasi.. Le 07 septembre,
mention de sdominus Georgius, ellectus in abbatem et gubernatorem monasterii Sancte
Marie de Rothacios, qui achete une naveta du despote (mentions aussi les 2o et 27 sep-
tembre). Le 8 novembre, mention de blé de ScuMri, porte par la Botana (reg. 2437-1438,
2438, 0438-0440. Voy., sur S-te Marie de Rtac (Rotazo), nreeek, Handeastr., p. 64.

2 En Allemagne.

23
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Greei, che sentiamo montano il mese circa fiorini 1 300, dirai che la
communitA nostra, per le lunghe spese de la guerra, si truova male in
ordine a denari, et per questa cagione sarebbe molto caro alla nostra
communitA che in questo non .ci fussi dato graveza ; pur, niente di
manco, se fl bisogno, siamo contenti servire la Sua Santiti di decta
quantiti di fiorini d'ord, .ducati I 500 il mese, avendone assegnamento
et cautione sufficiente..., a certo termine, ii quale fusse abile a l'una parte
et all'altra.»- Les Grecs &ant venus «per facti dela Chiesa», il est juste
que l'Eglise paye pour eux. Si Florence fournirait l'argent, elle aurait
l'air d'acheter l'honneur de voir le Concile entre ses murs.. Elle offre
l'argent susdit A partir de l'arrivee des Grecs, uet basti per lo tempo
staranno a Fir,enzen, pourvu qu'ils n'y restent pas plus de huit mois.
Elle offre aussi aux Grecs leur jurisdiction particuliere, des utasse di
case», l'exemption de gabelles (pour les cardinaux aussi). Un. post-
scriptum, du 1 3, enjoint a l'ambassadeur d'offrir au besoin la somme
susdite comme un present, et sans aueun engagement de' la part de
l'Eglise. Mais ii faudrait reduire cette som.me autant que possible, anon
passando la quantita di ducati 1300, o, ii pill, 1700 it meSe, comin-
ciando, come detto 6 sopra, cioe quando saranno giunti qui colla Corte,
et, non potendo fare altro, qnando partiranno-da Ferrara», pour le terme
de huit mois. Les 'articles touchant les exemptions pourront etre rediges
par l'ambassadeur, si le pape le desirerait. II demandera la restitution
de la somme pretee dejA par Florence au Saint Siege pour les depenses
des- Grecs. Si le pape- voudrait un sauf-conduit,"pour lui ou pour d'autres
pasonnes, Laurent en ecrira A Florence.

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., reg. ro, fol. 155 vo et saiv.)

o octobre 1438.
Le pape ecrit au doge de Venise qu'il a obtena de l'empereur grec des

lettres pour le despote Theodore, qui retenait une grande partie des reve-
nus de l'Eglise de Modon. Jean VIII y a mis cependant la condition que
Peveque &It reconnaitre la suzerainete de l'empire sur les territoires.
restitues. Le pape lui a permis de le faire et il voudrait que le doge
suivit- son exemple 4.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 367, fol. 121 v° 22.)

18 octobre 1438.
Raguse envoie Nicolas de Zorzi vers le roi de Bosnie, avec l'ordre de

lui presenter des condoleances pour 1a morte di la- felice memoria de
la condam serenissima madona reyna, consorte vostra dilectissima 2».
Zorzi resters dix jours aupres du roi. II expliquera que les relations de
commerce avec la Bosnie ont ete interrompues aperche da certo tempo

Oa trouve souvent dans lea ffAnnates. la mention de chanoines de l'Eclise de Mocion.
I Sur le mariage du roi, avec une Hongroise, voy, plus haut PP. 242-243.
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in qua el si meti a bater in Bosna nova cecha, la quioi non core seno
per le tenute dela regal- Maiesta de Bosna 1.»

e(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e COMM. Lev., reg. 1435-1440, fol. io8-1o8 vo.)

8 octobre 20 novembre 1438.
Le 18 octobre, Raguse nomme des ambassadeurs pour fixer la fron-

tiere du côté des fils de Gregoire Nicblich, <calk Terre Nove, in le ville
de Ternovice et de Mravinac 2», avec les délegues de Stipan, Le 20
nOvembre, Stipan ayant demande un ambassadeur pour des communi-
cations importantes, Raguse lui envoie Benoit de Gondola. dirait
que la Republique :s'est plainte au roi Albert «che ne voleva far
guerra» et que celui-ci en a écrit au roi de Bosnie, Gondola dira que
Raguse ne peut pas s'expliquer elle-meme les lettres d'Albert. «Ma,
perche l'e stata nomenata per tutto lo regname de Bosna et la provincia
de Schiavonia che vuy ne volevi-far guerra, porra farsi tal nomenata
esser pervenuta alla noticia del prelibato re de Ungaria.» Peut-étre aussi
ecerti pellegrini tingari et todeschi de passazo». a Raguse ont-ils inter-
préte ainsi l'affluence des sujets de Rados lav dans cette yule, «quando
voy guerizavevo corn vayvoda Aadossavo 3.»

(Ibid., fol. 109-109 vo, 110 vo.)

23 octobre 1438.
Le pape recommande au rqi de Chypre la famille v6nitienne des Sori, qui a

des créances envers un habitant de l'ile, eManoli Filardo.,
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Letires, reg. 367, fol. 124 vo.)

15 novembre 1438.
Le pape écrit h un archev8que 4 pour lui recommender Jacques ;de Marchia,

ikquisiteur en Hongrie, en Bohe'ine, etc.
(Ibid., fol. 126 vo-127.)

15 noveinbre 1438.
Le pape permet h Jacques edeMarchia, d'employer des-censures ecclésiastiques

contre ceux qui Iui créeraient des difficultés. Suivent des lettres de recommen-
dation envers le roi de Hongrie. Jacques est soustrait d'avance aux censures
que pourraient prononcer contre lui des inalveillants. On lui accorde le droit

Les 3 et 4 janvier, les Rogati et le Minus votent du drap pour 200 perperes au regi
Radivoy Bosne.. Le 31 mars, les Rogati paient le tribut au roi Tvertco. Le ax septembre,
le Majus rejette l'idée d'envoyer une ambassade a ce roi. Le 27, les Rogati lui envoient un
noble, avec des condoléances pour la mort de la reins; le Majus decide, le 9 octobre, qu'il
presenters de sa part des .confectionesl pour vingt perperes. Les xx etx3, les Rogati lui
donnent des instructions et fixent la date de son depart. Le 15 novembre, le Majus permet

Radoe d'extraire du yin de Raguse; ii etait encore dans cette ville le 28 (Rogati).
2 On ne retrouve pas ailleurs le nom de ces, localites.
2 Le 7 novembre, les Rogati envoient, d'apres la demande du voevode, C Stipan Benoit

de Gondola (le 8, confirmi par le Majus, qui declare gull est envoye pro certo bono
respectil.). Le 25, ils entendent Gondola, revenu avec des instructions de la part de Stipan.
Le 28, ils dechargent Gondola de sa mission. Le 22 decembre, Ps offrent'i Stipan le brigantin
et des barques, mais lui refusent les balistaires avait demandes ; ii pent acheter
Raguse de la poullre et des bombardea.; il aura un present de poisFon, si fueri(n)t in
Blagay.. Voy. aussi, sur les relations de Raguse avec Stipan en 1438, Miklosich, Mon.
serd., pp. 390 et suiv. Le 4 mai, .vayvoda Radoie Liubisich. vend des juments C un Ra-
gusan. Le 9 juillet, un procis est renvoyé au voevode Stipan (Diverse's. Cancell., reg.'
1437--1438).

Le ms, potte:

S'il

z-

I

I

a
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d'absoudre pour des cas reservés au Saint Siege, ainsi que celui d'accorder, une
seule fois, l'absolution aux nobles hongrois.

(Ibid., fol. 58 vo-6o.)

18-23 novembre 1438.
Le pape refuse au lieutenant du Grand-Maître de Rhodes la confirmation de

Serio de Seripando comme précepteur .Sancte Eufemie, provincie Calabrie., qui
a &é donnee, ii y a quatre mois, par le Saint Siege a Jacques de Solis prieux
du prieur6 de l'Ordre a Bologne. Mention de lettres pareilles au roi et au car-
dinal de Chypre novernbre). On retrouve la premiere lettre plus loin,
sous une autre forme et h. la date du 23. novembre.

(Ibid., fol. 128, 129 vo.)

3 o 31 décembre 1438.
Le Conseil du peuple A Florence vote avec une grande majorité, en

égard A la prochaine arrivée dans la vine dt pape, de la Curie et des
Grecs, «quod de et super primis oneribus Florentinis civibus imponendis
intelligantur esse et sint assignati floreni quatuormilia auri officialibus
Montis Comrnunis Florentie 2.»

(Arch. d'Eiat de Florence, Provisioni, reg. 830, fol. 232-233, 243 v0.)

1439.
Extraits des Diversorum Cancellarie de Raguse.

8 janvier 1439.- Lettre de -confirmation delivree par les juges et
consuls d'Antivari.

20 mai 1439. Dans le cours d'un prods pour des esclaves, un
Vénitien fait la declaration suivante «habeoque duas testas .sclavorum
meas, quas emi ad Chimaram 3 pro quadraginta ducatis. ab Albanen-
sibus», sans avoir des documents écrits, «eo quod in dicto low ubi ipsos
emit, non sunt litterati, nec qui sciant litteras vet instrurnenta confi-
cere.»

30 mai, 5 juillet, 12 aolat 1439. Mention de We acheté A Arta 4.

8 septembre 1439. Quittance- d'un gabeleur, envoyé de Radoslav,
pour recevoir le fermage pour des biens dans le Canale.

30 ktobre 1439. Mention d'un «homo de Vochasin NicOligh»
(Arch. d'Etat de Raguse, Diversorum bancellarie, reg. 1438-1440.)

1439.

Extraits des Cause civili e criminali d'Anceme.

Mention de .Marinus Nicolai de Ragusio, publicus fur et famosus latro, homo
male condicionis, conversationis, vite et fame., de plusieurs .Sclavis, d'un ha-

.

Il est nommé aussi en premiere ligne dans la lettre du 23 octobre.
2 Les 27-28 fevrier 2439, est confirme un contrat conch', le 18 decembre precedent,

avec le representant du pape par l'envoye florentin a Ferrare et relatif a la' gabelle que
paieront it Florence les membres du Concile (ibid., fol. 334, 351-35! 0).

Voy., sur cette localite, plus haut, p. 68, note z.-
, Sur d'autres mentions pareilles, voy. les Diversor. Cancell., reg. 1440, a la dat2

du 2 aoat et reg. 2450, C la date du 25 ièvrier 2452.

5
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bitant de Zar a (Giadra), de plusieurs autres (de Sclavonias, d'Agrarn, de Po-
segal, de quelques autres Ragusans, dont un (docteur. et un Affaro, de
e Toderinus de Corone, habitator Ancones, de (Johannes Sclavus de Ragusios,
de natifs de Segna, de quelques Albanais, d'un habitant de Crupa d'un autre
de Crete, d'autres de (Srignas a et de Trail (Tragur), de deux Hongrois.

(Reg. 1403-1439, fascicules e, f.)

1439 --1440-.

Extraits des délibérations des Conseils d'AncOne.

Mention de plusieurs (Sclavis.

29 octobre 1439. «Item fuit in dicto Consilio per solenne par-
titum et Scruptinium (fuit) electus et deputatus in consulem Alexandrie
pro tempore proxime futuro, more et tempore solito, Simon Guidolini,
qui succedat consuli qui ibi nunc est, completo ejus termino, cum hono-
ribus et oneribus consuetis, non obstantibus viginti consiliariis dicti
Consilii qui eorum fabas nigras del non in contrarium posuerunt 4.»

25 novembre 1439. «Item fuit in dicto Consilio facta propositio
super .litteris consulis Alexandrie, in quibus ipse consul predictus con-
querebatur de quibusdam civibus ancon[itanis] et florentinis, dvibus
dicte civitatis, qui sibi consulagium non persolvant; in quibus litteris
etiam advisabat magnificum Consilium civitatis Ancone quod quedam
petie velluti fuerunt Alexandriam in canavaciis 5 portate et capsis, quare
ipse suspicabatur fraudem esse commissam duane dicte civitatis ; super
qua proposita fuit ad dictum et consilium datum et redditum per nobilem
-,tirum St :!..fanum Tome solednjter ordinatum et reformatum quod
quicumque sunt, qui non fecerunt debit= consuli predicto, solvant et
faciant debitum hic Ancone procuratoribus ejusdem consulis id quod
solyere debuerunt, non obstantibus quindecim consiliariis dicti Consilii,
qui eorum fabas nigras del non in contrarium posuerunt. Item supra
dictam propositam super eisdem litteris consulis Alexandrie fuit ad
dictum et Consilium datum et redditum per eumdem nobilem virum
Stefanum Tome solenniter ordinatum et reformatum quod de cetero
qui non satisfaciunt consuli Alexandrie, tam presenti quam futuris, sol-
vant decent pro uno decem (sic) de eo quod debebant solvere et quod
qui debent solvere consuli- Alexandrie dent Ancone plegiariam de sol-
vendo, ut dictum est;. quam plegiariam accipiat. officialis major duane
dicte civitatis, et quod de cetero omnes qui in civitate Ancone onerant
suas mercantias super navibus nostris, vel quod sint cives vel non,
teneantur solvere dicto consuli sicut si essent cives anconitani, et expe-
dire se debeant pro Anconitanis, et dent pleggiariam dicto nostro offi-
ciali duane, tit supra dictum est, de solvendo dicto consuli nostro. Et.

En Esclavonie.
Krupa (Korompa).

a Zriny, en Hongrie.
a Cf., sur les Anclnitains a A,exandrie, Heyd, ouvr. cite, t. If, P. 432.
b Probablement enveloppes de toile.

g
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quod omnes qui fecerunt contra ordines civitatis Ancone dent pleggia-
riam domino potestati dicte civitatis de stando ad jus et judicato solvendo,
et potestas eos audiat et eos absolvat vel condamnet,.ut precipidnt jura,
statuta et Ordines dicte civitatis Ancone. Et quod, ad earn pattern litte-
rarum consulis nostri Alexandrie in qua dicit fraudem suspicari esse
commissam nostre duane, quod officialis- major nostre duane debeat
vocare et habere patronos, scribanos vel alios quicurnque fuerunt super
nostris navibus a duobus preteritis annis citra et inveitigare de predicta
fraude vel quacumque alia diligenter et, si reperiet fraudem esse corn-
missam,faciat fraudatoribus prout jura et Ordines nostre civitatis volunt,
non obstantibus sedecim consiliariis diCti Consilii, qui eorurn fabas ni-
gras del non in contrarium posuerunt.»

5 décembre [439. On délivre et on absouy.., par égarcl pour André Bembo,
Antoine de Venise, gpatronus fuste super qua conducti per eum fuerunt Alba-
nenses contra ordines magnifice civitatis Ancone.g

(Reg. r439, fol. 2, 4, 5,.7, 9 vo, 10 vo, IL vo; reg. 1440, fol. 5.)

2 3 janvier I o mars 1439.
Le 23 janvier, le gouvernernent de Florence accorde un sauf-conduit

general A cause de l'arrivee prochaine du pape. Le 26, ii ordonne,
sous peine d'amende, pour le leddernain, quand on attendait Eugene IV,
de «tenere appotechas et ressidenciarn artiurn exerciclum in dicta civitate
clausa et serrata, acsi esset dies festivus et festiva.» Le 9 février, ii
ordonne un upalustrum sive giostra.» Le 18, II nomme trois citoyens
pour juger, avec les delegues du pape, les proces entre les Florentins.e.
les «Curiales». Le 28, il élit une autre commission pour it/gel
de pareils proces. Le to mars, il 'decide sur les depenses d'unt
ambassade envoy& h. l'empereur: «ad Majestatern imparatoris 4.»

(Arch. d'etat de Florence, Signori e collegi, reg. 49, fol. 24, 27, 58 vo,
72 v°-7-73, 91 v° reg. 50, fol. 9 vo.)

27 janvier 1439.
Le pape pade au roi Eric de Danemarc 2 de ses efforts pour l'Union ;

sa vie méme a été menacee A Ferrare par la peste qui y regnait clan§
les derniers mois. Malgre les prier-es des membres du Concile, ila re-
tarde le changement de place, esperant clue la maladie cessera avec le
commencement de l'hiver. La peste a dure cependant, et on est en droit
de craindre des ravages «per vereth et estatem.» Le Concile a ete done
transféré A Florence, qui avait ete aussi propos& précédemment 3 et
qui est une ville agreable «omnibus nacionibus et populis o, dit-on. La
copie du décret de translation est annexCe A la lettre. Il est parti donc,
«cedulis de nostro et Romane Curie discessu ex more publico in loco
affixis», et est arrive, ce jour meme, a Florence, unbi magna curn deri
et populi alacritate suscepti fuimus». Le Concile se trouvant maintenant

1 Probablement l'empereur grec. Voy. aussi p. 359 note a.
\Toy. plus haut,

haut,
pp. 229-220.

Voy. plus p. 353.

-L.

1

1
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dans une ville salubre, sare, libre et* agreable a tous, le roi est prie de
s'y faire représenter et d'y faire venir les prelats de son royauine.
Des lettres pareilles-sont envoyees au roi d'Ecosse, au comte palatin, aU
marquis de Brandebourg, au duc de Sax; aux archeveques de Mayence,
Cologne et TreVes (mention).

(Arch. du Vatican, Eftgene IV, Leares, reg. 367, fol. 67-67 vu.)

6 février 143.9.
Lettre des Ragusans a Franc de Thallóczy, lui demandant des nou-

velles touchant le roi de Hongrie 1
(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e cowIn. Lev., reg. 1435i440, fol. 124.)

5 ,tévrier 1439.
Une lettre du pape au duc de Milan mentionne Julien, cardinal de

S.-Sabine, reste auprés de l'empereur grec, «et jam est in itinere ve-
niendi ad Curiain D

(Arch. du Vatican, Eugene IV, LetEres, reg. 367, fol. 133 v0-134.)

Mars r43 9.
Instructions de Luxa de Georges Radosalich, envoye par Raguse au

«voyvoda Sebalia Ttircho 3», en Bosnie, a Verbosanie «o in Chodidieth 4
o ii cercha», a un lour de chemin. II lui parlera de l'amitie qula existe
entre Raglise et «la bona memoria deI condam voyvoda Pasayth e
Isaach, vostro padre» et ini-meme. La Republique a appris avec plaisir
par l'envoye de Sebalia ecomo el signor imperator turcho vi a dato in
guardia e tenuta questa parte e confini. di Bosna, i quali ano tenuti i
vostri antecessori, a poter cornmandar alto e basso quanto la propria soa
persona.» Radosalich lui montrera le privilege slavon de l'«empereur».
Le nouveau seigneur turc s'étant plaint «di certi nostri mercadanti che
Par, guerizando sotto Jayze, i detti nostri, da tre che forno, siano stati
in scaramuza ton ii altri et abiano preso alguni deli Turchi lor», on lui
répond qu'on ne le Croft guere, «con zó sia che, quando ben volessino,
non li seria dato per quelli Ungar-i a prender alguni presoni, anzi apena
deno (sic) anci poduto per la gran pagura .scampar con le lor robe e

-ridurse a salvamento in le forteze 5.»
(Ibid., fol. 125 v0--126 vo.)

I Le roi Albert s'etait cassé tme jambe et etait malade a cette date (Fessler, ouvr. cite,
t IT, p. 442). Cf. aussi, stir les relations de Raguse avec la Hongrie a cette date, Gelcich,
ouvr. cite, pp. 422 et Indy.

2 Sur l'arrivee de l'empereur Jean a Florence, on se trouvait deja, depuis quelques
jours, le pape, voy. plus haut, p. xs, note s.

3 Atnsi qu'on le voit dans la suite, Sebalia etait le fils du voevod'e Teak et le frere de
Bar ak.

Le château de Hodidied, aujourd'hui Starigrad, se trouvalt dans la juin de Vrhbosna
ouvr. cite, p. 25):

5 Le 2I fevrier, les Rogati repondent a uu ambassadeur du .roi. Radivoy, nomme
Radoe, venu de compagnie avec un Turc. Mention d'un .nuncius sclavi teucri qui hodie
venit.. Tous ces envoyes regoivent des cadeaux. Le mane jour, Hs accroissent le cadeau
fait .Teucro, nuncio sclavi teucri, qui hodie venit.: il aura deux pieces de drap de Venise.
Le 12 mars, les Rogati envoient un loPolano .ad voiyvodam SebaIia, avec un present de
500 perperes, en dray et autres ; l'ambassadeur du voevode recevra do drap pour trente
perperes. Le rnerne Jour est Clu l'ambassadeur vers Sebalia, dans la personae de .Luxa

to
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9 mars 1439.
Le pape annonce, de Florence, la nomination, pour le terme habituel

de trois ans, d'un nouveau gardien du Convent- du Mont Sion et ugh
omnes loci Terre Sancte ac totius Side» dans la personne de «Gandulfus
de regn.o Sicilie, Italie, Ordinis Minorum.»

(Ibid., reg. 366, fol. 302 v0-303.)

2 2 mars I er septembre t 439.
Le pape annonce -A Quentin, éveque elu d'Arras, la translation du

Concile A Florence, l'arrivée de l'empereur grec avec ses 700 personnes
de suite r et la prochaine conclusion de l'ceuvre qu'il avait désirée des
sa jeunesse : scum semper alias, etiang in.minoribus constituti, summo-
pere hanelavimus Union= orientalis cum occidentali Ecclesia facere.»
Le Saint Siege a dépense des sommes considerables pour le transport de
ses hôtes set galeis duabus cum balistariis trecentis pro cvstodia civi-
tatis constantitiopolitane ibidem dimittendis et quoad dicta de causa
absens fuerit ipse imperator manuten[en]dis 2, [et prod alirnentis predictis
imperatori, patriarche d septingentis Grecis in Concilio dandis.» Quentin
devra partager en deux les sommes arretees, en vertu d'un decrel du
Concile, ain certis truncis sive pas ligneis ferream clausuram habenti-
bus» : la moitie de l'argent recueilli sur le territoire du duc de Bourgoane,
qui entretient A grands dépens une ambassade _au Concile, sera donfiee
A ce prince ; le reste A Bernard Portinari, agent A Bruges de la Maison
des Médicis (22 mars). Le t er septembre, Quentin recoit Fordre
d'employer A ce qu'il trouvera bon les sommes recueillies.

(Ibid., fol. 308 vu-3o9 VOI 334 110-335 v°.)

27 mars 1439.
Raguse recommande au pape son arebevéque, Antoine de Reate, calotuni6

par des ennemis.
(Arch. d'Etat de Raguse, heti. e comm. Lev., reg. 1435-1440, fol. 131)

21-23 avril 1439.
Le 21 avril, le pape envoie pour rétablir la paix entre l'Empire et la Pologne

Jean, archeveque de Tarente (charge 4:16jh de cettEornission, le zo septembre) et
Jean, éveque de Segna (qui remplaait le cardinal de S. Croix, nomm6 le 15 sep-
ternbre) : une treve avait 6t6 déjà signée jusqu'au 24 juin. Dans une lettre, en
date du 23, adressée an roi des Romains, Albert, Eugene IV recapitule ses efforts
antérieurs pour la paix : ii a 6crit d'abord a Vladislav, roi de Pologne ; le car-
dinal de S. Croix a 06 61u ensuite pour negocier h la diete de Nuremberg avec
Albert et les ambassadeurs polonais ; ces derniers n'ayant pas paru, Parcheveque
de Tarente a 6t6 envoy6 apres que la dike eut pris fin ; retenu par d'autres

Georgiis. Le 6 avril, on decide de presenter i ce voevode des excuses pour un Hagusan.
Le 16 octobre, les Rogati decident de verifier l'authenticite de la lettre Magni Turchi et
d'en envoyer une copie aux marchands de Novobrdo. Les faits de Jake dont il est parte
dans le texte se passerent pendant la campagne des Tures contre la Serbie ; ii pinetrerent
aussi en I3osnie; on sait que les Hongrois essayerent de secourir le despote Georges '(Zin-
keisen, Gesch. des osmaschen Reicher in Eur.oPet, t. I, pp. 586-587 ; Hammer, r. I, pp.
446 et suiv). Le roi Tvrtko, allie das Hongrois, avait rassemble des troupes, mais il se resigna
a, la soumission (Chalcocondylas, p. 248).

Voy. plus haut, p. 5, note 2.
Voy. plus loin, a la date du 9 octobre 2439.
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affaires, ce prélat pourra enfin s'occuper de ces négociations, avec le collegue
qui lui a été nouvellement adjoint ; ce dernier, bien qu'il soit un des conseillers
du roi Albert; ne peut pas etre suspect a Vladislav, car il a toujours soutenu la
cause de la paix. Suivent des lettres de recommandation envers les deux
princest.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 367, fol. 71-71 v°, 71 v0-72.)

28 avril-26 mai 1439.
Le 28 avril, les Conseils de Florence. considerent «quemadmodum

per oratorem Communis Florentie fuit capitulatum cum summo ponti-
fice vel pro eo agente vel recipiente, .de mense decembris proxirne pre-
teriti, quod pro adventu Grecorum, videlicet Serenissimi imperatoris,
patriarche et aliorum, e .civitate Ferrarie usque Florentiam per commu-
nitatem Florentie solverentur expense 'criatici pro Grecis et equis et quod
mensuatim, dum starent Florentie, usque in octo menses dumtaxat, per
communitatem Florentie pro eorum expensis solverentur floreni male
septingenti de Camera et quod secundum assertionem Laurentii de Me-
dicis, tunc oratoris et commissarii ad predicta, expense fuerunt per eum

. declarate usque in male ducentos florenos de Camera, et sic fuit expen-
sum, et quod Greci predicti post eorum adventum nullas pecunias
receperunt pro expensis eorum in civitate Florentie et quod .pro parte
"summi pontificis prefati magnifici domini requisiti fuerunt quatenus circa
solutionem mensuatim fiendam et restitutionem florenorum male ducen-
torum de Camera pro viatico solutorum fieret solutio secundum conven-
tiones factas.» On avait déjâ decide, le .27 avril, «quod camerarii Camere
Communis Florentie teneantur et debeant de quacirnque pecunia que
superesset cause conducte stipendiariorum eitraordinarie Carnere penes
Cameram et capseriurn Camere seu in manibus dictorum camerariorum

'aut capserii, antequam officiales banchi proxitne preteriti eorum capsam
remittant, dare et solvere florenos male ducentos de Camera, pro ex-
pensis viatici dictorum Grecorum e Ferraria Florentiam, ac etiam florenos
male septingentos de Camera mense quolibet usque n quatuor menses,
initiatos die quindecimo mensis februarii proxime preteriti pro expensis
Grecorurn, dum erunt FlorentTh, et solutio fieri debeat cui et quibus et
proutdeliberatum. fuerit semel et pluries per dominos priores artiurn. et
vexilliferum justitie, una cum Officiis gonfaloneriorum, societatum populi
et duodecim bonorum virorum dicti Communis aut duas partes eorum,
hoc salvo et reservato quod pro tertio et quarto mense suprascriptis fieri
nequeat solutio nisi deliberatio dominorum et Collegiorum facta fuerit
inter eos, obtento partito ad minus per triginta quatuor fabas nigras, et
non ante vel aliter...; hoc etiam salvo et reservato quod per contenta in
presenti provisione non prejudicetur alicui stipendiario seu conducterio
seu alii persone, creditori dicte capse, cui secundum ordinamenta posset
ad presens solvi de dicta capsa et pro quantitate que solvi posset ad
presens.» Adopt& par 122 voix contre 6o. Les 21-2,2 mai, les

I Grace aux efforts du legat, les deux parties s'entandirent, le 24 mai, a Lublauf pour
prolonger la treve jusqu'au 29 septembre (Vessler, ouvr. cite, t. II. p. 443).
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Conseils Confirrnent une decision condernant l'importation du vin a
Florence. Le 22 wilt, iis votent, avec i 34 voix contre 59, equod
de pecunia que remittetur per proxiinos officiales banchi solvi possit et
debeat per camerarios Carnere quantitas florenorum triummiliurn qua-
dringentorum de Camera pro expensis Grecorum pro tempore quo ste-
tissent Florentie ultra quatuor menses solutionis alias facte, cui et quibus
solutum fuit pro quatuor mensibus preteritis,:dummodo prius fiat finis
per summum pontificem, vel alium e;us- nomine legitime agentem, d-e
omni eo quod petere posset, tam pro expensis viatici, quam pro tempore
quo stetissent Florentie; secundum formam capitulorum initorum curn
summo pontifice vel alio ejus nomine agente, de mense decembris pro-
xime preteriti ; et, utrurn finis sit sufficiensvel non, stetur declarationi
dorninorum et Collegiorum.» Le 26, nouveau scrutin I. .

(Arch. cl'Etat de Florence, Coissigli Maggiori, Provis., reg. 131, fol. 60-60 v?,
76 vo-77, 80, 155-155 vo, 171 vo.)

30 avril o juin 1439.
Le 30 avril, Raguse écrit a ses ambassadeurs auprés du voevode Stipan

pour la douane de Narenta. Le comte ayant dit.qu'il espére conclure la
paix aVec Radoslav, on lui fera savoir. que les «rnale lengue» et les
Turcs sont pour la continuation de la guerre. La Republique vent savoir
s'il est vrai que Stipan a envoyé des émissaires a. Venise, entre autres
pour tramer quelque chose contre les Ragusans. Elle le remgrcie d'avoir
défendu, ainsi qu'il l'affirme, une caravane contre Barach 2 et d'avoir
soutenu les Ragusans A la Porte contre le .a.re Radivoy 3 et altri, ii quali
instavano che noy fossimo sottoposti alio caraz.» Les ambassadeurs pre-
senteront des remerciements aux signore 4, qui ont conseille au voévode
d'entretenir des relations acnicales avec Raguse. La Republique vent
savoir dans lquel but il envoie une ambassade en Hongrie. Le i8 mai,
le gouvernement ragusan repond aux lettres cle ses ambassadeurs, datees
des 1 et 1 o, sous Blagay, concernant la douane de. Narenta. II denonce
comme contrebandieis de sel les fils du comte Gregoire Nicolich. On
voudrait avoir- des nouvelles de Hongrie, ainsi que relativement a la
femme divorcée de Radoslav 5. Le voevode s'était excuse touchant Venvoi
de l'ainbassade a Venise. Dans un post-scriptum du 13, date de
Blagay, les ambassadeurs rdgusans parlaient d'incursions dans le Canale.
Le gouvernement leur annonce que les .envoyés de Stipan a Venise
étaient de retour a Raguse ; «i quali abiamo che non ano .obtegnuto
ponto alguna soa intention contra di noy6.» Le 6 juin, le gouver-
nement &tit aux ambassadeurs touchant la gabelle de Narenta. Le voevode

Voy., sur les offres d'argent faites par Florence, pour l'entretien des Grecs, Cecconi,
ouvr, ciM,

2 Le fils, plusieurs fois dejt mentionne, du voevode
gtienne

turc Isak,
Ce pretendant etait le fils naturel. du roi Ostola.

4 Catherine, la mere, et la femme de Stipan, Helene: Voy. plus haut, a la date du
29 mars 1435.

Theodora (voy. dans la suite).
Les ambassadeurs de Stipan avaient demande a Ve.nise Fichange de Narenta contre

re6zz7.)Cattaro, ce qui leur fut refuse, en effet, le zs avril (Ljubie, ouvr. cite, t. IX, p.

A

ia.rsint.

1,
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sera prié d punir les «nlauvaises langues» qui parlent de ses intentions
hostiles envers la Republique. «La discordia che diseti esser stata in lo
concluder dela paxe che tra voyvoda Radossavo et voyuoda Stipan e
de madona Todora, la qual era aparechiada ad andar suo marito,
asay ne despiaxestb», car Ragusa desire partout la paix. Elle a appris

la novitade et depredation fata nel.paexe del signor dispoto 1 per le
gente et oste ii voyvoda Stipan.» Le gouvernernent de Raguse re-
pond, le 18, a des lettres des ambassadeurs datees du 13, ((sotto Cluz».

y est question de Narenta, de depredations dans le Canale ; le voevode
devrait démentir les intentions 'qu'on lui attribue, dans une assemblée
solennelle, devant ses nobles et sa famille, dont sa mere et sa femme 2.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e comm. Lev., reg. 1435-1440, fol. 138-140 vo,
143-145, 146 v0-148, rsz v0I53.)

Void des renseignements sur les relations entre ce prince et Raguse durant l'annee
0439: Le zz mars, les Rogati repondent .cursori domino Despine.. Le 24, reponse aux am-
bassadeurs .domini dimositi., Le 28, les Rogati accOrdent une barque aux ambassadeurs
que ce prince envoie a Venise. Le is juin, ils repondent aux lettres du despote .et voyvode
Comlin.. Le 27, ils offrent des batistes, du soufre, de la poudre de bombarde et des armes,
pour de l'argent, ovoyvode Confine Antibarb. Le 5 juillet, ils refusent les demandes pre-
sentees par les ambassadeurs d'Antivari.,Le z8 octobre, ils accordent une barque a l'am-
bassadeur de Novobrdo, qui se rend vers le roi de Hongrie et le devote. Le 54 novembre,
ils donnent une barque a Pascal de Snrgo tambaxiator valiosorum Novaberde. vers le
despote, jusqu'a Segna , les marchands de dovobrdo seront recommandés au despote. Le 24,
ils envoient au roi do Hongrie des nouvelles de Serbie. Le 22 decembre, ils recommandent
les marchands de Serbie a Gregoire, fils do despote [defenseur de Semendria, ii fut pris et
aveugle, et delivre plus tard, par les Turcs; voy. p. 368, note 2].

2 Le to janvier, les Rogati offrent un asile h la famille,sle Gregoire Nicolich et en.
suite, le ro, a un voevode de Stipan, .propter dubium Teucroruni.; le 24, des =sures de
securité sont prises, a cause dos Turcs a Stagno. L 04 fevrier, present de zoo perperns
fait au .roitt Radivoy. Le 23 fevrier, les Rogati exhortent Stipan a faire la paix avec Ha-
doslav ; ces lettres sont ajournies, Ie 24, quand on se plaint de .nouveautes. covers les
ambassadourS de Stipan. Le 4: mars, les Rogati renoncent C ouvrir les lettres de Stipan vers
Ratko, interceptees opro majori informatione et cautione nostra.. Le 12, paiement des inte-
rets dos a Jolla. Le 13, les Rogati decident d'envoyer une ambassade a Dracevica ou
Tribigne : deux ambassadeurs s'embarqueront dans ce but sur deux barques de pecheurs.
Avant le depart des ces ambassadeurs, on accbrde, le zo, lure barque a ceitx que Stipan
envoie C Venise. Le 24, on decide que des envoyes se rendront, n'irnporte on, vers Stipan, et
on offre 6. Ivan Ostoych de le soutenir aupres du gouvernement de Venise. Le 32, les Ro-
gatl de presenter a Radoslav des condoleances .de morte consortis sue [pas Theodora]..
Le zs avril,ils se plaignent covers le roi de Bosnie de ce qu'il traite mal les marchands
de Raguse. Le 22, reponse a Etienne et Thomas, procurateurs dx Dorothie, fine de Balcha,
qui -reclamait, sans y avoir droit, la succession de sa occur Catherine.. Le 29, Olt repond
des lettres des fils de Gregoire Nicolich. Le a mai, on repond au roi Tvertco touchant les
znarchands ragusans. Le 27, mention d'Etienne,-fils de feu Poqualich. Le 17 jpin, les Rogati
voteut un present pour Stipan, .atl nupcias sororis, il aura cent perperes .in rebus man-
giativis. ; cinquante perperes de drap sont donnees aussi aux ambassadedrs oqui venerunt
invitatum dominium nostrum ad dicta% nupcias. Le 30, ils dechargent de leur mission Jean
de Gondoia et Zupan de Bona envoyes vers Stipan ; une barque est accordee, Paller et
au retour, .Gruchus., [GrulAto] envoye de Stipan C Venise. Le merne jour, ils accordent
un present de dix perperes tout au plus anx .pifferls yarionibus voyvode Radossavi nuper
applicifis hunc (Sic) et missis per eundem voyvoslam.. Le 3 juillet, envoi vers Radossav de deux
nobles, avec un present de drap d'une valeur de 600 perperes. Le 27, paiement d'interets
Jella. Le 4 septembre, les Rogati refusent des secours a .Vocichuc, filio Radoslavi bani..
Le 03 octobre, paieinent du magarisium i"Voucossav Nicolich, Le 29, on negocie touchant
Trebigne et Clohuch avec les ambassadeurs de Radoslav. Le 2o novembre, les Rogati vo-
tent un cadeau de poisson pour Stipan et sa famille, dicuntur esse in Blagay.. Le 2
decembre, ils refusent le brigantin ragusan C Stipan et lui offrent de le reconcilier avec le
ban Mathias [de Talovec] Le 3, ils accordent une barque C des ambassadeurs du voivode.
Le 24, ils font un present a Vlatcho, envoye de Stipan, .qui apportavit donum animalium
nostro dominio. ; if paralt que le voevode voulait venir C Narenta. Le 3 janvier, le
Minus permet an capitaine de Dulcign6 de prendre C Raguse un marengon. pour tine
barque, Le 25 avril, procuration au nom de .domina Dorothea, relicta condom Simonis,
filii Georgii de Cladussa, nunc vero consors Johannis, filii Nicolai, filii Iwan de Brezoroyza
et fiiia quondam Balse, filii olim Chervoye, ducis de Glasa [la jupa Glaj, Glai ; voy. Klaie,
ouvr. cite, pp. 29 30],. Le a septembre, le Majus donne dix perperes de confectiones et de
clre C .domina Chatarina, relicta Paval Radivoievich..

al

II
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29 mai 1439.
Les Sei di MercanVa de Florence répondent a la lettre, en date du

2 1, des consules mercatorum de Venise econtinens in effectu qualiter
ser Johannes Dominici asserens vend[di]sse et mercatum fecisse cum
domino Georgio Filatronoli de Constantiriopoli(tano) 1 de uno panno
serici zetani 2 verestino 3, facto ad colorem et operam dicti domini
Georgii, pro pretio ducatorum duorum et grossorum otto pro quolibet
brachio, et quod tunc pro caparra et parte solutionis precii dicti panni
dictus J. habuit... ducatos xx et quod, cum dictus pannus fuerit corn-
pletus, jam sunt novern menses vel circa, et quod dictus dorninus Geor-
gins nec aliquis ejus nomine non compafuerit ad accipiendum dictum
suum pannurn [Jean s'en est plaint aux consuls]». Les Six font savoir
a eFilatropoli» par un huissier, re 30, le contenu de cette reclamation.

(Arch. d'Etat de Florence, Sei di ilfercanzia, reg. 272, fol. 197.)

5 juin 1439. .

Eugene IV reconnalt avoir regu des Florentins io.000 florins d'or de Camera
et la merne somme des ambassadeurs venitierts Frangois Barbadigo et Nicolas
Mermno, a titre d'emprunt.

(Arch. du Vatican, Eugene IV., Lettres, reg. 366, fol. 347.V.)

30 juin 1439.
Le gouvernement de Raguse ordonne aux marchands ragOsans de

Novobrdo de se garder, car -en'e vegnuto a- notizia delle novitade delli
Turchi, che sono in vele parte de Schiavonia 4.a

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett, e comm. Lev., reg. 1433-1440, fol. 160.)

4 juillet 1439.
Le pape nomme commissaire «in partibus orientalibus Indie, Ethiopie

et Jherusalern» le frere Mineur Albert de .Sarthiano; Ii jouira des pri-
viléges d'un légat, pourra accorder des confesseurs particuliers et l'ab-
solution in articulo mortis a ceux qui dormeront la-centieme partie de
leurs biens pour la delivrance des captifs chfetiens dans le§ pays des
Infidéles, pour la construction ou la reparation des convents minorites
et l'entretien des freres.

(Arch. dn Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 366, fol. 339 v0-363 v0.)

ii jiiillet I 4.39.
Lettre du pape au doge de Venise. e Cum pro expedicione galearurn

quas nobis pro remictendo in patriam eorum dilecto filio nostro, irnpe-
ratore Constantinopolitano 5, cum suis, dare obtulisti cambium cum Cosma
et Laurentio de Medicis 6.000 ducatorum, istic solvendorum, fecermlus,
ipsique asserant a Nobilitate Tua hanc summam et majorem eis deberi,

sur ce Philanthropininos, vo3P. première serie, I la date du 17 janvier- 5450, no a
et note.

9 Voy. plus haut, p. x, note 1.
Biretinus, gris, cendré.

6 Voy., sur la campagne des Tures en Serbia, plus haut, P. 359, note 5 ; p. 363, note 5.
" I.e ms. porte

I
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idcirco Tuam Devocionem hortamur in Domino quatenus dictam sum-
main 6.000 florenorum dictis filiis, sociis dictorum Cosme et Laurentii,
istic existentibus, quampiimum solvi facere procures.»

(Ibid.; reg. 367, fol. 139,)

Aoi It 7439.
TraduCtion latine du privilege accord6 par l'empereur grec aux Florentins

aSalvum conductum et exemtio imperatoris de Constantinopolii.)
(Arch. d'Etat de Florence, Ord. Cons. Mar, fol. 48-49 vo.)

er aoilt 1439.
e[Eugenius papa quartus] mandat episcopo tervisino ac ejus vicario in spiri-

tualibus et decano Ecclesie tervisine ut Cristoforum, episcopum Coronensern, si
ipsum in possessione hospitalis Beate Marie Bethlemitane inveniant, defendant
ac faciant de fructibus responderi etc. (sic) ac contra intrusos seu intrudendos
farsitan procedant, etc. (sic).*

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 365, fol. 225-226 vo.).

9 aoUt 1439.
Raguse repond au emagnifico et potenti amico nostro, carissimo do-

mino Karolo secundor Arte dispotatus, etc. (sic;», qui avait réclame, le
28 juillet, pour un sien familiaris, le anobilis vir ser Dinus Cavalaro-
pulo», dépouille dans la ville pendatit la peste. On lui explique que Dino
s'etait pris de querelle avec des gens du peuple, qui lui prirent sa bourse
pendant qu'ils se debattaient. Du reste, si on petit trouver les coupables,
ii seront certainement punis 2.

(Aral. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1435-1440, fol. 163.)

I I wilt 5439.
Le papa accorde. It tlathanael (Nathaeli), eveque de 'Rhodes, qui avait

travaille pour l'Union, la Commend& de l'église de Nisyros. (Nisa-
riensis). Le- méme jour, il assign:. a Dorothea., archeveque de Lesbos
(Mitillensis), charge d'une mission relative a l'Union, une pension
atmuelle de 3 oo florins de Camera sur les revenus de la Chambre
Apostolique.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 367, fol. 74-74 ve), 74 v°-75.)

17 aoUt 1439.
Le pape nomme son legat, pour les sarvices rendus It .1a- cause de

l'Union, le «ventrabilis frater Isidorus, Kyevv ac totius Russie 'metro-
polita, in Lithuanie, Lyvonie-et Russie provinciis ac in civitatibus, dioce-
sibus, terris e locis Lechie que tibi jure metropolitano subesse noscuntur.»
Suit son passeport 3.

(Ibid., reg. 365, fol. 227-228.)

20 aoUt 1439.
Le pape nomme son familiaris Jean Torcello, cc domicellus cretensis,»

1 1 e
Voy.

texte grec 'est publie Clans l'ouvrage cite de Willer, a cette date (no Cxxil).
o plus haul, p. 33e,
a %Toy, plus haul, p. 9, note 4.

t
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qui avait travaille beaucoup pour l'Union. II lui accorde, le .meme
jour, la ferme du casal Ligurlinus, dans le diocese de Crete, dependant
du patriarche de Constantinople. 11 l'aura, au meme prix que son de-
vancier, pendant cinq ans ; lui-rnéme ou ses succpseurs pourront obtenir
A leur gre une prolongation de ce terme. Concession pareille pour
un autre Crétois, Jean «Conolisius», qui aura la premiete possession du
patriarcat devenue vacantel.

(Ibid., reg. 366, fol. 347-347 v°, 376-377.)

18 septembre 1439 8 mars 1440.
Le pape envoie comine légat plénipotentiaire en Crete l'archeveque

de cette ile, Fantin : comme un «angelus pacis a nuncius veritatis», ii
travaillera a l'exécution du décret d'Union (t 8 septembre 1439).
Le 8 mars 1440, ii lui écrit en Crete. «Sane cum nonnulle facultates in
provincia Cretensi tibi commissa quibusdam Grecis concesse esse per-
hibeantur, videlicet in azimo et fermentato conficiendi, predicandi verbum
Dei, declarandi eciam et interpretandi que ad instructionem populi
videantur, audiendi eciarn confessiones Latinorum illisque ministrandi
ecclesiastica sacramenta et alia hujusmOdi facienda», le legat doit veiller

ce que ces concessions ne donnent pas naissance A des abus; l'autorite
spirituelle superieure dans les limites de l'ile lui est de nouveau con-
fiee.

(Ibid., reg. 367, fol. 75 vo-76 vo, 78 vo-79.)

20 septembre 1439.
Passeport, sans date, pour Fantin, qui se rend en Crete avec trente

personnes de. suite. Le zo septembre, «conceditur familiaribus legati
quod, quamdiu fuerint in servitiis ipsius, gaudeant prerogativis presen-
cium in Curia, cum indulto de fructibus suorum beneficiorum, in hujus-
modi serviciis et absencia percipiendis.» Le meme jourf ii recoit le
privilege d'absoudre les shnoniaques, et maints autres, parmi lesquels
une «facultas quod simplices presbiteri possint conferre sacramentum
confirmacionis baptismatis [Grecis] et quod iidem presbiteri possint
exercere ministeria pontificalia 2 »

(Ibid., reg. 370, fol. 208-209 et suiv.)

3 octobre 1439.
Le pape permet A «C., episcopus Coronensis 3», envoyé «ad Grecie

et nonnullas alias partes, pro augmento et stabilimento catholice fidei.ac
quiete et pace personarum illarum partium», d'accorder it cinquante
personnes des deux sexes, laics ou clercs, un autel portatif. Le meme
jour, i1 lui accorde le droit d'absolution qui revient au «penitentiarius
noster in romana Curia» et aux «minores penitentiarii in romana Curia

1 Voy., sur ces personnages, plus haut, p, 27, note x ; p. 22, note 2.
2 Voy. le no précédent,
3 Voy. plus haut, pp. 03, 365,

.
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residentes». II obtient, dz plus, la .permission d'absoudre pour des
mariages illicites et de legitimer les enfants nes de ces mariages.

(Ibid., reg. 366, fol. 343, 343-343 va.)

9 octobre 1439.
Le pape cede A Come et Laurent de M edicis «et eorum societati in

Banco Curie.rornane» la moitie des revenus de la Chambre Apostolique
pour les dedommager des 1 2.000 ducats (For vénitiens .qu'ils doivent
confier, pour le paiement des balistaires de garde de Constantinople, A
Christophe, eveque de Coron, legat, et A Giorgino Giorgio, bailli véni-
tien A Constantinople.

(Ibid., reg. 366, fol, 338 v°; cf. Gottlob, art. cite, p. 63, n° 66.)

35 octobre 1439.
Le pape ordonne a Baudouin, éveque de Bret-a; de recueillir dans son diocese

et d'envoyer au Saint Siege les sommes imposées pour Pentretien des Grecs.
(Ibid., fol. 344-344 v0.)

octobre 1439.
Ordre analogue du pape a Louis, archeveque de Rouen. Les subsides pour les

Grecs avaient été votes par le concile de Bale. L'archeveque peut détéguer ses
pouvoirs Pasquier, éveque d'Evreux.

(Ibid., fol. 339-339 va.)

Vers 14401
Raguse écrit au doge de Venise touchant un vaisseau armé a Scutari, eper

magnificum dominum L., comitem et capitaneum vestrums, et qui avait capture
une barque ragusane

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1435-1440.)

février 3440.
Le pape donne les pouvoirs nécessaires pour conclure la paix entre Pempereur

et le roi de POlogne a Jean, archevéque de Tarente et a Jean, éve'que de Segna a,
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leares, reg. 370, fol. 268-268 va.)

19 avril-4 mai 1440.
Le r9 avril, Raguse donne des instructions A Nicolas de Giorgio et

Andre de Babalio, envoyes, sous peine d'amende, vers le voevode Stipan,
«zerchando qiiello ad incontrar per li-confini de Trebigne, Jassin, Canale
et Novi». Ils répeteront a Stipan l'invitation de visiter Raguse, presentee
par Georges de Goze. Its pourront I'attendre quatre jours seulement
(19 avril). Le meme jour, la Republique ordonne au provediteur du
Canale d'aller A la rencontre de Stipan, s'il viendrait vers Raguse, avec
le comte et une suite, pour l'accompagner jusqu'aux confins de la region.

C'est une feuille volante intercalee dans le registre.
2 Le 8 janvier, les Rogati permettent au .castelano Budue. d'acheter Raguse de la

viande salee, de l'orge, du millet et du We pour la place qu'il tommande. Le 30 mai, le
Majus vote un present de cinquante perperes, en comestibles, .si accidarit quod regina
Cipri, que transitum facere debet istac, Ragusiurn declinabit. [elle se rendait a Venise ; voy.
premiere serie, a la date de 1439]. Le 2 juiliet, le Minus permet ctc prandre des tulles a
Raguse au bailli.capitaine de Durazzo, Marc Renier.

3 Voy. plus haut, pp, 360-36z.
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lui presentera aquattro jelovize 1, 28 casttoni e cento galine e quingua
trenta di vino», ainsi que du pain. Le 30, le gouvernement ragusan
repond aux lettres des ambassadeurs, en date de-Drazeviza, le 2 3. Ils
prieront de nouveau Stipan de venir a Raguse. Le post-scripturn contient
Ia reponse A une.lettre de Drazeviza, le 26. Un envoye de Radoslav s'etait
presente devant Stipan, qui affirmait qu'il a rzçu du sultan l'ordre de
prendre le pays de cc voevode. Raguse declare Tegretter la discorde qui
divise «li duoy principali ochi d'esso regno» ; Stipan sera prie de conclure
la paix, «considerando», lui dira-t-on, .oetiarndio \el parentato che aveti
con luy». Les ambassadeurs se plaindront de ce que Stipan a ordonne
s,es Vlaques de .frequenter Cattaro, au lieu de Raguse. Le 4 mai,
reponse a des lettres de Drazeviza, le 72. Stipan ayant de nouveau refuse
l'invitation de venir ii -Raguse, il sera prie de vouloir au moins se re-
concilier avec son adversaire. Comme ii soutetlait anon poter far di
meno de dar ii denari promessi alo imperator turcho per voyvoda Ra-
dossavo, o esser disfato e depredato», on lui dira que anon 6 niuna cosa
ala qual non si possa remediar, salvo che a mortea. 11 vaudrait mieux
que les deux seigneurs et le roi envoyassent dire- a la Porte qu'ils ne
peuvent pas trouver l'argent qu'on leur demande, «se non li cavasse del
cor di nostri subditi,» ce qui ruhrerait la Bosnie au profit du sultan. Il
faut se garder envers ce prince, qui demande tant pour le pays de Ra-
doslav : l'amitie.achetee ne dure pas longtemps, «corno ben si vede -per
'exempli d'altri, et maxime in li signori de Schiavonia, de Bulgaria,
Romania et Albania et in lo dispoto e figlioli 2, 'et altri infiniti ; i quali.
se vede cotno ano capitati et capitano ala zornata, per le lor divisione,
discordie et excessive spexe.» Les arnbassadeun parleront aussi sur les
faits du Canale, sur les Vlaques et la gabelle renouvelee a Vrabaz 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1435 14.4o,fol.. 78-178 vo
179, 183-184, 184 v° 186.)

1 Genisses.
s Deux fils du despote, Gregoire et Etienne, furent pris, le premier a Semendria,

l'autre a Andrinople, et envoyes Amasieh, ou ils furent aveuglés (Ducas, p. eon). Les
chroniques serbes sont trés precises : le despote s'enfuit, par Raguse, tn Hongrie, le 27
aont 1439. Ses fils furent envoyes d'Andrinople en Asie le, jour de- Paques precedent, 5
avril ; ils furent aveugles le 8 mai (Chron. de Brancovich, loc. cit., p. 20; cf. Glasnik, 2-e
série, t. LW, pp. 86-87). Cf. plus haut, p. 363, note 7.

3 Le 2 janvier, les Rogati refusent une galére ou tine galiote 8. Grupcho, envoye de
Stipan, tout en lui offrant une barque pour eller a venise et en revenir. Le 3, une decision
du Minus parle des ganimalia pridie donata per vayvodam Stipanum nostro dominio et
divisa inter noblles domos Ragusii Le 2-er fevrierr les Rogati refusent l'achat de millet
8. Stipan, mail lui donnent des barques pour porter 8. Narenta le ble qu'il aura acquis 8.
Raguse. Le 4, present de 200 perperes en drap au .roi. Radivoy et un autre, de soiscante
yerperes, en drap aussi, .quatuor ystrionibus et piffaris regis Bosne, 'qui venerunt ad hono-
randum festum Sanmi Blaxii.. Le 3 mars, le Mains accorde des poissons 8. Stipan et a
.ejus domini de proximo venire debentes Narentam.. Le 4, les Rogati payent les interets
dus a Jella entre les mains de son mandataire, Rdobercho. Le 25, present de soixante per-
peres en drap fait au comte Raycho, ambassadeur de Stipan (Majus). Le 8 avril, les Ro-
gati decident cl'envoyer IStipan use ambassade, .pro requisicione nobis beta per vayvodam
Radossavum. : deux nobles porteront un present de soixante perperes sconfectiones.; ils
pourront visiter aussi Radostav lui-meme; les ambassadeurs, qui devront presenter .en leur
propre nom le cadeau, sont dlus par le Majus le lendemain. Le zz, les Rogati donnent
Jella du millet, .pro ejus usu et victu.. Ils décident, le 18, que deux nobles iront .uscrue
in Tribigne, Jaxen [Jason], Canali et Novi. pour inviter Stipan 8. Raguse; on discutera
plus tard touchant les cadeaux qu'on lui destine; les ambassadeurs sont élus le meme jour
(Majus) et leurs instructions sone confirmees je zo (Rogati). Le sr, les Rogati s'occupent de
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er septembre 1440.
Les chanoines de Raguse ayant élu Michel, évéque d'Arbe, apres la snort de

Parcheveque André de Reate, le gouvernement de la République dernande au
pape la confirmation du prélat, spresertira qui nostri materni ydiomatis commer-
Hum teneats (juin). Le pape ayant refuse la confirmation sollicitee, Raguse lui
recommande le nouvel élu du chapitre, Guillaume de Casale, docteur es lettres et
ministre général des Mineurs (I er septembre).

(Ibid., fol. 189, 193 0-196, 196-196 v0.)

6 aolit 1440.
Raguse donne des instructions a Pascal de Sorgo, ucapitanio dela

fusta armata aposta del magnifico signor dispoto». 11 ira chercher du
côté d'Antivari le despote, qui avait demandé le vaisseau «per soa guardia
e segurta» et le conduira «da Anthivari a Buda, infina ala Boyana et
ala bocha de Catharo et li circha», mais sans attaquer qui que ce soit.
Ii pourra néanmoins défendre la barque et la personne du despote, si ce
prince «per dubio et salvation dela soa persona vignesse a redursi in la
galea, con la soa famiglia et con lo suo aver.» Le despote s'était offert

la reception qu'il faut faire a Stipan et aux .domine sue. ; une galere sera armee ; on leur
portera, sur deux barques, du poisson jusqu'à Novi. Le comte et les provediteurs d Canale
l'accompagneront jusqu'a .Privor. [dans le Canale] avec soixante cavaliers et cent gem de
pied ; ils lui présenteront des .jelovize., des moutons, des poules, du vin et du pain. Six
nobles iront .courtiser, le voevode sur la galere ragusane qui doit le porter. Il sera regu
dans le port avec les memos ceremonies que jadis Sandali. Trente dames seront destinées

ecourtiser. les parentes de Stipan. Au depart, le voévode et sa famille recevront leurs
cadeaux dans la grande salle du Conseil. Les dames de Bosnie seront !ogees dans la grande
maison nouvelle de l'abhe de Lacroma. Les dames ragusanes déja mentionnees les recevront
au debarquement. Une commission de trois sera Clue pour preparer les .letti, massaricie,
fornimenti de tavola., une autre pour acheter les vivres; chaque jour, douze nobles pren-
dront le repas avec Stipan. Le cadeau fait par le voevode aux nobles sera partage entre
les six gentilshommes qui forment les deux commissions. Des vivres seront donnes a Stipan
pour son voyage du retour. Des mesures sont prises pour la sécurite de Raguse pendant la
visite du voevode. Stipan assistera, aupres du recteur, aux seances du Minus. Les pardon-
Hers ne pourront pas lui presenter des doleances, mais ii leur sera permis de lui faire des
cadeaux: .exennia.. Le 22, les Rogati refusent la permission de revenir demandee par les
ambassadeurs envoyes vers Stipan ; Benoit de Gondola pourra se rendre aupres du voevode.
Si les parentes de Stipan viendraient separement, deux nobles les porteront a Raguse ; six
dames seront chargees de les .courtiser. : .de le qual, doe siano di etade de anni trenta in
suso e le altre di anni trenta in zoso.. Ces dames de suite leur tiendront compagnie si elles
voudraient .manziar over pistigiar. (sic) separement. Le 23, le Majus approuve les depenses

faire. Les 27-28, les Rogati negocient la paix entre Stipan et Radoslav et ordonnent le
desarmement du brigantin. Le 29, le Majus délivre de leur mission Jean de Gondola et
Pascal de Sorgo, epridie electos ambaxiatores pro pace tractanda inter voyvodam Stipanum
et voyvodam Radossavum. et confie cette Cache a Nicolas de MaHn de Giorgio et Andre
de Bahalio, .ambaxiatoribus ad presens existentibus ad presentiam dicti voyvode Stipani..
Le 2 mai, les Rogati votent des cadeaux a Stipan et a sa famille : soo perperes en drap
pour le voevode lui-meme, 200, .in raubis., pour sa mere Catherine, et un present pareil
pour Helene, femme de Stipan (des ambassadeurs du voevode étaient venus a Raguse pour le
depét qu'il y avait); le Majus y donne son adhesion, le 4 ; le 7, le Majus donne quarante perperes

chacun des ambassadeurs de Stipan. Le 7, les Rogati ordonnent aux ambassadeurs ragu-
sans vers Stipan de l'accompagner jusqu'a Jaxen, .quando idem voyvoda discedere voluerit
de contratis istis Dracevice ;. ils ajoutent, le to, que les ambassadeurs susdits iront avec le
voevode jusqu'aux frontieres et deux mulles au-dela. Le x6, les Rogati dechargent de leur
mission Giorgio et Babalio. Le 25 juin, mention d'une ambissade envoyee C Raguse par
.domina Jelena. (Rogati). Le 4 juillet, le Majus accorde une barque jusqu'i Venise et de
retour C Grupco, envoye de Stipan ; les Rogati y donnent leur assentiment, le 6. Le 2o,
mention de plaintes portees par le roi de Bosnie contre les marchands de Srebrnica (Ro-
gad). Le 28, le Minus accorde le droit de cite au voevode Petar Covacevich. Le 2 aollt,
paiement des Intel-Rs a Jolla. A cette date, on prend des mesures pour le depart de Grupcho
(Rogati). Le 9, mesures pour porter a Venise ce meme Grupcho et le comte .Vlacho. (ihid.).

Comme on le voit, Stipan et sa famine ne vinrent pas a. Raguse. Relativement C l'am-
bassade de Grubko a Venise, en septembre, voy. Ljubié, ouvr. cite, t. IX, pp. I22I23.
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a payer pendant un mois le patron de la barque, qui avait ete armee
ses depens 1.

(Ibid., fol. 192 192 vo.)

1 0 aoat I i septembre 1440.
Le gouvernement de Raguse se plaint envers ses sujets de Srebernica,

le 10 aoCrt, de ce que certains parmi eux avaitnt pris a ferme des douanes
«dallo Turcho» : ii ne faut pas le faire dorenavant, car les temps sont
«strani et perversi». Le i 8, il repond a la lettre du 13 des marchands
de Pristina, «con una incluxa de voyvoda Esebech, Turcho». 11 declare
avoir été surpris de ce que certains parmi eux s'étaient avises de faire
envoyer un ambassadeur par ce seigneur turc : les marchands ne sant
pas autorisés a traiter des affaires politiques. Le meme jour, le gou-
vernement ecrit aux marchands ragusans de Srebernica et de «Zerza 2»,
pour leur reprocher de ce qu'ils vont a la Porte, prennent i ferme des
douanes turques, etc. ; cela leur est desormais défendu, «perché, come
doveti saper, lo natural de essi Turchi non (sa) confa con noy, ne con li
nostri costumi». Mention d'une lettre pareille envoyee aux marchands
de Rudnich. Le 3 septembre, le gouvernement répond i ceux de
Srebernica, qui s'etaient plaints de anouveautés» et accusaient quelques

Le az avril, les Rogati permettent Pasha/ de ble k Raguse .voyvode Cominen in An-
tibari existente.. Le 26, ils decident de repondre preshitero nuntio Ducayni IDoucachine]
ire v demi ad magnificum dominum dispotum.. Le to juin, ils écrivent a .Comine, voyvode
Antibarensi, advisando illam de adventu Stipani Maramonte.. Le 07, iN ajournent la deli-
beration .super facto adventus domini despoti.. Le z8, ils decident de l'inviter A s'arreter

Raguse, .si huc declinabit.. Le so, its prennent des mesures pour la reception du des-
pots. Le az, ils accordant une gondole a Voynus., courtisan du prince, qui doit se rendre

Venise .pro arduis agendis ipsius domini dispoti, (approuve par le Majus le 22). Des
mesures sont prises pour la reception du despote. Le capitaine de Tersteniza signalera Far-
rives du prince dans ses eaux par .x foghi grandi qui brilleront nuit et jour, produisant
x fumi grandi.. Cinq nobles le recevront en degi ou au dela d'Olipa sur .lo batello
grande de Comune. (on armera, en outre, one .barcheta,,, pour porter les nouvelles). Le
despote pourra choisir la porte par laquelle ii entrera C Raguse et la maison on il logera
Le recteur et le Minus le recevront devant cette maison; la .despotesseo sera regus par
trente dames de Raguse. On offrira au despote, pour y descendre, la maison de Parches' eche,
celle de Radoslav ou cella de Nicolas de Blaise de Menze, .dove staxeva maystro Christo-
foro medego Une commission de trois sera Clue pour le fournir de vivres, pour la somme
de soixante perperes par jour: il aura dix .quinghe. de sin, quinze .castroni schortigati.,
Creme poules, 400 pains, .doppieri et lihre an de candelloti de zera, per hone della sera. et
v,ingt stai de ble par jour pour le pain. Si le despote passerait plus de trois jours C Ra-
guse, on lui offrira .uno magnifico et splendido desinare , dans la grande salle du Conseil.
Les trois ou les cinq elus dans ce but .courtiseront. le despote rnatin et soir. Des le 20,
on Int avait fixe un cadeau de 200 perperes en comestibles. Le 22, le Majus decide de
donner C Georges, neven du despots, 300 perpires .si in hoc suo futuro adventu decli-
nabit Ragusium et 200, en cas contraire. Le 25, les Rogati accordent une barque

deux courrisans du despote, .cum qua ire possint obviam dicto domino suo dispoti
versus Venetias, (approuve par le Majus, le 27). Le 97, ils elisent deux nobles pour
inviter le despote C Raguse. Le 9 juillet, iN prennent de nouvelles mesures.pour la
reception du despote. Le 2a, les nobles susdits sont expedies par le Minus, qui avait decide,
des le 2 du mois, le preparer trois maisons pour le despote et sa suite, d'y mettre trois lits,
des abanchales. et des tapis. Le a5, les Rogati decident que le despote aura einquante per-
peres pour chaque spastum.; le present lui sera donne seulement in suo recessu a Ra-
gusM.; il aura une des deux grandes galiotes de l'ntat et tecevra, en vivres et en drap,
un sachem de a 200 perperes (le 26, le Majus decide quo Ie despote et sa femme auront
1300 perperes et qu'on lui offrira Ia grande galiote de l'Etat). Le 26, us decident de lui
envoyer cinq nobles pour lui offrir une galiote pour les mois d'aoilt et de septembre; les
sing l'accompagneront au depart sur le .batellum magnum.. Le 27, on s'occupe de son de-
part et on arme dans ce hut une hist& Lc aofit, armament du .galedello. ; le 4, instruc-
tions pour le capitaine, qui devra partir le 6; ce dernier jour, mesures pour l'armement do,
.galedello.. Sur la visite Cu despote C Venise, voy. Ljubie, ouvr. cite, t. IX, pp. a19--2o
sex et notre premiere serie, a la date du 03 moat 1440.

Zerniza, -.Crnica ?
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Ragusans d'av oir fait envoyer par la Porte un personnage du nom de «Pin-
tininus» le Turc. Le t , citation de Matco Milatoyich. Dernierement,
les marchands ragusans de Pristina avaient decide de «cortizar... vayvoda
Esabzg, per salvare lo avere et persone loro et messo pena de iperperi
cinque a zaschadun chi non obedesse alli officiali Ii quail avesseno posto
frA di loro ; ii perché, vegnando lo detto vayvoda in Pristina, fó messo
pena de yperperi cinque per li ditti officiali, che zaschadun dovesse an-
darge alo incontro.» Matco sent refusa de le faire et meme de payer sa
part, resistant en armes aux officiers élus par ses conationaux. Il a
payé le «schiavo turcho» pour l'exciter contre un Ragusan et a denonce
ses concitoyens pour avoir fait passer de l'argent sans bolla

(Ibid., fol. 193-193 v°, 194, 194 v0-195, 195-195 vo, 196-196 vo,
196 v0-197, 197-197 vo.)

octobre 1440-2 mars 144I
Le " octobre, le gouverncment de Raguse rappelle de Narenta,

Luca, Cogniza ou Sottovisochi Nicolas de Simon de Goze, elu le 26
septembre comme ambassadeur vers le sultan. Les 2-3 décembre,
on prend des mesures de defense A Stagno et dans lc Canale. Le 3,
on ordonne une enquete A Srebernica, touchant le douanier turc 2.
Suivent les instructions, sans date, de Jacques de Sorgo et Etienne de
Benessa, envoyés vers le sultan. Ils ne pourront passer qu'un jour a
Pristina, s'ils prennent cette voie. Ils pourront visiter, en chemin ou a tine
demi-journee de distance, Isa-beg (Esobech ), qui avait envoy& a Raguse
un ambassadeur du nom de «Zoban» 3 : ii recevra des remerciements pour
sa conduite covers les marchands de Raguse. us prendront des infor-
mations touchant le ceremonial observe A la Porte. Ils diront au sultan
que l'arnbassade a ete retardee, pour pouvoir le visiter, non pas ain
Schiavonia, dove per avanti s'atrovava la Soa Mayestade mais bien
dans sa residence, «perche fi concoreno piusor signori et altre diverse
persone di vallore, le qual veneno a visitare la Soa Mayestade.» Les
ambassadeurs renwrcieront le sultan pour le bon traiternent des Ragusans
«per tuti ii paysi et tegnire della Soa Signoria, excepto chz in Stre-
breniza» et lui demanderont des ordres «tanto alli signori della Bossina,
quanto alli suoy valliosi» pour que les traites soient observes en Bosnie,
Serbie et autres pays de l'empire. Ils le prieront de faire rouvrir les pas-

Les 27-30 exult, les Rogati refusent l salpetre et le soufre, demandes par le roi de
Bosnia, tout en lui permettant de les acheter a Raguse. Le 14 septembre, ils permettent
l'achat de salpetre a Radoslav aussi. Le 9 novembre, ils décident de donando nupciis
fiendis per vayvodam Stipanum pro cognata.: on donnera jusqu'a cent perperes dz con-
fectiones., d'épices et de poivre ; on permet a Stipan d'achzter du ble Raguse (approuve
par le Majus, le to). Le z7, le Majus accorde A Stipan, pour les noces, des tubicines. et
des piferi.. Le 5 decembre, les Rogati lui donnent du poisson, existente [voyvoda] in
Blagay vel circha. (confirme par le Majus, le 7). Le az, un envoyk de Stipan recoit du
drap poUr soixante perpères et, le 30, un autre en recoil. pour trente. Le 27, les Rogati de-
cident de vendre .animalia donata nostro dominio nuper per vayvodam Stipanum,

2 Sur Pintininus., voy. piece précedente.
1 Tschoban.
1 En zoo, le sultan vint sous la vine de Belgrade. (chron. Cc Brancovich, p, so). Voy.,

sur ce siege de presque sept mois, Zinkeisen, ouvr. cite, t. I, pp. 592 et suiv.; Hammer,
ouvr. Cite, 1. I, P 450; Fessler, own-. cite, t. II, PP. 460-461.
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sages en Bosnie. La lettre devra etre redigee en slavon, en turc et en
grec. Les ambassadeurs partiront quinze a vingt jours apres la reponse
imperiale. Si on leur dirait : «chome non sapete che lo imperadore
mandato lo suo messo, Casnatar 1, alla Signoria vostra, digando che ge
dovesse mandar 4o caraz, che per voy per lo passato era dato alto padre
et alli antecessori d'esso imperadore», ils repondront que Raguse n'a eu
aucunes relations avec eux et n'a paye aucun tribut a ad alguni delli ante-
cessori suoy della casade de Oc[to]manovichi». La Republique lui a en-
voye pour la premiere fois une ambassade lors du privilege de com-
merce 2. Le profit que les marchands ragusans rapportent a l'ernpire, «ad
Andrinopoli, Seres, Crathoa 3 et altri luoghi et terre della soa Signoria»
vaut plus que le tribut. Si les Turcs objecteraient que la ville paye bien
un tribut a la Hongrie, la reponse sera «chome noy non demo tributo
alguno allo re de Ungaria in nostra spezialitade, ma che veritade 6 che
tuti li signori e communitade della fede christiana sono obligati a dar
certo tributo al lor papa, lo qual 6 capo e gubernatore de tuta la Chris-
tianitade ; per la qual chosa altre fiate allo papa che in quella se tro-
vava piasete, per certe casone, de transferire et permutare che lo tributo
lo qual la zitade nostra era tenuta de dare allo papa, che da quella hora
inanzi quello dovessirno dare et responder alla Corona de Ungaria.»
Les ambassadeurs ne cacheront pas le montant du tribut, qui est de
500 ducats. Quant au tribut que Raguse paye a la Bosnie, ils diront
ache noy non demo tributo alguno alli Bossignani, ma veritade é che,
voyando altre fiate ii Bossignani vender certi lor territori propinqui et
vicini alli nostri, et noy abisognando de quelli, vegnessemo a merchado
d'essi, per certo presio, dello qual parte allora aveno et lo resto fossemo
d'acordio de darge de tempo in tempo.» Si on leur parlerait de la recep-
tion a Raguse du despote, «inimicho dello imperador nostro 4», les
ambassadeurs diront ache, siando levato lo dito signor dispoto delle
parte de Ungaria 2, ello capitO ad una terra della Signoria di Vinesia, la
qual 6 sula mare, ma apresso di Vinesia ; dalla qual terra poy partendossi
corn li suoy cortesani, corn una galea grossa et altri piusor navilii per
veguire alle terre soe che sono alla marina, fazanto transito darente lo
porto della zitade nostra, ello delibzró de accostarsi allo porto nostro
per refrescharsi corn la soa compagnia. Onde noy allora, vedando questo
et vedando lo deto signore non aver con sego alguna altra gente fo-
restera, se non solamente delli suoy cortesani et homini, et redugandossi a
memoria ii nostri merchadanti sempre esser stadi ben visti et humana-
mente tratadi per tuti ii paysi che lo deto signore despoto tegneva siando
nella sua signoria, et quello (?) maximamente che lo detto despotto
sempre aveva vivesto bene et humanamente con la .zitade nostra, per

Khasnadar. Voy., sur sa mission precedente Raguse, plus haut, p. 297, note x
Voy., sur ce privilege, plus haut, p. 302.

3 Kratovo.
Voy. plus haut, p. 370, note I.
Vny. plus haut, p. 368, note 2,

1

s

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 373

non parer ingrati et descognosenti, sillo rezevessimo chome amigo nella
zitade nostra et sillo honorassimo, et poy ello con tuta la soa compagnia
si ritornó alla detta galea et navili che sempre steteno ad aspetarlo, et
si sene passó suso alle terre de marina, ma anchor; quanto bene non
avessirno abuti alguna benivolentia ne familiaritade con esso, ye dis-
semo..., ne averavemo denegato, ne devetado ad non entrare nela zitade
nostra et refrescharsi.» La dixieme partie du commerce de Raguse se
fait «per mare, per le terre et zitade de quelli signori», qui traitent bien
ses marchands. Si les Turcs objecteraient que la ville a fourni au despote
une fuste armee, les ambassadeurs déclareront qu'on ne l'a jamais fait,
«ma che bene e veritade che, dubitandosse lo detto signor despotto a
stare a quelle sue terre de marina, per dubito de algune fuste de Catel-
lani corsari, le qual solevano scorer per quelle parte, ello fese trovar
nela zitade nostra uno galeoto, lo qual fexe armar alle soe spexe de tute
chose bisognevel, et li homini che montarno sopra di quello, tuti forno
scritti et soldizati per suo nome et sernper pagati per luy e, quando luy
non volse pia fare la spesa, quello galeoto et la gente tornono a chasa 1.»
Si on leur ferait ob server que la Republique a «acceptado et salvado lo
deposito dello aver del detto signor despotto», les ambassadeurs diront
que c'est la coutume a Raguse de conserver les dépôts. «Et chossi ora
uno delli caloyer del prefato signor despotto é vegnuto con certo depo-
sito portado in sacheti et groppi sigiladi con suo sigello, pien de aspri ;
lo qual deposito dise esser parte del deto signor despotto et parte della
lor chiesia, et anche quello pó levare et tore ad ogni suo bon piaser et
voluntade. Et allo detto calloyer gia noy con hpnoe della zitade nostra
non averiamo possuto denegare ad non meter quello deposito..., per non
perder la bona fama della zitade nostra.» On ne peut pas savoir la somme
de ce nouveau depot, car les sacs sont scellés, a ma non é fama che sia
tropo grande soma.» Si on dirait que les marchands ragusans restent
dans les villes du despote et contribuent A la defense, les ambassadeurs
diront que ces marchands ont éte surpris par le siege : s'ils se seraient
enfuis, on aurait pris leurs biens, ainsi qu'il a éte dejà fait pour d'autres.
Du reste, ces marchands sont en petit nombre et ne peuvent pas em-
*her les progrés des Tures : le sultan sera prie de leur pardonner done
une participation involontaire a la defense des places serbes et de donner
des ordres pour qu'ils ne soient pas molestes, achadendo la Soa Mayes-
tade conquestare et optegnire la zitade di Novaberda 2, over alguna altra
delle dette zitade.» Les ambassadeurs demanderont aussi aux Turcs de
recevoir les transfuges ragusans qui pourraient %litter les villes assiegées.
Ils presenteront des plaintes contre «Pyntininus» 3 de Srebernica. Ils
auront aussi des lettres pour les vizirs. Ils reclameront la restitution de
I'avoir de Pierre de Benoit de Gondola, « lo qual fO ociso andando alla

Voy., plus haut, les instructions de Pascal de Sorgo, patron de la fuste armee par le
despote; pp. 369-370.

2 Cette ville ne fut done pas prise par les Tures en 0439 (Zinkeisen, ouvr. cite, I, to.
586, qui s'appuie sur le temoignage de Ducas, p. sog).

3 Voy. plus haut, p. 371.
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zecha dello imperadore», par des amalfatori». Quant aux presents, le
sultan aura «veste una di brochado d'oro ; armelini 300 per la ditta
veste ; veste due de zetolin 1 avelutado negro et verde ; dossi de vayri
per le dette, 600 ; bochal et bazil del detto ; taze quattro al detto ;» le
aBassa» «vesta una de scharlato ; vesta .j. verde ; taze due d'argento ;
contadi ducati settanta» ; le second vizir : «vesta de scharlato di grana ;
vesta di panno verde ; taze due d'argento ; contadi d'oro, ducati cin-
quanta)) ; le troisieme vizir, de meme. Les 19 et 20 decembre, on
prend des mesures pour Stagno et Slano. Le 2 mars 144 , nouvelles
mesures pour Slano, «per dubito et novelle se A de Turchi» ; tous les
habitants devront s retirer dans la place. Le 6 mars, le gouverne-
ment ragusan ordonne das fortifications A Tomba 2.

(Ibid., foL 201, 208-209, 209 v0,..2 to, 2 13-218 ; reg. 1440 1448, fol. 1-3.
3 v0-4, 7, 8.)

16 novembre 1440.
Le gouvernement de Raguse ordonnz A Georges de Goze d'aller vers

le daspote, sur une barque, «allo luogo de Buduua» ou d'Antivari, ou
dans le voisinage de ces deux places ; ii pourra alle-r le chercher par terre,
jusqu'A six heures de distance. Goze remerciera le prince pour les ordres
qu'il avait domes a ses officiers de Novobrdo par lesquels it recomman-
dait les Ragusans. Si les officiers de Novobrdo apprendraient l'ambassade
ragusane qui se rend vers le sultan, ils devront ne pas s'en inquieter,
«perche [gli anabasciatori] vano per bona casone». Le despote ayant
&tit une lettre autographe pour annoncer que le comte Stipan a ras-
semble «in Neretua 3» un brigantin et des barques «per vegnire contra
de voy, per terra et per aqua», et pour demander des galeres vides, qu'il
voulait armer, Gozc lui observera que ce sont des choses secretes qu'il

Voy. plus haut, p. a, note 2.
I Le 25 janvier, les Rogati repondent a .Sayn., ambassadeur de -Sehalia Teueer. et

lui donnent une .bonant panzeriam.. Le x2 juin, ils déliberent ,,super ambaxiata Tetteri
nuper hue appliciti., auquel on rnontrera le privilege du sultan. Le .voyvoda Esebech
Turchus. aura 600 perperes rebus et raubis. et son arnbassadeur, tux Turc aussi,300
perperes, en objets. Le 6 juillet, ils repondent aux lettres du .Turci valiosi Strehrenize.. Le
as, its repondent au .vayvode Xabech... Le to septembre, ils ajournent Pambassade qu'ils
comptaient envoyer .ad Teuerum., des envoyes du sultan (.Teucri.) devant venir bi.mt6t

Raguse ; nouvel ajournement le 17. Le xg, les Rogati votent l'envoi de deur ambassa-
deurs vers le sultan, avec des presents, ce que le Majus continue, le 20. Le meme jour du
so, les Rogati et le Majus donnent Iso ducats d'or et des presents a .Casnataro, ambasia-
tori Magni Teucri et a ses serviteurs. Les Rogati mentionuent encore un ambassadeur de
Stipan. Le 22, ils écrivent au sultan, qui recevra (.dominus Morath Magnus Teucer.) 800
ducats d'or en argenterie et autres objets ; le despote sera averti des négociations avec les
Turc.s. Le 23, le Majus confirtne le vote du present (pour le sultan, les vizirs et autres per-
sonnag.ts de la Porte). Les instructions des ambassadeurs vers le sultan sont donnees le 23
par les Rogati et confirmées, le 26, par le Majus, qui procede is Pélection des ambassadeurs
susdits. La as octobre, le Majus Clit le second ambassadeur vers le sultan. Le x2 novembre,
les Rogati répondent I. l'envoyd d'.Exabech., Le 24, Rs donnent de nouvelles instructions
aux ambassadeurs ituri Vera le sultan. Le 30, ils s'ocettpent encore de cette ambassade ; its
écrivent & .Pintininus, a cause des .nouveautes. de Srebrnica. Le 5 decembre, ils ajour-
nent la confirmation des instructions pour les ambassadeurs vers le sultan, répondent is un
envoye d'Exebech et lui donnent einquante perperes .in capisiis panni. (.in capiciis panni. ;
Majus, a la date du 7). Le 7, ils decident que les ambassadeurs partiront le is et le terme
du depart est prolonge ensuite (le 9) jusqu'au t5. Le 13, les Rogati ajoutent une clause
aur instructions .occaxione fame ejus [Teucri) znortis. Sur le depat de Brancovich, coy.
Miklosich, Mon. ser6., pp. 06-409.

La Neretva (Narenta), riviere de Pflerzet.rovine.
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ne faut pas confier une lettre ; si on l'aurait interceptee, Raguse en
aurait souffert, «perché, come sa la vostra Signoria, tuto lo tegnire
nostro é circumdato e tornizato dallo tegnire del prefato vayvoda ; ii
perché, sentando questo, lcve chosa alluy sera a moverne guerra con li
Turchi». Du reste, la nouvelle elle-meme est controuvée : peine Stipan
a-t-il fait couper le bois, de sorte qu'il lui faut plus de trois mois pour
avoir ses barques. Celles de Cramna, appartenant a ses sujets, &ant trop
petites, ne peuvent pas lui servir. Goze demandera des nouvelles tou-
chant les ambassadeurs et les fils du despote. La Republique est certaine
que le prince prendra les mesures nécessaires ; «niente de mancho,
constretta dallo vero zelo che porta verso della Signoria vostra, et perche
d'ogni bene della Signoria vostra ne sente et participa, ella ve ricorda
chello tempo passa, et lc zitade et terre vostre ogni zorno piti veneno
minuendo dello victualie ct altre arme offensorie et deffensorie, perche
consumano quello che anno et di fuora niente non li vim sporto ne dato,
si che sapiati corn debito tempo proveder alli fati vostri, perch& sapete
et podete.» Goze partira trois jours apres la reponse du despote 1.

(Ibid., reg. 1435-440, fol. 206-207 vo.)

3 decembre 1 44o.
A un date inconnuc, Raguse ordonne une enquete relativement aux

extorsions commises a Srebernica par le nouVeau gabeleur, «Pintininus
Turcho 2. » L'enquete, faite le 3 décembre, rnontre que «Teucer» ou
«Turcho» était un surnom de «Pintininus : iL avait afferme la gabelle,
en compagnie avec un Ragman.

(Ibid., feuilles séparees.)

'441.
Extraits des deliberations des Conseils d'Ancône.

18 janvier 1441 Et imprimis fuit in dicto Consilio per absolutum
partitum sollenniter ordinatum et reformatum quod, curn multi sint et
reperiantur debitores duane et non solvant, propter quod sequitur dam-
num et detrimentum Corn rnuni Ancone, quod de cetero quicumque non
solverit duanarn de rnercantiis Levantis infra terminum duorurn mensium,
secundum formain statutorum et ordinum civitatis Ancone, solvat quar-
tarn partem plus quam solvisset si solvisset infra duos menses et quod

Les 26 septembrexo octobre, les Rogati acceptent un dep6t propose par le despot* et
lui perrnettent d'extraire du bid de Ragusa ; le brigantin prepare pour ce prince sera, des.
arm& Le Is octobre, te Majus Derma au despite d'extraire de la ville du hie et de l'avoine.
Le 26, les Rogati accordent une barque .domine Despine..,si ipsa descenderit ad Marinam..
Le 7 novembre, ils envoient Georges du Goze vers le despote et permettent le commerce
avec la Serbie et la Bosnie. Le 9, ils donnent des instructions a Goze, qui est dicharge de
sa mission le cP. Le 31 decembre, ils decident de desarmer r.armata nostra fuste et bate--
lorum facta Stagnb, apres J'arrivee dans ces mers de la clomina imperatrix Despina,.
La .Despina. est mentinnnee aussi plus haut, p. 363, note x. Etant qualifiee d'.imperatrix,
elle ne pent etre que la fille du despot; Mara, qui avait epouse le sultan Mourad (Ducas,
PP. aos et suiv.). Cf. plus haut, P. 329 (anode 1435). Ella mourut dans un monastere pres du
Mont-Athos, on elle s'etait retiree avec son frere, l'avengle Gregoire, et sa smur Catherine
(Chron. de Brancovich, p. se).

I Voy, plus haut, p. 373.

a
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debitores presentes duane solvant in penam quarti pluris, ut supra, et
quod scribanus duane qui non serviret hanc legem perdat salarium suum
et non possit esse amplius scribanus duane, et sic placuit 57 consiliariis
dicti Consilii et fuit obtentum, non obstantibus 25 consiliariis dicti Con-
silii, qui eorum fabas nigras del non in contrarium posuerunt.»

24 juin 441. Une commission d'enquete est nommée pour les srapine et
injusticie comitum Seniel, facte a dictis comitibus contra nostros cives.s

I er novembre 1441. Le droit de cite est accordd au sjudex Thomas Ludovici
de Segna (et omnes ejus filii)s, nornmé consul Anconitanorum in civitate Segne,
cum emolurnentis, arbitrio, honoribus et oneribus consuetis.s

décembre 1441. On exempte de douane la cire qu'un vaisseau de l'Ordre
de Saint-Jean portait a Venise.

Mention d'Albanais, de Slaves, de Ragusans.
(Reg. 1441-1442, fol. 3 va, 4 v°, 6 V°, 7, 15-15 v°, 17 v°, r8 v0, 20,

21 V11-22, 23 Ira, 30 3711, 31, 31 V11, 32, 37 V(1-38, 38 v0.)

5-31 janvier 1441.
Le 5 janvier, le gouvernement de Raguse ordonne b. Marin de Jean de Goze,

marchand qui revenait de Srebernio, de se presenter devant le svoyvoda Ra-
dossavos, qui avait demandé qu'on lui envoyfit un ambassadeur. Le 31, il
envoie vers le méme Michel de Jeari de Volzo, Radoslav ayant demandé une
personne Are. II fera semblant d'aller pour ses propres affaires, avec deux ser-
viteurs

(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e comm. Lev., reg. z 440 5445, fol. 5 vo-6.)

7 mars-8 juin 1441.
Le 7 mars, Raguse envoie vers le comte Stipan Benoit de Gondola.

L'envoyé turc, Casnatar, est venu «questa instade passada» pour de-
mander l'envoi d'une ambassade a la Porte et le paiement du tribut 3.
L'emissaire de Stipan, qui l'accompagnait, avait conseille aux Ragusans
de satisfaire seulement la premiere demande. Les ambassadeurs deputes
par Raguse au sultan avaient été bien recus, mais, les Turcs apprenant
.qu'ils n'apportent pas de tribut, «sono molto menazadi et finalmente
schacciati della Porta, et dopo questo subito ii merchadanti nostri sono
stati ligati.» Les habitants du Canale, effrayes par les menaces des Turcs
(un d'entre eux avait éte dépouille de ses bestiaux «per ii Rigiani»),
avaient pris la fuite. Raguse est convaincue que le comte saura defendre
ceux qui se sont refugies sur son territoire. Elle le prie de dire ce qu'il

De Segna (Zeng).
2 Toute cette lettre a un caractere tres ohscur. Voici des details sur les relations de

Raguse avec la Bosnie jusqu'au q mars de cette armee : Le 53 janvier, les Rogati
dicident de presenter des cloliances a Voucachine Nicolich. Le 23, iN paient les interets
dus I Jella, a son mandataire, un moine. Un ambassadeur sera envoyé vers Radoslav. Le
4 fevrier, le Majus fait un present aux .joculatores et epiferi. du roi de Bosnie et aux

.joculatores. et .piferi. de Stipan, venus pour la S. Blaise. Le 22, les Rogati
donnent dti drap pour cent perperes au .roi. Radivoy. Le s mars, ils envoient une ambas-
sade vers le roi et les barons de Bosnie: un des ambassadeurs se rendra devant le roi, un
autre devant Stipan et le troisieme devant Radoslav. Le 4, le Majus Elit le premier de ces
envoyes et, le 7, le dernier. Le 6, les Rogati decident de nouveau l'envoi d'un ambassadeur
I Stipan, .pro illo negotio.. Bs lui ordonnent le 8, quand les instructions lui sont donnees,
de partir par mer, le lendemain.

3 Voy. plus haut, p. 372.
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répondrait a une sommation torque d'agir, de son dote, contre la Re-
publique. Elle a desire toujours la paix entre ses voisins, perche in tale
discordia finalmente visto succeder la destructione loro et succeder
la exaltatione et acresimento delli Turchi, i[ni]inici delli christiani, chome
se a exernpio de molti signori passati.» Elle s'offre A le reconcilier avec
le despote, qui, «stagando nella signoria de Schiavonia, della qual l'e
chazato, esser bono schudo alla Ungaria et anche alla Bosina, et per
lo simel voy esser bono schudo alla zitade nostra.» Le méme jour (?),
elle donne d'autres instructions A Benoit et A ses collegues d'ambassade,
Marin de Resti et Zupan de Bona. Ils visiteront Stipan a Dracevica et
l'inviteront A Raguse, a con lo magnifica signore (sic) et tuti Ii figlioli
et figliole vostre» : ce serait le moyen de meare un terme aux calomnies.
Les ambassadeurs recoivent aussi des lettres de créance envers Cathe-
rine et Jela, qui seront aussi invitees a Raguse. Le 2 2 mars, Raguse

. donne des instructions A Marin de Giorgio, qu'elle envoie vers Radoslav.
voevode avait annonce que l'officier turc qui avait arrété les Ragu-

sans A Sreberniza, avait agi de méme dans ses possessions. La Republique
ne l'attendait pourtant guere de lui et elle aurait su conserver le depot
de Radoslav. 11 avait l'exemple de Stipan, qui avait rachete de ses pro-
pres deniers les Ragusans de ses Etats. Si les Turcs l'inviteraient A in-
commoder les marchands de Raguse et A attaquer son territoire, le
voevode doit répondre qu'il ne saurait payer le tribut sans la douane
que payent ces marchands, que, pour la yule, le commerce continental
ne signifie rien, que la Bosnie achéte tout ce dont elle a besoin a Raguse,
dont les habitants prennent a ferme ses douanes. Il avait offert aux
Ragusans Clobuch, rnenacant de le donner autrement «nelle inane delli
Turchi.» La Republique répond que ce n'est pas le temps de negocier
relativement au chateau, mais que Radoslav ne doit pas le livrer aux
Turcs s'il ne vent pas perdre tout le rivage et se trouver resserre entre
les possessions du sultan. Les ambassadeurs montreront au voevode le
serment qu'il a prété jadis. Apres lui avoir pade, ils partiront dans six
jours. Le name jour, instructions pour Jacques de Sorgo et Etienne
de Benessa, envoyes vers le sultan (en reponse a des lettres datees d'An-
drinople, le 29 janvier). Les Tures leur avaient parle des secours donnés
par Raguse au despote. «Tuti Ii merchadanti nostri, tanto de Schiavonia
et de Strebreniza, quanto, per lo simel, de la Bossina et de Romania»,
ont éte arretes, avec leurs biens, ce qui est contre les privileges, « et
eciamdio quelli che la Mayestade Soa, trovandossi sotto Smedrevo 1,
in lo acquisto novarnente della Schiavonia, a fatto et concesso alli mer-
chadanti nostri de Strebreniza» et contr4 les or.dres donnes par le sultan
aux o valliosi della Soa Mayestade deputadi al go verno della Schiavonia,
trA ii quali si e vayvoda Esabech et Turcho Ainbech.» Il sera prie de
délivrer les personnes et -les biens. On ne peut pas lui offrir, en aucun

Sur la prise de Semendria, defendue energiquement, pendant deux ou trois mois, par
Gregoire, fils aine d u despote, et Thomas Cantacuzene. voy. Ducas, pp. 508-209 ; Seadeddin,

plus haut,pp. 74-75 ; Leunclavius, Historia Turcorum, Francfort-s.-Mein, 059t, col. 509 ;
p. 363, note x.
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cas, le tribut, operche de zió assay inconvenienti ne poria reusire alla
zitade nostra». Les ambassadeurs prétexteront que cela occasionnerait
de pareilles demandes de la part des ualtri re, signori et signorie delle
parte marittime.» Bs emploieront pour réussir «algun christiano, Zeno-
vexe over de altra natione, se trovasse de IA, el qual avesse stretta fa-
miliaritade con lo Bassa, overarnente ccm algun delli viseri.» Ils pourront
offrir aux Turcs, A Pristina, un present de 3.000 ducats pour les gagner.

LesOn voudrait avoir un privilege &tit pour l'exemption de tribut.
ambassadeurs écriront s'il se trouve A la Porte des envoyes de la part
du roi ths. Bosnie, du collate Stipan ou de Radoslav. Le 2 3, le gou-
vernement ragusan repond aux ambassadeurs aupres de Stipan ce
voevode avait proteste qu'on le calomnie ; ii avait annonce son intention
d'envoyer une arnbassade A Raguse, avait conseille au gouvernement
de ne pas consentir au tribut et avait accorde un sauf-conduit aux Ra-
gusans. Le 17 avril, repondant A des lettres du 29 janvier, a Andri-
nople, le gouvernernent de Raguse ordonne t ses ambassadeurs aupres
du sultan de revenir, s'ils n'auraient pu rien conclure. Le 19, il les
rappelle imperieusernent, par un courrier special. L'ordre est renou-
vele le 4 rnai, apres la reception des lettres du 7 janvier, a Pristina, et
du 18 avril. Le 27 mai, les Ragusans decident de chercher des sol-
dats en Pcuille. Le 8 juin, ils prennent des mesures pour la securite
du -Canale ; «considerando ii temporali che sono e occorreno al presente
per le rnanaze che ne fano i Turchi, dubitemo e guardemo che de hora
in hora non intrano ne le nostre tegnude.» Les habitants de la contree
ne doivent pas se retirer sur les territoires de Stipan ou de Radoslav,
qui, comrne vassaux des Turcs, ne peuveat pas les defendre.

(Ibid., fol. 13-14, 15-15 vo, 16-17 vo, 18-19 vo, 20-21, 23, 25 v(',
26-27, 28-28 v0.)

Le cl mars, les Rogati decident de faire recevoir Stipan par le comte do Canale, 511
passe par cette cnntre e et de lui presenter des vivres pour quarante perperes; its permettent
au voev gle de Lire des achats pour son brigantin recemment construit. Le r3, ils lui en-
voient, Draceviga, deux nobles, avec une barque de pecheur et vingt perperes d: icon-
fectiones., sans rappeler l'amhassadeur Benoit de Gondola; le Majus elit, le lendemain, les
nobles susdits. Le ss, les Rogati continuent des negociations secretes avec Stipan, envoient
un am assadeur au roi de Bo.nie, donnent des instructions aux envoyes vers Stipan, qui
devront partir le 16, et defendent le commerce avec la Bosnie, l'Esclavonie et la Serbie
(iServia.). Le-16, le depart de.; ambassadeurs vers Stipan est retarde d'un jour ; on fournit
des actes C ceux qui soot envoyes yen le roi et Radoslav ; Nicolas de Giorgio est charge
de la mission aupres du roi. Le t8, les Rngati decident que les ambassadeurs vers Stipan
partiront par men Mention d'un depOt de .Catelena., mere du vo6vode Pierre Covacevich.
Le so, les Rogati fixent le 24 pnur to depart-de Giorgio et le 22 pour celui de Penvoyi
vers Radosiav. Le si, les Rogati et le Minus accordent a Stipan .unarn tractam ad piscart-
dum., et le dernier permet crextraire do ble de Raguse h un miles bosinensis. malade.Le
meme jour, les Rogati cedent A Sdpan des balistaires pour reparer les cordes de sea ba-
tistes. Le 23, Os arretent C Gravosa l'ambassadeur Giorgio. Le 24, ils font un present it
Stipan .pro hoc novo suo adventu Dracevice.: il aura du drap pour 400 perperes; sa mere,
Catherine, des raube. pour 200 et sa femme, Jella, de memo (confirme par le Majus, le
27). L'ambassadeur vers le roi de Bosnie devra continuer son chemin. Le 28, les Rogati
permettent aux amhassadeurs vers Stipan de passer encore huit jours aupres du voevode.
Le 30, ils refusent A Stipan la permission de reparer et cracheter des bombardes; memo
refus le 3 avril, mais on flail par ceder, le 8. Le voevode etait h Draceviza ; des plaintes
sent faites, pour tine cause inconnue, I Jela. Le Majus accorde, le 8, du drap pour 070
perperes aux envoyes de. Stipan. Le or avril, les Rogati dichargent de leur mission Marin
de Re.ti et Zupan de Bona, envoyes vers Stipan et elle rappelle aussi Benoit de Gondola
tvoy. dans le textel. Le 18, ils renouvellent la defense de faire le commerce en Bosnie,
Srebrnica, ea Esclavonie et dans les Etats de Stipan. Le 20, ils déchargent de sa mission

:
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25 juillet 1441.
Dans une piece sans date, Raguse ordonn ,-... au capitaine «de la galea

armata per lo magnifico signor dispoth» d'aller le chercher «verso
Buda 1». La galere avait été arnaée pour quinze jours aux dépens de la
Republique 2. Le 2 5 juillet, instructions de Nicolas de Mathieu de
Giorgio et de Zupan de Bona, le cdpitaine et le patron «de le doe galee
armate per acompaguar el magnifico signor dispoto Zorzi». Etles parti-
ront «di qua.., con lo detto signor dispoto» et iront cal pit% longi fina
a Segna» : le capitaine seul ne pourra pas quitter les embarcations. Les
deux commandants attendront un a deux jours, cquando, con la Dio
gratia, sereti azonto a lo logo, dove el signor vora descender con la sua
compagnia, per seguir el suo viazo» et reviendront, au retour, par Olms
(Almissa), Craina, «Usin» et Tersteniza 3.

(Ibid., fol. 22, 33.)

I er aoilt 1441-28 décembre 1442.
Le ir aoilt 1441, le gouvernement ragusan écrit au doge de G6nes relative-

ment a un vaisseau génois, auquel ii avait ete défendu de prendre des Catalans

Marin de Jean de Giorgio, envoyé vers Radoslav ; une nouvelle ambassade se rendra vers
Stipan, et eventuellement vers Radoslav aussi: elle sera composée de deux nobles. Ils font
un present d'huile pour dix perperes sTheodore, tutori voyvode Radossavb. Le az, le Majus
élit les ambassacleurs vers Stipan et Radoslav; deux nouveaux scrutins suivent, le 22 et
le 24: les ambassadeurs porteront des .confectioness pour vingt perperes a chacun des voe-
vodes. Le 24, Benoit cle Gondola est decharge de sa mission (Rogati). Le 27, le brigantin
de l'Etat est refuse a Stipan ; le 29, on lin refuse des fustes ; mention, le meme jour,d'actes
de pillage commis par les sujets du voevode. Le 3 mai, mention de l'ambassade de Grupco
aupres de Stipan (ibid.). Le 24, les Rogati et le Minus accordent un present de 400 per-
pares, en drap, au voevode Radoslav et un autre de trente perperes, en drap, a son envoy&
Le 25, les Rogati refusent la poudre de hombarde demandee par Stipan et décident d'envoyer
au nom de Radoslav une ambassade au premier voévode. Le 29, cette mesure est revoquee
par le Mains. Les 3-4 juillet, les Rogati et le Majus decidant de faire transportzr a Ve-
nise Grupco, Penvoye de Stipan: la barque l'attendra quince jours a Venise. Le 27, les
Rogati prennent des mesures pour la guzrre de Bosnia ; des courriers seront envoyés vers
le roi de ce pays, vers Radoslav et le ban sPierchos, pour leur annoncer les snovitates
quas dicit voyvoda Stipan velle nobis inferred, Le 22, ik repondent it des lettres de Cathe-
rine et de Jelena. Le 28, on remercie Stipan pour sa conduite covers Raguse et on lui de-
mande des nouvelles. Le z-er aolt, le Minus vote des reparations h la maison du roi de
Bosnia. Le g aoat, paiement des intérets dus a Jets (Regati). Le zr, la quittance de déplit
delivree a Jela est renouvelée. Giticho de Cattaro, envoye aupres 45 Sdpan, peut revenir,
s'il le voudrait (Vid.). Le 16, les Rogati decident d'envoyer tux noble vers le poi de Bosnie,
avec des presents pour ce prince et pour Stipan, Le at, le Majus fait des pr sents de drap
a deux envoyes du voivode. Le 22, les Rogati refusent la damande de Stipan d'empecher
l'immigration de; sujets de ce personnage. Le 26, ils delivr Alt Jean de Lampre de la mis-
sion spro qua iturus erat ad regem l3omes, mais ii peut aller en Bosnie comme particulier
et acheter du drap et antres articles pour la Cour royale. Le 30 octobre, us accordent des
vivres a Stipan, s'il passerait par le Canale :deux nobles les lui présenteront. Le 7 novembre, ils
paient le tribut au roi de Bosnie. Le 9, ils cassent Pelection de ezs nobles. Le 20, ils re-
fusent de recevoir le brigantin de Stipan dans Parsenal de Raguse ou sin aliquo locorum
nostrorums et de douner des recommandations dans ce sens aux habitants de Narenta. Le
16, mention de anouveautés, commises contre les marchands par le roi de Bosnie. Les
zo-14 mai, mention des ouvriars engages par les sofficiales ad faciendum murari Inurum
Civitatis Veteris [Captatis (Diversor. Cancell., reg. 14401).

1 Budua.
Ces instructions sont interrompues dans le Ins.

3 Le 3 janvier, les Rogati prznnent des mesures pour la reception de la desfi'net, .pro-
xime ventura ad hanc civitatems [voy. p. 375, note z]. Le 4, ils krennent des mesures pour les
depenses; pendant les premiers trois jours, elle recevra journelletnent des vivres pour six
perperes; une petite barque lui sera donnée pour porter un sien envoye vers le despote
Georges; Madn de Georges de Goze, de Srehrnica, se rendra vers ce prince. Le 7, depenses
pour la desfiina shin existenss : des vivres et deux presents par semains. Le 23, les Rogati
accordent une barque ornitropolito, nuntio magnifici domini dispoti, que conducat ipsum ad
prefatum dominurn suum dispotums. Le zo fevrier, its decident d'ecrire au despote en fa-
veur des Ragusans arretes a Novohrdo (le 7, le Majus lul avait depute un ambassadeur,
sur une ftircariria, pour lui faire honneur). Le 3 mars, ils decident d'envoyer un ambassa-
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et des Siciliens dans le port de Raguse. - Le 9 novembre, lettre du meme au
meme pour un reclamation privée (lettre analogue le 2 octobre 1442). - Le 21
mai 1442, Raguse envoie Jacques de Giorgio a Genes, pour la meme affaire. En
juillet, ii obtient des Génois une renonciation complete aux dédommagements
reelames. - Le 27 novembre, nouvelle reclamation des Ragusans pour une affaire
privée. - Le 28 décembre, Raguse nomme son consul a Genes Paul de feu
Georges de Marino.

(Ibid., fol. 37-38, 6o, 70-72, 72 vo-73, 76 vo, 77-81, 88-88 vo, 95 v°.)

2 aoilt -2 octobre 144 r .
Le 2 aoüt, Raguse envoie Pierre de Prirno a «Sabadin Bassa di Ro-

deur vers le despote; il est elu, le 6. dans la personne de Blaise de Ragnina, qui ira sur
une barque de peche ; les instructions lui soot donnees, le 7. Le 23, ils déchargent Ragnina
de sa mission et offrent au despote quatre barques et une maison louee specialement pour le
Inger. Le 30, its decident .cle offerendo batellum Communis domino despoto esse ad peti-
cionem suam, suis expensis, quando redierit Ragusium cum ambaxiatoribus nostris.. Le 4
avril, ils ajournent la discussion sur une ciemande de galere faite par le despote; on la lui
offre pour quinze jours, a ses dépens, le 6 (confirmé par le Majus). Les 8 et zo, mesures,
dans les Rogati, touchant la galere armee pour le despote ; d'apres une decision du rx, elle
devra partir jusqu'au 13; le IS, le capitaine de la galere regoit la permission de pouvoir
diner avec le despote; les Rogati prennent aussi des mesures pour la reception du despote,
.qui nunc expectatur. : it aura, pendant six jours, en partant du 13, trente perperes de
vivres journellement. Le 03, on s'occupe, dans le Majus, du win apporte pour le despote. Le
27, les Rogati repondent au prince e q ti od possit libere stare Ragusio. ; its ajournent la
deliberation sur le conseil que dernandait le despote. Le lendemain. ils decident que ce
conseil sera donne par le recteur et le Minus ; le despote aura une pension de trente per-
peres par semaine ; ii lui est permis de faire réparer sa maison et de tenir des chevaux;
des vivres pour trois perperes par semaine sont accordes a la .domina despina imperatoris..
Le 20, le Majus approuve les del:tenses de r8o perperes faites a l'occasion de Parrivee du
despote, en vivres et it cause de la pension qui lui avait ete allouee. Mention de gens du
despote pris par ce prince sur le territoire de Raguse ; on lui refuse la permission de faire
enfermer ses gens dans les prisons de la Republique. Le 24, les Rogati negocient avec le
despote .pro littera noviter habita a Centovichi de Zenta.. Le 25, its admettent la demande
dit despote d'être reconcilie par Raguse avec les .Cernovichi : on accorde un sauf-conduit

ceux de ses seigneurs qui viendraient a Raguse pour negocier. Le 27, les Rogati permet-
tent au despote d'enfermer et d'enchainer ses gens, .siquis eorum foret inobediens et rebellis
voluntati et mandatis ipsius domini despotti, non tamen quod possit facere sanguinem in
ipsis.. Le 30, its décident de demander des eclaircissements .super secreta peticione facta
nostro dominio pro parte magnifici domini dispoti. ; le x-er mai, ils ajournent de prendre
des informations jusqu'au 4. Le 24 avrit, ils communiquent au despote .litteras duas re-
ceptas de Zenta. Le 5 mai, its refusent, tout en remerciant le despote, la demande secrete
quit avait presentee. Le 6, ils repondent aux ambassadeurs .de Liuscichia. [Lustiza] et
decident de les recommander .dornino suo, domino dispoto.. Le 00, its accordent au despote
la restitution d'une partie de son deplt .argenti glame. Le 04, ils communiquent a ce
prince elitteras Stipanize et fratrum Cernoevichi. adressees a la Republique et l'invitent
recevoir en grace cette famille ; its refusent de delivrer .Precoceus de Giurascevich.. Le
54, its se plaignent au despote des cleats faits par sen chevaux .in vineis et bladis plani
Stagni.. Il est invite a les envoyer ailleurs, .in Ponique aut aliis in locis nostris ordinatis..
Le 15, les Rogati donnent aux freres Cernoievichi une reponse qui sera communiquee aussi
au despote. Le 23, its decident de montrer a ce prince la lettre ehabitam a Cernovighi et
de non impediendo nos nee dicendo aliquid ulterius superinde.; decision relative a P.honor,
qu'on donne chaque semaine au despote. Mention de Radix Zaulovich, qui avait achete du
despote six chevaux pour les vendre en Bosnie. Le xx juin, le Minus emprunte tine born-
barde, qui sera portee par mer, au despote. La x6, les Rogati envoient au merne un .inge-
niarius forensis..., pro magisterio suo.. Le 18, ils acceptent un depot propose par le despote;
demandes presentees par ce prince esuper vestimentis suis, que hic dimittere vult, et pro
povegliis depositi aptandis... et pro galia... alias armata.. On decide d'arreter .illum qui
noviter venit et se facit inghignerium. [un certain .Gualterius de Francia.]. Une barque
est accordee jusqu'i Budua .domine despine. (confirme par le Majus, le so). Le 22, les
Rogati discutent touchant les demandes du despote et décident de lui repondre, le es. Le
28, Rs permettent au despote de prendre a sa solde jusqu'a quarante personnes a Raguse.
Le 12 juillet, offre de galere au despote, qui pourra reprendre tine partie de son depOt
(Rogati et Majus). Le 15, on vote tin cadeau pour ce prince, .qui abhinc recessurus est.;
une galere Paccompagnera; il recevra soixante perperes de vivres (ibid.). Le a (et le 2o),
les Rogati prennent des mesures touchant les galeres qui porteront le despote; ils permet-
tent aux nobles de Raguse d'accepter le depOt de emulte Sante; robe et argenterie diversi-
mode. appartenant au clespote. Le 21, ils acceptent en depOt des actes confies par le despote.
Le 24, its donnent des instructions au capitaine des gateres armees pour le despote. Le 28,
ils decident .de impediendo nos de metropolito Zente fugitivo a domino dispoto. et .de
affidando ultrascrtptum metropolitum usque ad festum Sancti Michaelis proxime futuri, cum
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mania 4,... nelle parte de Schiavonia tanto». II lui rappellera les anciens
privileges du sultan et ceux qu'il avait recemment concedes aux Rag u-
sans, a venendo la Soa Clementia sotto Smedrevo et sotto Biograd 2».
«Exabech et li altri valliosi» pretendent avoir recu des ordres imperiaux
d'arreter les Ragusans. Les envoyes de la Republique a la Porte,
ayant appris l'arrestation de leurs conationaux, cc schanporno, ii quali
anchora a noy non sono tornati, ne si sa dove si trovano. n Primo
demandera la delivrance des prisonniers et de leurs biens. L'ambassadeur
d'Isa, Agub, avait demande pourquoi le despote avait éte recu dans la
\Tulle : Primo repondra que anon l'avemo rezettado chome inimigo dello
imperadore, ma chome in terra libera et francha l'6 vegnuto.» Ce Ca-
ractere a ete reconnu a Raguse par tous ses voisins, «et li imperadori
della Chasa de Otmanovichi» l'ont fait aussi. La ville rend service de la
sorte au sultan, car elle ne permet pas aux ennemis des Turcs de les
attaquer et les exhortent, au contraire, a se soumettre «et non partirse
dalli soy piedi». Si on le lui demandait, l'envoy6 dira que le despote est
dep. reparti : «segondo el disse, fara la via de Dalmatia, et de li andath
in Ungaria.» Si on lui reprochait le paregio accorde au prince serbe,
Primo dira que Venise, la Marche, la Pouille agissent de méme et
gagnent par le prix du transport «che spese volte Ii accordano foresteri
per soy denari, vogliando passar ad alguna parte, per lor bisogno». Si
les Turcs rep6.ent leur demande de tribut, II objectera le profit commer-
cial que rapportent a l'empire les Ragusans, «donde alio imperador
tornera utilitadc delle gabelle della Zecha, anche delli poveri homini,
ii quali allo imperador pagano lo thelos 3». Raguse est pauvre, et, si
elle paierait un tribut, on lui en demanderait tant, de tous côtes, «al
che el Commun de Vinesia non seth sufficiente a satisfare.» Primo ex-
pliquera en quoi consiste le tribut que la vile paye aux Hongrois. Ra-
guse fait le quart de son commerce par terre, pour conserver l'amitie
de ses voisins. 11 ne faut pas croire les mauvaises langues, «le quale forse
ve disseno che noy siamo parziali dclii Ungari over dello despotton.
Primo demandera un privilege de commerc.2. L'ayant recu, il partira

hoc quod non exeat portas civitatis Ragusii infra dictum terminurno. Le xi ao8t, mention
de la .galea nostra que sociavit dominum dispotum. ; les Rogati votent le desarmement, a
leur arrivee a Raguse, des galeres .que dominum dispotum associarunt.. Le 03, ils remn--
eient pour leurs services les capitaines et les patrons. Le 6 octobre, ils refusent les deman-
des, presentees par ecrit, .metropoliti et stipendiariorum existentium in castro Bude [Budua],
domini dispoti Giorgii. ; ils refusent aussi de faire conduire par mer jusqu'a Antivari
.domina despina.. Le 7, ils decident de nc pas repondre I la lettre inunc receptan du me-
tropolitain. Le 24, ils envoient des courriers en Hongrie et decident .per ipsos mittendi litte-
ram quam destinant Antibart domino despotto.. Le 24 novemhre, mention du .paregium.
demande de nouveau, pour la olespina., par Stipan ; les Rogati permeltent de transmettre au
despote les lettres apportees par Ange Morosini, chevalier de Sienne (sic). Le a5, ils ac-
cordent a la .despina. le passage jusqu'a Antivari; le 29, ils decident que le patron de la
barque pourra attendre cette dame a Antivari pendant deux ou trois jours et la ramener,
d'apres sa demande, I Raguse. Le 5 avril, Damien de Giugno de Giorgio lone pour un
mois un barque a six rameurs pour le despote (Diversor. Cancell., reg. 04401).

I Le beglerbeg de Romanie Schehab-ed-din (..EatiaTiviic) l'eunuque commanda la
seconde expedition des Turcs contre les Hongrois en 1442. Voy. plus haut, p. 21, note 2.

2 Sur le siege de Semendria, voy. plus haut, p. 368, note o et, sur celui de Belgrade, p.
371, nate 4.

Tribut du grec
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dans trois a huit jours. 11 pourra visiter en chemin Exabech et lui de-
mander des lettres de recommandation aupres de Schehab-ed-din (il en
agira de meme si Isa se trouve a la Cour du pacha). En revenant, Primo
pourra aussi visiter Isa, a un jour de distance. Le pacha recevra «uno
cavezo di veluto imbrochado d'oro braze xv ; non cavezo di veluto,
braze xv ; vayri ccc in varnaze r.j.» Le 22, Raguse repond aux lettres de
Primo, en date du z 3, «in Dobrievo» (Dobrieno ?). Elle remercie le pacha
des conseils qu'il donne pour gagner le sultan. Mais la vile ne pent pas
payer le tribut. Schehab-ed-din ayant dit qu'elle devrait «al men.., per
qualcha altro modo et via aconzarsi in honorar lo prefato imperator»,
il sera 'prie d'indiquer cette voie. Ragus .e. ne pent pas, en tout cas, donner
au sultan un present convenable. Elle veut, du pacha on de son souve-
rain, un sauf-conduit pour ses ambassadeurs. Isa scra remercié pour ses
offres &rites d'appui. Le r er octobre, Raguse annonce a Primo l'envoi
d'un nouvel ambassadeur vers le sultan, Nicolas de Simon de Goze.
Instructions de ce dernier (2 octobre). 11 visitera d'abord le pacha de
Roumelie 1, et Primo l'accompagnera. Les ambassadeurs ragusans se
trouvaient encore A la Porte. ifs y avaient eté envoyes avec des pre-
sents pour le sultan ee per aver le franchicie, per le qual i nostri met.-
cadanti possino con ogni juste e bone usanze per lo paexe di Schiavonia,
Romania, Natalia (sic) 2, Bosna, Albania, Bulgaria, Vlachia et per tote
altre tegnute et paexi del prefato imperator liberamente usar, trafficar
et mercantizar, bon;ficando ii detti paexi e tegnute dela Maiesta di esso
imperator e di la Signoria vostra.» Le pacha est prie de les soutenir.
se chargerait de l'affaire, ainsi qu'il l'avait offert A l'envoyé Primo, et
demanderait l'envoi d'une ambassade par an et 1500 on r000 ducats
«per honor, et non per carazo», l'ambassadeur promettra l'envoi de
l'ambassade chaque trois ans et un present de seulement 600 ducats,
«in panni et arzentiere», plus un autre cadeau pour le sultan, cadeau
qui sera determine ulterieurernent. Raguse ne donne, du reste, que des
presents pour quatre ou cinq ans. Elle consentirait cependant A fixer le
terme du present turc a deux ans ou meme A le rendre annuel : l'«hon-
neura qu'elle vent offrir au sultan s'éleverait a zoo ou 600 ducats ;
chaque fois, le pacha recevrait aussi cent ducats d'or. L'ambassadeur
devra l'accompagner pendant ses negociations pour le privilege de
commerce. Si le pacha ne se trouverait pas «in le parte di Schiavonia»,
Goze pourra le chercher a la Porte. 11 dira au sultan ce qu'il aura deja
expose au pacha. Les vizirs et le sultan recevront ensemble un cadeau
de mile ducats. Les presents offerts antérieurement avaient éte promis
pour le cas oii la Republique aurait obtenu une entiere franchise de tri-
but. Si les Tures demanderaient Goze le motif du depart des ambas-
sadeurs qui l'avaient precede, ii dira que leur depart a eté cause par la
peur 3. II donnera la reponse cleja indiquee touchant le tribut. hongrois

Le beglerbeg de la Grece, d'Europe.
2 Natolia,
3 Voy. plus haut, P. 38e.
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et la reception du despote I. On commencera a conipter les ambas-
sades du present a partir du jour on le privilege aura été accord& Goze
demandera au sultan l'envoi d'«uno sclaf 2, non di granda reputation»
pour ordonner aux valiosi de Serbie et de Srebrnica la délivrance des
Ragusans arretes. Des ordres semblables devront etre donnés «alo signor
di l'Arta 3 e altri valiosi de la». Le traite sera ccmmunique par le sultan
au roi et aux barons de Bosnie. Goze partira trois nu quatre jours apres
la conclusion du traite. II visitera, en se rendant a la Porte, A un jour
de distance, «Esebech» qui sera prie d'envoyer des émissaires vers
le sultan et le «ban (sic) di Romania». «Monstroxebech» sera visite
aussi par l'ambassadeur. Apres avoir termin& les négociations a la Porte,
Goze se plaindra de l'assassinat de Gondola. Le sultan recevra : «taze

4, cadauna d'esse livra .j., de amontanza de ducati 8 la livra ; monta
ducati cento et dodexe» ; le pacha de Rcumelie : «taze 4 a livra .j. per
cadauna, a ducati 8 la livra ; manta ducati trenta doy,» «Padula-bech» 4:
le meme present, le «fiol de Tuodoro Musayzt 5, taze 2 di livre 2, du-
cati 1 6» ; «Essbech..., laze doi a livra una per cadauna, ducati z 6» ;
«Mostruxebeh..., taze doe a livra per cadauna..., ducati I 6.» Les
capidjis de sultan et des vizirs auront ensemble 42 ducats. Apres la
conclusion du traite, cent ducats seront distribués encore a ceux qui
l'auraient mérite. Le 35 décembre, reponse aux lettres de Goze,
datees du z , a Andrinople. 11 ecrivait qu'il avait trouve le pacha A la
Porte, on ii s'est rendu trois fois, le 4, le 5 et le 6, mais les capidjis ont
refuseles presents, que les Tures demandent cependant ordinairernent par
leurs ambassadeurs. Le pacha et les trois vizirs se montrent «duri e mal
disposti» ; ils ont demande un tribut de 10.000 ducats et ont consenti it
le reduire A 5 .000. Le gouvernement reproche it Goze d'avoir offert des
le premier abord 600 ducats ; ii doit agir d. toute autre maniere,
«avisandovi che lo naturar di Turchi e in li primi movimenti esser aspri

voler spaventar lo compagno, se puono, ma, quando ritrovano la
persona constante e forte e che non sbigotisse ponto, anzi con bone et
vive raxon se defende, poy si rimoveno de la opinione e condescendeno
alo rasonevole.» Le pacha sera invite, comme le plus puissant des mi-
nistres de la Porte, a ne pas permettre «che l'arte et astutia del visino
nostro, voyvoda Stipan, e con lo suo subornar de li viseri che fa, tuta
via possa prevaler ala possanza de la gran signoria vostra e che si vada
vantando et dicendo aver guasto la fazenda nostra.» Goze offrira 600
ducats au sultan et 400 aux visirs, annuellement. 11 pourrait Never la
somme pour k sultan a 1000 ducats, mais pour cette seule armee. Il
tachera d'y comprendre le present porte et de payer le reste en
argenterie. Goze avait ecrit «che senza dinari non se fa niente, perche

Voy. ibid. et p. 372.
Sclavo ; esclave, racier du sultan.

I Charles II Tocco (1429-2444
je crois que le nom de ce Turc devait etre Abdullah. Ducas commit aussi ce .Pha-

doulachs, ennerni des chrétiens, auquel 11 attribue le rale principal dans les mesures prises
par Mourad contre la Serbie (pp. ao8-2o0). II vmait d'être nomme vizir (ibid.).

6 Monsaki. Voy. plus ham, pp. 133-134.
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la Porta vol omnino denari, et non promesse»; ii dira aux Turcs qu'il
L'a pas de l'argent sur lui, par crainte envers Stipan et autres person-
nages ; mais la som me promise sera payee quand le traité aura été con-
clu. II pourra l'emprunter a des Génois, a des Vénitiens, a des Floren-
tins d'Andrinople ou a quelli che portano arzenti di Schiavonia ir
Romanian. Raguse envoie des lettres pour le pacha. Si Goze ne peut pas
s'entendre avec lui, ii partira ; ii dira que le dommage ne sera pas pour la
Republique seule, si on le menace «con voyvoda Stipan, como ano altre
volte fato». On lui envoie des créances pour l'argent : guno in vulgar
schiavo, l'altro per gramatica latina.» Si l'argent ne pourrait pas etre
trouve a Andrinople, il le cherchera a Novobrdo ou a Pristina. Goze
rappellera au pacha que le sultan a confirme les privileges qu'il avait
donnés aux Serbes, aux bourgeois de Novobrdo et a d'autres. Suivent
des ordres, pour l'argent, aux marchands de Serbie et de Novobrdo 1

(Ibid., fol. 38 0-40 V°, 41-421 451 46-50, 55-59 v°.)

1 Le 25 fevrier, les Rogati ajournent la discussion touchant des littere Turchie. appor-
tees par des ambassadeurs. Le 27, mention d'une reclamation presentee par un certain
Chusay. au nom d'Isak. Le 25 mai, ils decident de surveiller par deux personnes le Turc
venu a Raguse, .ne aliquis de lingua sclava possit habere coloquium cum ipso Turco. Le
26, ils decident de repondre aux deux lettres apportees par Penvoyd Basse Teucri. ; on
montrera au despote les lettres venues .a Bassa et Exabech.. Le 27, les Rogati repondent
aux lettres des freres d'Exabech. Le 3r, ils confirment les lettres qu'on ecrit .Basse Teucro
Romanic. et it .Esebech : Agub, Penvoye du pacha, regoit un present de cent perperes,
en drap et en argeLt (confirme par le Majus, le x-er juin). Le 3 juin, ils ajournent la dis-
cussion touchant les avis d'.Esclavonie.. Le 28, ils ajournent la discussion touchant l'am-
bassade envoyee inuper. par le pacha de Romanie et Isa-beg. Le r-er jMllet, nouveau re-
tard touchant cette ambassade. Les 3-4, les Rogati et le Majus envoient vers le pacha,
win Sclavonia existens., Un Pofio,ano, avec Un present de 600 perperes, en objets. Le 8, les
Rogati choisissent Pierre de Primo pour cette mission ; on dira C Parnbassadeur turc que
Raguse
le Majus

repond par Pambassadeur qu'elle envoie vers iSabadin.-Pacha et Isa-beg. Le so,
donne a Pambassadeur du pacha de Romanie un present de soixante perperes en

objets. Le Is, les Rogati donnent des instructions C Primo ; ils refusent les demandes pre-
sentees par le .Theucer Chalapia. [voy. pp. 336-337]. Le 18, ils accroissent le present du pacha
de deux cents perperes (confirme par le Majus, le 2o) ; Primo sera accompagne par deux
nobles de Serbie (meme observation). Le 20, les Rogati permettent C Stipan de chercher a
corrompre, par un present de 300 ducats d'or, le .Turchus qui apud eurn est, pro bono
status nostri. ; ils décident de parler au despote .de minis quas nobis faciunt Turci.. Le
sr, ils acceptent un dep.& d'argent monnaye et d'argenterie de .Petrus Span, Albanensis..
Le 22, ils donnent des instructions aux ambassodeurs envoyes vers le pacha. Le 28, ils de-
cident .de expediendo benigne Teucrum. (?). Le 29, ils ajournent l'ambassade en Serbie,
vers le pacha ; elle s'arretera aussi aupres d'Isa-beg, Le 31, les Rogati décident que Primo
ne sera pas accompagné par des nobles de Serhie. Le x-er aoilt, ils discutent touchant les
instructions de l'ambassadeur. Le 22. ils répondent a Ese-hech. Le 30, ils refusent des
bornbardes et autres engins aux .voevodes d'Albanie.. Le meme jour, le Majus fait une
grace aux arnhassadeurs envoyes a la Porte *et nunc venientihus a civitate Pere, que, ut
scribunt, aliquantisper ledebatur peste.: ils pourront entrer dans Raguse, sattento quod
quinquaginta dies sunt quod ipsi recesserunt sospites ab ipsa civitate Pere ;.i la meme grace
est accordee au patron du vaisseau qui ramenait de Pera les ambassadeurs, a son frere et
aux marchands ragusans qui se trouvent a bord. Le 3r, le Minus accorde un sauf-conduit

domino Jacobo Schroffe, capitaneo Arte et ser Dimcho Cavaloropolo de Arta. pour faire
le commerce a Raguse. Le 2 septembre, le Majus permet d'apporter du ble d'Alhanie
Raguse ; it accorde, de son cOte, un sauf-conduit au capitaine d'Arta .Jacobus Rubeus. et
a .ser Dirncho Cavalaropolo de Arta.. Les 22-23, les Rogati et le Majus donnent des
pouvoirs au rectetii- et au Minus pour conclure avec le sultan un traite, comprenant la
clause du tribut ; le sultan, le pacha de Romanie, les vizirs auront mille ducats d'or par
an ; un noble ou un poPolano sera envoye vers le sultan pour la confirmation du trait&
Le 23, les Rogati prennent des mesures pour l'envoi de l'ambassadeur portera un present
de cinquante perperes en iconfectiones. ; le 25, est elu Nicolas de Simon de Goze. Le 29,
les Rogati et le Majus confirment les instructions de Goze: it pourra promettre pour .certas
simonias. soo ducats d'or par an, .cum difficillimum, quin ymmo impossibile quodammodo,
sit a Porta Teucri obtinere ea que intendimus habere et impetrare ab imperatore Teucrorum
pro liberatione nostrorum rnercatorum in tenutis ejus detentortim et franchiciis et libertatibus
et aliis de quibus data est plenaria commissio ambaxiatori nostro illuc ituro.. Le 30, le
Minus envoie cinquante ducats a Primo, ambassadeur aupres du pacha de Romanic. Le
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t 7 septembre 17 octobre 1441.
Raguse, ecrit a Mathieu de Talovac une lettre pareille celle, de

méme date, adressée au roi de Hongrie (publiee dans Gelcich, ouvr.
cite, n° 264). Mention des preparatifs chrétiens contre le Soudan, cocca-
xione cujus armate predicte soldanus predictus formidine preteritus (sic)
videtur, nedum dictam ejus armatarn in se retraxisse, quinymo pacem a
predictis Rodianis cruciferis expctere 1.» Le roi, le despote et les barons
de Hongrie devraient suivre l'exemple du pape et des ealii principes et
magnates dominos», et non seulement se défendre contre les Turcs, «sed
etiam arma contra eos transferre valeant, ad christianorum imperium
propagandum... Ac etiarn ipse rex nuntios oratores suos ad prefatam
armatam Rodii existentem mittere velit, rogando surnmopere ejusdem
armate dominos ut, posteaquam in fronte et focibus Teucrorum existunt,
eos,, in strictu Romanie hostiliter damnificando, invadant ac vi, ferro et
flamma consumere moliantur, prout et ipse rex cum gentibus suis ab
alio latere tantumdem faciet ; ut de sapientissima Majestate Vestra late
speramus et confidimus.» Le 17 octobre, elle lui rappelle la lettre
precedente, concernant la flotte «que tunc sub Rodio esse et manere fe-
rebatur tota hieme presenti, pro subsidiis sibi impendendis». Le reste
est comme dans la lettre adressee a Vladislav et publiée dans Gelcich,
ouvr. cite, nu 265 2

(Ibid., fol. 44-44 ve, 52 v°.)

octobre 1441.
Extrait du «Diario di Paulo di Benedetto de Cola dello Mastro, dello

Rione di Ponte».
«Adi x di ottobre [1441], uno abbate di Santo Antonio de Egipto,

gran signore dello prete Janni 3, con forza XII dionaci et, quando entrao
la porta, adextrato dal castellano de Castiello, rn. Antonio da Padova,
et dal altro lato ii conservatori de Roma, li quali erano lo Mancino et
Paolo Sangnigni et Antonio Basso, per infino a Santo Biasio, et po lo
adextrano ii caporioni a San Lorenzo in Damaso, et li smontarono. Lo
di seguente, ii fU mostrato lo sodario et poi le teste, et quelle di Santo
Janni et altre reliquie ; e quelli di li fit fatta una nobil processione et
perche erano christiani de ftioco et eresero nella fede dello battesimo.D

(Bibliotheque Brancacciana de Naples, ms. 3 C I I ; copie du xvii ème siecle.)

30 octobre, Jacques de Sorgo et Etienne ch Benessa sont decharges de leur ambassade
aupres du sultan. Lo 2 4 novembre, les Rogati decident d'écrire au pape pour sire Georges
Franco, qui se rend a la Curie, .dando noticiam ipsi domino pape de prosperitatibus Tur-
chorum et exhortando Sanctitatem Suarn ad deffensam christianismi.. Le 5 décembre, le
Majus decide que Goze pourra promettre goo ducats de plus par an aux Tures. Le 8, les
Rogati ecrivent a Essebech.

Voy. premiere serie, a la date du 31 janvier 1441 et ailleurs, a cette manse annee.
2 Le 15 avril, les Rogati repondent &MC lettres du roi Vladislav de Pologne. Le :ES

novembre, le Majus decide de faire a Ulric de Cilly tin present de soixante perperes en
vivres, .confectiones, et epices, .si Ragusium aut prope venerit..

3 Le roi d'Abyssinie.
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4 novembre 1441.
Raguse ecrit au pape relativement à l'arrivée de son nouvel archeveque, Jacques

de Recanati (Rachaneto).
(Arch. d'Etat de Raguse, Lat. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 53.)

18 novembre 1441 25 mai 1442.
Le 18 novembre 1441, le gouvernement de Raguse annonce aux

marchands de Bosnie qu'il a demande au roi la suppression de l'impot
d'un pour cent sur l'argent ; si le prince dernanderait encore cet impôt,
les marchands devront cesser tout commerce. Le 3 décembre, il or-
donne au comte de Slano la restitution des transfuges qui avaient quitte
les territoires de Stipan. Le i 6 décembre, ii renouvelle ses ordres du
18 novembre touchant les marchands de Bosnie. Le 21 pnvier r 442,
nouvelle lettre aux memes : deux d'entre eux présenteront au roi la
plainte qu'on lui adresse. Le 31, lettre aux marchands de Bosnie re-
lative aux mettles abus. Le 28 avril, lettre aux marchands de Novo-
brdo, Pristina, Rudnich, «et altri luoghi della Schiavonia... Credemo che
doveati aver inteso de la bona paxe abiamo concluxo et fatto con lo
imperador delli Turchi, la qual e assay bona et con boni capitoli et
aventagli della nostra Signoria et vostri. Nientedemancho de la vene
Piero de Prirno com Ali-bech Turcho, el qual fö de qua, a conzare
questa chosa.» Les marchands devront ne pas user de violence envers_
leurs débiteurs, «non ligandoli, ma schodando et togliando dallor con
humanitade guano porite. a Mention des Ragusans mines, apauvris ou
tués «per cason dello assedio et male condicion della guerrft 1.» Le
25 mai, lettre du gouvernement ragusan relative a un Ragusan de
Serbie qui avait cause des dommages a un autre avec le concours d'un
esclave» qu'il avait demande a la Porte 2.
(Ibid., fol. 53 v°, 54, 61, 62, 64, 64 v°, 68, 73 vo, 81-8x vo.)

15 décembre. 1441.
Le pape nomme frere Antoine Troiano, de l'Ordre des Mineurs, legat

du Saint Siege «in provinciis Tartarie, Assirie, Persie et Ethiopie ac apud
nationes Maronitarum, Drusolitarum 3, Nestorinorum et Sarianorurn 4,
locis Terre Sancte exceptis». Il aura, ainsi que son délegué, l'autorite

V. plus haut, p. 373.
Le a5 novembre, les Rogati répondent a l'ambassadeur de Stipan touchant le iaregio de

la .despina fvoy. p. 37g, note 3). Le a décembre, ils décident de chasser les sujets du voevode
refugies sur le territoire ragusan, sauf ceux qui avaient cherche un abri a Raguse ou dans
l'.Astarea.. Le 4, mention des nouvelles envoyees par le comte de Stagno relativement a la
galere que fait construire Stipan. Le 5, les Rogati et le Majus envoient tin noble vers do-
mina Thodora. et les fils de feu Radoslav pour leur exprimer des condoleances, ce voevode
étant mort recemment (.nuper,). Le 6, les Rogati decident que l'envoye, qui aura une
suite, passera six jours aupres de la famille du défunt : Marin de Jean de Goze est choisi
pour cette mission, Une ambassade sera envoyée vers Stipan. Le to, les Rogati décident de
faire un present de cinquante perpéres a Stipan et O. sa famille, .si venerint in Blagay..
Le 15, les memes et le Majus decident de faire ce present en poisson Stipan, sa mere et
les .clomine.. Les Rogati confirment a la meme date les instructions de Goze. Le z8, les
Rogati repondent aux lettres du comte Voucachine Gregorich. Le 28, le Majus vote un pre-
sent de trente perperes pour l'ambassadeur de Stipan, .qui portavit donum animalium factum
per dictum vayvodarn Stipanum dominio nostro in hac festivitate Nativitatis Domini nostri,.

2 Les Druses.
Les Syriens.

a
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supreme sur les Mineurs de ces pays, pouvant les absoudre, leur donner
Jes delegations, etc.

(Arch. du Vatican, Euene IV, Lettres, reg. 360, fol. io6 volory v°.)

1442.

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minns.

6 juin 1442. Election d'un envoyé qui doit porter a Budua les
iettres au comte de Cattaro : «litteras comiti Cathari».

b) Consilium Rogatorum.

4 janvier 1442. On refuse les demandes presentees par l' am-
baxiator Tvertchi».

6 janvier 1442. On decide de rendre des honneurs a Stipan s'il
passerait par le Canale: le comte de cette contrée le recevra, en lui pre-
sentant un cadeau de quarante perperes, en vivres.

8 janvier 1442. Mention de «Cussam», envoyé par Isak pour une
reclamation 1.

9 janvier 1442. On décharge de sa mission Goze, envoyé aupres
Je Stipan (?).

20 janvier 1442. On decide de presenter Stipan, A son passage
par le Canale, des vivres pour trente perperes.

22 janvier 1442. Le noble et les balistaires envoyés A Socol y
resteront «quousque voyvoda Stipanus exibit de Draceviza» ; on péchera
du poisson pour le voevode.

4 février 1442. On accorde it Isak un des medecins de Raguse.
Le «roi» Radivoy recoit tin present de drap en valeur de 200 perperes.

7 février 1442. On decide de payer les intérets dus it Jela. «De
Jonando joculatoribus et pifferis domini regis Tverchi Bosne, qui vene-
runt ad honorandum festum Sancti Blaxii ;» ii y avait deux «societates
pifferorum» : l'unz ague est de Curia voyvode Stipani» et l'autre illi
de Chergote». On propose a des médecins de Raguse de se rendre
vers Isak.

7 février 1442. On finit par refuser it Isak le médecin qu'il de-
mandait ; est rejetée la proposition de négocier «cum magistro Simone,
medico de Neapoli». Mention d'une nouvelle ambassade «rnetropoliti
domini dispoti Georgii».

1 Le nom de ce Turc est probablement Hassan.

6
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8 février 1442. On decide de communiquer le refus mentionné
A Isak «et de mittendo sibi in scriptis consilium medicorum nostroruirt
circa gubernationem, regimen et mitigationem dicte egritudinis».

février 1442. On decide de transporter a Venise les ainbasSa-
deurs de Stipan et de les en ramener : l'un de ces ambassadeurs etait
«Ivanis».

I er mars 1442. On permet A Stipan de faire réparer a Raguse une
de ses bombardes.

4 mars 1442. On accepte un depot propose par le roi de Bosnie.

13 mars 1442. On donne du drap pour quarante perperes a l'en-
voyé cc comitis Vladissavi, filii voyvode Stipani 1».

16 mars 1442. On prend des mesures pour recevoir l'ambassadeur
de l'aempereur» : il sera loge dans la maison de Stipan ou dans celle dii
voevode lvanis Pavlovich ; deux «expenditores» sont elus pour cet en-
voye du sultan. D'autres mesures pour son logement sont prises le 17.

19 mars 1442. On decharge de leur mission Nicolas de Goze et
Pierre de Primo, envoyes aupres du sultan. On négocie pour la con-
firmation des privileges avec l'ambassadeur «v oyvode Ivanis, filio (sic)
quondam voyvode Radossavi, et ejns fratris». On approuve le privi-
lege rapporté par les deux ambassadeurs ragusans ci-dessus mentionnes.
Les envoyés turcs auront dix perperes par jour. Quant au ajuramentum.
prestandum Alibech, ambaxiatori imperatoris Turcorum», il sera préte
par le recteur et le Minus, et par les Rogati eux-memes, seulement si
Ali-beg en ferait la demande.

20-22 mars 1442. Le 20 mars, les Rogati s'occupent de la
forme dans laquelle devra etre préte le serment. Le 21, on discute
touchant la confirmation du privilege turc : une personne se rendra avec
les ambassadeurs turcs nunc hic existentibus» a la Porte ; Pierre de
Primo, un popolano, est élu pour cette mission. Le 22, on fait un
present aux envoyes du sultan ; le traite conclu avec cc prince sera an-
nonce au roi de lbsnie, A Stipan et a Ivanis. Des instructions sont données
a Primo.

24 mars 1442. On permet a Stipan d'acheter du We a Raguse.

28 mars 1442. On s'occupe de mesures pour le depart d'Ali-beg;.
on feri des cadeaux a cet ambassadeur et au a canzellario grecho qui
cum eo venit»,jusqu'a la somme de soo ducats. Ali sera prie d'annoncer
la conclusion du traite en «Esclavonie», A. Arta et ofa il sera encore ne-
cessaire de le faire. On decharge de sa mission Nicolas de Goze, mais.
pas Pierre de Primo.

1 u se revolta plus tard contre son pere et servit aux Ragusans d'instrument contre ce
prince. Voy. dans la suite,

24
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3 I mars 1442. Ali-beg et le chancelier Démetre recevront 600
ducats tout au plus, en objets (Démétre en aura seulement pour la somme
de cent ducats). On decide d'«essendi ad colloquium cum Ali-bech
Turcho et se agravandi valde super famulum qui verberavit figuram
virginis Marie matris et rogare ut velit punire ilium.»

2 avril 1442 et les jours suivants. On discute relativement aux
instructions de Primo. Mention de «Dimitrius gramaticus, Argo-
licus». On rejette la proposition d'adresser a la ville d'Antivari une
lettre de condoléances et de felicitation 1. Le commerce avec l'«Escla-
vonie» et la Bosnie est declare libre.

4 avril 1442. Mention d'un ambassadeur e Tvertco, venu pour
un dépôt de ce roi.

6 avril 1442. On accorde a Stipan les apiferi» et les 4tubetea de
la vine.

9 avril 1442. On répond "aux envoyes de «Stipanus Zernoevich».

avril 1442. On décharge de sa mission Nicolas de Goze, re-
venu de la Porte.

30 avril 1442. On se plaint A Stipan de ce qu'il ernpeche les
Vlaques de prendre le sel A Raguse. On ordonne A Primo de visiter
le pacha de Romanie 2 s'il vient A temps en Serbie, en lui portant un
present de cinquante ducats en argenterie.

12 mai I 442. On decide de repondre aux envoyés de Stipan «circa
pacem secutam inter ipsum voyvcdam Stipanum et ejus sororem, do-
minam Theodoram 3 et ejus filios» ; les envoyés recevront chacun du
drap pour trente perperes.

26 mai 1442. Mention d'une demande de barque presentee par
les ambassadeurs de Stipan. On refuse des balistes A ce voevode.

2 juin 1442. Discussion touchant l'arrivee a Raguse de Grupco,
envoye par Stipan A Venise.

7 juin 1442. On refuse du ble a Stipan.

21 juin 1442. On envoie au despote un ambassadeur de la vine de
Drivasto4.

25 juin 1442. On permet genéralement l'envoi de drap et autres
objets de commerce «ad vayvodam Stipanum in Zenta».

Pendant le cours de cette annee, Andvari, que Venise voulait prendre (Ljubie, ouvr.
cite, t. IX, pp. x6o, 265), fut conquise par Stipan, et on se resigns a la lui laisser (ibid.,
p. 267). Cf. aussi notre premiere side, a la date du 29 mars et a celle du 22 juin 2442, etc.

Le begierbeg.
Veuve de Radoslav. Voy. plus haut, p. 386, note 2.
La ville se soumit aux Venitiens, qui l'avaient asstegee, le 5 aollt suivant (Ljubie,

ouvr. cite, t. IX, pp. 257-259; cf. Como:en:or:12/4 t. IV, pp. 2.73-274, n0 228).
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1 0 juillet 1442. On decide d'envoyer aux «fils du voevode Ra-
doslav » un noble comme ambassadeur, avec un present de 300 perperes.
en drap.

4 aotat 1442. On &charge de son ambassade Pierre de Primo.
o De offerendo dominis Francigenis qui nuper applicuerunt Ragusiurn
de partibus Levantis unum ex nostris brigantinis Communis eorum ex-
pensis, pro eundo Venetias, juxta peticionern factam nostro dominio per
eos dominos.» On decide de rernercier le voevode Petar Dinicich
pour sa conduite envers les marchands ragusans.

30 aok 1442. On decide de payer les intérets dus a Jela.

is septetnbre 1 442. On decide d'offrir au légat «quod, quando,
exercitus gentium Ungarorum et aliarum ibit terrestris, et armata erit
facta de xxv galeis et tribus navibus grossis in faciendo passagium contra
infideles inimicos crucis, de dando unam galeam armatam nostris expensi&
pro tanto tempore quanto stabunt dictus exercitus et dicta armata contra
dictos infideles I.»

27 septembre 1442. On répond au roi de Hongrie, a la reine, aux
barons de ce pays, au cardinal legat et au despote Georges.

26 octobre 1442. On decide d'envoyer vers le sultan un popolana
avec des presents en argenterie. Est élu Nixa de Tverdcho Glavich 2.

8 o novembre 1442. On s'occupe d'acheter l'argenterie qu'on
destine au sultan.

13 novembre 1442. On répond au roi de Hongrie et au despote
Georges.

5 décembre 1442. On refuse d'accepter la mediation entre Stipan
et Venise (le voevode demandait que Raguse envoyAt a la Seigneurie
un ambassadeur propre). Permission d'acheter les objets nécessaires
«pro ejus voivode filia» 3.

7 décembre 1442. On confirme le privilege accorde aux fils de
Radoslav.

18 decembre 1442. On fait a Ese-beg, fils d'Isak, un present de
15 o perperes, en drap.

28 décembre 5442. On envoie un ambassadeur pour presenter
des condoleances au despote Georges 4.

Voy., sur ces preparatifs, premiere serie, it la date du S aoilt 1443.
C'etait, en diet, un fiofiolano.

3 Probablement Catherine, qui epousa plus tard Etienne Thomas, roi de Bosnie. Voy.
Klaie, onyx% cite, pp. 368 et suiv.

S'agit-il de quelque malheur de famine ? En 1442, Halil-Pacha (.Hodi-Pasca.) penetra
jusque sous les murs de Belgrade (Chron. de Brancovich, loc. cit., p. 2o).
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31 décembre 1442. On ajourne les instructions de Nixa de
Tverdcho Glavich, envoyé vers le sultan.

c) Consilium Majus.

5 janvier 1442. On fait un present de quatre-vingt perperes en
drap aux envoy& de «Tverdchi lvanis».

6 janvier 1442. Mesures pour la reception de Stipan.

5 février 1442. Present au (roi» Radivoy, dont l'envoyé recoit
trente perperes de drap. Presents aux musiciens du roi Tvertco, ainsi
qu'aux jongleurs et «piferi» de Radivoy et A ceux de la Cour de Stipan.

8 février 1442. On fait un present de trente perperes en drap
Vratco, envoye d'Isak.

24 février 1442. Mesures pour le transport A Venise et de Venise
Raguse de l'ambassadeur de Stipan, qui recoit un present.

24 mars 1442. On decide d'envoyer Pierre de Primo avec les
ambassadeurs du sultan jusqu'au lieu oil sont retenus les marchands
racrusans avec leurs marchandises.

31 mars 1442. Presents pour Ali-beg et son chancelier Demetre
d'Argos.

5 avril 1442. L'envoye du roi Tvertco recoit un present de cent
perperes en drap.

5 mai 1442. Ordres A Primo de visiter eventuellement le pacha
de Romanic.

I 2 mai 1442. On fait un present aux envoyés de Stipan.

26 mai 1442. On refuse la barque demandee par Stipan pour ses
ambassadeurs a Venise.

6 aofit 1442. On vote douze ducats «pro venire faciendo hue
Ragusium u num Francigenam existentem famosum magistrum postharum
/sic) et horilogii» et tacher de le prendre au service de Raguse.

aoitt 1442. Un noble se rendra avec un present de trente per-
peres en drap vers les fils de Radoslav ; on procéde A son election.

5 septembre 1442. On permet l'exportation par Raguse a Venise
de Noe d'Albanie.

5 décembre 1442. On fait un present de cinquante perperts en
drap a l'ambassadeur de Stipan.

9 décembre 1442. On decide de faire a Stipan s'il vient A Blagay
un present de poisson pour cinquante perperes.

-
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19 décembre 1442. On fait un present a Ese-bech.
(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1441-1443 ; Rogati, reg. 1441-1443;

Major, reg. 1440-1442, 1442-1445.)

15 mars 1442.
«Comunis patens in favorem domini Dorninici Allegri, oratoris Sere-

nissimi Imperatoris Tribusonde, qui, cum ipse recedat a Curia romana
lares proprias (sic) petiturus, permittant salmas ejus et valisias, fardellos
et indumenta et res suas transire et exhire territoria nostra libere et
absque aliqua gabelle solutione, contemplatione prefate Imperialis Ma-
jestatis 1.a

(Arch. d'Etat de Florence, Minutarii di lettere interne,
Signori, Missive, Reg. II Canc., fol. 72.)

dal 1441 al 14,13

18 marsro novernbre 1442.
Le 18 mars, Florence intervient aupres du roi de Hongrie et de Pologne en

faveur de son citoyen Guillaume cde Oricellariisc. Le 27, cpatens... pro reve-
rendo domino cardinali Grecorum 2, pro sex vegetibus vini Ragesis, sine gabella
vel pedagio.) Le zo mai, Florence prend des mesures pour obtenir des dedom-
magements du roi Rene, qui avait arrete une enavis imberberanac chargee de bk..
Le 3 septembre, elle recommande a Sigismond-Pandolphe Malatesta un person-
nage du nom de Jean-Paul ade Sazabria 3s. Le so novembre, elle ecrit
cfratri Johanni, portus Signe exactorb> en faveur de Francois de Salviati qui
chargeait de l'huile dans ce port 4.

(Ibid., fol. 27, 73, 9.1 v0, 118, 137.)

6 avril 1442.
Le pape ayant accord6 au duc Philippe de Bourgogne, pour recompenser ses

efforts pour l'Union des Grecs et des Arrneniens et pour la paix de France, des
subsides dans ses territoires et les terres enclavees, les collecteurs rassemblaient
ces subsides dans des pays qui ne pouvaient pas gtre consideres comme enclaves
des Etats du prince. L'eveque et la commune de Liege s'en etant plaints, le
Saint Siege leur donne raison.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 367, fol. 243 244.)

27 juillet 1442.
Mention de Jean de Recanati, archeveque de Raguse 5.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1448-1488.)

28 juillet 1442.
Le pape accorde des indulgences It celiac qui visiteront h l'Assomption l'église

de S. Marie d'Eton, pres de Windsor et contribueront pour la guerre contre les
Tures. Le produit de ces aumOnes sera employe, pour un quart, a Pentretien et
It la reparation de l'eglise ; le reste sera depense pour la defense de Constanti-

L'empereur de Trebizonde etait des 1431 Jean IV. Voy. premiere serie, a la date du
6 mars 2431.

2 Le cardinal Bessarion. Voy. plus haut, p.
Sagabria, Agram ?
On trouve dans la suite la mention d'un Ragusan, .Lubiscus Johannis., auquel on

delivre un sauf conduit le 29 jui net 2442 (fol. 168 v2) et celle de sire Frangois de Napoleon
.de Malvasia, de Bononia. (23 mars 1442 ; fol. 177 v2). Au fol. 75, passeport pour un agent
du célehre argentier Jacques Cceur, qui, on le sait, faisait le commerce du Levant (voy.
Pierre Clement, 7acques Cceur et Charles VII, Paris, Didier, x866, in 8, pp. zzo et suivj.

Voy. plus haw, a la date du 4 novembre 1442.

;
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nople et de l'ile de Rhodes, attaquées par les Tures t Les indulgences seront
valables pour tout le regne du roi Henri, fondateur de l'église.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Laires, reg. 361, fol. 1-2.)

15 septembre 1442.
Hugues, cardinal de Tusculum, étant mort (extra curiam., le pape accorde le

vicariat de l'Eglise de Nicosie a Paul de Cannario., chanoine, docteur en dé-
cret et cubiculaire. La lettre le nomme gin spiritualibus et temporalibus depu-
tatus administrator Ecelesie Nicosiensis, necnon vicarius et iconomus 2».

(Ibid., reg. 360, fol. 204 v°-206.)

3 décembre 1442.
Pour défendre Ceuta contre les Infideles voisins, le pape accorde des

subsides au roi Alphonse 3. Auront l'indulgence plénière ceux qui visi-
teront Ceuta a l'Assomption ou huit jours plus tard, ceux qui defendront
cette vine pendant trois mois ou la feront defendre pendant ce terme
par un representant, ceux qui mourront en route, pendant qu'ils se
dirigeraient vers Ceuta 4. Un confesseur particulier est accorde aux com-
battants qui defendront la ville pendant un terme plus étendu ou qui
monteront sur des vaisseaux pour le mérne but. Les Portugais qui paie-
raient cinq ducats pour la defense de Ceuta participeront aussi, sous
certaines conditions, a ces indulgences, etc. 5.

(Ibid., fol. 221-222.)

14-20 décernbre 1442.
Proclamations des consuls de la Mer de Florence pour l'envoi d'un vaisseau

de commerce en Sicile et en Catalogne, spotendo andare a Tunigi per la costa di
Barberia insino in Alexandria, et per ogni luogho di Barberia verso Ponente,
dallo stretto in qua..

(Arch. d'Ftat de Florence, Deliber. e ,prov. de Consoli di Mare del 1442, fol.
2 vo, 3-5, 5-7 vo.)

1443.

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

30 mai 1443. «Quod officiales armamenti dare debeant Benedicto
de l'Arta, nuntio domini dispoti l'Arte 6, decem salogii nostri Communis
in dono, pro probando unam bombardam dicti domini, quam fieri fecit
hic Ragusio.»

.1 11 est panie dans la premiere serie de la guerre entreprise contre l'empereur Jean VIII
par son here, le despots Demetre, soutenu par les Tures. Quant au siege de Rhodes par
les Sarrasins, voy. Rinaldi, a cette amide Cf. premiere aerie, p. 88, note 3.

2 Cf. Mas Latrie, dans les .eircfp'ves de l'Orient iain, t. p. 286.
2 Alphonse V, roi de Portugal. Voy. aussi plus bas, a la date du 4 1anvier 0443.
4 Ces croises ou leurs remplagants recevront l'indulgenee settlement in articulo mortis..

Suit une autre piece, publiee par Rinaldi, C. cette date.
Charles 11 Tomo. Voy. plus haut, p. 383 et note 3.

..
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b) Consilium Rogatorum.

I 2 janvier 1443. On decide de répondre aux lettres du ban Piercho
«super facto pacis Ungarie I».

14 mars I 443. On decide de transmettre A rempereur de Cons-
tantinopole la lettre du despote Georges, «per ambaxiatorem domini de
la Morea 2»,

4 mai 1443. On permet de faire réparer une bombarde it «Bene-
dicto, factori domini Caroli, dispoti Arte».

28 decembre 1443.. On fait des presents pour son arrivee A Ra-
guse au ban Franco 3.

c) Consilium Majus.

2 mars 1443. On fait un present de trente perperes au comte
Ivanis «ituro Spaletum» 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1441 -1443; Rogai, reg. 1441-1443;
Majus, reg. 1442-1445.)

4 janvier 1443.
Le pape rappelle l'expedition en Afrique, contre les pirates, entreprise

par le roi Jean de Portugal. Le «locus de Cepta» avait éte pris. Aprés
la mort du roi, son fils et son petit-fils,- Edouard et Alphonse, ont con-
tinue l'ceuvre. Alphonse et deux fib du roi Jean, Pierre, duc de Coimbra,
et Henri, duc de Viseu, préparent une nouvellepxpédition, pour laquelle
ils demandent le concours du Saint-Siege. Le pape fait un chaleureux
appel A la chretiente, en faveur de ces «fidei catholice pugiles, athlete
fortissimi». Des privileges de croisade sont accordés it cette occasion,
et le clerge devra précher la guerre sainte. Mais ces privileges ne cle-
vront nuire aucunernent aux droits réclames par le roi Jean de Castille
sur des «castra, civitates, fortalicia, oppida et loca in eisdern partibus
affricanis et conquista illarum partium», qui lui reviennent par droit
historique et comme «ad excellentiorem et principaliorem Ispaniarum
regem».

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lail-es, reg. 360, fol. 216-219 NO.)

Wine date.
Le pape accorde le titre de notaire apostolique a ornagistro Jacobo Bauclini de

Nores, Cyprio 5), qui devra preter le serment habituel devant les éveques de
Nicosie, d'Antaradus et de Tripoli.

(Ibid., fol. 223.)

La reine tlisabeth, veuve do rth Albert, mourut subitement, le 19 decembre 5442,
apres avoir conclu le e6 un traite avec le rival de son fils Ladislas, le roi Vladislav de
Pologne. On craignit un moment la reprise des hostilites, mais le cardinal de S. Ange
réussit a les empecher (Fessler, ouvr. cite, t. IL PP. 473-475). Le ban Pierko est un des
treres Talovac.

2 Le despote de Moree, encore Theodore II, qui echangea bientlt (autornne de Pannee
1443) ses possessions de Moree, cedées a son frere Constantin, contre Selymbrie (Phrantzes,
PP. 195-196).

De Talovac.
Ivanis etait le fils sine de Radoslav Pavlovich. II se rendait a Spalato.
Voy., sur son pere, Badin, Ducange-Fley, ouvr, cite, pp. 575-576.

_
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5 janvier I 443.
Le pape renouvelle la permission de commerce avec les Infideles voi-

sins de Ceuta, accordee d'abord par son prédécesseur Martin au roi Jean
et que lui-meme avait deja, confirrnee au feu roi Edouard.

(Ibid., fol. 219 vo-221.)

I 2 janvier 1443.
Raguse envoie Nicolas de Forte vers le sultan. Il partira le 16 vers

Novobrdo, oii ii prendra des nouvelles sur ce prince et s'informera re-
lativement aux abus commis par «li chadiel et valliosi delli luoghi sotto-
posti al prefato irnperador.» Avant de visiter le sultan lui-mérne, (male
parte de Romania over altro luogo pia apresso», Forte ira voir «Sa-
badin, olim Bassa», «Chalug-Bassa», «Feduli-Bassa», «Chasan-bech, el
qual ê fato novo Bassa 2», chacun desquels ii donnera les cent du-
cats qui leur avaient eté protnis. 11 présentera au sultan le tribut, qu'il
tichera de.faire considérer comme une avance pour l'année future 1444.
II se plaindra des «nouveautés» commises par les officiers turcs «de
Schiavonia, Servia, Strebreniza et altrove.» Les marchands ne peuvent
plus enchainer leurs débiteurs sans faire un cadeau au cadi ou méme
payer «la otrozbina 3» : il arrive que le cadi délivre aprés quelques jours
le débiteur insolvable, en croyant a son serment. Les proces mixtes
sont soutires aux consuls et juges ragusans pa les cadis ; on établit nne
responsabilité collective pour les sujets et citoyens de la Republique ; les
biens des morts sont sequestres. II faut demander des ordres pour No-
vobrdo, Pristina, Rudnich, Srebreniza, «et per lo simel all'Arta 4 et ad
alla Vellona a. Forte ne devra pas accepter la proposition d'envoyer un
«slau», mesure dont on a pu constater l'inefficacité. Il se plaindra de
ce que les Turcs defendent l'exportation des «argenti bianchi». «E, per
lo simel et eltoctanto (sic) che delli argenti de glama non e dato che
possano comperar, ezetto che per le man de un solo et pagando aspri x
della libra :» le traité fixait un droit de douane de deux pour cent, au
lieu de vente, pour les marchandises exportées. Le 26, Forte recoit
l'ordre de revenir s'il ne pourrait rien obtenir 5.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e Comm. Lev., reg. 1440-14451 fol. 98-100,
502.)

Les cadis.
2 Voy. plus haut, pp. 381, 383.

Mot slave qui signifie amende, impôt.
4 Dont le despote etait le vassal des Turcs (Hopi, ouvr. cite, t. II, p. xxo, col. 2).
s Le 3 janvier, les Rogati discutent touchant les instructions de l'ambassadeur a la Porte.

Le 4, ils font un present a Daut-bech, vayvode Sitnize. [cf. Gelcich, ouvr. cite, p. 6321, par
l'envoyé susdit ; Pernbassadeur de Daut, Zabagl, regoit aussi urt cadeau. Les 7-9, les Ro-
gad discutent encore touchant les instructions de Glavich; le 9, ils decident qu'il partira le
24. Les 8--ar juillet, ils offrent du soufre au roi Vladislav de Hongrie, pro opportunitate
exercitus ituri contra Teucros. [Pexpedition, la Iongue campagne. partit en automne ; voy.
Fessler, ouvr. cite, t. II. pp. 479 et stay.). Le 5 septembre [le ms. porte par erreur octobre]
et le 29 octobre, ils decident pro elimosinis suscipiendis in subsidium armate maritime fiende
per sanctissimum dominum nostrum papam Eugenium.. Le az octobre, le Majus fait un pre-
sent aux ambassadeurs du domini Arniti [voy. plus haut, p. 25, note 2] de Albania. : trente
perperes en drap ; ii confie aux envoyés banderiam quam fieri fecerunt [dicti] sui amba-
xiatores.. Le 25 novembre, les Rogati refusent la bombarde demandee par le voévode

2
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8 janvier I 443.
Le pape prie le doge vénitien Foscari de soutenir dans leur mission,

cad honorem Dei et pastoralis officii nostri debitum concernentia», l'é-
véque de Dulcigno et Laurent, abbe du monastere de S. Serge, dans
le diocese de Scutari.

(Arch. du Vatican, Eugne IV, Leares, reg. 367, fol. 152.)

13 fevrier 1443.
Permission d'affermer ses benefices accordees par le pape h frre Blaise, pa-

triarche de Jerusalem.
(Ibid., reg. 361, fol. 130 vo--131.)

22 mars 1443.
Raguse ecrit h un marchand de Choyniza, qu'elle avait envoyé vers k roi de

Bosnie pour demander la restitution d'une quantite d'argent arretee comme con-
trebande. Ii avait obtenu une lettre du roi et une autre du econte Restoe 11.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440 1445, fol.
so6io6 vo.)

16 mai 1443.
eCommunis ; patens passus in dorninurn I heodorum Caristino, ora-

torem serenissimi domini imperatoris Constantinopolitani Senas profec-
turum, cum omni ejus comitiva, tarn equestri, quam pedestri, libere et
absque ulla solutione gabelle, etiarn providendo sibi de scorza 2».

(Arch. d'Etat de Florence, Minutari, Cancellaria seconda, reg. 1443 1445,
fol. 4.)

zo mai-2 aoilt 1443.
Le 20 mai, le gouvernement de Raguse ecrit h Leonard Bembo, comte de

Cattaro, pour une affaire privee ; ii lui accorde la permission d'extraire 1500

.Arnuth.. Le 5 decembre, ils decident d'envoyer des lettres au roi de Hongrie au pape et
aux seigneurs d'Italte et de Bosnie ; ils repondent aux lettres du roi .et aliorum existen-
tium in campo christianorum.. Le 7, ils coufirment les lettres adressees au roi Vladislav,
au cardinal de Saint-Ange, .in felicibus castris christianorurn contra Teucros existenti.,
des nobles hongrois. au despote, ad nouveau roi de Bosnie [e.tienne Thomas] et a .Ugnati
Jam:), capitaneo exorcitus christianorum contra Teucros militantis [Hunyady].. Le 23, ils
decident de fair.; apres les fetes de Noll, dos processions a cause des honnes nouvelles venues
du camp chretien; ils repondent au roi de Hongrie qui avait envoye ces nouvelles.

Le 5 fivrier, les Rogati font un present de 150 perperes en drap au .rob Radivoy,
dont les .pifari. etaient venus C Raguse pour la fete de S. Blaise ; ces .pifari. regoivent
aussi un cadeatt, ainsi que l'envoyd du .rob (cf. le Majus, C la date du 6). En mars, le
Majus fait un present au comte Ivanis, qui va C Spalato [voy. plus haut, p. 394].
Des ambassadeurs etant venus pour demander l'heritage .domine Jele , relicte voy.
vode Sandagli., les Rogati clemandent do voir le testament de cette dame, Le 5 avril, men-
tion de la .olim domina Jela.. Le 8, les Rogati accordent une barque aux ambassadeurs
de Stipan, qui se rendent C Venise (cf. le Majus, C la date du so). Le xx, ils repondent aux
ambassadeurs du voevode; .super facto Turchorum., super facto adventus dicti voyvode
Ragusium. et touchant la barque qu'il demandait. Le re, mention d'argent pris en Bosnie ;
le meme jour, le Majus decide d'envoyer une ambassade vers Stipan, .post festa Pascatis
proxime future, pro bono Ragusii. Le 24, les Rogati discutent touchant une ambassade
qu'on propose d'envoyer a ce voivode. Les 26 avril et s nlai, ils admettent le retard de
cette ambassade. Le 4 mai, ils permettent a Stipan de faire reparer une sienne bombards.
Le r8, mention des tentatives qu'on fait pour reconcilier le roi de Bosnie et Stipan.

2 Le gouvernement de Venise repondit le 3 mai 5443 C ce Theodore cle Karystos, sur
lequel, voy. premiere serie, C cette date.

r
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tuiles. Le meme jour, lettre Francois Querini, comte-capitaine de Scutari,
pour la meme affaire. Le 2 aofit, appel au doge 1.

(Arch. 'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. I 44o 1445, fol. 107 v°,
108, 118-1 1,8 v0.)

23 mai 1443.
Galesius est nomrne archeveque de Nicosie h la place de Hugues, dit vulgai-

rement ale cardinal de Chypre 2 D.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leares, reg. 365, fol. 419-419 v°.)
31 mai 1443.
Le pape se reserve le droit de juo-er en Cour de Rome le proces de l'Hospitalier

Jean (Perini de Sonbrueil et de Soubermont 3..., Ambianensis dioceseos domorurn
preceptors, accuse de vol, en son absence, par le Grand-Maître Jean de Lastic.

(Ibid., reg. 361, fol. 190-191 vo.)

8 join 1443.
Le pape ordonne i Jean de Marostica, pretre du diocese de Vicence, de confier

Pargent recueilli par ordre du Saint Siege au cardinal de S. Clement, vice-chan-
celier de TEglise, legat pour la guerre contre les Tures.

(Ibid., reg. 367, fol. 153.)

20 2 8 juin 1443.
Le 20 juin, Raguse écrit aux marchands de Bosnie pour leur armoncer

qu'on a réclame au roi a cause de l'argent falsifie qui a eté vendu ii un
d'entre eux. Le 28, reproches aux marchands de Novobrdo, qui en-
voyaient des ambassadeurs a la Porte et prenaient a ferme les douanes
turques 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 83 v°, 84.)

6 juillet 1443.
Le pape annonce a Jean, empereur de Constantinople, qu'il a recu

avec plaisir l'envoyé byzantin, Jean Torcello, qui lui rapportera les me-
sures prises par le Saint Siege «in materia..., et apparatus classis adversus
Teucros.» Le méme jour, ii ordonne a un personnage qu'il envoie
Constantinople de faire une enquéte touchant la querelle qui existe entre
Torcello et le gouvernement d'Anciine «super certis rebus et bonis in
mari ablatis de danmis illatis prefato Johanni per quondam ohm comitern
de Ferrettis, civem anconitanum 5 ».

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leares, reg. 367, fol. 154 154 v°.)

Le 5 fdvrier, les Rogati decident do garder un estrictum silentium, sur l'ambassade
de Jean de Buchia, envoye a Pesaro, de la part d'Etienne eMaramonte, ; ii faudra la cacher
aux Venitiens ; les transgresseurs seront punis d'un an de prison. Le x-er mars, ils rejet-
tent la demande farte par le comte Voucachine Nicolich et Daniel Giurich, evoyvoda
in Scuta, i. Le 30 avril, le Majus decide d'envoyer une petite barque a Venise avec des
nouvelles touchant une galere vénitienne ; elle portera aussi des lettres adressees de Constanti-
nople a des marchands .de Venise. Le 7 aofit, le Minus permet au capitaine de Scutari
d'extraire des tulles de Raguse.

Voy. Mas Latrie, dans les Arck. de l'Orient latin, t. p. 286.
Sombreuil et Soubremont.
Le 28 juin, les Rogati offrent a edomina Jelena et domino. Theodora, de leur envoyer

le médecin Christophe, ainsi qu'elles le désiraient ; ils restituent une image (une icone) dd.
posée a Raguse par jela entre les mains des envoyes edomina despine et domino Jelene
[efface : eel domine Theodore.] ac voyvode Stipani.. Le meme jour, le Majus s'occupe d'une
demande de restitution d'argent confie a la Republique par le roi de Bonnie. Le 6 juillet,
les Rogati décident de restituer a l'ambassadeur de Stipan des objets depchés a Raguse par
la edespina..

Sur Torcello, voy. premiere serie, a la date du at fevrior 2442 et plus haul, p. 22.

www.dacoromanica.ro



398 NOTES POUR SERVIR A L'IlISTOIRE DES CROISADES

9 juillet 1443.
Le pape, eu égard aux services rendus par Torcello, «dum tractaretur

gloriosissima orientalis et occidentalis Ecclesiarum Unio» et ensuite, le
nomme «miles apostolicus» ; ii prétera le serment devant le vice-chan-
celier-legat.

(Ibid., reg. 361, fol. 211-211 vo.)

er aoilt 1443.
Le pape confirme Jean de Capistrano comme vicaire-genéral des Mineurs dans

les pays au-dela des monts. La nomination avait été faite par le géneral des Mi-
neurs a Sienn le 13 juillet précédent, sur la recommandation du Saint Siege.

(Ibid., reg. 367, fol. 276-277 v°.)

8 aofit 1443.
Le pape prend sous sa protection spéciale, apres l'avoir délivré de la prison

oil le retenait a Venise Jean, patriarche de Constantinople 1, Jacques de Naples,
chanoine et doyen de Négrepont et vicaire patriarcal gin spiritualibuss pendant
dix ans.

(Ibid., reg. 361, fol. 229-230 v°.)

8 aoilt 1443-2 janvier 1444.
Le 8 aoirt 1443, Raguse envole vers le comte Stipan Marin de Zugno

de Gondola. Il se plaindra d'une arrestation et de quelques vols. Si ce
prince objecte qu'il avait cause des dommages a des sujets de Venise,
«soy nemici», que Raguse ne devrait pas lui preferer, Gondola dira que
certains d'entre eux avaient émigré de Dulcigno des le temps de feu
Balcha. Elle ne peut pas l'affirmer par serment, car les traites obligent
les deux parties a croire a leurs affirmations reciproques. L'envoyé se
plaindra aussi de ce qu'un sujet de Stipan a tue un Ragusan. Le 26,
le gouvernernent de Raguse envoie a son mandataire les informations
demandées par le comte. Le 9 decembre, ii envoie au mérne Jacques
de Zorzi et Andre de Babalio, qui iront le chercher, «non intrando in
algun luogo della Zenta, ma in la Bossina,» sauf «se fosse over volesse
andar a combatir alguna zitade o luogo dello reame de Bossina over
alguna batuglia fare2.» Stipan s'étant plaint a Raguse par ses ambassa-
deurs, vers la fin de septembre, les envoyés lui diront que la barque de-
mand& pour ses envoyes a Venise lui a eté refusee, parce qu'il en de-
mandait trop et que ces barques coinaient cher a la Republique. On ne
pouvait pas faire accompagner les envoyes d Stipan par des nobles
ragusans, car Venise s'en serait sentie offensée ; de meme pour les
envoyes qui devaient aller vers le roi d'Aragon. On ne pouvait pas lui
donner les armes qu'on n'avait pas ; le comte de Cattaro avait rencontre
aussi un pareil refus. Du reste, Veuise aurait su ce don, et le gouver-
nernent ragusan rappelle a Stipan que le comte de Cattaro avait jadis
arreté des barques de Raguse pour avoir porte des armes et des vivres
calla zitade de Antivari, che allora se tegniva a petition della Signoria

1 Cf. Mas Latrie, dans la Revue de l'Orient lath:, 1. 11, pp. 6-7.
Cf. Klaie, ouvr. cite, p. 366.

.
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vostra 1». Ce n'est pas parce qu'il en avait besoin qu'on a élevé le cours
des ducats; cette annee-ci leur cours a diminue de trois gros. La douane
de Raguse a eté accrue a cause des depenses croissantes de l'Etat. Ii est
vrai qu'on a des soupcons a Raguse relativement aux ambassades en-
voyées par Stipan a la Porte, a Venise, au roi d'Aragon: tout le monde
affirrne gull a offert aux Turcs de les soutenir s'ils veulent réclamer un
tribut aux Ragusans. On dit qu'il travaille aussi ailleurs contre la Re-
publique, a quanto etiamdio d'un frar menore che mandasti a Zenova».
II n'a aucun droit de se plaindre de ce qu'on a partage les «planine de
Canal», tandis qu'il était occupe a la uguerra de Zenta 2», car ces terri-
toires appartiennent a Raguse. C'est la ville, au contraire, qui a le droit
de se plaindre de l'accroissement des douanes dans le pays de Stipan.
Le gouvernement ragusan avait le droit de punir «lo abate de Santo
Jacomo», qui avait porte au roi d'Aragon des lettres de Stipan, car les
religieux de Raguse ne doivent pas s'occuper d'affaires seculiéres. Les
deux ambassadeurs ragusans temoigneront des regrets pour la mort du
roi Tvertcho qui «era principe de grande prudentia et discretione, amator
et procurator dela paze et tranquilitade de questo regname de Bossina
et anche singular amico et benivole nostro3». Apres la rnort du roi,
Stipan reste le premier persounage en Bosnie, et il doit etre «le bouclier
de la paix». Le present qu'on lui destine se compose de «peze doe de
panno mantoano, una de morello et l'altra de rosso, item peze doe de
panno raguseo, una de verde et l'altra de rosso ; item peze tre de panno
raguseo, l'una zoé verde, l'altra de rosso, et la terza di turchin.» Le
2 janvier 8444, le gouvernement repond aux lettres des ambassadeurs,
datées de «Sotto Blagay», le 28 decembre. Stipan ayant réduit les droits
de douane, il sera prie d'accorder des dedommagements a quelques per-
sonnes. Ils ticheront de savoir si le comte lui-meme ou d'autres sei-
gneurs de Bosnie envoient des émissaires au roi de Hongrie et au despote
et dans quel but 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1 440-1445, fol. 119-120,
123-123 NO, 133-136 v0, 138-139.)

Les Venitiens attaquerent Antivari et reussirent a la reprendre, le 09 mai 0443 (Ljubie,
own-. cite, t. IX, pp. 070 et suiv.; Commemoriali, t. Iv, pp. 284-285, 110 258). Cf. aussi
notre premiere serie, C cette armee.

Contre les Venitiens. Sur les relations de Stipan avec Genes, voy. premiere serie,
la date du 7 décembre x443.

Tvrtko II mourut apres le so juin 0443 (Klaie, ouvr. cite, pp. 360-36r). Cf. la note
.51111,2nte.

Le 6 septembre, le Minus exempts de douane l'argent vendu, les jours derniers, par
le roi de Bosnie aux Anc8nitains, par l'intermediaire de Marin de Michel de Resti. Les 26
et 27 septembre, les Rogati et le Majus decident d'envoyer vers Stipan une ambassade
pour confirmer d'amitie et les privileges.; les ambassadeurs du voevode, venant, regoivent
chacun quarante perperes de drap. Le 53 octobre, les Rogati envoient vers Stipan deux
nobles avec un present de drap en valour de soo perperes. Le 22, un de ces nobles est Clu
par le Majus. Le 29 octobre, les Rogati s'occupent des instructions de ces ambassadeurs.
Le 6 novembre, ils offrent C Stipan les opiferi et .tubicini. de Raguse, mais pas au-deli
des frontieres, ni dans la Zenta. Le 22, ils décident d'ecrire a Stipan, Ivanis et autres, en
recommandant les marchands ragusans .et condolendo de morte domini regis Tvertchi.. Le
25, ils refusent h Stipan des .pusche et coratie.. Le 27, ils ajoutent de nouveaux points aux
instructions des ambassadeurs vers le voevode. Le 5 decembre, ils répondent .domino regi
Steffano Thomaxio, novello regi Bossine.; l'envoyé du roi, un courrier, regoit un

a
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4 110vembre 1443-
Le pape donne des ordres pour que jean ede Cavalione, alias Romeie, Grand-

Precepteur de l'Ordre de Rhodes, accuse de vol, soit envoye a Rome par l'arche-
veque de Co losses ou le prieur des Augustins de l'lle: le roi de France et le roi
Rene étaient intervenus en faveur de ce vieux chevalier, qui portait la croix de-
puis bien trente-cinq ans.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Legres, reg. 360, fol. 28g--291.)

13 decembre 1443.
Le pape retnercie le recteur et le Conseil de Raguse de l'accueil qu'ils ont fait

aux nonces Antoine de Naples et Jean de Marostica. Le mérne jour, il annonce
a Sylvain, gardien du convent d'Ombla, que le premier des deux nonces s'etait
justifié des accusations portees contre lui; les calomniateurs devront donc etre
punis; la lettre doit etre portee a la connaissance des freres Mineurs de Raguse
et des localités voisines.

(Ibid., reg. 367, fol. 163.)

14 decembre 1443.
Le pape permet aux deux nonces : Antoine de Naples, Mineur, et Jean de

Marostica, pretre de Vicence, d'absoudre pour des mariages non canoniques, et
leur adjoint frere Ladislas de Hongrie et deux autres Mineurs.

(Ibid., fol. 161-161 v°.)

1444.
Extraits des délibérations des Conseils d'A.ncône.

26 avril 1444. «Item fuit in dicto consilio absolute sollemniter
ordinatum et reformatum quod de cetero consules omnes Constantino-
poli, quorum electio durat tribus annis, habeant pro eorum provisione
unum quartum ducati pro centenario mercantiarum Amconitanorum que
pervenerint ad ipsorum consolagium 1.»

10 mai 1444. «Item, in dicto Consilio, fuit positus ad partitum
et sollenne scruptinium pro consule et in consulem Constantinopoli pro
tribus annis incohandis a die quo ibidem appulerit cum pactis, in dandis
condictionibus, statutis et reformationibus de eodem officio loquentibus ;
cujus partitum fuit sollenniter obtentum.»

25 juillet 1444. Les AncOnitains decident d'intervenir dans la Marche pour
la delivrance des biens arretés de quelques marchands ragusans.

(Arch. d'Etat d'AncOne, Ddiberal. Consilior., fragments, 1444-1451.)

1444.
Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Rogatorum.

2 1 janvier 1444. Mention de lettres envoyées de Novobrdo pour
demander de la poudre et des bombardes; on les envoie par mer.
ment. Le mane jour, ils decident que les ambassadeurs vers Stipan partiront le 9. Le 9, le
Majus confirme le present d'habillement, en valeur de trente perperes, pour le courrier
.qui portavit novum nostro dominio de novo rege Bosine, videlicet domino Thomaxio Ste-
phano . Les 13 et 14, les Rogati répondent aux lettres .regis Radivoy. [le pretendant bien
connu, frere du nouveau roi, Etienne Thomas].

1 Voy. plus haut, p. 341.
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4 fevrier 1444. On repond A la demande presentee par «Catha-
cussinus de Servia et Manolus, filMs quondam Caloyani t».

14 fevrier 1444. On &tit au despote Georges et A sa femme.

5 mars 1444. On accorde une barque jusqu'A Spalato au moine
grec envoyé par la «filia domini despoti et uxor imperatoris Turcho-
rum 2".

b) Consilium Majus.

6 mars 1444. On accorde une barque A un moine grec, ambassa-
deur «filie domini despoti ; que ipsum, ire debentem ad dominum des-
potum, conducere debeat usque Spaletum 3».

(Arch. d'Etat de Raguse. Rovti, reg. 1444-1446 ; Hajus, reg. 1442-1445.)

janvier 1444.
Le paPe accorde tine permission relative a la construction d'un hOpital a Julien

de Benini, coadjuteur de Priam des Gambacorti, prieur des Hospitaliers a Pise.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lafres, reg. 362, fol. 84-84 vo.)

zo janvier 1444.
Le pape ordonne a Marc, _patriarche de Grade, d'envoyer, s'il ne l'a

pas déja fait, les mille ducats apportes par Henri, archeveque de- Milan,
au cardinal Julien de Sainte-Sabine, légat, par la .Banque des Médicis
Venise.

(Ibid., fol. 164-164 vo.)

23 janvier 1444.
Instructions pour l'envoye ragusan en Hongrie, publiees en partie

dans Gelcich, ouvr. cite, no 269, pp. 450-451. Il est dit a la fin que
l'envoyé doit revenir vers le roi ; on ne comprend pas pourquoi il était
reparti, esapiando noy alguna hoste delli Turchi per sina hora non esser
passata el Danubio 4)?.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Len., reg. 1440 1445, fol.
140 '0-141.)

1 Le .Cantacuzene dç Serl:;ie beath-frere du despote, s'appelait Thomas (voy, plus
haut, p. 377, note I); sur Kalotanni, voy. plus haut, p. 316, note 4.

2 Sur la sultana Mara, voy. plus haut, p. 375, note x.
3 Spalato.
4 Le zx janvier, les Rogati et le Majus chargent la commission nominee pour ecrire

des lettres dans le camp chretien d'annoncer a .nostri nobiles existentes in dicto exercitu
de itu domini provincialis fratrum Predicatorum iu Franciam,. Le Hongrois qui a delivre
le ban Franco des mains des Tures aura le transport libre et un habillement en valeur de
soo perperes. Une petite barque est accordee nohili viro ser Christoforo Januensi, eunti ad
partes orientales pro negocio [pro negociis et agendis , daus la decision du Majus] sue
Communitatis et dominacionis 1,,magnifice Communitatis Janue,, avec des lettres de
creance [voy. premiere serie, a la date du 7 decembre . Le e4 , les Rogati conlirment des
lettres pour le dominus vicarius Bossine in campo christianorum existens., pour Pascal de
Sorgo et Damien de Giorgio, qui s'y trouvent aussi, et pour le despot% Le 30, ils ecrivent
dans le camp des chrétiens. Le 8 fevrier, eu egard I la demande faite par le pape, ils ac-
cordent deux galeres pour la flotte contre les Turcs, mais seulement si le pape lui-meme en
enverrait au moins douze autres dans le detroit de Gallipoli et si la flotte chretienne y
serait jusqu'au 30 septembre ; les nouvelles du camp seront transmises aux Venitiens. Le, 4
mars, les Rogati refusent les deinandes faites par les envoyes ..Duchamorum.. Le 17, its
decident de transmettre au roi de Hongrie les lettres envoyees a ce prince par le duc de
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3 marb 1444.
Florence recommande au Grand-Maître de Rhodes Julien de Benini. Re-

commandation pour le meme, adressée amiral et b. la elangue) italienne de
l'Ordre (eadrnirato et nationi italice Rodi degentibusz.)1.

(Arch. d'Etat de Florence, Minn lar2, Cancellaria seconda, reg. 1443-1445,
fol. 73.)

I 3-21 mars 1444.
Lettre du gouvernement de Florence A «domino Laurentio de Adeovar,

palatino regni Ungarie, etc. (sic/». eRegnum Hungarie, magnifice do-
mine, amice carissime, nostris civibuse mercatoribus tanquam publicum
hospitium semper fuit, in quo eo honore et benivolentia habiti fuerunt,
quo haberentur si ex eodem solo nati essent.» La Republique doit donc
de la reconnaissance aux rois precedents, au roi actuel et «etiam universe
vestre nationi.» Hedervary est prie de confier aux héritiers du marchand
Berto, «ex clarissima Zatorurn familia», les biens de ce dernier, arrétés par
le palatin 3 mars). Mention de lettres pareilles adressées a reveque
de Vacs, a Matico, ban d'Illyrie et a Nicolas «de Vuilath, vaivoda» 2 (i 3
mars). Le 21 mars, une lettre est adressee dans le méme but au
«collegio baronum regni Ungarie».

(Ibid., Carl. ddla Sis-n., reg. 35, fol. 87 v0-88, 103.)

19 mars t 444.
Par suite de la mort de Louis, eve.que de Trevise, charge de recueillir

des subsides pour la flotte contra les Turcs, surtout dans la province
d'Aquilee, le pape ordonne a Francois, cardinal de S. Clement, vice-
chancelier de l'Eglise et commandant de cette flotte, de renouveler la
delegation accordee par feu l'eveque Louis A tin moine de Venise.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leares, reg. 367, fol. 283 v0.)

24 mars 1444.
eMagistro et conventui Rhodi mandatur terminent litem super preceptoria

sive cornmandaria domus Ciezani, No lane dioceseos.,
(Ibid., reg. 362, fol. 122-122 v°.)

8 avril 1444.
Dionisio, patriarche antiocheno, conceditur quod p.)ssit habere tria benefitia

in commenclam.
(Ibid., fol. 128 0-130.)

Milan. Le s avril, ils fournissent le passage au moine grec Georges envoyé par le .dominus
Dragas Paleologus. au roi de Hongric, a Spalato ; mais on refuse les deux galeres qu'il
demandait. Le 3, ils repondent aux ambassadeurs de Pempereur byzantin, qui demandaient
des lettres de recommandation et le passage a Venise et en Hongrie. Le 4 mai, ifs repon-
dent aux Venitiens, au cardinal de Venise, legat, a Peveque de Coron [Christophe3 et au
duc de Milan. Le 20, le Majus fait un present de cinquante perperes en drap a l'envoyé
du roi de Bosnie, s qui portavit litteras de levatione castri Strebernich de manibus Turco-
rum [cf. Chron. de Brancovich, loc. cit., p. col.. Le 23, il decide de presenter au légat, s'il
vient a Raguse, cent perperes in rebus mangiativis,. Le 3 juin, les Rogati prennent des
mesures pour la reception du legat, qui sera invite a Raguse par cing nobles, sera loge
eventuellemcnt dans le Palais des Recteurs et aura cinquante perperes par jour pour sa table
(le 4, le Majus renouvelle sur ce dernier point sa decision du 23 mai). Le 8, its deadens
d'icrire au roi de Hongrie, au despote et a d'autres personnages s pro racionamento Avellone
et Canine [que voulait avoir Raguse; voy. p. 4031, ; les deux vaisseaux ragusans seront
recommandes aux spins du ligat et du capitaine de la dotte chretienne.

Voy. plus haut, o la date du x5 janvier 1444.
5 illjlaky.
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23 mai 1444.
Apres la mort du maitre de l'Ordre de S. Jacques, .Menandus,,, le pape Martin

avait nomm6 administrateur Jean, fils du roi Jean 1. Il est remplacé par Fernand,
fils d'Emmanuel. Dans une lettre adressée au jeune administrateur de onze
ans (il devait etre représenté jusqu'h quinze ans par deux freres de l'Ordre, nommés
par le regent (?) Pierre) le pape exprime l'espoir qu'il a de le voir combattre,
avec ses chevaliers, .ad persequendum et impugnandum Serracenos et crucis
Christi inimicos.,

(Ibid., fol. 216 va-219.)

27 juin 1444.
Le gouvernement de Raguse ordonne a Blaise de Raguina, envoye

vers le roi de Hongrie, de demandzr «la liberation delli detti ambassa-
dori nostri et compagni vostri captivati.» La Republique exprime dans
une lettre qu'elle envole a Vladislav le desir qu'elle a de le voir «haver
et portare in le mane la d_siderata victoria et palma delli infidelissimi
nemici turchi.» Raguse se rappelle la fidelité qu'elle doit A la Hongrie,
«et per lo sirnel, a questo santo passazo, de aiuto, de oration, galee et
denari, per modo de parlare, piU che le nostre fo[r]ze erano, non abiamo
manchadi in alguna chosa, per la quale la Vostra Serenitade potesse
conseguitar gloria et immortalitade et lo christianismo sublevation et
augmento perene.» Si done «Dio Ii conzederA ii crudelissirni nernici
Turzi chazare della Grezia, segondo che pienamente credemo, a noy per
fina mo de grazia se degna de conzeder et donare chello luogo over
terra dela Avellona, posta allo lito del mare, corn le pertinentie soe et
corn la soa forteza chiamata Chanina, a noy debian esser in donatione.»
C'est une place «copiosa et habondante delle victualie», de sorte que
Raguse n'aurait plus A craindre la prohibition par ses voisins de l'ex-
portation du ble. On voudrait que la concession fin faite par un priri-
lege. line des galeres de la flotte chretienne a passe déjA devant Raguse,
se dirigeant vers Corfou : les autres devraient suivre. La Republique
tient prétes les deux galeres qu'elle s'est offerte a contribuer. Si le roi
part de Bude et prend «la via de Vlachia», Blaise reviendra a Raguse ;
si Vladislav se dirige sur Belgrade, il l'accompagnera jusqu'A cette
ville 2.

(Arch. d'Etat de Raguse, La/. e comra. Lev., reg. 1440 1445, fol. 152-153.)
Jean II do Caseate.

I Cf Gslcich, ouvr. cite, n. 272. -- Le 4 juillet, la tlotte venidenne n'etait pas encore
Bagu e ; le 5, les Rogati decident que celle de la Republique partira ce jounmeme ; le

produit des aumenes sera confie au legat, chic existentii. Le 7, la flotte ragusane n'avait
pas encore quitté le port. Le 15 aotir, les Rogati repondent aux ambassadeurs des desPores
de Moree, Dragases et Thomas ; des barques porteront ces ambassadeurs a Spalato. Le so
septet:10re, i's votent un present pour les courriers .qui portaverunt litteras domini despoti
nova pacis [entre la Hongrie et les Tures ; conclue le x-er aoit] continentes., nouvelles qui
seront transmises, par tins goldole, a Venise (le ix, ce vote est confirme par le Majus, qui
fixe a quatre-vIngt perperes Is present pour les ambassadeurs du despote, cum novis pads.).
Le 24 septenthre, ils deci,lent do transmettre a Venise et ailleurs des nouvelles du camp
chretien .et etiam scrinendi ad dominos Alhanie et Moree, exortando eos ad arma.; le
despote Georges pourra acheter a Raguse du salpetre et du soufre. Le 3 octobre, ils décident
de communiqusr aux Venitiens des avis touchant la forte de Gallipoli. Le to, ils refusent
de donner les deux ga'eres ragusanes au pap; qui les avait dernandees .pro armata fienda
in Siriam. ; mail ils prennent la resolution de presenter au pape des demandes d'indulgences
et autres. Le 3 decemhre, ils deedent d'envoyer en Hongrie des amhassadeurs pour la de-
livrance de ceux qui y etai -nt d ja. Le 2x, its decident d'écrire au gouvernement vénitien
de novis hahitis et emergsntibus felicis exercitus christianorum,v

A
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2 juillet 1444.
«Lictera missa a Vladislao, rege Ungarie, ad magnificum dcminatum

fiorentinum.
Viadislaus, Dei gratia Ungarie, Polonie, Dalmatie, Croacie rex, Lit-

wanieque princeps supprernus et heres Russie, magnificis dorninis prio-
ribus artiurn et vexillifero justitie populi et Communis Florentie; arnicis
nostris carissimis, salutem, cum incremento omnis boni.

Magnifici amici nostri carissimi. Sicut potuit superiori tempore amicitia
vestra percipere, vocati fuimus a paterno et pacifico regno nostro Po-
lonie, omniurn rerum moderatore, Deo, volente, ad hoc regnum Ungarie,
pro ipsius pace ac tranquillitate majore ; in quo intestina bella vigebant
et ingentia darnpna ac christianarum anirnarum [perditiones] committe-
bantur a Theucris, et nos ea potissirnum de causa hoc onus assumpsithus,
ut, offerente se tempore, experiremur anne ipsum regnum, quod versus .

hanc orientalem plagam est, que universe christianitatis est clipeus, ab-

ipsorum Theucrorum manibus possemus aliquando liberare.; qui quidem
latas longasque christianorum provincias et regna, etiarn in ipsa
nec non hujus regni nostri partem non exiguarn, pluribus jam tempo-
ribus, occuparint. Quapropter oinnem mentern et omne studium nostrum
semper adhibuimus ad ipsius regni nostri pacem et concordiarn inter se .
et partes adjacentes faciendam, ut liberiore inde animo ad sanctum et
captholicu ii bellurn contra Theucros personaliter capescendum possemus
intendere. Quarnquarn interea nunquam destitimus quin contra se bonam
magnainque gentium nostrarurn copiam cum prestantissimis ducibus
mitteremus, qui supercelesti quodam presidio suaque strenuitate ipsisde
Theucris laudabiles triumphos reportarunt, sed deinde nos, qui nil
magis cupimus quarn omnipotenti Deo et Ecciesie sue sancte servire et
hoc idem regnurn nostrum pro posse nostro defendere, amplificare, con-
servare, pacatis in ipso regno rebus quantum potuimus, contra
Theucros ipsos forti cum exercitu anno proximo lapso personaliter nos
transtulimus et, finibus Ungarie, Rascie transactis prostratoque vicem-
gerente Magni Theucri turn magno et electo Theucrorum exercitu atque
pluribus habitis de se victoriis, pugnis stragibusque cornmissis, quas
memorare neque nos omnino decet, neque putarnus esse necesse, quando-
quidem apud omnes quicquid, Deo favente, peregirnus credimus esse
manifestum ; in Bulgariam et usque ad fauces Romanie nostrum tandem
exercitum duximus, sed transire ea decembris exeuntis tempestate nullo
modo potuimus ; turn propter excelsos montes, qui etiam ab hostilibus
gentibus occupabantur, turn propter intensarn et asperam nirnis hyemem,
turn denique defectu victualium et pabWoru u, que omnia hostilis exer7
citus non exiguus usu ignique consurnpserat, et, cum integro tandem
exercitu nostro ad regnum nostrum Ungarie redeuntes, de omnium re-
gnicolarum nostrorum voluntate decrevirnus, restaurato validiore exer-
citu, presenti estate et alia via per quendarn passurn Danubii, quem

Le ms. porte : ante.

Greria,
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tataen Theucri cum suis gaieis armatis et galeottis occupant, contra
Theucros ipsos versus Nichapolim esse revertenduin. Proinde discessimus
abhinc, bonis auspiciis et cum Dei benedictione, xv die presentis n ensis :
in civitatem nostram Varadini gentes nostras convocabimus indeque
versus Danubium et Theucrorum terras, Deo comitante, procedemus,
pro honore Dei omnipotentis et universe Christianitatis utilitate, Reve-
rendissimo domino nostro Juliano, cardinale Sancti Angeli, apostolice
Sedis legato, pro parte Sanctissimi domini, domini nostri Eugenii, divina
providentia pape quarti, nobiscum denuo reVertente. Quod, si Deus omni-
potens dederit nos ultra Danubium transire secure, prout speranius,
confidimus impiarn sectam Maurnetti, ad omnipotentis Dei nostri laudem
etgloriarn, ultra partes ultramarinas expellere, ipso Deo presertim propi-
tiarne et maritima classe nobis opitulante, quam pro tanto bono fac:endo
sanctissimus dorninus, dominus noster Eugenius papa et illustrissimus
consanguineus noster charissimus dominus dux Burgundie, necnon inch-
turn dominium Venetorurn , instruxerunt et in fauces 4 Galypolis
transmiserunt. Ut autem dorninus deus noster nobis pro suo sanctissimo
nomine et Ecclesia sua sancta militantibus facilius evenire concedat quod
optamus, amicitiam vestram maxime rogamus ut per terras et dominia
vestra solempnibus et devotis .precibus orare facietis ipsum regern et
dominum, ut ipse, cujus fidem tutari pro posse conamur, nos et christia-
num exerciturn sumn fidei potius quani etati nostre commendaturn
ipsamque marittimam classem in divinitatis sue protectione suscipiat et
gréssus ac pios actus nostros dirigat usquequaque, ut tantus affectus et
labor noster et ejusdem patris apostolici, necnon predictorurn dominorum,
brachio, sue fortitudinis adjuvante, universe reipublice christiane profi-
ciat. Data Bude, die secunda mensis Julii, anno dominice incarnationis
millesimo quadringentesimo quadragesirno quarto.

Vladislaus rex, manu propria 2
MCCCCXLIIIJ. Finis.»
(Bibliotheque Riccantiana de Florence, ms. 660, fol. 61 vo et suiv.)

3 aoüt 1444.
Le pape nomme «Natalis Gauer» Grand-Maitre de l'Ordre de la

Sainte-Vierge de la Merci (beate Marie de Mercede redemptionis capti-
vorum), a Barcelone.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, LePres, reg, 362, ht. 240-245.)

4-20 aoirt 1444.
Le 4 aoñt, Raguse repond aux lettres, datees du 22 juillet, «apresso

Chosno», de Nicolas de Giorgio et Marin de Michel de Resti, envoyés

Le ms. porte ,thaurriarn.
2 La leure est. sans doute, autheutique et elle ne contient rien qui contredise a ce qu'on

sait touchant l'expedition hongroise qui fut interrompue par le traité du .1-er aont. Le roi
se rendit directement de Bude a Szegedin (Gelcich, ouvr. cite, p. 459). Quant notre
manuscrit, ii contient anssi (fol. 43 et suiv.) l'opuscule de Leonard de Chio sur la prise de
Constantinople, une lettre, envoyée de Crete, le C. juillet t453, au cardinal Bessarion (fol.
58-6z) et Leonardi Dati Florentini carmen ad pontificent maximum dominnm Nieholaum
papaw quintum in Mahomet, Turchorum regem. (fol. 63-74
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au roi de Bosnie, pour demander l'argent arrété 'par feu le roi Tvrtko,
l'annullation de la nouvelle douane et le redressement des torts faits
aux Ragusans a Srebrnica. «A quello che se a oppinion che lo prefato
re e per andar contra de vayvoda Stipanon, les ambassadeurs pourront
l'accompagner jusqu'aux frontieres du voevo.le 1. «Et, delle novelle de
qui, ye demo a saper chome le quattro galee del ducha de Bergogna
zonsino qui alle 22 del passato bone et triumfevelmente armate, et alk
2 3 del detto se partirno per seguir l'armata che era passata avanti ; et
apresso avemo tre galie dello re de Aragona esser zonte a Trani et
quattro altre aspetarsi, a che intentione, per ora uon savemo.» Le
20, reponse aux lettres des ambassadeurs susdits, datees du 22 juillet,
«apresso Chossao» et du 10 adit, «in Bobovaz». On leur envoie, ainsi
qu'ils le demandent, une autre copie du privilege de commerce bosniaque,
«per .dubito che quella [povegla] portasti, in queste novitade seguite per
lo avenimento delli Turchi non sia persa per li canzellari del prefato re.»
Ils parleront de nouveau au roi sur le fait de la zecca que le roi voulait
maintenir. Mention du «re S'ipan2» et du «re Tvertcho, novamente
morto». Le gouvernement ragusan répete ensuite ses demandes ante-
rieures. Les ambassadeurs rappelleront au roi «che, quando questi tempi
morite la bona memoria del re Tvertcho, loro [i Ragusani] non vclseno as-
coltare ne dare oregie ad algune ambassade, ne parole che li fosse mandate
a dire per lo re Radivoy, vayvoda Stipan, nC algun Atm, ii quali ii prega-
vano non li volesscno darvi ii tributi, ne cognoser per re.» Si le roi refu-
serait obstinément de faire droit aux reclamations de la Republique, ils le
menaceront de se plaindre au roi et aux barons de Hongrie. «Et, de no-
velle, ve demo a saper chome abiarno l'armata delie galee andate alio
santo passaio haver habuto felizi et prosperi tempi nel navigar, per tal
che credemo che per tuto lo mexe de luyo debiano esser arivate et zonte
nel streto de Galipoli, nel qual luogo, segondo che siamo avixati, se
troverano delli corpi delk galee armate a numero pin che xxv ; che
Idio sia laudato et selli conzeda victoria et prosperitade.» Les ambassa-
deurs ne pourront plus sejourner qua six jours aupres du roi 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, tol. 155-155 v°,
158-159.)

Voy. la-dessus plus haul, p. 398.
Prohablement Etienne Ostoia.
Le 7 janvier, les Rogati ecrivent au roi Etienne de Bosnie, aU protovestiaire Resto(e]

et aux marchands ragusans du royaume; des ordres seront donne: a Narenta pour qu'on
presente au roi, s'il viendrait dans catte p,ace ou dans les environs, du poisson en valeur
de trente perperes. On lira les lettres slaves envoyées sde Bossier au roi de Rongrie et au
despote parait qua celui qui les avait &rites etait Ivanis). .Domina Anna Radon Ni-
colich. pourra venir a Stagno, avec dix barons ret familia puerorum et feminaruntr. Le 8,
le Majus confirme la deckion touchant le roi gtianne et accorde trente perphres en drap
on envoye de Stipan. Le 16, le Minus exampte de douane l'argent que le roi envoie, avec
Resti, a Venise. Le so, le Majus et le Minus s'occupent de la barque ragusane qui doit
porter en Pouille les envoyes de Stipan. Le 26, les Rogati accordant un astle a la famille
de Voucachine Gregorevich ; deux nobles, avec un present de 800 perperes en drap, se
rendront vers le roi de Bosnie (confirme par In Majus, le s7). Le 15 fevrier, le Minus vote
un present de poisson pour Stipan, sexistens in B'agayr. Le 28, les Rogati repondent a. une
lettre du voevoda Petar. Le 3 mars, le Majus Oft les ambassadeurs vers le roi do Bosnie.
Le 4, les Rogati permettent 8. Stipan de reparer dos arntes 8. RagUse et au roi de Bosnie
d'en extraire deux scanipir on lui demandera de parmettre le commette sur ses routes Le

1

2

2
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19 aont 1444.
Raguse repond aux lettres, datées de Modon, le 17, des patrons des

galeres ((mandate allo sancto passazo contra delli malidetti Turchin, A
savoir Marin de Giorgio et Zupan de Bona, qui annoncaient leur pro-
chain depart de ce port. Le gouvernernent leur confirme que les six
rnois de sejour qu'ils doivent faire en Orient commencent au moment
oit ils ont quitte Raguse. On leur envoie des provisions. «Et, de novelle,
ye demo a saper chome ii ambassadori nostri che sono apresso del re de
Bossina, per soa lettera rezevuta alle xv del presente, ne scriveno haver
vista una lettera del serenissimo re de Ungaria, fata in lingaria, alle
xxinj del passato, Ia qual scrive al deto re de Bosina, digando chome
de presente se mette in ordene per andar alla destrution delli maledeti
Turehi, che Idio per soa misericordia ii conzeda de reportar la deside-
rata pahna et victoria 1.» A la méme date, ordres de depart au com-
mandant du vaisseau qui porte les provisions.

(Ibid.,.fol. 156-156 vo, 157.)

25 aoilt 1444.
Florence ecrit au cointe de Segna touchant la succession de Marissa, dont la

fine, Lena, avait épouse le marchand florentin Grullo.
(Arch. d'tat de Florence, Carl. della Sign., reg. 35, fol. 36.)

18 septembre 1444.
Mention du condottiere ejannus de Polloniac, au service du conne Erangois.
(Ibid., Jfinutari, cancellaria seconda, reg. 1443-1445, fol. I 2 I .)

31 octobre 1444 .
Le pape ordonne A Thomas, archeveque de Canterbury, a Jean, CvCque

de Bath et A l'eveque de Wels, ainsi qu'au notaire pontifical Adam Mo-
leyns, de faire une enquéte touchant le produit des indulgences accordées
en Angleterre A ceux qui concourront C la conservation de l'Union et A
la defense de Constantinople. menacee par les Turcs, «qui, propter
diet= Unionern in iram escandescentes, minabantnr quod dictam urban
Constantinopolis funditus everterent et solo equarent 2.»

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lellres, reg. 368, fol. 47-47 vo ; cf. fol.
47 vo-48 vo.)

to, le Minus permet a Stipan d'extraire de l'huile de Raguse. Le 57, les Rogati votent la
liberté du commerce avec l'sEsclavonie et la Bosnie. Le t avri/, les Hogali ajournent le
depart de l'ambassade vers le roi Etienne (les envoyes n'etaient pas encore partis de Ra-
guse le 28 mai). Le 4 juin, le Majus accord.: le passage a Restoe, protovestiaire et ambas-
sadeur do roi, .pro securitate ejus persone.. Le 8, les Rogati donnent des instructions
aux ambassadeurs vers le roi et les confirment ensuite, le 14. Le 4 aofit, le Minus s'occupe
d'un proces de donna Chatelena, relicta vayvode Paval.. Le X2, le Majus Mit un present
de cent perperes en drap aux deux envoyes de Stipan. Le at septembre. It decide d'envoyer
vers ce voevode un ambassadeur pour se plaindre de ce qu'on avait pris de Vargent a des
marchands ragusans Le 54, les Rogati s'occupent A leur tour de cette ambassade. Le 3
octobre, ils aCcordent un abri, dans la vine do Raguse, Is Voucachine Gregorich. Le 9, ils
dechargent de leur mission Nicolas de Giorgio et Marin de Rcsti, envoyes jadis vers le roi
de Bosnie. Le 26, .de deliberando ad consulendum super itu voyvode Stipani ad illustrem
dominum despottim.. Le x6 decembre, les Rogati et le Majus decident de presenter des
poissons de Narenta pour trente perperes it Stipan, s'il viendrait Is Blagay rad faciendum
festum

Cf. lajettre adressee par lc roi aux Florentins, plus haut, PP.
2 Sur les relations entre les Grecs et les Tures en 5444, voy. Wavrin, ed. de M-Ile

Dupont, t. I, pp. 72, 87. Sur la lettre que l'empereur Jean adressa au roi de Hongrie, voy.
Hopf, ouvr. cite, t. II, p, ass, col. r.

1 404-401.

.
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28 octobre-28 novembre 1444,
s[28 octobris] Petro Raymun Ii Zacosta confertur castellania Emposte, Hospi-

talis S. Johannis Jherosolimitani. [28 novembris] Petro cachosta conceditur
quod possit arrendare fructus castellanie Epmoste (sic) 1.*

(Ibid.,.reg. 363, fol. 76 76 v°, So 82 v0.)

16 novembre 1444-23 février 1445.
Le 16 novembre 1444, le pape recommande l'exCcuteur des lettres apostoliques

qui imposent une dime pour l'entretien de la flotte rassemble-e contre les Tures
eet autres barbaresi, : c'est Jacques de Cortone, docteur en droit, sin nostro re-
gistro supplicationum presidensa.Le 23 février 1445, ii lui perinet de soumettre
h la dime aussi les Ordres mendiants sac confraternitates sett collegia ubique
existentess.

(Ibid., reg. 367, fol. 169, 172.)

2 décembre 1444.
Le pape nomme éveque de Tiberiade (gNscajusm calesie Tiberiadens is) Robert,

h la place de Jean, transféré a Peveché de Ceuta 2.
(Ibid., fol. 96-96 v°.)

1 2 décernbre 3444.
«Fantinus preficitur in archiepiscopum Ecclesie Cretensis 3,»
(Ibid., fol. 113 v0I14 v°.)

Fevrier-2 juillet 1445.
En février, Raguse envoie au voevode Stipan Nicolas de Karin] de

Giorgio et Damien de Sorgo, «cercando quello per li confini di Tie-
bigne, Versigne, Canal et Draceviza, dove quello esser sentireti.» Ils lui
feront des presents, ainsi qu'aux «madone signore», si elles se trouve-
raient avec lui. Des plaintes seront faites pour l'argent pris aux mar-
chands de Srebrnica «sotto Sutischa» et pour les nouvelles gab21les de
Tribigno, pour l'arrestation d'un Ragusan a Tribigne, pour des incendies
et des assassinats commis «ncl contado de Vochasin Nicolich, homo et
subdito di la Soa Signoriaa. Stipan ne pent pas etre invite a Raguse
«per queste novelle che se A del signor re Vladislavo, perché, per le
novitadi son stade, non s,.! sâ di la luy vita o morte con certeza 4.» Le
present qu'on destine A Stipan se compose de «peze doe di 6o de Mantoa,
zoe una scarlatina, l'altra verde ; pagni (be di Vicenza, uno rosso et
uno verde ; pagni doe de 5o da Ragusa, zoe uno rosso et uno turchino ;»
les «madone» recevront : «braza quindexe de scarlato di grana, braza
quindexe di morello di grana, foldre doy di vayri ; sono 500 in tuto,
zoè 25o per guarnaza ; livre doy d'oro in cunclle quarante otto.» Le
2 juillet, reponse A Etienne de Bona, envoye C Stipan des le mois de
juin pour des conflits arrives dans le Canale. Raguse reconnait qu'on ne

Voy. plus limit, 12. 47 et note 2.
2 Sur l'eveque Jean, voy. plus haut, p. 339, note 3.
3 Mentionné plusieurs fois auparavant.
4 T a bataille de Varna avait ete livree, le to novembre, et le roi tie Hongrie y perdit

la vie.
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lui a pas vendu Drazeviza, Trebigne ou Versigne, mais Sandali, Vuoch
et leur armee ont- assisté a la delimitation 1.

(Arch. d'Etat de Raguse, Left. e colam. Lev., reg. 1440-1445, 1.01-
63 v0-165 v0, 176 0-177.)

Mars-5 juin 1445.
En mars, Raguse envoie en Hongrie jean Vochoevich pour demander

la délivra,nce des ambassadeurs Nicolas de Marin de Caboga et Alovixe
. . . (les instructions sont interrompues) Le 23, instructions de
Vochoevich, publiees dans Gelcich, ouvr. cite, no 375. Le 5 juin, le
gouvernernent ragusan approuve la conduitc de l'ambassadeur, qui s'etait
adresse «alla congregation del popolo». 11 pourra rester en Hongrie
jusqu'au i 5 aoitt et interviendra aussi aupres de l'assemblee des pi-Mats
et barons. II devra envoyer des nouvelles, etanto per fato dello re et del
bon stato de quello regno, quanto etiamdio per fato delli Turchi, et
maxirne se s'a deliberato de andar de rechavo contra d'essi Tnrchi.»

Obid., fol. 169, 171 vo, 173 vo.)

II mars 144
Andre, éveque de Colosses, est nomme administrateur perpétuel de l't:glise de

Paphos.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lehres, reg. 363, fol. 254-256.)

Le 2 janvier, les Rogati permettent a Stipan de prendre du bid è Raguse; le tr,
d'acheter du salpdtre dans la vine. Le 26, ils decidont de lui envoyer, avec deux nobles,
s'il viendrait a Trebigne ou h Drazeviza, du drap pour 400 perperes ; Catherine et Jela
auront, de Mar eine, la meme somme do rebus. ; les ambassadeurs sont elus par le Majus,
le 29 et le 30. Le 3o, les Rogati s'occupont des instructions de cos ambassadeurs, dont le
depart est ajourne par des decisions du 3t et du 4 fevrier. Le 4 fevrier, le Majus fait un
present aux jongleurs et joueurs de fifre de Stipan, venus pour la Saint Blake, ainsi qu'it
ceux d'Ivanis Pavlovich. 11 vote des barques de Oche pour Stipan, .si veniet in Draze-
vizam.. Le 0, les Rogati permettent a Stipan d'extraire du ble de Raguse ; les ambassa-
deurs vers ce voevode partiront par mer, Ic so. Le 8, mention d'une ambassade de Stipan,
venue ave.: un .cionum a nimalium.. Le to, les Rogati decident quo les ambassadeurs vers
ce prince pourront prendre aussi la vole du Canale. Le 16, Bs decident qua si la famille de
Stipan ne viendra;t pas avac lui. les ambassadeurs iront presenter les cadeaux a cette fa-
mile h Trebigne. Le 26,. le Majus donne du drap pour 300 perperes a des envoyes de Sti-
pan. En mars. les Rogan s'occupent d'un differend de trontiere avoc le voevode, Le 22
avril, le Majus envoie, d'apres la requéte de Stipan et de Jelena, le medecin Georges .ad
medicandum sororem uxoris dicti Stiepani, uxorem vaivode Petar Voisalich, infirmam,, pour
le terme de soixante jours. Le xst, ii accorde des barques aux envoyes do Stipan a Venise
et en Pouille. Le 2.9, les Rngati consentent a demander au roi de Bonnie un sauf-conduit
pour Jellena, femme de Stipan. Le 30, Hs font un present de 230 perperes, en drap, au .roi.
Radivoy. Le tr juin, ils decident d'envoyer un noble vers Stipan pour le differend de frontieres ;
il est eh], le meme tour, par le Majus. Le 24, les Rogati s'occupent do le confirmer (?). Le
e3, ils lui donnent des instructions. Le 5 juillet, ils accordent a un ambassadeur de Bosnie
le passage jusqu'a Cattaro. Ils decident d'envoyer vers Ic roi de ce pays et le voevode
Ivanis deux nobles, avec du drap (en valeur de 600 perperes pour le roi et de 400 pour le
voevode), .in casu quo descendent a Jason inferius, vidolicet in Trebigne vel Draceviza..
Le zo, Hs repondent a l'ambassadeur royal vents pour se plaindre contre Stipan, en lui
annoncant Penvoi de l'ambassade ragusane. Le az, ils dechargent de sa mission Etienne de
Bona, envoye vers Stipan ; on discute sur la demande de barques et d'escortes .pro ye-
netiis et Apulea., faHe par Grubco, ambassadeur du voevode Le 3 twat, ils donnent des
provisions do guerre aux habitants de Narenta. Le q septembre le Minus envoie un «popo-
lano. vers Radoe Nicolich et Voucachine Gregorovich ; est dlu Lucas Giurgievich. Le 22
juillet, les envoyes du voevode Ivanis et des conites Petar et Nicolas, ses freres, louent
Pierre de Proculo la maison que ces voevodps possedatent S Raguse, avec la pantie du
Canale y attenante, pour un loger de specie gnaws's- pani de Lt., mereadantesce, bone,
payer au terme de la S. Michel (D'versor, Caw-eV., reg. 0445).

a Le 24 janvier, les Rogati donnent des ordres aux commandants des galeres revenues
de Gallipoli. Le 27, ils decident de licencier le capitaine et les patrons de ces vaisseaux.
Le x-er fevrier, le Minus prend des mesures touchant le salaire et ['heritage des matelots
tues dans le detroit de Gallipoli, .preliando cum inimicis teucris..

a.

a.
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Mérne date.
Raguse ecrit aux rnarchands de Novobrdo, pour leur annoncer qu'on

s'est plaint au despote contre les abus ccmmis par «Cathacussin 4, ga-
belotto.» Ils devront cesser «lo tratico et usar de Scres», qui déplait au
despote, et a la Republique aussi. Le meme jour, lettres aux mar-
chands de Pristina pour leur annoncer qu'on s'est plaint au despote
contre les abus commis par «10 sclau novarnente vegnuto». Le despote
a donne suite a toutes leurs reclamations, «chome, del territorio lo qual
fd della bona memoria del signor Vuoch Bra[n]chovich, olim suo padre,
luy altramente non p6, czetto che a servir et stare alli patti havuti corn
lo imperador turcho et che, se voy,contrafariti, dubita che danno non
Ve occora, del quale non ye poth aiutare.» Ils doivent exporter smile-
ment en secret des marchandises, et pas a Seres 2

(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 168-168 vo.)

13 avril. 1445.
Le pape demande a aEocardo Erancie, majori priori Ilospitalis Sancti Johannis

Jherosolimitani, one preceptorerie pour le vieux nJohannes lingarus de Monte-
gripinio, Leodiensis dioceseoso, Hospitalier, son ancien famiier

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leures, reg. 367, fol. 172 voJ 73.)

29 mai-26 octobre 1445.
.[29 mail]. Patens in favorem quorumdam de comitatu Prati et Pistorii con-

tra magistrum Christoforum de Salonic, grecum ,nedicum, qui accepit ab illis
pecuniam ut sanaret eos de oculis et, accepta pecunia, recessit, hospite insalu-
tato, et sine liberatione illorurn asportavit eorurn pecunia n, quod, si et ubi-
cumque reperitur in eorum jurisdictione, cletineatur usque al restitutionern dicte
pecunie cum justis satislandis. [ r junii.] Patens in favorem magistri Christo-
fori de Salonic, medici grechi, quod liberemr si good gravamen vel arresturn ei
facturn fuerit per litteras nostras, quoniam male inforrnati fuimus. Nunc autem,
audito eo et habita informatione per litteras capitanei et priorurn Pistorii de
fama et virtutibus prefati egregii magistri Christofori, volurnus quod, non ob-
stantibus aliis litteris, dictum medicum honorent in terris nostris et provideant
quod a domino Cesare (sic), ciurnatore, non diffarnetur aut calumpnietur aliquo
modo. [26 octobris]. Marchioni Jacobo de Malespinis de Fosdenovo, eommen-
datitia in favorem Ordinis Sancti Johannis Jerosolimitani 4.o

(Arch. &Etat de Florence, tJlinutori, (Jancellaria seconda, reg. 1443-1445,
fol. 18o, 181 vo, 2 10 170.)

29 mai 1445.
Lettre des Florentins au «regi Poionie.» La Republique s'est attristee,

«cum aliquis rumor non satis faustus dl Serenitate Vestra ejusque in-
columitate ad nostras aures pervenissa... Dolebat enim [nostra civitas]

Probablement Thomas Cantacuzene, le beau-frere du despote. Voy. plus haut, p. 401.
2 Le 4 janvier, les Rogati s'occupent des .novitates, commises contre les Ragusans en

Serbie. Le 6 avril, ils accordent une barquz S l'amoassadeur que le despnte.Georges envoie
a Venise, pour Faller et le remur ; deux nobles se rendront devant ce prince, en ambassade,
avec des pre4ents (cc point eit confirme par IS Maj 5, le 7). Le 24, ils fixent le cad au du
despote a la somme de 2.000 pet-per-es, qu'on depensera a lui acheter du drap. Le 26, ils
discutent sur les instructions des ambassadeurs su.dits. Le 5 mai, le Majus confirme le
vote des Rogati touchant id cadeau il elit les ambassadeurs, le 7.

Voy., sur ce personnage, plus haut, p, 351.
Suivent, dans ce registre, des sauf-conduits pour Jean de Bernard de Ragusa et pour

Michel de Nicolas Luccari, de cette mane ville (fol. 232, 234 ; armies 1443-1445)

3

4

v.
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universum quidem populum christianum tarn magnanirno, tarn glorioso,
tarn justo rege, tam firmo denique presidio fidei christiane tsse privaturn,
nostrarn vero rempublicam tali benefactore tarnque benivolo principe
esse orbata. Postquam vero letis nuntiis audivirnus Vestram Sublirni-
tatem sospitem incolumernque existere, subito ex dolore letitia, ex me-
rore et luctu gaudium, hilaritas voluptasque orta est, tantisque tenebris
tristicie quedarn lux ac lumen se effundere visa sunt.» La lettre finit par
une recomalandation en faveur des heritiers du marchand florentin
Berto 1.

(Ibid., cart. della Sign., reg. 35, fol. 106-106 v0.)

2 ill in 1445.
Passeport accorde par Florence a un medecin grec. eCum igitur clarissimus

medicus nomine Christodolos, patria Tessalonicensis et in nostra urbe et in allis
que sub nostra ditione aunt multa preclara et saluberrima sue artis documenta
fecerit suisque colliriis medicamentisque multorum oculos lippitudine affectos
aut nubecula quadam obscurato,s aut denique turgidos stillantesque humore illus-
traverit, absterserit ac dem= siccos sanosque reddiderit, nostrum officium esse
cluximus illius doctrinam nostrarum litterarum testimonio comprobare

(Ibid., fol. 108 v0.)

4 juin 1445,
Lettre des Florentins au doge de Genes. Petrus Trinciavelius, carissimus noster

civis, in insula Cipri per triennium a domino Terrno Emiriaco cuidam provincie
que de la Chieglia cognornento dicitur 3 procurande gubernandeque prepositus
init.. Pierre avait confié a. son patron ses merchandises et 546 ducats. Termo
étant mort, ainsi que son heritier, Desiderio Cattaneo, son heritage est administré
par Jacques Cigala et Martin de Poutio, qui oht refuse de restituer le dépôt fait
par Pierre et trouvent nieme le moyen de se soustraire a. la sent-nce prononcee
par le epreses Famaguste.» Ils demandent aux Genois les ordres necessaires.

(Ibid., fol. 109.)

12 juin 1445-10 fevrier 1446.
Le pape ecrit, le 12 juin 1445, a Jacques éveque d'Orvieto et a Nicolas de

Tripoli pour tear annoncer qu'il destine a Galesius, s'il ne s'est pas encore installé
a. Nicosie, le siege de Cesaree, h. la place de l'archeveque mort, cArederus,.
Le 12 juillet, it lui reserve, s'il cederait Nicosie, Padrainistration de l'eveche de
Limassol, a la place de Padministrateur Jacques de Nores, at celle de l'éveche
de Paphos, a la place d'Andre de Colosses, adherent de Felix V. Sinon, Jacques
gardera ses fonctions. Le 17 juillet, ii permet a. Galesius de choisir entre le
siege de Nicosie et les deux benefices. Le so fevrier 1446, il accorde a. Ga-
lesius, eNimosiensis et Paphensis episcopus ac in archiepiscopatuin tarsensem
electus., remplace a. Ni.:osie par Parcheveque Jean, un revenu de mille florins
d'or par an sur l'Eglise de Nicosie 4.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leares, reg. 364, fol. 73 v0-77, 250 251.)
. .pill27 1445.

Raguse répond aux lanes, datées .du 2 4 mai. du efrater Antonius
dc Neapoli, in Roma», envoyé au pap. Mention des schismatiques qui

1 Sur ce faux bruit que le roi Vladislav avait Schappe h la mort, voy. surtout Dlugosz,
I cetfe date et plus haut, p. 408.

Voy., sur ce medecin, plus haut, p. 410.
Kelia, au Nord de Larnaka (Mac Latrie, L'ile de C'hyfire, p. 40). Sur la famille des

Embriaco, vny. Iltyd,.ouvr. cite, t. I, itsassim.
Voy, plus haul, p. 397 et Mas Latrie, dans les Arch, de ?Orient lathr, t. p. 286
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se convertissent souvent a Raguse. La ville a fait de grandes 'depenses
avec les galéres qu'elle a données contre les Turcs. Maintenant ses
marchands sont persecutes par ces derniers et leurs adherents (seguaW.
Le sultan a ordonne aux Bosniaques de menacer Raguse: Ia ville est
en aarde contre leurs tentatives 1.

(Arch. d'Etat de Raguse, 1440-1445,e Comm. Lev., reg. fol. 175 vo-176.)

Juillet (?) 1 4 4 5 7 mai 1 4 4 6.
En jui.let (?) 1445, Raguse envoie Nicolas de Giorgio et André de

Babalio vers le despote, avec des presents. Les instructions, interrom-
pues, finissent ainsi : «Havendo lo rector et zentilhomini della zitade
nostra presentido dello caso dello inorbire intervegnuto, contra Dio et
ogni giustizia, ad ain'idoy Ii fioli vostri, tutti do mdsalmene (sic)2».
Le 7 mai, elle envoie vers ce prince Pascal de Sorgo, «zeonich dello
illustre signor despoto» et Damien de Zorzi. Ils salueront aussi, even-
tuellement, la femme du despote «over algun delli soy fioli.» La Re-
publique remercie le despote de ce qu'il a envoyé des ambassadeurs
la Porte et obtenu «che lor [i Ragused debian esser franchi et liberi
dalle promesse altre fiate per lor fate.» On lui restitue les depenses faites

cette occasion, en somme de 1500 ducats. Si l'affaire est absolument
terminee et s'il serait necessaire qu'un ambassadeur ragusan aille «ba-
siare nelle man del Gran Turcho o de algun delli soy visiri», Raguse
envoie 300 ducats pour un present, qui sera choisi par le despote. «La
Vostra Excellentia scrive chelli deti Turchi omnino voleno che noy
debiamo mandare lo messo nostro della alla Porta, che vegna a rezever
per nostro nome la deta liberation,» ajoutant qu'il enverra de son co:iv':
des ambassadeurs. A cela Raguse répond qu'elle préfererait l'envoi de
ces derniers seuls, «per non impazarsi pih in alguna chosa corn essi
Turchi.» En tout cas, elle. envoie Giucho Giurchovich. Le sultan de-
vrait restituer le privilege antérieur ou bien l'annuler dans le nouveau,
pour eviter des dépenses inutiles si les Turcs ne tiennent pas leurs en-
gagements. Le méme jour, instructions pour Zivcho, envoye vers le
despote d'abord, A la Porte, il laissera les negociations sur le compte
des envoyés serbes, dont il suivra cependant les mouvernents. 11 ne ma-
nifestera a personne sa qualite d'arnbassadeur avant la fin de l'affaire.
On lui confie le sauf-conduit obtenu par le despote 3.

(Ibid., fol. 177 v0i78, 203-203 vo.)

' Le 6 mars, les flogati s'occupent des depenses faites avec les blesses des deux vais.
seaux employes contre les Turcs et avec les joueurs de Ore et trompettes embarques pour
faire honneur aux commandants de la flotte. Le 12 avril,ils cornmuniquent au roi de Bosnie
des nouvelles .de Turchis.. Le 22 aolt, ils refusent les demandes presentees par l'ambassa-
deur .de Zernoevichi.. Le 26, le Minus s'occupe de la reparation de la maison de la Com-
mune habitee par .Guirag Albanensise. Le 8 septembre, les Bogati repondent un ehomini
teucrm vertu de la part d'Exabech, avec des lettres du sultan ; le 9, ils lui donn .nt du drap
pour trente perperes. Le ao, il decident que, si le cardinal-legat se trouve sur les date sex
galee que videntur a pellago., on lui fera le 'name accueil qu'autrefois lvoy. plus haut,
P. 401, note 4.1.

a Sur la prise par les Turcs des deux princes Gregoire
apres

et Etienne, voy plus haut, p.
368 et note a. Ils ne furent done pas aveugtes aussitfit leur envoi en Asie, ainsi que
l'affirn3ent les chrouiques serbes, cities ibid.

3 Le 6 sofa, les Hogati aecordent aux ambassadeurs du despote en Romanie le trans-
port par mer, a l'aller et au retour.

Jail.

A

A

it
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10 juillet 1445-15 février 1446.
Florence recommande, le so juillet 1445, au comte de Segna Luc et Jean, Ms

d'A ntoine Pesce et Laurent de Jean Macchiavelli, Florentins, qui font le com-
merce cin vestro solo, multaque et non angusta negotia habent.0 Le I 5 février
1446, le gouvernement florentin explique au comte qu'il ne pent pas réclarner
des héritiers de Nicolas Zato une atela quedaru serica auroque intertextac : Ni-
colas l'avait prise pour lui et en avait payé le prix an comte; ses héritiers l'ont
vendue en Hongrie.

(Arch. d'Etat de Florence, Carl. della Sign., reg. 35, fol. st6 v°, 160.)

14 juillet r7 aofit 1445.
Le 14 juillet, le pape écrit a Jacques, eveque d'Orvieto, et a Nicolas de

Tripoli. Transferd, ii y a deux ens, de Limassol a Nicosie, Parcheveque Galesius
n'avait pas pu prendre possession de son nouveau siege h cause de certains csi-
nistri eventusc. Ii avail ete transfere de nouveau a. Cesarée, mais ii garde l'ad-
ministration perpétuelle des diochses de Paphos (dont Pévéque, Ange, etait mort)
et de Limaisol. Le 15, ii confie a Jacques, évéque d'Orvieto, le vica-
riat de Nicosie. 11 devra contraindre le roi Jean de Chypre a observer la conven-
tion conclue, du temps de Galesius, entre le gouvernement de Pile et les délégués
pontificaux, Jean, éveque de Preneste, et Jean, cardinal de S. Laurent in Lucina,
touchant l'Eglise de Nicosie ; le vicaire pourra user des censures ecclésiastiques
contre le roi, la reine I lélene et autres. Le 16 aoat,le pape écrit Galesius, qui
jouissait aussi des revenus de la table de Parcheveché de Nicosie, a. savoir 2.000
florins de Camera par an. Ayant appris que le roi de Chypre est dispose a soutenir
le prélat, allié aux premieres Maisons de l'ile, ii lui ordonne d'abandonner, s'il ob-
tient son siege de Nicosie, la commende de Limassol a maître Jacques de Nores,
notaire apostolique, qui la possédait auparavant, et celle de Paphos a Andre, eve-
que de Colosses. Ce dernier perdra sa pension de 300 florins d'or de Camera par
an sur les revenus de l'Eglise de Nicosie, et Peveque d'Orvieto se demettra de
ses fonctions de vicaire de Nicosie. Le 17, le pape confirme Parrangement
conclu, le 30 juin precedent, entre le delegue du roi Jean é la Curie, le noble
Jacques cde Floris, comte de Jaffa t, et Parchevéque, par le moyen des arbitres
choisis. Suit la lettre, datée du 15 juillet, par laquelle le pape ordonne a l'évê-
que d'Orvieto et a Nicolas , eveque de Tripoli, de donner é. Galesius, s'il
choisit l'Eglise de Cesaree, outre les deux commendes de Paphos et de Limassol,
une pension de 2.000 florins d'or de Camera par an sur les revenus de l'Eglise de
Nicosie 3.

(Arch. du Vatican, Eughne IV, Lettres, reg. 364, fol. 40 v°-42 v0, 49 50 v0,
50 v0-54 v0.)

2 8 juillet 1445.
Le pape prend des mesures pour la défenso de l'ile de Rhodes. La

piece est publiee en partie dans Rinaldi, a l'annee 1445. II y est dit
de plus que la moitie du revenu annuel des dignitaires de l'Ordre sera
deposee a la S. Jean de l'année 1446. Ceux parmi eux qui n'auraient
pas merne un revenu de cinquante florins d'or de Camera par an seront
traités avec égards. Les biens affermés seront taxes d'apres le prix du
ferrnage. Le produit de ces cotisations devant necessairement depasser
de beaucoup le montant des dettes et les besoins de l'Ordre, ce qui re-
stera sera depose eapud generale in civitate Barchinonensi vel civitate

Sur la reine Helene Paleologue, que Jean II enousa, le 3 fevrier 1442, en secondes
noces, voy. Awadi, p. 517 ; Bustron, p. 375 et la chronique venitienne citee dans notre pre-
miere serie a /a date du 3 decembre 1437, note. Cf. Mas Latrie, Hist. eze CYiyj$re, t.
p. 8o, note 5.

Voy., sur ce personnage, plus haut, P. 349.
Voy. ci.dessus, p. 411.

a
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nostra Avinyonensin pour servir dans le cas d'une nouvelle attaque des
Sarrasins. Seront epargnes seulement les prieurs qui viennent a Rhodes,

grands dépens, pour affermer leurs biens pour le terme de trois ans.
(Ibid., fol. 55-56 v0.)

15 novernbre 1445.
Raf use écrit aux Anciens de Genes. Elle a recu leurs lettres, ofacturn

ducatorum ccccxxv Chiensiurn per quamdam navem nostrorum ex
convencione recuperacionis navis nobilis civis vestri Antonii Ceba habi-
torum summe commendantes.* Ceba pretend que son vaisseau avait ete
repris en peu de temps et sans difficulté : au contraire, on a dépensé
beaucoup de temps et le combat contre les esclaves révoltes, qui ne
voulaient pas etre repris, a coate beaucoup de sang. Il aurait vain mieux
que tout cela ne frit pas arrive. «Nam quod ejus rei causa secutum est,
christianorum excidium, minime evenisset. Miserant enim tunc christia-
norum triremes, angustias Helesponti tenentes, cum viderent se victua-
libus evacuari, unarn ex ipsis usque Segocum (?) insulam exploratum si
navis aliqua videretur versus eos navigare, quo spem habendorum vic-
tualium habere possent. Et, cum a capitaneo galearum nostrarum certi-
ficate erant unam navern nostram victualibus onustam ad eas venturam
fore, que galea exploratus cum neminem vidisset, et enim quo navis
nostra stetit ad recuperacionem navis vestre occupata, rnutato vento
prospero, quem habuerat, non potuit versus eas navigare, ad capitanzum
ipsarum galearum christianorum re versa est, nuntians nullam navem
que versus eas se dirrigeret reperuisse ; quo tune actum est ut ipse chris-
tianorum triremes fame coacte sint custodiam ipsius stricti destituere ;
cujus rey causa multitudo paganorum hostium ultra ipsum strictum in
Romaniam transacta fuit, que minime transire potuisset si galee ipse non
fuissent coacte ipsam custodiam fame derelinquere.» Le commandant
du vaisseau ragusan a ete puni, car les provisions avaient ete gatées par
le retard (corrupta et devastata) 2.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol.
187-187 vo.)

21 decembre 1445.
sBerengarius declaratur privatus monasterio S. Petri de Rodisl. Le document

est annullé.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 364, fol. 120 P0-121 VO.)

1446.

Deliberations des Conseils de Raguse.

a) Consilium Minus.

5 juillet 1446. On accorde des rnateriaux au podestat de Budua
«pro opportunitate (et) fabrice castri Budue».

I Sur les ducats des Mahonais de Chio, voy. Schlumberger, ouvr. cite, chapitre Chios.
2 Voy. plus haut, p. 40 7 et P. 400, note 2.

A

I
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16 juillet 1446. On permet a «Guirag Albanensis, remerius (ri-
verius ?)» d'aller a Sainte Marie «de Rataz».

13 octobre 1446. On prend des mesures pour honorer la fiancee
du «despote» 4.

b) Consilium Rogatorum.

3 janvier 1446. On rejette une demande des Cernoievich.

25 fevrier 1446. Mention d'une ambassade venue de la part du
despote Georges.

14 mars 1446. On refuse la galere demandee par l'envoye
«domini despoti Dragasii 2».

I er avril 1446. On ordonne A Pascal de Sorgo, «ceonic», et a
Damien de Giorgio de negocier «cum ambaxiatore greco ejusdem do-
mini dospotis, super facto navigationis ejus.»

2 avril 1446. On accorL un vaisseau «ambaxiatori domini des-
potis ituro in Moream, in servicium ejus». Le chancelier du Cana le
regoit la permission d'aller accomplir un vceu a-Sainte Marie «de
Rathaz».

11 avril 1446. On decide d'ecrire an despote de Morée.

21 avril 1446. On decide d'écrire a Capistrano pour le remercier
de l'envoi du frere Sylvestre a Raguse.

21 mai 1446. On offre trois «corpora galearum au «domino
despote Georgio».

7 juin 1446. On decide d'ecrire an comte de Canaro et a «Ste-
panize» 3.

9 juin 1446. On repond aux lettres «de Pastrovichis».

22 juin 1446. On s'occupe de l'armernent des galeres du despote.

6 aoilt 1446. On repond aux «Zernovichi».

8 t 9 septembre 1446. On s'occupe Ls galeres accordées vides
au despote Georges.

26 septembre 1446. De modo tenendo in recipiendo et hono-
rando noviziam domini despoti Rassie et doni fiendi.»

' Lazare, Ills du despote Georges, celebra son niariage vers la fin de l'annee 5446
(Citron. de Brancovich, loc. cit, p. 20. Cf. Glasnik, 2401e serie, t. LIII, a cette date).

2 Constantirt Paleologue Dragases.
Crnofévich.3
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I er octobre 1446. Mesures pour la reception novizie filii domini
despoti»: cinq nobles iront la trouver a Captat. Le recteur et le Minus
la recevront au pieddu débarcadere. Elle sera men& ensuite au Palais
des Recteurs. Les dames de Raguse se rassembleront dans l'eglise de
Notre Dame pour aller recevoir, avec le recteur, la fiancee. Des loge-
ments seront fournis ?t la suite et aux personnes que le despote envoie
par la voie de terre. Une commission de cinq courtisera» la princesse.
Le recteur dinera une seule fois avec elle. Une commission de trois s'oc-
cupera de l'ameublement et des vivres. On accorde cinquante perperes
par jour pour la table : «pane, vino, came, polame, salvadexine, zere
et confeti et altre chose bisognevol». On lui donnera «veramente ani-
mali et polarne vivi, chelli possiano cosinare al suo modo.» On com-
mandera a Venise, pour le cadeau de noces, vingt brasses ode velluto
de cremixi» et de l'hermine pour la fourrure, d'une valeur totale de
300 ducats. Le fiance, Lazare, aura un present de 300 ducats en drap
fin de Mantoue, de Florence, etc. Des mesures seront prises pour la
securité de Raguse. II faudra qu'une fois «se debia invitare delle zentildonne
a danzare, dapoy desinare, nella sala del pallazo nostro».

o octobre 1446. Par suite d'une lettre du comtc d'Antivari, on
lui envoie Barthelemy de Goze, avec des offres.

2 3 octobre 1446. On decharge de sa mission Goze «[missum] ad
dominum potestatem Antibari.»

26 octobre 1446. Le despote ayant invite la Republique, par ses
ambassadeurs, Dernetre et Radoe, on decide d'envoyer deux nobles a la
fete «futurarum nuptiarum comitis Lazari, filii illustris domini despotti
Rassie».

27 octobre 1446. On confie aux envoyes du despote des objets
d'or et d'argent faisant partie du dépôt fait par le despote et on leur
annonce l'ambassade que compte envoyer Raguse a la noce.

5 novembre 1446. «De audiendo... ambaxiatam dominorum ca-
pitanei et.patronorum galearum, factam per eos ad dominum despotum
Chiarentie ez parte dominii» ; ils sont délivrés de leur mission.

I 2 5 novembre 1446. On s'occupe de l'ambassade vers le
despote Georges.

29 novembre 1446. On donne des instructions aux nobles qui la
composent.

(Arch. d'Etat de Raguse, Minus, reg. 1444-1446, 1446-1448; Rozali, reg.
1443-14461 1446-1448.)

Le despote de Clarentza etait a cette date Thomas Paléologne. Voy. Hopf, onvr. cite,
t. II, p. ceo, col. o et notre premiere serie, a la aate du r-er mars x433, note.

1,

--
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14 janvier 1446.
Lettre du gouvernement ragusan au pape. En revenant d'Orient, le

commandant des gateres pontificates, le cardinal Francois, avait demande
aux Ragusans, le 8, le reste des sommes recueillies pour l'entretien de
la flotte a cause du bref sejour fait par le légat dans la ville, on lui
avait proinis d'envoyer ce reste, en somme de 366 ducats d'or, a Ve-
nise. D'apres l'ordre du frere Mineur Antoine de Naples 1, l'argent a
été envoye, dans cette ville, A la Banque des Médicis. Le méme jour,
Raguse en donne la nouvelle au cardinal Francois. Suit la permission
accord& par le pape, le 25 juillet, A Antoine de payer avec l'argent
recueilli a Raguse Come de Médicis «pro classe quam dudum adversus
Turchos et alios Infideles paravimus.»

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e COMM. Lev., reg. 1440-1445, fol. 19oI91.)

16 janvier 1446-11 janvier 1447.
Le 16 janvier 1446, le pape nomme Alvaro de Luna Grand-Maitre cmilitie S.

Jacobi de Spata.a Le II janvier 1447, il nomme Pierre Gifon Grand-Maitre
de l'Ordre de Calatrava.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Le tires, reg. 364, fol. 147-147 vo,
207 v°-208 vo, 248-250.)

22 avril 1446.
Florence recommande aux comtes de Segna Jean sVagiis, Florentin, envoyé

pour une reclamation d'argent h Segna par les héritiers de Nicolas d'Amerigo
Zati 2.

(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 35, fol. 174.)

31 mai 1446.
Raguse repond aux lettres, datées de Millodraxe, les 17 et i 8, de ses

ambassadeurs aupres du roi de Bosnie. On apprend «de la vignuta di
voyvoda Stipan e del Stamcho, doveva esser di la per otto di.» Its de-
vront voir ce que le roi négocie avec Stipan touchant la Republique.
Es pourront accompagner ce prince, qui «pensa andar in Dolgna Cray 3, in
Chelmo et in Jayza.» Dans un post-scriptum, reponse aux lettres des
ambassadmrs, datées de Milodraxe, le 23. Stipan était arrive a la Cour
du roi le 19 «con molta bella zente in puncto» et avait été trés bien
recu. Les ambassadeurs renouvelleront leurs plaintes touchant la ecca
et la dette du roi Tvrtko, qui devrait etre Otée du tribut. On vent avoir
des nouvelles relativement au couronnement du roi et de la reine, «la
qual dixeti dover esser a Mile 4». A Bude, une nouvelle diéte s'est ras-
semblee : evojvoda Cognati Janus, de Cilia» y assistent ,

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 205-206.)

Voy. plus haut, pp. 421-422.
2 Voy. plus haut, p. 25z er note 4. Les Florentins parlent de Zati aussi clans leur lettre

du 16 octobre, adressee aux comtes de Segna (ibid., fol. co8 vo).
Le royaume inferieur. Cf. Klaié, ouvr. cite, pp. 28-30.

4 Milodraj ?
Le 12 jauvier, les Rogati accordent le trajet a Venise et le retour I Grubco. Le s

mention de feu Brailo Tessalovich. Le z-er fevrier, les Bogati font un present de sso per-
peres en drap au roi. Radivoy. Le 4, ils font un cadeau aux jongleurs de Stipan, venus
pour la Saint Blaise. Le 5, ils dicident de se plaindre aux comitibus Nicolich des .novi.
tales. quits laissent commettre contre les marchands ragusans. Le 18, ils clicident de re-

27

3.
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22 juin 1446.
Pour recompenser le zele pour l'Union dont a temoigne le «dilectus

filius nobilis vir Constantinus Cantacuzinus Paleologus 1», le pape le
nomme comte-paiatin du Latran; ii pretera serment entre les mains de
Nicolas, archeveque latin d'Athenes.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 360, fol. 332 vo.333.)

4 juillet 1446.
Raguse reproche un cle ses citoyens d'avoir cherché a prendre a ferme la

zecca du roi de Bosnie et a empecher done le cours de la monnaie ragusane.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 199.)

Die xxii julii 1446.
Pallas Gherardi de Davizis electus fuit solenniter per dominos et Col-

legia in oratorem ad serenissimum regem Tunisi curn quattuor equis
pro sexaginta diebus, ad salarium ordinatum, curn commissione et litteris
alias deliberandis.

Die virj augusti 1446 revocata fuit suprascripta electio, et remissa
fuit dicta electio in dominis tanturn, et electus intelligeretur quem ipsi
magnifici domini norninaverint. Unde, die xxvrj supradicti mensis au-
gusti dicti anni, nominatus fuit a dictis dominis Tommasus Pieri de
Vellutis in oratorern ad regem Tunisi cum quattuor equis, ad salarium
ordinatum, pro sexaginta diebus, cum commissione et litteris per dictos
dominos alias deliberandis.

Die ultima augusti 1446 habuit commissionem et arripuit iter 2.
(Arch. d'Etat de Florence, Leg; e eammiss., Carte di corredo, reg. 6, fol. 68.)

23-25 juillet 1446.
Le 25 juillet, le pape envoie a l'empereur Frédéric apro nonnullis nostris et

Romane Ecclesie arduis negotiiss Thomas, évéque de Bologne, et maître Jean de
Carvajal, auditeur general de la Curie de la Chambre apostolique, chapelain
pontifical, avec des privileges de légats a latere. Deux jours auparavant, pou-
voirs donnés aux deux prélats et C leur collegue, Nicolas de Cusa, éveque de

mercier Voucachin Gregorevich .de honore facto illis de Narento., Le 4 avril, ils envoient
vers Stipau deux ambassadeurs, avec tin present de Boo perperes en drap et autres ; ils
ajournent l'ambassade vers le roi de Bosnie (nouvel ajournement, le 9). Le xt, ils refusent
du salpetre, du soufre et des barques a l'envoye de Stipan. Le az, ils fixent les instructions
des envoyes vers Stipan et votent l'ambassade vers le roi noccaxione nuptiarum suarum.:
deux nobles porteront au roi uu present de Boo perperes en drap et autres et un autre de
400 a la reine. Les ambassadeurs vers Stipan et le roi seront accompagnes de joueurs de
fifre et de flute. Le as, les Rogati font au roi et a la reine des presents par l'ambassadeur
de ces princes. Le 23, ils s'occupent de l'ambassade vers Stipan. Le 28, ils donnent des
instructions aux ambassadeurs vers le roi, qui partiront jusqu'au 4 du mois advent. Le 6
mai, ils décident que les ambassadeurs susdits partiront le 7 (ceux vers Stipan etaient partis
des le a). Le 7 juin, ils maintiennent les ambassadeurs envoyes aupres de Stipan. Le ag,
ils dechargent de leur mission Jacques de Giorgio et Giugno de Matthieu de Gradi, en-
voyés jadis vers le roi. Le 22 septembre, ils refusent A Stipan l'achat de poudre, mats lui
permettent de se procurer a Baguse du soufre et du salpetre. Le 26, ils lui refusent des
balistaires. Le 4 octobre, le Minus vote une .avarie. sur les marchands de Bosnie pour le
cadeau fait au roi a l'occasion de ses noces. Le 5, les Rogati exemptent de douane le ecar-
most quod [Stiepanus] nunc mittit Florentiam, necnon... mercantie quas conduci faciet per
redditum suorum nuntiorum per quos mandant Florentiam dictum carmexi.. Le 22, ils re-
fusent C Stipan les .homines cum bestiamine. qu'il reclamait. Les 12-13 novembre, ils re-
fusent au roi de Bosnie des armes et des soldats, tout en lui donnant le tribut. Le 29, ils
offrent aux ambassadeurs de Stipan des barques jusqu'e. Venise et de retour. Sur le ma-
riage du roi, voy. plus haut, p. 390, note 3.

1 ll s'agit evidemment du despote Dragases.
11 Cf. Amari, ouvr. cite, a. cette date.
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Liege, archidiacre de Brabant, sous-diacre apostolique, pour visiter l'ernpereur
allemand, Thierry, archeve'que de Mayence, Louis, comte-palatin du Rhin, Fré-
déric, duc de Saxe, Fr 6ddric, marquis de Brandebourg, qui devaient se réunir, le

er septembre, a la diete de Francfort ou ailleurs 1.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 369, fol. 44 v°-45.)

24 aotit-4 novembre-1446.
Le 24 aoilt, le gouvernement ragusan, inform6 des abus qui se commettent

Srebrnica, ordonne aux marchands de cette ville d'envoyer trois ambassadeurs
au roi de Bosnie. Le 4 novembre, ii prend des mesures a cause des abus
susdits.

(Arch. d'Btat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 212 tr0-213t
218 v°.)

I 0 2 1 septembre 5446.
Le so septembre, le gouvernement ragusan écrit a Pascal de Sorgo,

zeonich, et Damien de Giorgio. L'ambassadeur ragusan etait revenu de
la Porte, et le despote annoncait qu'on n'avait pu rien faire «solo per
lo cambiar che novamente 6 fato dello imperadore 2, visiri et altri offi-
ciali della Porta,» mais qu'il s'offre a continuer les negociations par les
ambassadeurs qu'il compte envoyer lui-meme au sultan. Les deux Ra-
gusans sont invites a le lui rappeler. Si le despote voudrait que Raguse
y adjoignit un envoye, ils pourront choisir quelque apopolano» qui se
trouverait en Serbie. Le a 1, instructions de Marin de Nicolas de
Gondola et Alvise de Michel de Resti, patrons, et de Nicolas de Marin
de Caboga, «capitaneo delle doe galee et una fusta, armate ad instantia
dello illustre signor despoto de Rasia 3.» Ils iront, avec les deux ambas-
sadeurs de ce prince, «alla terra de Chiarenza, dello dominio dello illus-
tre signor despoto Thoma, over ad altro luogo dove alli deti zentil-
homini et ambassadori del deto signor Zorzi pare* per rezever la
noviza» du fils du despote. Le capitaine, avec dix personnes de suite, se
presentera devant Thomas et lui dira qu'il est venu prendre «la magni-
ficha unigenita vostra, noviza itura allo suo marito, conte Lazaro.» La
princesse sera recue «per spazio del trare de una piera» du vaisseau. On
lui assignera «lo luogo et stazio suo alle pope della galea, et voy dalla
chiesola in la allozariti, dove a voy meglio parera..» Le capitaine pourra
alter, une seule fois, si on l'inviterait, ead algun convito over parlamento
con lo deto signore.» Si Thomas se trouverait a un mille ou un mille
et demi du rivage, le patron de la fuste ira lui annoncer l'arrivée des
embarcations. On portera la princesse a Raguse. Si les commandants
des vaisseaux trouveraient en chemin un navire venitien, ils devront le
saluer ; ils pourront combattre contre un vaisseau des Catalans ou autres

1 Carvajal est mentionae aussi plus haut. On sait qu'il fut plus tard legat en Hongrie.
a Le sultan Mourad II, qui avait repris le pouvoir en 1444, le ceda de nouveau a son

fils Mohammed II apres la victoire. Mais bientet le pere remonta sur le trône et rendit
Khalil-Pacha le poste que le joune sultan avait confie au Grand-Vizir Saganos-Pacha (Ham-
mer, Gess& des os,,t. Reis)ies, t. 1, pp. 459 et ; Zinkeisen, ouvr. cite, t..1, pp. 705 et
suiv. ; Sead-ed-din, t. Il, p. 104; Leunclavius, Historia, 516 et suiv. col. Notre piece donne un
point de repere chronologique, qui n'est pas sans importance. Cf. aussi les traites conclus
par les deux sultans avec Venise, en 1446, dans notre premiere sdrie, a cette date.

Voy. plus haut, p. 405, note r.
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corsaires, qui les attaqueraient. Ils pourront s'arreter dans les ports ye
nitiens, mais sans débarquer l'equipage, pour empecher des desordres.
Comme on est en automne «et 11 a Chiarenza senteino non esser bon
porton, le capitaine cherchera des ports siirs. On lui confie des lettres
pour les «fradelli del prefato signore despotO Thoma, zoe allo signor
Dragas, Theodoro et Dimitrion; qui se trouvent peut-etre aussi a Chia
renza

(Ibid., fol. 214 v°-215, 217-218 v°.)

30 septembre-9 octobre 1446.
D'apres la demande de Peveque de Farra (Lesina), légat en Bosnie, le pape

accorde des indulgences pour le terme de cinq ans Peg lise de S. Marie ode
Bozazs, sans diocese, en Bosnie et a celle de S. Marie ode Rossetan, in Clurnos,
diocese de Spalato, des absolutions genérales pour le roi du pays, pour Restoie,
proto-vestiaire de Bosnie et pour Georges Tardislavich ode Clumos (30 septem-
bre) 2. Le 9 octobre, le pape prend sous la protection du S. Siege Radivoy,
comte de Branduch, frere tin roi°, et Pierre ode Thalbeug 4, comes Sechnie ac
Dalmatie et Croaci4 banum.s Suivent deux indulgences pour des églises et la
prise sous la protection du S. Siege du voévode Sladoe.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Latres, reg. 360, fol. 335 v°-336.)

30 octobre 1446.
Mention de aBoninus Vicinus (?)s, archeveque de Raguse.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 218.)

22 décembre 1446.
Le doge de Venise se plaint aux Florentins de ce que, Azzo des Priuli ayant

rachete sin partibus Barberies, oa ii faisait le cOmmerce, le Florentin .Pierre
Missino, celui-ci, revenu dans sa patrie, refuse de restituer la somme du rachat :
388 ducats. Mis an prison, il a été libéré sous caution, apres quoi ii cherche de
nouveau a se soustraire au paiement. Le doge envoie un notaire pour recevoir
le paiement.

(Arch. d'Etat de Florence, Docum. origin., Riformazioni, Atti

Le x-er janvier, le Minus prend des mesures touchant les ofriciers élus .pro hono-
rando domino cardinale armate christianorum.. Le 2, les Rogati refusent une demande dtt
.dominus cardinalis armate christianorom.. Le 3, no &inherent touchant l'argent des au-
mônes domande par le cardinal : on le lui enverra; Us ajournent la discussion sur la de-
mande de galeres faite par le cardinal. Le 5, nouvel ajournement .pro galeis armandis hic
pro parte domini nostri pApe Eugenii.. Le 8, les Flogali répondent au legat et au pape. Le
3 mars, ifs discutent touchant Parrivee d'un envoye d'Esebech. Le 9 avril, ils décident de
prendre des informations ea Serbie 'de novis Turcherum, videlicet de adunatione gentium
quam faciunt.. Le 16, ils décident d'écrire an pape et aux barons de Hongrie, d'apres la
demande de .Schandarbeghi Castrioti.. Le 2 mai, ils envoient vers le despote un .popolano.,
Tiui se rendra A la Porte avec les ambassadeurs serhes. Le 3, ils s'occupent des ambassades
vers le despote et le sultan; le premier recevra x5oo ducats d'or pour les dépenses quit
pourrait etre amene a faire a la Porte. Le 4, ils decident que les ambassadeurs partironr
jusqu'au 6. Le 6, instructions de Pascal de Sorgo et Damien de Giorgio, envoyés vers le
despote, de Giucho Giurchovich envoye vers le sultan. Le 23, les Rogati repondent aux
deux envoyes d'Exabech et Icor font des presents. Le 28, ils votent un cadeau pour ce
voevode lui-ineme. Le 30, ils décident qu'un envoye special ira le liii porter. Le x7 juin,
ils s'occupent d'.aspris furtivo modo ablatis Teucris.. Le 6 septembre, ils decident de faire
savoir au despote qu'il pent toujours envoyer avec ses propres ambassadeurs a la Porte un
.popolano. ragusan de Serbie; Giurchovich est decharge de sa mission. Le 30 novembre,
ils repondent au legat du pape.

2 ReStoe fut aussi le protovestiaire de Tvrtko II. Voy. Klaier ouvr. cite, p. 355.
Ce comte de Vrandouk est l'ancien pretendant Radivoy (voy. ci-dessus, passint).
Talovac, ThallOczy. Sladoe, nomme ensuite, est un Semkovich (soy. Maid, ouvr. cite,

P. 366).

n,

I
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It janvier 5 avril 1447.
Le ii janvier, Raguse envoie vers le despote Marin de Jean de Giorgio

eL Alvise de Resti. II s'excuseront de n'être pas venus «al tempo della
celebration delle magnifiche noze del signore Lazaro, suo fiol» : on a
commander le present A Venise et c'etait justement ela quaresirna dello
adventon ; puis on croyait que la noce sera célébree apres les fetes de
Noel. Ils remercieront le despote d'avoir permis, fors de l'ambassade de
Nicolas de Zorzi et André de Babalio 1; sans restriction aucune, l'extrac-
tion de l'argent dans tons ses Etats, sauf la ville de Snv.derevo ; néan-
moths on defend encore d'extraire l'argent ade glama ». Les ambassadeurs
reclameront l'annulation des nouvelles gabelles de Smederevo et d'ail-
leurs. Ils se plaindront des vols et meurtres commis «da poy chella
signoria soa fó ritornata nel suo pristino stato et dominio in qua.» Le
.despote sera prie de permettre des poursuites contre les débiteurs des
Ragusans. Mention de l'argent pris A Vidina et de l'ambassade au sultan
promise par le despote. Lazare recevra «peze octo de panni fini» et sa
femme «cavezo uno de imbrochado d'oro ; armelini 400.» Le 14,
le gouvernement ragusan répond aux lettres des ambassadeurs susdits,
datees de Smederevo, le 22 février. Le despote avait diminue les ga-
belles ; ii avait autorisé les Ragusans A poursuivre leurs débiteurs, sauf
pour des choses données «M pronia» 2; ii avait envoyé a la Porte Jachsa
Cavaldich, pour soutenir la Republique. Les ambassadeurs continueront
leurs efforts pour l'argent a de glama» et pour le fait de Vidina. Le
5 avril, nouveaux ordres pour l'argent «de glama». Le despote se pre-
parait, parait-il, A passer la frontiere. On voudrait savoir ce que Jachsa
a obtenu de la Porte 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Leo., reg. 1440-445, fol. 220-222
.232 V°, 235 V°-236- V0.1

25 mars 1447.
Le pape absout, pour un crime commis avant d'entrer dans les Ordres, Jean de

Bulleux, précepteur de la Maison ede Loysone, diocese de Thérouanne, de l'Ordre
des Hospitaliers.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 395, fol. 53-53 vo.)

I o mai 1447.
Le pape permet aux Genois de porter des pelerins en Terre Sainte,

mais ii maintient la prohibition du transport .des arm2s et autres mar-
chandises défendues. A la meme date, i leur confirme le privilege
de commerce accorde jadis par Martin V, et cela pour cent ans, sous la
condition habituelle du serment préalable, entre les mains d'un prelat.

(Ibid., reg. 385, fol. 15 vo-16 vo.)

Vol,. plus haAtt, pp. 425-413.
2 Du grec neovoict,
2 Le 7 janvier. les Rogati donnent des instructions aux arnbassadeurs vers le despote.

Le so mai, Us dechargent de leur mission Marin de Giorgio et Alvise de Resti, revenus de
leur ambassade.

di

.

a

solos.

40,

www.dacoromanica.ro



422 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

14 juin 1447.
Le pape nomme Amédée de Nores, age de sept ans vel circa., chanoine de

Nicosie et de Limassol et lui accorde des prébendes dans les deux dioceses. Il
sera cregus par les évéques de Montalbano et d'Antaradus et par l'archidiacre
de l'Eglise de Paphos. Suit la permission, sans date, accordée a Jacques de
Nores d'affermer pendant cinq ans, pour poursuivre ses etudes, ses revenus comme
archidiacre de Paphos et chanoine de Paphos, Nicosie et Famagouste. Jacques
était aussi notaire apostolique.

(Ibid., reg. 391, fol. 277-278 v°.)

Write date.
Le pape accorde une expectative i Raymond, éveque de Tripoli, de l'Ordre

des Précheurs, doyen de la faculté de théologie de Montpellier, son évéche
isartibus ne lui rapportant rien.

(Ibid., reg. 394, fol. 174-176.)

18 juin 1447.
Le pape écrit a l'éveque de Chio1 touchant la demande faite par les proprié-

taires de Pemphythéose d'Asclepion, dépendante du chapitre de Co losses, de
réduire le paiement qu'ils doivent, en somme de 300 florins d'or de Rhodet
par an.

(Ibid., reg. 367, fol. 182.)

18 juin-15 juillet 1447.
Le 18 juin, le pape retire a Jacques, éveque d'Orvieto, la qualité de

nonce et commissaire apostolique en Chypre, Rhodes et ailleurs, qui lui avait
été accordée par Eugene IV. Ii attendra des ordres. Le 85 juillet, ordre au
Grand-Maître de Lastic de ne pas pertnettre le depart du prelat ni l'envoi de ses
biens avant l'arrivée du nouveau légat.

(Ibid., fol. 181-181 v0, 182 v°-183.)

9 juillet 1447.
Raguse transmet une bulle a Marin Contarini, éveque de Cattaro*.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 236 v°.)

19 juillet 1447.
Un Modonais ayant laissé une somrne pour des ceuvres pieuses, le pape emit
l'éveque et au chatelain de Modon de Pemployer pour soutenir la cathédrale

de la ville, qui est tres pauvre.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 367, fol. 190 vo-191.)

5 septembre-18 octobre 1447.
Le 15 septembre, Raguse envoie Dragoe de Sorgo vers Stipan pour

une quantité d'argent que le voevode avait arretee ; ii ne peut pas se
presenter comme creancier, car la dette a eté payee a Sandali. Les «si
gnore» seront saluées par Sorgo. Le 13 octobre, on repond a ses
lettres, datees du 8, «in Coza 3». Stipan avait promis une restitution

1 Leonard.
s, Le 7 janvier, les Rogati s'occupent des lettres envoy ees par le .dominus comes Ca-

thari et Scuthari.. Le 57 mars, ils écrivent a jerôme Dolfin, podestat de Budua. Le 23
mai, ils répondent au comte d'Antivari a a .domino Stipanize, offerendo sibi jus.. Le z4
juin, ils envoient une ambassade a Budua pour demander au syndic et au provediteur ye-
nitiens la restitution des biens ragusans arretes par le recteur. Le 38 juillet, on permet
Leonard Calbo, comte de Dulcigno, de prendre a Raguse des tuiles .pro necessitate ejusdem
loci..

Kozao ou Kozo, château royal, dans la Bosnie superieure (Klate, ouvr. cite, la. se).

it

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 423

partielle. Le terme des negociations est prolong& Le 18, Raguse
écrit a Pascal de Sorgo et Damien de Giorgio. Bien qu'il prétende etre
l'ami de la Republique, Stipan lui fait tout le mal possible: il vient de
demander A la Porte la permission d'attaquer Raguse pour la contraindre
A payer, outre le tribut, une «grande somma delli denari.» A la Porte,
«Chalud Bassa si respoxe : Lo imperador turcho per mezo dello
despoto aver fato con noy bona paxe, la qual a zurato de observar,
etc.» fsic). On apprend que Stipan a propose dernierement au despote
une «liga et unione». Sorgo et Giorgio devront insinuer au despote
que Stipan est un egoiste sans foi, qui a abandonné jadis ce prince pour
soutenir le roi de Bosnie, adversaire de Brancovich. Ses offres s'expli-
(pent par Pintérét qu'a Stipan A ce que le despote n'attire pas en Serbie
ses Bosniaques, par des promesses et dts privileges : c'est justement ce
que doit faire Brancovich. La lettre, trés confrdentielle, est envoyé par
la Zenta pour ne pas toucher le territoire de Stipan 3.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e contut. Lev., reg. 1440-0445, fol. 240 v0-243.
243 -0-244, 244 v°-245.)

21 septembre 0447.
Le pape écrit a Parcheveque de Nicosie, légat apostolique 4, que l'Ordre de

Rhodes a demandé h etre exclu de sa legation, parce gull est soumis directement

5 Khalil-Pacha, Grand-Vizir. Voy. plus haut, p. 395.
2 Le-3 janvier, les Rogati refusent une demande du legat. Le 7, ils decident use am-

bassade vers le pape. Le 22, us s'occupent de cette ambassade, dont .est charge Nicolas de
Marin de Gondola (voy a la date du tS). Le 23 mars, ils répondent aux ambassadeurs de
Jean de Hunyady. Le 27, ils decident .de assentiendo ambaxiate Cognati Janus in dando
subsidium ipsi Cognati Janus, si ibit cum exercitu et potentia Ungarorum contra Teucros
infideles, inimicos Sancte Crucis. [il n'y eut pas d'expedition hongroise contre les Tures
pendant cette armee]: on lui accorde un subside de 2.000 ducats, qui IM sera livre .quando
Magnificencia Sua corn exercitu transiverit Danubium.. Le 30, l'ambassadeur de Hunyady
était encore a Raguse. Le 4 avril, les Rogati accordent trois barques a Volzo de Babalio,
ambassadeur de Hunyady, qui se rend a Venise. Le ix mai, ils dechargent de sa mission
Nicolas de Marin de Gondola. Le 27, its accordent soo livres de pondre de bombarde
.domino Georgio Castrioti de Albania.. Le meme 27 juin, as decident .de hortando Teucros nun-
cios nuper huc applicitos cum litteris domini Teucrorum, quod velint adire ad Stipanizam
pro facto de Radiz et videri si poterunt aptare factual Illud.. Le 28, mention d'aspres pris
des Tures; le at juillet (?), les coupables sont cites devant .Schander Teucer*. Le 5 aodt,
les Rogati décident d'euvoyer en .Esclavonie. les aspres pris h des Turcs par des Ragu-
sans .et de scribendo interim nostris in Sclavonia de detentione Turchorum qui missi We-
runt ad nostrum dominium hac de causa et qualiter res pertransivit.. Le 26, ils font une
restitution h Scander. Le 27, ils écrivent C Exabech. Le to novembre, ils donnent C ce
voevode tin drap tie Raguse pour 70 perperes.

3 Le 4 fevrier, les Rogati font un present .pifferis domisi regis Bossine.. Le tt, ils de-
cident que, si Stipan vient pendant le careme, ainsi qu'on l'affirrne, h Draceviza et que
Raguse lui envoie une ambassade, elle devra entanler des negociations touchant la gabelle
de Narenta. Le 20, ils accordent du drap pour 250 perperes au roi. Radivoy. Le 28, ils
envoient vers Stipan une ambassade avec des presents, en drap, pour 400 perperes ; Cathe-
rine et Jela auront la 'name somme, ensemble, rebus. ; des barques picheront pour le
voevode. Le 7 mars, ils donnent des instructions aux ambassadeurs, qui partiront le g ;
Stipan pourra prendre a Raguse quarante balistes. Le 15, ils étaient partis ; les Rogati per-
mettent C Stipan de faire faire des cuirasses a Raguse. Le 19, ils envoient dans le Canale
des ambassadeurs pour recevoir Stipan; les autres resterout aupres de lui seulement pendant
son sejour C Draceviza. Le 27, les Rogati s'occupent de fixer la frontiere avec Stipan ; ses
ambassadeurs C Venise obtiennent une barque pour le passage. Le zo juin, une barque est
accordee dans le 'name but A Grupco, envoye a Venise. Le 14, les ambassadeurs de Stipan
en Pouille obtiennent aussi une barque pour le passage. Le 07, les Rogati dechargent de
leur mission Sigismond de Gore, envoye a .dominus Sangevich [il ne s'agit pas d'un des
trois Semicovich : Gregoire, Sladoe et Ulric ; voy Klaid, ouvr, cite, pp, 367, 373, mais hien d'un
seigneur turc ; voy. plus loin a la date des 29 février--27 Juillet 0448, note].. Le to sep-
tembre, ils envoient vers Stipan Dragoe de Sorgo et lui adjoignent de partir le 23. II etait
deja parti le 30 et il est decharge cle sa mission, le 24 novembre. Le s decembre, les Ro-
gati decident de presenter du poisson C Stipa!' .pro adventu.., in Blagay..

4 Voy. Has Latrie, dans les Arch. de l'Or. latin, t. p. 266 et plus haut, p. 413.
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au Saint Siege, parce qu'il a un procurateur it la Curie et parce qu'il a eu des
démelés avec l'archev6que. On a fait droit a ces reclamations, presentees par les
ambassadeurs du roi d'Aragon.

(Ibid., fol. 186.)

2 octobre 1447.
Archiepiscopus, clerus et populus Gneznensis absolvuntur et rehabilitantur

a certis criminibus propter adhesionem congregatorum in Basilea, etc.* (sic).
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 385, fol. 98 v°--roo v°.)

5 novembre 1447.
Le clergé get alii Grecorum fideles* de Chypre ayant demandé que leurs col-

lègues latins les admissent dorénavant aux profits des mariages, enterrements,
processions, etc., pour ne pas mettre en doute la solidité de l'Union, le pape
ordonne a l'éveque de Co losses de s'occuper de cette affaire.

(Ibid., reg. 367, fol. 145 a.)

10 novembre 1447.
Le pape accorde des privileges a Ulric de Cilly, & son pere, Frederic, Ban

d'Esclavonie, a l'église de S. Jerome ccie Strigones, diocese d'Agram et a celle
de Sainte Marie de tVallisaue, diocese d'Aquilee, baties toutes les deux par ce
dernier seigneur.

(Ibid., reg. 385, fol. 181-184 v°.)

30 novembre 1447.
Privilege accorcié au Grand-Maltre de Lastic. Le meme jour, le pape ordonne
Guillaume de Lastic, précepteur de Lyon .et lieutenant général et coramissaire

de l'Ordre cin partibus citramarinisx, de reprendre a des laics le prieuré du Por-
tugal. Le mettle jour, le pape recommande Guillaume, *edam tune Ludiensis
et Finice ae Noyre dornorum, in insula Cypri consistentium preceptor*, sénéchal
de l'Ordre, chargé par le Grand-Maître d'une mission relative aux grandes dé-
pauses faites pour défendre Rhodes contre les Sarrasins et a la dette de 100.000
florins contractée dans ce but par l'Ordre

(Ibid., fol. 144 V°-147.)

$ décembre 1447. -
Le pape donne des ordres a Laurent, Cveque de Castello, pour l'exécution du

testament de Blaise, patriarche de Jerusalem.
(Ibid., reg. 367, fol. 189.)

18 décembre 1447.
Le pape assure de nouveau a Honoré de aCucuronos, Hospitalier, qui avait

combattu sur les galeres de Bourgogne, les droits dont il devrait jouir s'd n'avait
jarnais quitté Rhodes,

(Ibid., reg. 385, fol. 152 v°-153.)

19 decembre 1447.
Le pape accorde une grece a Richard eShiplodes, Hospitalier, chapelain de

Raoul *Buttiller, baro et dominus loci de Sydey*.
(Ibid., fol. 197.)

23 decembre 1447.
Le pape concede au roi de Pologne un ealtare portatile.*
(Ibid., fol. 155-155 vo.)

Voy., sue la guerre que soutint l'Ordre contre les Sarrasins, Rinaldi, a cette date
etnotra premiere serie, p. 89.

b.
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Met= date.
Le pape permet le pelerinage en Terre Sainte et le commerce avec le

Soudan aux habitants de Messine. La lettre est adressée A l'archeveque
de cette ville.

(Ibid., reg. 387, fol. 182 v0-183.)

28 décembre 1447.
Le pape accorde une grace a PHospitalier Guy eBerengarii).
(Ibid., reg. 385, fol. 165 vo-166 vo.)

5 janvier-27 juin 1448.
Le 5 janvier, le pape donne des ordres h Henri ede Castro', précepteur ou.

prieur de la préceptorerie et du priorat de S. Jean de Crato, diocese d'Evora, de
l'Ordre des Hospitaliers. Le 27 juin, A Robert eBotyllp, prieur du priorat
d'Angleterre, du même Ordre.

(Ibid., reg. 388, fol. 74 v0 75 O, 82-83 0.)

9-12 janvier 1448.
Le 9 janvier, le pape permet a Antoine de Naples, frere Mineur, envoyé en

Albanie et en tEsclavonie", d'absoudre pour des meurtres dans les pays de
Bosnie, Croatie, Dalmatie et Rascie. Le 12, ii annonce a Thomas, éveque de
Parra (Lesina), legat en Bosnie, qu'il a confié renquete sur la querelle entre les
Mineurs de Bosnie et ceux de Raguse (esub custodia Rausium") A Jean de
ePrimadiciiss, vicaire-general des Freres de l'Observance.

(Ibid., reg. 367, fol. 189 v°, 190.)

I I janvier-27 rnai 1448.
Le It janvier, mention du proces intenté par Stipan a un Ragusan.

Le 1 o fevrier, instructions de Marin de M. de Gondola, envoye par
Raguse vers ce voevode, 11 le remerciera d'avoir pardonné a un de ses
sujets par suite de l'intervention de la Republique. L'ambassadeur devra
prendre ensuite des informations, emaxime che chastelli son quelli che
al presente fA murare lo deto vaproda et in che luogo et per quale
caxone,» ainsi qu'en general, 8ur les intentions de guerre et les mouve-
ments de Stipan. Le t 3 mars, on prend des mesures pour la securité
de Slano et, le 14, pour celle du Canale. Le 20, ordres A Laurent de
Ragnina, patron d'un brigantin, d'aller a Narenta, d'o6 ii enverra un
courrier avec une kttre «ala presentia de lo fiolo et di le signore pa-
trone di voyvoda Stipan,» auxquels ii proposera, «per conservation dele
lor persone», de venir a Raguse sur «la detta galea». II ne pourra pas
les porter ailleurs. Si elles s'y refuseraimt, ii gardera la rner. Le t er
mai, proces entre Stipan et un Ragusan. Le 5, =sures pour la se-
curité du Canale. Le 27, le protovestiaire Restoe ayant commis A
Srebrnica des «nouveautés» par ordre du roi, les marchands de cette
ville recoivent l'ordre d'envoyer vers ce prince un ambassadeur pour lui
rappeler les privileges accordes par Sigismond et Crevoie. II dira au roi
que les habitants de Srebrnica gardent toujours une attitude neutre pen-
dant les guerres (le protovestiaire leur avait demand& de «fare chase nel

I Ou jacqucs ? voy. plus haut, p. 343,

I
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castello et provederli delle monitione, etc.» (sic)). Le gouvernement ra-
gusan &lira, de son cdté, au roi

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 248 v°,
249 v0-250, 253 v0-254, 254 v°, 255 vo-256, 258, 258 v°-259, 260 v°-261.)

janvier 1448.
Le pape confirme a Barthélemy de eCaniganiss, Hospitalier, précepteur du

priorat de Pise, le droit, accordé par le Grand-Maltre, en 1444, de vendre une
partie de ses biens pour payer ses dettes.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 385, fol. 207 v0-208.)

Merne date.
L'Hospitalier Michel Etienne ede Minyos, de la châtellenie d'Emposte, regu

sergent, bien que noble, et ne pouvant pas obtenir un avancement dans l'Ordre,
avait obtenu de ses supérieurs la permission de se faire armer chevalier par le roi
de Chypre ; il a payé au trésor la somme habituelle epro passagio militarL., a
die qua habitum prefati Ordinis assumpserats, et le Convent l'a confirmé. Le
pape donne aussi sa sanction a ce changement de condition.

(Ibid., a-Arne registre (1), fol. 208-208 v°.)

28 janvier 1448.
Le pape demande a Denis, cardinal de S. Cyriaque et archeveque de Strigonie

(Gran, Esztergom), la copie des privileges du royaume de Hongrie, dont la con-
firmation avait été demandée au Saint Siege par l'ambassadeur royal, Nicolas,
doyen de Cracovie.

(Ibid., reg. 367, fol. 190 v0.)

I 2 février 1448.
A cause de la guerre que l'Ordre de Rhodes poursuit contre les Infi-

&les .«adversus Sarracenos, 'catholice fidei inimicissimos, propugna-
culum existunt» le pape lui confirme les privileges accorcles jadis par
Gregoire VIII.

(Ibid., reg. 385, fol. 204 0-207.)

29 fevrier-27 juilla 1448.
Le 29 février, Raguse demande au despote son intervention aupres

de Hunyady pour la delivrance d'un de ses citoyens. Elle &lit, le 19

En janvier-février, les deliberations des Rogati mentionnent de l'argent arraté par
Stipan, des meurtres dans le Canale, les plaintes portées davant le voevode, Parrivee d'une
ambassade de Stipan A Raguse, avec des lettres de sa part. Le ex février, les Rogati ac.
cordent un present de drap pour 15o perperes au .roi. Radivoy. Le x-er avril, le Minus
permet a Supan de porter, s2ns payer la douane, du ble .de Novi ad Narentum, per viam
Stagni.. Le 5, les Rogati refusent l'ambassadeur du voevode une barque pour aller A
Venise. Le 26, ils envoient vers Stipan deux nobles avec tin present de 800 perperes, en
drap ; le commerce avec la Bosnie et P.Esclavonie. est defendu. Le x-er mai, les Rogati
discutent sur les .novitates, commises dans le Canale. Le to, ils mentionnent .Radugl,
vicecomes Canalis.. Le 24, ik permettent le commerce avec Stipan. Le 3 juin, ils decident
de recommander les marchands ragusans I .Petar Dignicich., voevode; ils discutent tou-
chant les plaintes portees par le roi Thomas de Bosnie contre Pascal de Sorgo et Damien
de Giorgio. Le 27, mention d'une ambassade envoyee par Stipan .super facto copie poveglie
acordii inter dominum despotum et ipsum vayvodam Stipanum.. Le 18 juillet, mention des
reclamations presentees par Pambassadeur comitis Thomas Nicholich.. Le x6 septembre,
les Rogati ajournent de repondre a Stipan .usque ad reditum vayvode Stipani de exercitu..
Le 17 octobre, ils decident .respondendi ambaxiatori vayvode Stipani super ambaxiata ex-
posita et congratulandi de nova dignitate cherzech acquisita.. Les Serbes ayant pris
Srebrnica en 1445, ce fut le commencement de l'inimitie entre le despote et le roi de Bosnie,
qui fut hattu le 6 septembre 1448 (Klaie, ouvr. cite, PP. 375-376). Sur la prise du titre
ducal par Stipan (1448), voy. ibid., p. 382. Le 9 octobre, Jean Zornea s'oblige envers Vuchich
Mursich, envoye de .vaivoda Pavlovich., I lui faire deux hannieres .pro duabus tubis, ad
monstrum illarum Communis. excepto quad Sanctus Blaxius debet tenere in mann Borag;
deauratas et laboratas bene et pulcre. (Divers. Cancell., reg. 1447).

1.

[1

1

A
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juin, A Pascal de Sorgo, «honorevole ceonich delo illustro despoto de
Rasia», et A Damien de Zorzi, «citadini nostri in Smederevo». Derni6-
rement, le roi Thomas de Bosnie s'est plaint contre ces deux Ragusans,
co digando che, per due volte, per suggestion e operation yostra non 6
seguito lo acordio trA luy e lo detto signor despoto 1». Bien que la Re-
publique ne croie pas la chose possible, elle leur recommande d'être
prudents, «quam maxime considerato ii temporali pravi et periculosi
che occorreno al presented) Comme on apprend que le despote recevra
des ambassadeurs de Venise, «per caxon de la guerra e rotta trA de lor 2»,
Raguse invite Sorgo et Giorgio a ne pas se meler de cette affair; tout
en se montrant prevenants envers les envoyes venitiens. Bs savent bien
«con quanta arte e prudentia ni convien viver e vicinar con loro e
quanto sempre ano l'ochio sopra di noy et etiamdio quanto risguardano
ad ogni nostri atti, ditti et fati.n Ils ne devront pas accepter d'être en-
voyes comme ambassadeurs «ala via de Zenta» ou a Venise. «Apresso
demove a saper como, adi 4 di questo, capitó qui con una griparia di
Grezi Saugenich Turco, el qual era acompagnato con da trenta persone,
et non desmontà ponto in terra, perche'l se tirava con mazor pressa ad
andar ala via di Spalato per andar in Ungaria, benchel patron dela
griparia par non lo voleva condur, salvo a Zarra. Noy l'abiamo hono-
rato asay. Si che siatine et anche vuy avisati di zd.» Le 3 juillet,
Raguse donne des ordres pour un paiement qui doit etre fait A Pris-
tina, par le «valioso» du despote, a «Schander Turcho 3.» Le 27,
repondant A Sorgo et A Giorgio, qui disaient qu'ils sont les serviteurs
du despote et doivent lui preter obeissance, le gouvernernent de Raguse

Voy. p. 406, note 3 ; P. 409, note 2.
2 Venise était en

t.
guerre avec le despote et avec

ouvr.
Scanderbeg, dans

024
la Zenta. Voy,

Ljubid, ouvr. cite, IX, pp. 269 et suiv.; Hopf, cite, t. II, p. et notre seconde
serie, a cette année.

Le so mars, les Rogati accordent aux sujets de Stipan un asile .metu Turchorum.
Raguse et sur son territoire, ainsi qu'a Stagno, oU on prendra des mesures de sécurite (on
s'occupe aussi de cette question, le 03). Le 03, ils offrent a Catherine; Jela et au his de
Stipan, le comte Vladislav, une fuste arniée .pro veniendo cum ea Ragusium, si voluerunt,
1,e 25. ils decident .scribendi unam pulcram litteram voyvode Stipano super facto Turcho-
rum et galeote misse ad offerendum patroFt. (sic). Le 26 avril, ils dechargent de sa mission
Bosigchus Masibradich, envoye vers Exabech. Le to mai, ils repondent a l'ambassadeur de
Hunyady touchant l'argent offert jadis a ce voevode; on lui en refuse le censta.. Le xx,
en repondant 6 Hunyady, ils decident de lui donner les 2.000 ducats promis, main, le x5, ils
ajournent le paiement jusqu'aux sprima nova habenda de ipsis Ungaris.. Le 30 mai, ils
deliberent sur des lettres de Hongrie. Le xx juillet, ils ajournent de nouveau le paiement
des 2.0oo ducats promis a Hunyady. Le 30, ils décident d'envoyer cet argent a Pascal de
Resti et Damien- de Giorgio. Le x-er aoilt, ils écrivent 6 ces deux Ragusans et 1 Hunyady.
Le 23 septembre, ils envoient I Venise et en Aragon des nouvelles touchant Hunyady,
entre autres son pasagium... cum suo exercitu ultra Danubium.. Le 2 octobre, ils remer-
cient les deux Ragusans susdits d'avoir fait le paiement I Hunyady ; ils refusent le spare-
gium ad partes Romanie a un Grec Greco.). Le 20, ils refusent la demande d'em-
pount faite par Schanderbegh, dominus Albanensis., par un ambassadeur, spro eundo contra
Teucros una cum exercitu christianorum., mais ils lui font un present de 200 ducats, en
drap. Le 28, ils parmettent l'envoi de barques et de courriers I cheval pour prendre des
nouvelles relativement a la guerre contre les Turcs. Le 29, le Minus vote trois petites bar-
ques .pro mittendo exploratum de novis secutis inter Ungaros et Teucross ; commandees
par trois Popolani, elles iront I Antivari, Alessio et Scutari. Le 14 novembre, les Rogati
décident .de mittendo donatum ambos austures nobis donatos pro domino Schanderbech. ;
ils seront presentes au cardinal de S. Marie Nouvelle (le nouveau consul de Raguse I
Syracuse les avait demandes, s'offrant I les payer). Le 20, ils votent le paiement du nolis
pour les .Hungari de proximo venturi huc ad nos.; ils auront le logement, la nourriture,
et un noble ragusan les conduira au depart jusqu'i Segna. Hunyady avait ete battu pat
les Tures le 18 octobre 1448. dans la plaine de Rigomezeu ou Kossovo (Campus Merulae,
:turdorum).
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leur rappelle qu'ils sont, avant tout, Ragusans. Ils doivent chercher
concilier tout le monde. Mais ils n'assisteront pas aux négociations entre
le despote et Venise 1.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. I440-1445, fol. 250 v°,
261 1/0-262, 263 Ar°, 264 tA-265.)

t 6 mars 1448.
Confirmation de privileges pour Gilbert ade Monserin, magister militie Beate

Marie de Montesia et Sancti Georgii, Cisterciensis Ordinis.*
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 385, foI. 247 v0-248 v0.)

Mame date.
Grace accordée b. Louis de Paig, chevalier, a claverias Sancte Marie de Mun-

tesia, Ordinis Cisterciensis, Valentine dioceseos, scutifer noster honorisa.
(Ibid., reg. 388, fol. 25 v0-26 v°.)

19 mars 1448-13 octobre 1449.
Le 19 mars 1448, Raguse refuse de livrer des rebelles et maifaiteurs

réfugies sur son territoire a Jérdme Dolfin, podestat de Budua. Men-
tion de reponses pareilles faites, le 3 avril, a Jacques Morosini, comte
de Cattaro, et, le 16, a Jacques Dolfin, capitaine et podestat d'Antivari.
Le 19 mai, la reponse faite dep. a Jerome Dolfin est répétée. Le 1 2
aoht, Raguse se plaint au doge de ce que Nicolas Bola, podestat de
Budua, a arrété un bar,osio charge de cire, peaux, etc., sous pretexte
quela 'navigation est défendue dans le golfe, ce qui est faux. Le 2 5
septembre, elle remercie le doge qui lui avait rendu justice et lui envoie
des lettres de Hunyady, apresertim in hoc primo motu suo suique
exercitus in Teucros.n Le 13 octobre 1449, elle se plaint au doge
de ce que, de nouveau, le comte de Cattaro a arrété une barque 2

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol. 255, 260,
269 v01 271 v0; reg. 1448-1488, fol. 21-22 0.)

28 mars 1448.
aDeclaratio in favorem magistri de Muntesia et fratrum, etc. (sic) super ma-

teria subsidiorum.*
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 387, fol. 128 v0-13o.)

i6 mai 1448.
Le pape annonce au légat Pierre, cardinal-éve'que d'Albano, qu'il a nominé

précepteur d'Avignon, a la place de feu Folquet ade Pentenise, Honoré de aCu-
curonoi (Cuguron).

(Ibid., fol. 30-31 v°.)

3 0 mai 1448.
Le pape accorde des indulgences a Jean, roi de Castille, qui préparait

Le so février, les Rogati envoient au despote une ambassade pour presenter les re-
clamations de quelques Ragusans. Le 4 Juin, le despote ayant envoye comme ambassadeur
Jacques Rosso, chevalier, ils lui permanent de faire fabriquer S Raguse .argenterias et
campanam unam., ainsi que six bombardes.

2 Le 14 janvier, le Minus accorde la permission cle prendre des tuiles S Raguse au
Comte de Dulcigno, dont le nom est laisse en blanc. Le 24 mai, on decide de faire le proces
au chancelier slave de la Republique, pour les lettres qu'il avait ecrites au .voyvode Alto-
mano ; on s'en excuse envers le comte tie Cattaro ; on ajourne le vote .super facto litte-
rarum qua scribuntur in Zenta,
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une expedition contre certains vale et châteaux repris par les Maures de
Grenade, qui avaient profité des troubles qui divisaient la Castille.

(Ibid., fol. 70 v0-71 vo.)

3 juin 1448.
Le pape appelle h. la Curie Melchior Bandini, chancelier. de Rhodes, précep-

teur de Mirgnano, Brindisi, etc. ; le vice-chancelier de l'Ordre tiendra sa place
jusqu'au prochain chapitre general.

(Ibid., fol. 76 vo.)

26-30 juin 1448.
D'apres la demande de Hugues Middleton, turcoplier de Rhodes et un des

sept haillis du Convent, le pape lui confirme le droit de se faire précéder,
raeme ou son délegué, par un porteur de g baculus argenteus sive maczia de-
aurata..., per quecumque loca dicte insule et in conventu aut extra, camera Con-
cilii Magistri dunitaxat exceptaa. Suit un sauf-conduit pour le turcoplier et
quinze personnes h cheval de suite (26 juin). Le 30, Middleton, qui se trouvait
e. la Curie, obtient la permission d'y revenir aussi souvent qu'il lui plaira. Le
meme jour, le pape confirme la convention conclue entre le Grand-Maitre, de
Lastic, le turcoplier et les freres de la langue anglaise touchant les privileges de
la charge de turcoplier. Suit Pacte, rédigé par le chancelier Melchior Bandini :
gconcordia communis et spontanea facta super officio sive exercitio baiuliatus
turcopellerii Conventus Rodi ac ceteros fratres lingue Anglie, insimul in corona
hospicio congregatos.a Les ebavererius 1, turcopuli et vigilacomitese seront sou-
mis au turcoplier ou b. son lieutenant. Les chfitelains et officiers de l'Ordre ne
pourront rien reclamer du lieutenant susdit, sauf le cos oir le Grand-Maitre ferait
son inspection. Personne ne pourra licencier les gardes mises par le turcoplier
ou son lieutenant, guno dumtaxat excepto qui esset servitor aut continuus corn-
mensalis in qualibet castellania, et hoc de gratia ipsins reverendissimi domini
magistri.. Le turcoplier donnera la. parole (verbum secretum,), ii visitera seul les
gardes et punira les fautes (falle) gin personise, et non gin pecuniise, sauf pour
la chetellenie de Rhodes, oir les amendes, au profit du Grand-Maitre, resteront
en usage. Le turcoplier ou le Grand-Maître pourront seuls lever une punition.
En temps de guerre ou de danger, les chételains auront le contrOle sur les gardes,
seulement si le turcoplier serait absent. Les evigilacomitess de l'office seront élus
et présentes dans quinze jours, en cas de vacance, au turcoplier, par le bailli de
Pile. Apres ce tertne, le nouveau g vigilacomese sera tenu a prêter serment au
seul turcoplier, qui garde tonjours le droit de confirmation. Pendant l'inspection
annuelle, le turcoplier pourra rassembler, dans un jour de fete, tous les gardes
sur le rivage, pour leur donner des instructions, gut illi qui in casalibus commo-
vantur circumstantibus securius vivere possint.a

(Ibid., fol. 91 v°-92, 101-103.)

9 aofit 1448.
D'apres la demande du roi Alphonse d'Aragon, le pape soumet directement

la jurisdiction du Saint Siege l'Ordre de Sainte-Marie de Montesa, fondé, pour
le -rachat des captifs, par les rois d'Aragon, a Barcelone. A cette occasion, le pape
mentionne les mérites de l'Ordre, qui econtra hostes hortodoxe fidei militando

. sewer emicuit.
(Ibid., reg. 386, fol. 185 v0 i86 v0.)

4 octobre 1448.
Le pape annonce Guillaume de Lastic, sdnéchal de Rhodes, qu'il a réservé

des revenus de 400 florins par an pour Jean Fernandez s de Archav, favori du
roi de Portugal, anne chevalier de l'Ordre par Guillaume, cardinal de S. Martin

De aaveria, ? Voy. Du Cange, a ce mot.

luie
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Montihus. Jean, d'une grande famine, avait combattu jadis contre les Sarra-
sins, gvelut fortis athleta, pro Christi nominis ac fidei catholice exaltationem,

(Ibid., fol. 149-149 v°.)

6 octobre 1448.
Grace accordee par le pape Jean d'Atayde, Hospitalier, prieur de Crato.
(Ibid., reg. 387, fol, 248-250.)

I 5 octobre-14 novembre 1448.
Le i5 octobre, Raguse recommande aux marchands de Srebraica de

se plaindre A Thomas I de ce qu'on viole les privileges obtenus du
despote par l'interrnédiaire de ce personnage. L 14 novembre, elle
annonce aux marchands de Bosnie qu'elle s'est plainte au roi des «nou-
veautesD commises dans ce pays.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1440-1445, fol, 272-272 v°;
reg. 1448-1488.)

18 octobre 1448.
Le pape permet au prieur des Hospitaliers de Portugal d'executer, a la place

de Guillaume de Lastic, la decision donnee par le Saint Siege en faveur de Jean
Fernandez d' Archas .

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 387, fol. 253-254.)

29 octobre 1448.
Le pape confirme Hugues de cCucurono. (Cuguron) la preceptorerie

d'Avignon, en rappelant ses services sur la flotte armee contre les Infideles
par Eugene IV.

(Ibid., fol. 259 v0-261.)

I or novembre 1448.
Dans un bref adress6 aux éveques de Liege, Cambrai et Tournai, le pape delie

du serment qu'il avait peke Pierre Embrone, de Genes. Ce marchand se diri-
geait rvers la Flandre sur un vaisseau revenant cde partibus Orientis. avec des
marchandises. Le vaisseau fut attaque pres de la cite anglaise par des marins de
Breme ; Pequipage se rendit, et tous ceux qui le composaient furent tues, blesses
ou muffles. Embrone dut racheter, en payant 50.300 florins, le vaisseau et ce
qui avait echapp6, de la cargaison, au pillage et s'engager, en outre, solennelle-
ment a ne pas elever des pretentions contre la ville de Breme ou les pirates qui
l'avaient pris.

(Ibid., fol. 257 v0-259 vo.)

decembre 1448.
cDionisio, episcopo Laodicensi... Dispense pro episcopo ad obtinendum quod-

curaque beneficium, etc. (sic). (le privilege est confirme le 3 mars 1449)1
(ibid., reg. 388, fol. 193 v0-195.)

1449.

Deliberations des Conseils de Raguse.

Consilium Rogatorum.

I I mars 1449. On permet l'exportation de ble, d'orge et de millet de Ra-
guse a Pierre Arimondo, comte cl'Antivari.

I Cantacuzene ; le beau-frere du despote, deji plusieurs fois mentionné.

a

a
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so octobre 1449. On promet au despote le soufre qu'il avait dem andé.
(Arch. &Etat de Raguse, Rogotor., reg. 1448-1451.)

Janvier (?)t dr mars 1449.
Lettre du gouvernement de Raguse aux marchands de Quoyniza (Chvojnica),

touchant des enouveautéss arrivées dans cette vine (janvier (?) 1440 T e

mars, mention d'abus commis a Srebrnica par un Ragusan, de conce c le
re

evaliosix de la place.
(Ibid.- Lett. e comm. Lev., reg. 1448-1488, fol. 8 v0-9.)

28 janvierI 2 mai 1449.
Le 28 janvier, le gouvernement de Raguse demande a Pascal de

Sorgo et Damien de Giorgio des nouvelles relativement a la nouvelle
diete hongroise réunie a l'Epiphanie et autres avis, «chosi delli Ungari,
chome delli Turchi.» On a appris que l'ami «che sapeten continue a
travailler contre la Republique par ses ambassadeur a la Porte: le des-
pote sera prie de contrecarrer ces intrigues et de donner mettle des bons
conseils a l'«ami», avec lequel ii doit &changer prochainement des am-
bassades. Ils le lui rappeleront quand il sera nécessaire. Le 1 2 mars,
Raguse écrit a Sorgo, Ternicho du despote, pour lui demander s'il faut
préter foi aux reclamations du comte et des marchands de Visegrad 1,
qui l'accusaient de n'avoir rien fait pour eux a l'occasion des privileges
qu'ils ont obtenus du despote. Il est prie de continuer a defendre la
Republique contre les intrigues de ses voisins. Le 21, reponse aux
lettres de Sorgo et Giorgio, qui avaient emit touchant la dike hongroise
et celle qui devra se réunir a la Pentecôte 2, «et per lo simile delli
Turchi». On ne pent pas croire que ami» connaisse le contenu des
lettres qu'on leur adresse ; c'est probablement une ruse qu'il emploie
pour les compromettre aupres du despote. Suivent quelques lignes
des instructions donnees a Georges de Goze et Nicolas de Pierre de
Gondola, envoyes vers le acherzech Stipan.» Le I 2 mai, le gouver-
nement de Raguse écrit a Damien de Giorgio. Le roi de Bosnie se plaint
de ce que Giorgio demandait 200 ducats a Radoe Bubanich, noble bos-
niaque qu'il avait racheté avec cinquante seulemant apres a la bataia fe)
tra le zente soe (i. e.: del re) et quelle de lo illustre signor despoto 3, »
Damien doit demander simplement la restitution de la rancon payee et
ne plus se méler de pareilles affaires, ainsi qu'on le lui avait dep. re-
commande 4.

(Ibid., fol. 7 v0-8, 10, 10 vo, 15 vo.)

Vissegrad, en Hongrie.
* Cette diets se reunit le ver juin, a Past, et rejeta les propositions de paix faites

par les Tures (Fessler, ouvr. cite, t. 11, p. 509).
3 voy. p. 427.
4 Le r-er mars, les Rogati et le Majus donnent A Isabech du drap pour 200 p erperes

et a son ambassadeur, Vratco, pour trente perperes ; un marchand ira porter le present qu'on
destine it Isabech. Le 3, les Rogati repondent C l'ambassadeur du voevode turc. Le 09
mars, Bs transmettent au roi de Bosnie la lettre que lui adresse Hunyady. Le 04 mai, le
Majus decide d'envoyer le present destine a Exabech, non pas en Bosnie, mais a Uschopie (Ous-
'cub), o,i il se trouve pour le moment. Le 29 juillet, le Majus accorde cent ducats pour la
reparation de l'eglise du Saint Sépulcre i Jerusalem. Le r.er twat, ii accorde le trans-
port aux quara te-six Hongrois .qui noviter venerunt.. Le r-er octobre, les Rogati decident
de faire tut nouvel envoi d'argent au .sindMus noster in Romania.. Le 4, le Minus envoie

i

www.dacoromanica.ro



432 NOTES POUR SERVIR A L'H1STOIRE DES CROISADES

er mars 1449.
Permission d'affermer pour deux ans ses revenus, accordée par le Saint Siege
Thomas «Rams, Hospitalier, précepteur de la Maison de Montisson, diocese

de Lérida
(Arcli. du Vatican, Eugene IV, Latres, reg. 387, fol. 178 v0-179.)

16 mars 1449.
Lettre pontificale au d venerabili fratri Jacobo, episcopo Pictavensi, olim ar-

chiepiscopo Remensi, in patriarcham anthiocenum electos. Suit ane autre
lettre adressée a s Jacobo, patriarche Antiocheno et episcopo Pictavensis.

(Ibid., reg. 388, fol. 130, 201 v0.)

5 mai-28 juillet 1449.
Le 5 mai, grace accordée a Pierre sBroda Martini de Jezewos, clere du diocese de

Plock, secrétaire et ambassadeur du duc V ladislav de Mazovie (mentionné aussi le 2
mai).Le 28 juin, graces h. V ladislav, archevegue de Gnesen et a Sbignee, éveque
de Cracovie. Le 28 juillet, bref aux barons et nobles de la Grande-Pologne.
Le pape envoie, par le sdilectus filius Johannes Dlugosch, canonicus Cracovien-
sis2), le chapeau a Sbignée, cr66 cardinal par Eugene IV. L'envoi du chapeau
avait 6t6 retarc16 d'apres la demande du roi Casimir pour ne pas indisposer le
clerge de Gnesen. Il est bien entendu cependant que la distinction accordée
Sbignée n'éleve pas le siege episcopal de Cracovie au-dessus de celui de Gnesen3,

(Ibid., reg. 389, fol. 131 v0I33 v°, 162 v°-163, 163 v°-164 vu, go4.)

25 juin 1449.
Le pape accorde le privilege d'avoir un autel portatif au sdilecto filio uobili

viro Hectori de Cypro, in Pedemontiurn cujusdam castri domino ac dilecti filii
nobilis viri Ludovici, ducis Sabaudie, scutifero, et dilectis in Christo filiabus
ejus.,

(Ibid., fol. 167 v0.)

Die VIM julii 1 449.
Dominus Angelus Stefani de. Petrocchis electus fuit solenniter per

dominos et Collegia in oratorem ad regent Tunisi pro Lxxxx diebus et
cum quattuor equis et quod non possit habere pro expensis nisi sumam
sexaginta florenorum, et... (sic) 4.

(Arch. d'Etat de Florence, Leg. e comm., Carte di corredo, reg. 6, fol. 9 v0.)

21 juillet 1449.
Le pape accede a la demande faite par Leonard, archeveque de Mitylene,

dont l'eglise, bien que métropolitaine, n'avait pas de suffragants, sex quo non-
nulli Greci eandem Ecclesiam Mitilenensem deridere ac earn ludibrio habere
soleants, de lui soumettre les 61/agues de Chio et des deux Phocées. Mais cette
concession ne sanrait atre préjadiciable aux autres métropolitains sournis

romaine. Le meme jour, l'Eglise de Mitylene n'ayant presque pas de
revenus (cut asseris, nullius vet modici valoris [fructusla), le pape accorde a Leo-

tine petite barque jusqu'a Corfou, .pro oviando bards nostris venientibus cum grano de
Romania. Le 5 décembre, les Rogati dechargent de sa mission Marin de Giugno d.e Crose,
envoye Isabeg. Le xx, on'propose dans les Rogati de défendre aux Ragusans d'accepter
des missions de la part des seigneurs de Hongrie, Turquie, Bosnie, Albanie, de la Zenta et
de Venise, .nec ire in hostem alicujus, nec etiam possit aliquis noster Raguseus esse custos
super filium gubernatoris [de Hongrie ; cf. Klaié, ouvr. cite, p. 3771a, mais la proposition
est rejetee.

Voy, plus ham, p. 43, note a.
Le chroniqueur.

3 Cf. Rinaldi, annee 1449, § 8.
Voy. Amari, ouvr. cite, a cette date.

1
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nard, sa vie durant, l'administration et les revenus de l'Eglise d'Adria, vacant e
apres la mort de l'eveque Lombard. De plus, il confirme les dispositions testa-
mentaires de Leonard. eNos itaque, tuis in bac parte supplicationibus inclinati,
ut de bonis mobilibus a te per-Ecclesiam cui preesse dinosceris licite acquisitis,
que altaris vel altarium ipsius Ecclesie ministerio seu alicui speciali eorumdem
divino cultui vel usui non fuerint deputata, pro decentibus et honestis expensis
funeris tui et pro remuneratione illorum qui tibi viventi serviverint, sive sint
consanguinei, sive alii, juxta sevitii meritum, moderate tamen, disponere et ero-
gare et aliaA in pios et licitos usus convertere possis, prius tamen de predictis
omnibus bonis ere alieno et his que pro reparandis domibus et edificiis consisten-
tibus in locis ipsius Ecclesie culpa vel negligentia tua vel tuorum Trocuratorum
destructis seu deterioratis, necnon "restauranclis aliis juribus ejusdem Ecclesie de
predictis ex culpa vel negligentia supradictis fuerint oportuna deductis ;,in pios
usus ac licitos convertere valeas ; non obstantibus quod Ordinis fratrum predica-
torum professor existis, necnon constitutionibus et ordinationibus apostolicis ac
aliis contrariis,Fraternitati Tue plenam ac liberam auctoritatem presentium conce-
dimus facultatem.e Le meme jour, le pape annonce l'archeveque de Genes et
aux éveques de Phocée (Folio) et Rimini qu'il a accordé a Leonard, sa vie durant,
les revenus, en somme de vingt-quatre florins d'or de C'amera, de l'église (Sancti
Petri Constantinobolitani, Pisanorum nuncupatas, vacante par la mort de son
recteuri.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 389, fol. 209-209 vo, 209 v0-210,
210-210 1,0, 210 V0-2I1 v°.)

21 septembre 1449.
Chapitres de l'Ordre de Rhodes.
41Je nova infirmaria construenda. Item quod debit= serenissimi, regis

Cipri applicetur structure nove infirmarie, et extitit ordinatum in capitulo romano
et, cum diligentia exequetur, opus- quoque deducatur1.,

(Bibl. Nationale de Florence, ms. XXXII, I, 37, fol. 71.)

30 septembre 1449.
Le Tape permet a Pierre Fernandez. de Heredia d'entrer dans l'Ordre de S.

Leonard de Chio a raconte, comme on salt, la prise de Constantinople et de Lesbos
par les Tuns. Voy. Hopf, Citron. grica-romanes, pp. 359-366.

Le ms., du XVI.e siecle, contient des .ordinamenta, jusqu'a. l'annee 0475. Suit une
chronique de l'Ordre, dont nous extrayons les passages relatifs aux Grands-Maitres de 0396
a 1453

.Magistro Phyliberto de Nellyac. Apresso fa magistro Phyliberto de Nelliac questo era
priore d'Aquitania quando fU electo magistro, lo quale fece fare la torre del porto de
Rodes et lo castello Sant Pero, et ad suo tempo si perdettono le Smyrre, ma no per colpa
sua, ma de quel che'l teneva : esso passe lo mare per accordarsi collo imperatore per la
Unione della Ecclesia, et fece assai bene alla religione, et era bene amato dallo papa et
dalli reali de Franza, et visse magistro pia de XXX anni, et fit facto magistro l'anno
LXXXXVJ, alli vj giorni de maggio: fit notabile homo et fece singularissimi sta bilimenti.

Magistro Antonio Fluvyan. 35. Apresso fn magistro Antonio Fluvyan, che mai non
fill fora del suo convento et no ebbe mai commandaria seno quella de Cipri, la quale te-
neva quando íü electo magistro, et era savio et prudentissimo homo ; fede chiudere la citi
de Rhody, la pin parte, de mura et de torre tucto intorno ; fit motto industrioso, et per sua
industria et prudenza avanze motto la religione, et alla fine sua lasso grande thesoro alla
religione, che con sua industria haveva avanzato, et fece de boni stabilimenti.

Magistro Johanni de Lastyc. 36. Appresso fü magistro Johanni de Lastyc, lo (laic
era priore d'Alvernia, et fU magnianimo et virile, et nel tempo suo vendero ii Mofi ad
cainpo .,a Rhodi et gittareno per terra una gran parte del muro della citi colle bombards,
per intrare in quella citi, ma lui animosamente la difese, tanto che Ii fece levare da campo,
con loro vergongnia et dampen; et poi fece fortificare la terra quanto Ii fa possibile, et
fece principiare et presso che fornire la bella muraglia intorno alla cipta, et face princi-
piare la 'n fermaria,. et fece de' boni stahelimenti.

Magistro Jaques de Milly. 37. Appresso fit magistro Jaques de Milly, lo quale era
priore-de Lavernia, et fit bon prodhomo et multo benigno et pyo et multo liberate, et fece
fornire to resto della muraglia de Rhodes, et fece multi boni stabilimenti..

(Fol. 348 vo et suiv.)

28
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Jean, bien qu'il soit né des relations entre un homme mule et une nonne cnon-
dum professatt, de l'Ordre des Dotninicains.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, reg. 390, fol. 85 vo-86.)
6 octobre 1449.
Raguse offre la place de chancelier, qu'il avait dernanclée jadis, h cegregio

et sapienti viro Heliseo della Mana, magni magistri Rhodi cancellario..
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1448-1488, fol. 20.)
27-30 octobre 1449.
Raguse ordonne, le 27 octobre, a Jacques de Marin de Gondola, cellecto andar

castellam del castel de Sochol per zorni XV d'aller occuper le château, dont il
arretera le chatelain.. Le 30, elle donne des ordres pour une delimitation cin
Prievor [in Cana le] et aIle Planine

(Ibid., reg. 1451-1452, fol. 26, 27-27 vo.)
21 novembre 1449.
Grace accordee It Gilabert de cLoscosy., prieur de Catalogue, de l'Ordre de

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lairds, reg. 390, fol.: 84-84 vo,)

1450.
Deliberations des Conseils de Raguse. .

Consilium Rogatorum.
20 mai 1450. On permet au comte d'Antivari de prendre It Raguse du We

epro munitione castri Antibaric.
(Arch. d'Etat de Raguse, Rogator., reg. 1448-1451.)

Le 7 janyter, les Rogati accordant le transport a l'ambassadeur de Stipan a Venise.
Le to, le Minus permet a Poqualich de porter a Venise, pour Stipan, sans payer la douane,
jusqu'a 0700 livres de schremexis. Le xx, les Rogati decident de se plaindre a Stipan pour
des actes de pillage dans le Cana le. Le 4 fevrier, ils font des presents aux joueurs de fifre
de Stipan, Venus pour la S. Blaise. Le 17 et le zg, les Rogati et le Majus donnent du drap
pour soo perperes au sroi Radivoy et pour trente autres a. son envoy& Les 7-8 mars, ifs
decident d'envoyer C Stipan. Wit viendrait a Tribigne ou a Drazeviza, deux nobles pour

Ilaguse, scum dominabus et filiis ejuss et lui donner du drap pour 400 parperes ;
la meme somme sera employee sin rebus pour les deux sdomines. Si Stipan viendrait dans
le Canale, il aura des vivres pour cingdante perperes et du poisson pour la merne somrne.
Le so, le Majus elit les ambassadeurs. Les 2I.22, les Rogati nomment une commission
pour acheter les presents et décident que l'ambassade partira le 24. Le 54, le Majus refuse

Stipan les spiferis et stubetes de la Republique. Le 26, les Rogati accordent le passage en
Pouille aux ambassadeurs de Stipan et decident de se plaindre contre les hommes armes
du voevode venus a Ohod. Le 29, tils cleliberent touchant des differends de frontiere avec
Stipan dans le Canale. Les 27-28, les Rogati et le Majus envoient deux nobles vers le roi
de Bosnie, sod nos invitatum misit ad gaudendum de nativitate filii sibi noviter
[Sigismond ; voy. Klaie, ouvr. cite, p. 412] ; le roi aura Boo perperes en drap et objets et
son jeune fils trente. Les a et 5 mai, ils s'occupent de l'ambassade. Le to, les Rogati dis-
cutent touchant les actes de violence et les vols commis dans le Canale par les hommes
de Stipan. Les ambassadeurs sont elus le 14, par le Majus. Le 24, les Rogati leur donnent
les instructions ; deux nobles avec Un present de 500 perperes, en drap, se rendront de plus
vers le voevode Ivanis, s qui nos invitat ad nuptiass ; son envoye regoit cinquante perperes
en drap (contirme par le Majus, le 26). Le 27, les Rogati et le Majus accordent les spifari.
et stubetes de la Republique pour la noce d'Ivanis; en donnant des instructions aux am-
bassadeurs vers le roi de Bosnie, les Rogati decident quils partiront le 30. Le 30, les am-
bassadeurs vers Ivanis sont Clus par le Majus. Le 24 juin, les Rogati leur (torment des
instructions. Le 26 juitlet, ils accordent C Grupco le passage, probablement C Venise. Le
C-er aok, its accusent Pierre de Proculo et Nicolas de Simon de Bona, envoyes vers. Ivanis,
d'avoir depasse le terme fixe dans leurs instructions. Le 4, ils decident (le se plaindre a
Sulam' pour une incursion de ses gens sur le territoire ragusan. Le as, ils paient le tribut

un envoye du vo6vode, qui avait promis qu'il laissera ses sujets s'approvisionner de sel
Raguse. Le 23, ils mentionnent les differends de frontiere avec Stipan, dont l'envoye regoit

du drap pour soixante perperes (Majus). Le 15 septembre, les Rogati ajournent uae decision
sad tornatam Cherceh Stiepani ab hostibus., mais ils decident de lui refuser eventuelle-
meat le transport pour son envoye C /knelt-re. Le 18, le Minus defend la vente de hie du
fondouc aux sSclavis existentibus de forts.. Le a8 octobre, les Rogati decident d'ecrire
sclomina Thodora. et a Ivanis. Le 29 novembre, ils envoient a Stipan deux nobles. avec un
present de Soo perperes, en drap et autres ; le Majus les Mit le x-er decembre et les Ro-
gati s'occupent de leurs instructions, le so du meme mois. Les envois d'ambassadeurs en
Bosnie en 1449 sont mentionnes aussi dans une petite chronique annexee au registre des
Rogati, au milieu de Vannee 1448.

1..
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7 jarivier 7 décembre 1450.
Le 7 janvier, Raguse envoie, avec des presents, André de Babalio et

Blaise de Ragnina vers le chercech Stipan, pour lui annoncer Ia delimi-
tation aceomplie et lui demander les privileges necessaires. Mention d'un
certain «Radui» qui aurait forme des projets contre le chateau de Socol.
Stipan ayant refuse les privileges demandés, Raguse répond aux lettres
de ses ambassadeurs, datées 'du 24, A «Chuchaz», en leur ordonnant
d'attendre. Ils expliqueront au duc que ses ambassadeurs sont honores,
comme ils l'ont ete toujours. Si Stipan se dirige avec ses troupes «con-
tra el re o altri..., verso Chelmo», ils pourront alter avec lui jusqu'A
Narenta. Ils lui parleront sur le fait de Narenta, que Stipan voulait de-
peupler, en transportant la population «a Orman 1».Narenta a été batie
pour l'exploitation du sel, et le bourg pour l'habitation des Ragusans,
qui voulaient etre a l'abri des eaux de la mer et des ennernis, «come
sono Turchr o altri forestieri che vigniseno.» Si $tipan objecterait que
l'air est mauvais a. Narenta, les ambassadeurs diront qu'ils préférent y
rester, A la grace de Dieu, que d'aller a Orman, sur le chemin des en-
nernis, qui l'auraient pine, sans doute «in questa ultimaguera de li Turchi,
quando passorno in .Chelmo.» Ils se plaindront de ce que le duc defend
aux siens de prendre leur sel A Raguse (31 janvier). Le 4 fevrier,
Raguse se. plaint envers les petits seigneurs du voisinage pour des pil-
lages dans les «Terre nove». Dans une lett're sans date, elle ordonne
A ses ambassadeurs auprés de Stipan de lui faire des representations sur
ce qu'il refuse d'entretenir des relations avec le comte du Canale, «perche,
haveva mazado el suo zintilomo» ; un certain Alexa s'etait permis de
rnenacer le comte. Le 13 fevrier, instructions d'Alvise de Goze, MarM
de Zugno d Zorzi, Zugno de Mathieu de Gradi et Nicolas Marin de
Caboga, «ellecti andar a meterse cum ii ambaxadori nostri, sono a
Cherciech Stiepan, in Draceviza.» Ils lui parleront touchant le comte du
Canale. On apprend que Stipan vent passer la frontiere et élever des
chateaux et qu'Alexa a menace aussi, dans les memes termes, les am-
bassadeurs precedents de Raguse. A leurs plaintes; Stipan aurait répondu
«che pin credeva a uno de li vostri che a diexe de li miei. II sera prié
d'expliquer les raisons de cette conduite : ii avais none, en plus, des in-
trigues A Venise, en Aragon et A la Porte. Mention du projet de de-
truire Narenta. Ces instructions se rencontrent de nouveau, sous une
autre forme, sans la mention de Zorzi. Alexa avait dit au comte qu'il
est soufflé de sang et : «ozi sera la fine de la toa vita» et a Babalio et
Ragnina, que, s'ils s'en plaindraient au voevode, «li fosse roto un pocho
el cavo.» Le 25, Raguse annonce a ses ambassadeurs que Stipan
avait envoyé sur tin (dojo schiavo». ses reclamations. Ii pretendait que
la Republique ne l'honore pas autaut que ses predecesseurs, qu'elle le
calomnie A la Porte, A Venise, en Aragon (ce qui est faux); qu'elle a
negocié avec le comte de Cattaro pour qu'll l'accusat a Venise «come

1 Sur cette affaire d'Orman, voy. aussi Gelcich, ouvr. cite, p. soo.
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voleva far del castello la cid» (meme observation); qu'elle avait arreté
un de ses sujets ; qu'elle empeche les soldats d'entrer a son service, en
Ie denigrant (on répond a cela qu'au contraire on lui prete des soldats,.
«et maxime al tempo che ieri in guera cum Paulovich 1, che si manda-
simo a Novi et in Blagai deli balistrier nostri et altre cosse come vo-
lestia ; ii a encore des soldats ragusans) ; qu'elle arrete journellement
ses sujets et qu'elle lui fait des injures (on n'arrete que les coupables de
vol) ; qu'elle le nomme «ladro» et le fait espionner (au contraire, on.
a toute restime pour sa personne) ; qu'elle ne lui permet pas de s'appro-
cher de la frontiere (ce qui est faux) ; que le sultan lui avait ordonne
d'attaquer Raguse qui n'avait pas voulu lui livrer le despote et qu'il
avait dü dépenser plus de 2.000 ducats «a contaminar Ii Turchi» ;.
qu'elle prend des droits de douane sur les objets necessaires a sa Cour
(mais il les prend, de son côté, sur les provisions des ambassadeurs
ragusans) ; qu'elle defend l'exportation du ble (mais on en a besoin dans.
les Etats de la Republique) ; qu'elle lui soustrait des bestiaux, etc. Ra-
gnse proteste contre le projet touchant Narenta et declare ne rien de-
sirer plus que la paix. Le 6 mars, Raguse repond a un autre foio.
schiavo» de griefs, qui commencait par des cOntroverses d frontiere,
«[con] molte paro'e adulatorien. On a fait deja le proces a ceux qui
etaient accuses de meurtres et de vols ; on continue a avoir des senti-
ments hostiles touchant la destruction de Narenta. Quant a la demande
de Stipan de «poder comprar et far mercantia cum Ragusei et forestieri»,
ce n'est guere le temps a present, quand la guerre de Venise contre le
roi d'Aragon 2 ferme le commerce par mer. Le 13, les quatre am-
bassadeurs, envoyés le 13 février, &ant revenus avec des offres d'amitie
de la part de Stipan, Raguse écrit, ((bora prima noctis», Babalio et
Ragnina, qui étaient restes. Ils présenteront des remerciments au duc,
lui demanderont un privilege pour les nouvelles frontieres, dont on
affirme rexactitude, dans la forme demaudée, mais ne lui toucheront
rien sur le fait du projet de «poder far mercantia de lane et altro in Ra-
gusa.» Mention d'un conflit de frontière. Le 8 avril, nouvelles instruc-
tions relatives toujours aux affaires de frontiere. Les ambassadeurs pour-
ront accompagner Stipan s'il partirait avec ses troupes avant le terme fixé
pour leur.retour. Dans une piece sans date, instructions pour Marin de
Zugno de Zorzi et Nicolas de Paul de Gondola, envoyés vers Stipan. Es
lui rappelleront les bonnes relations entre Raguse et ses prédécesseurs et
rambassade qu'on lui avait envoyée a Novi. Les marchands se plai-
gnent de «nouveautésn ; ii defend aux siens.de s'approvisionner de sel
Raguse et il fait la mérne defense aux sujets de Juanis Pavlovich. Le
7 novembre, instructions presque semblables aux mémes. Stipan pre-
nait méme poUr le transit la dime des bestiaux. 11 avait établi une nou-
velle exploitation de sel a Novi, oil il abrite, en outre, les malfaiteurs

1 Radoslav. Voy. plus haut, pp. 362 et huh,.
2 Voy, Romania, cam. cite, t. IV, pp. 220 et suiv.
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et les debiteurs des Ragusans. On se plaint enfin de la maniere dont il
traite les parties du Cana le «per la Signoria de Ragusi forno date al suo
padre et a suo barba et a lui, come alli zentilomini de Ragusa.» Le
20, on répond aux lettres des ambassadeurs datées du 12, a Tribigne.
Stipan avait donne des ordres relativement aux gabelles, qu'ils n'avait
pas etablies lui-meine, sauf celle «de Tiutiste, la qual asuna soa rnadre.»
On lui reprochera d'avoir pris par force de la cire au prix courant
Raguse ; le commerce doit etre absolument libre. II protesterait sans
doute si on incomrnoderait de. la méme maniere son commerce d'expor-
tation avec Venise et la Marche et si on arreterait les marchandises
.qu'il apporte de Florence. Il n'a pas le droit absolu qu'il pretend touchant
I'exploitation du sel, qui est réglementée par les traités. Mention des
offres faites par Stipan pour qu'on lui achetat la douane de Narenta. Le

3 decembre, reponse aux lettres des ambassadeurs, données le x Cr, «soto
Cosman». Mention de reclamations particulier.es et de querelles de fron-
tiere. Stipan pourrait d'autant plus contenter Raguse qu'il posséde seul
ses territoires, tandis qu'auparavant.«Narente fó divisso in quattro parte,
et Draceviza, et che cadaun ha.veva el so pezeto.» Le duc ayant dit qu'il
transportera sans aucun doute les habitants de Narenta a «Horman» et

prendra leurs maisons a ceux qui s'y refuseront, les a mbassadeurs
devront faire intervenir les barons de Stipan et lui proposeront des ne-
gociations pour la douane de Narenta, cause de tous ces deméles. Comme
le duc avait dit Till a mis de nouvelles gabelles pour se dedommager
des defenses faites pour la construction des nouveaux châteaux, on lui
répondra que rnaintenir ces gabelles serait chasser pour tou,ours les
marchands ragusans. Le 15, defense aux marchands de Bosnie, Ser-
bie, Smederevo, Novobrdo, Pristina, etc. de faire passer leurs marchan-
dises par le territoire de Stipan. Le 17, Raguse envoie Michel de
Volzo vers vayvoda Petar et conto Nicola, fiol de Radossav Paulovich»
pour leur exprimer des condoleances a cause de la mort de leur frere et
voevode, Ivanis, arrivee «a tempo de asai florida etade vostra et pros-.
peri de sanitade, et la signoria vostra in paxe, et tti de vui bona
unione 2.»

(Ibid., Lett. e comm. Lev., reg. 1448-1488, fol. 25 v0-27, 27 0-28 'vo,
297-30 vE), 43-45 v0, 46-48 ; reg. 1451-1452, fol. 29-29 vo, 30-31 170,
32-35, 36-37 v0, 38-38 v°, 39-40, 44-45 v°, 49-50, 54 v°--55.)

e pere de Stipan est Vouc et son oncle, Sandali.
9 Le 2 janvier, les Rogati ecrivent a Catherine, mere de Stipan. Le 5, ils s'occupent

d'un cadeau pour le due; l'ambassade qu'on lui envoie partira le B. Ils refusent, le 9, des
barques a des ambassadeurs de Stipan. Le 30, Os decident .pro mittendo portari feramenta
ad Chercech, que venerunt de Venetiis. Le x-er fevrier, ils deputent au due deux nobles
darts le Canale, avec des presents pareils a ceux qui lui ont été faits en mars 1444. Le 4,
ils offrent des cadeaux au tudete et fiiferi de Stipan, venus pour la S. Blaise, ainsi qu'aux
spifari et gnachari. de juanis Pavlovich et au slautarius regis Thome. (confirme par le
Majus, le 5). Le 9, ils accordent a Stipan le medecin Georges, .pro eundo ad medendurn
Juanis Paviovich., pour un mois Le meme jour, le .roi Radivoy obtienk un present de
rlrap valant goo perperes (confirme par le Majus, le so; son envoye en regoit pour trente
perperes). Le 24, Es ajournent .de mittendo ambaxiatas pro factis et novitatibus de Cher-
cech. Le 25, ils paient a Penvoye du due, Grupco, l'interet du deli& qu'a, a Raguse, ce Grupco.
Le r7 mars, ils accordent une barque aux envoyes de Stipan a Venise, auxquels ils font un
present (confirmd par le Majus, le 59). Le st, le Majus lui refuse la permission d'acheter

a
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20 jahvier 1450.
D'apres la demande de Nicolas, a vayvoda regni Ungarie is, le pape absout

Eméric, abbe de Zek, de l'Ordre des Bénédictins, diocese de Fiinfkirchen, qui
jadis, se trouvant a la tete du monastere de S. Gregoire, du méme Ordre, dans le
diocese de Vacs, avait the quatre des Turcs qui s'étaient introduits dans son
cloitre. -

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lell;Ts, reg. 394, fol. 15-15 v°.)

26 janvier 1450.
Bref a Gui llot de aMorlhones Norlhon], prieur ade S. Egidio Nemausensis

dioceseos, hospitalis Jerosolirnitani.s
(Ibid., reg. 391, fol, 77 0-70)

31 janvier 1450.
Reserve de préceptorerie ponr Louis adez Pug, claverius domus Milicie de

Montesia, sub regula Cisterciensi, valentine dioceseos.s
(Ibid., fol. 72 v°-73 v°.)

cr mars 1450,
Le pape charge le cardinal Denis de S. Cyriaque in To mis, archeveque de

pour vingt ducats des matieres pro tinctoria. ; Penvoye du roi de Bosnie regoit cinquante
perperes, en drap. Le 23, les Rogati promettent a l'ambassade du roi d'ecrire au despotc
.pro habendo informatione m] super facto acordii de quo locutus fuit.. Le 30, le Majus
prolonge d'un mois le sejour du medecin envoye en Bosnie. Le r8 avril, les Rogati ecri-
vent au voevode Petar Covachevich. Le 20, l'amhassade vers Stipan etait de retour ; le ox,
les ambassadeurs, Babalio et Ragnina, sont dechargés de leur mission. Les 4-6 mai, les
Rogati négocient avec un envoye du dug. Le 6, ils decident de lui envoyer, comme au mois
de fevrier passe, une ambassade dans le Canale. Le Ix, ils refusent des barques pour le
retour des envoyés de Stipan b. Venise. Le 5 juin, ils repondent aux .Pastrovichi.. Le 20;
ils decident que les deux provediteurs seuls, sans le comte, se presenteront devant Stipan
dans le Canale. Le 25, ils ordonnent de pecher pour sa table et ils repondent a lvanis. Le
6 juillet, ils font un present aux .pifarz: de celui-ci et écrivent Stipan .unam pulcram litte-
ram pro facto gabellarum bestiaminum inovatarum.. Le to juillet, ils repondent aux ambassa-
deurs d'Ivanis, venus pour se plaindre contre le comte du Canale. Le xx, ils permettent au
medecin Georges de se rendre pour cinq a six jours aupres du voetode. Les is et 24, ils
defendent pour le moment le commerce avec Ivanis. Le x-er aoat, ils jettent en prison
Radig Pastrovich ; ifs repondent '.Pastrovichis. ; us prennent des mesures pour la fortifica-
tion du Canale. Le 6, le Majus accorde la meme traitement en fait de douane que celui
dont jouissent les Ragusans eux-mtmes A .Migliach Chomonich, regis Tome civi privile-
giato Ragusii.. Le 57, les Rogati decident .de viaitando cum litteris nostris, scribendo,
filium domine Theodore, matris vayvode Ivanis nuper defu[nIcte, et etiam Stiepanum Cher-
cech, ejus fratrem, condokndo se de morte dicte domine Theodore.. Le og, ils hccordent
Stipan la permission d'acheter des .canapi.. Le s septembre, ils dechargent de sa mission
Marin de Nicolas de Gondola. Le ox, ils ajournent la reponse qu'il faut faire aux envoyes
de Stipan et de Catherine, sa mere. Le 23, us leur reponclent et permettent l'achat de cer-
mines denrees a Catherine. I,e 25, ils offrent les 22 ocm ducats de son del:a:a que demandait
Stipan et votent un present de poisson qui sera fait au voevode et aux .patrone. C Blagay.
Le 28, ils decident qu'une ambassade de deux personnes ira le visiter, avec un present de
Boo perperes, en drap et autres (confirme, le meme jour, par le Majus). Le 5 octobre, ils
ecrivent au roi Thomas, Le to octobre. ils envoient vers Stipan, dans le.Canale, .si venerit in
Drazeviciam et transierit per Canales, deuX nobles (confirme, le x2, par le Majus). Le 03, ils
refusent une demande presentee par les envoyes d'Ivanis. Le x5, ils decident de se plainare
contre Stipan dans les lettres qu'on ecrit en Hongrie, Le 07, le 'Majus permet au medecin
Georges d'aller pour un mois vers Stipan, opro infirmitate filil sui., Le 26, les Rogati per-
mettent d'extraire de Raguse un gage sans payer ks droits de douane; ii pourra acheter
Raguse cent vingt .foynos., quatre-vingt treize .flanchos vulpinos. et .capicias duas pannip.
Le 4 novembre, ils accordent le passage jusqu'a. TraU a un ambassadeur du roi de Bosnie;
ils permettent C Stipan d'extraire certains objets de Raguse. Le 6, ils envoient par un cour-
rier les lettres que Hunyady adresse ax, roi Thomas, Le 58, ils envoient un nohle, pro
morte Ivanis Pavlovich ad fratres suos. (confirme par le Majus, le o decembre); 11 ne par-
lera pas touchant les fioveglie ; les ambassadeurs aupres de Stipan presenteront des con-
doleances h ce duc et a sa mere. Le 5 décembre, les Rogati elisent Penvoye vers les freres
Pavlovich. Le 20, ils defendent aux marchands ragusans de Bosnie le passage par le pays
de Stipan. Le 24, ils envoient une ambassade aux freres Pavlavich. Le 15,- ils permettent
de tirer de Ragase des objets pour 3oo dueats aux envoyes scle vayvoda Petar Paulovich.,
qui les achetent pour leur maitre.

Probablement le voevode de Transylvanie, Nicolas Ujlaky. Voy. Gelcieh, ouvr. cite,
P. 421-
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Gran (Esztergoin), de pacifier les querelles sanglantes qui divisent le roi de
I3osnie et Georges, despote de RaSeiel.

(Ibid., reg. 390, fol. 290 v0-291 v°.)

II mars 1450.
gDispensatio pro domino Jacobo, electo Tiberiadis, titulari, ut, una cum sua

Ecclesia, possit retinere in commendam prioratum quem dudum ante ejus promo-
tionem possidebat.s

(Ibid., reg. 394, fol. 61 v°-62 v°.)

8 avril 1450.
"Prerogativa ad instar familiarium domini nostri pro 1/11 familiaribus cloinini

Niceni2.)
(Ibid., reg. 391, fol. 57 v0-58 v0.)

Meme date.
Le pape permet le mariage de Janus de Savoie, fils du due Louis, avec Char-

lotte de Chypre, fille du roi Jean, bien que les deux fnturs epoux soient parents
au second degre3.

(Ibid., reg. 394, fol. 72 v0.)

12 avril 1450.
Indulgence de jubile accordee a Jean de Hunyady. gInter eeteros ficlelesp, dit

la lettre, g et preclaros temporales dominos te christianissimum principem et Sedi
apostolice devotissimum fore sancta et universalis cognovit Ecclesia.). Le
méme jour, le pape accorde des indulgences a ceux qui visiteraient le couvent des
Mineurs gin loco Dyogh, Transilvane diocesisa, bAti par Hunyady, ainsi qu'a
ceux qui feraient kilns devotions dans la chapelle de S. Jean Baptiste, du chéteau
de Hunyad.

(Ibid., reg. 391, fol. 249-249 v0, 249 v0-250.)

U13 avril 1450.
Le pape accorde un sauf-conduit a Jacques g Andre de Bestr.etzo, laic, du dio-

cese de Gran (Esztergom), qu'il envoie avec des lettres pontificales en Hongrie.
(Ibid., fol. 284-284 vo.)

29 avril 1450.
Le pape accorde un canonicat et une prébende A Coron a Antoine, fils d'Andr

Venier.
(Ibid., reg. 393, fol. 124--125.)

22-23 mai 1430.
Le pape nomme Pierre aLegerii éveque de Sébaste. II pourra resider en

Poitop, Forli, ou ailleurs.
(Ibid., reg. 391, fol. 207-208.)

jer juin 1450.
Le pape accorde la permission d'avoir un confessionnal a Jean, eveque de

Tinos et Mykonos, de l'Ordre des Mineur,
(Ibid., tol. 80 v0.)

sur cette guerre, p. 427 et note z, Les hostilitts avaient, recommence en 2450
(Klait, 011vr. cite, pp. 380-382).

2 Bessarion.
1, Louis etait le mari d'Anne de Lusignan, sceur de Jean 11, roi de Chypre (Mas Latrie,

Hist. de azyfire, t. III, p. 67, note 2). Charlotte epousa Jean de Cormbre, mort en x457 et
ensuite un frere de Janus, Louis, son cousimgerrnain aussi (ibid., p. 81, note 2).
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I er juin r 9 juillet
Le r er juin, Raguse defend séverement a Sorgo, ceonich du despote,

Alvise de Resti, Damien de Zorzi et Nicolas de Radulin de remplir
une mission diplomatique pour le despote. .Le 19 juillet, on ordonne
aux mémes, sauf Damien, qui se trouvait a Raguse, de chercher les
moyens d'apaiser le despote, qui, par suite de leur refus, avait introduit
des anouveautés» a Novobrdo, Pristina et Trepze 1.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1448-1488, fol. 34 v°, 37.)

9 juin 1450.
Exemptio dornus Attonensis (sic) 4ospitalis Sancti Lazari leprosorurn Jeroso-

lirnitanorum, et, dum fuit bullata, dominus meus noluit dare domino Michaeli
Amici, qui solicitabat earn., Mention d'un privilege d'Urbain IV. Guillaume
Sutton (Sucton), maitre de la maison de tBurtona, diocese de Lincoln, et les
freres ont exposé que, la Maison d'Acre ayant été détruite, ils jouissaient de ses
privileges. Ne voulant pas être soumis a une autre autorité, surtout pas it celle du
patriarche de Jerusalem, ils demandaient que le Saint Siege les prit sous sa pro-
tection particuliere.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 394, fol. 226 v°-227 v°.)

27 juin 1450.
Raguse annonce aux rnarchands de Trepza qu'elle a écrit an despote touchant

les abus commis dans cette ville.
(Arch, d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1448-1488, fol. 36.)

er juillet 1450.
Le pape accorde a Michel, fils de Philippe Foscari et neveu de Polydore, an-

cien éveque de Zara, les canonicats et prébendes, a Trévise, en Crete et a Coron,
de Maffeo Valaresso, élu archevéque de Zara. Foscari obtient la permission de
faire penaant sept ans des etudes.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 394, fol. Ii vo-13, 118-118 v°,
119-119 0.)

17 juillet 1450.
Raguse se plaint au roi d'Aragon de ce qu'un barcosio ragusan a. été arrété

dans les eaux de Patras par des triremes qui portaient le pavilion aragonais.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1448-1488, fol. 36 v°.)

1er septernbre 1450.
Privileges accorclés par le pape a l'Hospitalier Pierre de it Brarac.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leares, reg. 392, fol. 62 v°-64.)

4 octobre 1450.
Bref au Grand-Maitre Jean de Lastic. Le roi d'Aragon s'etait plaint

de ce que, la flotte chretienne victorieuse revenant de l'Orient, on lui
avait defendu de vendre a Rhodes le butin pris sur les sujets du Soudan,
et cela «propter nOnnulla capitula que cum dicto-Soldano te olim iniisse
et firmasse dicis.» Le pape aunule le serment prété par l'Ordre, permet

Le 27 juillet, les Rogati permettent au despote d'acheter du sel a Raguse. Le 5 de-
cembre, ils ajournent la decision touchant la permission d'extraire de la ville du drap, du
velours et des .vairi. demandee par ce prince. Le 7, la permission est accordee, .attento
quod empte fuerunt- in Vineciis et quoi sunt pro curia ipsius domini despoti..

1450.
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la vente du butin et engage le Grand-Maitre i fournir contre paiement
des vivres a la flotte susdite.

(Ibid., fol. 177-177 vo.)

5 octobre-6 novembre 1450.
Le 5 octobre, le pape confirme les estatuta in vestibus et aliis modis

fratrum Hospitalis Sancti Johannis Jherosolimitini, e quibus liceat dare
licentiam.» Le 6 novembre, «fratribus Rhodi conceditur facultas
deputandi confessores a civitate Racusana inclusive ultra, versus orien-
tales partes dumtaxat, ubilibet commorando, qui absolvant et dent in-
dulgentiam jubilei eis, si dederint tertiam partem illorum que exposituri
erant si venissent ad Urbem.» Ils se dédommageront ainsi des depenses
faites pendant la guerre contre les Sarrasins, edum eciarn solertef atten-
dimus quod vos, divinis obsequiis adherentes, ad recuperandam de ip-
sorum hostium manibus Terram Sanctam ac illis oppugnandurn ferventi-
bus anelatis spiritibus, affectibus, laboribus et vigiliis non parcendo.»
Le méme jour, «subsidium pro fratribus Rhodi commorantibus, quol
omnes preceptores, priores, etc. (sic) per totum orbem dicti Ordinis
teneantur ad annatam medii fructus suorum beneficiorutn.v

(Ibid., reg. 393, fol. 98--Ioo vo.)

5 octobre 1450,
Le pape ordonne aux éveque de Zamora, Spalato, Trait, cLudunensiss (Laon ?)

et au doyen de S. Agricole d'Avignon, ainsi qu'au prieur de S. Jean de Rhodes
dans le diocese de Colosses, de donner leur concours au Grand-Maitre des Hospi-
Callers et a son Couvent contre ceux des officiers de l'Ordre qui refusent de
payer leurs arrerages.

(Ibid., reg. 393, fol. 59 vo-61.)

6 octobre 1450.
Le pape révoque une concession touchant un prieuré, accordée antdrieurement
la requete des atnbassadeurs de Rhodes, venus pour la confirmation des céta-

blissementss et pour d'autres affaires.
(Ibid., reg. 392, fol. 152-158 vo.)

25 octobre 1450.
Le pape accorde une grace a Guillaume de Lannoy, recteur de l'Sglise de

Barlin, diocese d'Arras, cin utroque jure bacallariuss.
(Ibid., fol. 110III.)
3 novembre 1450.
Le pape prolonge le terme des indulgences accordees en Hongrie jusqu'a la

fin du mois d'avril et les &end I tous les habitants du royaume et des pays
vassaux.

(Ibid., reg. 393, fol. 221-222.)

4 novembre 1450.
Bref I Jean d'Atayde, prieur de Crato, diocese d'Evora, de l'Ordre de PHO-

pital.
(Ibid., reg. 391, fol. 8Io.)

6 novembre 1450.
Le pape nomtne une commission de prieurs et freres pour recueillir les arre-

I
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rages dont l'Ordre de Rhodes a besoin pour payer les dettes contractées pendant
la guerre contre le Soudan. Le rnerne jour, rrrevocatio omnium expectativaruni
concessarurn in regno Portugalie [presertim], contra comnaunem utilitatem the-
sauri Rhodi,. Mesnres contre les freres usuriers qui prétaient méme au Trésor
de l'Ordre, directement ou eper interpositas merchatorum sea aliarum perso-
narum manus.),

(Ibid., reg. 393, fol. 100 vo-103 v°.)

Méme date.
Le pape confirme les statuts votes par un Chapitre des Hospitaliers convoqué

aussi pour le paiement des dettes déja mentionnées. Suivent les «établissementso
du septembre 1449: celui qui concerne la fondation d'une infirmerie, unautre
pour les arrérages et une piece du 27 septembre, contenant no contrat conclu
entre les sept langues. Mention de Raymond Richard, precepteur de Provence,
Guillaume Damien, turcoplier d'Angleterre, Georges de Valperga, prieur de
Lombardie, Richard Duben, lieutenant de l'hospitalier de France, Guillaume de
Lastic, senéchal d'Auvergne, Jean Eucardona, precepteur gMansionis Dei. s pour
l'Espagne, Melchior, chancelier et secrétaire du Grand-Maître. Suivent d'au-
ttes cetablissementsb, dont un pour la grande préceptorerie, de Chypre et celle
de eLangonis, Nigeril et alie insule).

(Ibid., reg. 392, fol. 67-75.)

9 novembre 1450.
Mention de l'Hospitalier Martin Diez.
(Ibid., fol. 77 vo-78 vo.)

16 novernbre 1450.
Confirmation de quelques contrats conchs entre des Hospitaliers.
(Ibid., reg. 393, fol. 223-223 v°.)

7 clécembre 1450.
Le pape accorde un confessionnal a Casimir [IV] et Sophie, le roi et la reine

de Pologne. Suit une absolutfon, sans date, pour Boles las, due de Mazovie,
sa mete Anne et sa suite.

(Ibid., fol. 141 v0, 142.)

'? 7 décembre 1450.
A une date inconnue (la piece précédente est du IS decembre), le pape re-

nouvelle les indulgences accordees a Boles las et Anne cle Mazovie et a leur
suite. Le 7 decembre, ii absout des meurtres commis pendant les guerres du
roi V ladislav contre les Tures et autres ennemis le noble poloaais Jean eJohannisa,
seigneur de aRzeszowe et plurimorum aliorum locorum Premisiliensis dioceseos,
qui voulait entrer dans les Ordres.

(Ibid., Eugene IV, Leares, reg. 394, fol. 240 v°, 241-241 V°.)

3 décembre 5 4 5 o.
Raguse envoie Volzo de Babalio vers l'empereur de Constantinople

et ses freres, par mer. II portera a l'ernpereur «el bocale et lo bacile et
le doe coppe d'arzento». Un ambassadeur imperial, «per. nome duca
Lathi 3», etait venu depuis peu a Raguse, oi. ii avait eté tres bien ac-
cueilli, pour demander l'envoi a Constantinople d'un Ragusan, «che ne

Lango et Nisyros.
Voy. plus haut, piece précedente.

3 Peut-ttre le .Lachynes Paléologues envoye par Manuel au sultan Mourad II, a
l'avenernent de ce prince (Ducas, p. 032).
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sereve fato ogni exencion et habilita, si de le gabelle come de ogni altra
cossa.» Raguse vouclrait la liberté absolue du commerce, mais elle eon-
sentirait a payer une demie pour cent sur les marchandises portées et
vendues a Constantinople ou exportees de cette ville, ce droit devant
etre. en meme temps, pour l'entree, pour l'achat et pour la sortie des
marchandises. On se reserve le droit de reprendre sans rien payer celles
qu'on n'aurait pu'vendre. Volzo pourra aller jusqu'a Lin, un et demi et
meme deux pour cent. II dernandera a l'empereur la permission «a
posser far fontico in Constantinopoli, come fano altre natione.» Raguse
devra avoir un consul avec le droit exclusif de jurisdiction sur ses cona-
tionaux., Les Ragusans ne seront pas rendus responsables pour .d'autres
Francs ; ii n'y aura pas-de responsabilite collective ; les extorsions seront
defendues. L'empereur donnera a la nation un sauf-conduit perpetuel.
Les innovations seront annoncees six mois auparavant. Volzo devra
tAcher d'obtenir au moins la clause de ses instructions qui regarde les
gabelles. II se rendra, apres avoir fini ses negociations a Constantinople,
aupres de chacun des freres de l'empereur, «dove se troverano in suo
paexe» et presentera A chacun d'eux «coppe doe de arzento». II leur
dernandera au moins des concessions semblables a celles qui auraient été

.accordees par l'empereur. II passera.jusqu'a un mois a Constantinople
et auprés des despotes grecs jusqu'a quinze jours. 11 pourrait A la ri-
gueur depasser ces termes. 11 pent depenser pour obtenir les trois privi-
leges la somme de soixante ducats. Suiverit les lettres de creance,
adressees au «serenissirno principi et excelsissimo domino Constantino,
in thristo Deo fideli imperatori et moderatori Romanorum, Paleologo,
semper Augusto, domino plurimum honorandissimo» et aux «fratribus
imperatoris, despotis Moravie (sic!) 1, dominis Thome et Theodoro 2»

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e census. Lev., reg. 5448-1488, fol. 52-53 v°.)

1 De Moree.
.2 Constantin XI monta sur le tr6ne byzantin, que personne ne devair occuper apres lui,

apres la mort de son frere Jean VIII, survenue le 31 octobre 1448 ; ii fut couronne a
Sparte, le 6 janvier suivant et arriva dans sa capitate le 12 mars. Thomas, cree despote,
partit pour la Moree en aout et Dernetre, son autre frere, le x-er septembre 2449 (Phrantzes,
pp. 203-206). Voici maintenant des renseignernents sur les relations de Raguse avec- ces
regions.: Le 23, les Rogati Scrivent .ad Amelum, sindicum nostrum in Romaniam, pro
emendo de grano.: Le 9 fevrier, ils accordent de l'argent a Amelia sCichapesse . Le xx
niars, ils decident d'acheter du ble en Rotnanie (d'apres une decision du z4, ce ble sera
psis en Pouille). Le 13 juin, its decident .de intrando ad loquendum et consulendum pro
mittendo ad Constaritinopolim, pro querendo et impetrando franchicias ab imperatore et ejus
fratribus pro communitate nostra et nostris mercatoribus. ; on pourra depenser dans ce but
jusqu'a 500 ducats ; un noble remplira ceue mission. Le 18, ils remercient tie son arrivee
L'envoye byzantin et lui annoncent l'envoi d'un noble sad majestatem suam. ; l'envoye
susdit aura un present de quatre-vingt-dix perperes. Le zo neSt, ils envoient pour prendre
du bre en Romanie. Le 24 novembse, us ecrivent I Esebech et accordent une permission
d'achat a son envoye. Le. at, ils decident d'envoyer a Constantinople par mer tux ambassa-
deur avec trois serviteurs : ii passera un mois aupres de l'empereur et un autre dans la
cornpagnie de ses freres ; il pourra, du reste, depasser ce terme dans l'interet de sa mission;
ii Pourra depenser cinquante ducats pour les trois privileges ; Constantin et ses freres au-
rent de Pargenterie 1..our 240 ducats (la moitie en sera presentee a Pempereur seul). Le xo
decembre, ils ajournent jusqu'au 12 la decision asuper facto Scandarbechi.; on pourra de.
pepser jusqu'a dix perperes par Jour .pro expensis hendis Scandarbegho.. Le sz, ils deci-+
dent de lid repondre, ,,excusando se a consilio quod petiiti. L e 74, ils offrent 5no ducats a
Scandarbech, qui ad preseni est Racusiia et donnent des instructions a Volzo de Babalio ;
its repondemt I Scanderheg qui doit partir. Le z5, les instructions susdites sont confirmées.
Le 17, le Majus fixe de nouveau les depenSes de Volxo. .Cf. plus haut, pp. 292-293.
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1451.

Deliberations des Conseils d'AncOne.

Mention de aSclavi., de Ragusans, d'un Grec de Coron, d'Albanais, d'un
Latin de Pers..

(Arch. de la vine d'AncOne, .Deliberat. Consil., reg. 1451.)

Wine date.
eModeratio expensarum seu oblationum in regno Polonie super indulgentia

jubilei..
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 396, fol. 45-145 0.)

Janvier 1451;
En janvier (la date du jour rnaniue), Ragusa ordonne aux provedi-

teurs du Cana le d'aller, avec une suite de trente personnes, recevoir le
due Stipan aux frontieres et lui offrir vingt «quinqui 1» de vin, un
«staio».de pain, des poules, des «castroni» et une «zeloviza 2». Le

o, elle repond a Marin de Zugno de Zorzi et Nicolas de Paul de Gon-
dola, envoyes vers Stipan, qui avaient &tit, le 19 décembre,
«Chozan 3 qu'ils n'avaient pas pu voir encore ce prince. Instructions
pour les gabelles. Le 15, reponse a des lettres des ambassadeurs,
datées du 4, esoto Sochol». Ils tacheront de savoir les norns des Ragu-
sans qui fournissent a Stipan des armes «et de polvere, portandoia in
e barile del pessen, qui lui ont suggére rid& de «se faire marchand»
et lui ont révéle des secrets politiques 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lat. e Comm. Lev., reg. 1448-14SS, fol. 57,
57 0-58, 58 vo, 62 1,0-63.)

9-10 janvier 1451.
Privileges accordés par le Saint Siege au edilecto filio Nicolao Spitzimiri, can-

tori Ecclesie Crachoviensis, decretorum doctori, apostolice sedis nuntio et in
regno Polonie ac provintia Gneznensi ejusque civitatibus et diocesi jurium, true-
tuum, redditunm et proventuum Camere apostolice debitorum collectori..

(Ibid., reg. 393, fol. 298-300.)

to fevrier 1451.
Le pape reserve deux benefices dans les Eglises d'Arcaclie et de Milopotamo

pour Michel de Candie.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 396, fol. 23 v41-24.)

Ailleurs cette mesure est nominee pthzga.
2 Des moutons et des genisses.

Voy., sur cette localite, plus haut, P. 422.
4 Le 15 jan,ieres Rogati dechargent de sa mission Volzo, envoyé vers les freres

Pavlovich. Le 23, ils permettent a Petar Pavlovich de prendre du drap a Raguse, ainsi que
des raube de c.nquante ducats pour sa mere, Catherine. Le 4 fevrier, Bs decident de se
plaindre envers Voucachine Gregorovich ; ils font des presents aux opifaris, gniacharinis et
tuoete voyvode Petar Paulovich et comitis Nicole, ejus fratris., Venus pour la S. Blaise
(confirme par le Majus, le 5). Le 23, ils donnent a deux provediteurs er au comm de Ca-
nate la charge de recevoir Stipan, s'il vient dans cene contrée. Le 26, mention d'une am-
hassade envoyee par le duc. Le z-er mars, Hs refusent les demandes presentees par Pam-
bassade .Chercech et filiorum.: l'amhassade, venue pour réclamer un dep.& et se plaindre
contre des abus de douane, était composie de.trois personnes, dont Grupcho ; le Majus leur
fait des presents de drap, le 3. Le 4, les Rogati negocient avec les mernes ; ils rejettent
l'idee de traiter touchant ce depet, .honesto et tecto modo., avec Vladislav, fils du duc. Le
zr, ils refusent le deo& réclame par les ambassadeurs, offrant, ainsi que re veut angst Sti-
pan, de demander l'arbitrage des domini christianorum majores ipso Chercech et nobis.;
les envoyes du roi de Bosnie pourront tirer de Raguse du drap, etc. pour 200 ducats ; l'am-
bassadeur du voevode Petar pourra y prendre des isces, o'eus, carta, et alie res minute..

de

'
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Mars 1 45 1 .
Raguse demande au papa d'ajourner les indulgences quel'éveque de

Cattaro devait employer A soutenir la Republique et Georges Kastriota 1.
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1448-1488, fol. 166.)

3 mars mai 1451.
Le 13 mars, Raguse ordonne aux provediteurs du Canale de prendre

des inesures pour la securité du pays. Le 8 avril, elle ecrit aux nobles.
ragusans de Smederevo que l'«ami» 2 continue A intriguer contre la
Republique, qu'il rassemble des troupes, les envoie aux frontieres pour
piller et mettre le feu aux habitations, qu'il s'occupe a chercher des
allies. II a envoye a la Porte Ivan Vlachovich pour demander la per-
mission d'attaquer les Ragusans et de leur prendre le Canale. Les nobles
susdits thvrorit prier le despote d'envoyer des ambassadeurs vers le
«novo imperator de li Turchi 3 D pour lui demander des ordres contre
Stipan. Les ambassadeurs devront dire aussi au sultan que le duc cause
des dommages au . despote lui-méme en coupant le chemin aux mar-
chands de Raguse qui se dirigent vers ses Etats. Un des nobles pourra
accompagner l'ambassade du despote, si ce prince le jugerait nécessaire.
Ils pourront dépenser pour cette affaire jusqu'A z oo ducats. Le 1 3,
reponse aux lettres des nobles de Smederevo datées du 30 mars. Oa
apprend avec plaisir que Pascal de Sorgo est A la Porte. Les ordres
precedents sont renouvelés. Les ambassadeurs ragusans auprés de Sti-
pan écrivent qu'il a recu, le 9, la visite d'un «schiavo del Turcho»,
qui venait lui demander mille ducats «per confermarlo ne la soa Signo-
ria». Le despote sera prie d'envoyer A Stipan une ambassade, dont fera
partie aussi un Ragusan, 'Your se plaindre des dommages apportés par
le due au commerce serbe et lui declarer que lui, le despote, n'abandon-
nera pas les Ragusans. Dans une lettre de méme date, des ordres
pareils sont donnés A Pascal de Sorgo. Le { 4 avril, le gouverne-
ment ragusan envoie un emissaire en Pouille pour enrôler des gens de
pied contre Stipan.. Le 30, lettres a Sigismond de Goze, qui avait
ecrit, le 21, de «Chlexe» qu'i1 avait visite le ban Pierre, qui a envoy&
un messo» a Raguse. If devait partir le 2 2 pour alter vers le roi de
Bosnie. Le ban avait demande la mediation de Raguse dans sa querelle
avec Hunyady. Sigismond devra acheter i o.opo fléches, cent arcs a
deux cordes. Vers la meme date, des instructions sont données
Goze, envoyé a Spalato et au roi Thomas de Bosnie. 11 visitera aussi le

I Le 13 février, les Rogati envoient vers Isabech Ott fiolSolez,w avec un present de cent
ducats, en objets (confirme par le Majus, le 26). Le 15, ils refusent a ce seigneur turc la
permission de tirer de Raguse du drap pour 400 ducats, .pro se et filio sum,. Le 16, ils lui
envoient en ambassade Jacques de Blaise de Crancho de Crivalda. Le x.,er mars, is per-
rnettent a Achmet, envoye d'Isebech, de prendre a Raguse du drap pour 400 ducats et
trentedeux autres pieces pour le fils de ce seigneur. Le 4, ils permettent au meme de pren-
dre encore du drap pour cent ducats. Le r.er avril, le Majus envoie un ambassadeur it la
diete de Hongrie et .in illis locis Hongarie et Bosine, ubi fuerit sibi datum in commissione-
per dominationem.. Le 14, ii fait un cadeau a un envoye hongrois z co ducats, en pude en
objets. Le 8, les Rogati acceptent les privileges obtenus C Constantinople par Volzo.

2 Stipan. Cf. plus haut, pp 435-437.
a Le sultan Mourad etait mort le 5 fevrier precedent (Zinkeisen, ouvr. cite, t. I, p. 793)-
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ban, s'il le trouve a un jour de distance du chemin. 11 l'invitera a vivre
en bonnes relations avec le royaume de Bosnie, car le roi Thomas est
l'ami du gouverneur et des barons de Hongrie. Ces derniers avaient de,
mande, par un ainbassadeur, A Stipan d'observer la paix. Pierre sera
prie de dire si, en cas de guerre, ii consentirait lournir des troupes a'
Raguse, et dans quelles conditions. Le 9 mai, le gouvernement ra-
gusan envoie a Rome le moine Blaise de Costandino. Stipan se prepa-
rant pour la guerre et voulant se procurer des armes et des soldats en'
Italie, le pape est prie d'intervenir pour Raguse aupres du roi de Naples,
du prince de Tarente et autres seigneurs de la Pouille et de la Marche.
Le duc est un lnfidele» : les «chretiens» qui le servent devraient re-
cevoir l'ordre de le quitter et il ne faudrait pas que d'autres prissent
Ieur plaCe 1. Le 24, reponse a des lettres de Pascal de 'Sorgo, datees
de Smederevo, le t o. II emit revenu de la Porte. Raguse a decide d'ex-
pédier un ambassadeur au despote, mais elle espere qu'avant son- ar-
rivée, ce prince aura envoyé son ambassade a la Porte, le sultan etant
de retour a Andrinople 2, On croit que Pascal fera partie de cette am-
bassade. Le despote devrait demander au sultan la confirmation des
privileges de Raguse, l'annulation de ceux qui auraient ete accordes
Stipan, ainsi que des lettres adressees a ce seigneur. Dans une lettre
sans date, Raguse repond Ii celles du 1 2 [mai], &rites par Nicolas de
Marin de Gondola et Bartheleiny de Goze; envoyes v.:xs le roi d'Ara-
gon. lb annoncaient qu'ils avaient ete.bien recus et que l'envoye de Sti-
pan était deja parti. On a proclame en Pouille que le roi ne consent pas
a ce que dos secours soient fournis it une des deux parties belligerantes.
Mention de choses arreteas par des sujets du roi a 'Arta. Les ambassa-
deurs s'efforceront d'obtenir que le roi permette a Raguse d'enrôler des
soldats. Le 3 I mai, reponse aux lettres, en date du 18, des rnemes
ambassadeurs. Mention d'un vaisseau de corsaires pris par les Ragusans 3.

(Ibid., fol. 70 7o v°, 70 v0-71, 71 v0-72, 72-72 v0, Si v0 ; rek,
1451-1452, fol. 161-161 v0, 163-163 v0,, 165-165 v0, 169-169 v0,
170-170 v0, 177-177 v0.)

Raguse avail envoye precedemment, le 27 fevrier, Jean Gasulo en Cour de Rome pour
l'affaire de l'Ordre de Rhodes, qui avait obtenu un privilege dans ces regions (voy,. plus
haut, p. 440 et pour la guerre contre tel Tures. Voy. ses instructions dans Gelcich, ouvr.
cite. PP. 481 et suiv.

2 De sa breve expedition en Caramanie prohablement. Voy. Hammer, Gegch. des OSM.
Reiches, t. 1, pp, 502-503.

3 Le r5 mars, le Majus donne b. Pambassadeur du roi de Bostne du drap ponr cinquante
perperes et a celui de Petar Pavlovich du drap pour quarante perperes. Le 26, les Rogati
permettent l'exportation de drap et autres, d'une valour de 350 ducats, pour la curia vay-
vode Petar et comitis Nicole,. Le sg, Hs permettent Parrestation des gens de Stipan qui
auraient pine sur le territoire de la Republique; on ne pourra: plus y prenclre des vivres
pour les sujets du due; paiemen't au voevode Petar ; une escorte est accordee aux caravanes
.usque ad Traste. [Lustizaj. Le 6 avril, les Rogati font un cadeau de drap pour soixante
perperes C ..Tvertcho filio regis Radivoi,. Le z2 ril, Hs decident d'envoyer plus tard une
ambassade au roi Thomas ; ses envoyés regoivent, le 24, du drap pour cinquante per eres
(Majus). Le 25, ils ecriveut aux ertvoyes de la Republique en Pouille de contingentibus'
cum Cherzech.. Le 27, ils decident que, si le duc vient.dans le canale, ii y sera recu,
comme astre fois, par deux nobles. Le 2S, ils defendent aux marchands le passage par les
Ittats de Stipan, Le. go, le Majus accorde pour. deux mois a Catherine, Mere de Stipan, le
medecin Georges. Le 7 mai, les Rogati decident que Blaise de Constantin, qui se rend a
Romo, demandera au pape de n'aider en rien le due.

A
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13 mars' 1451.
.Johanni de Ragusio, Ordinis Predicatorum, conceditur licentia predicandi

verbum Del, cum certis fratribus, in provincia Rasie et ibidem domos ejusdem Or-
linis etc..

(Arch. du Vatican, Lettres. reg. 395, fol. 16i 161 v°.)

9 avril 1451.
.Creatio xiJ mansionariorum in Ecclesia Sibenicensi..,
(Ibid., reg. 396, fol. 126-127.)

Pise, 2 mai 1451.
Lettre de Franco Fieschi a Antoine Fieschi, cornte de La vagna. Sept

Vaisseaux &lois sont arrives a Porto-Pisano; on dit qu'ils attendent les
vaisseaux Squarzafico et Cicogna on Vivaldo, mais ii est peu probable que le
second vienne, usi scribitur a certo versus Portumvenerern quod Januam
acedit.» «Spero tamen nil facient, quia sum .certus sit bene provisus [locus
Liburne] et,.si illic aliquid non facient, cencio (sic) a certo ibunt usque
in gulfo Venetorurn cum ingeniis, tarn pro Modono quam pro aliis lociis
(sic) ; erunt naves et grosse; si S. dominacio Venetorurn vellet, subito
resurg-etur eorum opinio 1.»

(Arch. d'Etat de Florence:Died di Balla, (.'arteVio responsive, reg. 21,
fol. 84.)

I I mai 145 I .
Raguse écrit a Volzo de Babalio, envoye vers Pemperenr de Constan-

tinople et ses, freres. II avait annonce, de Constantinople, le 9 avril, que
Pempereur a accepte le droit de deux pour cent «per l'intrare e per
l'insir, in tutto», mais il refuse d'exempter de donane les marchandises
non vendues. Volzo pourra renoncer cette clause. II insistera sur les
autres privileges, «conie di far consolo e logia e fontecho et anche la
ghiesia, como havete scritto.» Ii devra traiter de meme avec les freres
de l'empereur. Mention des «zentilhomeni- nostri chi sono di LI.» On
envoie une lettrd «a quello gran maestro del qual schrisse..., zoe a
Chierlucha. 2. ))

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1451-1452, fol. 167.)

24 mai 1451.
A Poccasion des guerres entre le royaume de Chypre ef la Republique de

Genes, pour la possession de Famagouste, les propriétes de Pevéche au-dela des
murs de la ville avaient été occupées d'abord par des laics ; ensuite, le pape Martin
les concéda l'évequeDaniel d'Antarados, puis il les accorda définitivement

cet éveque sous le successeur de Daniel, Salomon. Le pipe regnant Nicolas V,
ayant considere que ses possessions pourraient troubler la concorde qui regne
entre le roi de Chypre et les Génois, maltres de Famagouste et d'un rayon de
deux lieues au-dela' des mars, les sépare de nouveau pour tout le temps oil le
diocese de Famagouste aura deux maitres dans l'ordre temporel, et réunit le

Voy, plus haul, p. 436, note 2 et notre premiere serie, Pannee 1450.
2 Sur l'élevation de Luc Notaras a la dignite de megaduque, voy. Phrantzes, p. 924 .

On sait qu'il fut tue par les Tures apres la prise de Constantinople. Le en juin, les Ho-
gad gulls ne peuvent pas accorder un autre chemin qu'aux marchands ragusans
a <dills de Gluchaviza, hominibus Teucri, qui venerunt cum litteris Bassien (?)*. Mais, le 14
juillet, cette restriction en abolie.

edificandi,

a

a

I
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possessions susdites a l'éveché d'Antarados. Les évesques latins de Chypre devront
donner tout leur concours a André, évéque d'Antarados.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 396, fol. 215 vo-218.)

a'5 mai 1451.
Raguse prie le pape d'ajourner, a cause de la peste, les indulgences

rapportées de la Curie par l'envoye de la Republique, maitre Jean aGa-
zulus» ; ce dernier esf alle visiter le «magnificus Georgius Castriottus»
[if y avait, a la place de ce nom, celui de «Schardarbe», qui est efface] I.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1451-1452, fol. 164.)

28 mai 1451.
Les rois d'Aragon Jacques et Martin avaient bati une forteresse cinfra limites

parrochie parrochialis ecclesie de Denia, Valentine clioceseos, que in regni Va-
lencie ac Infidelium confinibus et liitore marls sita ests, pour empecher les in-
cursions des Maures de Barbarie et du r.cyaume de Grenade. Bril lée par ces
Maures, elle ayait été ensuite rebatie par des ermites, qui éleverent aussi un
autel pour les gens de mer et les voyageurs, mis sous le patronage des Saints
Nicolas et Antoine, ermites. Se nourrissant des aumônes, les pieux gardiens en-
tretenaient la forteresse et l'autel. L'année passée, les Maures vinrent de nouveau
les détruire et emmenerent en captivité un des ermites. Le roi Alphonse s'attend
a les voir pénétrer plus profondément dans le royaume. Le pape accorde des in-
dulgences a ceux qui donneront leurs concours pour la reparation de la forte-
resse et de l'autel de Denia.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 396, fol. 3 v0-4 ye.)

er juin 3451.
Le bailli de Corfou ayant refuse de faire justice, Raguse demancle au doge de

Venise lui-meme de faire restituer des draps pris a un Ragusan danS le e locus
Charosidie, qui distat a civitate Corfudii miliaribus triginta a latere exteriori

(Arch d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1451-1452, fol. 163.)

2 juin 1451.
cReservacio pro Antonio Marini de Drusco, presbitero Catharensi, unius pre-

bende Ecclesie Catharensis.0
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leures, reg. 395, fol. 255-255 v8.)

17 juin 1451.
Raguse envoie Blaise de Ragnina et Jacques de Marin de Gondola

vers le despote et autres personnages. Ils visiteront d'abord le ban
Pierre et le remercieront pour les offres qu'il a faites contre Stipan. Ils di-
ront au ban que la Republique envoie une ambassade vers le roi de Bosnie
pour le réconcilier avec ce prince ; ii devrait en faire autant de son cóté.
Elle est intervenue aussi en sa faveur auprés du gouvernateur de la Hon-

Voy. plus haut, p. 445 et note x, et Gelcich, ouvr. cite, p. 485. Le 04 septembre, les
Rogati euvoient Un 44o/oh:no vers .vayvodam Tautbegh. et le despote, aupres desquels
passera au moths huit jours : le premier aura un present de cent perperes en drap et son
envoye, Teucer., un antre cadeau; Etienne de Radulino est élu pour cette mission.
Le e8 octobre, celui-ci est &charge de sa mission. Le so décembre, les Rogati prennent
des mesures pour le logement etl'entretien de l'.esclaves du sultan qu'on attend.

2 Le 27 juin, les Rogati envoient des lettres A Venise par le gouvernement de Cattaro.
Le so juillet, les Rogati et le Majus envoient deux nobles en ambassade C Venise. Leurs
instructions sont donnees le 03, et ils partent avant le 23 du mEme mobs. Le :3 ao3t,
sont &charges de leur mission les ambassadeurs A Venise, Marin de Michel de Resti et
Giugno de Mathieu de Gradi. Le 4 septembre, les Rogati inviteut C Raguse l'ancien comte
de Cattaro, qui revient C Venise, .quoniam habemus causam loqui cum en..

.

s.
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grie. Raguse voudrait savoir quelles sont ses conditions pour le secours
de mille chevaux qu'il lui avait offert par son neveu. Les ambassadeurs
se rendront ensuite aupres du roi de Bosnie et le remercieront d'abord
pour les propositions d'alliance faites en son nom par Restoe et Michel
de .Resti. La Republique eavoie une ambassade pour le réconcilier, ainsi
qu'il l'a demande, avec le despote. Les ambassadeurs pourront accepter
le chateau de Srebernich, s'il leur serait offert. Le roi sera prie de vivre
eh paix avec son voisin, le ban Pierre. La ligue dont parlait le prince
suppose d'abord une entente entre le royaume et la Serbie. Le roi avait
renoncé de battre une monnaie propre et promettait d'envoyer de l'ar-
gent A Raguse «et che Ii se dovesse batere in monete di Ragusa.» Enfin,
Ragnina et Gondola visiteront le despote, le felicitant «delo triumphe-
vole avegniniento della imperatrice, vostra fiola e delo recuperamento
fato per voi del vostro paese, el pal za bon tempo 6 stato in man de
Turchi.» On lui concede de pouvoir employer des Ragusans comme
ambassadeurs, mais ii s'engagera A épargner toutes consequences pos-
sibles A la Republique. Comme le despote est maintenant influent a la
Porte, on 16 prie de faire en sorte que les privileges obtenus par Stipan
au detriment de Raguse soient annulés. 11 devrait aussi ramener le duc
bosniaque a de meilleurs sentiments, car la Serbie n'est pas la derniere

Aouffrir par suite de l'interruption du commerce. La Republique offre
sa mediation entre le despote et le roi de Bosnie. Les ambassadeurs
pourront lui montrer les privileges pour Srebrnica. On la lui donnera
seulement si la paix serait conclue entre les deux princes ; sinon, elle
sera restituee au.roi. Mention d'abus commis par les «valiosi 2n.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lea. e comm. Lev., reg. 1451-1452, fol. T-4.)

I 9 iuin r i septembre i45t..
Le 19 juin, Raguse s'occupe d'engager des soldats dans la Marche

(d'Ancdne). Le 23, elle ordonne de prendre des mesures de securité
a Benoit de Sa. I sic) de Gondola et Marin de La. (sic) de Menze, pro-
véditeurs a Slano. Le 25, mesures pour la garde de la mer. Le 3
juillet, elle ordonne a Marin de Zugno de Zorzi d'aller vers Stipan, sans

AussitIt apres son avenement, Mohammed II. renvoya au despote Mara, veuve de
Mourad, en lui donnant d'amples biens a la frontiere serbe. II rendit en meme temps a
Georges axeivtv ooejv ixtrjawrol (Chalcocondylas, p. 376; Duces, pp. 230-232 et
Phrantzes, pp. 217 et suiv.: projet

(fille
de mariage entre cette princesse et Pempereur Constan-

tin). Le terme dotattpn de la sceur) qu'emploie Phrantzes (p. gra), en parlant de
la parenté qui existait entre Mara et l'empereur Jean 1Y de Trebizonde demontre qu'en
effet Georges avait epouse une sceur de ce prince.

2 Le x-er mars, les Rogati ajournent une ambassade vers le despote. Le x5 mai, le
Majus decide d'envoyer vers le despote deux nobles, avec un present de mille perperes, en
drap et autres; tin des nobles susdits est elu le 25. Le to juin, les Rogati font des chan-
gements a.ux instructions de ces ambassadeurs. Le 22, ils decident qu'ils partiront jusqu'au
xi. Le 32 juillet, les Rogati font un present a un ambassadeur du despore, venu Raguse.
Le 5 aofit, ils lui permettent de prendre des marchandises dans la vale. Le op septembre,
ils decident de demander le conseil du despote touchant une ambassade qu'on vent envoyer
a la Porte pour la confirmation des clauses obtenues par le despote: ou les ambassadeurs
de la ville de Smedrevo, Blaise de Ragnina et Nicolas de Marin de Gondola, ou autres per-
sonnes. Le 28 octobre, ils decident d'ecrire aux trois tile du despote. Le xx juin, le Majus
permet a Pascal de Sorgo, Alvise de Resti, Damien de Giorgio et Nicolas de Radulino de
remplir des ambassades pour' des potentats etrangers.

29
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dépasser Tribigne. 11 rappeliera au duc ses anciennes relations d'arnitie
avec la Republique et le priera de cesser les hostilités. Zorzi pourra
corrompre les courtisans de Stipan pour arriver a son but. A une
date probabk.ment rapprochee de la precédente, Raguse annonce au
doge de Venise que le cbancelier de Cattaro lui a dernandé .de ne plus
arréter les lettres et biens appartenant a Stipan, et surtout de ne pas le
faire s'ur des embarcations vénitiennes, et de retirer le brigantin que
Republique entretient dans les Bocche. Elle explique qu'elle n'a rien ar-
reté jusqu'A present des choses qui appartiennent A Stipan et qu'elle ne
le fera pas non plus A l'avenir, si les hostilites avec ce prince cesseraient ;
quant au brigantin, ii servait uniquement a proteger ler sujets ragusans
refugies sun la côte. Zorzi etait revenu a Raguse, avec des proposi-
tions de la part de Stipan. II demandait Canale, parce qu'il Poccupait-
déjA et- que les Turcs le lui avaient donne solennellement ; la Republique
conteste le droit qu'il pretendait avoir pour occuper ce pays. Elle offre
de soumettre la question A l'arbitrage du sultan, auquel on enverrait,
des deux cOtes, une ambassade. Elle offre aussi de soumettre A des ar-
bitres s'il faut qu'elle restitue a Stipan le depot de 12.000 ducats fait
par Sandali dans la. \Tulle. Bien qu'on ne rein pas autorisé A faire- des
depensas A la Porte, la Republique accepte de payer au duc un déclom-
magement de 5oa ducats. Mention de la gabelle de Narenta. On con-
sent A exempter de douane les articles commandes par Stipan pour son
usage personnel. Zorzi devra tAcher d'empécher de nouvelles attaques
de la part de Stipan ; il se concertera avec les intimes de ce seigneur.
On l'invite a donner des nouvelles touchant l'ambassade envoyee a Sti-
pan par le ban Pierre (5 juillet). Le 6 juillet, le gouvernement ra-
gusan invite Zorzi'A,revenir aupres de Stipan. On s'est entendu touchant
Ia gabelle de Narenta et le dedommagement de 5 oo ducats. L'arnbassa-
deur demandera que les prisonniers soient delivrés des deux cOtés et
offrira pour ses compatriotes captifs, s'il en sera besoin, une rancon de
600 ducats. Il remerciera Stipan pour sa promesse de payer de ses pro-
pres deniers tous les dommages que souffriraient pendant la pais les
marchands de Raguse dans ses Etats. Il pourra envoyer a Raguse, «per
farse medicar», le capitaine de Stipan et l'accompagnera, s'il le vent, jus-
qu'A Cerniza. Le 7, Zorzi recoit la permission de depenserjusqu'A male
ducats pour le rachat de ses compatriotes. La 8, le gouvernement de
Raguse répond aux lettres de ses ambassadeurs vers le despote, datees
de Spalato et de «sotto Clivanschi», qu'ils avaient dejA quittee. fis avaient
vu au paravant le ban Pierre, se dirigeaient vers le roi de Bosnie, et devaient
revenir ensuite aupres du despote. On lui donne les nouvelles sui,
vantes touchant la guerre: Le 27 juin, Stipan etait venu dans le pays
de Breno, brillant et pillant. Les Ragusans avaient occupé le defile de
Tomba, qui menait A leur capitale. Ils resisterent trois jours aux atta-
ques ; enfin, pendant la nuit du i er juillet, enveloppes des deux cOtes,
ils eurent 400 prisonniers. On s'entendit ensuite avec Stipan dans son
camp ; les &metes devaient etre soumis au sultan ; ayant recu tine

la.
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rancon de mine ducats, Stipan delivra les captifs et quitta le defile'.
Le despote devra etre invite par les ambassadeurs susdits A inter-
venir a la Porte pour la restitution du Cana le et le paiement de déclom-
magements de guerre. Au moins, le sultan devrait-il permettre que les
Ragusans pillassent le pays de Stipan. Celui-ci a déjà envoye ses gens
vers le sultan. Le despote pourra dépenser ce qu'il voudra A la Porte
pour.défendre les intéréts de. Raguse, qui supportera les frais. Si le
sultan accorderait A la Republique les privileges qu'il lui a promis, elle
mai dotmerait les 5oo ducats qu'elle a promis A Stipan. Elle desire que le
despote se réconcilie avec le roi de Bosnie pour combattre ensemble
contre Stipan. Dans une lettre sans date, le gouvernement ragusan
recommande A Pascal de Sorgo de Ocher d'être envoyé par le despote
la Porte. II serait bien que le despote s'alliAt avec le roi de Bosnie. Il de-
vrait attirer les sujets de Stipan sur ses territoires. Suivent des in-
structions analogues, et non datees aussi, pour Alvise de Resti et Damien
de Zorzi. Le t 5 juillet, instructions de Marin de Michel de Resti et
Zugno de Mathieu de Gradi, envoyés a Venise. us annonceront au
gouvernement ducal la. querelle avec Stipan, qui a attaque les Ragusans
«in questi di passati», alors qu'on n'avait rien prepare pour la defense
,qu'un brigantin qui gardait la cOte du Canale. A la demande du comte
de Cattaro, Jean Lion, presentee par son chancelier, Raguse a ordonne
le desarmement de ce brigantin, et Stipan est entre immédiatement dans
le pays sans defense, brülant et tuant, jetant bas les eglises et detruisant
les images des saints («anchone»). Raguse demande dans ces circon-
stances A Venise «conseio, alum e favor» ; Stipan clzvrait etre empeche
de se procurer dans les possessions venitiennes des troupes, des armes
et des viyres et les Ragusans obtiendraient la permission d'empecher
les secours par mer, méme s'ils venaient a Stipan de la part des sujets_
ou citoyens de Venise : cette permission avait eté dejà accordee mitre-
fois a. Raguse, pendant ses guerres avec' les seigneurs de Bosnie. Le
zouvernement ragusan désirerait pouvoir prendre des armes dans les
possessions venitiennes. Resti et Gradi emploieront deux a trois jours
leur mission. Le t 8 juillet, Raguse &tit A Michel de Marin de Resti
-(qui se trouvait, le 1 5, A «ClivaSchi»), envoyé vers le roi de Bosnie.
On avait recu ses lettres du 1 5, celles de Ragnina et de Gondola, datees
dc Bobovaz, le 8, et des lettres du roi lui-méme. Aussitôt que le roi se
sera reconcilié avec le despote, le traité d'alliance sera mis par emit. La
Republique accepte de frapper de la monnaie pour le roi «come ii nostri
[danari] proprii.» On veut avoir sans retard des nouvelles sur la paix
entre ce prince et le despote. Le 19, reponse aux lettres, datées du
16, a Tribigne, de Zorzi. Stipan refuse de livrer aux Ragusans ceux de

ses sujets qui commettraient des actes de pillage sur le territoire de la
Republique ; ii proposait une liberté entiere de commerce, des deux côtés.
Raguse se plaint de ce que, le mur de Captat a éte attaque. Elle conti-
nuera A se plaindre aux étrangers, car Stipan a presenté des doleances

la Porte avant l'ambassade des deux parties vers le sultan. Mention

A
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de la gabelle de Narenta, de la maison 'de Sandali, de biens ragusans
arretés,.des captifs que Stipan retenait, bien qu'il eitt recu boo ducats
pour leur délivrance.Le 2 3, reponse aux lettres de Zorzi, datées du xo,

a Mizevacn. II pent accepter aussi une treve par &tit jusqu'i la fin de.
septembre. Raguse continue 4 soutenir qu'elle a le droit &exposer A qui
que ce soit ses doleances contre Stipan. Elle n'accepte pas les explications
données Oar le duc touchant le cas de Captat. Elle discute les plaintes
pollees par Stipan A cause de la fortification, pendant la, tréve, du châ-
teau de Socol, dont ii faisait le siege. Si la Republique a envoye une
ambassade A. Venise, Stipan, de son cOte, a envoyé bien des émissaires
pour intriguer contre elle. Zorzi est invite A. donner des informations sur
les ambassadeurs envoyes au dud par le roi de Bosnie. Dans le post-
scriptum, le gouvernement ragusan conteste qu'il ait jamais offert Socol
aux Vénitiens. Les Cattarins, qui l'ont affirtn6, en ont menti, «perche
lui Ii cognosse molto ben, e za ha detto de sua bocha che Juda naque
de li detti... E, simelmente, se maraviliemo de quelle parole le qual
disse el dicto signor, de Veronesi e Bressani, etc.» (sic). Raguse ne peut
pas avoir l'intention de compromettre ses propreiintéréts. Dans une
lettre suivante, sans date, Raguse retnercie le pape d'avoir défendu sous
peine d'excommunication de soutenir Stipan ; les bulles avaient été rap-
portes par l'ambassadeur de la Republique, le frere Précheur Blaise. A
la fin du mois de juin, Stipan avait occupe le Canale, oil' la Republique
s'efforcait de convertir au catholicisme les habitants, héretiques et pa-
tarins. Les actes de pillage qu'il commettait étaient terribles ; cc ecclesias
insuper rebus omnibus spoliavit et funditus disjecit, eas pro stabulis
equorum constituendo. a Les troupes ragusanes qui gardaient des defiles
«non longe a civitate nostra» ont été dispersées, avec de grandes pertes.
Aprés quelques jours, Stipan est revenu de nouveau pour rassembler des
troupes, udietimque illius adventum expectamuss. On fortifie autant
qu'il est possible Raguse, Sta:gno et les autres places fortes. Le pape
est prie d'accorder des indulgences A ceux qui viendraient servir gra-
tuitement la Republique. «Et etiam supplicamus eidem Sanctitati Vestre
quod dignetur concedere quod, si qui, tam subditi dicti comitis, utrius-
que sexus, quam omnes alii qui essent ad quodlibet ejus servicium,
capitarent in manus nostras vet nostrorum, quod possint vendi christia-
nis.» Dans tine lettre suivante, sans .date, Raguse répond it celles
de Sigismond de Goze, envoyé en Hongrie, datées de Monoster le 5

[juillet], en lui annoncant le combat de Tomba, l'accord conclu avec
Stipan et l'intention du due de revenir avec ses gens. 11 devra demander
aux Hongrois des secours sans retard, et des lettres sont adressées dans
ce but au gouverneur et aux barons du royaume. Suit une lettre,
sans date aussi, adressée au gouverneur probablement (amagnifice et
potens domine honorande») dans ce but. Le 8 aoAt, le gouvernement
ragusan &tit a Marin de Zugno de Zorzi, envoyé vers le duc, qui avait

2 Monostor. Voy. Gelcich, p. so&
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fait des propositions pacifiques, demandant l'envoi d'une ambassade.
Cependant on sait que ses barons lui conseillent de ne pas accepter la
treve peu sincere qu'on lui offrait jusqu'A la fin de septembre. Suivent
des explications. Les troupes qui ont pille la «villa di Uschopie» ont agi
sans ordres. Les captifs bosniaques n'ont pas ete restitues, car Stipan
n'observe pas la treve, continue les actes de pillage et vient de jeter
terre le amuro di Zaptat» (cette clause est effacee). On lui refuse le
château de Socol qu'il demandait comme prix pour une paix durable.
L'article touchant les captifs est intercal6 A. la fin. Zorzi negocicra avec
le «vechio», qui devrait entrer dans la ligue qu'on veut former contre
Stipan. Raguse lui promet eventuellement un asile et des recommanda-
lions covers les gouvernements de Venise, d'Aragon, de Serbie et de
Hongrie. On envoie 5 oo ducats pour le «vechio». Suit une lettre,
sans date, adressee A Pascal de Sorgo. Le gouvernement lui a deji ecrit

..que Stipan a occupe tout le Canale, sauf le château. de Socol, en pil-
lant, «e come poi, al primo de questo, roppe Ii nostri ala Tomba, di

uali nostri forno morti, feriti e presi circa ccce», On est parvenu A
l'eloigner par des offres habiles, laissant la question du Canale A la de-
cision du sultan. Pascal a ete prie d'aller avec les ambassadeurs de sa
patrie A la Porte et de demander que le despote envoie de son cóte un
mandataire. Stipan ne manque pas de prendre ses mesures pour.con-
server le Canale et il enverra A la Porte jusqu'au 1 8 [juillet] une am-
bassade avec des presents et de l'argent. Pascal demandera au sultan la
restitution du Canale, des dedommagements de guerre et, s'il est pos-
sible, la permission de piller le pays de l'ennemi, eventuellement avec
les gens du despote. 11 rappellera au sultan que, d'apres le privilege
turc accorde a. Ragusa, celui qui violerait la paix devait verser une
amende de 100.000 ducats: la Republique cede cette somme A. l'«em-
pereur» turc. Stipan n'a pas tenu compte de ce qu'on lui a lu ce passage
du privilege, au moment oU il se disposait A passer la frontiere. Le
1 3 aout, lettre aux memes, qui avaient ecrit de Smederevo, le 5 1 juil-
let. On se rejouit de la prise de Srebrnica par le despote. Ce prince avait
condo la «paix» avec le voi de Bosnie et le gouverneur de Hongrie,
«per la parentela fata tra lo fiol del governador e la nen del signor
despot i». Raguse en felicite le despote, «la madona» et ses fils. Elle
se rejouit de ce qu'il a decide de restituer les traites a. Stipan et de le
provoquer. La Republique envoie aussi des ambassadeurs vers le roi de
Bosnie. Le despote devrait soutenir ce prince contre Stipan, «perche lo
inimigo 6 pur potente». 11 devrait attirer sur son territoire les sujets
mecontents du duc. On a appris le retour de l'ambassadeur envoye par. .
le despote A la Porte. Le- despote voulait envoyer au sultan Damien,
pour lui annoncer la paix conclue avec le gouverneur de la Hongrie.

Ainsi Snit la longue querelle entre le despote, d'une part, et Hunyady et le roi
Thomas de Bottle, de l'autre (cE Klaie, ouvr. cite, p. 382). Sur la prise de Srehrtica par
les Serbes, voy, plus haut, P. 4 49. Le fils cadet de Hunyady, Matthias fut fiance a la fille
d'Ulric Gara, niece du despote (Fessler, ouvr. cite, p. 523).
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Raguse ccintinue energiquement la guerre contre Stipan. Le despote
ayant regu les presents, il sera prie de conflrmer les privileges de Ra-
guse. Damien devrait demander au sultan, pour la Republique, Drace-
viga et le chateau de Novi. Le i 8, instructions d'Alvise de Goze,.
envoye vers le roi de Bosnie. II remerciera en chemin le comte de Le-
sina, qui a bien regu les ambassadeurs ragusans qui revenaient de Ve-
nise. 11 visitera ensuife d'autres voisins. II rappellera 4 l'eveque de Farra
(Lesina) qu'il avait annonce jadis les offres de conversion («batizar[si] e
esser bon christianon) faites par Stipan a Rome ; le nouveau pape vient.
de revoquer les privileges accordes par son prédecesseur a l'hypocrite
-schismatique. Ii avait envoye a l'eveque deux brefs, adresses l'un a la
Republique de Venise, l'autre a celle de Raguse. Le prelat avait retenu
les brefs, conseille par le roi de Bosnie, qui craignait les plaintes que
Stipan pourrait porter a la Cour du sultan «e faxesse vegnir ii Turchi
ali danni del prefato re». On le prie d'envoyer au moins un des brefs,..
celui qui est destine aux Venitiens et d'en transmettre copie au gouver-
nement de Raguse ; le roi ne se fAcherait pas pour cela, «perche esso.
re, per la gratia de Dio, ha conzati ii suoi fatti si fatamente con lo si-
gnor despot, e lo despot a la Porta per.lo dicto re, che non ha pid dubio.
di Turchi.» L'envoye annoncera a l'eveque que Voisalich 2 s'cst recon-
cilie avec le roi. II prendra le chemin de Spalato pour visiter le roi. II,
potirra aller aussi, a un jour et demi de chemin, devant le ban Pierre,
auquel ii rappellera l'intervention faite par Raguse en sa faveur aupres
du roi de Bosnie et de Hunyady. 11 lui demandera cc qu'il faut dire de
sa part au roi. «Ben vi conforto», dira Goze a Pierre, oche, ora che lo
re 6 in paxe e concordia con lo signor despot, che voiati intenderve ben
con lo detto re, perche lo signor despot ha prornesso al prefato re di
darli ogni aiuto e favor, tanto da Porta del Turcho, quanto altroz.» II,
dolt se reconcilier aussi avec Hunyady, «perche l'a fato la paxe con lo
signor despot e parentela frA essi, como credo che anche voi sapiate.».
Arrive A la presence du roi, Goze le felicitera de ce qu'il a conclu la
paix avec le despote et lui rappellera les offres de ligue contre Stipan
presentees en son nom par lc comte Restoe -et Michel de Resti. Le trait&
peut etre redige maintenant que le roi est en paix avec le despote. Ra-
guse est prete : dle a une flotte et des troupes nombreuses et bien ar-
mees. On a appris du despote, des ambassadeurs qui l'ont visite et des
«zentilhomeni i quali sonno del suo conseio secreto» que le despote
entretient de honnes dispositions envers le roi a et ha mandato le scri.-
ture a Cherzech, le qual haveva cum lui, e si lo ha diffidato, e ge vol
far la guerra, et anche ha mandato ala Porta ser Datnian di Zorzi con-
tra lo dicto Cherzech.» Goze presentera au roi un projet de traite et
lui recommandera d'attirer de son cóte Voysalich et les Paylovich,.
s'offrant a conduire lui-meme les negociations avec ces seigneurs, qui

1 Nicolas V.
2 Le voevode Pierre, fils de Georges (K1a14, ouvr, cité, p. 372).
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avaient declare qu'ils n'avaient pas aide Stipan et ne pouvaient dorrc pas
etre traites en ennemis. Suivent les «capitulan du projet de traité

,qui sera soumis au roi de Bosnie ; a savoir : a) Raguse attaquera Stipan
jusqu'au I 5 septembre (mais elle a deja commence la guerre) ; b) les
aliié ne concluront pas separément la paix; c) le roi consentira a ce
que Raguse conquiére ou achete des Turcs Draceviza, avec le château
de Novi, Tribigne acum Povars e Lugh» et les châteaux de a Mizevac
e de Clobuch e Verno (sic), che partien a Clobuch, e Versigne ;» si le

roi mettrait la main sur ces places, il les cedera a Raguse dans le terme
de trois mois ; d) II secourra les Ragusans sur un point du champ des
hostilités ; e) il les secourra par mer; f) le roi sera soutenu par la Re-
publique auprés du despote, de Hunyady et d'autres ; g) elle recomman-
dera aux habitants de Chelm et autres contrées de passer du côté du
roi. Le 2 septembre, instructions donnees aux amba.ssadeurs que Ra-
guse avait envoyes vers le despote, Blaise de Ragnina et Jacques de Marin
de Gondola. On a regu leurs lettres, celles du despote, de Pascal [de Sorgo]
et d'Alvise [dt Goze], «e la lettera del imperator e quella de Leo canze-
ler ». Stipan est venu avec les siens dans le Breno, « a Zoncheto e altronde»,
puis a Tomba, pillant et detruisant tout sur son chemin : ii faut que le
despote le sache. Ce prince avait recommande aux Ragusans d'envoyer
une ambassade A la Porte, mais on s'est entendu qu'il devra les recon-
cilier lui-meme avec les Tures. II est influent, «como se vede per lo
Paese el qual e stato restituito dal imparator al detto signor et per lo
fatto de Srelm-niza et per ogni altro fatto».. On repond au despote que
la Republique consentirait a donner au sultan r 50.000 ducats, «per si
[il despoto], e per lo re di Bossina, e per nuy», et 5o.000 aux vizirs
«per tuti II territorio e citade del suo e nostro inimigo, Stiepan Voch-
zich». Elle consent aussi a payer annuellement le tribut que Stipan doit
aux Turcs, mais pas pour le Canale, «la qual C nostra bastina, comprata
como savete». Le despote aurait «tutte quelle comrade fina Drina et
altre contrade» ; le roi «quello che fusse di acordio col detto signor
despoto». Raguse paie «[per] queste contrade a nuy visine, qui, al
mar». «E cossi fexe altre volte esso signor despot e vaivoda Sandagl,
quando comprono el paese del re Tvertcho, e per dicta cason el signor
despoto se fexe signor di Svonich e di Ussora I». Raguse peut donner
un sien ambassadeur avec ceux que le despote envoie au roi de Bosnie.

-Si le despote agit d'une autre rnaniere, Raguse ne peut pas donner
50.000 ducats pour le Canale, ainsi-que l'a fait le duc, mais elle tachera
de gagner les territoires qu'elle desire. Si les Turcs consentiraient a les
lui donner, elle leur paierait un tribut de cinq a six cents ducats par
an. Le despote pourra offrir aux Turcs jusquta 5.000 ducats pour Dra-
cevica avec le château de Novi, Trebigne, Vermo, avec le château de
Clobuch, <ce Mievas» et le reste du Canale. L Republique offre de
payer un tribut de cinq a six cents ducats. Elle.avait envoye plusieurs

Voy., sur cet achat, Male, ouvr, cite, p. 353.
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copis;s de privileges, dont celle de «lo brivilegio original de la confir-
mation fatta a noi per lo imperator passato, di la contrata di Canal,
Tribigne, Verno e lo castello di Clobuch». Raguse se plaint de ce
qu'«Orlich 1» a donne A Stipan des ingénieurs et maitres, des «born-
barde e trabuche et altri instrumenti da guerra;et specialmente di gitar
fogo» (le passage cite est efface dans le rns.). La lettre fut répetee apres
quelques jours. - Le i 1, instructions de maitre Blaise de Costal-Wino 2,
envoye vers l'évéque de Farra (Lesina), dans l'affaire des brefs. 11 sera prie
de faire connaitre A Venise la conduite de Stipan et celle des Ragusans :
on consentirait A payer au prelat les depenses du voyage. Puis, Blaise
ira en Italie denoncer au pape la guerre que fait A la Republique Sti-
pan, uperfido patarino et heretico, inimico e persecutore dela fide cato-
licha». II a cause de grandes pertes- aux Ragusans, en juin et juillet
derniers, anon perdonando etiamdio ali preti et disfacendo le chiesie di
Dio e Ii crucifixi getando per terra.» 11 revint de nouveau vers la fin
d'aoin et continua, d'une maniere plus barbare encore, ses pillages. Ra-
guse dépense b2aucoup avec ses mercenaires italiens:Le pap sera prie
de parler en faveur de la cause ragusane aux ambassadeurs aupres du
Saint Siege et aux Puissances catholiques Tells representent. II devrait
accorder A la Republique une bulle generale pour son secours, ainsi que
«fanti cinque cento per sie mesi et curn qualche bandiera de la-Sancta
Chiesia», ou meme 3oo, ou bien ce qu'il pourra, pourvu que Ptglise
se declare pour Raguse. On accepterait meme des soldats payes seule-
ment pour trois ou quatre mois, et méme moins que cela.. Le pape sera
pie d'envoyer lui-meme les brefs qu'il voudra adresser aux princes
chretiens pour soutenir la Republique 0.-

(Ibid., reg. 1448-1488, fol. 83 1/0-84, 85-86, 86-87, 87 v° -90, 90-90 v°,
93-95 ; - reg. 1451-1452, fol. 130-131, 134, 135-135 v0 , 138-139,
140-142 v°, 144 -144 0, 145-146, 147-148, 149-149 v°, 150-150 v°,
151, 152, 153-153 v0, 155, 156, 158, 159, 160-160 v0, 161-161 v0.)

a Ulric de Cilly.
2 Sur une mission precedente de ce personnage, vey. plus haut, 13. 446.

Le 2I juin, les Rogati écrivent A Petar [Volsalichl .pro genre quam dat chercech
Stiepano contra nos.. Le 24, ils decident de demander un sauf-conduit pour les deux nobles
qu'on Vent lui députer avec la reponse. Le 25, ils leur donnent des instructions. Le 29, its
dechargent de leur mission les ambassadeurs envoyes precedemment vers Stipan, a savoir
Alvise de Goa; Sigismond de Giorgio, Marin de Giugno de Giorgio et Nicolas de P. de
Gondolp (le meme jour, le Minus somme les Ragusans qui se trouvent au service du due
de revenir dans trots jours, sous peine d'etre consideres comme rebelles). Le a juillet, ils
demandent un sauf-conduit a Stipan pour l'ambassadeur qu'on lui envoie; un noble se
rendra aupres du roi de Bosnie. Le 5, ils donnent des instructions A Marin de Giugno de
Giorgio, envoye vers Stipan (ils les discutent aussi le lendemain). Le 6, iN decident de
convoquer le Grand-Conseil .quando cherzech Stiparins erit rum exercitu extra confinia
nostra.. Le 7, its offrent au duc une rangon de mille ducats pour les prisonniers. .-13e
scribendo ser Marino junii de Qeorgii quad faciat excusationem Cherzech de non per-
mittendo venire usque ad octo dies suos ad civitatem Ragusii, attento quod Immines sun t
adhuc inanimati per plagas tecentes et pro evirando schandala que Possent oriri. ; les Ro-
gati défendent les hostilités par mar. Le as, Hs repondent A Radivoi Sichze et a deux autres
personnages, envoyes de Stipan et du voevode Petar. Le 24, ils offrent, par l'envoye de
Stipan, A son mattre une rangon de Boo ducats pour les prisonniers ; ceux du dim lui sont
promis gratuitement. Le 22, ils decident .de faciendo treugam curn cherzech Stiepano per
scripturam.. Le 24, its retiennent encore les ambassadeurs auprés de Stipan ; on se plaindra
au pape contra cet .inimicus foster.. Le an. Marin etait revenu avec des propositions; ce
mem jour, les Rogati refusent vdomine Helisabete de Chercech. la permission d'acheter .de
cardellis auri et aliis pour trente perperes [est-ce la concubine de Stipan ? Cf. Klaid,.ouvr.
cite, p. 383 et note a]. Le 4 aoat, Marin est decharge de sa mission. Le g, ils decident

a
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2S juillet 1451..
Licentia testandi domino Bissarioni conceditur., Le 22 juin precedent,

acardinali Bissarioni, episcopo tusculano, conceditur facultas deputandi visita-
tores ad quecumque monasteria et loca Ordinis Sancti Basilii in provinciis Ca-
labrie, Apul[iJe ct Sicilie consistentia.)

(Arcb. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 396, fol. 313-313 vo.)

2 aoilt 1451.
,Rapport de Donato Donati, ambassadeur florentin aupres du Saint Siege.

Dans one audience qu'il a eue, le pape lui a refuse certaines demandes de sub-
sides, diciendo, el re di Yollonia, el quale confina co Tarteri et spesse volte el
suo territorio inyaso da grande numero di quelli, avere domandato per tale
cagione piglare subsidio da cherici, et averglele deneghato. Simihnente aver
facto al re d'Ungheria, allo Imperatore de Romani, al duca de Bretagna, a uno
grande signore di Francia, el nome del quale voile tacere, al re da Raghona, del
quale us queste parole : ache mangia volentieri di quello de pretb, ; et, avendo
gia conseguitato da Eugenio trare cia cherici somma di ,50m fiorini, voleva an-
cora quello medesirno dalla Sua Santith et, neghandoglele in tutto, si volse a
trarne per altra via, movendo lite a tutti e prelati ha nel regno de Catelogna,
conciocosache pe suoi ascendenti, grandissimo tempo e, erono suti dotati tutti e
loro benefitii con conditione di potergli gravare in caso di guerra d'Infedeli et,
infestandoli per tali ragioni, fh di bisogno mandare Morinense 1 legato nel regno,
a comporre tali controversie; dove comparirono la maggiore parte de decti pre-
lati, et finalmente d'accordo si compuosono paghare certe quantith..»

(Arch. d'Etat de. Florence, Dieci di Belie, Carteggio responsive, reg. 22,
fol. 55.)

1 2 am:It 1451.
Le pap; considerant les progres des Infideles en Orient, «jam prope

christianorum dormiente virtute», et le danger qui resulterait pour l'Eu-
rope occidentale s'ils arrivent a accomplir leurs intentions, .accorde des
indulgences it ceux qui contribueront a la defense du royaume de Chg.-
pre. La bulle est adressee au roi des Romains, it ceux de Hongrie, de
Pologne, de Bohéme, de Suede, de Daneinarc, de Dalmatie (ric!) et de
Norvege.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Latres, reg. 396, fol. 167 vo-169.)

Merne date.
Le pape ecrit, en faveur du royaurne de Chypre, au roi de Sicile-et

au cterge italien. II encourage le roi de l'ile et ses snjets. Mention
de Iettres adressees, pour soutenir les Chypriotes, aux tois d'Angleterre

d'annoncer au duc quo Marin sera de nouveau envoye vers lui. Le 7, ils donnent des in-
structions a cet ambassacjeur. Le Ls, 16 décideut d'esvoyer tin arnbassadeur au .roi de
Bosnie-et de recevoir dans les convents les .mulieres cum parvulis.. Le 03, l'envoye en
Bosnie n'était pas encore parti. Le 15, les Rogati laissent a l'appreciation de Marin s'il
doit revenir ou non a Raguse. Le s6, on n'avait pas encore expédie Parnbassadeur vets le
roi de Bosnie .et alibi., Le 18, les Rood del:tient que cat ambassadeur peut revenir, car
on a regu des avis d'Alvise de Goze, qui a visite le roi Thomas. Le 27, le Majus accorde
des grâces aux families des soldats blesses ou tues a Tumba, .aut, fugientes, submersi
fuerunt in sod.. Le 35, les Rogati appellent devant eux Marin pour le consulter sur ce
quit faut faire pour eloigner Stipan du territoire ragusan, on ii venait de s'etablir. Le 30
septembre, ils negoolent avec l'eveque de Dulcigno, auquel on pourrait fottrnir uh emissaire
pour l'envoyer C Stipan. Le Is octobre, i6 cherchent les. moyeris de seduire les soldats
itrangers du duc. Le 2 novembre, ils permettent aux envoyes de .Stiepanus Cernoevich.
de tirer de Raguse six pieces de drap, sans-payer la douane. Le sl decernbre, ils donnent
soixante ducats C l'eveque de Dulcigno, legal pontifical.

' Le cardinal de Therouanne.
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et d'Ecosse et A leurs sujets, aux chrétiens d'Espagne, de Portugal, de
France. Des indulgences genérales sont accordées a ceux qui secour-
ront le roi de Chypre, menace par les Turcs. II annonce au roi de
Chypre et A la population de l'ile les indulgences accordees par suite de
l'ambassade royale venue a Rome pour signaler le danger extreme dans
lequel se trouve surtout A cause des récentes invasions turques. Le
roi doit s'occuper de la «perfectio murorurn civitatis Nicosiensis, in qua,
ut accepimus, omnia vestra [et] dicti regni salus residere dinoscitur.»
Des indulgences sont accordees a ceux qui fourniront de l'argent ou des
materiaux pour la fortification de Nicosie. Voulant l'aider A repousser
les Infideles, et surtout «quidarn Theucri, qui, tui regni Cipri confinibus
vicini, in ipsum regnum [invadung», pillant et emmenant des prison-
niers, le pape cede au roi de Pile la moitié réservee au Saint Siege du
produit des indulgences de jubilé accordees aux Hospitaliers, ea France
et ailleurs 1,

(Ibid., fol. 168 v°, 169.17o, 170 v0-172, 172-173 v0.)

2 octobre 14 5 .

Raguse ecrit au doge de Venise pour sa plaindre du recteur de Cat-
taro. Une fuste cattarine s'est presentee ,devant l'ile de Mezzo ;
pa ge parlait catalan pour effrayer les habitants. Le comte de Cattaro
pretendait que Raguse nourrit des sentiments d'inimitie envers Venise,
que les Cattarins sont maltraites dans les possessions ragusanes, que la
Republique a envoyé de l'argent, par un pretre, a Etienne Cernoevich
(«ad quendam Stefanum Cernoevich»), pour l'attirer contre Cattaro. La
seule chose vraie dans ces plaintes est qu'on a défendu l'entree dans
Raguse a des Cattarins du camp de Stipan, «dum comes Stefanus, hostis
noster, super civitatem nostram castra teneret 2» II est faux qu'on ait
envoye un ambassadeur a Cernoevich. En quoi les dommages faits A
Cattaro pourraient-ils profiter aux Ragusans ? Le chancelier Barthelemy
donnera d'autres explications.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm..Lev., reg. 1451-1452, fol. 102-103.)

Lodi, 7 octobre 1451.
Post-scriptum d'une lettre adressee par Diotisalvi de Nerone a la

Republique de Florence.«Capitó qui questa mactina uno imbasciadore
del re di Cipri, it quale ha decto a questo illustrissimo signore 3 molte
cose de facti da Vinegia, et ma xime della captiva dispositione della cipta
et che assai ternOno la sua Signoria, et perO non tiene gli faccino gratia,
ma dubitano non ne sia facta a loro.»

(Arch. d'Etaf de Florence, Dieci di Balla, Carieggio responsive, reg. 2 1, fol.
77 v0.)

I Sur les hostilites entre le roi de Chypre et Louphtou-beg, emir de Candelore, voy.
Mas Latrie, inst. de Ckyfire, t. Hf, pp. 335 et suiv.

2 Voy. plus haut, p. 453.
Le duc de Milan, Frangois Sforza.

requi-

$

tile,

www.dacoromanica.ro



DOCUMENTS POLITIQUES 459

2 novembre 1451.
Raguse assure le comte de Cattaro qu'elle n'a pas l'intention de travailler

contre Venise et ses interets
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg.,14.48-1488, fol. 96 v0.)

6 1 7 novembre 1451.
Le 6 novembre, instructions de Darnien de Sorgo et Barto'o de Goze,

envoyes par Raguse 4 «Ivanis Vlatchovich», voevode. Ils iront par
terre jusqu'A Stagno. Arrives devant Ivanis et ses freres, ils lcur rappel-
leront la convention qu'ils ont conclue avec Zorzi de Goze et Marin de
Zugno de Zorzi. Ivanis ayant demande ensuite par un envoyé si Raguse
ratifie le traite, on lui envoie les privileges de confirmation. Les am-
bassadeurs pourront recevoir le serment de ce voevode, de ses fren2s «e
cusini quali fosseno con luy». 11 sera.prie de se declarer contre Stipan
jusqu'à huit jours apres la S. Martin. Raguse accepte une alliance du
voevode avec Vladissav, fils de Stipan ou avec le roi de Bosnie. La
Republique lui offre, s'il serait chasse, une maison a Raguse, pour lui
et ses freres. Dans ce cas, ii aurait, outre sa pension viagere de 600
perperes, une autre somme &gale. Mais, quant au present annuel, on ne
peut pas le lui donner toujours comrne un tribut (carw). Le 16,
mesures pour la defense de Captat par mer. On tiche de corrompre les
soldats de Stipan dans le Cana le. Le 17, reponse aux lettres, datées
du 2, a Quoyniza, d'Alvise de Goze, envoyé vers le roi de Bosnie. On
a appris le retour des ambassadeurs du roi a la Porte. Les ambassadeurs
de ce prince A Raguse : «frate Marino, custode», et Michel de Resti,
etaient déjA arrives. Les Republique consent A payer 6.000 ducats ou
r8.boo perperes pour les secours fournis par le roi pendant trois mois;
le paiement sera fait en trois termes. Mais le roi devra entrer sur le ter-
ritoire de Stipan ; 300 soldats ragusans iront le soutenir, s'il viendrait
«in Chelmo, over a Blagay, over in Tribigne». Elle veut un privilege
pour Dracevica avec Novi «e Risan curn suo teritorio fin ali confini de
Cataro, e Versigne, e Rigiani..., lassando star per adesso Tribigne», puis-
Tie le roi le vent ainsi. La paix sera conclue de commun accord. Les
ambassadeurs ragusans accompagneront partout le roi. Ils peuvent aban-
donner les prétentions sur Dracevica, avec Novi, et sur Versigne.

(Ibid., fol. 97-98 v0, 98 v0-99 v0, TOO.)

20 novembre 1451,
Le pape accorde l'indulgence pléniere A ceux qui soutiendront le roi

de Castille contre les Maures. Cette concession est confirm& le t
mai 1452.

(Arch. du Vatidan, Eugene IV, Lettres, reg. 399, fol. 14-16, 20 v°-2r.)

Meme date.
A la dernande du roi de Castille, le pape prend des mesures contre

Le 53 décembre,_ les Rogati decident d'ecrire a Cattaro .pro facto ducatorum qui ex.
trahuntur de Ragusio per suos, in damnum Communis nostrj et beneficium inirntcorurn
nostrorum.,

1
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les chevaliers et antres personnes du royaume qui appallent et soutien-
nerit les Maures contre la personne royale.

(Ibid., fol. 5-7 v°.)

er tlecembre 1451.
Le pape accorde des indulgences de jubilé aux personnes qui, se trouvant darts

le royaume de Tunis, contribueront A la délivrance des captifs chrétiens.
(Ibid., reg. 398, fol. 84 v°-85.)

53 décembre 1451.
eliuberto, episcopo Azotensi I, conceditur facultas obtinendi unum beneficium

in commendam.s L'evêque, moine prémontré, était Pabbé do rnonastere de Rd-
merdorf, dans le diocese de Treves.

(Ibid., fol. 174 v°-175 v°.)

4 5 2.
Le gouvernement ragusan se plaint a Venise de la conduite- peu ami-

cale du gouverneur de Cattaro. Memes plaintes contre les recteurs
de Spalato et de Scutari. Barthelemy de Sfondrate, de Cremone,
chancelier de Raguse, est envoyé dans ce but a Venise. Les sujets ve-
nitiens ont fournit du sel, par Narenta, A Stipan; pris par les Ragusans,
us furent mis en liberté par egard pour Venise. Barthelemy, espionnera
la conduite des ambassadeurs de Stipan a Venise 2.

(Arch. d'Etat de Raguse; Lett. e comm. Lev., reg. 1451-1452, fol. zo6, 1,26,
127.128 vo.)

Merne date.
Raguse ecrit A un prince inconnu, probablement Scanderbeg,

nomme «magnifice et potens, tanquam frater et arnica foster carissime».
La lettre mentionne avec éloges l'aincredibilem animi vestri magnitu-
dinem clarissimequt virtutis probitatem quam prestitistis pro tutanda,
et conservanda sacrosancta fide catholica contra sevissimos Teucros,
christiani nominis inimicos... Obstitistis enim curn parvis admodum
copiis muftis et innumeris Teucrorum gentibus, civitatem et oppida
vestra illesa preservastis contra impetum et molarn tanti apparatus,
quo apud Deum premia cterna consequemini, spud reges, principes
totumque orbern immortalem laudem et gioriam.» Qu'il continue la
lutte ; «speculum et exemplum sitis cunctis christianorum principibus
universisque nationibus, et nomen vestrum eterna famA consecrabitur.»

D'Azot (Arsur, Arsouf). Voy. notre Ffxilijjte de IV r , p.. 103, note Z.
2 Le xx mars, les Bogati ordonnent aux marchands qui se rendent par Scutari .usque

ad Traste, de se réunir en caravane. Le 7 mai, ils envoient deux nobles a Venise; le 9,
le Majus en élit un, clang la personae de Jacques de Giorgio et, le xx, /e second, qui est
Marin de Michel de Resti. Le xi, le Majus leur accorde deux barques armee% Le zo, les
Rogati leur donnent des instructions (les ambassadeurs n'etaient pas encore pants le 23
suivant). Le 2 juin, ils répondent a Thomas Papalich, envoyé par Venise. Le 3, ils envoient
I Buclua le medecin Georges pour soigner le .camerarium et fratrem comitis Buclue.. Le
3! octobre, ils déchargent de leur mission Marin de Resti et Jacques de Giorgio, revenus
de Venise.

1
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Ragnse mentionne atssi l' antiqua et inveterata amicicia et benivolentia,
qua nobilissimos precessores vestros et vos semper amplexati fuimust».

(Ibid., fol. 109.)

9 janvier 1452.
Raguse envoie un vaisseau aux ordres d'Ivanis, de ses freres et de.

sa mere, Anne 2.
(Ibid., fo). 62.)

.15 janvier 1452.
Lettre de Dietisalvi de Nerone a la R6publique de Florence, L'empereur

doit revenir dans ses Etats, get maxime che, il di di Sancta Maria Candellaria
si debbono accogare insieme a Presborgo ii governatore cl'Ungheria, doe Gio-
vanni Vaivoda, et il conte di Ciglia et mold altri signori per fare contro allo
imperadore, chome per altre advisai le Signorie Vostre et ogni di questo s'in-
tende pifi chiaratnente 4.,

(Arch. &Etat de Florence, Dieei di Balia, Cartes-gio responsive, reg. 22, fol. 4.)

24 janvier 1452.
Le pape- accorde h Isidore, cepiscopus Sabinensis, 5, les revenus dont jouissait

en Crete, h N6gropont et autres possessions vénitiennes feu Jean Contarini, pa-
triarche de Constantinople, mort depuis longtemps sans qu'on lui eft donn6,
pour certains motifs, un successeur 6. Mais Isidore devra fournir une pension pour

Le 24 janvier, les Rogati font un present a .Amerato, sclavo imperatoris Teucrorum.
60c...ducats en or et cent en presents tvoy. aussi plus loin, ii. la date des 3 avril---22 novem-
bre 1452, note], Le 17 fevrier, ils ajournent la discussion touchant la demande de Volzo de
Babalio .pro viagio de Constantinopoli.. Le 26, ils lui accordent cent/perperes pour les
quelques 'deux mois qu'il a passes a Constantinople. Le 13 juillet, ils refusent une demande
de Scanderbeg. Le 6 amit, ils discutent touchapt une affaire d'Avlona; mention du eva-
liosus de la Valona.. Le 16, ils decident de donner C eIsabech Isachovich Cranusnich.,
sit vient C Raguse, du drap pour 200 perperes. Le 59 septembre, ils donuent au .joculatori
tcucro deux pieces de drap .de LX 1. et vingt perperes. Le az octobre, ils dicident d'a-
journer la discussion .pro novis habitis a Teucris.. Le 22, us envoient en Hongrie des
felicitations [le roi Ladislas avait ete livre par Pempereur au comte de Cilly, le 4 septem-
bre precedent ; Feaster, ouvr. cite, t. II, p. 531]. Le x7, its décident d'ecrire au despote et
aux Ragusans qui Pentourent epro facto nacre qvam scribit dominus gubernator imperatori
Teucrorum, que littera debeat mitti prefab° domino despoto et superinde facere juxta con-
silium ipsius domini despoti, mittendo etiam copiam dicte nacre.. Le 20, its écrivent
Hunyady. Le 30 décembre, ils répondent C .Paseito Teucro. et lui donnent tine piece de
drap .de

a Le zo janvier, les Rogati font un nouveau present de dix ducats C Peveque de Dal-
cigno. Le 16, its accordent un sauf-conduit et un odroch aux envoyes de Stipan a Raguse.
Le Mils decident de discuter le lendemain avec P.esclave. turc et les ambassadeurs sus-
dits Le so, ils décident quo les deux galeres qui se trouvent devant Zaptat iront prendre
a Raguse et pofter dans le Canale P.esclave. et les ambassadeurs de Stipan, avec des
nobles ragusans et autres personnes; quatre nobles seront elus pour .courtiser. l'esclave;
ils pourront convoquer le aor de la contree, y annoncer l'amnistie et y prendre le sermon?
de fiddlite. Ils décident, le 24, de répondre au Turc qu'on est dispose C rendre a Stipan sac
immeubles de Raguse, mats qu'on doit retarder le paiement du de ,Ot de m000 perperes :
les actes seront lus devant P.esclave. et les ambassadeurs. Le ss, as discutent touchant la
reponse gull faut faire aux trois envoyes tie Stipan, qui regoivent des presents ; ils per-
mettent aussi les relations avec les sujets du duc, Le 4 fivrier, ils decident d'icrire A Sti-
pan .pro istis novitatibus. et font un cadeau aux Pfari du roi de Bosnie, venus pour la
S. Blaise. Le x8, ils decident d'ecrire au roi et a rambassadeur ragusan aupres de ce
prince .et mittendo copiam pacis facte.. Le I mars, its envoient un ambassadeur au pap;
par la voie de Naples. Le ax,, ils presentent deux pieces de drap aux .filiis regis Radivoy
et its repondent leur envoye. Le z-er avril, ils envoient de nouveaux soldats C Vladislav
et au voevode Ivanis Vlatchovich.

a La Chandeleur (a fevrier).
6 Cette diete fut convoquee le 13' fevrier pour prendre des mesures contre Pempereur

Frederic, qui retenait le rol de Hongrie, Larlislas le Posthume. Cf. plus haut, note a.
Sur Isidore, voy. plus haut, p. 9, note 4; p. :6, note 6.
Sur ce patriarche de Constantinople, voy. Mas Latrie, dans la Revue de ror.

t. II, pp. 6-7; t. I, P. 444 ; Hopf, ouvr. cite, 1. II, p. 129, note 92.
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son entretien au evicario per nos in dictis locis ad temporalem et spiritualein
jurisdictionem exercendam deputato.)

(Arch. du Vatican, Euene IV, Lettrrs, reg. 398, fol. 56-56 vo.)

28 janvier 452.
Lettre de Dietisalvi de Nerone a la Republique de Florence. Jean [Serafino]

d'Alexandrie, renvoyé depuis peu a Genes par le due de Milan, a aussi l'ordre
di pratichare circa a divertere, le mercatantie non venghano per via di

Vinegia, ma che la Lombardia et la Toscana si fornisca .per lo meg() et
da Gienova et da Pisa, non con fare prohibitione, al presente non possino
venire da quel chanto, ma con provedere che dal chanto loro si sia certi-
ficato poterlo havere ; et, vedutane la speriencia, di poi si potranno fare quelle
prohibitioni si giudicano utile; et la cagione d'entrare in decta praticha si 6
per una nota mandai a decto Giovanni a Gienova, che, havendo l'animo a queste
nose, frit l'altre provisioni bisognavano fare, era che tucte le robe si mec-
tessono per Lombardia o Toscana pagassono di comerchi cinque per cento, et
che i Gienovesi s'obrigassono mandare ogni hanno tante navi in Levante quante
si giudicasse necessario a portare le robe bisognassono a queste due provincie ;
le quali navi havessono a tochare cl'andata et ritorno in Porto Pisano, per levare
et condurre le robe de nostri mercatanti ; et cosi dicie decto Messer Giovanni
haverne parlato con molti Genovesi de principali, che gli anno risposto, queste
cose si faranno, perche sono utilLa ciascuna delle parti, et simile dell'altre,
pure che questa opera si mecta in praticha. Et per6 questo illustrissimo signore',
n'è dato commissione a decto messer Giovanni ; horn, giudicando le Signorie
Vostre ci sia dentro bene, bisogna diate notitia di tucto quello volete si facci,
et in che modo, al vostro imbasciadore, acció che insieme possano pratichare
queste nose et condurle a quello fine li giudicha utile.*

(Arch. d'Etat de Florence, Dieci di Balla, Carteggio responsive, reg. 21, fol.
v0.)

Pérouse, io fevrier 1452.
Jerome Macchiavelli, «doctor et orator florentinus», ecrit a la Re-

publique de Florence. «Et, come etiam dice Pombasciadore de Venitiani,
aveva avuto lettere dagli altri imbasciadori venitiani che sono a Napoli
come il Turcho aveva tolto loro una delle migliore terre che tenessono
in Grecia, che, salvo il vero, si chiama Andrenopoli e che e dubi-
tavano anche di peggio, poich'erano cosi suppeditati de barberi e dagli
Infedeli. »

(Ibid., fol. I f I vo.)

Genes, 13 février 1452.
Jean Serafino écrit a Dietesalvi de Nerone. On lui dit que stre nave grosse,

carigate de mercantie da le parte da Levantel, sont arrivées dans les mers ita-
liennes et qu'elles doivent s'arreter, pour décharger des marchandises, a Porto-
Pisano.

(Ibid., fol. 102 vo.)

Genes, 19 février 1452.
Rapport fait par Serafino au gouvernement florentin.aJhesus. Magnifice ma-

jor honorande. Spero che le cose de le mercantie per rispecto de la Illustre Si-
gnoria florentina se condurano bene, nam in facto est che ii gabeloti de Zenoa,
Ii quali debeno ancora tenire le gabelle per dui anni, sono conventionati cum
Fiorentini che de le robe le quale mandano in Levante pagano modo infraseripto:

Le due de Milan, Francois Sforza. Voy. plus liaut, dans la mime piece.1
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cio6 de pani de seta cerium quid, lo quale vene a rasone circa uno per cento, o
manco, et de li pani de lana pagano soldi xxxv de Zenoa per peza ; Ii quali
montano circa tri per cento. Altre cosse non se manda de Toscana in Levante.
,De rebus autem le quale se conducano de Levante in Toscana, credo che de co-
toni siriani farano pacto, tam per la Lumbardia, quam per Toscana, a v per cento,
et de pevere a tanto o a manco, et de specie minute forsan la mità manco, et per
cia che de quelle sono facte molte fraude. item, quad suprascripla Itabeant

iive che le predicte case carigano o descarigano a Portopisano, sive cari-
gano e descarigano in questa cith. Et questa ultima parte 6 pifi utile a Fioren-
tini, secondo che dice Laurentio Florentino, per cia che frequenter le nave se
parteno de qui et per poca roba non veneno volentera a Porto Pisano ; tamen
ge venerano.2 Les droits pour les laines d'Angleterre seront abaissés, cAspecto
risposta da la Magnificencia Vostra. Le cose suprascripte me parano pill utile
che quelle le quale vuy me fecisti scrivere per lo mio signore, ma non poreste
credere quanta negligentia e in costoro circa le cose publiceo [dans la lettre de
Dietesalvi b. Serafino, Milan, 16 mars, il est dit aussi : cla natura de Genovesi e
strana, et maxime circa allo spendere sono duri, et pea) con loro e necessario
fare chome si pub 1P].

(Ibid., fol. 120, 131.)

Genes, .6 mars 1452.
Rapport de Nicolas Soderini, envoy6 par Florence vers le doge de Genes.Il

a en une audience le 5. cEt pifi toccai loro de comerchi et noli et la dispositione
de vostri mercatanti di volere per mego loro governarsi, secondo che io ebbi in
commissione. Farannone pratica, et intenderemo la loro dispositione, et per agio
n'aviserd la Signoria V ostra.,

(ibid., reg. 22, fol. 27.)

Genes, 14 mars 1452.
Rapport du meme Soderini.Ces jours, doit partir cla nave de messer Branca-

leon Grillo per Barberia et la nave Squarciafico, che sono di botti dumila l'una,
che cie n'e pcto di questa portata, et ecci chi stà in sulla colla et perde tempo
molto mal volentieri.a

(Ibid fol. 24.)

17 mars 1452.
Raguse envoie maitre Blaise et Bartolo de Goze vers le pape et le roi d'Ara-

gon
(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1448 1488 , fol.
v°-104.)

20 mars 1452.
Raguse répond aux lettres de Pascal de Sorgo, en date du 24 fevrier.

Suivant le conseil du despote et de Pascal, le gouvernement envoie a la
Porte Blaise de Ragnina et Jacques de Marin de Gondola, «i quali solid
di la». On desire que le despote leur adjoigne Pascal lui-même. On
voudrait aussi que le- gouverneur de Hongrie envoy:it a la Porte un
ambassadeur, qui passit par Smederevo, pour .s'entendre avec le des-
pote. Ce prince devra demander l'envoi de cet ambassadeur. Dans
une piece sans date, Raguse donne des instructions a Ragnina et Gon-
dola, envoyh d'abord aupres du despote pour lui parler touchant l'am-

Voy. plus haut, a la date du 28 janvier 1452.
2 Voy. plus haut, pp. 446, 456.

lo-
cum,
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bassade A la Porte. Ils portent des cadeaux de 800 ducats pour les Turcs,
et ils les distribueront d'apres les indications du despote. Ils se plain-
'dront de ce que Stipan a repris le Cana le, donne A la Republique par
les Turcs. On voudrait savoir ce que les ambassadeurs du despote et
du roi de Bosnie A la Porte, qui doivent etre deji de retour, ont obtenu
du sultan. Raguse &tit au gouverneur de la Hongrie et A Sigismond de
Goze

(Ibid., reg. 1451-1452, fol. 121, 122.)

Genes, 22 mars 1452.
Lettre de Nicolas Soderini a la République de Florence. aDagli Antiani et

cittadini, non a mai avuto risposta della proposta feci, na de commerchi, na
d'altro, perche non mi possono rispondere, se non quando sono chiamati o commet-
tesse il doge, et io non a voluto aspregiare, na strignere nulla, perchè ogni pic-
cola cosa impaccia loro et noi. In pocbi di doveremo intendere che fine debbe
avere questa materia. che dimonstra Dietisalvi per le sue lettere avenne voglia
et bisognio...

La nave Squarciafico h caricato cinquecento fanti bene in panto per andare
in questi quattro di in Famaosta, perche il re di Cypri non vuole dare loro ii
censo, et tucto riputano da Vinitiani et dal re

(Arch, d'Etat de Florence, Died di Balia, Carieggio responsive, reg. 22, fol.
ii6 VI)-117.)

Avril3 1452.
Lettre, de Genes, adressee au gouvernement de Florence. Jean Giusti-

niano, commandant de trois vaisseaux, devant avoir 65 o hommes d'equi-
page, veut prendre, a Genes et A Pise, des provisions pour quatre mois, «et
fA pensiero andare in Levante et Romania et poi andarsi a porre nel
golfo di Vinegia con queste tre o con quelle avesse guadagniate, o dove
vorete, faccendo pii danno a vostri nimici.» L'auteur de la lettre luia
offert 2.500 florins. Giustiniani vent etre cree citoyen, avec ses heritiers,
A Florence et a Milan, «perché fA conto d'avere noie assai di quA», et
d'autres avantages 4.

(Ibid., fol. 325.)

Milan, 3 avril 14 5 2.
Lettre de Dietisalvi de Nerone a la Republique de Florence. «Qui e

venuto uno inbasciadore del conte di Ciglia et mostra lo imperadore lia-
vere dal canto di là noie assai et chome quello governatore d'Ungheria
ha facto pacie con Buemmi et treugue col Turcho per nj anni, che qui
ha recati i capitoli et chome 6 libero d'ogni altra noia, siche poteri ac-

Le x-er juillet, une deliberation des Rogati mentionne la voie d'Avlona en Serbie. Le
3, ils ajournent la decision super facto sclavi [cf. p. 465, note 2] et ambasiatoris domini
despotis. Le so, ils font un present de drap pour cent perperes aux envoyes du despots,
dont le voevode Jaxa. Le xn, ils repondent aux ambassadeurs de ce prince ; ih pourront
tirer de Raguse du drap en valeur de 300 ducats, pour les nobles du despote.

2 D'Aragon. Cependant, des points en litige entre le roi de Chypre et Genes avaient ete
regles par le traite de Famagouste, 26 mars 5450; publie par Allas Latrie, Hist. de Chyisre,
t. III, pp. 6o et suiv.

La piece ne porte pas cre date, mais elk se trouve parmi celles du tnois d'avril de
l'annee 1462-

Est-ce le Jean Giustiniano Longo qui combattit en 2453 contre les Turcs, a Constan-
tinople ?

o
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tendere a facti dello imperadore, et peró non doverebbe potere stare
troppo in ltalya 1. »

(Ibid., fol. 135.)

3 avril-2 2 novembre 1 45 2.
Le 3 avril, répondant a des lettres de Marin de Zugno de Zorzi et de

Damien de Jean de Gondola, le gouvernement ragusan leur ordonne de
revenir A Raguse si «la patronne» 2 le veut, et de suivre tous ses ordres.
On envoie a Helene et a son fils Vladislav cent autres soldats; elle en
aura encore trente, «tra balistreri e puscheri» ; on a dejá envoyé de la
poudre, des armes, etc. Les trente arcs dernandés par les deux princes
seront envoyés aussi. On donne du sel A Vladislav pour fournir sa
aville». Des provisions pour les fustes ont été dep. fournies. Helene
pourra se refugier a Raguse, a Stagno ou ailleurs dans les possessions
de la Republique. Le meme jour, Raguse env oie Blaise de Ragnina
et Jacques de Marin de Gondola vers le despote, Pascal dé Resti, Alvise
de Resti et Damien de Zorzi, pour leur annoncer «chome el conte Vla-
dissaA4, fiol del detto nostro inimigo, revelO contro el padre, et con lui
la madre sua (efface : aet ava sua»), et A_ preso Blagay (efface: «quello
di Togevac, Vratar 3 in Sut,scha et do caStelli al ponte de Neretua et
poi, ale xxx del detto, prese Vinazaz 4 in Nevesigne, Ymocchi 5, Cru-
sevac e Novi in Lucha») et tutta la contrada de Chelmo, exceto Liu-
bischi (efface : «e sera che non restano altro che tre forteze»).n Ivanis
et tous ses freres appuient la révolte. Raguse la soutient de son argent,
avec beaucoup de fatigue. Comme Vladislav fait une diversion an profit
de Raguse, le despote devrait en faire une, au profit du jeune prince et
inviter le roi de Bosnie a secourir les révoltes. «Et, perche se dise
ch'el prefato signor despoto die mandar la hoste in Zentan, il sera
prié de prendre cette occasion pour attaquer Stipan ou l'effrayer,
au moins, en jetant mille a deux mille chevaux sur ses frontlet-es.
Raguse envoie, le i 8, Marin de Zugno de Gondola et Etienne de
Benessa vers le adominus Vladisavus 6». Ils iront par mer jusqu'i
Stagno. Es verront si le roi de Bosnie se trouve avec ce seigneur. Si
oui, ils remercieront le roi de ce qu'il est venu au secours d'«el suo
frar e fratello, conte Vladissavo». Es promettront a ce dernier des
troupes, des galeres, des bombardes, des armes et i'ex-horteront a per-
severer dans ses intentions. Raguse &rira en sa faveur au pape, Jean

2 Cilly est le comte Ulric ; le gouvernateur, Jean de Hunyady ; l'empereur Frederic
fut couronné, a Rome, le 16 mars comme roi d'Italie et, le 19, comme Cesar (Fessler, ouvr.
cite, t, II, p. 329). La paix avec les Turcs, conclue is Andrinople, le 2. novembre 143r, fut
confirmee en Hongrie le r3 avril 2452. Nous avons decouvert l'acte de cette treve, qui a
ite publie dans nos Actes et fragments, t. III, fasc. x, pp.

2 Helene, femme de Stipan.
Cette forteresse, situee sur- la riviere de Narenta (Neretva), appartenait is Ivanich

Vlatcovich (Klaie, 011yr. cite, pp. 33, 386).
4 Vienatschac. Dans la plaine de Nevesinie p. 33).
A Tnlotta? Voy. Gelcich, ouvr. cite, pp. 76-77.

Le duc Stipan ayant chassé sa femme pour vivre avec une Italienne (Elisabeth ?), la
duchesse Helene leva contre son marl les Ragusans, puis son fils aloe Vladislav et Ivanich
Vlatcovich. Voy. Klaie, ouvr, cite, pp. 382 et suiv.

30
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de Hunyady, aux barons hongrois et au despote de Serbie. Par un am-
bassadeur, Vladislav avait demande : la restitution du clépelt confisque
par suite de l'infidelite du pere de Vladislav et de son frere Vlatcho ;
un emprunt pour soutenir les dépenses de l'ambassade qu'il envoie a la
Porte et des recommandations envers les personnages mentionnés plus
haut ; de plus, il recommandait lui-même aux Ragusans le «vayvoda
Ivanis, nelli suoi bisogni». La Republique conseille a Vladislav de tacher
a de farse grande», et alors on lui restituera le dépót susdit ; elle Iui offre
un emprunt de 1 500 ducats d'or ; elle l'a recommande aux seigneurs
dont il voulait ; on a envoye des troupes pour renforcer la gar-
nison du chateau d'Ivanis. Les arnbassadeurs ragusans recommanderont
a Vladislav ache l'abia bono risguardo ala persona soa, azó che, per
l'astutia del padre, el non vignesse a perigolar, o per via di veneno, o
per altra malaguardia». Le voevode Pierre Voysalich sera remercie de
ce qu'il est venu au secours de Vladislav et du roi de Bosnie et recevra
des presents aussi. Ils visiteront aussi, s'il est possible, «madona He-
lena», la féliciteront des succes remportés par son fils et lui deinande-
ront de le soutenir dans cette voie par ses conseils. Elle sera invitee a
venir A Raguse ou A Stagno pour laisser plus de liberté A son fils. Ils
feront des éloges au voevode Ivanis Vlatchovich, qui parait le principal
moteur de la révolte de Vladislav contre son pere ; on lui parlera tou-
chant son chateau. Ils lui feront un present pour s'acheter un cheval.
Raguse a écrit au despote serbe pour «la fiola soa (?)». Ds parleront
aussi A «madona Anna», mere d'Ivanis. Le mettle jour, la Republique
envoie Michel de Babalio et Jacques de Martin de Crieva «in Canal,
con lo sclavo del imperador turcho». Ils convoqueront le comte, deux
voevodes de Dracevica et le sbor des habitants du Canal; devant les-
quels l'officier turc assignera le pays aux Ragusans et exhortera a la
fidélite les habitants, les menacant du pillage s'ils se montreraient déso-
beissants. Les envoyés de Stipan devront confirmer les paroles de l'am-
bassadeur turc. Les deux delegues ragusans prendront le serment des
habitants. L'officier turc devra installer le comte nomme par la Répu-
b'ique. Le 19, Raguse envoie Nicolas de Palmota vers le ban Pierre t.
II le remerciera de ses sentiments d-'amitie pciur le roi.de Bosnie, Vla-
dislav et Voisalich. II devra conserver la paix avec ses seigneurs et
méme combattre A leurs ceités. En mai, instructions de Marin de
Resti et Jacques de Giorgio, envoyes i Venise. Ils rappelleront l'am-
bassade anterieure, envoy& il y a onze mois : -elle avait rapporté la
reponse que des ordres seront donnés en Dalmatie. us présenteront des
plaintes pour les actes de violence commis a Cattaro, Spalato, Lesina.
Ils feront des excuses «de l'arte de la lana, la qual se fa. in Ragusa» et
pour le «trafigo del (sic) Romania e de Alexandria, Constantinopoli et
altri logi de Levante, per li panni ragusei chi vien e. esser portati in
dicti logi D. On a ete contraint de dormer une plus grande &endue a ce

1 De TaloN4c.

l'appui
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commerce, apres que la guerre contre Stipan eut ferme les passages A
Scutari et Spalato. Les Ancônitains et autres font aussi ce commerce.
La Republique a défendu l'exportation des marchandises de Stipan et la
circulation de ses monnaies pour le frapper d'une maniere plus sensible.
Maintenant c'est elle qui occupe le Cana le. Le 2 juin, instructions
d'Alvise de Goze, envoyé vers le roi de Bosnie, qui avait ecrit, le 28,
,«in Dui fo» (sic)4 et, le 30, «a confin de Chozarin». On espére que
«oramai abiate passato el fiume per andar adosso al inimigo» ; en tout
cas, ii faut le faire. Stipan en serait intimide, et ses gens soot plutôt
bien disposes envers le roi de Bosnie et Vladislav ; les \napes se reuni-
raient aux envahisseurs. Raguse a appris avec plaisir que le roi s'est
entendu avec les Tures. On est informe que le despote a envoyé une am-
bassade vers le gouverneur et les barons de Hongrie pour les prier de
rie pas aider Stipan contre Voysalich et ses autres ennemis et qu'il a
&tit dans le meme sens au comte-de Cilly. Le despote assure que tout
est arrange. Les ambassadeurs ragusans auprés du pape annoncent que
Stipan n'a rien obtenu du Saint Siege, qui s'est declare pour la ligue
form& contre ce seigneur ; ii faut le dire au roi, qui en sera encourage.
Goze travaillera d'accord avec Marin de Zugno de Goze et Etienne de
Benessa. II demandera au roi et A Vladi,slav d'envoyer le plus tot pos-
sible leur ambassade A Venise. Mention de lettres pareilles adressées
Marin de Zugno de Giorgio et Etienne de Benessa, envoyes.vers Vla-
dislav. Le I 2, instructions, dont le commencement manque, donnees
A des ambassadeurs que Raguse envoie d'abord vers le voevode Pierre
Voysalich. Si Pierre pourra amener le roi de Bosnie A passer «la fiu-
mara contra lo inimigo», il aura le titre de noble ragusan, la maison
qui avait appartenu A son «barbano» ou une autre pareille et 1500
perperes, dont 600 seront donnés aussitOt apres le passage de la «fiu-
rnara». Dans ce cas, les principaux conseillers royaux recevront aussi
des cadeaux qui monteraient ensemble A la valeur de mille perperes.
Les ambassadeurs annonceront ce qu'ils ont fait «per lo fato di Blagay»
et dans d'autres affaires. Si le roi voudrait partir de Chelmo et revenir
dans son royaume, ils le menaceront de denonciations aupres du roi
d'Aragon, du Saint Siege et de Venise, qui ne connaissent jusqu'ici que son
zéle pour la cause ragusane. A. la demande de mediation faite par Vla-
dislav, on lui dira que la paix sera trait& dans peu de temps par les
membres de la ligue, de commun accord. Suivent des. instructions
sans date, données par Raguse A Nicolas de Palmota, qu'elle envoie
dans le camp du roi de Bosnie, en grand secret, pour denoncer au roi,
par le moyen des ambassadeurs ragusans, l'occupation de Narenta par
les Vénitiens, «la qual cossa vedete [dira-t-on au roi] di quanta impor-
tantia e, perché, obtegnando loro Narente, de tempo in tempo andarano
ocupando ii altri membri del regno di Bossina2». Ils mentionneront

C'est la julta de Duvno, Diumo ou Dumno (Klaie, ouvr. cite, p. 31).
2 Sur cette occupation de Narenta par les Vénitiens, voy. Klaié, ouvr. cite, pp. 393-396 ;

Ljubió, ouvr. cite, t. IX, PP. 455-416, 421 et suiv.
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comme exemples l'Istrie, oü Venise n'avait d'abord qu'un seul chateau,
la Dalmatie, oil elle se fixa d'abord a Zara ; la Zenta, la Lombardie,
envahie en partant de Padoue. Maitres de Narenta, les Venitiens le
seront aussi des douanes de la Bosnie entiere, «e tegnirano soto baston
tuta Bossina et usurparano ogni di qualche cossa, siche lo regimento di
Ragusa prega et conforta ii prefati re et signori che non voiano par-
tirsi di la, finche non cazano via li dicti Veneciani da Narente, perché,
non cazandoli via in questo trato, mai non se ne cazarano, perche farano
qualche forteza di ligname o altro li a Narenta, per modo che tuto el
mondo non li cazara via». Raguse n'a pas éte en état de pouvoir em-
pecher cette usurpation, etant entourée tout autour de possessions ye-
nitiennes, «e la dicta Signoria non cerca altro se non che possa atrovar
qualche caxon di poderne ingiotir». Si Raguse serait détruite, la Bosnie
eu souffrirait, sans doute, le contre-coup. La Republique ne peut pas
autoriser le roi a employer sa flotte, quitte A s'excuser ensuite envers
Venise, car cet Etat est puissant ; mais le roi et ses barons n'ont pas les
memes raisons de craindre les Vénitiens, ayant «el suo paese, per modo
the pocho Ii pO far la dicta Signoria di Vinexian. Si le roi mettrait la
main sur Narenta, II devra garder bien a ce qu'elle ne soit pas prise une
seconde fois, car les Venitiens n'en..seraient pas facilement deloges. Ii
faut donc «afondar barche et altri lignami ala bocha et lasar alcuna
guardia in Narente.» Si Narenta ne pourrait pas etre reprise et le roi
passerait neanmoins le «pont», il faudra y laisser des.troupes pour s'as-
surer la retraite. L'arnbassadeur dira les memes choses au voevode
Ivanis, s'il serait present. Dans une autre piece sans date sont con-
tenues les instructions de Nicolas de Simon de Bona, élu pour aller vers
Thomas de Papali, capitaine de la flotte vénitienne. Ii dira a Papali
qu'on a appris avec grand plaisir la sommation faite par lui et son col-
legue, sire Michel d'Avanzo 1, le 26, au capitaine ragusan, de «ceder e
dar logo», car ils ont l'ordre d'occuper la Craina et Narenta. Ils peuvent
remplir librement leur mission: la flottille ragusane ne se trouve dans
ces regions que pour garder la mer contre les .ennemis «e per far un
ponte sul qual possa passar el re di Bosina e vayvoda Vladissav e voy-
voda PetaK Voysalich e Sladoe Senchovicli e altri signori, ali danni del
dicto inimigo.» Mais on prie les commandants vénitiens de ne pas faire
du mal aux habitants : la gabelle de Narenta est bosniaque, mais les
habitants, qui payent A la Bosnie six gros par an de loyer, pour leurs
maisons, sont des Ragusans, administrés par des juges élus Raguse
meme. Bona ordonnera au capitaine Julien et aux patrons de ne se méler
de rien, d'eviter tout choc avec les Vénitieris ; «ma, se pur la dicta ar-
mata le andasse seguitando, volandoge far alcuna offexa, in tal casso se
defendano e non se lassino far male, ma prima schivino, quanto dir si
pO, di non far briga.» Le I 2 juin, instructions de Blaise de Ragnina,

Thomas des Papati était un Cralnote. Michel d'Avanzo, un originaire de Spalato
(voy. Ljuhi& ouvr. cit& t. IX, p. 43o).

1
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Jacques de Marin de Gondola, Pascal de Resti et Zorzi. L'a esclave» turc
et Thomas Buday 1 ne sont pas encore arrives. Mention. du pont cons-
truit «sopra lo fiume de Neretua». Avant l'arrivee du roi de Bosnie,
Venise a envoyé de Dalmatie environ dix-sept barques et une fuste,
portant des soldats de terre, vers Narenta. Craina a été occupée, les
«Cazichi 2» Atant en revoke contre Vladislav. Les Vénitiens preten-
daient avoir la permission de Stipan. Narenta fin occupée aussi et le
drapeau du roi de Bosnie remplace par celui de S. Marc dans la nuit qui
suivit l'occupation. Le roi envoya alors Vladislav et Ivanis, qui pille-
rent la Cramna et punirent les revokes avec 4.000 soldats de pied,
pendant que Farm& royale se tenait, a cheval, a Goriza, oii Vladislav
et Ivanis vinrent la rejoindre ensuite. Le roi ordonna aux Vénitiens de
Narenta de partir, «percbe era bastina 3 del dicto re» ; ils partirent, en
effet, rnai n laissant le drapeau et six soldats, «quasi come che fosseno
in possessione de Narente» ; ces soldats furent chassés aussi et le dra-
peau descendu. Stipan se trouvait, avec peu des siens, 1 huit mulles du
pont. Puis, le roi est parti, pretextant que les Turcs sont entrés dans
son pays, mais on reconnait la main de Venise dans cette mesure. On
demande au despote des conseils. Dans une lettre suivante, sans date,
ordres A Goze, Zorzi et Benessa de se plaindre au roi de Bosnie de ce
qu'il a interrompu sa campagne, livrant ainsi Raguse l'opprobre. Ce-
pendant la Republique avait refuse, fondant ses espérances sur la ligue,
bien des propositions de mediation. S'il s'est arreté, parce qu'il voudrait
avoir quelque «ville» de Vladislav, le roi est prie de le dire. Si c'est
Blagay qu'il convoite, les ambassadeurs demanderont pour Vladislav
«la partie entre cemerno jusqu'au rivage». Jusqu'A ce que réchange
aurait été accompli, Raguse garderait Blagay. Es pronlettront de l'ar-*
gent A Vladislav pour sa guerre. Ils confieront la clause touchant Blagay

Ivanis, qui avait demande s'il faut k livrer aux Ragusans. Le 14
juin, Raguse ordonne A. Damien de Jean de Gondola de lever le pont de
Goriza si le roi serait revenu. II appellera lvanis pour des affaires
Raguse. Si le roi a passé la fiumara «sotto Blagay», la flotte restera
on elle est. Si le roi serait «sotto Lubischi» ou dans les environs, elle'
attendra les ordres des ambassadeurs de Raguse en Bosnie. Gondola
assurera Vladislav qu'il ne sera pas abandonné. li apaisera une querelle
entre les soldats et les habitants de Narenta. Suit une lettre sans
date, adressee & Alvise de Goze, Marin de Zugno de Zorzi et Etienne de
Benessa, contraries par les «zilosie nate trA quelli signori». Ils prieront
le roi de Bosnie de ne pas revenir de Goriza a Blato Espérant dans
son appui, Raguse a refuse les offres de mediation faites par les Turcs
et le roi d'Aragon. Tous les Turcs ont quitte la Bosnie, et le roi a

Envoye hongrois a la Porte : Thomas de Bude. Voy. dans la suite.
I Grubissa oChacich presenta, en juillet, au gouvernement véniden des conditions, en

son nom et de la part des aliorurn attinentiurn suorum de Cacichs et autres de Craina.
Voy. Ljubie, ouvr. cite, I. IX, PP. 430 et adv.

3 Origine, possession hereditaire.
ne parait pas que ce soit le casal de Blata, dans l'ile de Meleda (voy. Jireeek,

Sfiam., p. 25, no 7).

a

A

4.
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declare ne pas les craindre. Les ambassadeurs négocieront touchant les
villes que le roi, Vladislav et Ivanis avaient olfert de confier aux Ra-
gusans, entre autres Blagay. On est convaincu que la discorde avec sea
allies a =elle la retraite du roi. Les ambassadeurs devront donc inter-
venir aupres de Vladislav et d'Ivanis: Voysalich aura 600 perperes
seulement si le mi passerait le pont ; on lui donnera aussi de la poudre.
Ils tAcheront au moins de faire que le roi ne revienne pas sur ses.
pas. Le 16 juin, Raguse écrit a Blaise de R agnina, Jacques de
Marin de Gondola, Pascal de Resti et Zorzi. Le voevode Vochossav et
Thomas Buday, soot fevenus de la Porte : les vizirs avaient consenti
l'«achat» de Stipan par Raguse, mais le sultan leur avait impose d'at-
tendre. La Republique a conclu une ligue avec le roi de Besnie et Vla-
dislav : le pays de Stipan reviendra A son fils ; le roi veut donner Tri-
bigne aux Pavlovich ; Vladislav s'est révolté contre son pére. Un
uesclave» turc doit venir pour restituer aux Ragusans le Canale et les
dommages .qu'on leur a faits apres la conclusion de la paix : mais Ra-
guse est dejà en possession du Canale. La Republique se réjouit de ce
que le roi s'est entendu avec les- Turcs ; aprés cela, il n'est plus besoin
d'envoyer une ambassade ragusane A la Porte. Les Vénitiens ont occupé
Narenta, qui appartenait A Vladislav. On consentirait A remercier, par
une ambassade, les Turcs pour leurs concessions. Le roi de Bosnie,
chargé de bienfaits, a trompé Raguse : ii etait venu «fina Blata e pro-
metene : «Doman fareno, posdoman fareno», e frA pochi zorni tome)
in Bossina, non abiando fato cossa alcuna», rejetant la faute sur les Turcs
qui étaient entres dans son royaume. Venu une seconde fois dans le
Chelmo, ii s'arreta a Goriza, «dove havevarno fato far un ponte», garde
par la flottille. Bien qu'il ftit prie journellement de passer, &ant le plus
fort et ayant pour lui les sujets mécontents de Stipan, ii s'est retire A.
Blata, oi ses troupes le quittent, et probablement reviendra-t-il en
Bosnie, oii il n'y a pas un seul Turc. La flotte de Dalmatie est venue
dans la Craina et A Narenta, d'oii elle etait partie lors de l'arrivée du roi

Goriza ; elle se fortifie maintenant A Machar, dans la CraIna Raguse
est épuisée par les dépenses ; tous les chemins sont fermés ; le commerce
est en stagnation. Le despote, qui ne peut pas non plus se trouver bien
dans ces circonstances, est prie de donner des conseils. Dans une
piece suivante, sans date, instructions de Zuppan de Bona et ses colle-
goes, envoyés au-devant de l'«esclave» turc. Es devront surveiller le
paiement des dedommagements et attendre l'ordre de cesser les hosti-
lités, au nom du sultan. On vent savoir les instructions des ambassa-
deurs de Stipan. On prepare un present pour l' esclavez. Le zo juin,
le gouvernement de Raguse annonce A Marin et Etienne de Benessa qu'il
a enVoyé mille ducats pour Vladislav et 600 autres pont- Voisalich. Le
2 5 juin, lettres aux ambassadeurs envoyes a Venise. Sept jours avant la
reception de leurs lettres, on a leve la flotte et les soldats de Narenta,

Makarska, sur la ciite ; siege d'un eveque.
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oit ils avaient éte envoyes, ii y a dix mois, contre Stipan. Ils demande-
rout que la liberté de commerce soit rétablie et qu'on leur permette,-,
ainsi qu'on le fait avec les Ancônitains et autres, de la Marche et de la
Pouille, le commerce avec la Romanie. Le i 5 juillet, Raguse ecrit
Sigismond de Goze que Voysalich s'est plaint de l'intention qu'ont le
comte de Cilly et les seigneurs de Segna de l'attaquer. C'est, sans doute,
une intrigue de Stipari, car Voisalich fait partie de la ligue. Goze de-
mandera des ordres envers ces seigneurs de la part de Hunyady. Le gou-
verneur sera prie d'écrire aussi au ban Pierre, qui «e nostro adversario
e favoreza in tutto Cherzech Stepan, e in gran parte el dicto Petar Ban e
stato caxoti che ii Dahnatini siano vegnudi a Narente». Le 6 aotit,
lettre d'Alvise de Goze, ambassadeur de Raguse, au gouvernement de cette
\Tulle, dal& de «Sutiescha». Un courricr d'«Esibech» est venu avec
des lettres «di ambasatori di Vladisau», qui déclarent attendre «lo sboro
di Ungari2..., ma schrivendo che Cherzeh aveva zerchato de la Porta
600 timarnizi 3 turchi contra fiol, protnetendo ducati o m al impera-
dor et 5 ali viziri ; non li fb aczntito» ; il a offert aussi «ducati 30 nl,
ma non adeso tuti, e cinque a li viziri, ii fose tomato quel tolse Vladi-
sau». L'«esclave» a Le a Raguse, aupres de Stipan et du despote. Le
roi envoie une ambassade a la Republique. Le 20 aoat, le gouver-
nement ragusan annonce a Alvise de Goze, ambassadeur auprés du roi
de Bosnie, que ce prince a envoye des ambassadeurs pour négocier sur
le fait du sel. Suit une lettre, sans data, dans laquelle Raguse de-
mande A Hunyady qu'il ne permette pas au comte de Cilly de secourir
Stipan contre Voisalich. Stipan a refuse de se sournettre aux ordres de
l'ambassadeur turc, qui lui avait intimé, conformément a la tréve con-
clue entre le sultan et la Hongrie, de restituer les dommagea commis
apres la conclusion de cette treve. Des Ragusans ont été arretés a Va-
lona_ par ordre de l'ambassadeur turc susdit, dont on avait debauch& un
esclave. Dans une autre instruction aux nobles et ambassadeurs ra-
gusans qui se trouvent aupres du despote, il est dit que l'ambassadeur
turc n'avait pas donne a Stipan les ordres que voulait le sultan; on pre-
tend qu'il le fera «quando serA a certe confini». Raguse a declare par
&zit qu'elle ascepte d'etre comprise dans la treve conclue par le sultan
avec Hunyady 4. I.'ambassadeur turc parait l'ennemi du despote et-un
grand ami de Stipan. Le roi de Bosnie a refuse publiquement les de-
mandes Ales Vénitiens, mais ii a fait appeler pendant la nuit leur am-
bassadeur, avec un chancelier venitien, et a conclu avec eux certaines
conventions, qu'on croit dirigées contre Raguse. Le 1 2 septembre,
le gouvernement ragusan répond aux lettres du 28 adit, «sotto Teo-
zach», de Jacques de Marin de Gondola, envoyé vers le despote, d'Al-
vise de Resti et Damien de Zorzi, qui annoncaient la mort de Blaise de

C'esti-dire les troupes venitiennes de Dalmatie. Yoy. plus haut, p. 468.
o Ii y eut une diete hongroise en octobre (Fessler, ouvr. cite, L 11, P. 532).
s Les possesseurs 4 timars ou fiefs.

Voy. p. 465, note r.

2

4

A

www.dacoromanica.ro



472 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

Ragnina. Ils devront par@ dans une affaire de restitution au roi de
Bosnie s'il vient ,k)ir le despote. Ils recom nanderont la Republique a
tous les seigneurs rassembles dans le «stanach». On leur demande des
nouvelles touchant l'ambassade de Pascal et Vladislav a la Porte.
Suit une lettre sans date, dans laquelle Raguse ordonne a Marin de Resti
et Jacques de Zorzi d'aller a Venise pour des reclamations,Ils tacheront
de savoir ce qu'ecrit le provediteur envoyé vers le roi de Bosnie.
Le ii novembre, instructions des ambassadeurs vers le roi de Bosnie(?).
Ils répondront a Helene que Raguse fournira des secours t Vladislav.
On ne donnera rien au roi, qui n'a pas rempli ses promesses, bien cite
Raguse etit défendii pour lui Narenta da quelli chi lo volevano occu-
par», préservant ainsi le royaume de Bosnie. Le 17, Raguse ann once
au légat qu'elle a recu les lettres d'exhortation qu'il lui adressait, ainsi
qua Stipan, et lui envoie la reponse ; elle a ouvert aussi les lettres
adressées au duc, anon... ad aliquem malum finern, nec propter causam
inhonestam,-sed solum modo ut rebus nostris utilius consulere posse-
mus».La reponse susdite n'a pas de date. Raguse declare avoir corn-
mence la guerre apres avoir ete provoquee. Elle met les conditions
suivantes : a) La ligue entiere conclura la paix avec Stipan ; b) le duc
restituera l'argent et la cire prises avant la guerre (cette clause est effacee,
puis répetez p'us bas); c) les dommages seront pardonnés des deux
côtés (meme observation); d) les captifs seront restitues (meme obser-
vation); e) Raguse se reserve de consulter d'abord le despote (meme
observation); f) elle accepte de réconcilier le duc avec le despote ; g)
elle demande des dedommagements pour les actes de pillage, pour les
captifs envoyés par S:ipan au sultan, etc. ; Stipan lui-meme les avait
offerts jadis, «siando venuto qua un messo del detto imperator turcho»;
on ne s'est pas entendu parce qu'il voulait, disait-il, payer seulernent
pour les dommages commis a dal di che me fit commandato per parte
del imperator turcho che non dovesse far pill guerra ali Ragnsei, che
fd di zenaro del 1452 ;n de son cdté Raguse voulait etre dedornmagee
«del di che lb fatta la triegua tra Ii Ungari e Turchi, zoe ale xxinj° de
novembrio de I 451 1, segondo se contineva nella lettera del imperator
turchon. Elle accepterait aussi, dans le compte du paienrient, «qualche
vine del dicto duca Stefano». Elle ne refuse pas la mediation du légat.
Dans une piece suivante, Raguse repond a Marin de Zugno de Zorzi,
envoyé par le voevode Vladislav, que des secours seront de nouveau
fournis a ce personnage, mais qu'on ne peut pas lui donner, non plus
qu'on ne l'a fait a Stipan, les 6.000 ducats qui foment le dépen de
Sandali. On veut savoir la somme dont il a besoin et dans quel but. La
Republique a prie Ic pape de le recommander au roi d'Aragon et a la
Republique de Venise. On ajourne Yid& de faire une ville A Goriza.
Suit une lettre sans date, contenant la reponse a des lettres de Sigis-
mond de Goze, données les 14 et 2 2 (?), a Bude, avec des nouvelles

L'acte porte dans la copie que nous avons employee (voy. plus haut, p. 465, note a)
la date du 20 novembre.
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touchant l'arrivée du jeune roi A Vienne 4 ; des processions ont eté or-
données a cetto occasion a Raguse. La Republique remercie Hunyady
de co qu'il a ecrit au sultan ; sa lettre a été confiée au despote pour
l'envoyer, sil le juge -utile. Goze le rernerciera aussi pour les lettres que
le gouverneur a envoyees au roi de Bosnie, au comte de Cilly et a celui
de Segna. IA est vrai que Raguse a expédie des ambassadeurs a Venise,
mais seulernent pour des reclamations. Goze n'ira pas a Vienne. Suit
une autre lettre analogue. Viennent ensuite des réponses aux plaintes
envoyées par Stipan. Il est faux que Raguse attire ses gens; ils viennent
d'eux-memes. Elle ne maltraite pas ses sujets et ne leur arrache pas les
yeux : ce soot des malfaiteurs qu'on punit, et on ne peut guére les lui
envoyer. 11 est inexact que les Ragusans auraient viole les frontieres du
cóté du Canale et qu; «quando luy andó in Zenta con suo exercito,
nuy trasserno voxe che'l detto era rotto». II est naturol que la Republi-
que ait envoye des ambassadeurs pour se gagner des allies. Stipan re-
clamait des dedommagements de 30.000 ducats pour des depenses a la
Parte ; mais c'est une vieille reclamation et il avait accepté, comme
satisfaction, un present de soo ducats. Quant au Limit de Sandali, ce
voévode l'avait confie A condition qu'on en donnera les revenus a Stipan
et que 4e capital sera reslitue seulement aprés la mort du duc, A ses fils.
On ne prend pas la douane pour les objets necessaires a la Cour de
Stipan, mais celui-ci fait depuis quelque temps le commerce de «cre-
misi, cere et altre merchantie, le qual merchantie esso mandava a Vi-
nexia, a Fiorenza et altronde», et ii prenait par force ces marchandises
A des Ragusans ; ii soumettait aux gabelles méme les ambassadeurs.
n'a restitué, pour 800 ducats, que t 8o captifs environ, et en a envoye

3 6 A la Porte. C'est Raguse, et non lui, Stipan, qui veut la paix. Si le
sultan lui a ordonne d'attaquer Raguse, c'est qu'il lui a paye 5.000
ducats pour cela et lui a promis de faire 'en sorte qu2. la Republique
paye un tribut a la Porte. Raguse enurnere les bienfaits qu'elle a pro-
digues a Stipan : apres la mort de Sandali, Radoslav Pavlovich voulant
occupor les E'tats de «vayvoda Stiepan, el qual alora cossi se doman-
dava», elle a envoye des balistaires a Blagay et Novi, a perché de questi
do logi pendova el stato sups, exhortant les sujets du prince A la fide-
lite 2 Stipan a été toujours bien recu a Novi par les barques de Oche
de Raguse. Sans cesse, des ambassadeurs, avec des presents, le visitaient.
S es envoyés étaient transportes par mer a Venise et vers le roi d'Aragon.
Ses désirs ont ete toujours depasses. Ericas de guerre avec la Bosnie
ou de danger du côte des Turci, la Republique permettait toujours
Stipan et a ses sujets de se retirer a Stagno e aillcurs, sur son terri-
toire. En échange, ii maltraitait les mirchands, établissait de nouvelles
douanes, arrétait les Ragusans, defendait aux \Rapes de prendre leur
sel a Raguse, négociait contre la Repub:ique avec le sultan, etc. Dans

1 Le rol Laaislas fut livré aux Hougrois le 4 septembre, clans cette ville (Fessler, ouvr.
cite, t, II, P. 531).

2 Voy. plus haut, pp. 326 et suiv.
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une piece suivante, sans date, instructions de Marin de Zugno des
Zorzi, envoye vers Vladislav, qui avait expedie des ambassadeurs pour
traiter avec son pere. II faut etre prudent, car «alcuni pronosticha che
al detto signor Viadis avo intervegnerA corno intervenne a Radic 1, el
qual se fide, de vayvoda Sandagl e di conte Vochac ; alcuni pronosticha
che intervegnerA como intervenne del fiolo del imperator di Costanti-
nopoli e del fiolo del re Stephano, ii quali fioli fonno inorbiti per li
detti Tor padri 2.» C'est l'opinion de la mere de Vladislav, de sa grand'
mere (awl), du despote, du roi de Bosnie et de tous ses amis du Chelino.
B se gardera d'être pris pendant les negociations, car Stipan est fourbe
il a &tit A Venise et ailleurs qu'il vent avoir sa vengeance. Vlatcho,
frere de Vladislav, «mai non pensa se non come podesse levarsi da-
vanti l'ochii el decto Vladissavo, per esser luy mazor signore». La paix
devrait etre conclue par la ligue ensemble. Zorzi se plaindra envers
Ivanis de ce que c'est lui qui a prepare l'affaire. II deviendra par la
paix de seigneur vassal, et peut-étre un sort plus triste l'attend-il. Zorzi
parlera aussi a Sarcho ; on Iui donne aussi- des lettres pour Helene,
Suit une reponse sans date, donnee aux lettres de Zorzi du i i (?), «in
Dumno 3». Ivanis est venu de% ant Zorzi accompagne par un habitant
de Spalato, «mandato per lo proveditor al dicto Ivanis, dagando molti
partiti per Narente e Primorie 4, etc.» Ivanis vent la paix avec Stipan,
qui sera, sans doute, conclue. II soutient aussi les Venitiens, .que Zorzi
devra combattre, avec le concours de Sarcho. La Republique a demande
au despote d'intervenir aupres de Vladislav et d'Ivanis. Dans une
autre lettre, sans date, le gouvernement ragusan ordonne A Jacques de
Marin de Gondola, envoye vers le despote, A Alvise de Resti et Damien
de Zorzi de faire en sorte que le despote empeche la cession de la Craina.

Enfin, dans une derniere lettre sans date, adressee peut-etre au comte
de Cilly, qualifie de «illustris ac potens domine, major et amice foster
honorandissime», Raguse lui raconte sa guerre contre Stipan l'heretique ;
elle s'en est plainte au pape, A Hunyady, au despote et A d'autres princes
et seigneurs. Le pape a ecoute surtout ses plaintes et a dirige contre
Stipan le roi de Bosnie, le voevode Pierre Voysalich et autres nobles
de Bosnie. L'«amin est prie de ne pas preter l'oreille aux demandes de
Stipan, qui veut son secours contre Voisalich et autres barons de Bos-
nie. A une date inconnue, probablement vers la fin de 14 52, «Copia
littere scribende duci Stefano parte domini legati». 1,e legat lui avait
demande d'envoyer des ambassadeurs A Raguse, mais Stipan l'appelle
«in Chelmo» ou ailleurs oó ii se trouverait;.il ne pent pas le faire faci-
lenient, car il est vieux et l'hiver est dur, «che grieve cossa 6 a mi a

Semcovich. Voy, plus haut, fiasevt.
Le fits de rernpereur byzantin est Andronic, fils de Jean V (Chalcocondylas,

Phrantzes, p. 51; Ducas; p, 44).
Voy, plus hatit, p. 467.

4 Le littoral bosniaque de la mer, et surtout les regions du Canale et de Dracevica
Klaie, ouvr. cite, p. 34).

p. 42
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cavalchar in questi tempi». Raguse etant disposee A observer la paix
conclue entre le sultan et la Hongrie et la tréve conclue derniereinent
avec Stipan, ce dernier devrait en agir de mérne. Lettre sans date a
Jacques de Marin de Gondola, envoyé vers le despote, qui avait écrit,
le "8 et le JO (?), de «Sasi », en son nom et au nom d'Alvise de Resti et
de Damien, donnant des nouvelles sur le «stanagh» et autres. Le des-
pote n'avait pas.voulu confirmer les «poveglie». Gondola attendra,
avant de lui parler, le retour de la Porte de Pascal. Lettre sans date,
adressée au méme, ainsi qu'A. Pascal, Alvise et Damien. On leur a écrit,
le 6 (?), que Vladislav «era a Ragusa», avec le legat, éveque de Lesina
le prince n'avait rien dit touchant la paix avec son Ore. II vient de faire
savoir «che, siando venuta la hoste deli Turchi, et etiamdio suo padre,
sopra luy in Chelmo, e combatando esso suo padre el castello de Novi
in Chelmo, al detto Vladissavo parse de mostrar a voler paxe col suo
padre, per far che '1 dicto suo padre se levasse de Chelmo e non com-
batesse pill el castello, e cossi intro in parole e praticha per la dicta
paxe, prometando al padre che esso Vladissavo vegnerave a Ragusa e,
siando a Ragusa, mandarave la sua ambassata al padre per lo fatto de
la dicta paxe.» II a envoyé méme cette ambassade «a Novi, in Draze-
vizan, avec un ambassadeur ragusan et le légat. Stipan demande A son
fils un sant.- conduit pour les ambassadeurs qu'il veut envoyer, par le
pays du ban Pierre, au are novello in Ungaria», pour lui demander la
confirmation de ses Etats «e per altre cosse in suo favore, e in danno
nostro e del signor Vladissavo». Stipan fon& de grandes espérances
sur Cilly, qui doit parler pour lui au nouveau roi. Le despote sera prie
d'intervenir auprés de Hunyady et autres nobles hongrois pour qu'on
mette a Stipan la condition prealable de se réconcilier avec Raguse et
Vladislav. Le despote devrait &tire dans le mérne sens a Cilly lui-
meme. Lettre sans date, adressée probable nent au comte de Cilly, qui
est qualifié de illustris et excelse domine, dornine honorande». Sigis-
mond de Goze a rapporté ses lettres amicales dans lesquelles ii annon-
cait l'appui préte A la cause ragusane aupres du roi et des nobles de
Hongrie, qui sont tous favorables A la Republique. Tallovec 1 &ant
mort, Raguse desire que le destinataire recoive le poste de ban. Il est
prie de faire en sorte qu'on reponde a Stipan ainsi qu'il est dit plus
haut. Le 22 novembre, instructions du ceonich Pascal, qui avait &tit,
le 2 5 , «in villa Radaglia, apresso Svonicha, annoncant les négociations
A la Porte de Stipan ef-de son fils Vladissav. «Apresso ne avisate come
havete inteso che, vignando el re novello in Ungaria, ta paxe trA ii
Ungari e Turchi sera cassa et annullata, se iterum de novo non s'a
conclusa 2,» ce qui n'est guere dans l'interet de Raguse car, «dove al
presente el fato nostro se porave aconzar ala Porta con uno carato 3,

1 Pierre.
a Sur l'arrivie du roi Ladislas dans ses Etats, voy. plus haut, p. 473, 'note I et, sur la

trove conclue par Hunyady avec le sultan, p. 465 et note i.
a IfIveradj, tribut.
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in futuruni non se porA aconzar con duy». Le gouvernement ragusan
lui demande des nouvelles et des conseils, car ii voudrait etre en paix
avec les Turcs et les Bosniaques, «non domandando nuy cossa alcuna
de quelle di Cherzech al presente». - Le meme jour, lettre A Jacques
de Marin de Gondola, ambassadeur vers le despote, Pascal de Resti,
Alvise de Resti et Damien de Zorzi, dont les trois premiers avaient en-
voyé des lettres A la Republique. On a appris par d'antres voies «como
lo signor despoto ha havuta la sua intention de Svonich f» ; ils le fell-
citeront dans ce cas. Es demanderont au despote des epoveglie>). Le
'Jape. a envoyé comme légat A Raguse l'eveque de Lesna, «el qual legato
molto ne exhorta per parte del sancto padre ala paxe cum Cherzech» ;
avant de prendre une decision, le gouvernement ragusan vent avoir
l'avis du prince serbe. Mention des négociations qu'il faut entreprendre
avec les Turcs 2.

(Arch. d'Etat de Raguse, Letl. e comm. Lev., reg. 1448-1488, fol. 104 v0-407,
107 v0-110 v0, I 13- 113 v0; reg. I45I-1452, fol. Io, 15-15 v°, 18, 2I--23,
62, 70, 72-72 v0, 73, 74-75, 77-80, 82-82 b 83, 84, 85, 86-87, 91,
93-94, 95-97, 98-98 v0, 99-99 'V°, 100-100 v0, 101-101 v° , 102,
103-103 v0 1 104, 105-- 05 v°, 107-107 v°, 1 0, I1I-III v° ; - Rogevi,
reg. 1452-1453, annexe au fol. 202.)

2 Sur le roi de Bosnie. Voy. plus haut, p. 453, note x.
2 Les 3-4 avril, les Rogati decident scle mittendo invitandum dominant Jelenam. a

Raguse, é Stagno ou ailleurs ; des soldata serout fourMs a Vladislav. Le n, ils cadent a
Vladislav scluos pifaros et duos tubetas nostros et unum par de nacharis, possendo eas ha-
bare pro honorando ipsum dominums ; Rs envoient vers le jeune prince Marin de Giugno
de Giorgio et Etienne de Benessa, qui devra partir le x2. Le or, ils decident de denner
Vladislav, au lieu du .drapas aureus et vayris un autre present de sraubes. Le re, ils
refusent pour le moment le sauf.conduit demandé par les trois ambassadeurs de Stipan qui
viennent avec Psesclaves tare; ils prenneat des mesures pour la reception de ce dernier,
qui pourra venir librement, avec sa suite, mais sdimittendo ambassiatores domini Chercech,
quos non debeat ducere secum ; les ambassadeurs aupres de Vladislav pourront prolonger
leur sejour en Bosnie. Le 14, lea Rogati ajournent au lendemain la deliberation touchant
l'envoye tare ; il sera prie de demander aux emissaires de Stipan s'ils ont la faculte de
restituer le Canale et les dommages commis apres la treve; sinon, ils devront la demander,
ear e'est la volonte du sultan. Le 17, its permettent enfin de vanir a Raguse aux trois
bassadeurs de Stipan, qui sant Ruglerius Diyzich, Radivoy Sigliaza et .Saynus Teucer, ;
ils hahiteront la meme maison qu'autrefois, feront leurs achats par des gens de service,
ne pourront pas parler a n'importe qui, nI changer de l'argent en ducats. Le mettle 27, ils prawn
a Vladislav rsoo ducats et lui accordent des lettres genérales de recommandation. Le 20,
ils congedient l'ambassade de Stipan et Penvoye du sultan : ils iront le 22 dans le Canale
pour le ceder solennellement aux Ragusans. Le 21, ils communiquent des nouvel/es touchant
les Tures aux ambassadeurs qui se trouvent aupres du roi de Bosnie et de Vladislav. Le
24, ils permettent a sSaynuss de parler a l'sesclaves turc; ils ordonnent aux ambassadeurs
aupres de Vladislav de suivre leurs instructions, ssi dominus Vladissavus erit vivuss, en ce
qui concerne les 2500 ducats qu'on lui prem. Le 27, ils s'occupent des amhassadeurs en-
voyes par le roi de Bosnie et Vladislav. Le 28, ils reponient a Pseeglaves, en remerciant
le sultan de ce gull a fait restituer le Canale et a promis de reclamel. a Stipan le montant
des dommages commis apres la conclusion de la treve entre les Turcs et les Hongrois (mais
on voudrait quo le sultan donnat la-dessus un ordre expres); Raguse est disposee a observer
Ia treve susdite; l'sesclaves aura trois cents ducats d'or set duas tacias quas habemuss ; on
partagera cinquante autres ducats sinter turimanum et wastes famulorums ; la Mame re-
ponse sera donnée aux envoyes de Stipan, setsi ipse Chercech habet intentionern praticandi
aliud melba nobiscum; quod potest praticare, vel per ambassiat. (sic), vel per litteras, vel
aliter, prout sibi placets ; les ambassadeurs regoivent des presents. Le 30, ils decideut de
demander é Vladislav s'il a besoin encore du médecin Thomas, des stihiciness, des soiled.
et du sgnacharinuss. Le 24 mai, ils defendent aux marchands de passer par le territoire
de Stipan. Le 16, ils repondent l'annbassadeur de Catherine. Le 6 juin, ils donnent
Vladislav drap pour 16o perperes. Le 16, its decident sde destruendo pontem ad Gori-
earns : il sera ditruit le to et le roi de Bosnie en sera averti; les fustes ragusanes qui le
gardaient se retireront sinferius in flumiue., sans aller ailleurs avant de recevoir des ordres ;
Julien de Fano et les siens resteront sur le bord, sauf le cas oU ils auraient regu d'autres
ordres de la part de Damien de Gondola. Le 23, ils accordent é Ivanis un noble, pour

a
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8 avril 1452.
Post-scripturn d'une lettre de Nicolas Soderini la Republique de Florence.

Oi apprend ecome sono tornate di Levante undici galee del re. et quattro
Vinitiania.

(Arch. d'Etat de Florence, Died di Balla, Carteggio responsive, reg. 22,
fol. 107.)

5 avril 1452.
Le pape donne raison a Raguse dans son conflit, pour des revenue, aline son

archeveque, Jacques.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leares, reg. 398, fol. 230-231.)

I 5 avril-20 mai 1452.
Lettre de Nicolas Soderini a la Republique de _Florence (t 5 a vril).

«Et questa mattina c'e venuto uno fante da Yinegia et dice... ch'elino
avevano messo due banchi per armare galee, et cosi mandato in Candia
et in Negroponte et altri luoghi, ma non sapeva quante se n'armassono.»
La flotte du Levant des Aragonais, sous Villarnarina, est dans un tres
mauvais etat. Autre lettre du méme a la tame, eu . date du 5 mai.
Jean Giustiniano partira vers le Levant le 2 O. Jean d'Alexaudrie est
parti pour Milan. [Jean Giustiniano ne partit pas avant le 25 juillet
d'Albenga. 11 prit, dans les eaux de la Sicile, un vaisseau de Biscale et
un autre de Catalogue. Bien qu'il en ein encore deux, en secret, il etait
parti avec un seul vaisseau, portant 700 hommes d'equipage. Les Ge-
nois mernes le craignaient, «perché 6 conosciuto ii piit pericoloso et di

Pertvoyer vers le despote. Le 27, HS accordant le passage a sEmanueli, nuncio domini im-
peratoris Constantinopolitani, usque Segnams et ils repondent a cat envoye ; ils permettent
au medecin maitre Georges d'aller, s'il le vent, vers le roi de Bosnie. Le 29, Ifs s'occupent
des d penses qu'on doit faire avec Psesclaves tura qu'on attend il aura cinquante per-
peres par jour ; cinq nobles seront elus pour le scourtisers ; le recteur et le Minus iront
negocier avec lui. Le a-er juillet, ils nomment une commission de trois pour faire fahri-
quer scrateres duodecim argenteos inauratos de onere x pro quolibet et unum bacile cum
uno bochales, ainsi que pour chercher s brachia xviu brochati de auro,. Le 4, ils accor.
dent un sauf-conduit aux envoyes de Stipan a Raguse. Le 7, ils font un present de cui-
rasses a Vladislav ; ils permetteut a Psesclaves d'envoyer a Valona un Turc, sur une bar-
que ragusane, commandee par un noble. Le 9, ils presentent une spancerias a Psesclaves
et accordent a Vladislav le medecin Georges de Sebenico. Le to, ils decident de dormer a
l'sesclavez mille ducats, en argenterie, drap set pancerias ; ils rejettent l'idee de le fake
accompagner jusqu'i la frontiere par des nobles de Baguse; Pinterprete de ce Turc aura
einquante ducats des mille deja votes, si son maitre persuade a Stioan d'envoyer une am-
bassade a Raguse. Le rx, ils donnent leur adhesion a la demande faite par Psesclaves
squod nostri exeant civitatem cum eo et vadant ad standum super nostrum territorium
quanto propius civitatem poterit fieri cum voluntate dicti sclavie. Le meme jour, ils donnent
des instructions aux cinq nobles qui iront avec Psesclaves sad molendina. [il est question
cies molendina Breni et edam illi (sic) de Astareas), Le 13, ils envoient le cadeau de
Psesclave aux nobles qui sont partis dans sa compagnie. Le x6, ils lui donnent sbraelda
decem de pano granes, qu'il avait clemencies Pour un habit ; son interprets regoit deux
tassesd'argent. Le 19, les Rogati deputent a Psesclave. un personnage; ils decident que Vladislav
sera invite a Raguse, par Pambassadeur qui se trouve avec lui, squod non vadat ad
stanachs. Le 22, ils envoient un entre emissaire vers Psesclave spro casu occurso pro
pannis sequestratis ad Valonams. Le 24 , ils ecrivent a l'sesclave et a Stipan. Le 29, ils
repondent a P4esclave. s qui nuper vault Ragusiums et lui font un present de cent perpares,
en objets. Le 6 aoilt, ils envoient de nouveaux ambassadeurs a Vladislav: deux nobles
porteront un present de comestibles, d'une valeur de cinquante perperes. Le 7, ils repondent

Ivanis, lui conseillant de faire envoyer par Stipan une ambassade a Raguse; Vladislav
enverrait aussi une ambassade et Ivanis viendrait en pers6nne. Le 9, ils confirment le pri-
vilege accorde a lvanis, scum fratribus et consanguineis suis.. le no, ils nomment une
commission de trois pour parler C Ivanis touchant le privilege. Le 03, ils discutent touchant
cc privilege; Baguse avait regu un acte semblable; lvanis aura un present de cent per-
pares en objets, on negociera avec lui sur les gabelles de son pays ; on discute touchant la
maison qu'il a a Raguse. Les 1113tg, les Rogati s'oscupent des envoyes du roi de Bosnie,
venus pour demander dti sell. Le 7 septembre, ils decident de preter C Viadislav sducatos

a

;
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maggiore animo huoino che si truovi in acqua salsaa]. Post-scriptum
d'une leure adressée par le mérne a la méme, le 20-mai. Des lettres de
Naples annoncent que Maurice Cattaneo avait pris, avec une egrossa
nave..., in Levante, di la da Scio», un vaisseau -catalan de 450 tonneaux.
Si son exemple était suivi, on pourrait faire beaucoup du mal aux Ca-
talans et aux Venitiens.

(Arch. d'Etat de Florence, Dieci di Balia, çari. resy5aasive, reg. 22, fol.
134.0, 136 AO, 137 v0; c. fol. 171, 174 v0, 176 v0-177.)

22 avril 1452.
Privilege accord6 a l'infant Henri de Portugal pour la defense de Ceuta.
(Arch. du Vatican, Eugene IV, Leitres, reg. 399, fol. 252-254 v0.)

5 mai 1452.
Le pape accorde au avenerabili fratri Sabbe, episcopp Trimipolensis, Padrni-

nistration perpétuelle de l'église eCraynensi in Albania..., sub dominio dilecti
filii nobilis vifi Francisci Foscari, duds Veneciaruma, a la place de Théodose,
destitué csuis culpis et demeritis exigentibus); les revenus de l'Eglise étaient
usurpés par les schismatiques et heretiques..

(Ibid., reg. 398, fol. 182 '0-483.)

I er juillet 1452.
Thomas, episcopus Farensis, eximitur a jurisdiccione metropolitania, qui est

Parchevéque de Spalato
(Ibid., reg. 399, fol. 251-251 v0.)

5 aoilt 1452.
Lettre apostolique au evenerabili fratri Johanni, episcopo ceptensi, in civitate

Ulixbonensi residenti
(Ibid., fol. 188 188 v0.)

Génes, 27 aofit 9 décembre 1 45 2.
Lettres de Nicolas Soderini a la République de Florence.
Le 27 mit, ii pade de la crainte qu'inspirent les Génois aux Venitiens.

eEt per questa cagione mandano addire et a volere tenerz pratica qui

quingentos in auro et in grossis yperperos mille quingentos.; ils lui font un present de 200
ducats, in ceris, confectionibus et speciariis. ; ils perrnettent a Marin de Giugno de Giorgio
de revenir a Raguse, comnse ambassadeur de la Republique. Le zo, ils repondent aux do-
1Cances de Stipan, apportees par le legat, eveque de Farra [Lesinal. Le 23, its repondent
au legal, auquel on exposera les maux causes par le duc. Le 4 octobre, ils s'occupent de
corriger la leure que le legal doit écrire a Stipan. Le 23, ils font è Vladislav un present
d'armes et de poudre. Le 25, ils presentent de la poudre de bombarde-a Vladislav. Le 27,
ils renvoient Giorgio avec la reponse; Helene, mere de Vladislav, aura quinze brasses de
entoreli de grana et vayros quingentos., une salma. de Poisson et une autre de .fruits.. Le
3 novembre, ils ajournent la decision touchant Giorgio jusqu'au rt. Le t8, ils refusent
Vladislav des soldats, nsais jut affront des acmes, du soufre et tut ingenieur. Le 5 decemhre,
ils repondent .sclavo imperatoris Teucrorum et nuncio de Isabech et ambassiatori de cher-
cech Stiepano. ; l'eesclavee regoit trois pieces de drap .duas de XL et unarn de LX31. Le 14,
ils s'occupent du f,ere Marin, envoyé du roi de Bosnie. Le 15, ils donnent de la poudre it
Vladislav. Le 16, ils refusent aux arnbassadeurs du roi les 5,000 perperes quit demandait.
Le 18, ils offrent des tu6ete et des fiiferi C l'envoyé de Vladislav. Le 26, its offrent des
armes au mime et repondeut aux lettres Stiepani Cernoevich.. Le 28, ils invitent le legal
et prennent des mesures pour son voyage. Le 30, ils lui offrent un courrier pour annoncer
is Stipan son arrivee is Raguse, goccasione tractatus pacts., Le so juin, le Minus .s'occupe
de la maison .que fuit Radossavi Paulovich.. Miklosich a publie l'acte de la ligue entre
Raguse et lvanis (25 mars 1452) et celui de la treve entre la Republique et Stipan (mama
date) (Mon. ser6., pp. 450-453 et 453-456),

Le legat dont il est parte dans la note pricedente.
L'eveque de Ceuta, résidant is Lisbonne.

1.

0.
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che costoro s'unischino con loro contra il Turcho et che sono presti
affare una armata con costoro insieme per disfare uno castello che hi
facto il Turcho presso a Pera et a Constantinopoli 4. Et io 116 risposto
et decto qua che indugino a Ognessancti affare questa'prafica, et dico
et monstro loro ogni di the potrebbono desfare in due mesi e Vinitiani
et che hora 6 il tempo et che non vogliono. Ogniuno lo confessa et
dice che sarebbe bene et la salveca dello stato loro per sempre, et infine
chi 6 qua et governa, che pu6 ii tucto, non vuole. Si che si fa uno bel
facto che si stiano cosi per hora, tanto che Iddio facia conoscere la ra-
gione et il dovere a chi non lo conosce ; che le navi che tornorono di
Levante trovorono le navi della muda de Vinitiani cariche di Malvagia
et fociono loro honore et lasciorolle andare, et cosi non vogliono dispi-
acere al re 2 ne a Vinitiani in niuno modo, che sarebbe troppo bel giu-
oco se gli havesse a durare. Ma Iddio non patira tanta disonesta, come
io hO scripto alla Signoria Vostra che comminciano addire che a tempo
nuovo e veggono, et ogniuno bisognera che faccia :et seguiti la guerra,
et nelle parole dimonstrano che farebbono gran facti. Et io 116- risposto
loro che'l bisognio della lega sarebbe che lo facessono hora et che ii
duca et voi v'ingegnerete di fare si con le victorie ho con la pace che a
quello tempo voi non vorrete che durino quella fatica et che conosce-
ranno meglio e loro portamenti col tempo che al presente, et cosi si-
mili parole. Arrosiscono et pure se ne vergognano, ma l'utile cancella
ogni ragione et dovere in_ chi n'e cagione 3.» Le 28 septembre, il an-
nonce que les dix galeres du Levant du roi d'Aragon sont revenues a
Naples. «Ecci lettere da Vinegia in mercatanti, che dicono che hanno
armato cinque galee per conserva di loro navi et galee di Levante et
che danno loro commissione che queste et l'altre diano quel favore a
Constantinopoli che possono, contra Turchi, et che non sono in apti-
tudine di fare al presente paggiore sforzo, perch& i Fibrentini non gli
lasciono et che vol siate et sarete cagione della rovina di Italia et di
Constantinopoli, et alla Signoria Vostra attribuiscono questo et- molti
altri mali, siche vedete che in ogni cosa e' non risparmiano la penna
per infamarvi et farvi male di ci6 che possono Habbiamo risposto qua
a queste parti secondo ii bisognio.» Dans un post-scriptum A une
lettre du 31 octobre, ii annonce que deux Genois revenus de Venise
«dicono ch'eglino [i Venetiani] hanno. pagato in .questo anno xv per
cento del loro valsente et che nuovamente hanno posto vj per cento, et
che gl'impresti loro valevano xxj per cento o piccola cosa piU, ma non
si trovava chi ne volesse, et che una loro gabefla che si soleva vendere
xxv m di dticati s'era venduta cinque milie a mezo octobre, et cosi tucte
l'altre loro entrate sono forte manchate et ch'eglino hanno- perduta la

1 C'est le chateau que Mohammed II fit construire a Asomata aussitat apres l'ouver-
ture des hostilités, a partir du mois de mars 0451 (Zinkeisen, ouvr. cite, t. I, pp. 813 et
suiv.; Hammer, Gesch. des Osin. Reiches, t. I, pp 505 et suiv.).

q. Le roi d'Aragon.
3 Le doge, alors Pierre Fregoso.
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speranza ch'egli havevano nelle genti et forze del re di Raona dell'offen-
dere la Signoria Vostra, come si davano a 'ntendere.» Dans un post-
scriptum a une lettre du 22 octobre, mention des ambassadeurs envoyes
par Genes au roi d'Aragon : Brancaleone Larcha. et Jean Giustiniano,
quii ne Sont pas «huomini molto creduti et riputati quâ. Le 14
novembre, ii ecrit ; «Sono i Genovesi huomini teneri, et non vogliono
essere tocchi dell' avere, ne della persona... Questa mattina é venuta
una nave di mile botti, d'Antonio Palmari, da Tunici di Barberia, carica
di cuoia, cera et oro assai, et ha quatro Barbereschi d'Alexandro Mira-
barn ; ha havuto grandissime fortune et stata pin volte per perdersi.»
Le 29, ii donnel'avis que Jean Giustiniano a pris, au grand deplaisir
des Genois, «una nave da Gontani 1». Suit un :passage reproduit dans
Makouchew, ouvr. cite, t. I, p. 545 ; puis : «che sono tucte cose che
danno noia et impacciano et impacceranno e favori et bisogni della lega
vostra, perche ditnonstrano et dichono ch'egli é daffare pin stima di
quella guerra che di questa. Et pero si vorrebbe praticare et prestb in-
tendere con loro e bisogni del duca 2 et della lega, perche sarete a
tempo nuovo, che voi non ye n'avedrefe, et le cose di qua si conducono
con lunghecar come sapete. Et pero ad buon fine ricordo tucto alla
Signoria Vostra.» Le parti du doge etant le plus fort a Genes, Venise
est disposée a la paix. Le 9 decembre, ii annonce que Ies ambassa-
deurs ancônitains, venus depuis deux mois, pour se plaindre contre Jean
Giustiniano 3, partiront bientext, ayant arrange l'affaire. «Et mandan )
[costoro] una nave in Pera et a Costantinopoli, di circa mille botti,
d'Antonio Palmari, con trecento balestrieri et con gran quantita di mu-
nitioni da offendere et difendere terro. ; per tucto questo mese partira, et
praticano continuo per tem'po nuovo di fare una grossa armata per di-
fendere quegli luoghi, se vedranno che bisogni, contra '1 Turcho, perche
dimonstrano fare una grandissima stima... P. S. Questa mattina, poiche
io hebbi scripto, 6 venuto qui da Vinegia uno Genovese che ha nome
messer Johanni da Mare, che v'ando ambasciatore per lo'mperadore di
Constantinopoli, et dice come, adi Hu di novembre, si trova a Modone,
clie v'era una nave di Catelani, di botti quatrocento, armata di circa
dugento huornini, et dice che haveva preso una 'nave di Genovesi, di
botti quatrocento, che andava a caricare di grani Per portare in Cons-
tantinopoli et Pera, che v'e grandissima carestia, che n'era padrono
loro Antonia Siba 4, Genovese, enne paruto et pare a costora molto
male ; ma d'ogni caso che 'ntervenisse diliberano aspectare la risposta
da loro ambasciatore da Napoli. Sidle non si pud judicare ancora quello
si faranno ; et pin dice questo Genovese che presso a Modone eia pas-
sata una nave riccha, carica di mercatantia, che andava in Levante, et
che quella nave di Catelani stimO ch'ella fusse nave pin grossa di Ge-

I Des AncOnitains.
Le duc de Milan.
Vey., sur ce personnage, plus haut et p. 477.
Ceba.

I

.
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novesi et lasciolla andare sanza intend2re altro ; che fit la ventura di
quella nave ; che dice che quegli Catelani ne disperavano poi, perché
non l'avevano presa ; conta molte strernitl et adversith de Vinitiani, et
che in vero pare lora essere in cattivo luogo, et che allui pare che
siand disfacti, sella guerra ha a durare, et che non vi si fa nulla di
rnercatantia, et ch'eglino attendono solamente a cercare modo d'avere
danari et conducere victuvaglie, et peggio dovra parere stare loro ,hora,
per l'adversita hanno-havuto in Lombardia come dovete sapere.»

(Arch. d'Etat cle Florence, Died di Balla, Car(eggio Res.ponsive, reg. 22, fol.
180, 192, 207, 216 v0, 221 V°, 230, 232, 232 173.)

27 septembre 145-2.
Ladislas, roi de Hongrie, remercie les Florentins qui l'ont bien accueilli quand

il a visité leur ville avec son oncle Fréderic III et ccrebrioribus vestris denariis
soliti fuistis invisereo. Grace a Ulric de (Ally, il a echappe a la captivité on le
tenait Frédéric et apropriis Laribus sumus redditis. II ne manquera pas de
montrer sa reconnaissance envers la République florentine 9.

(Ibid., Signoria, Carteggio Responsive, Copiari, reg. 3, foI. 3 v0-4.)

28 décembre 1452.
Déclaratioa pacifique des Reforrnateurs de Bologne avec la permission du

légat de la ville, le cardinal de Nicée, Bessarion.
(Ibid., Atti publici, a cette date.)

8 janvier 1453.
Mention de cPaolo di Georgio da Signa di Schiavonia, ii quale e costa 3 nelle

stinchee et que la République de Florence voudrait prendre a son service.
C'arl. della Sign., reg. 37, fol. 19.)

22 janvier 1453.
«Principi Turcorurn quod ab irnpugnacione urbis constantinopolitane

recedat.
Fridericus, divina favente cletnencia, Rornanorum imperator, 'etc.

(sic', cum titulo majori magno et potenti principi Thurcorum, domino
Soltano, [saluternj et viam veritatis agnoscere. Veridico ad nos testi-
monio delatum est ,te castellurn quoddam ex opposito indite civitatis
constantinopolitane construxisse et insuper apparatum facere bellicurn,
quo civitatern illarn oppugnes et serenissirnurn ejus imperatorem, fratrem
nostrum, exinde repellas. At, cum dictus itnperator christianus existat
et orthodoxe fidei cultor totusque populus illius urbis in Salvatoris nos-
tri fide baptizatus sit, semper quoque civitas ilia, a Magno Constan-
tino citra, qui loco nomen indidit, ab imperatoribus christianis sit pos.-
sessa, neque nobis, neque christianitati ferendum est ut a te vel tuis,
aut locus ille insignis oppugnetur, aut imperator ille fidelis opprimatur,

earn ob causani per has litteras, nostro sigillo munitas, te requirirnus
atque monemus ut et castellum prefatten quantocius deleas et ab omni

La guerre de Lornbardie n'eut pas, a vrai dire, le "caractere defavorable pour les
Vénitiens qui lui est attribuee par ce document. Voy. Sanudo, ed. Muratori, col. m4eix43,...

Voy., sur le retour du roi de Hongrie, plus hau; p. 475. L'empereur Fredéric.se trouva
a Florence du 3o janvier au 6 fevrier (Amnairato, ed. citee, I. V, PP. 324-355).

A Florence.

31

1,

(Ibid.,

1
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impugnacione, et civitatis, et imperatoris hujusmodi omnino desistas,
nzque damnum aliquod eis inferas aut inferri permittas. Alioquin operam
dabimus cum omnibus regibus et principibus christianis cumque omni
nostro imperio ut tuos conatus debiliternus ac sociis fidei nostre ac fra-
tribus in Christo diligendis adversus tuam potenciarn et molestacibnem
oportune subveniamus. Datum apud Civitatem nostram Novam in Aus-
tria 1, nostre imperialis Majestalis sigillo (sic) sub appensione 2, die xxtj
januarii,anno domini M0 cccd) L tercio, regni xruo, imperiilvero] primo.

Ad mandatum proprium domini imperatoris in Consilio. Ulricus
Weltzli 3.a

(Arch. impér, de Vienne, Registralurbileker, reg. P, fol. 150 v°.)

23 2 5 janvier 1453.
Raguse se plaint a Venise contre le gouvernement e Cattaro qui refuse de se

soutnettre aux ordres ducaux qui lui ordonnent de restituer un vaisseau ragusan,
arreté en revenant d'Arta. (Suit une lettre adressée h Louis Baffo, comte-
capitaine de Cattaro, dans laquelle Raguse lui annonce qu'elle a arrété du drap
de contrebande ; io novembre 1452). Mais, le 25, elle remercie Baffo d'avoir
cédé a ses instances 4.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1451-1452, fol. 58,
6o*, 7e.)

o février 2 6 avril r 4 5 3 .
Instructions données, le o février, a Marin de Zugno de Zorzi et

Etienne de Benessa, envoyés aupres de Vladislav, qui avaient écrit, le
5, de a Dragla». Es assureront ce prince que*Raguse ne conclura pas
une paix $éparee et lui montreront la reponse qu'elle donne au legat. II
est faux qu'elle ait Fintention de lui prendre Narenta, pour la donner
au roi d'Aragon ou aux Catalans: depuis plusieurs mois, un commis-
saire royal, avec un compagnon, se trouvent, en effet, a Raguse, mais
ils y sont venus pour vendre des grains. La Republique ne conseille pas

Vladislav de venir a Raguse pendant la guerre, car Stipan est dans
Chelmo et il pourrait dire aux sujets du jeune prince qu'il s'est enfui et
les attirer ainsi de son cOte ; le duc est asagace e astuton. Du reste, la
Republique est heureuse de recevoir Vladislav, et elle a méme donne les
ordres nécessaires pour sa reception. Dans tin post-scriptum, on annonce
aux ambassadeurs l'envoi de Nicolas de Simon de Bona vers Ivanis ; ils
travailleront ensemble auprés de Vladislav. Le zo, instructions pour
Pascal et Alvise de Resti et Damien de Zorzi, dont Te second avait ete
envoye par le despote au roi de Bosnie. Vladislav avait envoyé des am-
bassadeurs au prince serbe a per lo fato di quella parentela che vuy
savete».11 a envoyé aussi une ambassade a la Porte. Le despote, de son
côté, a envoyé a la Porte son elnich Guira Golemonich, et le roi de

1 Wiener-Neustadt,
2 Afipress%one, suAtresso, sud oiresso, dans les ms.
a Deux autres copies se trouvent dans la Bibliotheque royale publique de Munich, ms.

lat. 4143, fol. zoo et Ins. lat. 4149. fol. 305 v '-306.
Le 24 janvier, les Rogati mentionnent des ..clamnificati... in Corfudio.. Le z8 mai, its:-

dficident d'écrire au podestat et au capitaine de Budua.
4
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Bosnie a suivi son exemple. Un «esclave» turc est venu vers Stipan
«per tor li ducatia et est reparti le 28 decembre. Stipan lui-même a
(pine, le 18 février, le «campo da Novi, castello di vayvoda lvanis in
Chelrno», a passe la fiutnara et est revanu dans ses Etats, avec l'armee.
«Vero 6 che molti di bombardizó el dicto castello, ma non lo pote
haver, perche Sarcho et altri di dentro del castello se hano defexi
virilmente», blessant beaucoup .des gens de Stipan. ,Vladislav doit venir

Raguse «questi sai over vuj zorni» pour des affaires importantes.
Dans une piece suivante, sans date, Raguse annonce l'arrivée, le 6 (?),
de l'eveque de Lesina, legat apostolique, aux ambassadeurs vers Vla-
dislav et leur ordonne de traiter, de concert avec lui. Dans une autre
lettre, elle invite les ambassadeurs susdits it conseiller it Vladislav de ne
pas venir it Raguse; ii doit attendre au moins depart du Cho. Imo des
Turcs et de Stipan. Hs lui rappelleront de laisser, en partant, des or-
dres. Dans une autre piece sans date, la Republique repond aux let-
tres-de Sigismond de Goze, données A Vienne, le 31 décembre 1452 :
on écrit it Hunyady pour la remercier et lui donnerdes nouvelles tou-
chant l'expédition entreprise par les Turcs et Stipan, dans le Chelmo,
contre Vladislav. Le duc est venu avec toute son armee, bridant et
pillant. Raguse voudrait etre comprise dans la paix que la Hongrie
compte conclure' avec les Turcs. On prevoit le cas o Sigismond aurait
dep. quitte Vienne pour revenir. Le 6 mars, le gouvernement ragu-
sin repond aux lettres de Pascal de Sorgo,,Jacques de Marin de Gondola,
Alvise de Resti et Damien de Zorzi, données A Smedreva, le 14 février.
us disaient n'avoir pas mentionné au despote les efforts pour la paix du
legat, etant certains que ce prince tie vent pas catte paix, Mais Raguse
ne veut avoir qua l'avis du despote.. Le légat et Vladislav se trouvent
présentément dans cette ville. Pascal est repris parce qu'il n'a pas écrit
depuis son retour de la Porta. Le gouvernement ragusan demande des
nouvelles relativernent «al fatto de la parentela 1», aux négociations
entamees en faveur de Viadislav a la Porte, aux affaires de Hongrie et
aux relations de ce pays avec les Turcs. Stipan, avec son fils Viatco et
autres, a passe par le Cana le, se dirigeant vers Novi. Le despote est
prie d'intervenir aupres des ambassadeurs hongrois envoyés A la Porte
pour que Raguse soit comprise dans le traite ; ii petit aussi negocier
personnellement dans ce but. Dans une lettre suivante, Raguse,re-
pond aux lettres de Jacques de Marin de Gondola, datées du 14 f6vrier
(?), it Smedreva. II est prie de continuer A transmettre des nouvelles de
Hongrie, «e specialmente, siando venuto Sandra di Ungaria, avisare-
tene di quello sent seguito tri Ii Ungari et Turchi». It devra donner
aussi des nouvelles touchant l'ambassade que le despote a envoyee a la
Porte pour Viadislav. Quant a la question des privileges ragusans, ii
paut la reserver pour plus tard. Le 1 2 mars, instructions d'Andre de
Babalio, envoyé par Raguse vers Stipan. Ii ira de compagnie avec le

Voy. plus haut, p. 483.
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legat et l'ambassadeur de Vladislav jusqu'A Novi, d'oa le premier par-
tira pour se rendre A la presence du duc ; les deux autres n'iront le
trouver que si on les appellerait. Babalio négociera toujours d'accorcl
avec le représentant de Vladislav. Ii dira a Stipan que Raguse ne pent
pas accepter une paix qui ne comp5endrait pas ses allies : Vladislav,
Ivanis et le roi de Bosnie. La Republique consent A *oder, apres que
le traité aura ete conclu, une paix entre le duc et le despote. Babalio
rappellera A Stipan que Raguse a eté provoquee, que le duc avait en-
voy& A la Porte «cxx, trA horneni nostri e soldati», et demandera des
dedommagements, pouvant laisser au legat la charge d'en fixer le mon-
tant. 11 soutiendra la cause de Vladislay, en disant a Stipan que quello
che esso Cherzech darâ al detto Vladislavo lo darâ a se medesimo»...
Le 20 mars, reponse aux lettres du meme, en date du 16, qui disaient_
que «de la restitutione delli danni a nuy fatti in questa guerra per esso
Cherzech non bisogna parlar, sel die haver luogo la paxe». Les dom-
mages que lui a causes la Republique depassent, disait le duc, ses pro-
pres ravages, «perche nuy semo stati cason de separar la donna et fi-
glolo da luy, ctc.» (sic). Babalio regoit l'ordre de se presenter, avec
«Vuchas», devant le duc, pour lui dire que Raguse n'a-pas provoque la
guerre, que Stipan se doit a lui-meme toutes ses pertes et qu'on espere
9u'il voudra bien le reconnaitre : «vogla ben ruminar la Signoria sua
nel intrinsecho suo». Avant de faire la paix avec Raguse, le duc de-
vrait se reconcilier avec son fils ; s'il refuserait cette condition, Babalio
le quittera. Le legat sera invite a travailler pour la paix. Le io
avril, instructions de Volzo de Babalio, envoyé vers Vladislav et Stipan.
II ira avec le legat dans le Chelmo, nit doit se trouver Vladislav, qu'il
exhortera a la paix, lui demandant d'envoyer un ambassadeur a Stipan :
Babalio negociera seulement avec le duc, si cet ambassadeur aura été ac-
corde. II demandera a Stipan la liberté de commerce et des dedomma-
gements: le légat en fixera le montant. Si Vladislav refuse d'envoyer
un mandataire a Stipan, Volzo en demandera un a Helene ; ii pourra
visiter aussi, dans ce but, Ivanis. II expliquera dans sa mission que la
Republique a defendu la circulation des «grossi vecchia pour faire des-
cendre le cours du ducat, qui était trop éleve : «zoe yperperi sti.j° e
nu° per ducato». Dans un post-scriptum, on permet A Babalio de laisser
de cóté la question des représailles. Le 19 avril, Raguse transmet
des nouvelles A un prince, peut-etre le doge de Venise, qu'elle qualifie
de «serenissime princeps et excellentissime domine, domine honorandis-
sime» et de Majestas Vestra». Le roi Ladislas a eté élu en Hongrie 1:
ii compte marier sa sceur au roi de Pologne 2 a De Teucrorum impera-
tore, habemus magnos fecisse apparatus contra Constantinopolim et jam
premisisse Bassam Romanie 3 ad ejusdem civitatis offensionem, post

r"est-i-dire recounu. Voy. p. 482, note s.
CastIllir II, qui avait dernande en wattage, des la fin de rannee

(Fessler,
2452, Elisabeth,

sceur du roi de Hongric, épousa cette princesse le so aofit 2453 ouvr. cite, t. II,
PP. 536-537).

Le heglerbeg de Romarde.
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quem Bassam dictus imperator cunt universa ejus potentia in illius civi-
tatis obsidionem iturus erat. Dominum Georgium Castriotti sepius
audirnus continuo in armis contra Teucros versari, ut nichil ad ejus
virtutem et probitatem addi possit, et nuper quedam loca Cassii inter-
cepisse, spesque bona habetur ut ejus dominatus in dies magis augeri
debeat 2.» Le 26, nouvelles instructions pour Volzo de Babalio.
Vladislav et Helene voulaient envoyer d'abord des mandataires au roi
de Bosnie et au despote et invitaient Raguse a en agir de merne. Volzo
est charge de cette mission ; ii ira avec Ivanis et annoncera au roi et au
despote que Vladislav et Helene sont disposes a la paix. La Republique
desire aussi la paix, pour elle-merne et pour ses allies, pour plusieurs
motifs : elle a vu ala debile condicione del signor Vladissavo e che lo
paese suo é desfatto et afamato et 6 per disfarse piit, se la guerra ha a
durare», ainsi que «li grandi favori, Ii quali ha Cherzech ala Porta del
imperador turcho», l'abandon dans le quel dle a eté laissée elle-merne,
uper rispetto che non 6 alcuno signor in Bosna, ne in Schiavonia, el
quale olsi a danezar Cherzech, per cason che Ii Turchi sostieneno e fa-

Est-ce un chef turc d'Albanie ? Hassan ?
2 Le 5 mars, les Rogati ajournent la deliberation sur la demande, presentee par un

envoye de Vladislav, de lui preter mille ducats .pro dando vayvode Esebegh.. Le 6, ils
repondent sur ce point a l'envoye. Its lui offrent l'argent, le 8. Ils ecrivent & Scartderbeg,
le 23. Le 24 mai, ils repondent a un .esclave. turc, & Penvoye de Stipan et a Isahech ;
P.esclavee regoit du drap pour 150 perperes et Branos, Penvoye d'Isabech, du drap pour
cinquante perperes. Le 20 juin, ils refusent la demands faite par Scanderbeg, eper dominum
episcopum Albanie, ejus ambassiatorem, pro concessione.. Le 27, ils decident d'ecrire au roi
Ladislas, aux barons de Hongrie et au roi d'Aragon. Le 30, ils envoient tine petite barque
ein Moream, pro domino despoto, curn litteris suis et de scribendo domino despoto Moree et
despoto Servie et aliis. ; ils adressent des lettres h Hunyady et Cilly. Le xr juitlet, its de-
cident ecle providendo pro novitatihus factis civibus nostris in Arta. ; ils écriront a Isabegh ;
une barque sera envoyee & Corfou ; on se plaindra a Venice I cause des Ragusans attaques
eper fustam Cathari, pro navigio ex Arta redeunte.. Le 28, ils répondent I l'ambassadeur
du despote de Moree. Le 2 aoilt, ils decident de emittendi litteras despoti Thome SmedreTnn
(sic). ; ils ajournent la discussion touchant la proposition de Pascal de Sorgo d'envoyer un
ambassadeur a la Porte. Le 8, ils prennent des mesures pour Parrivee di/ins nuncii Magni
Teucri qui venturus est ad civitatem nostram.. Le 9, ils changent les mesures prises epro
adventu sclavi imperatoris Teucrorum.. Le 29, ils font des cadeaux .sclavo et ejus nuncio
qui venit hum,: le premier aura du drap pour 600 perperes, l'autre du drap pour cent per-
peres; Bs decident, de plus, erespondendi sclavo per litteram sCribendam sibi, et nuncio suo
oretenus dando verba pro verbise, Le 5 septemhre, its négocient avec le edomino legato
sancti patris, pro -facto profectionis sue in Albaniam. ; il sera prie de donner aux Ragu-
bans des lettres d'intervention aupres du pape, epro factis nostris.. Le meme jour, ils re-
pondent aux envoyes de Scanderbeg ; its décident emittendi nepotem despotize per barcham
quam mittunt massarii in Greciam.. Le 6, its decident de prier le legat de donner des
nouvelles d'Albanie par la barque qui doit l'y porter. Le 8, ils envoient, pour prendre
ble, en Moree. Le 25, ils repondem Paulo Gasulo et Theodoro Jafit, ambassiatoribus daj
Schanderbech. de argento domini despoti, quod est in depositum in Commune nostrum. :
Scanderbeg obtient cent livres; ils decident aussi ecle mittendo cum illustre domino Jo-
hanne de Huntad unum nobilem nostrum". Le 28, le Majus envoie trois nobles vers le roi
de Hongrie avec un present de soixante-dix livres d'argenterie; it confirme l'envoi du
noble vers Hunyady, .secundum quod requisivit.. Le 9 octohre, it s'occupe des ambassa-

. deurs en Horigrie, quit elit le 23 octobre et les 6 et 20 novembr-e. Le 30 octobre, les Ro-
gati écrivent au roi d'Aragon; I celui de Bosnia et aux marchands ragusans de Venise,
pro novis que habentur de Teucris qui intraverunt Bosnam ad petitiorem Cherzegh.. Le
28 novembre, le Majus donne du drap pour 300 pn.peres a.vayvode Isebegh Isachoviche.
On trouve dans les Diversor. Cancell I la date du 13 levrier 2442, dans un depet, du
.cetaninus turchescuse, du velutus wrens., du ecendatus vetus turchescus., du .pannus
turchinus turchiescus., du .pannus viridis turchiescus figuratus*, un evestitum de viride
turchescho de chamocha veteri sufultum tetlar ; I la date du 6 novembre, meme
anode, duas vestes de Sclavonia de seta turchtsca. ; a cello du 16 juillet 1443, deux
contrats pour le commerce M Romaniam. ; I cello du 7 septembre 1446, un voyage dans
le golfe d'Arta et I Valona ; a celle clu 7 mars 1452, du hots de la Boiana ; I celle du
6 juinet 2450, envoi d'un vaisseau a. Patras, pour y vendre du bois et charger du bli
edentro in colfo, zne alli Vadie. [Vathy]; a celle du 5 mars 2448, tin naufrage arrive .a
la spiaza sopra l'aque del Pirgo..

1
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vorezano el dicto Cherzech» ; enfin le pape lui-méme est intervenu pour
la paix. Volzo dira les memes choses au despote, apres s'étre conseill&
d'abord avec Pascal de Resti. Mais ii n'ira a la Cour de ce prince
qu'avec un ambassadeur de Vladislav. II s'informera si un ambassadeur
venitien a, en effet, visite le despote et dans quel but. Il ira voir cn
chemin le voevode Petar Voysalich et lui communiquera le but de sa
mission 4.

(Ibid., reg. cite, fol. 13, 25-25 v0, 49*-49' v°, 50, 51-51 v°, 53*, 55, 56,.
58 ; reg. 1448-1488, fol.. 114 v0-115, 116-117, 117 v0-118 --v°.)

17 mars 28 juin 1453.
Instructions de Jacques de Philippa del Bene que Florence envoie au roi de

Hongrie, Ladislas. Ii montrera la joie que ressent la Republique pour le retour
du roi dans son royaume. cIntendevamo, oltre a questo, gia la gloria et farna
d'uno tanto re essere a terrore di tucte le nationi barbare et a salute del popolo .
et fede christiana.s On croit qu'il héritera des bonnes dispositions .de son pré-
decesseur envers les Florentins. Le gouvernement de Florence aurait desire se

Le tr janvier, les Rogati invitent le legal i. attendre a Raguse la reponse de Stipan.
Le 14, its ecrivent «duci Stephano.. Le 16, its refusent des soldats et du set a lvanis. Le
20, its offrent de fournir au ligat ce qui lui est necessaire «pro eundo ad Chercech.. Le
23, ils accordent de l'argent et des barques a Vladislav et C Ivanis. Le 24, its negocient
avec le legal et dechargent de sa mission Alvise de Goze, envoye vers le roi de Bosnie.
Le 26, ils poursuivent les negociations avec le legal et accordent a Ivanis du ble et du
vin. Le 28, its accordent du biscuit a «Anne, matri vayvode Ivanis. ; its refusent C cette
derniere des soldats, mais lui accordent 300 perperes. Le 30, ils donnent «domine Atte.
.usque x puschas« ; ils défendent de porter, jusqu'au so fevrier, des vivres «in campum de
Chercech.. Le I-er fevrier, its ordonnent aux vaisseaux de Narenta d'attaquer dans la
fiumara les barques «de Gregorevichi aut Nicolichi... Le 4, its ddnnent des armes a Ivanis ;
its lui envoient un ambassadeur pour le privilege qu'on vent lui accorder «et aliis rebus. ;
ils decident «de induciando ad prima nova qua habebimus de Chelmo, recedentibus Teucris
de dicta contrata.. Le 8, its répondent a maitre Paul Gasulo, envoye de Vladislav, «ad
facturn pacts quam (sic) suspicatur ut facere velimus cum Chercech. ; hn lui montrera qu'on
se trompe et que le legat a des instructions pour une pais commune; Stipan se trouvant
en armes dans le Chelmo, Vladislav sera prie de ne pas venir C Raguse, mais, apres le
depart de son pere, it pourra envoyer des ambassadeurs et des lettres. Le 9, its decident
de montrer C Gasulo les instructions memes qui ont été donnees au legat ; it aura un pre-
sent de quarante perperes en drap, etc.; les Rogati discutent de nouveau touchant la visite
de Vladislav, set in ultimis ponendo talem rent adventus sui in ipsius libertate. ; un noble
se rendra yens Ivanis. Le to, les Rogati decident que Nicolas de Simon de Bona ne en
rendra plus yens ce voevode ; si Vladislav vient C Raguse, les ambassadeurs aupres de lui
Paccompagneront; on prend des mesures pour cette visite. Le is, les Rogati ajournent jus.
qu'a Varrivee de nouvelles la reponse qu'il faut donner a Gasulo. Le z4.; its lui repondent,
accordent des troupes a Vladislav et ordonnont de pecher pour sa table. Le 17, ils ordon-
nent au capitaine obarchetarum nostrarum quod, veniente Majostate regis Bosine, si ipse...
fuerit requisitus quod, vadat supra versus Novi, debeat ire corn barchetis supra, recedente
Chercech index. Le 18, its prennertt des mesures joour Parrivee de Vladislav a Raguse;
-deux nobles sont élus pour lui faire honneur, six autres pour prendre soin de sa table et
autres choses nécessaires; sont elus le capitaine de la fuste qui doit l prendre et deux
autres nobles qui l'accompagneront ; une gatere sera armee; Vladislav sera pris sur la Rate

Stagno ; sa suite montera sur des barques; a. Stagno, le prince sera regu par le comte,
avec goatee officiers et trente habitants; une galiote l'amenera C Stagno ; il sera regu
Raguse selon la coutume- et loge dans le Patais des Recteurs; les nobles qui formeront la
commission des six et des trois (s,c) prendront leurs repas avoc lui ; le recteur lui tiendra
compagnie toujours pendant le diner ; des troupes seront introduites a Stagno et a Raguse.
Le 20, les Rogati prient le legat de rester encore dans la ville jusqu'a ce qu'on sera fixe
toucbant Ia pale. Le 26, ils décideut que Vladislav sera regu dans le Canale par le comte
et une suite de cinquante a soixante personnes. Le 28, ils decident que le recteur et le
Minus lui parleront relativement C la paix. Le z-er mars,Ils invitent le prince C se presen-
ter devant eux pour faire connaitre ses pretentions; its négocient avec tine ambassade de
Petar Pavlovich; les negociations continuent les 2 et 3, quand on change au voevode de
la monnaie et on présente des excuses aux envoyes «Paulovichiorum.. Le 5, its negocient
avec Vladislav. Le 8, its envoient une ambassade vers Stipan, accordent de la poudre, du
salpetre et du soufre a Penvoye de Pierre Voysatich et repondent C l'ambassade odomine
Helene, facte per vayvodam Ivaniso. Le 9, ils envoient vers Stipan un ambassadeur avec
celui de Vladislav ; it n'ira pas «extra Drazeviciam. ; deux barques porteront les deux am-
bassadeurs, aux depens de la Republique. Le_tr, ils donnent des instructions tres secretes
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presenter devant le roi, mais il en est empeché (per la lunghea del
camino et le leggi della cith nostras. Les affaires italiennes et la distance ont
empeche aussi l'envoi d'une ambassade solennelle. Force a 6t6 done d'envoyer
Bene seul, a quasi come sconosciutos. L'ambassadeur cherchera a obtenir, sans
rien prornettre de son ciite-, -des avantages pour la République dans ses conver-
sations avec le roi, Jean de Hunyady, Cilly et autres nobles hongrois (17 mars).

Le 28 juin, autres instructions pour Bene envoy6 enella citta di Vienna o
dove parra alla Maesth del re d'Ungherial. Le roi, Hanyady et Cilly ont offert
d'envoyer contre les Vénitiens, dans le Frioul, 12.000 chevaux au moins, acapi-
tanati da tucti I doe: Giovanni vaivoda et cbnte di çilia9, en 6change pour 10.000
ducats livrés sin una terra del duca, che si chiama llbormos jusqu'au 10 juillet
_et de 20.000 autres a payer apres l'invasion dit Frioul, sans parler de 10.000
ducats de salaire mensuel pour les troupes, anon passando per6 la somma, in
tutto, di ducati ottanta mila;). Des ambassadeurs hongrois furent envoyes dans
ce but au due de Milan, qui demanda la reduction des dépenses ; elle lui fut re-
fusee. Enfin, un des ambassadeurs consentit a revenir en IIongrie pour soumettre
la question au roi. Le due et Bene esperent qu'on obtiendra les secours pour la
somme de 6o a 70.000.ducats ; le premier en est tres content et il a envoy6
Florence, pour le direoin certaim aNicodemos s'offre a payer la moitie du.

l'ambassadeur, Andre de Babali et a Penvoye de Vladislav, Vuchasins Bachich. Le z6
ils negocient avec Vladislav, refusent le sauf-conduit demande par Stipan et- offrent de re-.
parer des armes é Vladislav. Le 27, ils refusent une demande de Catherine, accordent de
la poudre a Vladislav, Cscutent avec lui touchant les nouvelles de Smedrevo et envoient
un courrier en Hongrie. Le 19, les Bogati s'occupent de la presence d'Ivanis C Raguse. Le
20, ils declarent qu'une visite de ce voevode a Stipan est tine chose grave, mats qu'on ne
pense pas a empecher ; ils offrent des barques et des secours par terse, ainsi qu'un sauf-
conduit pour les otages que donnera le duc. Le 23, ils decident que Babali reviendra,
quand Stipan quittera Draceviza, puts la decision est ajournee ; ils prennent des mesures
pour le depart de Vladislav ; si Vuchas revient de la Cour de Stipan, Pambassadour ragu-
san ppurra partir. Le Inhale 23, its font des presents a Vladislav. Le 24, ils invitent C Baguse le
gosts s'il vient dans le Breno; ils accordent des chevaux an legal, .pro eundo ad Cher-
zech.. Le 25, ils dechargent Babali de sa mission. Le 26, ils decident de demander a Vle,
dislav prolonge son sejour ; ils mentionnent des envoyes de Stipan ; Us offrent a
Vladislav ennam barcham pro mittendo ad Schandarbech. : le prince recevra a son depart
4.000 perperes en argent et en drap de laine (pour la moitie). Sladoe Semcovich est cree-
noble par egard pour Vladislav (confirme par le Majus, le 31). Le 31, les Rogati discutent
sur des demandes faites par Vladislav et Ivanis. Le z-er avril, its prennent des mesures
pour le depart de Viadislav. Le 2,11s negocient avec ce prince, lot repondent touchant le
dec.& de Sandali, lui offrent une barque .pro mittendo suam ambassiatam ad dominum
regem Aragontnn. fun noble ragusan pourrait etre charge de retie mission); ils negocient
avec Vladislav et Ivanis touchant la gabelle de Narenta. Le 3, ils refuient un pret a Vla-
dislav et decident d'annoncer a. Helene la reception faite a son fils et les promesses qu'on lui a
faites. Le 5, its.prient le legat d'aller vers Stipan et Vladislav ; ils repondent au premier et
lui envoient un noble comme arnbassadeur, .in Chelmum et in alia loca Bosne., Le 6, ils
se chargent des dipenses du legat et decident d'accorder des secours C Ivanis .pro repo.-
rando castrum novum in Lucha.. Le 7, ils elisent tin ambassadeur vers Stipan st Vla-
dislav. Le 9, Us elisent pour cette mission Volzo de Babalio et lui donnent des instructions :
Paladino de Marin de Gondola ira en Aragon, au nom de- Vladislav ; ii no devra rien dire
contre Verase et Baguse; ils confient au legat l'affaire des dedommagements. Le zz, ils
repondent C l'envoyd de Vladislav, qui voulait conclure tine treve et lui envoient le me-
decin Georges. Le sz, ils donnent du ble et du yin a Helene et a Anne Vlatcovich, mats
ils refusent C celle-ci des troupes et des armes. Le 26, ils prient le legat de ne pas partir.
Le 28, ils accordent cent ducats au legal. Les 7 et zz mai, ils discutent sur le set demande
par Vladislav; ils s'occupent, le 9, de i'envoi du médecin Georges. Le 15, ils remercient le
pape pour l'envoi du legat; ils permettent aux marchands qui portent du drap de laine de
passer par le territoire de Stipan. Le 3o, Us repondent a Sarchus Vlatcovich, qui avait do-
mande un conseilainsi que des magons et antres; it regoit un present de drap en valeur
de z5n perperes. Le x.er juin, ce present de epanum grane. est confirme. Le 9, ils font une
concession C Catherine. Le 14, ils envoiont, outre Volzo, un ambassadeur vers Vladislav,
Stipan, le despote, le roi de Serbie et Pierre Voysalich ; le médecin Georges pourra passer
tout le mois aupres de Vladislav ou aupres de ceux que lui recommanderait ce voévode;
Laurent de Bagnina est elu pour l'ambassade en Bosnie; ils accordent C Vladislav des
confortiones et un secours de 550 perperes. On lut envoie des toodete, le 24, quand on ni-
gocie avec Penvoyd de Vladislav (Rogati). Le 25, les Rogati s'occupent des depenses du
legal et des instructions de Ragnina, qui sont confirmees le is: Pambassadeur devra partir
le 22. Le 20, ils font des presents a .TverIcho et Giurach, filiis regis Radivoi*: deux pieces
de drap ode Lt..,

1 Teniti, dans la ms.
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prix. De son côté, Florence répond a Bene y donne son approbation. II
ira le plus tat possible dire au duc que les propositions de Nicodemo ont 6t6
acceptées ; Florence fournira sa part des dépenses, mais elle ne pretera pas ga-
rantie pour le duc. On aura soin de mettre parmi les conditions la clause que la
ligue peut faire la paix sans la permission du roi de Hongrie et de ses barons ;
mais elle les en avertira et tiendra compte des intérats du royaume. Bene prendra
garde de ne pas payer avant le duc. Un des ambassadeurs hongrois doit rester en
otage jusqu'a l'arrivée des troupes.

(Arch. d'Btat de Florence, Dieci di Balia, Legazioni e commissarie, IStr.
lett, miss., reg. 3, fol. 43 v0-44 V°, 54 10-55.)

17 avril 1453.
Florence intervient aupres du pape pour que les benéfices possédés par Julien

de Beninis, Hospitaller, passent apres la mort de Julien a un autre Frere de
l'Ordre de PHOpital, Anastase Salviati.

(Ibid., Carl. della Sign., reg. 37, fol. 68 vo.)

Rhodes, 5 mai 1453.
Le Grand-Maltre Jean de Lastic fait copier pour le -procurateur des Hospi-

taliers a Rome, Jean de e Alcavizio., les pouvoirs qui avaient ete donn6s jadis,
le 31 mai 1435, a ce dernier par son prédécesseur, Antoine Fluvian.

(Ibid., Cart. mediceo ay. prime., reg. 93, fol. 12.)

Genes, 2 2 mai 2 8 septembre 1453.
Lettres adressées a la Republique de Florence par Nicolas Soierini.
Le 20 mai, il annonce que le doge de Genes a declare, deux jours

auparavant, qu'il ne conclurait a aucun prix une tréve avec son ennemi
Jean-Philippe Fieschi Le doge a envoye, le nieme jour, un ambassa-
deur au duc de Milan, qui, avec Florence, s'étaient impose la tâche de
négociateurs, «con dire et assegnare molte ragioni, et con parole et mi-
nacce assai strane verso la lega, et che, quando egli vedessi pure che
fussi tenuto sotto questo bastone, ch'egli .s'ingegnerebbe di fare ogni
cosa per non perdere lo stato, et piglierebbe aiuto dal Turco et da ogni
huorno che gl' el volessi dare». Le 18 mai, il mentionne les prepa-
ratifs que font les Génois pour reprendre sur le roi d'Aragon le chateau
de «Sancto Firenze, che é in Corsica». Le 2 5 mai, Soderini parle
des negociations qui continuaient avec Jean-Philippe. Pour secourir Ia
ligue, Genes arme des vaisseaux, les fournit de biscuit, les répare, prend
ii sa solde 2.000 arbalétriers, avec des cuirasses et des arbalétes, pour le
temps de deux mois. eht dicesi che tutte le navi de Genovesi ruberanno
le robe de Catelani et de Venitiani, dovunche ne troverranno.» Le
ii juin, il &tit : «Et anno mess) 1i Genovesij bene in ordine et in
punto quattro navi grosse et tre piccole di tucti e bisogni da combattere
terre, et le tre di queste navi grosse debbono andare poi in Levante,
spacciato ii facto di Sancto Firenze et di tutta Corsica, secondo el dire
loro, et torneranno poi tutte a Genova, perche Sancto Giorgio non vorri
la spesa della guerra ; ma credo che egliono armeranno due o tre altre
navi grosse per la Communita di Genova, et, questo di, a hore xxj, con

Un des fuorusciti.
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grande triompho et magnificencia dettono la bandiera di Sancto Georgio
et di Genova al capitano et a consigleri di questa armata, et sono mon-
tati in nave et tiratele fuori del molo, efattendono questi due di a fare
montare ogniuno in nave et a spacciarsi d'ogn' altro loro bisognio. Et
giovedi I, sanza manco, si partiranno di qui. Ecci venuto uno
Porranno in terra mille secento huomini, che vi sara mille balestrieri,
colle coraze, et portono parecchi grosse bombarde di bronzo, et fanno
pensiero in brievi di spacciare di lâ ogni cosa.» Le 4 precedent,
mention des attaques de la part des Aragonais et des mesures prises a
Genes. «Credo che Ia armata di Sancto Giorgio uscirâ fuori adi xrj di
questb, o prima, perche coatinuamente ogni cosa si mette in ordine et
impunto.» Le 21 juin : Adi xv di questo, l'armata si parti di qui in
tucto bene in punto et in ordene, et non sappiamo quello s'abbino di
poi facto.» Le 4 juillet, Soderini annonce la prise du bourg de S.
Fiorenzo, le 26 juin, et celle du chateau, le 28. Genes compte attaquer
ensuite Piombino, Lettre du 8 juillet, du n erne: «Venerdi mattina,
adi 6, a hore xtnj, due Genovesi che sono a Vinegia scripsono una
lettera qui allo ill. doge, di che vi mando la copia in questa, della per-
dita di Pera et Costantinopoli ; che non vi potrei dire e pianti e le
disperationi ci sono state, et, benche sia paruto duro a credere a ogniuno,
per molte ragioni, pure le passioni ch' egliono n'anno non si po-
trebbe scrivere, et, per insino a questa mattina, adi octo, non c'è altro
da gniuna parte. Et per mold si sta in pensiero et cr.xlenza che non sia
vero. Anno facto fri venerdi et sabato 2 pi consigli et in ultimo delibe-
rato che prestamente si metta in punto tutte le navi ch'egli anno o
potranno avere, et che gli ambasciadori che erono electi al re 3, si par-
tino questa mattina et venghino per terra alla Signoria Vostra et con-
ferischino ii caso della nave et la perdita di Costantinopoli et Pera, se
sia vero ; perche io gli ô molto coaforiati che voi avete in termini i
modi di potere fare male al re di Ragona et potergli vendicare di questa
ingiuria, et che voi vi sarete benissirno disposti et che voi vi terrete
mezi disfacti della perdita della roba che v'era si, de Fiorentini, et del
subsidio che ne piglen't il re, che tutto viene contro alla Signoria Vostra,
et con altre ragioni che si possono allegare, et di poi vadino al
Sancto Padre et doglinsi collui dell'una cosa et dell' altra nel simile
modo, et poi al re, colla proposta et protestatione v'O scripto, et che si
mandi ambasceria per tutta christianita, se il caso di Pera riuscira vero,
perche egliono intendono che si debba perdere tutto el Levante et l'Ar-
cipelago et che la christianita in tutto ne sia disfacta, non si provedendo
altrimenti et presto ; et anno consigliato che si debba pacificare qui
dentro et di torno o;niuno, et maxime con messer J F. fsic) 4, et peró
vi mandorono hieri, adi 7, messer Lutiano et messer Durino de Gri-

Le 14 du mois.
2 Le 6 ei la 7.
2 Le roi d'Aragon.
4 jean.philippe Fieschi. Voy. plus haut, p. 488.

liuto...
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maldi per pregarlo et confortarlo a questo accordo, veduto e casi peri-
colosi et strani, intervenuti a questa cipta.; crede loro poco, et perô non
so che fructo, si faranno, che necessita sarebbe che lo doge et egli si
lasciassino consiglare, che da Fiorentini riputano ogni noia et guerra che
gli fa et, cosa che [Jo] dica, giova poco, Idio metta pace fra loro 4.»
Le vaisseau Squarzafico a été pris «da quelle due navi che usscirono
armate di qui, et fit presa al Lusernero nelle chomtrade di Tunizi 2» ; le
roi d'Aragon a donne l'ordre gee le vaisseau fin emmene A Naples.
«Sonno morti de nostri ventisei et settanta fediti» (sic). Cette lettre
n'est pas de Soderini: elle est &rite par Gaspar Sau llo, ambassadeur
génois a Naples, a Antoine Lornellino,de Naples, le t r juillet i").3
Le r r, ii signale l'envoi de Méliadus Salvago A Venise pour proposer
une alliance contre le roi d'Aragon. «Et, riuscenclo vero el facto di
Costantinopoli et di Pera, che altro non ce n'e poi, che molti credono
che non sia vero 4, praticheranno delle cose di la qualche rimedio, con
tutto che per hora nollo damno (sic) in commission; secondo dicono,
et della nave Squarciafico non ci 6Altro aviso chella prima nuova che
ci venne 5... Et decto di et hora ci venne uno corrieri da Vinegia con
quello da Napoli, che si accozorono a Siestri insieme, et conta della
perdita di Costantinopoli et Pera et navi et altre cose ; mandovene la
copia perché possiate meglio giudicare quello che possi essere segui-
tato ; che, variando queste novelle quanto ell' anno variato et essendo
tanto tempo et non avendo altro aviso che per la via di Vinegia, et
essendo quelle terre benissime p'roviste, pare impossibile a molti qua
chelle terre possino essere perdute; pure se ne sta. qua con grande pas-
sione. Idio aiuti la christianital» Le i 8, lettre de Soderini. «Io scripsi
alla Signoria Vostra per uno fante proprio di qui, a ix di di questo, et
parti adi xij, et fit sopratenuto tanto che noi andamo a Quarto a messer
Johan Philippo, et di la vi scripsi come noi avavamo,(sic) buona spe-
ranza della conclusione della triegua ; et scripsivi come quello tristo
corrieri di Vinegia ci aveva decto come di Pera et Costantinopoli non
era nulla, che arete poi inteso come Costantinopolisi perde, et di Pera
non c'è ancora certeza nessuna, che partito s'abbino preso col Turco ;
ma costoro credono che ella si salvera, che fauna pin stima dello utile
che dello honore; che 6 dato lora graveza, ma non si S. ancora ei vero,
et pure sarebbe buona novella per costoro et per la lega.» On apprend
de Rome que le roi d'Aragon arme le vaisseau Squarzafico, ainsi que
six autres environ, pour les envoyer «ritrovare dell' altri navi di Ge-
novesi, et che egli a messo in pregione in Castello circa trenta Geno-

Une partie de cette lettre a ete publiee aussi par Pastor, ouvr. cite, t. I, p. 723,
u° 48.

2 Est-ce Mersa 'I Carez (La Calle), pie; des confine entre l'Algerie et la Tunisie ? Voy.
Heyd, Le colonie, t II, pp. 365-366.

Ma copie porte par erreur la date de 1435. Voy., sur la prise du vaisseau Squarzafico,
plus haut, pp. 54-57.

Constantinople avait succombe le en mai precedent.
1. 11 est question aussi de la leure du 8 juillet, dont Soderini signale ['importance.

Sestri.

6

6
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vesi che v'erono sit, di stima.n Les Génois attendent là-dessus des nou-
velles de leurs ambassadeurs A Naples. a Et in tanto aranno la novella
di Pera et delle cose del Levante, che ancora non anno aviso di là, ne
d'altrov :. che si adirizi alla Signoria di Genova come le cose sieno pas-
sate.» Si Genes apprend que lc roi fait des arrnements, elle préparera
aussi une «grossa et potente armata». Sinon, elle n'armera que deux
ou trois vaisseaux, ajburnant au printemps l'armement de la flotte. So-
derini conseille aux Génois de s'entendre avec les Florentins et les Ve-
nitiens contre le roi d'Aragon. Le 19, Méliadus Salvago doit partir pour
Venise, a per intendere se egliono vogliono la guera col loro a stanzia
dcl re di Ragona». Le 20, Soderini &tit que, d'aprés des nouvelles
de Naples, en date du 19, le roi aurait restitué les marchands, les ma-
rins et les marchandises qui se trouvaient sur le vaisseau Squarzafico,
qu'il avait prornis de restituer aussi : probablement pense-t-il a endor-
mir» ainsi les Genois, ce qui ne lui reussira guere. Es attendent des
nouvelles de leurs ambassadeurs A Naples et de celui qu'ils ont envoye,
le 19, vers Venise. «Et per anchora non ordinano armata, ne navi,
altro per mare. Et di Constantinopoli, ne di Pera non anno per insino
a qui altro aviso se non per quelle galee de Venitiani che si fuggirono
di là ; et pure anno buona speranza che Pera et la loro natione si sari
accordata col Turcol, et il doge mi disse hieri, ragionando insieme,
molte cose, come egli aveva scripto et mandato a dire a messer Gio-
vanni Giustiniani, suo cognato 2, a Scio et insino in Pera et dove egli
fussi A (sic). » Il se plaignait de ce que Fieschi n'observait pas la tréve.
Les vaisseaux genois ne sont pas encore revenus de la Corse. «Et cosi
aspectono grande quantità di navi da Scio et di Levante et di Ponente,
perche anno scripto che tune venghino et tornino a Genova; siche, da
xv di in là, ogni di ci verrà navi delle loro et intenderemo meglio che
partiti vorranno pigliare.» Dans une lettre du I6, Jacques de Cen-
turione 3 annoncait de Naples A son parent, Borbone Centurione, de
Genes, que le roi d'Aragon a vendu «capita xvj in navim restantes» et
a decharge ensuite le vaisseau. Quant, Jacques s'est present& devant le
roi, qui était assiste du capitaine qui avait capture le vaisseau Squarza-
fico4, le prince a accuse les Génois d'avoir toujours éte ses ennemis.
«Tcrtio [dixit rex], quod suam navim nostri in Pera acceperunt a (?)
comunitate nostra, et jus unquam habere potuit ; et sub tali modo hec
dixit quod surdi satis intelligere possent, hanc robam retinere vult
propter contrafactiones predictas.» Le 25, Soderini annonce que,
d'aprés des lettres venues de Naples, le roi d'Aragon est dispose ii res-
tituer le vaisseau et la cargaison, «da quella [roba] di coverta in fuori,

I Le traite conchi entr, le sultan et les Perotes a éte publie dans Hammer, Gesck. des
osm. Reickes, t. I, pp. 675-677 et Belgrano, dans les Atti della societa ligure di storia
,hatria, t. XIII, pp. es6asg, d'apres Miklosich, et Midler, Ada et dfft.'omata graeca,
(Vienne, x865, in 8), PP. 287-288. Voy. aussi notre premiere serie. a l'annee 5453.

2 Longo. Voy. plus haut, p. 480 et Hopf, Giustiniani (dans l'Encyclopedie d'Ersch et
Gruber), fiassint.

semble que c'etait l'ambassadeur de Genes aupres du roi de Naples.
4 Jean Lull, Voy. plus haut, p. 56.
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che 6 ita a saccomanno ; che tutta la nave non valeva ottanta mila du-
cati» ; mais, en echange, les Genois devront cesser leurs armements. Ces
derniers attendent les lettres de leurs ambassadeurs ; ils veulent a tout
prix le vaisseau et sa cargaison. Ils ont decide d'armer, pour la defense
de leur territoire, le vaisseau Grillo et le vaisseau de Charles Italiano 4,
qui seront mis sous le commandement d'Antoniotto Tortolino. «Di Pera
et Costantinopoli anno poi altro aviso come le cose sieno passate.»
Le 27, il annonce que les Genois preparent deux vaisseaux contre le roi
d'Aragon. Le 2 aoitt, Soderini ecrit: «E ci fü hieri lettere da certi
principali di Vinegia, et dicono molte cose, et infra l'altre come alma
Signoria et a tutto il loro governo 6 dispiaciuto et dispiace grandemente
e modi che a tenuto et tiene el re di Ragona con i Genovesi d'avere
tolto loro la terra et navi et robe loro, et che egliono non intendono in
ncssuno modo volere la guerra con i Genovesi, per cosa che facci el re,
volendo costoro stare bane colloro, perche parc loro chella pace faccia
per ogniuno di loro, veduto dove et come sono condocte et sono per
conducersi le cose di Levante ; et dimostrano con decte lettere di con-
fortare Genovesi a volere tenere tali et s;facti modi che Ytalia si ri-
duchi in pace et attendere alle cose di Levante, che v'e dentro l'utile et
lo honore dell' up natione et dell' altra, et che loro faranno sempre
quello che sara loro possibile; et scrivono, di poi che ii conte Fran-
cescho ebbe havuto Ghedi 2, egli s'6 stato e sta a termini suoi a Ghedi,
et egliono con le loro genti a loro luoghi, et che . egliono sono presso
a due miglia l'uno ad l'altro, et che si sforzeranno quanto potranno
questo pocho di tempo di mantenere le loro genti et terre et difendersi
dallui el meglio die potranno, tanto che la conduchino nel verno, et
che non dubitono che riuscira lora el disegnio, et intanto si praticheri
la pace universale di tutta Ytalia, per unirsi contra al Turcho, et danno
carico a Genovesi, come se stessi a loro soli, di poterla fare, et dicono
che nessuna cosa duole lora tanto quanto che egliono vegghono con-
sumare la roba loro in questi rubaldi de soldati, che cosi gli chiamono,
dove ella si doverebbe consumare contra agli Infedeli. Sarannosi intesi
di poi collo ambasciadore genovese, che v'e andato, et praticheranno
l'uno con l'altro quello che parra loro, et io v'aviserd di quanto si tire)
da Napolitani et da Vinegia et da 'altre parti.» Le 22 aoin, Soderini
annonce que l'ambassadeur genois a Venise a ecrit que le gouvernement
-venitien n'a pas encore donne une reponse decisive s'il veut s'unir aux
Genois contre le roi d'Aragon, mais qu'il se declare l'ami des pre-
miers et qu'il regrette tous les deplaisirs qui leur arrivent. «Et sono en-
trato», &tit l'ambassadeur susdit, «molto sulk cose di Levante.» Le
roi de Naples demande 25.000 ducats pour restituer le vaisseau Squar-
zafico. Le 3o, Soderini park de guerres civiles sur le territoire de
Genes. «Siche in tucto gli [al doge] rimarrebbe la terra di Genova mal

I Voy., sur cette fan ilk, premiere aerie, C la date du 24 dCcenibre 1430,
9 Voy., sur ces evine 1 cots, Sanudo, ed. Muratori, col. 0047.
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disposta, per infiniti rispecti, et maxime per le novelle et capituli et
lettere ci sono venute da Scio, per una nave di Palamare, di circa a nove-
cento botti, che giunse qui adi xxvj d'agosto, che conta molti disfacci-
menti di Constantinopoli et di Pera, de Venitiani et Genovesi et molti
christiani. Et, perche ne sappiate ii tucto, come noi, vi mando la copia
de capituli che ha facto ii Turcho co Genovesi 1 et la copia d'una let-
tera venuta da Scio, da huomo valente et di grande discretione, 'che si
vorrebbono mandare al Sancto Padre et in Corte di Roma. Et questo
di c'e rinfrescato peggio per la via di Vinegia, che dicono che'l Turcho
ha facto chavare tucte le robe de Genovesi di Pera et portare in An-
drinopoli et vendutone allo 'ncanto assai, et che gli stimano ch'egli
disfara in tucto delle parti di la, et non observa capituli ne pacti che
faccia ; che uno Agnolo Lomellino, ch'era podesta in Pera, huomo va-
lente et di grande riputatione, lo fâ carreggiare priete (lc) 2, et uno
suo nipote di xx anni ha rinnegato, et hallo facto un gran maestro ; et
cosi banno rinnegato et rinnegheranno molti altri ogni di, et hanno
paura continuamente di maggiore rovina. Le quali cose danno a moiti
di,costoro grandissimo spavento et turbatione che non ei hanno pen-
sato insino ad hora, credendosi che'l Turcho g i tractasse meglio. Hora
dicono ch'egli hanno perduto pia d'uno milione di ducati, et pin di tre
milioni se n'6 perduti in Constantinopoli. Et ha decto a molti di loro
che, se bastasse loro la vista a volere spendere nelle cose ragienevoli,
per le difese et utile loro, come e Fiorentini, che non sarebbono ogni
di nelle perdite et pericoli in che si truovano ; et consentolla tucti con
le parole... E luoghi 3 di costoro valevano Lvj et, questa mattina, adi
xxx, si bociano (sic) LIj, et tiensi che non sene harebbono et che cha-
leranno ogni di pia, per insino che si pigli altra forma.» Genes espere
cdnclure la paix avec le roi d'Aragon, contre lequel elle n'arme plus des
vaisseaux. Le 6 septembre, Soderini ecrit que le doge l'a fait appeler
ce-soir meme, pour lui dire qu'il ne pent pas admettre que le duc de
Milan et Florence puissent conceder «che 'I re di Raona faccia lo stato
a Genova a suo modo ; et, sepure e lo volessino consentire, egli 6 dili-
berato et disposto d'accozarsi et ubbidire alla Casa di Francia, in quel
modo the potrâ appiccarsi con loro et col Turcho, quando e no potessi
accozarsi co Franciosi, per non perdere lo stato.» Le I 3, il annonc2
que les vaisseaux de Charles Italiano et Leonin Italiano, armes par la
Banque de S. Georges, portant un equipage d'environ 600 horn mes,
sont partis pour accompagner des vaisseaux de commerce jusqu'au de-
troit de Sicile. lls devront capturer les vaisseaux catalans qu'ils trouve-
raient en chemin. Ce meme jour, sont revenus sans resultat les ambas-
sadeurs envoy& par Genes A Venise et A Naples. Le roi d'Aragon a

Voy. plus haut, p. 49! et note x.
Il écrivit, sur la prise de Constantinople, une Iettre, publieo par de Sacy, dans les

Not. et Extr., t. XP, p,, 75-79 et par Belgrano, loc. nit , pp. 2429--.233 .Comrio est une
mauvaise legon pour «Lone...

Les actions de la Banque de Saint-Georges. Voy. Mas Latrie, H'st. de Chyfire, t.
pp. 368--369.

1
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&tit pour rappeler ces derniers. Le 28, Sochrini ecrit que les vaisseaux
des deux ltaliani se sont rendus en Corse.

(Ibid., Died di Balla, Cart. responsive, reg. 2 2, fol. 237, -ear:, v°, 247,
252-252 v°, 253 v0, 254, 257, 258, 261, 263, 267, 271, 278, 279, 280 v°,
281 v°, 291, 303 v°, 307, 313, 319 v°, 324.)

19 juin 1453.
Le pape accorde des indulgences & ceux qui aiderorkt la reparation des mars de

Medina, menacée, ainsi que l'affirment le duc Jean et les habitants, par les
Maures de Grenade, qui ont repris aux chrétiens la ville de eSimene),, située
aux frontières.

(Arch. du Vatican, Eugene IV, Lettres, reg. 399, fol. 282-283 vo.)

20 juin 4 septembre 1453.
Le 20 juin, instructions de Laurent 'de Ragnina et Volzo tie Babalio,

envoyes par Raguse vers Vladislav «et altrove, la che paresse al Con-
silio di Pregadia, par la voie de Stagno. lis lui porteront .des presents
et de l'argent. Un ambassadeur de Vladislav avait demande des conseils
touchant la paix. Les deux envoyés n'iront vers Stipan qu'en compagnie
du «sclavo» turc. II vaudrait mieux que Vladislav demandat precedem-
ment a son Ore l'envoi. d'ambassadeurs auprés du despote, pour se re-
concilier ensemble. Les envoyes ragusans demanderont un sauf-conduit

Stipan, auquel ils parleront des «pratiche della paxe», faites entre les
trois belligérants, «siando vuy a Novi in Drazeviza». Es lui propose-
ront une ambassade commune au despote. Ils verront d'abord Ivanis,

est possible, et ensuite Vladislav. Le 7 juillet, instructions de
Nicolas de Marin de Gondola, envoyé vers Helene, Vladislav et Ivanis,
qui avaient annonce la paix conclue par 4e jeune prince, «con lo padre,
in quelo modo che ha vogluto el dicto suo padre», promettant de res-
tituer la «terra Cumia con tutti Ii castelli e zentilhorneni al detto suo
padre, et che sia una cossa con luy, come figlio col padre, rimamiendo
a vayvoda Ivanis quello che tiene, e simelmente rimagnano a Sancho-
vich et a Giurgic 2 el suo, e in essa paxe non é posta, ni nominata, la
Signoria nostra.» Gondola visitera les trois seigneurs susdits «in terra
Cunna» ; mais ii ne visitera Helene que si elle se trouverait sin quella
citta la qual ge die el re in domno». Le but de sa mission est de pro-
tester parce que Raguse n'a pas été comprise dans la paix. Gondola
tâchera d'apprendre d'Ivanis «che intentione ha di far del fatto di Bla-
gay e di le altre forteze». Le 18, Raguse répond aux lettres de
Ragnina et Babalio, données le 14, «in Bilechia» ils recoivent la tache
de visiter aussi Stipan, qui disait regretter le passe et pretendait desirer
Ia paix avec la Republique, en se réservant d'en avertir le sultan. A cela,
Raguse objeete que ce dernier pourrait bien refuser et mettle causer des
dommages aux deux parties. Elle rappelle a Stipan que tous /es «sclavi»
envoyés par le sultan pendant la tréve ont recommandé la conclusion

Hura.
2 II est question des knez Jura) (Georges) Ratcovich et Voucachine Sancovich. Voy.

GLIM cite, p. 386; Miklosich, Mon. ser3., pp. 457-460.
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de la paix. On pent intercaler dans le traite la clause «sauf la volonte
du sultan», ainsi l'a fait dans d'autreg traites et ainsi que Raguse
le fait pour le roi de Hongrie. La Republique vent la liberte de com-
merce, sauf le sel, sur lequel on decidera plus tard (mais ii faudra payer
COMITle auparavant les droits de douane). Stipan sera exhorte A se re-
concilier avec le despote et le roi de Bosnie. Les ambassadeurs ragusans
devront prendre des informations touchant les traites qui pourraient
exister entre Ivanis et Stipan et entre ce dernier et la Hongrie. a Et
etiam vedete di saver per qualche bon modo se Cherzegh è contento
che '1 Gran Turcho abia preso Costantinopoli, over no. E di pin Se luy
ha mandati Ii soi ambassatori al detto Gran Turcho e quando ii mandá
e chi sono e con c-he presenti ii mandd e se ha mandato a cerchar cossa
alcuna contra nay... Per aviso vostro, el banato di Dalmacia e Croatia,
segondo havemo per lettere del re di Ungaria, 6 dato per la mita al
conte di Cilia e per l'altra mita al signor Janus de Huniad, e questo ne
scrive haverlo dato ali dicti per esser pin potente in queste bande de
quA e per poterne aiutar in li nostri bisogni 4». Dans des lettres
adressees, le 24, A Gondola, le gouvernement ragusan lui ordonne de
reprocher A Helene, A son fils aine et A Ivanis la paix qu'ils ont conclue
avec Stipan : ii les invitera a ne donner -pas au mains les forteresses au
duc avant la conclusion d'une paix entre lui et Raguse. Le 28, Ra-
guse envoie Gondola vers Ivanis (on lui av it

ta
&tit dejA une lettre, pent-

etre la precedente, qu'il avait recue pendant qu'il s'en retournait vers
sa patrie, «a Posdriguiza»). Ivanis doit se trouver a Novi ou a Crou-
chevatz : il sera prie de ne pas donner avant la conclusion d'une paix
entre Raguse et Stipan Blagay et autres places, ou bien ii devra donner
Blagay au roi de Bosnie. La Republique lui offre, pour la garde de la
ville, 300 perOres par an; s'il la livre au roi, Ivanis aura 150 perperes
par an pour sa propre defense. Il pent aussi confier Blagay aux Hon-
grois, qui l'accepteraient certainement. Le 30, le gouvernement ra-
gusan répond aux lettres de Ragnina et Babalio, donnees le 23, A
«Jexera». Stipan avait declare vouloir la paix, mais ii demande qu'on
lui communique les conditions de la Republique et qu'on lui permette
expressement d'attaquer Raguse si le sultan le lui ordonnerait. Le gou-
vernement ragusan enumere done ces conditions, qui sont : la confir-
mation des privileges anterieurs ; la fixation des droits de douane ; la
restitution des marchandises arrétees par Stipan avant la guerre ; une
amnistie pour le reste des dommages qu'il a causes aux marchands ; la
restitution des captifs, des deux cotes ; le legat determinera le moutant
des dommages que doit payer Stipan, mais on consentirait a laisser la
somme a l'appreciation de Stipan lui-meme. II ne faut pas meler dans
ces negociations les Turcs, qui chercheraient les moyens de faire re-
prendre les hostilites. Raguse rernercie Stipan pour les conseils qu'ils lui

Voy., sur les querelles pour l'héritage du ban Pierre de Talovac, Klaié, ouvr. cite,
pp. 395-396. Cf. Gelcich, ouvr. cite, PP. 438-439.
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donnes touchant les Turcs : il est vrai que le sultan peut endommager
le territoire de la Republique ; utamen, dela nostra citti non havemo
alcun pensier ne- sospettoz. Elle voit avec plaisir que les envoyes de
Stipan ont éte bien recus par le roi de Hongrie. Ragnina et Babalio de-.
manderont l'intervention de Vladislav et de son frere Vlatcho auprés
de leur pere, Stipan. Le legat aussi viendra visiter le duc. Le 9 adat,
instructions données par Raguse aux memes ambassadeurs. Stipan avait
dernande la moiti6 du Canale ou mille ducats par an, «alegando che
vayvoda Sandagl, siando omai vechio e non abiando figlio ne ficlia, et
anche molestato da la Signoria de Ragusa, li vend& Canale». On repond
-a cela que le privil6ge pour le Canale est signé aussi par les deux freres
de Sandali et par son neveu, qui est Stipan lui-meme. clE vayvoda San-
dagl era di mancho tempo alora che non 6 adesso Cherzegh 1.» Les
ambassadeurs ragusans demanderont tancien état de choses, «digando,
inter cetera, al detto Cherzegh che, quanto pil el Gran Turcho e po-
tente, tanto pin se fâ per esso Cherzegh a star in bona paxe e unione
cum Ragusa». Vladislav sera repris sur son ingratitude, car il soute-
nait aussi les conditions mises par son pere. Les ambassadeurs pourront
employer la corruption pour reussir. Ils donneront des nouvelles tou-
chant Blagay et la situation actuelle d'Héléne, d'Ivanis et des freres de
ce dernier. Si un esclavus» turc est venu vers Stipan, on voudrait savoir
ce qu'il a- négocie avec le duc, le roi de Bosnie et les Pavlovich. Le
4 septembre, instructions aux memes ambassadeurs, qui avaient ecrit,
le 28 ao6t, «in Vixena», et, le 3 1, «sotto Vinazag». Stipan proteste
qu'une autre paix que celle qu'il a proposée serait honteuse pour lui, et
Vladislav continue a mériter des reproches, en soutenaut les pretentions
de son pere, Un des courtisans de Stipan s'était econvaincu» cependant
de la justice de la cause ragusane 2.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 1448-1488, fol. 119-120 v°,
121-121 V0, 122-123, 123 "1,0, 124-124 V-0, 124 V0-126, 126 127 ir0'
129 b-130.)

Sur la cession du Canale par Sandali en 1419, voy. plus haut, p. 270, note S.
2 Le 2 juillet, les Rogati envoieot des ambassadmrs vers Jelena, Vladislav et Ivanis et

ecrivent au despote et au roi de Bosnie .pro facto pacis ; Nicolas de Marin de Gondola
est elu pour Pambassade; des presents sont faits aux .gnacharis et pifaris, du roi de Bosnie.
Le xx, les Rogati permettent le passage des marehandises par le territoire de Stipan. Le
23, us se plaignent envers Stipan de .nouveautes, commises contre les marchands ragusans.
Les 24,-26, ils envoient un amhassadeur vers Stipan. Le 28, ils dechargent de sa mission
Nicolas de Gondola et l'envoient aussitlt vers Ivanis, .in aliquo istorum ttium locorum,
videlicet Vratarii, Novi et Crusevacii ; ii devra partir aussitôt. Le 29, les Ftogati decident
de donner des lettres patentes au légat, envoye vers Stipa-F.. Le 9 aotit, ils ecrivent A He-
lene. Le xx, ils dechargent de sa mission Nicolas de Palmota, envoyé en Bosnie. Le 19, ils
prient Nicolas de Marin de Gondola de se rendre A la presence d'Ivanis. Le ax, ils s'occu-
pent de l'arrivee de Braillus, envoye de Vladistay. Le 3 septembre, ils prient le legal
.d'aller A Rome. Le xo, ils répondent a ce légat Le 6 octobre, ils refusent les subsides de-
mantles par lvanis; ifs rejettent la proposition de lui demander qull livre ses châteaux et
forteresses .in manibus HUngarorum. Le so, ils repondent a Penvoye de Pierre Voysalich ;
ils decident de ne pas envoyer tin ambassadeur vers Stipan et ses fils, 'pro condolendo de
morte domine Helene.. Le 25, ils discutent tottchant la prochaine arrivee de l'eveque de
Lesina. Le 22, ils négocient avec ce legat, auquel on decide d'épargner le-voyage A Ra-
guse. Le 25, ils s'occupent cl'une ambassade envoyee par Pierre Voysalich; le commerce
du ble a.vec son pays est permis. Le 26, les Rogati prient les ambassadeurs de Petar Pavlo-
vich de lui demander Penvoi d'une amba'ssade .pour le renouvellement de l'amitie07 Le zo
novembre, ils refusent une concession demandee par le .nepos dun-tine Jelene [ailleurs

a
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Gratz, 2 9 juin 145 3.
«Littera passus pro ambasiatoribus ad principem Turcorum.
Fridericus, divina favente clemencia, Romanorum imperator, etc.

(sic), universis et singulis serenissimis Grecorum imperatoribus ac qua-
rumcunque nacionum regibus, fratribus nostris carissirnis, salutem et
fraterni annoris continuum incrementum, necnon principibus ecclesiasticis
et secularibus, ducibus, marchionibus, prelatis, comitibus, baronibus,
nobilibus, miitibus, ministerialibus, clientibus, officialibus quibuscumque,
capitaneis, burggraviis, vicariis generalibus, gubernatoribus, presidibus,
potestatibus, judicibus, theloneariis, tributariis, boletariis, passuum cus-
todibus, civitatum, oppidorum, villarum et locorum comunitatibus et
rectoribus eorumdem ceterisque nostris et imperii sacri ac aliorum reg-
norum et terrarum subditis et aliis nostris benivolis et amicis ad quos
presentes littere pervenerint gratiam cesaream et omne bonum. Sere-
nissimi principes, iratres carissimi, ac venerandi, illustres, magnifici,
nobiles et fideles dilecti. Quia religiosi fratres Franciscus Scheffters-
heimer de Nuremberga, Bambergensis dioceseos, et Johannes de Barn-
berga, Ordinis fratrum Minorum de conventu urbis constantinopolitane,
devoti nostri dilecti, presencium exhibitores, pro certts causis eorum
Ordine[m] et Conventurn concernentibus Nostre Serenitatis presenciam
suis gravibus laboribus de longinqua regione Grecorum visitare cura-

_ runt, qui pro sui conventus ibidem et religiosi ipsius Ordinis in illis par-.
tibus sustentacione et observancia habent ad diversa regna et per plu-
rima terrarum et dominiorum spacia per terram et aquas sepius suos
gressus dirigere, quos et nos ob divini nominis gloriam speciali prose-
quentes fav ore, in nostram et Sancti Imperii suscepimus tuicionem,
quibus dedimus nostrum salvum conductum atque damus presencium
per vigorem. Idcirco excellencie imperatorum et regurn, paternitati et
venerabilitati prelatorum, illustri condicioni principum, spectabilitati co-
mitum, nobilitati baronum, prudencie singulorum prefatos Franciscum
et Johannem ac eorumdem predicti sui conventus confratres pleno et
sincero recommendamus affectu...»

(Arch. imp. de Vienne, Registraturbucher, reg. P, fol. 151.)

Rhodes, 30 juin I 45 3.
Le marquis Frederic de Brandebourg ayant demande, de Jerusalem,

par le Frere Geoffroi aDehenbach», a l'ordre de l'Hopital un sauf-

.dictus Grechus, nepos Jelene.] et lui recommandent de poursuivre son chemin par le pays
de Stipan. Le z-er decembre, ils se plaignent a Stipan pour des onouveautes. commises
dans le Cana le. Le az, ils decident d'envoyer des vivres oad dominam Helisabet.. Le 2
octobre, le Minus permet un Ragusan de porter par mer des oraube. oad locum Castri-
novi Cherzegh Stiepan.. Le z5 mai de l'annee suivante, Raguse annoncait a ses ambas-
sadeurs aupres de Stipan la conclusion de la paix avec ce voevode (Lett. e comm. Lev., reg.
1448-1488, fol. zzo vozzz vo). Le 27, les Rogati decident ode faciendo proclamari pacem
in Ragusio et locis nostris die Jovis proxime futurin [le 30]. On trouve aussi parmi les de-
cisions prises par le Minus en 0454, é la date du z-er juin, celle de ofaciendo elimosinana
pauperibus de iperperis centum, pro couservatione pads et ut Dominus Deus concedat sani-
totem.. Enumérer en detail les negociations en 0454 ce serait depasser les limites chrono-
logiques focees a cette publication. Miklosich a publie les deux pieces, en date du og
juillet 1453, Par lesquelles Stipan pardonne aux membres révoltes de sa famille (Mon. serb.,
PP. 457-460 et 460-463).

32
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conduit pour lui-meme, sa suite et l'équipage du vaisseau vénitien des
pelerins, avec lequel ii comptait venir A Rhodes, on lui repond que le
sauf-conduit est inutile, ucum civitas nostra Rodi communis et libera
sit omnibus nacionibus christianorum, neque unquam conspectum fuit
quod nostra Religio aliquibus christianis bellum, injuriam, dam pnum
aut violenciam align= fecerit, neque facere intendit, sed omnes possunt
libere et secure huc Rodum accedere, negocia eorum agere et discedere
pro eorum libito voluntatis». Si le patron et l'équipage du vaisseau de-
sirent le sauf-conduit, le gouvernement de l'Ordre declare ne pas pouvoir
s'expliquer leur crainte, «quia bonam pacem habemus et habere inten-
dimus cum dominis Venetis et subditis eorum, et patronus cum nautis
suis libere venire potest Rodum, neque aliquo modo retinebitur, sed,
cum voluerit, discedet I, sicut Veneti semper consueverunt». Puis la
lettre continue ainsi : a Cum magno dolore cordis ea que secuntur illustri
Dominacioni Vestre intimare decrevimus : Magnus Teucer, cum obse-
disset Constantinopolim terra marique, tandem vi armor= civitatem
die vigesimo nono mensis maii proxime preterito cepit, imperatorem
constantinopolitanum interfecit, multis nobilibus capita truncavit, totam
urbem in predam dedit, crudeliter plures exercuit, civitatem Peram,
quam Januenses tenebant, sine armis obtinuit ipsamque tributariam fecit,
muros illos diripuit, et sic factum de muris Constantinopoli. Creditur
classem de novo parat ingentem, quia intendit omnes insulas Egeypelagi
sibi tributarias facere vel eas, si poterit, delere : exaltavit narnque cor
suum et gloriatur se magni Allexandri Macedonis gesta equiparaturum
vel superaturum 2 Minatur eciam quod Allexander nunquam se ad Yta-
liam et partes occiduas armis et potencia sua penetravit, se experiturum
an sibi fortuna faveat 3, quernadmodum per hec orientalia expertus
est. Quare, omnes rees christianorum et principes animum advertere
debent quona9 pacto feritati potencie hujus tyranni moti 4 ad destruc-
cionem chrisfianorum, nisi Deus providit, resistatur viresque omnes ad
ipsius Turci perniciem 5 convertant ; quod fiet facile si O unitate et pace
ac caritate in commune 6 convenerint 7 ac congregaverint vel concorda-
verint pro honore fidei catholice ac christianitatis proteccione, ne diu
machometica 8 secta in christicolas deseviat ; rogantes omnipotentem
Deum ut sua gratia provideat ubi humane vires non sufficiunt; qui vos
ad votum custodiat et vestram comitivam ad hanc nostram urbem Rodi

Discedit, clans le ms.
° Se paraturum, dans le Ins.

Foveat, dans le ins.
4.Noti, dans le ms.
o Provincie, dans le ms.
o Crrn, dans le ins.

Conveniunt, dans le ms. Les verbes suivants sont écrits: congregaverunt et concor
daverunt.

Machonsita, dans le ms.

*
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feliciter conducat. Datum Rodi, in nostro Conventu, die ultimo mensis
anno m ° 5 30 (sic) 1»

(Bibl. impériale de Vienne, ms. lat. 3.520, fol. 31.)

2 juillet 1453-
Le gouvernement de Florence dcrit au ocardinalis Firmanuss pour se plaindre

de ce que le bénéfice du S. Sépulcre a Florence, de l'Ordre de PHOpital, a dté
donné apres la rnort de Jacques des Acciaiuoli, non pas a un autre Florentin,
ainsi qu'il aurait fallu, mais ocuidam natione grecos. Florence a aussi des ci-
toyens, «qui, quod pace omnium dictum sit, Grecis non sunt posthabendis. Le
cardinal ett prié d'intervenir aupres du pape pour que ce bénéfice soit conféré

l'Hospitalier Anastase des Salviati 2.
(Arch. d'Etat de Florence, Cart. della Sign., reg. 38, fol. 20 v13.)

7 juillet I 4 5 3 .
Lettre des Florentins Nicolar Soderini. cok quella [lettera tua] de di

.8 3 diciamo che non si potrebbe significarti quanta tristitia abbiamo
preso di questa dolorosa nuova della perdita di Costantinopoli et di
Pera, della quale avevamo avuto prima certeca che noi avessirno la pre-
detta tua, et parci novella di natura tale, a chi ben la considerassi, che
tutti e principi de cristiani, non che cotesti due, doverebbonsi pacificarsi
insieme, et tutto ii resto degli altri christiani si doverebono vestire a
bruno, per dimostrare universale cordoglio et prenderne si generale et
si fiero sdegnio che tutti si missino alla recuperatione di detti luoghi ;
che, non si faccendo, come non si fara, passera con perpetuo danno et
etiamdio con grandissima vergognia di tutta la cristianita..»

(Ibid., fol. 37 v°.)

20 illillet 1453.
Lettre des Florentins aux Siénois. ciCertificandovisi che multiplicha

loro [ai Venetiani] tante brighe et tante noie adosso, et dalle genti del
che si muovono presso a Brescia, a miglia otto, et del predetto re

Renato 4, et dagl'Ungheri, i quali nelle parte di Friuoli con grande po-
tentia et con Giovanni Vaivoda, riputatissimo et gloriosissimo capitano,
pits che qualumche altro de nostri tempi 5, scendono a danni lora, che

1 Cette Inure a eté publiee, pour la derniere lois, par M. Reinhold REhricht dans ses
Deutsche Pagerreisen nach dem laeiligen Lunde, Gotha, 1889, in 1, pp. 137-138.

2 La meme lettre se trouve, avec quelques variantes, dans le reg. 39, au fol. 5 vn. Sal-
viati etait un des familiers du cardinal; on lui avait promis en vain les benefices de Julien
des Benini. Le cardinal est pr16 d'intervenir .ut non sit opus, inopia bene merentium apud.
.nos, ad grecas personas confugisse.. Mention d'une lettre adressée dans le mEme but au
vice-chancelier.

3 Voy. plus haut, pp. 489-490.
Le roi René emit l'allie de Francois Sforza et combattait en Lombardie contre les

Vinitiens. Voy, Sanudo, ed. Muratori, col. ix4.7 E, zz5z E. Cf. le Roi René de Lecoy de
la Marche (Paris, 1875, s vol. in 8).

Sur ce faux bruit, voy. aussi plus haut, p. 487, Mais, le 15 novembre 1453, les Veni-
uiens accordent un sauf.conduit a Hunyady, qui avait declare qu'il vent venir dans leur
ville et ailleurs en Italie; il pourra Etre accompagne d'une suite de quatre cents soldats, is
,pied et a cheval (Arch. d'ktat de Venise, Sen. 7erra, reg. 3, fol. 86). Le 22 novembre, le
senat de Venise presse le depart de Moise Bono, envoyé en Hongrie; le 29, canine MoIse
tardait encore, le sénat le remplace par Maffeo Franco, qui recoil ses instructions le a de.
cembre : .janus. ayant conclu une treve avec les Turcs, iL sera prie de combattre pour la
Republique en Lombardie: .per le qual caxon et azO che pie expedito et liberamente,
.quando fosse el tempo, possamo attender cum ogni nostro poter contra i perfidi Turchi. (I)

junii,

I

duca,
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non che e possino prestare favore, o al re 1, o a voi ; aggiunto, per Ia.
perdita di CostantinOpoli et di Pera, le molestie che soprabondono loro-
nelle parte di Levante. Di che ci 'ncrescie et duole assai per rispecto de
Turchi, che non che e possino prestare favore o al re, o a voi, ma eglino
aranno necessita, se non vorranno perdere al tutto lo stato di terra, di-
mendichare degli aiuti dagli huomini, et fia loro necessario ricorrere a
divini, come per lettera di messer Pasquale Malipieri, che si truova pella
Signoria in carnpo, intercepta, siamo appieno informati.»

(Ibid., fol. 45-45 vP.)

27 juillet 1453.
Le gouvernement de Florence remercie le clue de Milan pour un adonum leo-

nums : ces animaux sont- cjocundissima populo nostro. ; le lion est tvelut in
signe populare et domesticum nobisa.

(Ibid., reg. 39, fol. 6.)

3 aotit 1453.
Florence annonce e Nicolas Soderini que le cardinal de S. Ange, légat du

pape pour conclure la paix en Italie, est venu dans la ville le 28 juillet et en est
reparti le 30.

(Ibid., reg. 38, fol. 64 vo.)

5 septembre 1453.
Lettre du gouvernement florentin a Nicolas Soderini. «Le nuove che

ci scrivi di Constantinopoli et di Pera, con le copie delle lettere et de
capituli di quella materia, habbiamo intese, et habbiamo gran compas-
sione a quelli che sono caduti in sinistra 2 fortuna; preghiamo Dio che-
presto gle ne liberi et noi guardi da simili casi, et che si degni conciliare
et unire et disporre i principi et le Signorie de christiani a fare conve-
niente vendecta di tanta contumelia et ingiuria quanto in questo caso di
Constantinopoli et di Pera ha ricevuto la religione christiana.»

(Ibid., fol. vo.)

14 septembre 1453.
Florence annonce au duo de Milan que les negociations pour la paix d'Italie-

auront lieu, d'apres un bref du pape, e. Rome. Le pape avait demande a la Re-
publique d'y envoyer ses ambassadeurs jusqu'au 9 octobre.

(Ibid., fol. 128 vo.)

27 octobre-24 décembre 1453.
Lettres des chevaliers Bernard de Giugni et Jeannot de Pitti,

xenvoyés-a Rome, a la Republique de Florence.
Le 27 octobre, ils annoncent aux prieurs et aux «Dieci di Balia»

qu'ils y sont arrives le 24. ultt quella medesirna hora» arrivent ensuite
les ambassadeurs vénitiens. L'audience fut retardee jusqu'au matin du,

(ibid., Sen. Secreta, reg. ro, fol. 224, 225 vo, 227). Le x8 décembre, le senat exprime la.
crainte que l'eveque de Pavie, envoye par le pape en Hdngrie, ne gagne Hunyady pour
le .comte Francois.. Si le gCneral hongrois accepterait la proposition de combattre pour
Venise, en Italie, emolto facile e expeditamente potremo. attender ala inpresa. (ibid., fol.
230 0).

Le roi d'Aragon.
2 Simistra, dans le ms.

It IIII
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27, «per essere el sancto padre colic gotte». Les Vénifiens furent recus les
_premiers. Le pape recut ensuite trés bien les Florentins «trovamolo in su
lecto a sedere». II a reconnu que Florence a voulu toujours la paix et a
deplore les pertes souffertes par la Republique pendant la guerre. a Et

-con farsi molto di lungha, con dire che qualunque de dominii de Ytalia
,che guerregiano doverebbono pure ormai essere domi, con dire: Vegha
-ciascuna delle parti come ne sono capitate, che ciascuno hi distructo la
sua cittá et suo territorio et messosi ad infiniti pericoli, et é pure vero

.che niuna delle parti non hi acquistato tanto che meriti havere facto la
spesa che s'e fatta in uno mese, et che cascuna parte debba essere ho-
ramai doma et desidererebbe di stare in pace, con dire : Se Idio concede
per sua gratia che questa pace si faccia, spera che ella dureri grande
tempo et, accid che tanto bene segua, per suo debito, havendolo Idio
deputato in quello luogho, delibera fare ogni possibile et fame ogni di-
mostratione che pace segua, con queste proprie parole : «Le differentie
non possono essere tali che e non sia facile cosa aconciarla. Et che,
quando alcuna dificulti ci fusse, la Sua Beatitudine spera che dalla Vos-
tra Magnifica Signoria ci sari aiutato et che a niuno modo non si debbe
soportare chi sinistrassi ad tanto bene ; perche, se ne seguitassi sola-
mente a quello tale che sinistrasse, si potrebbe in parte soportare, ma,
seguendo guerra, ne seguerebbe danno et ruina di tucto el resto d'Italia.
II che non debba soportare, perche conseguenternente ne seguerebbe la
ruina di tucti christiani.» Et entrö nel caso de Turchi et di Gostantino-
poli, con lungho parlare, agravandolo et extimandolo quanto si pud
dire, alegando che molte volte ne tempi passati, per chi é stato nel pon-
tificato, s'é facto grandissime dimostrationi di volere essere ubidito, per
bene et pace de christiani ; et perd, per chi mancheri, delibera fame
ogni dimostratione, con invocare Idio et adoperare ogni sua faculti et
potere. Con dire queste proprie parole : e Omnino delibero che cosi sia,
per quanto si extenderi el mio potere.» Et circha questi effecti usa lungho
parlare, perche per grande spatio stemmo colla Sua Santa:I.» Le 31
octobre, les ambassadeurs annoncent que les cardinaux ont donne une
reponse parcille. Le 6 novembre, ils parlent de leur visite au cardi-
nal de S. Ange, avec lequel ils ont dine. Le cardinal leur a dit a come
havevono facto [i cardinali], quella mattina, due legati al re d'Aragona
per questo caso de Turchi : e reverendissinai cardinali degli Orsini et di
Sancto Marcho». Le duc de Milan n'ayant pas envoyé des ambassa-
deurs, le cardinal craignait que la paix n'en fiat empechee. Les Floren-
tins se rendirent aussitat devant le pape, qui parla encore une fois sur
le peu de fruit des guerres d'Italie. cSeguitando la Santita Sua el suo
parlare, disse «Io he) buono animo di fare cia che io posso che pace

-segua, per bene universale ; ma un pocho m'é intepidito, non potendo
.sapere e cuori degli uomini.» Le 12, ils annoncent Parrivée, dans le
courant de la journée, des ambassadeurs milanais. Le 16 novembre,
Hs communiquent l'audience qu'ils ont eue, le matin du i5, avec les
Milanais. Le pape les a exhortés de nouveau a la paix, c<sogiugnendo

:

;
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questo caso del Turcho et che ogni fedele christiano si doverrebbe dis--
porre a pace, etc. (sic). Et, accià che cosi segua, ha disposto mecterd
ogni suo ingegnio et potere, et che tutto el mondo intenda per lui non,
rimane». Le 23, les ambassadeurs florentins racontent leurs audiences
ultérieures accordées par le pape. «El parlare fit lungho, et, finalmente,,
uscendo al caso de Turchi, che questo debba muover ciascuno ad i[n]chi-
narsi in qualche parte, a non volere che tanta ruina segua a cagione di non
volere fare la pace de Italia, donde ha a dipendere ogni oportuno rime-
dio, che, considerato come sono passati p fatti di Gostantinopoli, spersi
et morti, che ne doverrebbe venire terrore a qualunque christiano. Et in .
queste parole, colle lagrime in sugli occhi, duró assai el suo parlare.»
Le 4 décembre, rapport des arnbassadeurs aux Dieci di Balia. Parci
che la Santita di Nostro Signore et questi Teverendissimi cardinali va-
dano molto freddi in su questo fatto del Turcho. Et intendiamo che
tucto procede per non vedere la conclusione di questa pace. E venuto
consta. messer Currado di Monte Pulciano per riscuotere la decima. Et
cosi mandano per tucto. Parci temino non sia fatto dificultâ ad pagare
da molti, rispetto alle guerre, etc. (sic).n Le 24, rapport des ambas-
sadeurs aux Prieurs et aux Dieci di Balia. Ds ont eu, le soir du 23,
une audience au pape, qui leur a dit qu'il ne faut pas désesperer de la
paix. «Et io vi prometto che di questo io he) motto maggiore passione
ch'io non 116 delle gotte o d'altro male io habbia, et non dormo, ne
veghio che io habbia posa nella mthte mia, perché, intencl,endo essere-
impossibile di consentimento delle parti potere fare alcuna cosa, per la
varieti grande degli anirnin, ii devrait licencier tous les ambassadeurs.
«La qual cosa faccendo, conosco sarebbe totalmente la ruina di tucta
Ytalia et danno in parte agli altri christiani, o e mi bisogna usare l'auc-
toritâ pastorale.» U exhorte de nouveau les ambassadeurs milanais A la
paix. Le pape finit par proposer aux Florentins une ligue, dont il serait
le chef,. pour combattre les ennemis de la paix 1

(Ibid., Leg. e commiss., Miss. e resp., reg. 51, fol. 234-234 0, 235,_
236-236 vo, 237 vo, 239, 239 V°, 241 V°, 244 vil.)

Aprés 1453.
Dans une lettre adressee au doge et a la Seigneurie de Venise, Ra-

guse s'occupe de la plainte du frere d'un certain Jean Beltramo, qui .
prétendait que la République de Raguse est coupable d'avoir amené la
mort de Jean, tue en 1420, en Albanie, par un Grec, «chiamato Zorzi.
Apostafata2», par suite d'un ordre de Balcha. En -1418 ou 1419, ce
prince ordonna l'arrestation de tous les Vénitiens se trouvant sur son,
territoire. Raguse fit retourner une marKiliana, qui allait en Albanie,
avec du drap et autres marchandises appartenant a Madalino Contarini.
Balcha, l'ayant appris, fit dépouiller les premiers Ragusans qui passerent-

3 Sui vent des races datees des mois de janvier et fivrier 1454 et relatives aussi a la
ligue. Nicolas V park, dans celk du 7 fevrief (fol. 253), d.e sa longue experience: .et la_
Sua Santita si ricordava di bane 48 anni, perche era ne LV.7 aura.,

4fiostata, probablement.

.
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par ses Etats ; ii leur prit environ 400 ducats. Marin de Resti, envoy6
pour demander satisfaction, recut de -Balcha et de «Stephano Mara-
monte, che allora era cum lui», la reponse qu'il a dü prendre cet argent
a cause de la guerre contre Venise, «la qual 6 potentissima, et che me
ha convenuto fornir d'arme, cavalli et soldati, et che haveva spexo
quelo arzento et altro quelo haveva del suo ; ma che, se Dio ii prestava
vita, presto intendeva pagan). Marin ayant demand6 un gage de joyaux
ou d'argenterie, «a questo disse : «Li mei non mi hano lassato zoieli,
et io non Ii ho conquistado, et, delle arzentiere, tuto hO venduto ; so-
lamente hO reservito un pocho per la mensa, et cum multe altre parole
excusatorie.» Balcha refusa a l'ambassadeur méme une simple obliga-
tion, a terme de six mois ou d'un an ; «digando «PM che instrumento
6 la mia fede et la mia promessa». Apres lui avoir park encore un peu,
Marin prit cong6 de Balcha, «lo qual era cum lo exercito soto el Dagnon
et s'en retourna par Ia voie de Scutari. «Et dalora fino che mori
mai algun nostro merchadante non passe) per el suo territorio, ne al-
gune persone, ne lettere fdl dalla comunita de Ragusi a Balsa, ne da
Balsa alla comunità de Ragusi, pet nessuna caxon.» Les pertes de Bel-
tramo, dont Parrivée en Mbanie aurait 6t6 signal& a Balcha par Raguse,
ne peuvent pas s'elever i 12.000 ducats, ainsi que le p &end le frere
du mort : les plus riches marchands n'envoient pas méme en Sy rie une
somme si importante, et Beltramo, qui avait fait banqueroute a Venise,
n'était qu'un marchand de «chaldiere». Ses héritiers ont dépens6 cc qu'il
a laissé, fac endo vita inhonestissima in omni genere musicorurn, et
metevamo s pesse volte in Bosna patio a correr alli cavalli, proprio come
se fosseno grandi Quant a Raguse, elle a fourni toute espece
de secours a Venise pendant la guerre que cet Etat soutenait contre
Balcha. Suit une autre lettre aux Venitiens sur le méme sujet 2.

(Arch. d'Etat de Raguse, Lett. e comm. Lev., reg. 5454- 1460, fol. 257-257 vo,)

\Toy., sur la mort de Balcha, plus haut, p. x8o et note 7, p, 193 et note I.
t Sur la gnerre entre Venise et Balcha III, voy. plus haut, pp. 169 et suiv. L'identifi-

cation de Mararnonte avec Etienne .de Balsis., que nous avons proposee a la p. 169, note
2, est decidee d'une maniere certaine par ce document: on rencontre toujours aupres de
Balcha, en r4rs (pp. 1e9-170) Ufl Stiepan, que des documents venitiens (voy. p. 069, note
a) et ragusans (pp. roo, 193) nomment parfois .de Balsis. Or, cette lettre nous dit expres-
sement que ce Stiepan est Etienne de Maramonte. Sur la famille de cet aventurier, voici
quelques derniers renseignements, tires des Archives de Naples. Dans tine piece, datee de
Castelnuovo de Naples, le 5 novembre 0475, nous retrouvoris [cf. ci-dessus, p. 1x8] Raphael
de Maramonte, qui se plaint d'avoir ete condamne, dans son, grand age, a payer des som-
mes qu'll ne pourra jamais trouver, a plusieurs de ses parents, a savoir : Antonello de Noha,
baron, de Noha, son gendre, Bucho de Sienne (de Senis), mari soeur de Phi-
lippe-Antoine et fille de feu Charles de Maramonte, fils de Raphael ; Maste de Mara-
monte, fils naturel de Raphael, Antonia Faccipecora, belle-fille du meme Raphael, Berar-
dino de Maramonte, frere de Philippe-Antoine et Zinobie, sceur du deruier ; le roi accorde
au vieux baron de Camplis et chevalier une somme annuelle sur ses revenus, et la maison
gull a a Lecce (Sommaria Privileggi, reg. 5, fol. 530-132 vg. Raphael mourut avant
5484, et son heritage revint è Paine de ses petits-fils, Berardino, son cadet et les deux
sceurs de ceux-ci, Antona, mariée a Noha et Zenohie, rnariee I un personnage que nous
ne connaissons pas (Andelcha keit morte aussi). L'hiritage se trouvait greve de dettes et
charges, mire autres envers la veuve de Raphael, Andisa ou Andesa Capece et celle de
Charles, Antona l:Faccipecoraj. Le roi accorda un privilege a Philippe-Antoine et le re-
nouvela, de Castelnuovo de Naples, le ex fevrier 1484, pour /e mineur Belisaire
sario,), heritier de Philippe-Antoine, mort avant cette date (Mid., reg. ex, fol. 50-52 ye).

[Balsa]t,

signcrri».

d'.Andelcha.,
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Genes, 26 janvier 1412.
Copie de la lettre adressée par les Genois a l'empereur Sigismond,

publiée dans la premiere série a cette date1. Elle finit: Benedictus de
Andoria, canzellarius». Suit une autre «Littera Januensium missa Im-,
peratori» «... Sed nos ipsi gaudemus precipue Januenses 2, nacio, pre
ceteris Italie urbibus tuo fidelissima throno, quam suis invitat epistolis
imperialis ,benignitas ad omnem capescendam virtutem, quo nil dignius
ad subigendum infideles Christi nominis ; quo nil laudabilius ad sincere
devocionis constanciam, quo nil justius... Johannes Stella, canzelarius.».

(Bibliotheque Ambrosienne de Milan, ms. 0 63 Sup., fol. 189.)

1413-14143.
Carinina composita per Jobannem Stellani ad laudem imperatoris.

Tu plagas omnes rediges in unum.
Orbe paccato, solutis habenis,
Sunt tibi vires animique rectas,

Utere factis.

Medus infidus celer atque Parthus
Et Sithe proni, faretris relictis,
Jam tibi cedunt stbigentque jussis,

Cosa si mendis (sic).

Et sacris pastor laycisque rector,
Ambo concordes et uterque letus,
Regnet, extincto penitus nephando

Sismate cleri.

Postmodo celi remeabis aulas,
Longius nostris remoratus actis,
Quo datur 4 digne semper uti

Premia virtus.
(Ibid., ms. H. S. III, xg, fol. 177.)

Cette copie fournit quelques corrections: ainsi, ii Ilk lire girnpositum. au lieu d'gim-
peratoris. (voy. premiere serie citée, p. aos,.note 3), gcanumg, au lieu de g causal (?)g, gvic-
trices aquilas., au lieu d'gaquilass, peut-etre ab hiancium., au lieu d'gadhiancium. et
gquam parva., au lieu de gqua parva.. La date de la piece est fournie par la seule
copie des registres de Genes.

L'empereur leur avait envoye deux lettres d'exhortation.
3 Date du voyage imperial en Italie.

Le ms, a: gdator...

sua
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1433.
Morale fece maistro Nichol() ciecho a lo'nperadore in Perugia,

411110 1433.

... 0 principaro e monarcha del mondo,
Unicho in terre dingnisimo aglustro,
Re de Romani e d'U[n]gheria, Gismondo,
Forte, prudente, tenperato, egusto,
Fedele, charitativo e paino (sic) di speme,
Pachebile, etc.
0 sacra maesta di sopre eletta,
Alza ii santo visillo e nanzi vada
In Ierusalleme che 'n desidiero t'aspetta.
Spoglie la ilustre e -valorose spade,
Giustifichate per punire chi erra,
Dirize l'huon fedele le sante strade....

(Ibid., ms. A D 1260, f° 72 v°; XV e

Mettle date.
Cartnina per magistrum Prosperum edita, in quibus Christus allo-

guitur Sigismundum regem Ungarie, ipsum hortans ad helium contra
Turcos.

Agnoscisne meos nunc, o rex indite, vultus,
Qui loquor, hoc vulnus sacro qui pectore quondam
.Sponte tuli...?

'Sed queror officii genus illaudabile tanti
Oblitum est hominum, quos propter dura subivi
-Supplicia et vitam proprio cum sanguine fudi
Ac matris gemitus moriens lamentaque sensi.
Nullus digna meas fummancia thura per aras
Corde pio ponit ; periit reverencia nostri
Nominis ac mundo nullus bona jura tuetur.
Ecce peregrinis Turcorum venit ab oris
Gens infausta quidem, dubio nam fama relatu
Persas esse refert, longis sudoribus apta,
Preceptis inimica meis, que sevit ubique,
Tristia bella ferens, cedes, tormenta, ruinas,
Helespontiacumque litus utrinque subegit
Asiacamque plagarn Macedumque pinguia rura,
Et Tracum terras dilectaque menia musis
Thebarum, cithara quondam constructa canora.
Ad quid plura feram? Nunc Istri figere temptat
-Tentoria in ripis et acerba tondere pugna
Tellurem Ungarie, flammis incendere templa

siecle.)

...
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Et populis inferre necem nudosque per enses
Mittere membra virum disjectaque tecta domosque
Opidaque ac urbes cunctis viduare colonis.
Et cepit jam seva nefas. Seriminia 1 longe
Desolata gemens variis miseranda querelis.
Hinc audita polo, matres puerique puelle
Curn patribus 'capti, dolor heu! lamenta dedere,
Immites motura feras, ploratibus auras
Implerunt vacuis et ad ethera venit apertum
Flebilis et querulo feriens vox murmure celum.
Nullus prebet opem miseris lacrimeque gementurn
Nusquam exaudite, nec quis relevare dolores
Demere nec fletus, nec iniquam pellere sortem
Curat et inde mali damnum prohibere futuri.
Pannoniam certe devictarn Turcus habebit
Et calcabit ovans ; nullis mihi grata calebit
Illic ara focis ; umbre funesta subibunt
Antra Herebi innumere, damnatas crimine sedes,
Et noctern eternam, nisi jam tua clara resurgat.
Quam tibi donavi quondam, rex optime, virtus.
Nam te magnanirnum duce me natura creavit,
Fecit et audentem medios intrare per hostes
Intrepide et densis etiam bellare catervis
Inque acies fortem validis pugnare lacertis ;
Quique tui sensit sernel ictum caside teli
Letiferum, moriens nequit expectare secundum,
Ergo age, tempus adest, rebus poscentibus ipsis.
Coge in bella viros, turmas dispone, labori
Insudare pio, ne sperne parumper.
Audax arma move, Turcos i promptus in ipsos,
Culpati hos mores timidos et crimina reddent.
Verum hec quae porto nunquam vexilla relinquas.
Illa libens semper comitabor amata tuumque
Ne metuas, mihi care caput ; tu nempe videbis
Hostiles dare terga manus inimicaque castra
Fracta equidem tum Marte tuo, campumque per omnem,
Et mea queque feres victricia currere signa.
Victor eris, patriam, regnum civesque paventes
Defendes sanctamque fidem, captivaque solves
Corpora pressa jugo, venerandaque nomina nostra.
Angelus, Turcosque fuga ferroque secutus,
Contondes sine fine, potens, terramque rebellem
Sub tua sceptra dabis. Tandem post praelia concta

Syrmium ? Voy. Fessler, ouvr. Cite, t. Il, la 375.

5094
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Letus in optata felix et pace quiesces,
Ornabisque tuos getnino diademate crines ;
Et quod regna ferunt et quod victoria donat I.

(Ibid., ins. 0 63 Sup. ; XV e siecle.)

Constantinople, juin 1440.
L'eveque de Coron, legat (orator) du pape, a Gabriel des Gabrieli,

noble venitien. Gabriel aura appris la creation du nouveau patriarche
de Constantinople, depuis longtemps deja. Ce prelat, auparavant metro-
politain de Cyzique, fut Clu le i er mai et installe le dimanche de l'As-
cension. «Tuna exinde, quom venisset dies Pentecostes, celebravit... in
Sancta Sophia, cui astiterunt decem mitropolite ex his 'qui unionis niam
amplectuntur, cum maximo numero caloierorum et papadum et totius
populi ; ubi fecit... comrnemorationem in dicticis, exinde laudes et pre,
conia dedit sanctissimo domino pape secundum veterem illarn et priscam
institutionem. Similiter et in octava ejusdem festi, in alia sanctorum
apostolorum ecclesia celebravit curn commemorationibus et preconiis
sanctissirni domini nostri pape prefatis, et sic fieri facit quotidie ipse
dominus patriarcha in ecclesia prefata Sancte Sophie. Et sic etiam do-
minus imperator in suo palatio, ut non appareat in hac'civitate ulla
amplius inter Grecos et Latinos (et Grecos) differentia esse. Latini va-
dunt ad missas et officia Grecorum, similiter et Greci ad missas et officia
Latinorum.» L'eveque a obtenu du patriarche des lettres envers le clerge
«et omni alio populo in Methono convenienti». II rassemblera donc le
peuple «ad ecclesiarn suam» et lira les lettres a haute voix, devant no-
taire 2.

(Bibliotheque de S. Marc Venise, ms. lat. XIV, 253, fol. 6.)

0 mai 1445.
Copie du privilege pontifical touchant le commerce génois du Lz-

-vant 3.
(Arch. d'Etat de Milan, Bolle e brevi,tonljficali, see. XV, burta num; copie

du XV c siecle.)

30 novernbre 1445.
Eugenius papa nu.
Dilecte fili, saint= et apostolicam benedictionem. Alias cupientes lo-

cum tui Ordinis in civitate constantinopolitana nostris expensis per te
incohatum in suis structuris continuari, concessirnus atque COmissimus
tibi ut de pecuniis pro classe adversus Turchos armanda inventis et

Le ms. contient des poésies datees de l'année 1430 et c'est cc qui nous a conduits a
mettre en relation cette piece de vers avec le second voyage de l'empereur et roi en (tide.

Le ms., qui avait appartenu a Sanudo (.est, Marini Sanuti, Leonardi filii,), contient :
le décret
.definitio

de Ferrare pour le concile de Florence (9 avril (5438 ; voy. plus haut. p. 6]), la
synodi Florentinae. (9 juillet 1439), en grec et en latin, la lettre du patriarche

Metrophane aux Modonais : .oi iv 21/ MeOwtvn obsoiivreq., par laquelle ii leur an-
nonce la conclusion de l'Union (juin, indiction 3=--144o),-- Cf Phrantzes, p. 192 : Tc,3 rape
Tof atIrof rtovc [6948] iyivero nizivlogo:v Ktovireavtsvoymilecoc xs Arrir1,o-
.9civ1s, d reply Kv1,-Ixov FliTeOn011-01c..

Voy. plus haut, a cette date.

a

2
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paratis acciperefs] ducatos quadringentos. Audientes itaque dictum locum
.alia structurarum edificatione atque reparatione plurimum indigere, in-
telligentesque eundem maximum in fide catholica fructum afferre et
captivos a Sarracenis Turchisque fugientes vulneratosque in classe nostra
adversus Turchos missa maxima accipere commoda et auxilia, devotioni
tue accipiendi ex supradictis peccuniis pro classe ubicumque inventis
alios quingentos ducatos per te in ejusdem loci constantinopolitani ne-
cessitatibus expendendos licentiam tenore presentium elargimur_ Nam
nos tam primos quadringentos quam hos quingentos in armanda classe
predicta de nostris propriis supplebimus. Datum Rome apud Sanctum
Petrum sub anullo nostro secreto, ultimo die Novembris m° cccc°
pontificatus nostri anno quintodecimo.

Blondus.
[V° :] Dilecto filio fratri Jacobo de Primadiciis Ordinis Minorurn de

Observantia regulari.
(Ibid., Roma (x391-1455); original sur parchemin.)

Pavie, 7 avril 1452.
Illustrissimo segnore. In questa hora sono giunto qui, inseme cum

Io ambassiatore de lo re de Tunixe I, et per tucto hozi qua restaremo.
Domane se partiremo per vegnir a disnar a Milano, dove giungererno
circha hore xv, che se dece ; et, perché la Vostra Serenita possa
quella provisione gli parerâ alo disnar et a lo mandar incontro ad esso
ambassiatore, per mio debito quella de tucto aviso. Ala quale conti-
nuamente me ricomando. Datum Papie, septimo Aprilis 145k hora
xvItIjo.

Excelse Vestre Dominationis
servitor : Conradus de Folirno.

Illustrissimo principi ac domino, domino duci Mediolani.
(Ibid., Potenze Estere, Tunixi.)

Mane date.
Illustrissime pfinceps. Ad hore Xv_j 6 venuto qui la imbassaria dela

Maiestâ del re de Tunici, quale 6 cum cavalli et cose ch'io scripsi heri
ala Illustrissima Signoria Vostra, et domani venira dala X a (sic) Vostra.
Ala quale me ricomando. Datum Papie, vij Aprilis 1452, hore xtj a 3
.(s ic).

Illustris Dominationis Vestrae
fidelissimus servitor

Gracinus de Piscarolo.
Excellentissimo domino, domino meo duci Mediolani. Volantissima.»

13 septembre 145 2.
Lettre du doge de Genes, Pierre de Campofregoso, au due de

4 Abou-Omar-Othman.

piglia

xLv2,
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Milan. a... De verso Venexa semo avisati armarse subito galee dexe
subtile e tre grosse: le quale, quantuncha mostrino armare per le coxe
del Turcho, intendiamo che vengano a Napoli a conzonzerse con quelle
de lo re, perché, cressando per terra e per mare, de possanza contra
Firentini, tanto pit4 ne pare neccessario che la Excellentia Vostra aseste
le coxe dal canto de qui, acioché, bixognando, etiam possiamo adriciare
ii ogii a li favori de Firentini.»

(Ibid., Genova [-1455].)

I er janvier 1453.
Lettre de Sceva de Curte au duc de Milan. «Vederi la Signoria

Vostra litere le quale ne scrive messer Johanne Cexaro I, doctore quA,
sul facto dela pratica de havere dele doble dal re de Tunice. E m'hA
dicto apieno, como intendereti poi meglio da me a bocha ; fri questa
mezo vedereti le sue litere.»

(Ibid.)

6 janvier 5453.
«Pro facto Grecorum ex parte domini regis [Hungarie] ad papam».

Le roi mentionne les tristes nouvelles, confirmées par une ambassade de
l'empereur Constantin, relatives au danger on se trouve la ville de Con-
stantinople. Les ambassadeurs ont declare que, faute de secours, la ca-
pitale de l'empire succombera : «hoc solum restat ut in vicino tempore
terra marique calamitosa obsidione claudatur». Le roi pade de la bonté
des habitants de Constantinople, qui accueillaient les esclaves chretiens
échappes a leurs maitres. «Quia tamen hec ipsa quam tetigimus re-
giminis nostri novitas ac principium et nondum plena disposicio rerum
status nostri, item, potissime, tractatns quidam treugarum in nostra ab-
sencia cum Teucrorum imperatore habiti recto nobis impedirnento ob-
sistunt quominus huic nostro desiderio celeriter satisfieri valeat», il a cru
devoir donc s'adresser au pape, pére et protecteur de la chretiente, qui
doit penser a la conservation de la vine et de l'empire «ruituri vel pocius
perituri». Le devoir du Saint Siege est de fournir des secours, en s'a-
dressant aux princes voisins. Le roi lui-méme, pour sa part, s'occupe
de concourir a la defense de Constantinople, «cum sciamus nos proge-
nitoribus nostris, non solum in regno, verum eciam in anna hereditaria
atque adversus Infideles perpetua successisse» (Vienne, 16 janvier).
Le méme jour, le roi de Hongrie annonce A l'empereur grec qu'il a
recu en audience publique ses ambassadeurs et qu'il partage ses soucis
touchant la ville, ague quidem civitas precipua adhuc et fere sola resta-
bat inter Infidelium fauces, pro tutela ct profugio afflicti populi chris-
tianin. «th quibus», continue la lettre, «sane rebus, licet occulta Dei
judicia animis mortalium semper extimescenda reputemus, utpote qui,
justicia impares meritisque infirmi, sola gracie ejus habundancia con-
servamur, datum tamen est hominibus, inbecillibus hoc precipuum inter

Ce personnage est souvent mentionne dans moue premiere aerie.

--
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angustias remedium ut circa omnes adversitatum minas in spe non de-.
ficiant, sed in animi fortitudine perseverent, erigantur fiducia, mentis
vero constancia roborentur; nichil enim in rebus ac ruinis hostilibus pu-
sillanimitate nocencius, nichil periculosius quam de divina benignitate
desperare ; que" profecto, etsi a magnifica vestre mentis et animi condi-
cione procul abesse non dubitemus, nichilominus visum est nobis fidu-
cialiter hac exhortacione Serenitatem Vestrana commoner; ut videlicet
inter hostiles minas ilosque inimicos insultus fortem geratis animum,
ne deficiatis in spe, neve ab defensionis audacia declinetis, expectantes e
proximo salutare principum christianorum auxilium, porro in quorum
animis tam fidei quam salutis katholice amor semper et cupido versatuf.
Scripsimus enlm, per eosdem nunccios vestros», au pape et a bien
d'autres princes chretiens. Pe son côté, ii prendra des mesures

(Bibliptheque royale publique de Munich, ms. lat. 5.333, fol. 15-17.)

er fevrter i453.
Le roi Ladislas de Hongrie fait une donation a Nicolas de Wyzakna

pour les services qu'il a rendus aux rois Sigismond et Albert, a la reine
Elisabeth et A lui-méme. aEt signanter in hoc quod ipse multis periculosis
preteritis temporibus castrum Kykewllewar [Kiki:116] in partibus Transsil-
vanie habitum contra validas Teucrorum insultaciones strennua animo-
sitate preservat sanguideque suo et suorum, quantum in eo erat, a
violentis incursibus jamdictortm Teucrorum partes illas transilvanas
defendendo, copiosa bonoruni ipsius mobilium et immobilium dampna
ob rempublicam defensandam multociens sustinuit.» Il a participe aux
expeditions de Hunyady contre les Turcs et autres ennemis du royaume.
11 obtient «possessionena Feyreghaaz in comitatu Albensi, parcium trans-
silvanarum, existentem et quandam porcionem, possessionariain in pos-
sessione Jewedych in comitatu de Kykewllew existententem habitam ac
predium Langadar vocatum, in dicto comitatu Albensi habitum» ; ces
possessions étaient revenues a la couronne par desherance 2.

(Ibid., fol. 88-88 v°.)

9 avril 145 3.
Jean de Hunyady annonce au duc de Milan l'arrivee d'un ambassa-

deur, son secrétaire Albert, docteur utriusque juris, dont l'envoi a été
provoque par l'ambassade milanaise de Jacques del Bene3.

(Arch. d'Etat de Genes, Ungariafino al .1490.)

Crete, Mai 3453.
aMissiva domini Pauli de Dotis, juris utriusque interpretis, ohm

ordinarii Padue, relegati in Candiain, narrans de expugnacione civi-
tatis illustris Constantinopolitanf.

Le ins. contient. en plus, la hulle de Nicolas V. publiee, sauf le commencement, dans
Rinaldi, a l'année 2453, §§9x2 et plusieurs pieces de date ultérieure relatives a la croisade.

2 Suivent deux autres privileges, dont l'un est accorde a Jean de .H.., qul a combattu,
surtout avec Hunyady, contre les Tures, .non sine letiferis vulnerum plagis., l'autre
cite% fils de Salomon de Nadasd ou de Buds; les deux n'ont pas de date (fol. 9! vs).

Voy. dans le corps de l'ouvrage, 131). 486-488.

33
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Nobilis et egregie doctor et miles, frater amantissime». Constanti-
nople et Péra ont succombe, ainsi qu'il doit déjà le savoir. «Et, mala
malis addendo, christianorum naves in sinu Constantinopolitano prci
defensione reperte, inter magnas et parvas, ultra triginta, bene fulcite,
nec non et galee circa septem, ab eo sunt capte: Unde dum tamen illuc
accesserat Illustrissimi dominii Venetorum classis, que non transierat
Negropontem, que utinam tempestive ad locum destinatum potuisset ac-
cedere, quia,mt huc asseritur, tanta perdicies (sic/ et strages non venisset,
sed sic exigunt.peccata nostra (sic)! 0 mimes istinc christianorum partes
de hujusmodi affliccione timent ! Quia huic pagano terribili per Alexan-
dro altero nunccopato (sic) conjuncta est voluntas pessima et potestas
maxima ; estimatur -et in effectu comprehenditur omnino habuisse inter
maritimam suam classem et exercitum terre ultra bellatores quatuor
centuar millia, bombardarum machinas excessivas, innumerabiles et fulgu
(sic) fulminarias, quas scopeterios dicunt, duodecim milia terre fodinas,
que sub terra inopinabiles, adeo quod ipsam maximam civitatem, que
inter latinos et grecos habebat ultra xvrj milia virorum, in tribus horis ex-
pugnaverunt. De quibus intrinsecis ultra centum personas non evaserunt -

et insuper maxime_ divicie Grecorum et Latinorum ad Infideles pervene-
runt. Nulla umquam expugnacio cum tanta personarum et rertun *-
tura completa in hiis temporibus audita fuit, ita ut dubitemus iram Dei
contra dristianos esse commotam. Dietim ex diversis Grecie partibus
viri et mulieres cum filiis, relictis propriis locis et laribus, ad civitatetn
istam, tamquam tuciorem cristianitatis locum, fugiunt, sic quod aput
omnes maxima pietas et miseracio non inmerito generetur. Magnificum.
istud regimen per fustam specialem casum isturn acerbissimum insinuat
Illustrissimo dominio Venetorum, de subvencionibus oportunis, si quid
ultra contigerit, avisando 1. Speratur Suam Excellenciam et Clemenciain
in tanto anffractu et combustione hec loca sua non relictura, clue cum
Dei auxilio cum debita provisione minuta tuta erunt. De olim constan-
tinopolitano imperatore est fama eum fuisse in defensione supradicte
civitatis ab hostibus interfectum, cum aliis non paucis latinis et grecis.
Vale ergo, et in amaritudine ita valeo. Candie, xj Jqpii 2.D

(Bibliotheque royale publigue de Munich, ins, lat. 519, fol. 126 vo.)

Aprés le 2 9 mai 145 3.
Récit de la prise de Censtantinople.

rey vertreiben und auss dem Larmd schlahen, die Undiet der Hey-
den und ir Helfer sie werdent das Lant reinigen ; so wirt dam ein gut
Einigung und die Recht und Gericht werdent wider komen in die alten
Gewonheit, Amen. Got sey Lob, Ere und Danck gesagt uber alle Werlt ge-
meiniglich, von Ewen zu Ewen : Got dem Vater und dem Son und dem
Heiligen Geist. Amen.

I Le ms. porte: accwando.
o On voit sur le Vo une poesie sur la chute de

contient
Constantinople.
aussi différentes

ltrajOit: .Ne ruat im
preceps Petri Sanctissima Sedes.. Le ms, autres pieces regar
dant l'Orient: lettres, bufles, propheties.

a...
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Item, zum Ersten, ist zu mercken-wie und welcherlei Weis die grosse
4and furnetne und gar mechtige keisserlichen Stat in Kriechen Lande ge,
legen, Constantinopulim genant , von dem Ungelawbigen und dem
Turckischen Keiser gewurmen und ertibigit worden ist : daz stet her
nach geschriben; und das ist geschehen 145 2 tett ady 28 maizo, und daz
vas an dem fierdem Tag nach Sant Urbans Tag, und an dein nechsten
Tag darnach da ward die Stat Pera, die nicht fern von Constantinopolim
leit, von dem Turcken auch gewunnen ; Got geb uns sein Gnad.

Zum Ersten, als der alt turckisch Keiser am Totpet gelegen ist, hat
er sein Sun befolhen, den yczigen Turken, das er nicht sol kriegen wi-
der die Krichen oder Constantinopol ; anders er wal im geben sein
Vermaledeiung; uber das hat der Sun gesprochen «Vater, wiltu mir dein
Vermaledeiung geben, so wil ich, als pald du gestrebest, mit dem Keiser
-von Constantinopel an vahen zu kriegen ; warm gewinn ich den selben,
so wird ich ein Herr uber alle Werlt». Item dar nach hub er an und
pauer einen Thuren pei zweien teutschen Meilen, pei Constantinopel an

ein Stat Fimiän genant, sam tin enthaubt Stat oder Rabenstein, do
denn ein Keiser zu Constantinopel ir Geiagt hetten; von Frevel, der Her-
schaft Constantinopel zu Tratz. Item, die Purgev, zu Constantinopel ach-
tenten sein nicht, nod hilten als für einem Nachpaurn. Da er das prufet,
do peit er piss die Ernt angieng, und slug the zu Tod, was er begreif. Das
-was der Anfang unentsagter Ding. Item, da nu die Potschaft dem Keiser
zu Constantinbpel kam, das sein Leut erslagen warden vom Turcken,
do zog er adss, und and v Turcken : der erslug er 3 oo zu Tod. Item, da
nu die Niderlag von beden Teilen geschen was, do schicket der Keiser
von Constantinopel zum Turcken sein Potschaft und det in fragen war
umb er das thun het -und doch wol west daz sich sein Vater gen im
verschriben het Freuntschaft mit im zu halten. Item, der Turck hat im
kein Antwurt darauf geben : hat gesungen und hat gepiten, piss daz der
Herbst kam, dat man die Weingarten solt lessen. Do kom er mit .0000
-(sic) Mannen und slug die Leut zu Tod und reutet die Weingarten auss,
und leget sich für die Stat. Item, also liss er ein Pauerhern do ligen,
genant Czamakpegis, mit den 0000 (sic) Manen, und verlegt die Stat :
also daz man nicht mocht nach gross noch auss, und ein wandeln, und
er selbs; der turkisch Keiser, zog in sein Stat genant Vidernopel, vier
Tag weid von dannen, mud samet 0000 (sic) Man, nod belegert die Stat :
das ist gesthehen an dem nechsten Freitag nach dem ossterlichen Tag.
Item, als er sich gelegert hat, ist er kumen fur eM _Pfort heist Sauro-
man, de bat er fur gelegt... (sic) Puchsen ; die erst Puchs hat der Stein
der dar ein gehort 12 Spann umb sich gehabt, und die andern nicht vil
cleiner, auf a (sic) Schrit von der Pforten. Item, wie sie so nahent hin
zu sint kumen, haben sie bei der Nacht hin zu pracht eM Katzen ; dar
hinter haben sie zu pracht pei io.000 (sic) Mannen ; die haben die
Puchsen hinter im hin zu gepracht ; dar zu sind die Puchsenmeister in der
Stat mit im einig .gewest, die sint genwessen gewest ; die haben ver-
zogen mit dent Schiessen.. Item, die Katz ist vierecket gewest sam ein
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Hauss (sic), und ist auff Redern gangen. Item, hinter der Katzen haben
sie sich verporgen und haben gegraben unter der Erden piss an die Stat
Maur ; do haben sie ein Dach gemacht mit Holtz und ein Schut mit Lo-
chern, do durch sie schussen und, wenn einer neur uber die Maur sach,
so schussen sie in zu Tod. Item, dar path ist er gezogen fur daz Tor
genant Ventura, und hat gemacht ein Polberg sam ein Thurn mit Holtz,
und mit Leder und Heutten behangen, und daz genetzt daz man kain
seiner dar ein mocht schiessen, und unter dem Polberk haben sie ange-
fangen eita Loch, daz ist gangen tinter dem Graben und unter der Maur
untz in die Forstat. Item, dar nach haben sie ein Polperk gemacht, ge-
fiert shin ein Hauss. In daz habm sie gelegt ir Puchssen. Daz hat ge-
habt ein Thor gegen der Stat : wenn than die Puchssen hat wöllen
schiessen, so ist daz Thor -aufgangen ; daz ist also geordent : Wenn man
die Negel zog, so ging daz Thor auf und, wenn der Schuss verging, so
vil daz Thor wider zu. Item ein ander Pfort, hat geheissen Salgaria ; do-
haben sie fur gelegt i i ii Puchsen, 3 gross und i clein, und haben aber
hinter ein Polberck funff Locher gernacht und hin zu gegraben und
haben daz unterpolczt. Nu haben die in der Stat auch ein Loch
gemacht, und wolten herauss zu in, und sind kumen, daz die Locher an
ein ander komen ; nu prachten die Turcken vil Puchsen und Dings ; also
namen die auss der Stat und wurfen Feur darein und verprenten ir etwann
gar vil. Item, dar nach hat er daz Gepirge ob Pera eingenumen und hat
gross Schif hin auff lassen zihen, 2200 Galeen und Fusten, auf Waltzen
und mit Puffeln und Aurochsen und mit gewoppentem Volck, untz auf
die Höch der Perg, und haben die wider ablassen schissen, von der Hoch
piss in daz Mer, zwischen Petra und Constantinopel, in ir Lantwer auf
dem Wasser. Item, als er pei Petra auf daz Wasser ist kumen in ir Lant-
wer, do hat er alle Fesser genumen, die er mocht zu Wege pringen, und
haben die an ein ander gepunden, und haben dar auf gepruk, und auf
dem Wasser gestritten sam auf dem Land, und haben do gehabt mit in
1 000 Leittern, die wurffen sie an die Mauren ; auth ward ein Loch ge-
schossen, ein gross Loch, in die Statmaur, sam Sant Sebolds Kirchhof ;
dez haben sich die Genuessen unterwunden, sie wollens wol hervaren mit
iren Schissen, die dann hetten vil Schif ; es was auc1 geboten in des
Turcken Here vor finfzehen Tagen dazein itlicher solt ein Leittern tragen,
auf dem Wasser und auf dem Land. Es konaen auch... (sic) Gallen vol.
Gewappenter, sarn sie Genuessen weren und wOlten in helfen ; die waren
Turken ; die komen auch in die Pforten ; do es dann ain alter minster
Sorg dorff und die Stat am Pesten was, die furten die Panir sam diz Ge-
nussen ; die deten im gar wee, Item, am xxix Tag dez Meien, huben sie
am Montag fru und sturmten dye Stat die gantzen Nacht pis auf den
Eritag gen dem Abent, und gewunnen die Stat. Item, der Genuessen
Haubtman, der daz Loch inenlet, der stellet sich sam er erschossen wer,
und ging wek, und als sein Volk ging mit im hinwek ; do daz die Tur-
cken sahen, do stelen sie da selbst hin ein. Item, do- daz der Keisser von
Kriechen sach, do schrei er mit heller Stim «0 Herr, ich pin verratten»,
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und zoch mit seinen' Volk und rief, man solt stil sten and solt sich
weren ; do liss man dai Gattertor schissen, und daz Gedreng ward so
gross von der Fiucht also, daz der Keisser da selbst mit 9 0.000 Manen
trslagen ward, von den Turcken und von den Verrattern. item, dar nach
dieffen sie zu Sant Sophia Kirchen und, was sie do begriffen, daz slugen
sie zu Tod in dem ersten Grimen, und was sie hin nach finden, den wurf-
fen sie Seil Mil den "Hats und die Hend auf den Ruck, und furten sie auss
der Stat. Item, als er nu erfur daz der Keisser zu Constantinopel erslagen
-waz, do nam er den grossen Herzogen der an dez Keissers Stat was und
slug seinem Kinden dem Knaben die Kopf ab, dar nach im selber auch
den Kopf ab. Dar nach, nam er seM Tochter, gar ein schone, und legt
sie auf dem hohen Altar Sant Sopfia und ein Crucifix unter ir Haubt, und
lebt da mit ir unzuchtiglichen. Item, dar nach haben sie die pesten und
edelsten Frawert und Junckfrawen und Closterfratien der Stat genumen
-und die geunkeuscht, die aller snodisten Buben der Turcken, in Ange-
sicht der Krichen, zu Laster der Christenheyt. Item, dar nach zerstorten
sie alle Heyligkeyt und die Korper der Heiligen, und, was sie haben
funden, daz verprennten sie, aber den Rock und daz Crewtz und der
Nagel Christi, weiss himant wo daz ist ; dez haben sie nicht funden ;
und daz Pild Sant Lucas wolten sie auch uneren, do haben sie ir VIa vor
dem Pild erstochen an ein ander, sam die Unsinigen. Item, dar nach hat
man gefangen daz in unter die Hend kumen ist und Strick an die Hels
geworfen and die geschetzt, and die Weber.mussen gewunen mit irem
Leib und die Mann mit iren Hendetr, mit Unzucht und andern Dingen,
rind wer die Schetzung gibt, den let (1.ic) man pei dem Glauben und,
-wer dez nicht tut, der muss iren Glauben haben, und wer dez nicht tut,
der muss sterben ; und den man gesetzt hat zu ein Vorstand zu Constan-
/inopel, Deutsch Suleimen, der hat im Tempel Sant Sophia genummen
und bett seinen Glauben. Item, drey Tag haben sie die Stat geplundert
-und gefegt und, was ein jeder hat funden, daz hat er im gehebt, Leut
/Ind Gut, und thut mit in was er wil. Die Teilung ist geschehen zu An-
dernopole, vier Tag weid von Constantinopel. Item, mit Machmet was
Helluss Pascha, ein Furst, der sprach er gewunne der Stat nicht; sprach
der Keisser der Turcken xGewine ichs, wie sol ich dir than ?") Er
sprach : «Slag mir daz Haubt ab.» Daz geschacht. Item, der trit Sa-
gamispaschas. Item, der vierd Sargapaschas. Item, Jberenpaschas. Item,
Lalapaschas. Item-, Beglarpeis. Item, Kadiliischgeris. Item, Jomispegis.
Item, Massarexis. Item, Serisager. Item Gebterbasas, Durchambegis,
der hat Inseln verderbt oo (sic) Meil weit, Essebegis, Turagas, Seckir-
hamssa, Escherkamor, HassachMat, Jsackwegis Marthalosch, Afa und
vil ander, etc. Item, Constantinopel ist so gross daz einer auf ein Pfert ein
gantzen Tag nicht hin umm greiten mag. Item, sie haben vermugt
streitpar Man... (sic), on. Weib mid Kinder. Item, die Stat Maur hat

0.000 Zinnet gehabt. Item, sie hat zwifach Maur gegen dem Lande
rind eine gen Wasser. Item, die Rinck Maur hat t. oo Thuren gehabt.
Item, es sind Loo (sic) Kirchen dar inen gestanden aber vor 20 Jaren

:
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wol 2.000 Kirchen gewest. Item, Sant Sophia Kirch hat urnmfagen als
gross als Lauf, und gehabt 400 und 6 3 Erenthur und hat 6.000 600-
und 6 6 Seulen, darauf sie gestanden ist, und ist gemacht auf die
Wunden Unsers Herren. Disse Ding hat gesagt Herr Thomas Eperkus,
ein Graf auss Constantinopel, und Josu Deplorentatz, eins Grafen Sun,
und Thutra de Constantinopel, der ir Krichisch in Welisch prach hat,
und Dumita Exswinnilwacz, und Mathes Hack von Utrecht, der ir We-
hsch in Teutsch hat pracht 1.5)

(Ibid., ms. lat. 5.274.)

Juillet 1453.
Lettre du cardinal Bessarion au doge'cle Venise.

n'a pas annoncé jusqu'ici la chute de Constantinople, «tum pudore
quodam subrustico retractus; ne, pro comodo ac salute patrie rogans,
meum ipsius comodum viderer querere, tum quod sua sponte inclitus
senatus vester, ut est erga omnes afflictos clementissirnus, tantum ope-
ris praesidiique pararat, ut omnes indubie existimarent satis factum
superque esse ad eam urbern tutandam.» Si le secours n'est pas arrivé
a temps, ce n'est guere la faute des Vénitiens, «sed et vicinitate hostis.
et importuno anni tempore et fatis ita volentibus factum eSt». II n'y a
guere d'autre explication pour la catastrophe, arrivée alors que la fiotte
de secours était a mi-chem in, que d'autres secours se preparaient, sans
compter que la ville_&ait bien pourvue i<omni genere praesidii» pour
um an au moMs. Le cardinal deplore la chute de la grande cite : a gim-
nasiurn optimarum arcium». devrait apaiser ses discordes et
couper le chemin a l'envahisseur. Les seules querelles qui divisent les
chrétiens ont donne au sultan le courage d'attaquer Constantinople.
Si la discorde cesserait, le sultan, amihi crede, non modo allenis ab-
stinere, sed loco maximi muneris duceret intra fines suos posse consis-
terea-. Le doge, un prince si sage et puissant, pourrait facilement réaliser
cette ceuvre; a ad extinguendum christiane fidei hostem, ad earn civi-
tatem quae olim vestre reipublice fuit quoque adenta, victoria futura
est. Antequ am barbari Peloponesum occupent, recuperandam incumbant»..
Rien ne peut etre_ plus utile a l'Italie, plus glorieux pour le doge, plus
agreable a Dieu.- Il est prêt pour sa part 6. fournir le concours dont it
est capable 2

(Ibid., ms. lat. 5.333, fol. 77 vv--78.)

Crete, 5 juillet 1453.
Trois lettres sur la prise de Constantinople, adressées au cardinal de

Fermo.
a) Copia liltere misse per dominum. car dinalem Richerum Puthe-

num] ad dominum rardinalem Firmanum (sans date).Reverenclissirne
in Christo pater et domine domine mi singularis. Post debitam recommen-

Les pachas et officiers tures mentionnés par le document sont: Chant, Saganos, Ibra-
him, le lea do sultan, le beglerieg, le kadilisker, Younis-beg, Massarako, le sOrasker,.
Tourakhan-beg Isak-beg le Martolodj; ce sont ceux qu'-on peut identifier,

2 Cf. Lettere di .Bessarione, tradoite aa Francesco Donato, Venise, 1668,in 40.

.11
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dacionem, etc. (sic). Sepe necnon ad Dominationem Vestram Reverendis-
simam scripsi et nullam responsionem[habui]». II lui annonce de nouveau
la prise de Constantinople, dont il donnera verbalement desdetails plus
tard. Les iles sont .en danger, «ob gum causam scribo ad Suam Domi-
nationern Sacrumque Collegium ut tut[el]am diligenciamque adhibeant...,
ne, si tardaverunt, videant eos in Ytalia, quemadmodum ipsi Turci co-
gitant atque deliberant».

d['un familier du] meme au cardinal de Sainte-Croix en Jeru-
salem, «Firmano vulgariter nuncupato». « Reverendissime in Christo pater
et domine singularissime. Post debitas recommendaciones, etc. Facta enim1
Sancta Unione, pro qua reverendissimus dominus cardinalis Ruthenus ex
urbe recesserat et vendita sua facultate tota usque ad vestimenta pro
urbis Constantinopolitane miserabilis subsidio et Christi pauperum ne-
cessitate, idem dominus pater, capta illa urbe, pro qua multum insuda-
verat, ipse ab infidelibus captus fuit apud ecclesiam Sancte Sophie, ad
quam accesserat, putans posse invenire quosdam armatos paratos Turcis
obstare ; unde, considerans 2 omnes circumcirca aufugere, a quibusdam
suis paucis, teste Deo, coactus ad ecclesiam perrexit, ardens pro Christi
fide sanguin ern effundere. Captus itaque fuit et tanquam incognitus duobus
diebus mansit in Turcorum magno exercitu. Verum adjurnento fuit re-
verendissimo domino cardinali quod quidarn monachus senex interfectus

cujus caput imperatori Turcorum pro capite reverendissimi domini
cardinalis allatum fuerat. Fama igitur dominum cardinalem obi[i]sse ha-
bebatur. Tandem idem dominus, -advectus iii civitatem perensem, re-
demptus fuit mansitque ibi absconditus dominus cardinalis vnj diebus,
abscondendo se de domo in domum, sed, postquam percepit Turcum
eciam Peram cepisse, non judicavit tunc ibidem posse manere et, ani-
madvertens non posse per loca christianorum fugere, ingressus est galeas
Turcorum, in quibus mansit tribus diebus ; obvolutus enim erat pannis
in faciem, ea quod sagitta vulneratus erat ; peciit ergo Persas cum
galeis Thurcorum. Quibus in partibus finxit se esse quemdam pauper-
rimum captivum liberatum, querentem redimere suos filios in urbe
Constantinopolitana captos, et sic parumper devenit, quodam Turco
semper 4 associatus, usque ad quendam locum Fogis vocatum. Deinde
pertranseunte domino cardinali, quidam Januenses ipsum agnoverunt et
inadvertenter inciperant manifestare dominum cardinalem. Unde do-
minus cardinalis, timens, quoniarn patria ilia erat Thurcorum, ingressus
quodam parvo navigio, venit apud Chyum et inde Cretam, unde Christi
gratia in hac urbe adductus valet, Christi gratia liberatus. Duximus enim
scribere ad Reverendissimam Dominationern Vestram modum sue libe-
racionis, tanquam ad Trotectorem reverendissimi domini nostri cardi-

Est, dans la version que donne le ins. A. E. XII, 40 de la Bibl. de Brera, b. Milan.
2 Id dominus suit dans la seule version de Munich.
a Paullerum, dans la version de Munich.
4 SuPer, dans la version de Milan.

b) Letter

fait,
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nalis ; scribimus enim quoniam polliciti fueramus litteris nostris4 reddere
Dominationem Vestram cerciorem de morte vel de vita ipsius. Ex eadem
ut supra [Candie, die xv julii °] 2,

c) Copia littere vicarii Ordinis Minorutn provincie Candie ad
Reverendissimum dominant Firmanunz, etc. [sic].

Reverendissimo in Christo patri et domino, domino de Capremea (sic),
miseracione divina Sancte Romane Ecclesie cardinali ac protectori pfis-
simo, frater Jeronimus de Florencia, vicarius». 11 armonn la prise de
Constantinople, «gum [casum] forte aliunde Dominatio Vestra non sine
magno stupore persensit». II faudrait &sire tout un livre IA-dessus.
C'est le plus grand malheur ab inicio seculi». «Namque ipsi Turcorum
milites 3, licet in chtistianos furore bachati, ad pietatem qua[m]dam,
humana solum impellente natura, movebantur. Spins autem torum rex
Machametus, nou homo quidem, sed fera pessima nominandus.» Il pa-
rait qu'il a soumis tout l'Archipel ; l'Orient chretien a perdu toute espé-
rance. Peut-étre cette calamité a-t-elle ete permise par Dieu pour re-
veiller de sa torpeur l'Occident. Les chretiens doivent s'entendre entre
eux, surtout en Italie. 5 juillet-, «in loco Sancti Francisci Candie
110 once...» (sic,.

(Ibid., ms. lat. 4.689, fol. 143 vo-144.)

Rhodes, 6 juillet 1 4 5 3.
Jean de Lastic, Grand-Maitre de l'Ordre de Rhodes, a frete Jean

Losel, prieur d'Allemagne. II raconte la prise de Constantinople : les
Turcs auraient été 600.000 ; l'empereur, trouve entre les cadavres, a
eté décapite «ac si viveret»; la flotte de secours qui se trouvait dans le
port a été prise, sauf quelques vaisseaux de Venise et quelques triremes
génoises. Le sultan vent maintenant attaquer les iles de l'Archipel. «Ex
quibus serum mutacionibus considerare potestis in quantis tribulacionibus
nos sumus et periculis urbsque nostra Roddii et insule nostre tat-bate
consistunt propter hujus perfidissimi hostis nimiam potenciam [et] propin-
quitatem, cui facere et dicere sine mora est». Marc Jean, chapelain de
la Maison, porteur de la lettre, suppléera au reste. «Et quia mis (sic)
magis religiosis et subditis quam extraneis auxiliis, ut in nostra angustia,
statuirnus tenorem presencium, vobis venerabili priori co aimittimus ut,
visis sine mora presentibus, preceptores'et fratres dicti prioratus convo-
cetis vel aliter provideatis, sicut vobis melius videbitur.» Un sous-prieur
sera nomme et des personnages charges de recueillir les revenus, ordi-
naires et extraordinaires. Seront élus ensuite cinq précepteurs, qui
pourront affermer leurs préceptoreries pour trois ans, en recevant le
prix du fermage d'avance. ,Ensuite, ces officiers partiront vers Rhodes,
avec les freres conventuels,..en armes, «cum primo passagio magis
aperto, propinquo et comodo.» Le prieur lui-merne se mettra a la tete

Vestris, dans les deux versbns.
fie., dans la vepion de Munich.

3 Militcrees, dans le seul ms. (celui de Munich).
g
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de Pexpedition. Les precepteurs qui ne pourront pas partir eux-mémes,
fourniront leur part en argent. De leur côte, les officiers superieurs de
l'Ordre se preparent A la guerre, pour la_ defense de file, alicet pauci
simus et pauperes». P. S. «Et, quia post harum litterarum scripcionem
nova alia forciota habuimus, videlicet parata[m] per Magnum Turcum
classem magnam galearum et navium, exituram, per totum mensem
aprilis proxime futuri, ad Roddum venturam, ex quo est magis timen-
dum et celeriori ac forciori remedio providendum ; et ideo, non obstante
priori mandato, voIumus et sub eadem virtute sancte obediencie et
penis premissis precipiendo mandamus ut omnes praeceptores et fratres
dicti prioratus nostri apti armis personaliter ad conventum veniant,
salvis aliis clausulis praemissis. Datum nostro conventu Roddi, die vice-
sima fertia mensis Julii 1.»

(Ibid., ms. lat. 19.697, fol. 128.)

Genes, r 3 juillet (?) 1453.
«Illustrissimo segnore. La maledetta novella di Costantinopoli 6 vera,

ma la bataglia RI in Costantinopoli. Di Pera dicono abino salvato le
persone et lo avere suz le navi et le nostre navi siano salve, et in dui di
serano fino a Sio. La novella e pessima et ria, a non dir piU, ma non
tanto como si dicea, per rispetto delle navi et persone. Qui s'e visto
lettere di Vinegia, che per forza fir preso Costantinopoli. Et, chi dice
male di Zenoesi, mente.

... Datum die xnj Iiulii ?].

Petrus dux, manu propria.
{Dud Mediolani.]»

(Arch. d'Etat de Milan, Genova, data incerta, sec. XV.)

Venise, meme date.
Lettre de Pierre Cotta au duc de Milan, «Illustrissime princeps et

excelse domine, domine mi singularissime. Post condignas recommen-
dationes. Dapoi sono state qui da Vinexia portate le infelicissime no-
velle del dano ha fatto in Levante lo Turcho, sono andati da rnisere
Zohanne-Filippo dui zitadini zenovexi dela casa Grimalda, l'uno ciamato
mesere Dorino, l'altro missere Luciano, quali sono de medesimo pello
con dicto missere Zohanne-Filippo; et publicamente s'e dicto sono andati
per fare la treugua fra questo Illustrissbno duxe et prefato d. Zohanne
Filippo,.. Questa mattina, andando 'Sua Sigrioria alla processione del
Beatissimo Corpo de San Zohanne Baptista, quale fatta a pregare
Dio, ne adiuta contra questi perfidi cani Infedeli, et siando questo ora-
tore firentino, et fl5 in sua compagnia, lo domandai come se faceva de
dicta freugua et perche non se pratichava, si per le mane nostre de noi
oratori, come s'era fatto per lo passato,mi rispoxe...2 che dicta treugua

I Le ft, 127 du ms. est occupe par la lettre de l'Ordre au marquis de Brandebourg
(voy. plus haut, a la date du 6 juillet 1453). Elk porte ce titre: .Epistola Johannitarum a
Roddy missa ad jherusalem ad marchionem de Wrannenberga. La lettre avait ete com-
prise dans le recueil détruit de Dethier et Hopf It. III, pp. 879-886).

Un mot chiffré.

s'e
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se pratichava per le mane i dicti per caxone de queste cative novelle-
de Levante, et che la se faria per uno 1...

(ibid., Bus la Genova fino al 2'455.)

Crete, 5 juillet 1453.
oBeatissime et suavissirne pater. Post debitam salutacionem sanctorum

et venerabilium pedum Vestre Beatitudinis humiliter meipsum eidem
commendo. Postquam ego ab urbe romana egressus sum, -nonnullas
litteras Beatitudini Vestre exposui, et potissime de unione Grecorum.
cum ecclesia catholica facta et conclusa cum Deo esse, quantum juxta
tempus conveniens et condecibile facta est, nam valde delata et tardata
est. Facta enim, die xij mensis septembris proxime elapsi tandem illa
perfecta et conclusa, et tota urbs constantinopolitana cum ecciesia catho-
lica unita est, et ubique commemorabatur. Beatitudo Vestra. Postea re--
verendissimus patriarcha Gregorius, qui non solum tempore quo fuit
in Constantinopoli in nulla altera ecclesia, verum et in suo monasterio
nequaquarn commemorabatur, verum, facta unione, tota urbs eum corn-
memorabatur ut fertur ; fuerunt enim omnes usque ad minorern una_
cum imperatore uniti et, gratia Dei, catholici usque ad horam et tempus.
nephandum ipsius desolacionis et captivitatis urbis miserrirne constan-
tinopolitane. Attamen Scolarius ille et alii octo monachorum, sociorunt
suorum, una cum eo unione prefata abalienaverunt se. Hec quidem omnia
benese ad certum tempus habebant ; postquam vero liachometa hic,
juvenis Turchorum dominus, magnus amira nuncupatus, illius primi
impie conditoris legis malicia et nequicia est successot, ni eciam ipso sit
prior, quanto eciam crudelior et magis tyrannicus est et majorem habet
potenciam, multitudinem exercitus et habunclabi[lem] malicia[m] contra.
Christian,* dyabolum in eo ipso suscipiens, fremuit et frernit, impetit et .

volens totaliter eos de orbe terrarum delere atque excerpere ; qui
contra omnes insultat atque insurgit : tantum enim habet odium et -
abhominacionem in eos ut, cum oculis christianos perspexerit, proprios,
oculos abluit et abstergit, quasi visione sua fedatus sit. Talis enim exis-
tens, primo Constantinopolirn obsedit, per (sic) opidum quidem prope
litus edificavit ; postea convenciones et juramenta que habuit absque
occasione destruxit et omnia circumvicina opida et castra trbis Con-
stantinopolitane circuivit et omnes quos invenit christianos cecidit et
trucidavit ; postea omnes turres et castra expugnavit, cum, mense augusti
nuper elapsi, dirnisit Constantinopolim et ad suas proprias regiones
transmigravit, et in mense sexto exercitum pedestrium et equestrium ultra.
nurnerum tricentorum milium et triremes magnas et parvas ducentas et
viginti preparavit, bombardas et alia industriosa tela instruxit et multa
instrumenta confecit, quod difficile est ea numerare, bumbardas plurimas.,
quam mille construxit, quarum tres fuerunt aliis majores : prima enini
proiciebat lapidem cujus mensura circularis erat xj palmarum, -canta-

1 Voy. plus baut, pp. 489-490.

x
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riorum xixix, secunda autem mensura circularis decenj palmarum et
pondus cantariorum duodecim ; tertia autem circularis mensura palma-
rum novem t pondus cantariorum decem. Reliqua autern fuerunt mi-
nores : una minus, altera schopeta innumerabilia habebat. Sed omnes
alie bumbarde nullam intulerunt lesionem, nisi solum ille tres que lapides
magnos prope jam septingentos projecerunt et maximum detrimentum
egerunt ; per eas enim illa miserrima urbs per dies quinquaginta unum
terribiliter impugrrabatur, cujus pro majori parte muros in superficiem terra
ruptavit et devastavit ; per quorum ruinam murorum capta et expugnata
est, litet ac magne ac valide eciam ille (sic) essent. Insuper alia magis
nova et miraculosa mala egit, que audientes mirari magnopere movent.
Tempus enim provisum est portus constantinopolitanus cathena obserari
et observari, cum ille portus reducitur in sinum et restringitur in an-
gustum in civitatem Per-am ; quod factum est. Nam- Venetorum triremes
quinque et naves magnas duodecim numero cum salario instituimus pro
securitate et custodia ipsius cathene ; quod cum ammira nequam ille vi-
disset, statuit iter super colles et juga fieri per tria miliaria et ultra. Jussit
quoque suis triremibus stantibus foris ligna sustinere et simul ea colli-
gare, per que biremes LXXIJ numero deduceret ; quas adeo per colles et
juga crites (sic) perduxit ac i super mare ducerentur vento frequenti,
habentes ramos externos, vexilla et tentoria, ut de suo more est super
mare portare ; quas ad portum tandem deduxit. Deinde pontem super
mare, quO[d] usque ad hodiernum diem mallet, construxit: habet enim dis-
tanciam de terra firma in Constantinopoli per miliare unum et tercium ;
construxit eciam [scalas]-ccc et ultra, quarurn alique erant observate subtus
fundamento quodam quadrangulato, que quodam ingenio et industria
intus movebantur et procedebant usque muros ; scalas vero habebat

cumdesuper hamos ut, super muros adjacerent hum i, ab inferiori
parte, habentes succursum, per aliquein non possum deduci et deponi ;
similiter erant velate tabulis et indute de sursum usque deorsmn et cir-
cum circa, ne ascendentes (ne)queant a scabs depelli, sed valeant absque
lesione et vulneracione ascenaere. In aliis vero terram elevavit et castra
lignea infixit ; alibi autem caveas faciebat sub terra, alias nonnullas
mechanicas industrias exercebat : falcones et testudines nuncupabantur.
Verumptamen instabamus usque ad quinquagesimum quartum (sic) diem,
In quinquagesimo vero bello jam per universam noctem peracto et
finito, exercitu exhausto et per ipsam muri devastacionem mane ingresso,
urbs constantinopolitana, que quondam felix et imperatrix omnium fuit
urbium, nunc autem misera et infelicissima, capta est, die 29 may ;
cujus captivitas omnes ab inicio seculi captivitates superat et excedit :
Jherosolimorum sub Nabugodonosor rege pauca equidem et parva fuit
respectu tante enam magne ; ipsius quidem pecunie ablate sunt, populus
autem non fuit pedibus et manibus colligatus, sed, simul congregatus,
ad Babiloniam transductus est ; et sacra eorum non obrepta, non concul-
rata,. sed Assiriorum rex ea in edibus suis cum reverencia observabat ;
similiter et comparacio nulla in aliam civitatem potest fieri, que huic

die,
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potest alatya. Quapropter deprecor, exoro atque adhortor Vestram
Beatitudinem ut cito fiat aliqua providencia superinde ; exinde omnem
modum et industriam Beatitudo Vestra teneat ad propugnandum et oc-
zurrendum et conterendum hujusmodi novi Machometi malignum- pro-
positum ; quod equidem fiet, Domino disponente, si Vestra Beatitudo
curabit et festinabit in Ytaliam pacem fieri, que cum Domino fiet; ut
eciam alio consequatur bona, que Deus et Vestra Beatitudo exoptat. Ego
autem veniam cito ad vos, Deo dante, animam et corpus exponere pro
fide christiana et statu christianorum ; tunc eciam narrabo, exponens
modos destructionis Infidelium.

Vestre Beatitudini[s] humilis servus
Isidorus cardinalis se totum recommendat.

Datum Candie, die xv Julii un04.»
(Bibliotheque de Brera a. Milan, ms. A. E, XII 40, n ° 12, fol. 63-64 vo 1.)

17 juillet 14 acnit 1453.
17 juillet I 453. Vicence. Laurent Moro a Leonard Contarini, capi-

taMe de Brescia. «Da Venezia non ho letere, solo de di 14 fi veri-
ficada la nuova de Constantinopoli, per la vegnuda di ser Nicold
Mozenigo. Io perhö non fazone plui caxo di quello feva et, fino non
vederO letere del capitano zeneral, non daroli compida fede.»

14 adlt 1453. Genes. Nicolas Soderini, ambassadeur de Florence, au
due de Milan. «I G-enovesi non anno perduto in Levante nulla col
Turcho, et vuole buona pace colloro ; di che egliono sono tutti di buona
voglia et molto allegri.»

(Arch. d'Etat de Milan, boite Venise, siecles xtZtxvi ; Genes,...-1455.)

27 juillet 1453.
Francois Foscari, doge de Venise, a l'empereur Frederic. II con-

naissait la nouvelle de la prise de Constantinople avant la lettre impe-
riale. II l'a apprise, cette «rem utique obscuram, calamitosam an
christiano nomini summum in modum periculosam», du commandant
de la flotte vénitienne, de commerce, qui a secouru la ville jusqu'a la fin
e a eu beaucoup de morts et de prisonniers. Les Tenitiens et leurs biens
n'ont eté guére épargnés par les Turns', «nec absque magno cere redimi
poteruntz. La prise de Pera, oit le sultan aurait fait aussi un grand mas-
sacre, n'est pas encore confirmie. La conquete de Constantinople rend

Le mi. porte, sur un premier -fol., de parchemin, cette notice .tiber monasterii Beate
Marie in Windesem, Ordinis canonicorutn regularium, props Zwollisn. 11 contient la .Historia
Godfridi ducis de Boionia. (Robert le Moine) ; .Dialogus Enee Silvii, postea Pii pape,
contra Bohemos et Thaboritas, ; .Epistola Ysidori cardinalis Sabinensis de expugnacione

.urbis Constantinopolitane (et3 due alie epiStole ejusdem cardinalis .[Pune est celle que nous
publions ; la seconde est la lettre déja bien connue, dates, dans le ms.: .Datum Krete, in
domihus residencie nostre sub sigillo nostro quo utimur, anno a Nativitate Domini mcccc
quinquagesimo tercio. die octavo jillii, pontiticatus sanctissimi in Christo patris et domini,
Nycolay, divine providencia pape quinti, anno septimo. ; la troisieme est la lettre d'un ca-
marade de combat et de fuite du cardinal : celle qua nous avons publiee sur les pp.
519-5201 ; .epistela Pii pape ad principes et populum christianum contra Thurcos, ; .Historia
troyana., et plusieurs traites, chroniques et lettres, qui ne nous interessent pas. Le fol. 65
est occupe par l'.epistula Hertrici da Almeni, cuhicularii pape, et Henrici Steynwyc, de-
cretorum doctoris, ad nescio quem principem vel praelatum harum parcium. ; elle a irait a
ia prise de Négrepont et est datee du 3 qctobre 1470; nous comptons la publier plus tard,

:

&est-a-dire
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Mohammed II formidable aux chretiens, par terre et par mer. Aussi
faut-il prévenir le danger en fattaquant.

(Iiibliotheque royale publique de Munich, ins. lat. 4.143, du %VII e sikle ; con-
tenant des choses relatives a l'Orient ; fol. 99 vo ; ins. latin 4.149, fol.
305-305 vo.)

Novembre 1453.
Lettera del Soldano di Babilonia al re di Cipro.
Ii Soldan Melech... Col nome del Signore mandiamo le presenti nostre

lettere alla Signoria del re eccellentissimo et honoratissimo re Gioanni
di Cipro, potentissimo leone, etc. Denuntiarno alla Carita Vostra come
sono giunte le vostre lettere nella nostra Porta con l'honoratissimo ca-
valier vostro ambasciatore, messer Pietro Podecattero ; dalle quali et a_
bocca del detto vostro ambasciatore havemo inteso la gran festa che la
Carita Vostra e tutto ii vostro Regno havete fatto per la nostra coro-
natione e trono eccellentissimo del Soldanato e ii fuoghi e feste, ordi-
namento della citta e ringratiamenti a Dio per la gratia che vi ha fatta
d'havere udito e veduto il tempo nostro, ii nostro coronamento, e come
subito con diligenza havete ricuperato e mandato alla casenda nostra i
ciambelotti pezze 400 e pezze i 8_ di pichi 40 peiil nostro vestire, et
ancora ir disturbo che ha ii vostro paese da nemici, pregandone doviamo
scrivere all'Eccellentissimo Emalcar Enasar Mahomet, figliuolo del gran
Morambach, figliuolo di Ottomano, e raccomandargli ii vostro regno
come quello che é raccomandato e paga tributo a due tempii 2, acciö che
restino di corseggiare gl'huomini del detto signore nel vostro luogo.

Del buon volere e grande amore e dilettione che havete alla Signoria.
Nostra n'haverete allegrezza e gratia, ii che vi ha posto ii cuor nostro,.
e vi habbiamo riceuto in amore e dilettione.

I ciambelotti mandati, pezze 400, della paga del presente anno, sona
venuti e ricevuti nella casneda nostra, e medesimamente le pezze 20 del
nostro vestire; e noi, volendo che participiate delle nostre gratie, vi ac-
quietiamo tutto ii debito che era sopra di voi dal tempo del martire
Melech Dachien, che sono ducati 16.520, e del resto procurarete di
mandarci ciambeltotti, molletini e fini, cosi per la casenda, come per il
nostro vestire.

Mandiamo ancora alla Cariti Vostra un drappo sottilissimo et un
cavallo bell() della nostra stalla, con sella d'argento ; le quali cose havemo
consegnate nelle mani del vostro ambasciatore, al quale havemo donata
bel drappo e bel cavallo, et e huomo ben accostumato, e gli havemo-
fano cortesie e honori e piaceri, per amor vostro, accià siate lieto voi e
tutta l'isola vostra.

Accettate ii nOstro presente, vestendo ii detto drappo in segno della
dilettione nostra.

Kkasna, trésor.
De Mecque et de Medine.:
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Noi habbiarno scritto al signore Elmachar HassarI (sic), figliuolo
d'Ottornano, -ammonitioni grandi per voi e per la vostra isola, e vi ritor-
niamo il vostro ambasciatore con Marzami, Sapielo nostro. Et Iddio vi
.conservi. Scritto il primo della luna di novembre dell'anno d'A.ga[re]nni
x357 (0, ci6 fit nell'anno di Christo 1453 1.

(Ibid., ms. it. 90, fol. 5 et suiv. ; xv e siecle.)

' Le Ins. contient d'autres leures de souverains musulmans ou adressies it des scarve-
s-aim musulmans, lettres dont la plupart sont l'ceuvre de faussaires.
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Bertrand Mignanelli de Sienue doit etre compté parmi ceux qui nous ont trans-
mis les meilleurs renseignements sur l'Orient turc et arabe a la fin du xrv e siecle
et au commencement du xv e .

Bertrand était originaire de Sienne ; son pere s'appelait Leonard et la famine,
qui avait dome une certaine importance, possédait une sepulture it Saint-llomi-
nique Des sa premiere jeunesse ii partit vers l'Orient pour y chercher.fortune
comme marchanci. Ii semble qu'il s'établit d'abord en Barbarie, it Tunis : il men-
tionne quelque part deux rénégats, frere eCominus Hispanusa et frere Anselme
de Majorque, en ajoutant qu'il connut le dernier, un Franciscain, dans la ville de
Tunis (emihi valde notus Thunisii, Ordinis Minorum, qui meis diebus, projecto
saCro habitu Beati Franciscl, habitum Mahometti diabolicum assumpserunta) 2.
Mais ii dut venir bientét en Syrie et c'est it Damas qu'il devint un riche mar-
chand apres de longues annees de travail difficile. eJe vins dans cette ville de
llamas, tout jeune et pauvre, et j'y trouvais honorablement de grands biens, non
sans beaucoup de travail et de dangers, car je souffrais aussi, bien qu'a Un moin-
dre degre que les autres chretiens, de la mechanceté des habitants : ils me fai-
saient souvent des offenses, mais je ne les tolerais guere ; car quelquefois,
mieux vaut dire, souvent, pour defendre mes droits et inspirer de la crainte aux
autres insolents, je fis battre jusqu'au sang certains des indigenes par le moyen
des esclaves du Soudan qui administrent ces contrees et ne laissent pas d'appré-
cier et d'airner les Latins ; et de la sorte j'arretais surtout la malignité de ces
mauvaises gens ;1.3 11 connut la plupart des érnirs et hauts personnages de Syrie
et d'Egypte dont il parle dans ses ouvrages. Ses intérets de commerce lui firent
visiter Alexandrie, le Caire, l'Arabie, l'Inde ; ii fut pris par les Bectouins dans
le grand desert et depouille au retour d'un voyage aux Indes 4. En 1394, quand
le grand Soudan Berkouk se rencontra avec Timour sous les 'nuns d'Alep et le
contraignit a se retirer, Mignanelli se trouvait it Damas fut present h l'arrivée
dans le camp sarrasin de Jacques de Croce, ambassadeur du due de Milan, qui
demands it l'ancien Mamelouk la permission de rebatir-l'eglise de Bethléern ; ce
fat Mignanelli, bien connu dans rentourage de Berkouk, qui traduisit la lettre
du.duc en arabe et la reponse du Soudan, en latin 5. Il etait encore a Damas lors
du sac de Tana par Tirnour, mais ii ne souffrit pas les horreurs qui signalerent
la prise de llamas par le conquerant tatar en mars 1401. Bertrand se trouvait h
Jerusalem pour la seconde fois : ii remplissait dans ce nouveau pelerinage un
vceu de son pere. Apres y avoir passé tout rhiver de l'année 1400, ii apprit le
sort qui etait reserve h. Llamas et s'empressa de fair vers Darniette et le Caire,
avec l'armée de Feroudje, le Soudan mis en déroute par les Tatars. 11 était ac-
compagné par un de ses gens et par un Genois de Caffa, consul des pelerins h

O Voy. les titres des ouvrages de Mignanelli et Baluze, Miscellanea, ed. Mansi, t, IV
(Lucques, 1764, in fol.), pp. 131 et suiv., d'apres Ugurgerio,Ponzpr Senenses (Pistoie, 0649),
t, I, ch. xxi, p. 66o.

2 Ms. lat. 553 de la Bibl. impel-. de Vienne, fol. 78 et suiv. (Baluze, 1. C., pp. 040-04x)
et Ugurgerio, dans Baluze, Z c.

Ad eand= juvenculus et pauper accesserim et in ea bonam fortunam cum maximo
honore reperi, non tamen sine magno labore et periculo, quia nequicia hominum znichi,
fleet minus quam aliis christianis, erat contraria, et crebro ab eis injurias paciebar, non
tamen pede sicco transihant, quia aliquando, verius sepenumero, pro mea justicia et terrore
aliorum insolenciurn per manus Sclavorurn Sultani, qui in illis partihus dominantur et regunt,
et nos latinos caripendunt, et diligunt, feci quosdam usque emission= sanguinis, inclusive,
fustigari; et sic rnazirne malignitatern illorum pessimorum virorum reprimehanv, (Ruina
Datnasci, ms. cite; cf. l'actition de Baluze).

Ibid.
O Rufous Dantasci, 1. c.
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Jerusalem. Du Caire, Mignanelli, qui y avait mis en effete ses biens, vint a Ale-
xandrie. Quand Tirnour eut quitte la Syrie (automne de Pannee 1402), ii reprit
ses biens du Caire et, enpassant par la ville sainte, retourna a Damas, qu'il avait
connue si florissante. 11 y trouva les terribles traces dela presence du Khan, de
ses Djagatais et Khorassans. Apres neuf mois, le feu couvait encore dans les
ruines. La famine y sevissait et la peste ; Mignanelli se refugia, avec les autres
habitants, dans les bourgs echappes aux flammes. II ne pouvait pas, dit-il, tou-
cher aux metsni gaiter le sommeil par horreur des cadavres qui fmurrissaient
par les rues et cve personne n'osait enterrer a.

Mignanelli se trouvait encore en Orient quand la guerre eclata entre Timour
et le sultan Bajazet : ii apprit, sans doute, Damas, la nouvelle de la bataill
d'Angora (25 juillet 1402) et de la prise de Smyrne (decembre). Le riche mar-
chand sienois,revint bientet dans sa patrie, peu de temps, dit-il, apres la mort
de Jean-Galeas, due de Milan 2 (arrivee le 3 septembre 1402).

On ne connalt aucun autre voyage en Orient de Mignanelli. Un auteur siénois
mentionne un voyage a Constance, oil Bertrand accompagnait le cardinal de Ra-
guse Mignanelli suivit son protecteur dans la legation dont il fut charge en Bo-
Mine et en Hongrie. Du temps du concile reuni a Florence, ce fut cet ancien mar-
chand en Levant qui servit d'interprete aux ambassadeurs abyssiniens, aux envoyes
de ce Pretre Jean, dont il avait connu le patriarche, Mathieu, un saint homine, au.
Caire 3. Mignanelli, qui jouit pendant ses dernieres annees de la protection de
plusieurs princes, italiens et etrangers, mourut, age de quatre-viugt cinq ans, le
26 janvier x455 et fut enterre Peglise de Saint-Dominique 4.

Bertrand n'avait pas seulement rapport& d'Orient sa fortune : 11 y avait appris
Parabe, qu'il connaissaie ecomme son sienois 3s, quelques notions d'hebreu et
avait rasserable tin grand nombre de connaissances litteraires ët historiques sur
les pays de Piston", II ne-tarda pas, dans ses voyages en Europe et dans sa re-
tstaite de,Sienneiedemettre enxeuvre ces niateriaux.

Son premier ouvrage fut ecrit it Constance en 1416, d'apres a demande de ses
amis aprecibas amicorum, anno C00O2 VIJ, in civitate Constancie Alamanie,
tempore concilii generalise. C'ept l'histoire de la secOnde campagne'de Timour
en Syrie, de la prise crAlep et de Damas, le repit de la guerre contre Bajazet et
de la prise de Srayrne et enfin celui dtr sae, de Bagdad15, Vest une Source de
premier ordre riche en details exacts et pittoresques, avec, ci et la, nn grain de
naïveté distrayante. Ainsi, Timour et Bajazet se reneontrent a Angora, cut canis
et gactuse, et le Khan qualifie son adversaire de acochon de bas etages
shim ,porcorum). Bien que ce traite soit depuis longtemps imprime par Baluze
darts ses Mitcellaneft, d'apres urr ms.- de Ia. Bibh-Bandini, de SienneY, ii n'a guere
ete employe jusqu'ici. Le ins. lat. 557 de la Bibl. impdr. de Vienne en possede
tine autre copie, executee a Sienne par un coplste inconnu et revue par Migna-
nelli lui-meme, en.1447-8. Peut-etre en donnerons-nous plus tard une nouvelle
edition, que l'opuscule merite certainement.

-Ibid.
Voy. plus Join, clans l'Ascensus Barcock, le reek de la caznpagne de Syrie (1394

5 Ce detail dans l'Ascensus b'arcooi; le rest:: dans Ugurgerio, reproduit par Baluze.
4 Ugurgerio, reproduit par Baluze; d'apres les registres des morts

Ugprgerio, 1. C.
Ecce ruina pater flehilis iniseranda Damasci. In nomine patris ef filii et Spiritus

sancti, amen. Gesta irnpiissimi yin nomine Thomorlengh in partibus Sirie it Turchie, nec-
non miserabilis desolacio, pro dolor I famosissime civitatis Damasci, site in provincia Sirie,
que in tercia divisinne orbis Asie computatur, desornpta pet' me Be tramum quondam Leo-
nardi de Mignanellis de Senis, tune in illis partzbus commorantera..,. (ms. de Vienne,
fol. 67).

Une copie avait ete fournie a Baluze par It 'directeur, Joseph Ciaccheri (13. 531).
.Hec omnia supradicta relegi et correxi uhi opus erat ego Beltramus Senensis ante-

dictus, et redegi ad exemplar quad prius tradideram scriptori, awn, 5447, Senis.. C'est la
notice qui finit dans notre ms. les ouvrages de Bertrand. Le Ins., forme de pi&es Wen
differences, mime en ce qui concerne l'epoque 011 elfes furent coplees, contient, sur rox
fo. de parchemin: une chronique de Treves une liste de papes, un traith sur les six ages
du monde. La kuina Damarci occupe les fol. 67 et silly.
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Un peu apres IL cRuina Darnasci*, cedant, sans doute, aux instances des
m6mes amis, Mignanelli ecrivit un autre chapitre de ses souvenirs, en redigeant
la vie du-Soudan Berkouk. La redaction fut faite it Constance encore, dans le
courant de l'annee 1416 aussi.Labiographie est tres etendue et circonstanciee, et
on peut dire que sur la vie d'aucun des Soudans on. ne possede une source euro-
peenne de cette valeur et de cette exactitude. Non seulement elle renseigne par-
faitement sur les details de la vie de Beikouk, que Mignanelli connaissait tres
bien, mais elle nous donne, dans ses nombreuses explications et digressions, de
precieuses donnees sur la.vie en Egypte et en Syrie h cette époque, donnees
qu'on chercherait vainement dans les chroniqueurs arabes, qui etaient trop ha-
bitues h ces faits pour les rapporter b. leurs cornpatriotes, tout aussi bien inform&
lh-dessus 1.

Cette biographic de Soudan est trop large pour pouvoir la reproduire en entier
dans ce volume. Mais, comme elle est, non seulement inedite, mais, autant que
nous pouvonsle savoir, inconnue, nous en donnons la partie la plus intéressante,
en resumant en frangaisle reste. Le seul ms., celui que nous employons, est celui
de Vienne, oil l'Arcensms Barcach precede Phistoire -des campagnes suivantes de
Tirnour.

En 1443, apres de longues annees de silence, Miguanelli ecrivit un traite sur
les c concordances du psautier* cLibellus de variantibus psalterii davidici, hebraei
et arabici cum vulgata collatir. Le ms. de Sienne le possedait et Ba laze en a.
donne des extraits. En jugeant d'apres ces extraits c'est un ouvrage tres savant,
rempli de digressions interessantes. L'auteur cite les Maures d'Espagne qui ont
emit en arabe, tels qu'Avicenne, Averroes, cRais Almogor*, tout en déplorant la
presence en Europe de ce royautne infidele des Grenadins. Ii parte des Juifs
arabisants et mentionne parmi les ecrivains arabes d'origine juive : rabbi Moise
l'Espagnol (cRabi Moyses Hispanus*). Il est question aussi des discussions que
Mignanelli avait, en arabe) avec les docteurs juifs de Sienne. Ii s'etend sur les
pays oa est parle Parabe, sur Pirnportance de cette langue, que reconnaissent
mémes les Grecs, dont la cgrammaires n'est, du reste, le moins du monde infe-
rieure h. cnotre grammairea (le sur le caractere du turc, qui est crude,
tonans et acerbutn*. Mignalielli declare ne pas savoir le grec, ni Phebreu, qu'il
comprend cependant a cause de sa ressemblance avec l'arabe, et qu'il ecrit aussi,
faudrait-il ajouter 5.

Ii avait emit un traite etendu sur Mohammed. Ce traite ne se trouve pas dans
le ms. de Vienne, et, de son céte, Baluze semble ne pas le connattre. On en
trouve la mention dans un autre ouvrage que contient aussi notre manuscrit 3 et
que Baluze a publid. Mignanelli avait entendu dans les eglises de sa patrie des
prédicateurs asses natfs pour soutenir que le fond ateur de l'Islamisme etait un
chretien, voire même un cardinal, un légat a latere, envoye en Orient pour évan-
geliser les gentils. Notre auteur, fort de son erudition, sachant qu'il n'a jamais
trouve cela dans les cchroniques authentiques*, iii entendu -dire par les Sarrasins,
s'indigne et Gauche par ecrit sa protestation. Il cite la clegende Sainte dont une
partie est une chronique veritable*, son propre traite sur Mohammed, Rabbi
Motse l'Espagnol, csingularissimus in gramtnatica nostra, loyca, philosophia et
theologia preditus et astrologia*, le cgrand astrologue* Protais de Marseille con
de Montpelliera; il combat Nicolas de Lyra, mal informe en be qui concerne les
erreurs des Juifs et recommande sa place le livre de Porcetto Salvago, Precheur
de Genes, en indignant les rriss. qui s'en trouvent h Sienne. Ii rejette Pidee que le
juif serait la premiere langue de l'humanite et demontre avec virtuosite que ce
fut bien cle chaldeen ou syrien, que nous appelons assyriens. Mignanelli discute

occupe les fol. 46 et suiv, du ms. cite.
= Baluze analyse l'ouvrage sur les pp. 132-534.
3 XL in meo tractatu de isto lacius declaravi., y est.il ctit.
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aussi le comput juif et chretien pour *Pere de la Creation et nous dit au courant
(le cette discussion a emit son opuscule, peut-etre le dernier, en 1444- 1.

In Christi nomine- amen. Scensus (sic) Barcoch servi venditi ad
apicem soldanatus Egypli et Sirie, qui postea appellatus fuit Beseid
Barcoch Melech Eldahar, descriptus et editus per me Beltramum de
Mignanellis de civitate Senarum, provincie Tuscie, in civitate Con-
stantie, Alamanie, provincie Maguntine, anno Domini )40 ccce
tempore sacri Concilii generalis.

Pauvre Circassien, Berkouk gardait les cochons de son pere, quand 11 fut pris
,pirratice et vendu a un marchand d'esclaves. Mené Caffa, calm muftis aliis...,
ut revendaturo, ii fut converti en Syrie cuidamque magno armiragio pro debita
pretio consignatur.s

Erat enim amiragius iste emptor unus baro nomine Jolbogha El-
chaschi, potens, dives et magnus valde et quatuor milia sclaVos propria
pecunia elnptos in propriis domibus sui4, continue educabat ; qui etiarn
in bellicis juxta morem patrie gnari et ut tirones-fortes ab áliis tithe-
bantur : Erat quippe iste Jolboga post Soldanum dignitate precipuus.
Eruditur itaque Barchoch Iitteris in scolis et ad equitandum ad pondus-
que arrnorum assidue docebatur. Qui vero Barcoch, ut boni intellectus
et animi, cunctos suos coetaneos in omnibus excedebat. Veruni accidit,
dum iret Jolboga semel venatum, a suis emptis sclavis crudeliter truci-
datur,Propter quod mandat Soldanus quod omnes sclavi Jolboga, nullo
exempto, occidantur atrociter; ob cujus causam multi ipsorum pro evi-
tando mortem fugere compeIluntur et sic Damascum, Tripolim, Alapiam
et totarn Syriam petunt et aliquando per quedam tempora in abditis
latitarunt. Inter quos fuit Barcoch, adhuc pubes, qui pre ipsius puericia
immunis a tanto facinore credebatur.

Berkauk s'enfuit avec un camarade, Barchem, avec lequel ii servit jusqu'a
douze ans. En se rendant d'Aiep a Damas, un lion s'agenouilla devant le futur
Soudan. lie fuyard entra au service du -avicarius Soldani et locumtenens, qui vo-
cabatur Mengek, cujus filios ego cogaovia. LI frequentait souvent un tentrile
aquod prefatus Jolboga, dudum dominus Barcoch, extra Damascum, tauten prope,
construxerata. S'y étant endormi, ii réva qu'une afocacia sive colirida electi
triticis descendait du ciel, que plusieuxs voulaient s'en saisir et qu'elle s'arreta
sur sa tête. 11 fut surpris de voir un anachorete annosus valde, qui meo tempore
vivebat, ut audivis, venir vers lui le feliciter du repas qu'il avait pris.
Ayant communique ces paroles a un autre esclave, le maître l'apprit et fit exa-
miner l'anachorete, qui nia avoir pule, ainsi que plusieurs mages et astronomes,
qui annoncerent la future grandeur du Circassien, destine a régner sur la Syrie ; le
maitre prit soin d'honorer plus que les autres le jeune esclave. Le fils du Soudan
regnafit, arrivant a, dix ans fut créé par son pere amajor arniragius... Est enina
officium illud filio Soldani, ut est daffino in Francia vel duci Calabrie Neapoli,
qui sine medio successores in regno reputanturs. Le jeune prince se forme une
armee parmi les mamelouks proscrits ; Berkouk entre aussi dans cette troupe ;
son ancien maître Ipi donne, au depart, mille besants d'or, en lui recommandant

'Le ma de Vienna contient l'ouvraan sur les fol. 78 et suiv. 11 est imprinte dans Ba.
luse, pp. 240 242. Le ms. de Sienne fut écrit en 2446 par le prêtre Antoine di Domanico,
.tempore domini Johannis de (sic./ 13urgensiss. l na contien,t pas PAscensus et contiont, en
echange, l'ouvrage sur le psautier.
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ses -Cs pour l'avenir. Berkouk arrive au Caire, ecivitas admirabilis Card, que
inestirnabilis est in numero populis. Il est fait ecuyer, avec son camarade der-
miger decem lancearum..., cum stipendio sive prebenda sex mill= ducatorum.
annuathno. Il passe son temps en chasses et en plaisirs Puis, les deux ecuyers
furent crees emirs_ de quarante lances, avec un revenu de 4o.000 ducats." Ils vi-
vent ensemble ; mais sumptus majores erant quam reddituss. Alors, arrive la
mort du vieux Soudan, qui revenait d'un pelerinage a la Mecque. Berkonk et
Barchem en dopnent la nouvelle a leur maitre, eintrando per arcem Soldani,
que magna ests et lui promettent de le faire Soudan s'il les nornmera, egrands
6mirss. Par leur moyen, les chefs des troupes preterent serment ; deux egrands
émirsa durent leur ceder la place. trEt ultra introit= ordinariurn quem habe-
bant, qui ad ducenta milia ducatorum annuatim ascendebat, pro quolibet ipsorum,
multa dabantur eis et multa renuebant.) 'Barche, plus sauvage, edelectabatur in
campiss : il commence it envier la situation de Berkouk. S'etant quereles k la
chasse, Barche invite son ancien camarade a venir le trottver ein eampo Cubet
el Nasar, quod est dictu Tribuna Victorie ; distat eninn locus ille a civitate quasi
per miliare unum italicuoi vel aliquantulum plus, et in coctidie, quando accidit,
faint hujusrnodi bellas. Reverie chez lui, Barche etimpanizat et buccinat

ut mons est, pro agregando eatervass.-Berkouk se refugie aupres du Sou-
dan, fait fermer les portes du chateau et declare vouloir mourir pour lui : ii ob-
tient un ordre de faire deposer, par qui que ce soit, les annes, eet remansit Barche
soluss avec sa famille. Berkouk lui prornet d'intervenir pour lui aupres du Soudan
s'il demandera le pardon du souverain, sans conditions ; ii le fait envoyer en-
suite, sous escorte, Alexandrie. II y fut regu honorablement et Berkouk ne lui
donna pas de successeur, equia non volebat habare socium et dicebat illuta ser-
van pro Barche, suo fratre, proxime liberando. Habebat enirn Barche sclavos
quatuor milia bellatores et feroces, quos Barcoch tirnebat, quia contra ipsurn con-
ceperant pro facto Barches. Berkouk feint d'aimer son ancien camarade set di-
cebat cito expediri fratrem scum, quod verum fuit, sed non illo expedimento
quod credebatur, nee cessabatBarcochsclavos emere; non tot habebat ut Batches.
Enfin, sin fine quasi Jinni*, il fait appeler esecreto quendam armiragium nomine
Belhorham, pravurn et nequam, cujus filii tempore meo vivebanta ; cet emir, qui
avait perdu par ses ,crimes le gouvernement d'Alexandrie, est chargé de tilers.
Barche pour regagner ainsi son ancien poste. L'érnir ne consent qu'apres avoir
et6 menace de mort d'apres sa xlemande, ii obtient une confirmation ecrite et un
ordre formel de tuer Barche, dans une scedula confusas. Le meurtre fut commis
imprudernment; Berkouk, soupgonne par les inamelouks de l'assassin6, fait arreter
et conduire au Caire le meurtrier, qui y fut juge solennellement : s Adest Sol-
danus, Califfa, qui ipsoruna papa, multi cadi et multi in maxima contione,.
Malgre les preuves qu'il presente, l'etnir est condanme a mort, confie aux esclaves
de Barche, redemande ensuite par un .officier, qui est tue par les marnelouks
Berkouk présente ce fait comma une revoke et obtient d'm Soudan l'ordre de Ia
réprimer. eBarcoch, qui re Soldanus erats, part donc avec 5.000 hommes, qu'il
avait prepares pour ce coup, surprend les esclaves de Barche et les massacre ; tine
centaine echappa a peine. Cela fait, epausat Barcoch, lete vivit, neminem timet
de cetero, disponit, proponit, ordinat, pro libito -parker et dispensat et in loco
Barche, quia non patitur nullus (sic), dirigitur et solus ipse, cuncta gubernat et
omnibus dominatur, et, quia Soldands matrem habebat, probam matronam, nomine
Bagaded, quod Baklacha apud nos representat, ipsam Barcoch in conjugem [duck]
et Soldano vitricus efficitur et Soldanus sibi... (sic) ; ostendit ut filium amare
Soldanunas ; il gouverne seul, tout en se mettant sous le couvert du Soudan, eson
maItres; elicet parvi sensus esset puer Hies. Ensuite, il convoque un equoddam
maximum parlamentum generale), fait agiter Piciée qu'il faut mettre trave aux
retards que souffrent les affaires par ce double gouvernement et qu'il faut elire
eunum virum maturum, practicutn et prudenteui, cui vigore Soldani et parlamenti
preberetur auctoritas egredi omnia que sibi viderentur utilia, cum tanto robore
ac si Soldanatus titulo fungeretur, servato, tamen Soklano titulo Soldanatuss.
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Berkouk declare ne vouloir pas etre élu, trienace de mort ceux qui le propose-
raient et n'empeche pas moins de le faire un cpuer centum annorum, ut sic di-
catur, annosus valdec. Ii finit, naturellement, par accepter, mais refuse le titre
de Soudan. Le khalife s'y oppose, bien que Berkouls lui mit le sabre sur le
ventre ; ii fut jeté en prison. Son neveu, qui offrait de reconnaltre Berkouk, fut
fait khalife a sa place. La cerémonie eut lieu cad quendam locum consuetum et
deputatum antiquitus, nomine Cabel El Nasar, quod est in li[n]gua nostra Tribuna.
Victorie, extra Cairum per duo miliaria ad minus italica, ubi consuetum est duel-
lare et hujusmodi ceremonias celebrari, et ibi sua tentoria tendit cum magno
exercitu, per quadraginta dies, ut apud nos servat imperator noster in Aquisgranis,
quando noviter eligiturc. Pendant sept ans, Berkouk gouverna au nom du Soudan;
ii provoqua des mécontentements: le chef de ses adversaires était cquidam
scIavus Barcoch, nomine Mentax, naciOne Tartarus, quem pro tribus milibus du-
catis Barcoch emeratoe Berkouk Peloigna en le nommant emir de ,Malathia,
prope Sabastiam et Armeniam,.. Distat enim Malathia a Cairo per triginta dietas,
non multum distans ab Alapia, civitate maxima, in qua quidam nomine Nassari
loco Barcoch residenciam faciebat. Est enim .Alep sive Alapia magis versus
Damascum et Cairum quam Malathia.c Nassari se réunit a Mentesch et 1.
un 4quidarn magnus Arabs nomine Nair, quem ego bene practicus et
magnus nobilis et magne reputacionis..., quoniarn ille Nair prebendam magnam
habebat a Soldano, ut desertum tutum teneret propter mercatores qui ad Da-
mascum portabant aromata, a quibus eciam ille Nair thelona quarnplurima exi-
gebats. Ii vient en Syrie, en faisant se soulever les villes de cHamam, Homos,
Tripolis et alie terre omnes usque ad Damascum inclusive,. Nassari voulait
rendre Pautorité au Soudan. cNair vero, quia antiquus Sarracenus erat, detesta-
batur dominum Barcoch, quia christianus fuerat, et servus venditus, quem in
juventute noverat.. NaIr arrive jusqu'au. Caire, et met d'abord en deroute les
troupes de Berkouk. Celui-ci se refugie dans la maison d'un cordonnier, son fi-
dele. Les vainqueurs---entrent dans le château, restituent dans leurs dignités.le
Soudan et le khalife. Berkouk se soumet Nassiri lui sauve la vie pour donner
un contrepoids a la puissance nouvelle de Mintasch. II est exile cad opidum -for-
tissimum. quod dicitur El Charac, prope Yerusalem per dietam cum dimidia versus
desertum, unde abinde pergitur ad Mecamc. NaIr retourne dans son desert ; les
autres restent pour conduire le Soudan. Mais Nassiri, cantiqua vulpisc, rassemble
de l'argent, se fait des anis et forme des intrigues contre Mintasch. Apres quel-
que temps, Mintasch regoit des reproches pour la maniere dont il avait conduit
tine expedition au desert ; il part pour la chasse, puis, feignant d'être malade, se
retire hors de la vine. Il organise, avec quarante emirs, une revolte contre Nas
siri. Ce dernier est vaincu ; peu de moments avant la bataille, ii avait-ordonné
la délivrance de Berkouk, que Mintaschotoulait tuer. Nassiri est enferme a Ale-
xandrie ; le vainqueur gouverne cjuxta sui imbecillitatem sensusc. Berkouk in-
vente une apparition d'Abraham qui lui aurait promis le pouvoir. Des paysans
et des esclaves Pentourent. Il prend dans les pâturages des chevaux et monte
4.000 chevaliers. Il part vers Damas Mintasch y était populaire, mais Berkouk
y gagne des adherents, cutputa amiragius Hamet, filius Scechal, probus in ar-
mis et filii olim Mengech, dudum domini Barcoch, videlicet Abrahim, Hamar et
Sarags. 11 fixe ses tentes gin quodam loco ameno nomine Cubet Jolbogac. En
combattant contre les partisans de Mintasch, Berkouk est bien soutenu par ses
esclaves, qui combattent cut canes pro filiolisc. Le commandant ennemi est
blesse a la gorge et tue. Mais les portes de Damas sont fertnées et Mintasch an-
nonce son arrivee. Les anciens esclaves de Berkouk viennent le trouver, cquia.
pulcher erats, ainsi que des nobles d'tgypte, cinter quos fuit Comoxboga, na-
cione Turcus, qui Carii unus magnus erat de duobus magnis amiragiis, vir magni
nominis et prudencie, sed non bene fortunatus in bellisc. Le Soudan établit son
camp entre la ville et les tentes de Berkouk avait 30.000 hommes ; Berkouk
7.000 seulemenr, dont 4.000 étaient ses propres esclaves. Il est proclamé Soudan
avant la bataille. II gagne encore mine esclaves syriens. Berkouk anime les siens,
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equia, licet vocem tonantem haberet et grossam, quando volebat, in ore ejus
lepor maximus consistebats. Il forme trois lignes .de bataille, cut communiter
moris est patriee. L'ennemi attaque et fait ployer l'aile droite, conduite par
Comoxboga., mais Berkouk est victorieux a l'aile gauche. Ses troupes se compor-
tent tres bien. cErat autem Barcoch hi globo, semper dicens : cEgo Barcoehn,
alta voce, chic sum ; non fugioc.a Il se dirige droit sur la tente du Soudan, qui
est blessé a la tête : cSoldanus, juvenis, timet et plorate. Le khalite, qui décia-
rait que le vainqueur est digne de régner, est neanmoins enfermé, ainsi que le
Soudan. Mintasch court s'enfermer dans la ville de Darnas. Le Soudan, dont
1.'avoir n'avait pas 6t6 pi116, s'excuse et abdique. Berkouk est confirm6 par écrit
par le khalife, cqui papa ipsorum est, non tamen in tanta reverencia tenetur ut
nos nostrum papam tenemusn. En chemin vers le Caire, Berkouk apprend qne
cent .cinquante de ses esclaves, enfermes cin castro Cairin, et dont le chef était
un certain Tenem, equem ego bene cognovi et postea suum vicarium in Damasco
vidin, s'étaient-soulevés A la nouvelle de la victoire et avaient occup6 carceln
forcioremn, en son nom. Au Caire, il est rev' par le peuple coma ramis et ju-
biloc. II accorde une amnistie. Il arrive ainsi au treme a rage de quarante-cinq
ans.

Mintasch épouse la fille de Nair Nassiri est chargé de le poursuivre. La Syrie
se declare pour Berkouk, et Mintasch s'enfuità Alep. De grands revenus sont
assignes au csoldanus junior, semimulier cum mulieribus, in alio non cogitans,
crula totus muliebris erat et ad al-hid non valebatn: Nassiri ne remplit pas les
espérances de Berkouk, qui se rend en personne en Syrie ; il se réconcilie a.
Damas avec Nassiri. Mais ce dernier est hal par les habitants, et, inter alias,
furem vacce illum appellabant, eo quia, dum juvenculus esset, cum quibusdam
sociis jocose quidem vaccam furatus est in quodam loco inaccessibili reputato ;
quam sui subtrahere nequierunt ; Turn vaccam Mengech, olim dominus Barcoch,
postquam ipsam isti juvenes comederant, querelantibus emendavit, et, ipsis am-
monitis ne de cetero hoc facerent, pro consolacione ipsorum de tanta verecundia
furti, ut moris est patrie, dona talia qualia dedit else. Berkouk et Nassiri avancent
vers la ville, ((clue magna, fortis et pulcerrima erato, c[perl pannos sericos ex-
tensos in solio terre ambulantesc. Il se saisit ensuite d'Alep : Mintasch s'enfuit
aupres de Nair. Mais Berkouk soupconne Nassiri d'être d'intelligence avec Nair.
II lui reproche tout son pass& Nassiri se met a sa disposition. eQuidam major
admiragius nolnine Bota, qui duidarius erat Soldanin, le frappe du poing a. la
figure et fait rouler terre son turban. Le Soudan présente alors a Nassiri des
preuves contre lui. L'émir est emport6 dans une autre charnbre et décapité. Sa tete
est apportée a Berkouk ; equod [caput] voluit Soldanus minutim cernere, quia
strabus erat in oculis, ut posset de ipsius vita nullatenus hesitaren. Les digni-
tains tont changes, cpreter Comoxbaga, Aitamix, quos sibi fidelissimos reputat
et de stto genere, videlicet Cercaxios vel Grecos, multos prehonorat et magis fidos
Turchos reunite. Ii nomme a Alep ovicarium... quemdam nomine Jolbeni, na-
cione Grecum, pulcerrimum hominems ; a Damas cquemdam Gubeni nomine,
sibi patriotamn, qui a pour successeur apres un an Temem. Le fils de Nair,
Horner, cquia pulclier erat et amenuse, le quitte et se soume a Berkouk, qui le
fait cependant enfermer a Alexandrie, oi ii meurt, bien que sa prison fat douce,
apres quelques années. Nair est remplac6 cpro tutela itineris per desertum,
quam iiii : panem vocant, que ad ducatos quinquaginta milia ascendebat, in anno;
dat Soldanus altri de parentela Nair et in loco Nair ipsum substituit ; qui Ma-
homit ben (?) Cara nomine vocabatur ; fuerat enim Cara patronus (?) Nair*. Le
nouveau chef est accuse d'entretenir des relations avec Nair, car le fils de ce
dernier, cBubacar, quem ego bene novi, patrem dimiserato et habitait aupres de
Mohammed. L'assassinat d'Abou-bekr est décidé.

Sunt enirn in territorio tripolitano gentes quedam de secta Mahomet,
qui fedehuini in li[n]aua arabica nominantur, quos nos Italici assas-
sinos communiter appellamus, qui gladiatores sunt, obnoxii in utero
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matris corpus suum ad omne periculum ponere contra quemcumque et
ubicumque locorum, quandocumque per Soldanum fuerit intimatunt Hoc
enim tenentur agere quia Soldani ab antiquo tempore vallem quandarn,
nominatam Cadernus, cum septern opidis et inultis villis et magno teri-
torio ipsorum genitoribus dederunt perpetuo, ut ipsi hujusmodi faci-
nora facere tenerentur et, si homicidium ad quod dirigitur perficit,
casale unum sibi additur et dragmas xij milia argenti, que pro ducatis
sexcentis extimari solent ; eciam sibi -de Camera Soldani dantur, eo quia
corpus SWIM vendidit, vel filio suo vel propinquiori, si filium non ha-
bet, si ille in illo negocio periret, sine aliquali objecto consignatur; et
isto modo Soldanus unum petit more solito, qui sibi pet suutn majorem
ad hoc deputatum destinatur ; quem Soldanus cum uno sibi fido secrete
mittit, et dissimulato habitu, fingens quod pro alio nuncio vadat, et sic.
ad locum optatum cautela non modica tra[u]sferuntur ; tunc autem nun-
cius Soldani, cultello toxicato prius 1111 'tradito, inirnicum Soldani a
remotis sibi ostendit, dicens secrete: «Opus pethce ad -quod venisti.» Et
scitote quod, si ille non perficeret, vel perpetuo exulat, ye! alinsmet, si
rediret, esset inaudita crudelitate trucidatus. Tunc recedit ille nuncius,
perfecto negocio pro quo venire finxerat ; alter vero, captata hora, ad
Babacar retro pergit et ipsum vulnerat figendo cultellum in spatulam,
'pia in crepusculo nocturnd cum sociis sedebat estivo tempore ; et, hoc
facto, fugam arripuit ut possit mortem, qua (lignus erat, evitare ; sed,
senciens Bubacar se taliter pungi, id quod erat ymaginans, alta voce
clamat : eheu, heu», dicens : «quia a gladiatore saucciatus sum, ipsum
rogo persequatnini, ne possit de morte mea tam proditore gloriari».
Quo dicto, multi insurgunt, post ilium currunt, ipsurn attingunt, et ab
eis crudeliter trucidatur; alter vero nuncius lam remotus erat et de
perfeccione negocii et morte gladiatoris ad Soldanum ut intimaret acce-
dere properaVit; et sic Bubacar mortuum se reputat, ut gnarus quod ilI
qui isto modo percussi sunt nullo modo possint a morte liberarL

Mais un de ses freres cauterise la blessure-, y met de l'ouate de lin,
du blanc d'ceuf, etc. et le guerit aussitôt. «Et surgens Bulacar, ac si
ipse non esset ille, cum suis soctis ad se inebriandum peragravit, et sic
postea, liberatus existens, ab omnibus censebatur ; et ego postea vidi
infra sua tentoria et locutus sum secum tempore quo, dum ab India
redirem, fui cum muftis aliis a patre suo Nair in deserto et solitudine
deraubatus.»

L'auteur admire «tercium, quod est ordo et constancia istorum gla-
diatorutn quos Soldanus nutrit, vel quos aliter nequit, isto modo facit
perire ; et diebus nostris eciam aliis hoc simile fecit, dicens et reputans
pro'bono reipublice hoc laudabiliter connnendandum».

A la mort de eMahomet ben Cara), NaIr -deinande en vain de lui succéder.
Ii voit dans Mintasch la cause de sa ruine et offre son gendre au Soudan, par le
moyen de Tolpani*, gouverneur d'Alep. Livr6 vivant a ce gouverneur, Mintasch
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est décapité ; sa tete est niontrée dans les vines de Syrie, surtont & Omits. e Ad
Soldanum anno Domini itio cc& taxxxliJo, de raense julii, curn leticia destinavitot
Une vieille femme qui refuse de reconnoitre la tete de Mintasch est mise en
pieces et jetée aux chiens, Damas. Nair n'obtint que pour un moiS la place
qu'il convoitait get ipsam uni altri consanguineo Nair, nomine Bu(so)-Soliman,
moris illius patrie unum caput habere arabem, et ideo -mum de ilia domo an-
tiqui Soldani, quia antiqua et famosa fuit, continue faciebante. Les reclamations
de Nair ne sont pas écoutees. Nair attaque Abou-Soliman, qui était son gpa-
truelise. Ce dernier fut pris, get ipsum ad instar (ab)- arietis ab aure ad aurem
jugulari facit. Fuit enira Nair semper in bellis bene f ortunatus, quarrivis tune
annosus esset; et brevis stature sernper fuit, sed gratus in presencia et in donando
largissimus.* Sa gprébendea est donnée e. Mohammed, frere du mort. Berkouk
fait des changements parmi ses officiers cTurchos et Tartaros suos infimat, suos
patriotas Zercaxios extollit.,.

Sed, revoluto fere anno uno, anno mccco i.xxxxxxIJ0 venit ille a Deo
et hominibus maledictus Thomorlengh, alias Thomorbej vel Thomo-
rasach, qui trinonius (sic) erat, salvo primo quod est Thomor, id est
ferrum ; et, addito lengh, representat in li[n]gua persica : Thomor clan-
dus, quia claudus era; et, addito : sach, representat eciam claudus in
li[n]gua Tartarorum, et, addito : bey, facit Thomorb ay, quod representat
Thomor dominus, quia bey id est : dominus, ut honestius diceretur. Qui
quidem nequam Thornorlengh nota, post mortem Soldani Barcoch, non
ista vice, sed in secunda, civitate[m] Damasci tarn famosissimam preda,
ferro, incendio, at in alio tractatu scripsi, totaliter desolayit. Qui primo
ictu Baldachum intravit, que in li[n]gua illorum Bagadad appellatur ;
cujus dominus, Soldanus Hamet nomine, de antiqua progenie, sed pauci
valoris, quia f(i)ere indicibilis homo erat, abinde, fugiens, Damascum
petit et deinde ad Cairum, ad Soldanum Barcoch humiliter se presentat ;
propter que, quia adventus illius non placebat ,sibi, exercitum agregat,
de yictualibus, ut prudens, et de omnibus provide; et maxime cum na-
vibus christianorum ab Egipto ad Siriam dirigens, et bene cuncta per-
ficit, licet in paupertate non modica permaneret ; verum est tamen quod
quidam suus officiarius nomine Mahaymid sub moguls extorsionibus
sibi de pecuniis et aliis pro exercitu sine defectu aliquali sedulo provi-
debat. Damascum, me presente, intrat in fine mensis Marcii, pulcerrimutn
exercitum fere quindecim milium ducit secum, residuum vero mittit ad
fronteria. Timent Damasceni ultra solitutn, et maxime propter ilium Ma-
hamud, qui nbn homo, sed dyabolus dicebatur ; de pecuniis et aliis, me-
diante subtili astucia Mahamud, sibi bene providit et de preteritis injuriis
factis Barcoch tempore Mantax, quas, quamvis Soldanus remisisset,
adhuc permaxime dubitantes, timentes penam quam exigebant, leta fronte
omnia facere demonstrabant, et Soldanus dicebat eis pacienter tollerare,
equia per tile ego non veni huc, sed ut vobis assistam contra ilium de-
monem incarnatum, itaque tenernini I me juvare». Tunc magis timebant
Damasceni propter Mentax, et signanter dum recordarentur de morte
cujusdam juvenis de stirpe olim Mdinor, qui fuit magnus in Damasco
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et sepius propter Mentax contra Barcoch extiterat denotatus. Erat domus
illamultum dilecta populo et, dum quidam juvenis, quasi imberbis, pulcer
et affabilis de domo ilia, detentus esset, Nassari et Mentax viventibus, et
Soldanus vellet quod moreretur propter quoddam crimen lese majestatis
.quod sibi impigebatur, quamvis forsan falsum, et esset antea juvenis
spoliatus super uno gamello prope patibulum, ubi per medium scindi
debebat, supplicatum fuit Soldano pro eo, cum oblacione tanti auri,
quantum mulus unus portare posset. Annuit Soldanus pre pietate, sed
plus pro auro, quo summe egebat ; et illo stanti quo dictum fuit Solda-
num pepercisse juveni, totus populus qui in illa platea magna, extra
Damascum, tamen prope esset, de juvene adeo jubilum cum clamore
fecit, quod usque ad celum attingere videbatur ; propter quod Soldanus
admirat et, turbatus et semi" de tanta dileccione perterritus, quia
sus[p]i(n)catus est, mutavit propositum et juvenem jussit e vestigio per
medium trucidari. Ecce scinditur juvenis in due per versum [note :
damnosa fuit dilectio]; gemit populus, plorat miserrima mater que prope
erat, pro filio sine intermissione supplicans et aurum offerebat. Itaque;
redeundo ad incepta, adhuc populus propter dudum leticiam prelibatam
timore concutitur, nec proinde audet aliqualiter lamentari. Stetit denique
Soldanus per aliquos menses, ubi multa occurrerunt in Damasco : ad
quern Thomorlengh, sciens adventum suum, litteras hanc continentes
destinavit : «Notum tibi, Soldano Barcoch, facio me non huc venisse ut
velim te hostiliter visitare ; nulla enim causa subest odii seu rancoris. Ad
horas istas siquidem me venisse te scire volo gratia ulciscendi juste et
rite injurias a Soldano Harnet michi et meis illatas, illecebre quoniam a
magno tempore inimicari mollitus esta, et, quia secum ipsum de Cairo
duxerat ad Damascum, petit ut ipsum sibi tradat, ut posset de eo justi-
ciam facer; vel saltim ipsum expellat, nec debeat ipsum in suis terris
de cetero retinere, offerens se versa -vice expellere a dominio suo si sciret
aliquem volentem contra statum .Soldani aliquid machinari. Cui Soldanus
omnia negat et respondet nedum Soldanuin Baldach quern petit, ymmo
unius vilissimi servi -non traderet, subtelarem amiciciam suam renuit,
dicens ipsum scire iniquum et fallacern, quoniam ut mortalem inimicum
brat dispositus reputare. Sciebat enim Soldanus ipsum carere fide et
.causam querere, licet contra ilium de Baldach legiptimam sibi peranthea
-vendicasset, quia vero, ut jam dixi, miser abhominandus erat et gene-
rositate sui antiqui sanguinis vituperiurn afferebat ; quod audiens Tho-
morlengh, timet et versus civitatem Alapie hostiliter se propinquat ;
attamen prius petit cum Soldano loqui et secum amicabiliter convenire ;
quod Soldanus renuit ; demum exit, totarn suam gentem facit precedere,
exceptis qui secum erant Damasci, et ad oppositum Thomorlengh ultra
Alapiam cum magno ordine se presentat. Est enim inter istos exercitus
flumen Eufratis ; itaque a parte aquilonari degebant hostes ; ab alia vero
australi Soldanus cum suo exercitu permanebat. Est enim fluvius Eufratis
profundus et latus ; itaque nullus vadum tangere presumebat. Mittit ul-
timo Thomorlengh sine salvo conducto ad Soldanum solenpnes oratores,
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quod Soldano displicet, quia ipsos exploratores, et non oratores reputabat,
et, dum in quadam civitate nomine Ruha, prope Alapiam, numero quin-
genti equites essent, de mandato Soldani crudeliter trucidantur. Intrat
Soldanus Alapiarn cum una parte exercitus ; Thomorlengh denigrat
famam Soldani propter mortem oratorum ; excusat se Soldanus, infamiam
vilipendit, aquia facinora hostis bene ponderabam, et maxime que anno
illo in Tana fecerat», et sub pena suspensionis mandat quod nullus de
dominio Thomorlengh ad suas terras venire presumat, nec admittatur ;
et sic in pluribus locis facit per precones publice proclamari ; non corn-
modo timebat Soldanus intestinos hostes, ut erat solitus ; erat, quia de
Arabe Nair nichil cfirabat et illos qui cum Nassari et Mentax erant, vel
in ore gladii consumpti sunt, vel tater extorres, quod non audebarit
cum hominibus loqui vel publice conversari. Antecedit Soldanus ; ii-
mina fluminis petit ; ibi hostes vocari facit et ipsorum dominum, dicens :
«In fine sum meorum terminorum ; flumen mediat ; nunc inter nos transi,
si animum viri habes, quoniam ego alacriter te expecto.n Fecerat Sot-
danus magna agmina suorum agregari et loca et passus magna astucia
custodiri. Videns tunc Thomorlengh se nichil proficere, quamdam par-
yam epistolam hostilem Soldano deliberat sub hiis verbis jactancie
destinare, in arabico videlicet : «Carrabne el biled chesefene olbenet
estriterne elleibed doa alme me testegeb .u. ascorne me lu aded elle
metel negum el semen ; quorum quidem verborum summa sic in latino re-
presentat, videlicet : cdestruxiinus civitates, puellas defloravimus, homines
captivavimus, et deprecacio contra nos non exauditur, et genti nostre non
est numerus, nisi ad instar stellarum cello) Cui Soldanus sub bis verbis
respondit, quod videlicet : «el 1idi iocol, dadu el male adul me isalah
1 salutim elk lasciatin .v. el nassar me hi bel chetete elle bearadat
ellehn. Que hoc important, quod dicit : eVilis inimicus, non convenit
regibus, quin pocius demonibus, et in multitudine non consistit victoria,
sed in voluntate Dei.n Videns ergo Thomorlengh hoc responsum, ulti-
matum minatur in posterum et abinde recedit, et Soldanus eciam partes
illas reformat in melius et removet eciam Jolbeni ab Alapia, quia de
loica Soldani contra Nair propter subilatarn sibi prebendam aliquantulum
habuit murmurantes ; ducit eurn secum ad Cairum et aliud officiurn sibi
dat, et in Alapia querndam nomine-Argonscer Elmengechi, qui soldatus
fuerat Mengech, dimittit vicarium, mandans omnibus quod ipsi Argonsce
debeant plenariarb obedientiam impertire.

Reformata igitur provincia et securitas populis, de facto Thomor-
lengh remeat ; Soldanus intrat Damascum, dat novam formarn, dimittit,
id est confirmat Theneta 1 in vicarium, quem maxime diligebat et non
immerito, quia diligendus erat, et de eo permaxime confidebat, nam
probus erat et regebat egregie et nos christianos favorabiliter et dulcis-
sime pertractabat. Et illo tempore illustrissimus olim duk Mediolani ora-
torem suum Jacobum de Cruce ad Soldanum dirigit et in Damasco cum
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quibusdam equis et canibus et aliis donis Soldanum visitat, a quo leta
fronte et graciosa mente, me presente, recipitur et duci versavice noni
nullos pardos, duci gratissimos, mittit et amiciciam ducis maxime cari,
pendit et litteram lepidarn responsivam sibi destinat, quam litteram de
arabico in latinum nostrum de mandato Soldani redegi, ut prius litteram
grarnaticarn in arabico. Et fr]edegeram quia egatunc degebam Damasci
et totam i11ani curiam gratia ipsorum peroptime cognoscebam ; tenorem
quidem litterarum non exprimo, pro tedio evitando ; tamen est verum
quod effectus ducis habuit curn Soldano amiciciam facere, ut sibi con-
sul[u]erat frater Girardus de Tholosa, Ordinis Beati Francisci, goardiani
conventus Sacri Montis Syon, ut posset licenciam reparacionis ecclesie
de Bellehem, in qua natus est Christus, facilius vindicare. Cupiebat enim.
felix illa memoria ducis ecclesiam illam devotissimarn, que ruinam mi-
nabatur, non parcens sumptibus, restaurare et multum pro hujusmodi
licencia et aliis exposuit, sed incassum, quia, defectu sui alterius ambasia-
toris, non potuit licenciam impetrare, et multum pro hujusmodi licencia
et aliis exposuit ; quam tam en ego nomine meo, per aliam viam, et
opere domini Mathei patriarche, pro parte presbiteri Johannis, mihi
patris spiritualis, Carii commorantis, viri sanctissime vite et boni, non
sine laboribus et sumptibus, cum multis consiliis obtinui et mecum ad
Italiam aportavi, sed, quia paulo ante dux ab hac luce decesserat; nichit
fieri potuit, et sic ipsa consilia licenciam Senis in domo rata habeo, que
in meo recessu ordinavi bene custodiri, sperans quod filius prefati domini
duds, vel alter devotus Beate Virginis, ut fuit prelibata memoria, illu-
minari potent in tantum, quod volet prefatarn ecclesiam devodone de-
bita restaurare. Ex istis expletis Soldanus Egiptum repetit et Cairum
gloriosus intrat et ut victor recepitur, quia nequicia illius Thomorlengh
permaxime timebatur. Stant ergo partes ille pacifice, pausat Soldanus,
preterita jam sompnia recognitat, debita, que subierat in guera, di-
numerat, expensas, que graves erant, limitare, que solum modo de sclavis
suis, quod quasi dici potest domanium sive familia propria, ad ducatos
tricenta milia, sine aliis gravaminibus, ascendebat in manse, quia octo milia
'vet circa erant, in (sic) equurn unum thabebant pro singulo, cum famulo
pedite; quibus [in]troiturn dabat cotidie de stipendio, quod famulus ilk
solurnmodd de eo quod de victu superabat se cum indurnento e salario
gfatim nutriebat ; et, ultra istud, ut essent sibi fideles, maximas provi-
siones eis tribuebat, et cum maxima habundancia tractabatur. Nec tamen
credatis istam solummodo expensam gravare Soldanum, ymmo muftis
majoribus gravabatur. Idcirco ultra parcimoniam satagit agregare pe-
cunias, habenas Mahamud prenominati relaxat ut agreget, quod libenter
ille facit, per fas et .nefas, ic curnulat;- dissimulat Soldanus querelan-
tibus de Mahumud, propter extorciones ; dat bona verba, Mahamud
caripendit et super alios exaltat, quia de reditu Tornorlengh ad Siriani
continue cogitabat. Qui quidem Mahamud infra breve spacium thesau-
rum inextimabile cumulavit et, dum sic permaneret Soldanus cum pace
et timore, quidam de suis optimatibus insolebant et, quia coreccioni stare
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nolebant, Soldanus ipsos deponebat ab officiis vel ipsos degradando ad
minora officia cum robore deputabat, et isto modo incorbonabat (sic) pe-
cunias, eo quia omnia illa officia taxatd writ Camere Soldani, 4uernad-
modum in Romana Curia beneficia sunt taxata, et, si unumprivabat de
magnis officiis, decern alios promovebat, utputa, si unus archiepiscopus
moritur vel privatur, alter 1 illud officium capit, et illud quod dimittit ab
alio capitur, et sic multa dimittuntur et ca(r)piuntur, et isto modo ad Ca-
meram Sold-ani pecunie innumerabiles portabantur, et hoc non obstante
proditorie machinaciones multe facte sunt, quarum sibi nulla potuit
suum sortiri effectum. Et inter alios fuit sclavus suus, quern magno
precio emerat et exaltaverat multum, nomine Alibey, et marescallus
suus erat, qui propter aliqua verbs levia, quamvis non placita sibi, ad
Soldani perniciern cum quibusdam aliis conspirat ; et, credens Soldanus
ipsum egrotare, ut finxerat, ivit ad i'psius domum, volens ipsum, tan-
quam filium, visitare ; qui Alibei, ut posset Soldanum occidere, ut optabat,
homines multos armatos, sibi complices, in domo sua, que magna erat,
fecerat latitari. Sed, dum velet Soldanus domum i1lm equis intrare,
mulier quedam vicina, que a fenestris suis machinationem illam conce-
perat et armigeros intus intuita est, cepit Soldano a fenestris: «Nolite
intrare, nolite intrareii, dicere et fortiter exclamare. Sed incassurn, quia
non poterat audiri pre multitudine tumultuantium et voiencium ped[ite]s
Soldanurn sociare ; tandern mulier, capto vas&lo pleno aqua, et
illa[m] super Soldanum effundens, Cepit Soldanus cum blasfemiis et minis
ad mulierem ; cum multi(s) capita ipsorum ad celum levare, et, cum vi-
derent mulierem innuentem manibus et clarnantem : cc Retrocedatis, quia,
si intrabitis, in ore gladii finietis.n Et, hoc cernens Soldanus, retrocedere
vult, et vix potest pre multitudine suorum, credencium ilium egrotum
catervatim visitare : exiunt ergo illi de domo, armata manu. Soldanus
Cum Aitamix, armiragio magno, qui semper sibi fuit fidelissimus, et
cum Iabore castellum intrant, quia hostes post ipsum immediate secuti
sunt et in castello quidam erant qui cum machinatoribus concurrebant
et, si modicum plus distulisset intrare, evasio Soldani nullatenus potuisset ;
tamen rixa Committitur inter illos Soldani et suos hostes, et Soldanus
tunc dubitat et populum Advocat licenciamque sibi dat insurgere contra
hostes sanguinem petit et populo prebet spolia. Quo facto, capiuntur
continuo hostes et ipsorum domus totaliter vacuantur. Hostes quodam
magno numero ferro et aqua in flumine occidi facit, fideles et probos
exaltat, pecunias ad se trahit, gentes mutat, et sepe innovat, neminem
nisi sibi probatum dimittit creszere, ne- audaciam assumant. Cameram
suam auro ditat, omnes terret ; silvestris efficitur, familiaritatem-scindit,
parum loquitur, severitatem cum justicia atrociter expiat , forefacta
populo cum pace, tutela et fertilitate plaudit, magna et alta cogitat,
non minima tractat, nec'est in Siria qui audeat digitum elevare. Tamen

Alt 0, dans le Ins.1
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quidam contra personam suam interdum machinati sunt ; quos ipse ut
alios crudeliter castigavit.

Oritur tamen contra Soldanum nova conspiracio, quam quidem in
Cairo pocionati pereunt ; non tamen detegitur pocio manifesta et ex alio
mortuo[s] esse tenetur. Inter quos fuit Argonsce Elmengechi, qui Alapie
presidebat et a Soldano dicitur processisse. Fuerunt eciam sibi in Cairo
insidie multe, inter quas fuit una, quam sui cubicularii fociebat (sic),
volentes ipsum in suo cubili dormiendo strangulare ; ad quod Soldanus,
detegens, secreto pro remadio et experimento tanti facinoris, cadte sibi
unum coetaneum posuit in cubili, illis nescientibus, et ipse ad aliam ca-
meram ibi prope perrexit et cum magno ordine et magnis catervis ar-
matorurn, et finem videret vigilavit. Ecce hora ordinata venit : dormit
ille pauper senex, qui a cubiculariis juzta ordinem strangulatur et, hoc
facto, ipsi credunt opus perfecisse et volebant cpmplices vocare pro
faciendo tumultum et ponere in sede quem volebant. Super quos Sol-
danus, bene provisus, veniens, omnes, nullo excepto,sub silencio manci-
pavit et, detecta machinacione, per ordinem collegas capi facit et in
fiumine Nili suffocari et dat ipsorum stipendia aliis, et mutationes multas
officiorurn facit, et sic non desinit pecunias agregare, Ponit enim in
Alapia quemdam nomine Acohoga, postea mutat ipsum et quemdam
nomine Domordex el Chasichi, Grecum de partibus Thesalonici, ponit;
qui quidem Demordex usque ad adventum Thomorlengh permansit ibi
in civitate Alapie, cum aliquali denigracione fame resignavit. Et isto
modo crebro machinati sunt, sed incassum, quia in pace gubernavit
usque ad ultimum sua vite ; et anno Domini nit) ccc LxxxxvItu0 in civi-
tate Cairi pacifice mortuus est. Post cujus mortem in Siria et Egipto
scandala multa, innumerabilia, incredibilia et indicibilia orta sunt.

Explicit Ascensus Barcoch servi venditi ad apicem Soldanatus Egipti
et Sirie, etc. (sic).

FA dans le ins.
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A

Abdallah (Maure de Tunis, etabli a
Naples), 38.

Abou-bekr (fils de Kara, chef arabe),
535, 536. (Ses freres), 536.

Abou-l-Nasr (Soudan), 525-6.
Abou-Omar (ambassadeur d'Abys-

sinie a Naples), 46-7.
Abou-Omar-Othman (roi de Tunis),

39, 42-3, 49, 418, 432, 511-2.
Abou SaId (Soudan), 385, 425, 440,

442.
Abou-Soliman (chef arabe), 537.
Abrahim. (Ibrahim ? ; serviteur de
Penvoye tunisien a Naples), 42.

Abruzzes, 4, 195, 256.
Abyssinie, 530. (Ambassadeurs d', a

Naples ; cf. Abou-Omar), 46. (Pa-
triarche Mathieu d'), 530, 540.
(Rois en 1441 et 1451; gPretre
Jean)), 385, 530.

Acciaiuoli (famille), 81 n. 1, 100
n. 6.

Acciaiuoli (Ange), 34.
Acciaiuoli (Antoine I-er, duc d'Athe-

nes), 100 n. 6.
Acciaiuoli (Antoine II, duc d'Athe-

nes), 100 n. 6.
Acciaiuoli (Donato, frere du duc

Nerio I-er), I00 n. 6.
Acciaiuoli (Franc, fils du precedent),

100 et n. 6.
Acciaiuoli (Frangoise). Voy. Tocco

(Frangoise).
Acciaiuoli (Jacques , Hospitalier) ,

499-
Acciaiuoli (Nerio I-er, due d'Athe-

nes), 8o-.1 et n. 1, 100 n. 6.
Acciaiuoli (Nerio II, due d'Athenes),

100 n. 6.
Achaie, 98, 101.
AchaIe (Louis de Savoie, prince d'),

112.
Acquapendente, 290.
Acre (hOpital de S. Lazare d'), 440.

Adam (Démetre, chambellan de l'em-
pereur byzantin Jean VIII), x7 et
n. 3.

Adorno (Raphael, doge), 411.
Adria (tglise d'), 433.
Adria (eveque Lombard d'), 433.
Aétos, 57 n. 6.
Afrique, 394.
Agnes (femme de Mourad l'Aveugle,

prince turc), 337 n. 2.
Agosta, 260.
Agostino (Jean, notaire napolitain),

42.
Agoub (emissaire ture), 381, 384 n. I.
Agram, 67, 304, 357, 392.
Agram (Jean, archeveque d'), 240.

(Son prédécesseur en 1396), 65.
Agram (Jean de Valente d'), 323.
Agram (Nicolas d', courrier napoli-

tain), 43.
Aguzmen (Maure de Tunis, serviteur

de l'ambassadeur tunisien a Na-
ples), 42.

Ahmed (sultan de Bagdad), 537-8.
Ahmed (envoyé du seigneur tore

Isa-beg), 445 n.
Ahmed-ibn-Schehal (emir syrien),

534.
Ain-beg (officier turc de Serbie),

377.
AItamix (emir, fidele de Berkouk),

535, 541.
Aix-la-Chapelle, 534.
Akohoghl (emir), 542.
Alacis (Al-Aziz ?, serviteur maure de

l'arnbassadeur de Tunis a Naples),
42.

Alage (autre serviteur du dit ambas-
sadeur), 42.

Alamanni (Christophe Florentin),
174.

Alamo (Hélie d', chancelier de Cla-
rentza), 174-

Alhanie et Albanais, 21 n. 41 45,

35

1,

.
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49 n. 7, 57 n. 6, 96 et n. 5, 530
n. 3, 134 n. 2, 154 n. 1, 161,2'09,
246 n. 2, 247 n. 4, 258 et n. I,
270 n. 2, 274, 282, 285, 296, 318,
322 n. 324, 327, 328 et n. 1, 4 ;
331 n. I 336-7 et n. 2, 338,
347-9, 356-8, 368, 382, 384 n.
1, 391, 403 n. 2, 425, 431 II. 4,
444, 485 n. 2, 502-3.

Albanais : André, 45 ; Blaise de
Georges, 32 n. 2 ; Cola, 40 ; Geor-
ges, 39 et n. 6 ; 41 ; Grasso,
142 ; Guirag, 412 n. 1, 415 ; Jean
et Giovannuccio, 168 ; Abbe La-
zare, 25 et n. 3, 45, 47; Lazare,
194; Nicolas, 45, 115 ; Nicolas, de
Sirolo, 348; Abbe Paul, 25 ; Pro-
cope, 52, 54 ; Radich, de Sirolo,
348 ; Theodore, 44-5, 49, 51 ;
Thomas , de Castelbolognese, 45
Vicino, majordome de l'eveque de
CroIa (ou d'Albanie), 48.

Albanie (diocese et eveque), 25 et n.
5, 485 n. 2.

Albano (Pierre, cardinal-évêque d'),
428.

Albenga, 477.
Albergotti (Christophe de Jacques'

des, Florentin), 251.
Albergotti (Luc de Jacques des, An-

cOnitain), 259.- 6o.
Albert II (roi des Romains), II et n.

7, 13 et n. 7, 14 n. 6, 18 et n. 4,
20 n. 7, 33 e1 n. 1134, 353 et suiv.,
513.

Albert (secrétaire de Jean de Flu-
nyady), 513.

Alberti (Cyprien des, Florentin), 57.
Alberti (Jean, bailli venitien a Con-

stantinople), 80.
Alberti (Louis de Cyprien, Flo rentin),

57.
Alberti (Nerozzo des, Florentin de

Pise), 57.
Albizzi (Hugues des, Florenttn), 20,

25.
Albizzi (Luc de Maso des, Florentin),

238-9.
Albizzi (Rinaldo des), 231.
Alboddo (Charles de Monte-), 185

n. 6.
iAlcavizio (Jean d', Hospitalier),

488-
Aldigerio (trésorier apostolique), 32

n. 1.
Alep, 529-30, 532, 534 -5, 538-9,

542.

Alessandri (Antoine d'Alexandre
des, Floreritin), 142-3.

Alessandria (Jean d', ambassadeur),
477.

Alessandro (Etienne, Florentin), 183,
589, 199.

Alessio, 90 n. 1, 93-4, 143 n. 5,
200 n. I, 232 n. r, 240 et n. I,
244-5 et n. 2, 249, 285, 288, 2951
297 n. 1, 303, 427 n. 3. (Provédi-
teur). Voy. Dolfin (JérOrne).

Alessio (Jean d'), 41.
Alexandre le Grand, 498, 514.
Alexandre V (pape), 125.
Alexandrette, 353 n, I.
Alexandrie (d'Egypte), 54, 79 n. 2,

147 et n. 6, 204 II. 2, 218, 222,
229, 243, 255 IL 3, 258, 285, 304,
348, 357 et 11. 4, 393, 466, 529,
533-5.

Alexandrie (Anastase d'), 54.
Alexandrie (patriarche grec d', en

1437), 343.
Alexandrie (Jean Vitellesco, patri-

arche latin d'), 38 et n. I.
Alexis IV (empereur de Trébizonde),

Io n. 2, 115 n. 3, 149 n. 1, 226.
Alexis (voévode). Voy. Pastrovich

(Alexis).
Alfieri (Jean d', Ancemitain), 259.
Alfieri (Philippe d', consul d'AncOne

k Constantinople), 133.
Alfieri (Simon d', consul d'AncOne

Constantinople), 133 n. 2.
Ali (Maure, envoy6 h Naples), 38,

39, 42.
Ali (esclave turc, h Naples), 48.
Ali-beg (favori du Soudan Berkouk),

541.
Ali-beg (Khasnadar, soubachi), 281,

289, 294-7 n, I, 303, SO, 386,
388-9, 391.

Ali-Mansour (Soudan), 533.
Alidosi (Bertrand des, envoyé ponti-

fical), 261-2.
Aliotti (Jacques de Pierozzo des, Flo-

rentin), 185.
Allegri(Frangois,Florentin), 65 n. 8.
Allegro (Dominique, envoye de l'em-

pereur de Trébizonde), 392.
cAlleiss (Nicolas et André, Floren-

tins), 284.
Alleinagne et Allemands, r, r5, IS,

82, 153, 234, 283, 294 n. I, 312,
349, 353, 355, 360.

Almeni (Henri d', cubiculaire pond.
fical), 524 n. I.

1,
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Almissa, 90 n. 2, 152, 165 rt. z, 220,
287, 304, 328 11. 4, 372.

Almogor (Rais, écrivain arabe), 531.
Alnerga (Antoine d', patron de vais-

semi), 42.
Alphonse (roi d'Aragon et de Nap-

les), 35 et suiv., 66 n. 2, 187 n. 2,
211, 213, 235, 260, 263-4, 311-2,
398-9, 406, 424, 429, 436, 440,
446, 448, 455, 463-4, 467, 469,
472-3, 477, 479-80, 482, 485
n. 2, 4.86 n. r, 488-9, 490-4,
500-1, 512.

Alphonse V (roi de Portugal), 393'et
n. 3.

Altotnanovich (Nicolas, voévode
serbe), 236 n. 1, 238 n. I, 247 n.
4, 284 11. 1, 305 et n. 6, 317 n. I,
320, 325 n 5, 342, 428 n. 2.

Amasieh, 368 n. 2.
Amid (Michel), 440.
Amier (Cid ; Sidi-Omar ?, ambassa-

deur de Tunis a Naples), 40.
Amirali (Dino, d'Arta), 222 n. 2.
Amour-beg (seigneur turc de. Crobt.),

.18o n. 4.
Anagni, 45.
Anamour, 46 n. 2.
Anatolie, 127, 285, 310, 382.
Anca (banitza, belle-mere de San-

dali, mere de la princesse Cathe-
rine-Hélene), 61 n. r, 113 et n. 7,
120, 125 n. 1, 128 n. 6, 131 n. 3,
137 e1 n. 3, 4.

AncOne (ville et Marche d') et An-
cénitains, 24, 91, 114, 116, 127,
132 et n. 2, 133, 161, 180, 185 n.
6, 193-6, 218, 247 0. 4, 251,
254-5, 257-62, 284, 291, 299,
301, 304, 322-4, 341, 348-9,
356-7 et n. 4, 358, 375-6, 381,
397, 399 n. 4, 400, 434 0 1, 437,
444, 446, 449, 467, 471, 480.

lincOne (Thomas, médecin d'). Voy.
Thomas (médecin d'AncOne).

Andoria (Benolt chancelier de
l'Empire romain), 507.

André (damoiseau florentin), 182.
Andrea (Edouard et Antoine, mar-

chands de Bologne), 7.
Andrinople, 267, 273, 281, 289,

296, 310, 368 n. 2, 372, 377-8,
383 -4, 446, 462, 465 n. 1, 493,
515, 517.

Ange (Saint-, Julien Cesarini, cardi-
nal de), 10 n. 7, 12 et U. 4, 13 n.

547

5, 15, 20 et n. 7, 21-3 et n. 3, 5,
24, 394 n. 1, 395 11. 5, 401, 405.

Ange (Saint-, Jean '(arvajal, cardi-
nal de; 1453), 500-1.

Angelokastro, 47 n. 5.'
Angelos (Manuel, envoyé byzantin),

51-2.
Angleterre et Anglais, 14, 19, 407,

430, 463.
Angora, 83 n. 5, 87 n. 2, 88 n. 2,

530.
Anjou (Louis III d', roi de Naples),

322.
Anjou (?) (Frangois d', chevalier,

huissier a Naples), 41 et n. 8, 43,
45-

Antaradus (diocese d'), 448.
Antaradus (eveques : Andre, Daniel

et Salomon), 394, 422, 447-8.
Antioche (Denis, patriarche latin d'),

402.
Antioche (Jacques, patriarche latin

d.'), 432.
Antioche (Jean, patriarche latin d'),

3 et n. 3, 153 et n. 5.
Antioche (patriarche grec d'; 1437),

343.
Antioche (Petruccio, chatelain de

Saint-Ange), 196.
Antivari, 6o n. 4, 85, 92, 113 n. 4,

127 n. 4, 130, 138-9 et 11. 2, 141,
147, 149 ct n. 1, 156 et n. 6, 164,
2(4 n. 7, 215 n. 5, 221 et n. 41
222 n. 3, 236-7, 247 et n. 4, 301
U. z, 316-7 n. 1, 322, 325 U. 5,
328-9, 340 n. I, 352, 356, 363
n. I, 369, 374, 379 0. 3, 389 et n.
5, 398, 399 U. 1,403, 416, 422 U.
2, 427 n. 3, 434. (Eglise des Mi-
neurs d'), 340. (Salino, a), x 56 n.
6. (Capitaine de). Voy. Dolfin (Jac-
ques), Gradenigo (Mathieu) .

Antivari (Marin, archevéque d'An-
tivari), 139, 156 n. 6.

Antivari (Petrosav, archeveque
222 n. 3, 226 n. 5.

Antivari (Tudorino d'), 48.
Antoni (Puccio, Florentin), 171,174.
Antonio (Gabro d', ambassadeur de

Balcha III), 139 n. 2.
Apostata (GeorgeA, Grec), 502.
Aquila (Jean d', frere Mineur), 51.
Aquila (Meneguccio dell', condot-

tiere), 38 n. 2.
Aquilee, 402.
Arabes, 524, 530-1, 534-5, 537, 540.
Aragon et Aragonais, 234, 323, 334,

d'),

d',
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345, 427 0. 3, 435, 4401 453, 477,
486 n. 1, 489.

Aragon (rois d'), 429.
Aragon (Jacques II et Martin, rois

d'), 448.
Aragon (Alphonse V, roi d'). Voy.

Alphonse (roi d'Aragon et de
Naples).

Aragon (Pierre, infant d'), 36.
Arc (Jeanne d'), 272.
Archa (Jean Fernandez d', Hospita-

ller), 429-30.
Archipel, 489, 498, 520.
Arkin (Leonard), 12- n. 5, 299.
Arezzo, 259.
Arezzo (éveque d' ; 1439), 17.
Arezzo (Santo d', envoyé ancOnitain),

258-9.
Argonsce (Argonscer) El Mended

(emir d'Alep), 539, 542.
Argos (évéché d'), 347.

'Argos (Barthelemy de Florence, Pre-
cheur, évéque d'), 322, 346-8.

Argos (Démetre d', chancelier turc),
388-9, 391

Argos (Frangois de Pavoni, arche-
veque d'), 346.

Argos (Secondo Nani, archeveque
d'), 346.

Argyropoulos (Démetre), 51 et n. 1.
Arianites (Comuene, seigneur alba-

nais), 21 n. 4, 25 0. 21 44-5, 48
n. 1, 49 11. 7, 395 n. 5.

Ariano (comte d'), 44.
Ariete (Ange d', envoyé pontifical),

301.
Arimondo (Donat, comte-capitaine

de Scutari), 126, 129 n. 2.
Arimondo (Pierre, comte d'Antivari),

430.
Armenie (eveque d', en 1430 et

1439), 19 n. 2, 280.
Arméniens, 19 et n. 2, 392.
Arnaud (maltre, notaire du Concile

de Florence),.13, 19.
Arnolfi (Doffo de Jean des, Floren-

tin), 17 I.
Arnolfi (Zanobio Nofri, ambassadeur

a Tunis), 155.
Arras (Quentin, eveque-elu d'), 360,
Arrighi (Leonard de Dominique, en-

voyé florentin), 114-5.
Arta, 47 n. 5, 222 n. 2, 330 et n. 2,

3321 353 n. 1, 356, 388, 395, 446,
482, 485 n. 2.

Arta (despotes d'). Voy. Tocco.

Arta (Benolt d', envoye" du despote-
Charles II), 393.

Arta (Jean d', trompette), 340 n. 2.
Asanes (famille), 8 n. 9, 50 n. 5.
Asanes (Démetre et sa fille), 8 n. 9.
AscIepion (localité de Chio), 422.
Ascoli (Rnoch, envoyé pontifical en

Grece), 27 et n. 3.
Asie, 368 n. 2, 412 11. 2, 508.
Asomata (gFimianx; chateau), 479 et

n. 1, 481, 51E, 522.
Assassins, 535-6.
Assyrie, 386-7.
Astarea (de Raguse), 61 n. 3, 83 et

n. 4, 94 11. 7, 116-7, 350, 386
n. 2, 476 n. 2.

gAta. (general turc), 517.
Atayde (Jean d', Hospitalier, prieur

de Crato), 430, 441.
Athenes (Louis, archeveque latin d'),

81 n. 4.
Athenes (Nicolas, archeveque latin

d'), 418.
Athos (éveque Athanase, du Mont-),

335 U. 2.
Athos (moines du Mont-), 116, 119,

202 et u. 1, 222 n. 3, 238 n. 1,
375 n. 1.

Attique, 81 n. t.
t Attonensisx, (cdomus hospitalis S.

Lazari Leprosorum Jerosolimitano-
rum)). Voy. Acconensis, Acre.

Autriche et Autrichiens, 39, 65.
Autriche (dues d'), 65-6 n. 2, 81,

I I I, 143-4.
Autriche (duc Albert et sa veuve),

III U. 8.
Autriche (duc Frederic le Jeune),

339 et n. 2. Voy. Frederic III
(empereur).

Autriche (Guillaume, duc d'), 66, 81,
isz n. 8.

Autriche (duc Leopold d'), 66 n. 2.
Aux, 14.
Avalos (Thigo d'), 56.
Avanzo (sire Michel d', de Spalato),

468 et n. 1.
Averroes, 531.
Aversa, 232.
Aversa (André d'), 53.
Avicenne, 531.
Avignon, 344 n. 1, 414.
Avignon (S. Agricole d'), 441.
Avlona, 6o n. 4, 68 et n. I, 69, 71,

76, 97, 115, 122, 129, 133-4 161
et n. 7, r62 et U. 3, 207, 217, 228
et n, 5, 232 n. 1, 246 n. 2, 258 11.
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1, 313 et n. I, 340 0. 3, 353 n.
395, 401 0. 4, 461 n. 1, 464 n. 1,
476 n. 2, 485 n. 2.

Avlona (Chain d'), 161 n. 7.
Avlona (Fraino de Joseph, d'), 232 et

n. 1.
Avlona (Georges d'), 323.
Avlona (Georges Pulithi), 16t n. 7.
Avlona (comte Leon, pere du pre-

c&lent), 16t n. 7.
Avlona (Chamzal-beg, seigneur turc

d'), 161 n. 7.

Babalio (André de), 315-7 et n.
332 et D. I, 368 n.3, 398--9 et n.
4, 412, 421, 435-7 et n. 2, 483-4,
486 n. I.

Babalio (Dominique de), 122.
Babalio (Michel de), 466 et 5.
Babalio (Volzo de), 167-8, 423 n.

2, 442-3 et n. 21 445 n. Is 447,
461 n. I, 484-6 et n. 1, 494-6
et n. 2.

gBagary, 97.
Bache (Bindo de Barthélemy, patron

florentin), 204 n. 2.
Bacich (Voucachine), 486 n. 1.
Badajoz (éveque de; 1436), 334.
Baffo (Louis, comte-capitaine de

Cattaro), 482.
Bagatino. Voy. Hongrois (Bagatino

le).
Bagdad, 530, 537.
Bagdad (gBagadedy ; Soudane), 533.
Bajazet (sultan), 74, 77, 80-1 et U.

2, 87 n. 2, 93, 95, 212, 530. (Un
de ses fils), 71 n. 5.

Bajazet (vizir, 1431), 303 et n. 4.
Bajazet (Turc), 461 n. 1.
Bajulano (Jean de), 99.
Balaban (Turc), 77.
Balaban (d'AvIona), 180 et n. 4,

181, 207, 228.
Balaban (seigneur de CroIa), 77 n. I.
Balbo (Jean, comte-capitaine de Cat-

tail)), 245 n. 2, 282.
Balcha III (seigneur de la Zenta), 63

et II. 10, 76 (?), 87 n. 5, 91, 106,
113 et R. 4, 114, 116.7, 122 et
U. 7, 124, 126 n. 2, 130 et n. 3,
132 et n. 1, 138-9 et n. 2, 141,
147 11. 5, 149, 152-3, 157, 162-6,
169 et 11. 2, 4 ; 170, 180 et n. 7, .

pp, 193 11. I, 199 et 0. 5, 208-9,
214 et n 8, 324, 398, 502-3 et

Avlona (seigneur turc d', en 1423),
216-7. Voy. aussi Balaban, Mos-
trat, Omar-bacha, Visomatti (Mi-
somatti), Youssouf-aga. (Capitaine
d'). Voy. Sartie (Nicolas).

Azamori (Maure de Tunis, serviteur
de l'ambassadeur tunisien è Na-
ples), 42.

Azmet (camarade do précéden0, 42.
Azot (Hubert, éveque d', abbe de

Rtimerndorf), 460.

n. 2. (Sa premiere femme), 139 n.
1. (Sa seconde femme, fille de
Cola Zaccaria), 114 et n. 2, 139.
(Son fils), 147 et n. 5.

Balcha (fils de Hrvolé), 84, 86, 94,
157, 2070. (Sa mere), 714 et n.
7. (Ses filles : Catherine et Doro-
thee), 213 et n., 2, 214-5 et n.
4, 216, 240, 320, 363 n. 2.

Balcha (Constantin, de Crola et Scu-
ria), 62 et n. 8, 63, 74 n. 2.

Balcha (Etienne de). Voy, Maramont
(Etienne de).

Balcha (Georges I-er), 93. (Ses filles),
93.

Balcha(Régina, dame d'AvIona), 63,
715, i6r et n. 4, 7 ; 181, 191-3,
207.

Balcha. Voy. Stratimirovich (Geor-
ges).

Bale, 1 n. 1, 2 n. 1, 6 ; 3 n. 2, 4 et
n. 5, 6 ; 5, 6 n. 1, 12 11. 4, 13 0,
7, 14 n. 1, 161, 317 11. 2, 318 9.
333 n. 3, 344, 353, 424.

Balkans, 404.
Bamberg (diocese), 80.
Bamberg (Jean de, Mineur), 497.
Bandini (Melchior, chancelier de

Rhodes), 429.
Banich (Vouk, prétendant bosnia-

que), 207 fl 1, 211 n. 6, 213, 222
n. 1, 223 n. 2, 228 /1. 2, 229 et 0.
I, 241, 243 n. 2, 244.

Baptiste (capitaine pontifical), 351-2.
Bar (Henri de), 31 n. 3.
Barak-beg (filsd'Isak; chef turc), 233

et n. 3, 303 et n. 5, 308, 33111. 4,
335-6 et n. 3, 362.

Baramcacich (freres), 147 et n. 1.
Barbadigo (Frangois), 364.
Barbadigo (Marc, recteur de Cattaro),

215 et n. 5.

1,
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Barbarie, 252. V oy. Tunis et Maures.
Barbo (Jean, podestat et capitaine de

Nauplie), 346- 8.
Barbo (Marc), 298.
Barcelone, 49, 57-8, 263, 413, 429.
Barchem (emir egyptien), 532-3.
Bardi (Barthelemy de, Florentin),

245.
Bardi (Francois d'Alexandre des,

Florentin), 198.
Bare lli (Jacobello), 83 n. 7, 86 n. 2.
Bare lli (Philippe de), 83 n. 7.
Bari, 252.
Barletta, 246.
Barletta (Galvanio des Cataldi, de),

195-6.
Barone Ili (Frangois d'Ange, Floren-

tin), 171.
Barthelemy (ban ; beau-frere de San-

dali ; frere d'Anca), 120 n. 1.
Barthelemy (chancelier ragusan), 458.
Barthelemy (dragoman), 179.
Barthelemy (maitre, notaire ponti-

fical), 19.
Bartoletti (Frangois). Voy. Barone lli.
Bartoli (Leonard, Florentin établi en

Pologne), 151.
Bartolini (Barthole de Dominique,

Florentin), r55.
Bartolini (Laerent, patron de vais-
- seau des Ferretti d'Ancane), 304.

Bartolomeo (Antoine de, Florentin),
171.

Barziza (Jean-Antoine de), 175.
Bariiza (Gasparin, descendant du

precedent ; écrivain), 175 et 11. 4.
Basilica, 239.
Basilikano (Pierre Demetre, archi-

pi-etre de l'église de S. Alexandre
in -, diocese d'Albanie), 25 n. 5.

Basilio (Francois de, Ragusan), 60-1,
63 n. 8, 64, 67 R. 8, 88, 122.

Bassiens (?), 447 n. 2.
Basso (Antoine, Conservateur de

Rome), 385.
Bâtard (Victor, de Flandre),167 n. 8.
Bath (Jean, éveque de), 407.
Battiferri (Barthelemy, courrier d'Eu-

gene IV), IO.
Bauffremont. Voy. Beaufrernont.
Baviere, 65.
Beaufremont (Pierre de, Hospitalier,

prieur de France), 67 n. 8, 284.
Beccanue (Pierre de Leonard, Flo-

rentin), 135 n. 5, 248.
Bedouins, 529.
Beidinor (fanaille syrienne), 537.

Bekhir-Chamza (chef turc), 517.
Belgrade, 20 n. 6, 276, 371 .n.

381 et n. 2, 390 n. 4, 403.
Belgrade (d'Albanie). Voy. Biograd.
Belhorharn (emir, et ses fils), 533.
Bellaito (André de, Ragusan), 132

R. 2.
Belloli (Cadi Abraham, envoyé de-

Tunis a Naples), 39-40.
Bellprat (officier du roi Alphonse de

Naples), 54.
Belomo (Antoine, consul de Raguse

a Syracuse), 335.
Beltramo (Jean, Venitien ; et son

frere), 502-3.
Bembo (André), 358.
Bembo (Leonard, comte de Cattaro),.

396-7.
Bembo (Louis, patron de galere), 8

et n. 8.
Bencivenni (Alexandre de Salvi de,.

Florentin), 142.
Bene (Jacques de Philippe del, Flo-

rentin), 486-8, 513.
Bene (Philippe del, Florentin), 224,.

239.
Benedet (Pierre, Napolitain), 47.
Benessa (Etienne de, Ragusan), 371-4

et n. 2, 377-8 et n. i, 467, 469,
476 11. 2, 482 et s.

Bénévent, 115.
Benini (Jean de, Florentin), 218.
Benini (Julien de, Hospitalier de

Florence), 322, 401-2, 488, 496 U. 2.
Benjamin (abbe, envoyé oriental at/

Concile de Florence), 16. -
Benoit (caissier florentin), 32-3.
Bentivoglio (Hannibal de, Bolo-

gnais), 288.
Benvenuti -(Laurent de Marc, Flo-

rentin), 190, 205.
Beotie, 81 n. i.
Berenger (Guy, Hospitalier), 425.
Berislav (et ses fils), 100.
Berkouk (Soudan), 79 n. 2, 229, 233,.

235, 255, 529 et S.
Bernard (benéficié du couvent de la

S!e Croix en Chypre), 28 n. 5.
Bernardi (Betto), caissier de Flo-

rence), 31.
Berne, 45 n. 1.
gBerstiarnicaa (chateau), 112.
Berti (Berto de 'Pierre, Florentin), 32'

n. 1, 64 n. 3.
Berti (Paul de Berto), 129.
Bertrandi (Ferrugio, officier napoli--

tain), 52,
.

4.
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Besora (Jacques de, procurateur royal
en Sardaigne), 35, 37 et n. 2, 3.

Besora (Jean, barhier de...Sardaigne),
37.

Bessarion (cardinal),13 5, 14 n.
5, 20 et n. 3, 23, 392, 405 n. 2,
439, 4571481, 518.

Bessenyey (Paul ban de Croatie),
119-20, 242, 267-8, 275.

Bestretz (Bistritz ?, Jacques André
de), 439.

Besubiga (Serbe), 294.
Bethléem (eglise de), 529.
Bethléem (hOpital de Ste Marie de, h.

Florence). Voy. Florence.
Bettini (Jean, AncOnitain), 260.
Bevegnuda (Jaxa de, gabeleur), 140.
Beyrouth, 194, 260.
Beyrouth (Cara, femme de Simon de),

304.
Biccherario (Pierre, Venitien),
Bichtché, 63 et n. 3, 77, 90 n. 3, 94,

99, 106, 128, 157-8 n. 1, 173 n.
4, 198 0. I, 200 n. 8, 203 n. I,
213, 220 n. I, 223 n. 1, 224 n. 3,
234 fl. 1, 241, 243 0. 2, 249, 250
n. 4, 278-9, 338 n. 2.

Biczkele (Etienne de, de Zelna, en-
voyé hongrois), 268 et n. 3, 270,
275-9, 282-3 et n. 3, 286-9,
et n. 1, 293, 295, 297 n. I, 309.
(Son frere, éveque de Cnin), 270,
279, 283 n. 3, 287.

Bielocrca , .237.
Bielopolié, 237.
Bihacs, 213.
Bilcanich (Ivanich), 117 n. 3.
Biletsche, 95 n. 3, 105; 286, 351 n.

1, 494.
Biligiardis (Jean de, Florentin),
Bino (Antoine de Thadée de, Flo-

rentin), 171, 174.
Binzola (Dobre de, Ragusan), 132 et

n. 1, 16o, 168 n. 2, 189 n. 9.
Biograd (Berat), 6o n. 4, 161 et n. 2.
Biondo (Antoine [?], secrétaire pon-

tifical), 345.
Biondo (Flavio, écrivain), 15 ctn. 4.
BiscaIe, 353 11. 1, 477.
Bisenhusen (Thomas, envoyé ponti-

fical), II n. 7.
Bistrina. (gBistricia*, Bistritza ?),

98 la. 1.
Bistritza (en Bosnie), 217.
Bladynteros (Jean), 198 et n..3, 199.
Blagai, 63 n. 5, 75 n. 1, 213, 230,

241, 243 n. 2, 244 n. 5, 270 n. 2,

281 n..3, 309 n. 3, 313, 335-6,
338, 340I, 351 n. 1, 355 n. 3,
362-3 n. 2, 371 n. J, 386 n. 2,
391, 399, 406 n. 3, 423 n. 3, 436-7
n. 2, 459, 465, 467, 469-70,
473, 494-6-

Blage (Ladislas, comte de), 215.
Blanch (Real, tailleur), 49.
Blasio (Jean de, AncOnitain), 196.
Blata, 469 n. I.
Blato, 469-70.
Bobovach, 551, 406, 451.
Boccaccio (Barthelemy de Frederic\

183, 185.
Boccaccio (Jacques de Nicolas), 183,

185.
Boccoli (famine), 202 n. 5, 203.
Boccoli(Antoine de, comte-capitaine

de Cattaro), 202 et n. 5, 203.
Bochnia, 234.
Bodonitza, 330 n. 2.
Bogancich (Sanco), 308 11. 4.
Bogdan (envoyé bosniaque), 146.
Bogdan (voevode), 159, 284 n. I.
Bogdanich (Ljubisa), 189 n. 9.
Bogheta (joupan), 114.
Boguth (Bosniaque), 276.
Boheme et Bohernes, 1, 13, 39, 153,

322, 355, 524 n. I, 530.
I3oheme (Georges de), 288.
Bohémiens, 304.
BoIana, 169, 309, 353 n. 1, 369, 485

n. 2.
Bolaqui (Guillaume, Tudisco), 41.
Bola (Nicolas, podestat de Budua),

428.
Boleslas. Voy. Lithuanie.
Bologne (ville et province) et Bolo-

gnais, 6 n. 2, 14, 66 n. 2, 142,
195, 342 et n. 6, 344 5, 481.

Bologne (Balthazar, cardinal de Ste
Eustache, dit cardinal de),108-10.

Bologne (cardinaux de : Correr et
Isolani), 201, 259, 261.

Bologne (Thomas, eveque de), 418.
Bolvan, 139.
Bona (Blaise de), x56.
Bona (Blaise de Luc de), 202-3 et n. 1.
Bona (Etienne de), 408-9 et n. 1.
Bona (Jean de Luc de), 134-5.
Bona (Marin de Giugno de), 102-6,

115 et n. 6, 123 n. t.
Bona (Marin de Michel de\ 167.
Bona (Nicolas de Simon de), 434 n.

19 468, 482, 486 n. x.
Bona (Pierre de Simon de), 172-3

et n. 4.

I I I.
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Bona (Sarrasin de), 138-9 et n. 2.
Bona (Thomas de), 227 n. 2, 229.
Bona (Zupano de), 363 n. 2, 377-8

et n. 1, 379 et n. 3, 407, 470.
Bonafecle (Leonard, Hospitalier, pré-

cepteur cAlbaresis,), 109.
Bonci (Marin, douanier de Dagno),

145 n. 5, 149-50, 156 et U. 3.
Bonciani (Gaspard de, Venitien),

246, 248.
Bonda (Marin de, Ragusan), 321-2

et n. 1, 350-1.
Bongnino (Barthelemy), 99.
Boniface IX, 80-i, 100.
Bonifacio, 187 n. 2.
Bono (Mo Ise, Ragusan), 499 U. 5.
Bono lo (Liberio, AncOnitain), 133.
Borach, 140 et n. 2, 151 et n. II,

189 n.. 9, 216 n. 2, 218, 222,
266-7, 308, 3 ,14 426 n. 1.

Borgo San Sepolcro (Francois de Be-
nolt de, familier du pape), 30.

Borovinich (Tvrtko, mari de Caehe-
rine, fine de Balcha HrvoTévich),
215 .11. 4.

Bosco li (Francois de, Florentin), I, 7.
Boscoli (Gregoire, Florentin), 7.
Bosna, 62 n. 6.
Bosnie, 14, 24, 28, 58 et s.
Bosnie (Georges de), 194-
Bosnie (Jean, évéque de), 64.
Bosnie (Jacques, prey& de, arnbassa-

deur hongrois), 144 n. 9.
Bosnie (Nicolas de), io rt. 5.
Bosnie (vicaires de : Jacques de la

Marche et son successeur (?) en
1444), 345-6, 401 11. 4.

Bota (emir, diodar), 535.
Bottachirio (Antoine, de Caffa), 132

n. 2.
Botyll (Robert, Hospitalier, prieur

cl'Angleterre), 425.
Boucicaut (Jean II le Meingre, dit),

214 et n. 6, 298.
Bougie (roi de, en 1432), 36 n. 2.
Bouillon (Godefroi de), 524 n. I.
Bourgogne et Bourguignon, 14, 191

23 n. 1, 424. Voy. Philippe le Bon
(duc de).

Bozaz (Ste Marie de, église en Bosnie),
420.

Brabant (Everard de, envoy6 pa-
pal), 2.

Brachicovich (Paul); 228 et n. 5.
Bragadino (Nicolas, consul des mar-

chands Venise), 126.

Braiano (chancelier de Sandali),
189 n. 9, 221 n. 3.

Braillo (envoyé bosniaque), 496 n. 2.
Brancacci (Felix de Michel des, Flo-

rentin), 24, 204 et n. 2.
Brancacci (Julien des, Florentin), 15
Brancaleoni (Galiotto des), 115.
Brancaleoni (Lambert des), 114-5.
Branco (pere de Vouc). Voy. Mlade-

novich (Branco).
Brancovich (famine- serbe), 97 n. 6,

131 n. 2, 369,
Brancovich (Catherine, filk de Geor-

ges), 316 et n. 2, 375 n. 1.
Brancovich (Etienne, fils de Geor-

ges), 237, 368 et n. 21 375, 412 et
n. 2, 449 n. 2, 453.

Brancovich (Georges, fils de Vouc,
despote de Serbie), 53-4 n. II,
63 n. 8, 87 et n. I, 140 n. xo,
148-9 et n. r, 160 et rt. 5, 181-2,
199, 229 -30, 235 0. 4, 236 n.
237 - 8 n. 1, 239-45 et n. 4,
247 et n. 4, 268, 275-7, 279,
281-3 et n. 5, 284 et n. 1, 289,
298, 301 et n. I, 305, 307 et n. 6,
308, 311 et n.3, 312 n. 2, 315-7
et n, 1, 318, 321, 325 et n. 5,
328-9 et n. 4, 5 ; 331, 334-5,
340 n. I, 342, 353 n. 1, 359 n. 5,
363 et D. 1, 368 et n. 2, 369-70
et 0. 1, 372-4 n. 21 375 et n.
377-8 et n. 3, 381-2, 384 n. I,
385, 390, 394-.5 n. 5, 399, 401
et n. 4, 403 n. 2, 406 a. 3, 410 et
n. 2, 412 et n. 3, 415-6,, 419-20
n. 1, 421, 423, 426 et rt. x,

427-8 et n. 1, 430-1, 436-7 n.
2, 439-40 et n. 445-6, 448 et
h. 1, 449 et notes, 451, 453 et n.
I, 454-5, 461 n. 1, 463-4 et n.
1, 465-6 et suiv., 482 et suiv.,
494-5,

Brancovich (Gregoire, frere de Vouc),
63 n. 8.

Brancovich (Grégoire, fils de Vouc),
63 n. 8.

Brancovich (Gregoire, fils de Geor-
ges), 212, 237, 267-8, 235, 363
n. I, 368 et n. 2, 375 et n. I, 377
n. 1, 412 et n. 2, 449 9. 21 453-

Brancovich (Irene, de la famine
Cantacuzene, seconde femme de
Georges), 148-9 et n. 1, 230,
236 n. 1,237, 245 et n. 4, 315-7
11. 1, 325 et O. 5, 329, 332

1,
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334 et U. 1, 370 n. I, 483. (Son
neveu), 485 ri. 2.

Brancovich (Lazare, fils de Vouc),
63 n. 8.

,Brancovich (Lazare, fils de Georges),
212, 237, 449 n. 2, 453. (Sa
femme), 415-6, 419--20.

Brancovich (Mara, mere de Georges).
oy. Mara (Brancovich).

Brancovich (Mara, fille de Georges),
315 et n. I, 375 n. 12 449 n. 1. (Sa
mere, premiere femme du despote),
149 fl 1, 449 n. I.

Brancovich (Theodora, veuve de
Grégoire, frere de Vouc), 63 n. 8.

Brancovich (Vouc, pere de Georges),
63 et n. 8, 140, 148, 212, 216 n.
2, 245, 410.

Brandebourg (marquis Frédéric I-er),
359.

Brandebourg (marquis Fréderic II de,
pelerin), 419, 521 n. 1.

Branitchévo, 140 et
Branos (envoyé d'Isa-beg), 485 n. 2.
sBraras (Pierre de, Hospitalier), 440.
Brayco (Doximo de, de Dulcigno),

353 n. I.
Brazza, 103, 142 n. 4, 150 (?), I 63 n. 3.
Brego, 313 U. I.
Bréme, 430.
Bréme (Baudouin, &ague de), 367.
Breno, 63 U. r, 230 n. 2, 297 U. I,

450, 455, 476 n. 2, 486 n. 1.
Brescia, 499.
Breslau, 13 n. 7.
Bresnize, 285.
Bressa, 335 n. I.
Bressans, 452.
Bresta, 189 n. 9.
Bretagne, 14, 352.
Bretagne (duc Pierre II de), 47, 457.
Brezoroyza (Jean de Nicolas de, mari

de Dorothée , fille de Balcha
HrvoIevich), 363 n. 2.

cBrigne., 151,
Brindisi, 322. ,

Brousse, 44 11. 21 55.
Bruges, 360.
Bruni (Frangois, secrétaire pontifi-

cal), 79 n. 2.
Brunswick (Hai:Oise de, reine de

Chypre), 102.
Brusta (Nicolas, officier napolitain),

47.
Buamar. Voy. Abou-Omar.
Bubanich (Radoe), 431.
BuC. (N., notaire napolitain), 54.
Buchia (Jean de, Cattarin), 397 n. 1.

Buchia (Jean, fils de Tryphon), 84
n. I.

Buchia (Marin de), 350.
Buchia (Tripe de, protovestiaire),

66 ii. 5.
Buchinafalva (Thomas de), 238.
Buday (Thomas), 469-70.
Budcho (Pripcho de, commandant

de Stagno), 97 et n. 3.
Bude, 18, 64, 66 n. 2, 100, 135, 1571

213, 217, 220, 227, 235, 291, 353,
403, 405, 417, 472,

Bude (Rails de), 150 n. 5.
Bude. Voy. Nadascl.
Budislav (envoyé bosniaque), 83, 94

II. 7.
Budua, 58 n. 5, 69, 72, 117, 225,

2.27, 247 11. 4, 298, 317 U. 1, 367
n. 2, 369, 374, 378-9 U. 3, 387,
414, 422 n. 2, 460 n. 3, 482 n. 4
(Recteurs de). Voy. BoldU (Nico-
las), Dolfin (Jerome), Giordano
(Dominique).

Bugnis (Thomas de, patron de vais-
seau), 322.

Buini (Laurent d'André de,.Floren-
tin), 171.

Bulgare (Mich& le), 64.
Bulgarie, 95, 128, 218, 249, 368,

382, 404.
(Bulleux* (Jean de, précepteur cle

Loyson, Hospitaller), 421.
Buna, 244, 250, 278.
Buonacosa (Albert, de Ferrare), 12,

14.
Buonaccorsi (Etienne de Jean, Flo-

rentin), 143.
Buonaccorso (2), 155.
Buonaventura (Grazia de, Florentin),

171.
Buonconvento, 290.
Buondelmonti (André de Laurent),

64.
Buondelmonti (Esaii des, despote

d'Arta), 273.
13uondelmonti (Gerard de Gerard

des, Florenfin), 142.
Buonsignore (André, Florentin), 7-8.
Burgos, 49.
Burgos (Rodrigue, archeveque de),

13 U. 7.
Buricich (Marie, femme de Radoslav),

D5o n. 2.
gBursas (Nicolas de), 44.
Bust (Pierre del, patron de vaisseau),

43.
aButruneum. (casal), 225.
Bicdolglianin (Radoslav), 83 0. 7.

n. 1.
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Cabats (Louis, Napolitain), 45.
Caboga (Marin de), 99.
Caboga (Michel), 1713 et n. 4.
Caboga. (Nicolas de Marin de),, 409,

419-20 et n. 1. 435-7 et n. 2.
Cacim (Hassan ?, Maure), 40.
Cademus (vallée en Syrie), 536.
Caffa, 343, 529, 532. (Chapelle de

S. Antoine 6.), 343 n. 2.
Caffa (Leonard Todam de), 189.
Catfarelli (maître Jean, envoyé pon-

tifical), 262 n. 3, 263. .

Cagliari, 37.
Caire, 529-30, 532-5, 537-40,

542.
Caire (André, abbe de S. Antoine

du), 45.
Calabre, 256, 457, 532.
Calais, 163 n. 3.
Calamotta, 79 n. 2, 230 n. 2, 353

n. 1.
Calapa (ou Caleba, Démetre Axima-

tex, chambellan byzantin), 50.
Calbo (Leonard, comte de Dulcigno),

422 11. 2.
Calcagni (Pierre de Frangois, Flo-

rentin), 176, 178, 185.
Caletfi (Philippe de Barthelemy, Flo-

rentin), 171-9, 1837-6. (Sa fa-
mine), 186 et n. 6.

Calvi, 187 et n. 2.
Cambio (Benoit, Florentin), 259.
Cambrai (Jean VI, évéque de, en

1448), 430.
Camerino (Rodolphe de), 135.
Cammin (diocese de), 80.
Campocurso (Christophe de), 4 n. Jo.
Campofregoso. Voy. Fregoso.
Canale, 63 et n. 1, 73, 78 n. t, 98

n. 1, 104-5, 115 n. 6, 120, 131
et 11. 6, 141 et n. 9, 142 U. 1, 151
et n. 7, 154 et n. 3, 158 et n. 7,
170 et n. 5, 173 n. 4, 189 n. 9,
198 11. I, 200 n. 8, 203 n. I, 207
n.1, 209, 211 et n. 6,213, 215-8
n. 4, 220 et n. I, 221 n. 3,
222-3 n. 1, 224, 227-30 n, 2,
233, 236, 241, 243 la. 2, 244 et n.
5, 249-50 11. 4. 256, 266-7,
269, 270 n. 2,271, 274, 278, 281,
283, 285, 289, 293, 297 n.1, 303,
306, 310, 320, 326 n. 3, 327, 338
n. 2, 340, 356, 363, 367, 368 et n.
3, 371, 376, 378 et n. 1, 387, 399,
408-9 n. 1, 415, 423 n. 3,

425-6 13- 1, 434 et n. 1, 435, 437
et n. 2, 444 et n. 4, 445, 447 /I. 3.
450 3, 455-6, 459, 461 U. 2,.
464, 466-7, 470, 473, 476 n. 2,

4t8632n3.,
6 e t U. I, 2.

Can8a3ri
Canaries (éveque Fernand des),

3, 333-4.
Candle et Candiotes, 87, 16i n. 7,

225.
Candie (archeveque de). Voy. Vala-

resso (Fantin). (Duc de). Voy.
Viaro (Fantin).

Candie (Andre de, Hospitalier), 252.
Candie (Georges de), 46. (Un homo-

nyme), 348.
Candle (Jean de, Précheur), 353 n. 1.
Candle (Manoli de), 46.
Candle (Nicolas de), 323.
Candie (Simon de, Precheur), 4 et

n. 6.
Candie (Stene de), 46.
Canigani (Barthelemy des, Hospita-

ller), 265, 426.
(Cannario (Paul de, vicaire de Ni-

cosie), 393.
Cantacuzene (Kaloianni), 284.
Cantacuzene (Thomas), 316, 325,

329, 334. 377 n. 1, 401 et n. 1,
4I0 et n. 1, 430.

Cantacuzene - Paléologue (Georges),
292-3 et n. 1.

Caopena (Aliotto de, seigneur
d'Egine), 99.

Caorle, 239.
Capece (Andesa ou Andisa), 503 rt. 2.
Capella (Elias, Albanais), 52.
Capistrano (Saint-Jean del, 20 et n.

6, 45 n. 6, 201 et n. 2, 232, 398,
415.

Capoue, 38.
Cappello (André, Hospitaller), i t8

n. 4.
Cappello (Jean, comte-capitaine de

Scutari), 59 n. 3.
Cappello (Luc de), 19 n. 1. .

Cappello (patron vénitien), 222.
Capponi (Philippe de Simon), 135.
Capponi (Zanobi de,patron), 204 n. 2.
Caprianis (Galéas de, envoyd ponti-

fical), 4.
Captat, 73, 158 n. 7, 173 II. 4, 189

n. 9, 200 n. 8, 216, 218, 222 n. 2,
227 n. 2, 230 n. 2, 250, 256 n. 1,
271, 274, 278, 283, 293, 298, 338

1,

334.

www.dacoromanica.ro



TABLE ALPHABETIQUE DES NOMS 555-

n. 2, 378 n. 1, 416, 451-3, 459,
461 n. 2.

Capuana (Pierre, officier napolitain),
48.

Caput Apis (Pierre), 75.
Cara (Moharnmed-ben-), 536.
Caraff a (Visil lo, Napolitain), 48.
Caratnan (Grand-). Voy. Ibrahim,

Isak, Talmo).
Caramanie, 446 n. 2.
Caravel lo (Marin), 214 et n. 7.
Carbonell (Pierre, Napolitain), 37.
Carboni (Pierre des, A ncOnitain), 194.
Cardinali (Cardimeli ? ; Augustin de

Jean des, Florentin), 135.
Carducci (Barthélemy de Jean), 205.
Carducci (Philippe de Jean), 183.
Carrare (Frangois Novello, seigneur

de Padoue), 67. (Son fils), 135 et
0. 4.

Carreres (Berenger, rnarchand cata-
lan), 45.

Carvajal (Jean de, legat), 342 et n.
7, 418-9 n. 1. Voy. aussi Ange
(Saint-, Jean, cardinal de).

Casa (Ange Ghezzi della, Florentin),
198.

Casa (Antoine della), 28.
Casale (Guillaume de, archevéque-

au de Raguse), 369.
Casanova, 291.
Casatga(Guillaume de, officier napo-

litain), 45-
Casimir IV (roi de Pologne), 26 et

n 7, 349 n. 4, 424, 432, 442, 457,
484 et n. 2.

cassa (envoy6 bosniaque), 79.
Cassius (Hassan ?, chef turc), 485.
Casteldurante, 114.
Castellani (hOtel des, a Florence), x 2

n. 5.
Castellani (Grazia des), 164-6.
Castellani (Mathieu de Michel des),

135 n. 5.
Castellani (Vanne des), i88.
('astello (Laurent, eveque de), 424.

(Eveques de, en 1430 et 1444), 22,
266.

Castello (N., officier napolitain), 48.
Castelnuovo (Dalmatie), 35, 58 ri. 5,
Castelnuovo (de Naples). Voy. Na-

ples (Castelnuovo de).
Castille, 35) 3341 345, 352, 429.
Castille (rois de), 323.
Castille (Fernand, infant de), 345.
(astille .0ean II, roi de), 19, 3391

345, 394, 428-9, 459-60.

Castro (Henri de, Hospitalier), 425.
Catalan (Antonello le, officier de-

Charles II Tocco), 353 n. 1.
Catalogne et Catalans, 42 n. 5, 48,-

132, 146, 178, 187 n. 3, 195, 235,
246, 260-1, 339, 341, 353 n. 1,
373, 379, 393, 419, 457-8, 4771
480-2, 488, 493-

Catherine (mere du due Stipan de-
l'Herzegovine), 362 et n. 4, 363,
368 U. 3, 377-8 n. 1, 386 n. 2,.
408-9 n. 1, 422-3 n. 3, 425, 427
n. 3, 434 n. 1, 437 et n. 2, 447
R. 3, 486 n. r.

Catherine (fine de Stipan et reine de
Bosnie), 390 et n. 3.

Catherine (fille de Balcha -HrvoIe"-
vich). Voy. Balcha (fils de HrvoI6).

Catherine-Hélene (premiere femme
de Sandali), 6 t n. 1, 64, 68-9,
72-3, 88, 107, 113, 120, 125 n. I
125 n. 6, 137 et n. 3r, 139.

Cattaneo (Didier), 411.
Cattaneo (Maurice), 478.
Cattaro et Cattarins, 62 et n. 5, 63

et n. I, 70, 72, 79, 88 et n. to, 96,.
98, 102, 105-6,115,123, 130-1,
141 et n. 3-4, 142, 151, 569, 180
n. 9,.181 et n.I, 199, 203 et n.
208, 211-2, 221 n. 3, 224 et n.
5, 225-7, 231, 245 fl. 4, 247 n-
4, 274, 276, 282 et n. 1, 297-8,.
328, 337, 352-3 n. 1, 362 n. 6,
368-9, 387, 398, 409 n 1, 415;
422 11. 2, 448 11. 2, 450, 452,
458-9 et n. 1, 460, 466, 482,
485 n. 2. (Bo::.che di), 450.

Cattaro (Marin Contarini, évéque
de), 422.

Cattaro (recteurs de). Voy. Baffo
(Louis), Barbadigo (Marc), Bembo-
(Leonard), Boccoli (Antoine),
Duodo (Pierre), Lion (Jean), Mo-
rosini (Jacques), Pisani (Nicolas).

Cattivello (Jean, de Hongrie, con-
dottiere), 31.

Cavalaropoulo (Dino ou Ditricho,
amiral d'Arta), 332, 340, 365, 384
n. 1.

Cavalcanti (Giannozzo de Jean, Flo-
rentin), 239, 247.

Cavaldich (Jachsa), 421,
Cavalione (Jean de, dit Romeo, Hos:-

pitalier), 400.
Ceba (Antoine de, patron), 4141480.
Celeon (Philippe, ambassadeur chy-

priote), 45.

I,
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cemerno, 469.
Centurione (Jacques et Borbone, G6_

ne1s), 491.
Cephalonie, 47 n. 5, 458
Cepucich (Nicolas de', 167.
Cerbaiula (préceptorerie des Hospi.

taliers), 351.
Cerretani (Jacques de, envoye pon.

tifica1), 261.
Cesare (Florentin), 450.
Cesarée, 413.
Cesarée (Arederus, eveque de), 415.
Cesarini (Georges de), 24.
Cesarini (Julien de). Voy. Ange

(Saint, cardinal Julien de).
Cesaro (Jean, Génois), 512.
Cesene, 186 n. 3.
Cetina (Cetin, Cettina, cornté en

Dalmatie), 37 n. 9, 86 et n. 6, 112,
336. Voy. aussi Getina.

Cetina (Antoine de), 37 et n. 9, 45.
Cetina (Jean de), 47.
Cetina (comte Jean Nelipich de), 86

et n. 6, 541, 165 et U. I, 207 n. t,
336 n. 1.

Cétinie, 37 IL 9.
Ceuta, 393-5, 478-
Ceuta (eglise de), 339 U. 3.
Ceuta (eveque Jean de), 408, 478 et

n. 2.
Chacich (famine), 469 et n. 2.
Chacich (Grubissa), 469 n.
Chadagnp (montagne), 308 n. 4.

Chaldée, 531.
Chalil-Pacha (Grand-Vizir), 286-7

n. 7, 295-6, 303, 374, 390 n. 4,
404, 419 et n. 2, 423, 557.

Chamza-beg, 303 et n 4.
Charles IV (empereur), 64,
Charles VI (roi de France), 67.
Charles VII (roi de France), 4 a. 5,

19, 272, 342, 344, 400.
Charles III ,roi de Naples), 65 et

n. 2.
Chateau-Rouge (en Spie), 50 et n. 7,
Checo Rosso (Antoine de), 291.
Cheich (Jurech, comte de Vrabach),

149 n. I.
tChergote*, 387.
Chiarini (Renier de Pierre de Ber-

nard). Voy. Davanzati.
Chiérokitia, 233 n. 2.
Chimera, 356.
Chio, 54 n. 5, 264, 414 et n. i, 478,

491, 493, 519, 521.
-Chio (eglise de), 432.
Chio (6veques de). 422, 432.

Chio (Georges Nacharini de Grena,
de), 260.

Chio (Jeannin de), 324-
Chio (Leonard de, archeveque de

Mityleqe), 405 U. 2, 432-3 et
n. I.

Chioggia, 372.
PChirzevetz* (Etienne Paul de, clerc

de Cracovie), 339.
Chiurcho (Georges , Pamaliote de

Dulcigno), 353 U. I.
(ChlexeP, 445-
Chlornoutzi, 57 n. 6.
Chlum. Voy. Hum.
Chochagn, 249, 275-6, 294.
Chodanovich (Jugin, Serbe), 77 n. 5,
Chornonich (Miliac, Bosniaque), 437

n. 2.
Chosno, 405.
Chossao (Chozao), 406, 444 (proba-

hlement la meme localite qua la
precedente).

Choubich (famine), 212 n. I.
Chozarin*, 467.

Chrysoloras (Jean), 32 is. 1, 144 et
n. Jo, 145.

Chrysoloras (Manuel), 32 et n. I, 33,
145 et n. 2,

Chubini, (evilla,), 88.
Chubini (Jean), 88.
Chuchagn. Voy. Chochagn.
sChuchazP, 435.
ChvoInica, 307, 329, 350, 396, 431,

459.
Chvolnica, 35r.
Chypre et C hypriotes, 15 n. 3, 42 n.

51 51 n. 3, 233 et n. 2, 235, 411,
4131 422, 424, 433 U. 2, 447-8,
457-8.

Chypre (ambassadeur de, a Raguse,
en 1424), 219,

Chypre (Antoine de Jean, Grec de),
348.

Chypre (Démetre de), 46.
Chypre (Georges de), 53.
Chypre (Gerard de), 47.-
Chypre (Hector de ; et ses lilies), 432.
Chypre (frere Jean de, Augustin),

28 et n. 5, 52, 54.
Chypre (Jean de), 324.
Chypre (rois d.e). Voy. Lusignan.
Ciampelli (Jean de Dominique, Flo-

rentin), 205.
Cicapesce (Amello, syndic ragusan

de RomanieY, 443 U. 2*
Ciezano (préceptorerie des Hospita-

liers), 402.

n.

2-

.
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(..igala (Baptiste), 2 et n. 3.
(..igala (Jacques), 411.
Cilly (famille de), 325 et 11. 1.
Cilly (Barbe de, impératrice), 126 n.

4, 316 n. 2, 345 et n. 4, 346.
Cilly (Frederic de), 316 n. 2, 424.
Cilly (Ulric H de), 316 n. 2, 385 n.

2, 417, 424, 456, 461 et n. 1,

464-5 n.1, 471,473-5, 481,485
TI. 2, 487, 495. (Autres membres
de la famine), 150 n, 5, 316.

Cimart (Pierre, Napolitain), 45-7 et
n. 7.

Circassiens, 532, 535, 537.
Ciubranch (famine), t 12.
Civita-Vecchia, 299.
Civrano (Bertuccio, recteur de Sen-

. tari), 340 n. I.
Cladussa (Simon de Georges de,

mari de Dorothée Balc-ha), 320,
363 n. 2.

Clapcich (Etienne, envoyé serbe), 82.
Clarentza, 174, 259 60, 353 n.

419-20.
Clement (Saint, cardinal de, vice-

chancelier de l'Eglist en 1443),
397-8.

Clessich (Nicole, fille de Paul), 535.
Clessich (voevode Paul), 92 11. 4,

93 n. 7, 150. (Sa femme), 92 n. 4.
Clivanschi, , 450-1.
Cnin (eveque de). Voy. Biczkele,

éveque de Cnin.
Cobilich (Velachus), 145 n. 7. (Sa

f emme), ibid.
Cocos (Jean, familier du due de

Bourgogne), 20 et n. 4.
Cceur (Jacques, argentier royal), 392

n 4.
Cola (envoyé albanais), 349.
Colcinovich (Leca, de la famille des

CrnoIevich), 349 et n. 2.
Colrnbre (Jean de, de la Maison de

Portugal), 439 n. 3.
Colle (Gaspard de), 265.
Cologne (archeveque de, en 1439),

359.
Cologne (Géraid de, courrier), 22-3.
Colonna (famille), 81.
Colosses (archevéque de). Voy.

Rhodes.
Colosses (chapitre de), 422.
Colosses(prieur des Hospitaliers dans

le diocese de), 441.
Cominus (renegat espagnol), 529.
Comnena (mere de Regina Balcha),

68.
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Comnine (voevode d'Antivari), 363
n. 1, 370 n. I.

Comnene (Arianites). Voy. Arianites.
Como, 85-6, 93 n. 7, 97.
Comoxbogha (emir egyptien), 534-5.
Cona (prieur Hospitalier (?) de), 323.
Conatzpolié,
Condohner (Antoine), 2 et n. 2, 7 et

n. 2 ; 7, 8 et n. 9 ; 343.
Condolmer (Frangois, vice-trésorier

pontifical, dit cardinal de Venise),
I, 22, 24 et n. 1, 35, 417.

Condohner (galere, en 1444), 24.
Coneoretiop (Barthelemy de, cha-

noine de Parme), 28 n. 5.
Conolisius (Jean, Crétois), 16-7 et

n. I, 366.
Constance, 149 et n. 2, 294, 530-2.
Constance (Jean, eveque de), 28.
"Constantin-le-Grand, 481.
Constantino (Blaise de), 446 et U. 3,

452, 456, 463.
Constantinople, 2 II. 6, 5 et n. 7, 6

et n. I, 9 et n. 2, 10, 12 et U. 2,
25-7, 29 n. 2, 52 et n 2, 54 n.
5, 59 n. 8, 79 IL 2, 80 et n. 2, 81,
87 et n. 1, 89 et n. 4, 99, icg n.
4, 183 n. t, 195, 203 11. 3, 2o6 et
n. 3, 208, 215 et n. 1, 262, 333,
341 et n. 21 343-4, 348-9, 351,
360, 367, 392-3, 397 et n.
400, 405 n. 2, 407, 433 n. 1,

442-3 et n. 2, 445 n. 1, 447 et
n. 2, 461 n. 1, 466, 479-82, 484-5,
489-90 et n. 4, 491-3 et n. 2,
495, 497 -502, 510-8 et suiv.
(Convent des Mineurs a), 510-1.
(S. ApOtres), 510. (S. Sophie de),
510, 517-9. (S. Pierre de, eglise
dite des Pisans), 433. (Portes
eSauroman, (S. Romain), cSalga-
rias (Ste Barbare), cVenturap),
515-6. (Bailli venitien a). Voy.
Giorgio (Giorgino).

Constantinople (patriarcat latin de),
366.

Constantinople (consul d'AncOne
en 1427), 495.

Constantinople (frere André de,
Précheur, nomme archevéque de
Rhodes), 245, 265, 314, 343 n. 2.

Constantinople (Démetre de), 132
n. 2.

Constantinople (Etienne de), 26.
Constantinople (Manuel de), 47.
Constantinople (Métrophane, patri-

arche grec de), 5.'0 et n. 2.

iii.

.
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Constantinople (Nicolas de), 324.
Constantinople (cOsters de), 53.
Constantinople (patriarches). Voy,

Contarini (Jean), Correr (Ange),
Isidore, Joseph Mammas (Gre-
goire).

-Contarini (Albano, comte-capitaine
de Scutari), 149-50 et n. 2. (Sa
femme), z5o et n. 2.

Contarini (Antoine, comte de Dul-
cigno), 263-4, 290-1, 353 n. I.

Contarini (Benolt, comte-capitaine
de Scutari), 126 et n. 2.

Contarini (Etienne), 134.
Contarini (Jean, patriarche d'Ale-

xandrie et de Constantinople), 2
et n. 5, 4 et II. 4, 81, 398, 461.

Contarini (Leonard , capitaine de
Brescia), 524.

Contarini (Madalino), 502.
Contarini (Nicolas, patron de galere),

8 et n. S.
Copich (Thomas), 201 et n. 5, 202-3

et n. I.
eCoprianP, 139 11. 4.
Coragh (Bosniaque), 218 n. 4.
Corbavie (comtes de), 112.
Corbavie (Etienne et Frangois de),

150 n. 5.
'Corbera (Romeu de, maître des Or-

dres de Muntesa et de S. Georges),
39.

Corbinelli (Barthelemy de Thomas,
Floren tin), 198.

Corbinelli (PAris de Thomas, Flo-
rentin), 248.

Cordoue (eveque de, en 1436), 334.
Corfou et Corfiotes, 19 n. 2, 87, 161,

192, 225, 233, 235, 259, 330 II. 2,
353 n. 1, 403, 431 n. 4, 448, 482
n 4.

Corfou (Cyriaque de), 233.
Corfou (Dominique de feu Démetre),

24.
Corfou (Martin, archeveque de), 4 et

n 3, 342.
Coron, 208, 439-40-, 444.
Coron (Barthelemy, éveque de), 2

et n. 4 ; 3 rk. 2, 4 n. 9,27 et n. 2,
28-9 et n. 4.

Coron (Christophe Garatono, Cvéque
de), 344, 365-7, 401 n. 4, 510.

Coron (Toderino de), 357.
Correr (Ange, patriarche de Const an-

tinople), 81 11. 4.
-Corse, 25, 50 n. 8, 187 n. 2, 488,

491, 494-

Corsi (Frangois, Florentin), 155.
Corsi (Simon, Florentin), 233.
Corsi (Thomas de Lapo, Florentin),

143, 239.
Corsini (Philippe, Florentin), 66

U. 2:
Cortone (Jacques de), 408.
Coses (Pierre, Acuyer d'Alphonse

V), 53.
Cosman, 276, 437...
Cosmontiza(Laron, combattant con-

tre les Turcs), 150 n. 5.
Cotromanich (famille), 212.
Cotromanich (Vouc). Voy. Banich

(V ouc).
Cotrone, 238 n. 1.
Cotrone (don Gilbert ou don Antoine

Santiglia, marquis de), 106 et n. 2.
Cotta (Pierre, Milanais), 521 2.
Covacevich (Catherine, mere du voé-

vode Pierre), 378 n. I.
Covacevicb (Pierre, voévode), 363 n.

3, 437 n. 2.
Covoclisius (Jean). Voy. Conolisius.
Covoni (Louis d'Antoine de Paul),

175-6, 184, 204 U. 2.
Cracovie, 251 et n. 4.
Cracovie (eveque de, en 1430), 265.
Cracovie (Nicolas, doyen de), 426.
Cracovie (Sbignée, éveque de), 432.
CraIna, 98 n. I, 146 et n. 7, 147,

173, 230, 375, 379, 468-9 et n.
2, 470) 474.

Cra-ina (Eglise de), 478-
CraIna (Théodose, administrateur de

l'Eglise de), 478.
Crémone, 169 n. I.
Crespo (Thaddee), 136.
Crete et Crétois, 13, 48, 208, 221,

246, 295, 347, 357, 366, 405 U.
2, 440, 461 , 513-4, 518-20,
522 4 et n. 1. Voy. aussi Candie.

Crete (couvent de S. François, en),
520.

Crete (Fantin Valaresso, archeveque
de). Voy. V alaresso (Fantin.

Crieva (Jacques de Martin de), 466
et s.

Crieva (Jean de Lampre de), 170, 198
n. I, 250I et n. 3.

Crieva (Jean de Marin de), 230, 233.
Crieva (Jean de Martolo de), I a. 1.
Crieva (Marin de P. de), 141.
Crieva (Martin [Marin I de), 142.
Crieva (Martolo de), 309.
Cristofolo (Rusco de), 123.
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Crivalda (J acques de Blaise de
Cralicho de), 445 n. I.

eCrivariech. (pres de Novobrdo),
59 n. 7.

CrniCa, 120, 124, 128, 250, 271,
278, 450.

Crnoiévich (famine), 276, 379 n. 3,
415.

CrnoIévich (Etienne ou Stéfanitze,
379 11. 3, 389, 412 n. 1, 455, 422,
n. 2, 423 n. 2, 456 11- 3, 458, 476
n. 2. (Ses freres), 379 n. 3.

CrnoYévich (Goycin), 74 et n. 5, 191,
193 et n. 3, 232 n. 1, 237-8, 245,
247 n. 4, 270 n. 2, 275, 283, 288.

CrnoYévich (Leca, fils de Goycin).
Voy. Goycinovich (Leca).

CrnoIevich (Radich), 63 et 11. 9, 423
n. 2.

Croatie, 14, 208, 213, 425, 495.
Croce (Jacques de, envoyé milanais

en Syrie), 529, 539-40.
Crola, 460.
Crola (ev'eque de, en 1451), 48.

Dabar, 198 n. 1.
Dabija (roi de Bosnie), 58 n. 2, 63,

88 et n. 7, 92, 147.
Dabizin, (envoyé bosniaque), 83 n. 7.
Daces, 97.
Dagno, 60 n. 4, 63, 74 et n. 2, 2341

245, 288, 298 n. 2, 303, 309 et n.
2, 313, 34.0, 353, 503. (Douaniers
de). Voy. Bonci (Marin), Donato
(AloIse), Gradenigo (Pascal), Lam-
bertaccio (Barthélemy), Pagano
(Guillaume), Hadji-beg.

Dalmata (Nicolas, musicien), 110.
Dalmatie et Dalmatiens, 6o n. 3, 65,

78 n. 6, 84, 86, 97, 110, 120 n.
10, 195, 199, 206, 208, 210, 214,
261 n. 2, 264, 301, 381, 4251457,
466, 468-71 et n. 1, 495.

Damas, 285, 529-30 et n. 6, 531-2,
534-5, 537-40.

Damien (Guillaume , Hospitaller),
442.

Damiette, 529.
Dan (prince de Valachie). V oy. V a-

lachie (Dan, prince-de).
Danainur (Joffré ; d'Anamour ?), 46.
Danemarc, 27 n. 3, 359.
Danemarc (Christian icr, roi de),

457.
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Croix (S te, Nicolas Albergati, cardi-
nal de), 263, 349 et n. 4, 360.

Crosi (Giugno de), 130.
Crosi (Marin de Giugno de), 431

n. 4.
Crosi (Mathieu de), 139-740, 167,

244-51 302-3, 350, 313.
Crouchévatz, 139 n. 3, 167, 495-6

/i. 2.
Csupor (Paul), 550 n. 5.
Cuguron (Honoré de, Hospitalier),

424, 428, 430.
Cumanumo (cCaputs), 142.

Culla, 334. Voy. aussi Coiia.
Cursano, 168.
Cursi,
Carte (Sceva de), 512.
Curzola, 103, 122 n. 7, 542 et a. 4,

163 n. 3, 198, 296, 336, 339.
Cusa (Nicolas de, evéque de Liege),

5-6 et n. i, 418-9.
Cyriaque (Grec établi a .Naples ?),

45.
Cyzique, 510.

Danemarc <Eric IX, roi de), 223,
358-9.

Daniel (gabeleur de SreInnica), 129.
Daniele (Barthélemy de Neri, Flo-

rentin), 114-5.
Danube, 23 n. 1, 3 ; 24 n. 6, 236,

291, 325, 401, 404-51 423 n. 2,
427 IL 3, 5o8.

Daoud-beg (voévode de Sitniza), 395
11. 5, 448 n. 1.

Dardanelles, 454, 508.
Darminio (Thomas de, Florentin),

239.
Dati (Goro de Sasso, Florentin), 205.
Dati (Leonard), 142.
Dati (Leonard de Stagio), 405 n. 2,
Davanzati (Bernard, de Spalato).

141.
Davanzati (Henri, Florentin), 135.
Davanzati (Julien de Nicolas, Flo-

rentin), 33-4, 298 et n. 3, 352.
Davanzati (Louis de, Florentin),

135.
Davanzati (Renier de Pierre de Ber-

nard Chiarini de, Florentin), 141,
David (chapelle de, en Terre-Sainte),

255.
David de chrétiens (parent de Mo-

hammed II), 52 et U. 5, 53-4.

118.

6

.

www.dacoromanica.ro



56o NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

David Tschélébi (prince turc), 336-7
et 338 n. 2, 384 n. 1.

Davizi (Pallas de Gherardo de, Flo-
rentin), 418.

Dejévitsché (Dejevice), 134-5, 138,
142 n 1, 329.

eDelipglians (casal ; Delipoljan) ,
286-7.

Dehnont (Pierre, Florentin), 9.
Demetre (envoyé de la Zenta), 130.
Démetre (envoyé serbe), 416.
Denia (gglise espagnole), 448.
Dentichi (Antoine, envoyé napoli-

tain a Tunis), 41 2.
4Deplorentatz, (cJosies, fuyard grec),

5 i8.
Desde (Michel, interprete de Den-

tichi ; voy. ce nom), 41-2.
Desping (frere Louis, de l'Ordre de

Muntesa), 39.
Deyano (Ragusan ; et sa mere), 222.
Deyobracich (Ladislas , chevalier

d'Esclavonie), 112.
Diakova, 59.
Diaz (Martin, Hospitaller), 442.
Diedo (Antoine, Vénitien), 298.
Diedo (Jean, Vénitien), 2 et n. 2.
Dieds (de Bosnie), 93 n. 7, 107-8,

242, 280.
Digne (Pierre, éveque de), 6 n. 1, 15.
Dimcho. Voy. Cavalaropoulo (Dino,

amiral d'Arta).
Diniitchich (famille), 159 et n, 6,

237, 241.
Diniitchich (yob/ode Draguicha),

150 et n. 8, 160 n. 5, 209 n. 5,
210, 223, 243 n. 2. (Ses frires),
209 n. 5, 210.

Diniitchich (Covatch, frere du pre-
cedent), 209 n. 5, 210, 236.

Diniitchich (joupan Milivoié), 15o
n. 8.

Diniitchich (voevode Pierre), i6o et
n. 5, 390, 426 n. 1.

Dino (amiral d'Arta). Voy. Cavala-
ropoulo (Dino).

Disypatos (famine), 54 n. 4.
Disypatos (Ange), 51 n. 5, 54 et

n 4.
Disypatos (Emmanuel), 5 et n. I.
Disypatos (Georges), 5 et n. 1.
Disypatos (Jean), 2 et n. 6, 3 n. 2,

4 n. 5, 252, 342, 341.
Divoie (purgar de Srebrnica), 284

ri. X.

Diyzich (Ruglerius), 476 n. 2.
Djagatais, 530.

Djerba, 36.
Djounéid (seigneur de Smyrfie), 303

n. 4.
Dlugosz (Jean, chrorliqueur), 432.
Dobrichievitch (Vlatco), L72.
Dobrojéno, 97, 382.
Dobrun, 217.
Dobrusco (comte), 284 n. 1.
Dolfin (Benoit, vice-capitaine véni-

tien du golfe), 134.
Dolfin (Jacques, capitaine et podestat

d'Antivari), 428.
Dolfin (jérOme, provéditeur d'Ales-

sio, puis podestat de Budua), 245
et 11. 2, 422 II. 2, 428.

Dolnié-KraI, 417.
Dolzetto (Albert, Vénitien), 24.
Domenico (Antoine, copiste),- 532

n. I.
Domenico (Jean de, AncOnitain),

261.
Domenico (Jean de, Vénitien), 364.
Domordex-el-Kasiki (emir d'Alep),

542.
Donati (Donato, Florentin), 457.
Donato (Aloise, douanier de Dagno),

311.
Doria (Antoine, inquisiteur de Bo-

logne), 343-
Dorothée (reine de Bosnie, femme

de Tvrtko er), 242.
Dos (Dominique-Louis, sergent ponti-

fical), 2.
Dotis (Paul de, auteur d'une lettre),

513-4.
Doucachine (famine), Co n. 4, 401

n. 4.
Doucachine (Leca), 143 et n. 5.
Doucachine (Nicolas), 314 n. 1.
Doucachine (Progan), 143 et n. 5.
Doucachine (Tanus H), 143 et n. 5,
Doucachine (Tanus III), 143 et n. 5.
Doucachine (Tanus IV), 161 n. 7 ,

246, 314 et n. 1, 340, 370 n. 1.
Doucachine (Vouc), 314.
Douchan (gtienne, tzar), 92, 216,

245, 474. (Son fils ?), 474.
Dracevica, 58 n. 5, 63, 98 n. I, 31

n. 6, 142, 151 n. 7, 158 et 11. 7,
224, 230 11. 2, 320-1, 326 et n.
3, 327, 332, 338 n. 2, 351 u. 1,
363 n. 2, 368 et n. 3, 377-8 n. 1,
387, 403-9 et n. I, 423 n 31
434 11. 1,435,437 et n. 2, 454-5,
459, 466, 475, 486 n. 1, 494.

Dracul (Vocota, dit, Vlaque), 207
n. 1.

-
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Dradro (Andre, personnage au ser-
vice d'Alphonse, roi de Naples),
44.

*Drag las, 482.
Drago (Dragoye de Luc, de Cattaro),

84 n. 1.
Drago (Marc de Drago, de la méme

ville), 84 n. 1.
Dragoni (Nicolas, de Sebenico), 102.
Dragoya (Etienne, fils de Michel, de

Sebenico),
DrajivoIévich (Miltien, joupan), 94..
Drejnic, 112.
Drestulini. Voy. Drejnic.
Drin, 234.
Drina (riviere), 58 n. 5, 62 n. 6, 159,

289, 455.
Drina (place), 103.
Drinajeno, 107.
Driva. Voy. Narenta.
Drivasto, 60 n. 4, 325 n. 5, 389.
Drusco (Antoine de Marin, de Cat-

taro), 448.
Druses, 386-7.
Dubicza, 88.
Duben (Richard, Hospitalier), 442.
Ducas (envoy6 ibérien), 16.
Ducas (chroniqueur, , 16 n. 5.
Dulcigno (ville, évéque et archi-

diacre de), 59 n. 1, 6o n. 4, 62-41
75, 77-8, 83-5, 87, 90I et n.
3, 92, 96, 113 n. 4, 126 et n. 1,
129, 156, 174, 214 n. 7, 227 n.

Ecosse (Jacques II, roi d'), 359, 458.
Edouard dom). Voy. Portugal (dom

Edouard de).
Egypte, 204 n. 2, 529, 531-2r 534,

537, 5401 542. (Saint-Antoine d',
convent', 38e.

Elisabeth (de Bosnie, femme du ban
Etienne ; Elisalta), 92, 209 n. I,
307.

Elisabeth (de Bosnie, mere du ban
Etienne ; Elisalta), 208-9 et n. I,
212 et n. 1.

Elisabeth (de Bosnie, concubine de
Stipan Vouctchich), 456 n. 3, 465
n. 6, 496 n. 2.

Elisabeth (de Hongrie, femme du roi
Albert), 296, 394 n. I, 513.

Elisabeth (de Hongrie,fille de la pl.&
cédente, 484 et n. 2.

Elisei (lean, d'Arta), 222 n. 2.

247, 282 n. 1, 336 11. 4, 353 n.
363 a. 2, 396, 398, 422 fl. 2, 428
n. 456 n. 3, 461 n. 2. (Eglise de
la Vierge âi, 59, 67. (Comtes de).
Voy. Calbo (Leonard), Malipiero
(Blaise., Morosini (Pierre).

Dumno, 474.
Duodo (Antoine, Vénitien), 30z.
Duodo (Nicolas, Vénitien , 301.
Duodo (Pierre, recteur de Cattaro),

231.
Duodo (Thomas, Wiliam), 298,

301.
Duodo (vaisseau), 298.
Durazzo (Esclavone), 304.
Durazzo, 69-70, 76, 78, 90 n. 1,

121 et ri. 2, 3 ; 125, 129, 546, 156,
225, 278, 313 n. 1, 322. tEglise
de S. Dominique a), 33 U. I.
,Recteurs de). Voy. Ferro (An-
toine), Loredano (Fabrice), Renier
(Marc). (Comptable de). Voy. Lon-
gino (Antoine). (Chatelain de).
Voy. Mestaf fay.

Durazzo (André de), 41.
Durazzo (Cola de), 43.
Durazzo (Georges de), 411 43-
Durazzo (Nicolas, eveque de), 25

n. 5.
Durazzo (Vacino de, page), 43.
Duvno, 467. Voy. Dumno.

Dyogh* (convent de, en Transyl-
vanie), 439.

Ely (Jean d', sergent pontifical), 2.
Embriaco (Termo, Génois , 411.

_Embrone (Pierre, Génois), 430.
Emposte, 408.
4Eperkuso (Thomas, fuyard grec),

518.
Epidaure, 285. Voy. Captat.
Episcopo (Frangois, au service d'Al-

phonse, roi de Naples), 48.
Erlau (Pierre, archeveque d'), 240.
Escherkamor (fuyard grec), 517.
Esclavons et Esclavonie,

262 U. 3, 304, 324, 337, 356-7,
378 n.

Esclavon tPaul 1'), 324.
Espagne, 394, 4r8.
Espagnol ,Molse rabbin), 531.
Este (Lionel d'), 265 n. 3.
Esztergora (Georges, archevéque d'),

240.

36

194-5,

I.

110.

,

Is

1',
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Ethiopie, 364, 386-7.
Ethiopie (Thomas, prétre d'), 301.
Etienne (ban de Bosnie), 92, 104,

208, 216, 307. (Son fils), 212 et
n. 1.

Etienne (despote de Serbie), 59 n. 2,
6o n. 1, 67, 77 et n. 5, 83 et n. 5,
84-5 et n. 2, 87, 97 n. 6,107-8,
113-4, 118-9 n. 1, 122 U. 5,
123-4, 137 et n. I, 139 et n. 3,
140 et n. 10, 144, 146 n. 5, 147
et n. 3, 148 et n. 5, 149, 152 et n.
1, 154., 158 n. I, 159-60 et n. 5,
166-8 et n. 2, 175 et n. 9, 181-2,
199 n. 5, 200 et n. I, 201 et n. 5,
202, 206, 209, 214 et n. 8, 216 n.
2, 217, 222 U. 3, 225 et n. 3, 226
et n. 5, 228, 230, 235---,6 et n. 1,
237-8 et n. 1, 241, 250, 288,
297, 316.

Etienne (frere, de Bosnie, Francis-
cain), 162-3, /80 et n. 8, 209,
211.

Etienne (logothete serbe), 76.
Etienne (procurateur de Dorothée,

fille de Balcha HrvoIch), 36 .
Etienne OstoIch (roi de Bosnie), 123,

150, 158 n. 1, 165 et n. 4, 166,
170 n. 5, 172-3 et n. 4, 193. (Sa
femme), 189 n. 9.

Etienne Thomas(roi de Bosnie), 390
n. 3, 395 n. 5, 399 n. 4, 401 0. 4,
406 et n. 2, 407, 409 11.1, 412 n.
1, 417 et n. 5, 418-20, 423 et n.
3, 425-6 et n. 1, 427, 430-1 n.
4, 434 n. 1, 43', 437 n. 21 439,
444 U. 4, 445-6 et n. 3, 448-53

Faccipecora (Antonia), 503 11. 2.
Famagouste, 57, 411, 422, 447, 464

et n. 2.
Famagouste (Basile de), 53.
Famagouste (Damien de), 48.
Fano (André de), 7.
Fano (Barthélemy de, nonce), 299.
Fano (Julien de), 446 n. 2.
Faquinet (interprete), 41-2.
Fara.'Voy. Lesina.
Faradj (Féroudjé ; Soudan), 529,
Federighi (Charles de Frangois, Flo-

rentin), 33-4, 20¢ et n. 2, 352.
Federighi (Dominique de Frangois,

Florentin), 65.
Felix V (pape), 411.

et n. 1, 454-6 n. 3, 459, 461 n.
2, 464-5 et s., 484-5 et n. 2,
486 n. I, 494-6 n. 2. (Sa femme),
417 et n. 5. (Son fils Sigisrnond),
434 n. I.

Eton (Ste Marie d', prs de Windsor),
392-3.

Eucardona (Jean, Hospitaller), 442.
Eudairnonoianni (Nicolas), 182-3

et n. 1, 198 U. 3.
Eudoxie (scent du despote serbe

Etienne ; et ses fils), 216 n. 2, 236
R. I, 238 R. I, 245 n. I.

Eugene IV (pape), I et s., 34-5, 43
11. 2, 3 ; 298 et n. 3, 299-301,
304, 314 -5, 317, 322-3, 325,
329, 331-4, 339, 342 et n. 6,
343-5, 349, 351-6 et n. 2,
358-9 et U. 2, 360-2, 364-6,
369, 372, 384 n. 1, 385-7, 392 -5
et n. 5, 396-8, 400-I et n. 4,
402-3 et n. 2, 405, 408-9, 411,
413, 417, 420 et U. I, 421-3,
430, 432, 454, 457, 510-11.

Euphrate, 538-9.
Evreux (Pasquier, eveque d'), 367.
Exarch (frere Domingo), 41.
Exarch (Johannot, officier napoli-

tain), ao.
Exarch (Pierre, page du roi Alphonse

de Naples), 38 et n..3.
Eximeno (Ximenes ?, Jacques on Jai-

me, notaire napolitain), 51-2, 54.
Exswinnilwacz (Démetre, fuyard

grec), 518.
Exupéry (Pierre de S., prince d' ; et

ses fils), 98-9.

Feltre (H., dvéque de), 1.
Feo (Mattei, hike), 199.
Ferdinand (infant de Castille). Voy.

Castille (Ferdinand, infant de).
Fermo (cardinal de), 499 et n. 2,

518 -20.
Ferrante (Richard, dit Porta), 99. .

Ferrantini (sim Pintis, Yokel des, a
Florence', 12 11. 5.

Ferrare, 5 n. 2, ; 6 n. ; 10, 12, 14
n. 4, 17-9 U. 1, 33, 66 ..n. 2,
351-2, 354, 356 n. 2, 358, 361,
510 n. 2.

Ferrate (marquis Nicolas de), 14.
Ferrare (Nicolas de, vicaire-gnéral

des Dominicains), 343.

.

7
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Ferrer (André, caissier napolitain),
46-7.

Ferretti (Francois de Jean des, An-
cOnitain), 258-9, 261-2 et n. 3,
263.

Ferretti (Jean des, AncOnitain), 260.
Ferretti (Marc des, AncOnitain ,

258-9.
Ferretti (comte des), 397,
Ferro (Antoine, capitaine de Quero,

puis bailli-capitaine de Durazzo),
121 et n. 1.

eFeyregliaaz, 513.
Fieschi (Antoine, comte de Lavagna),

447.
Fieschi (Franco), 447.
Fieschi (Jean - Phil ippe) 488-9,

5 21.
Filardo (Manoli, Chypriote), 355.
Filippi (Benvenuto,A ncOnitain), 260,

263.
Voy. Asomata.

Finice (maison des Hospitaliers en
Chypre), 424.

Fioravanti (Mathieu de Nerio, Flo-
rentin), 219.

Firenze (San-), 50 n. 8, 488 -9.
Fiume (Francois de), 24-
Fiume (Jean de), 132 n. 2.
Flandre, 430.
Flandre (Jean de, musicien), 110.
Florence et Florentins, 2 n. 3, 6 ; 3

n. 2, 10 n. 6, is n. 3, 12 et n. 2,
14 0. 4, 16-7 et n. 2, 23, 31 et
s., 46, 49, 50 et n. 21 57, 59, 64-5
et n. ix, 66 et n. 2, 79, 81-3,
.86-7, 91,97-8, 100, 102, 108-9,
110-2, 114-5, 118 et n. 4, 1251
129, 131, 135, 141-3, 155, 157,
171 et n. I, 176, 178, 182-3 et
n. 1, 184 U. 2, 185-7, 199, 201,
203 et n. 2, 204 n. 2, 205-6,
211, 213 n. 3, 215, 218, 220-I,
223-4, 231, 234-5, 237--9,
241, 245-8, 251-2, 256-7 et
11. I, 258-66, 272, 284, 288,
290-2, 298-301 et n. 3, 304-5
et n 1, 310-12, 317, 321-2,
325 et n. 2, 328, 332, 342 et n. 6,
345, 351-4, 356 et n. 2, 357_9
et n. 2, 360-2 et n. 1, 364 -5,
384, 392-3, 396, 402, 404 -5,
407 et n. 1, 410-11, 413, 416-7

n. 2, 5; 420, 437, 457-8, 461-4,
473, 477-81 et n. 2, 486-94,
499-502, 510 n. 2, 512, C30.
(Eglise de S: Francois), 6. (Eglise

de S. Jacques tinter vineaso), 118
n. 4. (Eglise (Ie S. Laurent), 110.
(Egliss de S. Marie Nouvelle, Li-
herata ou Reparata), 13 n. 5, 17
n. 2. (HOpital de Ste Marie de
Bethleem , 365.

Florence (André de, chapelain), 5.
Florence (cardinal de), 14-
Florence (Jerome de), 520.
Florence (Louis, archevaque de), 5,

14 et n. 5.
Florence (Ventura cle), 24.
Florio (serviteur du roi Alphonse de

Naples), 38.
Floury (Jacques de, cornte de Jaffa),

349 et n. 5, 413. (Sa femme), 349
et n. 5.

Flumine (Francois de). Voy. Fiume
(Francois de).

Fluvian (Antoine, Grand-Maitre de
PHOpital), 265, 304, 314, 433 n.
2, 488.

Foggia, 54-
Foix (cardinal de', 14.
Folimo (Conrad de), 51 r.
Fontana (chateau), 53.
Fontcuberta (Hospitaller), 37.
Forll, 439.
Forli (Benoit Folco, de, envoyé en

Orient), 252-4, 310.
Forte (Nicolas de, Ragusan), 395 et

n. 5.
Fortebracchi (Nicolas des), 1 n. 8.
Foscari (Francois, doge de Venise),

234, 246-7, 251, 262, 264, 266,
282, 284, 288, 322, 325, 328,
332, 336, 339, 346-8, 352-4,
364, 367, 396-7, 420, 428, 448,
450, 458, 478, 482, 484-5, 502
(?), 518, 524-5.

Foscari(Michel, fils de Philippe), 440.
Fossano, 194.
France et Francais, 4, 15, 50 0. 3,

67 et n. 8, 71 -2, 313, 390-2,
401 0. 4, 433- 0. 2, 45 7-8, 4931
532.

France (Foucard de, Hospitalier),.
410.

France (Gautier de, ingénieur), 379
n. 3.

Francesco (Ange de, AncOnitain),
194.

Francesco (Antoine de, Florentin),
171.

Francesco (Etienne de, AncOnitain),
194.

Francfort, 419. .

Fimian,.

et
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Franchi (Neri de sire Viviano des,
Florentin), 183.

Franco (Georges), 384 n. 1.
Franco (Maffeo, Vénitien), 499 n. 5.
Francone (Olivier, seigneur de Cla-

rentza), 21 II. 4, 174, 259-6o et
n. 1, 290-1 et n. 2, 304-5. (Son
fils), 290-1.

Francone (Urbain, frire du prece-
dent), 290-1.

Frangouli, (chateau italien; Castel-
franco), 5 n. 6.

Frederic III (empereur), 26 et n. 4,
27 n. 4, 418-9, 457, 461 et U.
I, 4 ; 464-5 et n. 1, 481 et n. 2,
482, 497.

Gabrielis (Gabriel des, Vénitien),
510.

Gate, 37 et n. 6, 4.8.
Gai (Gara ?, Jean de), 150 n. 5.
Galea (Barthelemy, Florentin),

179-8o, 188.
Galgani (Ange, de S. Gimignano),

102.
Galiufus (envoye basniaque), 315

5.
Gallinaro (Sirillo, officier napoli-

tain), 51.
Gallipoli, 196, 258-63, 278, 281,

304, 401 n. 4, 403 11. 2, 405-6,
409 11. 2.

Garnbacor ta (Jean, Florentin), 195-6.
Gambacorta (Priam de Gerard, Hos-

pitaller), 26r, 351, 401.
Ganus (archeveque Gennadius de),

17 et n. 5.
Gara (Nicolas de), 62 n. 3, 65, i5o

n. 5 (?), 207, 283, 292, 308. (82
female), 62 11. 3. (Son fils), 292.

Gara (Ulric de ; et sa fille), 4 r3 U. I.
Garatono (Christop eveque de Co-

ron), 2 et n. 4, 3 n. 2, 4 n. 9, 6 n.
I. 8 et n. I, 9, II, 14-5, 17-8,
20-2, 24-711. 2.

Garofolis (Garofalo ; Guy de, de
Ferrarel, 5 et n. 5.

Gaspard (envoye de Pempereur Si-
gismond), 238.

Gastouni, 42 II. 2.
Gastunya (Menaldo de Benasch, de ;

officier napolitain), 42.
Gasulo (Jean, prétre ragusan), 318

11. 2, 446 11. 1, 448.

Fregoso (Pierre, doge de Genes),
3;9-80, 463, 479, 488 et s.,.
490-3, 511-2.

Frioul, 208, 487, 499-
Fronte Antoine de Pierre, Floren-

tin), 111-2, 13r, 142, 239.
Fronte (Fronte d'Antoine Piero, Flo-

rentin). 143.
Fronte (Fronte de Pierre, Florentin),

109, 129.
Frusin (envoye hongrois), 327-8

et n. r, 4.
Fiinfkirchen (eveque Valentin de,

cardinal ; et ses neveux), 65 et
n. 3.

Gasulo (maitre Paul), 485 n. 2, 486'
n. I.

Gattilusii de Lesbos', 8 n. 9.
Gamer (Natalis, Grand - Maitre de

l'Ordre de la Merci), 405.
Gavalos (Gabalos ; Michel), 5x et

U. 1.
Gebter (Djafer ?, Pacha), 517.
gGegchar., 96.
Genes et Genois, 50 et n. , 54 et n.

5, 57. r9, 77 U. 3, 87, io6 n. 4r
115-6, 154 n. 1, 178-9, 187 n.
2, 213, 23r, 245 n. 4, 252, 256 et
n. 2, 257, 264 II. 1, 280, 291, 295,
298-9 n. 2, 304, 313 et n. 2,
341, 378-80, 34, 399, 401 11. 4,
414, 421, 447, 462 et n. 2, 463-4
et n. 2, 477-80, 488-93, 498,
507 et n. 1-2, 510,516, 519-21,
524, 529.

Genes (archeveque de, en 1449), 433.
Genes (Christopae de). 401 II. 4.
Genes trnaltre Manfred de), 194-
Genovese (Niccolosio;, 24C 11. 4.
Georges (medecin de Raguse), 437

B. 2, e 46 n. 3, 460 n. 3, 486 n. I.
Georges (moine grec), 401 11. 4.
Georges (neveu du despote Georges),

370 n. 1.
Georges (voevode), 238 rt. I.
Georges (saint-, Ordre de), 57.
Getina (Diego de), 37 n. 9. Voy. Ce-

tina.
Gétulie, 110.
Ghedi, 492.
Gherardini (Betto, Florentin), 34-

U.

www.dacoromanica.ro



TABLE ALPHABETIQUE DES NOMS 565

Ghetti (Robert, notaire florentin),
178.

Ghinetti (Marc .de Jacques, Floren-
tin), 184-5.

Giacopo (Barthelemy de, Florentin),
201.

Gianfigliazzi (Jean de Rainaud de,
Florentin), 204.

Giordano (Bernard, chatelain de Bu-
dua), 117 et n. 8, 118, 135 et n. 6.

Giorgio... (ser, Vénitien), 80.
Giorgio (Blaise de MaHn de, Ragu-

san), 207-8 et n. 7, 209-10 et
n. 3, 215 en n. 6, 212-3 et n. 3,
215-8 et n. 4-5, 219 et n.
220 n. I.

Giorgio (Blaise de Mathieu, Ragu-
saw, 221 et n, 3, 309 et n. 3.

Giorgio (Damien de Giugno de), 379
n. 3, 401 A. 4, 412, 415, 419-20
et n. I, 423 et n. 3, 426 n. 1, 427
et U. 3, 431 et n. 4, 440, 451-5
et n. 3, 465, 471-6 et n. 2, 482
et s.

Giorgio (Jacques de Mathieu de, Ra-
gusan), 329 et n. 5, 331-2 et n.
I, 380, 398-9 et n. 4, 417 et n.
5 460 n. 2, 466-7, 471.

Giorgio (Leonard de , Ragusan),
283-4 11. 1.

Giorgio (Marin de, Ragusan), 90.
Giorgio (MaHn d'Antoine, Ragusan),

302-3, 310, 313, 351, 377-8 et
n. 1.

Giorgio (MaHn de Jean, Ragusan),
421 et n. 2.

Giorgio (MaHn de Zugno, Ragusan),
407, 4 :5-7 et n. 2, 4527 456 n,
3, 459, 465 et S.

Giorgio (Mathieu de, Ragusan), 71,
13 224 n. 3.

Giorgio (Nalco de, Ragusan), 222
n. 2.

Giorgio (Nicolas de MaHn, Raga-
san), 173 U. 4, 228. 233.

Giorgio (Nicolas de Mathieu, Ragu-
san), 171 a. 2-, 250-1 et n. 3, 302
et n. 2, 305-8 n. 4, 313-5, 338
et la. 2, 354-5 et n. I, 367-8 et
55. 2, 379 et n. 3.

Giorgio ,Volco de, Ragusan), 90.
Giorgio (Giorgino, bailli vénitien de

Constantinople), 367.
Giorgiq. (Jean, Vénitien), 206 n. 2,
, 217 et n. 4.
Giovanni (André, et freres, Floren-

tins), 129.

Giovanni (Franeois de, Florentin),
237.

Giovanni (Nicolas de, AncOnitain),
259.

Giovannini (Dominique, A ncOni tain),
196.

Giron (Pierre, Grand-Maitre de l'Or-
dre de Calatrava), 417.

Gissicxe (Sigismond, officier ponti-
fical), 26.

Giucho (de Cattaro), 378 n 1.
Giugni (Bernard de Philippe de, Flo-

rentiu), 33-4, 352, 500-2.
Giuliano (Nello de, Florentin), 231.
Giurasevich (Prococus de), 379 n. 3.
Giurcovich (Giucho ou Zuico), 268

n. 3, 269 n. 5, 412, 420 U. I.
Giurcovich (Mame), 335-6 et n. 3.
Giurgevich (Lucas), 409 a. I.
Giurich (Daniel, voevode de Scutari),

397 11. 1.
Giustiniano (Jean, Longo), 464 et it.

4, 477, 480, 491, 516.
Giustiniano (Orsato, Génois), 298.
alas (Milion et Dragissa de), 100.
alassinac, 250.
Glavich (Tverdco ; Nixa de), 395

n. 5.
Glavitschitsche, 306.
Glucavica, 447 n. 2.
Gnesen (diocese, archeveque et clergé

de), 424, 432.
Gnesen (archeveque Vladislav de),

432.
Gnesen (Martin de), 221.
Goiacich (Miloch, voevode ; et ses

frères), 135.
Goleinovich (Leca), 349 -et n. 2.
Goico (fils de Georges Stratimiro-

vich), 63 n. 10.
Golemovich (Guirag, zelnich ) du de-

spote Georges), 482.
Gomera, 333
Gondola (Benoit de), 139-40.
Gondola (Benoit de), 368 n. 3, 3;6-8

et n. 1.
Gondola (Benoit de Marin de), 162,

167-8, 271, 281 et n. 3, 312,
355 et n. 3.

Gondola (Benoit de Pierre de),
167-8.

Gondola (Benoit de (Sat. de), 449.
Gondola (Damien de Jean de), 465

et s., 476 n. 2.
Gondola (Frederic de), 233, 326 et

U. 3.

1,

]
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Gondola (Jacques de), 142, 329 et
n. 5.

Gondola (Jacques de Maria de), 434,
448-9 et 0, 2, 4511 455. 463-4,
465 et S., 468 et s., 474> 4S3-

Gondola (Jean de), go a. 2.
Gondola (Jean de Jacques de), 147

et n. 3, 150-1, 222-3, 227 11. 2,
230 et n. 2, 233-4 et n. 1, 243-4
et n. 5, 245 et n. 4, 283-4 'et 11,
1, 302 et n. 2, 305-8 et n. 4>
314-5 n. 5, 331 2 et n. 1, 363
0. 2, 368 n. 3, 434, 468 et s.

Gondola (Marin de), 6o, 71, 94-5
et n. 3.

Gondola (Maria de Jacques de), 141,
163, 167, 171-3 n. 4, 198 n. 1,
327 et n. 2 3 , 330.

Gondola (Marin de M. de), 425-6
et n. 1.

Gondola (Maria de Nicolas de),
419-20 et n. 1.

Gondola (Maria de Zugno de), 398-9
et n. 4, 465 et S.

Gondola (Martin de Pierre de),
126-7.

Gondola (Niccolino de), 138-9 et
IL 2, 170 n. 5, 192 3, 200 et IL
8, 224 et U. 3.

Gondola (Nicolas de Maria de), 423
n. 2, 436-7 et n. 2, 444 et n 4,
446, 453 0. 3, 494-5 et n. 2.

Gondola (Nicolas de Pierre de', 431.
Gondola (Paladin de Marin de),

315-7 et n. I, 330 1 n. 4, 486
n. 1.

Gondola (Paul de), 92--3 et n. 7,
94-6.

Gondola (Pierre de Benoit de), 373-4,
383.

Gondola (Zugno de Marin de), 130,
154 et n. 3.

Gonzales (Jean, clerc espagnol), 323.
Goriza, 469-70, 472, 476 11. 2.
Gost (dignitaire de l'église de Bos-

nie), 486 n. r.
Goze (Alvise de), 110-1.
Goze (Alvise de Marin de), 318,

435-7 et 0. 2. 454-6 et 0. 3,
459, 469, 471 2. 486 0. 1.

Goze (Bartolo de), 416, 446, 459,
463.

Goze (Benott de Marin), 247 et n. 4.
Goze (Clement de), 58, 6o.
Goze (Clement d'Antoine de), 3 sr.
Goze (Georges de Marin de), 166-7,

209, 248--50 et a. 4, 278, 281 n.

3, 284-7, 293-7 et 11. 1, 327 et
0. 2-3, 330, 350x et n, 1, 367,.
374-5 et n. 1, 431, 459.

Ooze (Jeannin de), 137 n. 2.
Ooze (Marin [Dra.) de C. de Marin

de), 119, 141-2 et n. 1.
Goze (Marin de Jean de), 376 et n.

2, 386 n. 2, 387,
Goze (Marin de Nicolas de), 245 et

11. 4, 273, 283.
Ooze (Nicolas de), 59-61, 73,

75-6 n- .3, 85, /06-8, 114:
124-5, 132 Ct n. I, 134-6 et n.
2, ; 137, 152 n. I, 154, 158, 16o
et n. r, 16S n. 2, 207-8 et n. 7,
209 10 et n. 3, 211 et n. 6,
212-3 et n 3, 215-6 et n. 4,.
219 et n. I, 241-3 et n. 2, 266-70
et a. 2.

Ooze (Nicolas de Simon de), 371,
382-4 et n. I, 388-9.

Goze (Paul de), 283-4. R. i.
Ooze (Raphael de), 67, go, 92, 94,

126 et n. 4, 127.
Goze (Savino de), 93 no. 6.
Ooze (Sigismond de), 338 a. 2, 423

0. 3, 445, 452> 436 a. 3, 464,
471-3. 475> 483.

Grabalie> dans le comte de Pogesa.
en Esclavonie), 100.

Grade (Marc, pa triaro he de), 22, 401-
Gradenigo (Mathieu, capitaine

tivari), 127 11. 4.
Gradenigo (Pascal , douanier de

Dagno), 311.
Gradi (Damien de), 449 0. 2.
Gradi (Marin de Blaise de), 87,,

125-7, 139-40, 152, 166-8.
Gradi (Marin de Zugno de), 435-7

et n. 2, 444 et 11. 4, 449-50.
Gradi (Mathieu de), 85, 112, 118-9,

128 et n. 6, 134-5, 136 et n.
137, 227 n. 2, 229, 235 6.

Gradi (Zugno de), 53-4 et a. 4,-
237-8 et a. 1.

Gradi (Zugno de Mathieu de), 417
U. 5, 448 n. 2, 451.

Gran (Denis, cardinal, archevCque
de), 38 et n. 4 (?), 426, 438-9.

Gran (Jean, archeveque de), 6, 70
n 4.

Grappi (Jacques de, AncOnitain),
259.

Grasso (Benoit (Ie Francois, dit ; Flo-
rentin), 171. 174, 179.

Graven (Berenger, notaire napoli-,
tain), 53.

d'An-

4,-
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Gravina (famine), 378 n. 1.
Gravosa, 66, 38 n. I. (S. Martin de),

122 n. 7.
Graziuolo (officier florentin), 180 n.

1, 184.
Grece et Grecs, i U. r, 2 It 3, 4 ; 3,

5 et n. 5, 6 et n. 1, 6 ; 7, 8 et n.
7-8 ; to et U. 7, 12, 13 et n. 5,
14 et n. 1, 15, 17, 18 20 et n. 3,
29, 31, 33, 35, 54 n. 5, 57 11. 6,
62 n 1, 116, 167, 209, 228 n. 5,
232 n. 1, 244 0. 5, 247, 249, 293
et 0. I, 317, 332, 336, 342-4 et
n. 1, 346-9, 351 4, 356, 360-2
et n. 1, 365 U. 1, 366 7, 372,
388, 392, 4(-1, 404, 407 n. 2. 415,
424, 427 11. 3, 432, 444, 462, 485
n. 2, 496 n. 2, 497, 499 et n. 2,
510, 512-4 et s., 522, 531, 535.

Grecs : André, 51 ; Antoine, 40 ;
Basile, 47 ; Demetre, 52 ; Etienne,
323 ; Jacques, 40; Jean, 46, 48 ;
Jean Viti, 323 ; Georges Jean, 132
n. 2, 133 ; MalToli, 53 ; Autre Ma-
noli. 332, 348 ; Nicolas, 58;
349 ; Theodore, 53.

Ureci (Pierre des, Vénitien), 195.
Greci (Mani de', casal', 118.
Gregoire (moine grec, dans la suite

d'Isidore), 16, 27.
Gregoire VIII (pape), 426.
Gregoire XI (pape), 79 n. 2, .197.
Gregoire XII (pape), 117, 125 n. 4.
Gregoire (Saint-, munastere du dio-

cese de Vdcs,, 438-
Grenade, 323, 345, 429, 448, 494,

53i1.
Grenade (Mohammed VIII roi de),

345.
Griffo (Dominique, Florentinl, 155.
Grillo (Leonard), 57.
Grillo (Brancaleone), 463.
Grillo (vaisseall), 492.
Grimaldi (Dorino), 489 90. 520.
Grimaldi (Lucien), 489-90, 521.
Grimani (Buonaccorso, Florentin),

247.

Hadji (beg de Dagno), 313 et U. 3.
Hadji-Achmed, 340 n. 3.
Eladji-Saleh, 533-5.
Hamali, 534-
Hamar (fils de Mengek), 534.
Hamza-beg (de Sokol et Svrljig), 139

et n. 6.

Grino (Marc, Vénitien), 215 u. 5.
Grino (Paul, comte-capitaine de Scu-

tari), 145 m 5.
Gross-Wardein, 311.
Gross-Wardein (Denis, évéque de),

240, 311 (?).
Gross-Wardein (Conrad, prévét de),

241, 248, 265, 298.
Gross- \Vardein (Jean Melanesi, evC-

que de), 233, 23F.
Gruba (reine de Bosnie), 74,.76 n. 1,

78 n. 4, 90 n. 2, 99, 123 et n. 1.
(Ses fils), 90 n. 2.

Gruba (femme du Comte Paul Rade-
novich), 95 n. 3.

Grubac (Bosniaque), 137 et n. 3, t89
et n. 9.

Grubacevich. Voy. Banich.
Grubko (Bosniaque), 148, 211 n. 6,

363 n. 2, 368 a. 3, 378 n. 1. 389,
391, 409 n. 1) 417 n. 5, 423 U. 3,

n. 2, 444 n. 4.434 n. 1) 437
Grullo (Florentin), 407.
Guadagni (Bernard de Veri del Mig-

Hone, Florentin), 204 rt. 2.
Gubbio, 194.
Gubeni (gouverneur de ))amas), 535.
Guasconi (Zanobi, Florentin), 298 et

n. 3.
Guccio (Bernard de, Florentin), 19.
Guccio (Dino de, Florentin), 266.

(Son neveu), 266.
Guccio (Francois de, Florentin), 34.
Gudelli (Nicolas, euvoyé grec). 9 et

n. 6, 25 et n. 3, 26.
Guelfes, 118.
Gugnevich (Miloc)i), 58 n. 4.
Guicciardini (Louis), 245.
Guicciardini (Pierre de Louis), 204

n. 2, 238-9.
Guidolini (Simon, cumuli anconitain

Alexandrie), 357-8.
Guiducci (Nastagio de Simon, Flo-

rentin). 183.
Guirag (chancelier turc), 286-7 n.

7, 303.
Gulna Irangua, 40.

Hassachmat (Hadgi-Achined), 517.
Hassan (Hussein ?, envoyé turc), 384

n. I, 387.
Hassan-Pacha (Grand-Vizir), 395.
Hedervdry (Laurent), 402.
IIedvige (reine de Polognel,

n. 6.
110

8.1,

.
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Heimbach (frere Gregoire de), 497.
Helene (reine de Bosnie, femme du

roi Dabija). 58 et n. 2, 59 et U.
10, 60--/, 64, 68, 69-72, 76
1, 78 n. 4.

Helene (Balcha, femme du duc bos-
niaque Stipan), 223 n. l 276,
362 et n. 4, 363, 368 n. 3, .77-8
n. I, 386 n. 2, 397 II* 4, 409 n.
422-3 n. 3, 425, 427 n. 3, 434 11.
1, 465 et S., 484-6 11. 1, 494-6
et n. 2.

Helene (duchesse de. Spalato). Voy.
Catherine-Helene.

Henri VI (roi d'Angleterre), 14, 393,
457.

Heraclee (Joseph, archevéque d'), 28
et n. 1.

Heredia (Jean Fernandez de, Grand-
Maitre de PHOpital), 37 n. 8.

Heredia (Jean Fernandez de Heredia,
chambellan h Naples), 37 et n. 8,
39,. 45.

Heredia (Pierre Fernandez de, Hos-
pitaller), 433-4.

Herligovatz (Constantin, prince
serbe), 81 n. 2,

Heyden (Henri), 345-
Hodidied (Starigrad ; 359

et n. 4.
Hônist 534.
Hongrie et Hongrois, 2 11. 6, 20 et

n. 7, 21- 2 n. 4, 23-4, 26 et n.
4, 27 et n. 4, 28, 39, 44-5, 58-61
et n. 5, 64-6, 79, 81-2 n. 3, 86,
92, 94-5, 97 et n. 2, 98, 100,
105, 110, 118 at n. 4. 120 n. 8,
128 et n. I, 129 et n. 3, 135 et n.
5, 140, 143, 150-1, 157, 173,
189., 195, 206, 210, 212, 222 U. 3,
223, 227 n. 3, 236, 240, 242-3,
247, 251, 257 fl I, 264, 266, 271,
283 et 11. 3. 285, 291 et n. 6, 292,
302, 307-8, 311-2, 316-7 u.
2, 322 n. I, 325, 330, 337-8 n.
29 342 n. 7, 346, 353, 355-6, 359
et n. 1. 5 ; .362, 368 U. 2, 372,
377, 379 11. 3, 381 et n. 1, 382,
385, 390, 394-5 n. 5, 401-3 et
n. 2, 404 - 5 n. 2, 407, 409, 413,
419 n. 1, 420 n. 423 n. 2, 426-7
et U. 3, 431 et n. 4, 437 n. 2. 439,
441, 445 n. 1, 446. 452-3, 461
n. 1, 465 0. 1, 466-7, 471 et n.
2. 472-3 0. 1, 475-6 U. 2, 4839
485 0. 2, 486 et n. I, 487-8,

495-6 n. 2, 499 et n. 5, 508 -9,
530.

Hongrie (Marie, reine de), 63 et
n. 7.

Hongrois : Andre, courrier, 26 ; Ba-
gatino, 48 ; Catherine, fille de
Marc, 189 ; Catherine, 287 D. 7 ;
Dominique, 195 ; Etienne, 21.-3 ;
Georges, 2, 52 ; Gregoire de Luc,
35 ; jean, 11, 49, 196 ; Jean de Ni-
colas, 351 ; Jean, orfevre, 23 ; Jean
de Villiers, dit, z n. 8, I i n. 6 ;
Ladislis, Mineur, 400 ; Matthias,
I I, 13, 18, 20-1 ; Michel, 2, II;
Nicolas, 35 ; Pierre, soldat, 39 ;
Sandro, 483 ; Simon, officier bon-
grois, 150 n. 5 ; Thomas de Ma-
thieu, 330 ; Urso, de Capoue, so.

Hospitaliers, 299-300 et n. 1, 324,
376, 3859 410, 424 11. 1, 433-49
441, 458, 497-9, 521 n. 1'

HrvoIe (Vouctschich Hrvatinich, duc
de Spalato), 6o ef n. 3, 61 et n.
73 et n. 6, 74-6 et n. 3, 78 et n.
6, 83-6. 90 et n. 4, 92 et n. 3,
93-5, 97 et n. 2, 100, 102 et n.
8-9, 103-8, 110-4 n. 7, 115,
119-21, 123, 136 et n. 3, 138 et
n. 1, 141, 147, 150 et n. 4. 6 ; 152
et n. 2, 157 et n. 2, 162, 172-3
n. 4, 207 n. 1, 209 et n. 2, 214- 6,
363 U. 2, 425. (Sa famille), 326 n.
3. (Son pere), 103. (Sa sceur Vol-
ciça; et le fits de Voleiga), 103.

Hum Chlum), 63 n. 3, 75 et n. 1,
79, 85, 107,270 272, 275, ,

417, 43594559459. 465, 4m7, 470,
u47s4.-5., 482-4, 486 n 1, 494.

Hunyad (chapelle de S. Jean Bap-
tiste, au convent de), 439.

IIunyadi (Jean de), 21 n. 2, 175 n.
8, 316 n. 2, 395 0. 5. 417, 423 n.
2, 426-7 U. 3, 428, 431 11. 4,
437 n. 2, 439, 445, 448-9. 452-3
et n. 1, 454 -5,461 et n. 1,463 -5
et n. 1, 466-7, 471. 473-5 et n.
2, 483, 485 n. 2, 487, 49, 4-99 n.
5, 513 et n. 2. (Fa de ses fils), 431
n. 1.

Hunyadi (Matthias de, roi de Hon-
grie), 342 n. 7, 453 n. I.

Hussein. Voy. Hassan.
Hussites, 13 n. 7, 274 et 11. 5, 349

n. 4, 464-

n.

.c'iateau),

1,

Hurls. 97.
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Ibalia (Turc), 448 n. 1.
Iberie (Alexandre, roi d'), 9 et n. 1.
Ibérie (arc .eve'que cP), 9 n. 1, Io.
Ibérie (Georges d', neveu du roi Ale-

xandre', 9 et n. 1, 10, 13.
Iberie (Jean, ambassadeur d'), 9 et

n. 5, 50.
Ibrahim. V oy. Abrafirn.
Ibraaim-beg (Grand-Caraman), 51

et U. 4.
Ibrahim Ifils de Mengek', 534.
Ibrahim-Pacha, 5-5 8.
Iglesias, 37.
cIlbormos, 487.
Iliich (Stan), 154 n. 5.
Illyriens, 97.
Imocc,do (Imota ?), 465.
Imota, 94.
Imotica. 105.
Incarico (San Giovanni), 52, 54.
Inde, 19 n. 2, 55 n. 6, 1 to, 364, 529,

536.
Indes (frere Paul des), 45.
Inghilese (Inghilese d', Florentin),

65.
Inosav (fils du ban Etienne), 212 et

n. I.
Isa-beg (Isalcovich, voevode turc),

370-1, 374 0. 2, 377, 381-4 n.
1, 387-8, 390, 392, 452 n. 1, 420
n. 1, 423 n. 2, 427 fl 3 431 n. 4,
443 n. 2, 445 n. 1, 461 p. I, 475,
476 n. 2, 485 n. 2. (Son fils), 445
n. I.

Labelle (reine de Naples, femme du
roi René), 3g n. 1.

Isak-beg (Grand-Caraman), 31 rt. 2.
Isak-beg (voévode turc), 189 et n. 9,

Jacomis (Etienne de, de Dulcigno),
21.

Jacques (medecin de Raguse) 314.
Jacques (Saint- ; Menand, maitre et

jean de Castille, administrateur de
l'Ordre de), 403

Jaffer (Djafer ?), esclave, 49.
Jafit (Theodore), 485 n. 2.
Jagnevo, 3 6
Jagros (Paleologue, Manuel), 50

n. 5.
jaice, 214 et n. I, 270, 305, 359 et

0. 5, 417.

221-2, 232 0. 1, 236 n. 1, 241,
249, 251, 267-8, 273-5, 278,
283-7 U. 7, 294 5, 297 n.
303, 313, 321-2 et 11. I, 327,
335, 337 n. 2, 340-1, 350, 359,
391. tSes fils 265, 30 °.

Isak-beg (le Martolo, j), F z7.
Isidore (abbe, ambassadeur grec), 2

et n. 6, 3 U. 2.
Isidore (cardinal de Russie), 9 et n.

4, 13, 16 et n. 6, 27, 52 et n. 2,
54 et n. 5, 365, 461-2, 518-20,
524 U. 1.

Ismael (voévode turc d'Albanie), 314.
Issatno (en Albanie), 246 rt. 2.
Istrie, 468.
Isup (douanier de Srebrnica ; dit le

Turc), 325, 34-5.
Italiano (Charles, Génois), 492-4.
Italiano (Léonin, Génois), 4 43-4.
Italie et Italiens, 8 n 7, 42 n?5,

64, 66 n. 2, 81, 132-3, 161 n. 1,
187 n. 3, 265, 278 et n. 5, 294 n.
I, 312, 340 n. 2, 343-5, 395 n.
5, 446, 456 7, 462. 465, 479,
487, 492, 498-9 n. 5, 500-2,
507 et n. 3, 518-9, 524, 530,
535, 540.

Ivan chkelain de Socol), 189 n. 9.
Ivanich (ban), 302 n. 2.
Ivanich (fils de Georges Strachimir),

63 n. 50.
Ivanich (Ostoich, voevode), 314-5,

351 et n. I, 406 n. 3.
Ivanich (Tvertko), 391.
Jacques (Saint- ; Pierre, regent de

l'Ordre de), 403.
Iviza, 49.

Jakch (Geoiges, de Kusal), 163 et
n. 3.

Jancevich (Ratko), 2 c'0 11. 4.
Janina, 267 n. 3, 273, 319 et n. 3.
Jannelli (Begli et Antoine, AncOni-

tains), 2 r8.
Jannelli (Jean de Blaise, Anc6ni-

tain), 193.
Jasen (Jaxen), 351 U. 1, 367, 368 rt.

3, 409 11. I.
Jaxa (envoyé serbe), 464 n. I.
Jaxi (Vladislav, comte des Sieklers),

311 et T1. 1.

r,

,
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Jean (argentier (rangais de Durazzo),
67 n. 3

Jean (docteur, envoyé polonais), 110.
Jean VII (elnpereur de Constanti-

nople). Voy. Paleologue.
Jean VIII (empereur de Constanti-

nople) Voy. Paléologue.
Jean IV (empereur de Trebizonde).

Voy. Trébizonde.
Jean (cmenescal* d'Alphonse I er de

Naples), 38.
Jean (Marc, Ilospitalier), 520.
Jean XXIII (pape), 32 n. I, 125.
Jean (peintre de Raguse), 243 n. 2.
Jean (protovestiaire serbe), 66 n. 5,

75, 84-6, I18, 335 n. 1.
Jean (Saint-, reliques de, a Rome),

385.
Jeanne II (reine de Naples), 65 et U.

2, 66 n. 1, 81, 150, 155- 7, 168,
224-5, 232, 247, 322.

Jeferzach, 172.
Jeloniza (femme de Hrvoie, puis reine

de Bosnie), 76 n. 1, 94, 114 n. 7,
136 et n. 3, 141 et tr. 6, 552 et U.
2, 157 et n. 6, 158 et n. 1, 160,
163-5 et n. 1, 172 et n. 4, 173
n. 4, 215.

Jena (femme de Sandali), 62 et n. 3,
64, 90-1 et n. 2, 3 ; 117, 122 et
n. 7, 125, 128 n. 6, 130 et n. 3,
132 et n. I, 152-4 0. I, 23o et 11.
2, 244, 251 n. 3, 326 et n. 3,
330-2 et 0.1,338 n. 2, 340, 351
n 1, 363 n 2, 368 n 3, 376 n. 2,
378 n. 1.387, 390, 396 n. I, 397
n. 2, 408.

jérusalerri, 44, 48, 67 et n. 5, 245 n.

Kadilisker (turc de 1453), 517.
KEsmark, 213 n. I,
Kalocsa (Jean Buondelmonti, arche-

véque de), 239, 317, 325, 353.
KamerutLa, 353 n. I.
Kamenobrdo, 137.
Kanina. 161 et n. 4, 401 xi. 4,403.
Kanysa (Jean de), Voy. Gran (Jean,

archeveque de).
Kara-Youlouk (fondateur de la dy-

nastic du Mouton-Blanc), 226 et
U. 4.

Karak 534.
Karosidia, 448.
karystos (Theodore de), 396 et n. 2.

4, 247, 339, 364, 497, 508, 521
n. 1, 523, 529 -30. (Eglise du S.
Sepulcre, a), 431 11. 4.

Jerusalem (Blaise Molin, patriarche
de Grade, puis de), 3 et n. 4, 5 ;
330 et n. 3, 396, 424.

Jerusalem (Denis, moine de), 146
n. 5.

Jerusalem (abbe Joseph de S Michel
de ; et les moines), 67 IL 5, 225
n. 3.

Jerusalem (patriarches latins et grecs),
343, 440.

Jerusalem (roi d'armes cl'Alphonse
I et, roi de Naples), 47.

cjewedyc* 513.
cjexerae, 495.
Jezewo (Pierre Broda Martini de),

432.
Jobst (empereur), 127 n. 5, 131 a 8.
Johan (Joaquin, HosO taller), a O.
Jolbeni (Jolpani, emir), 535-6.
Jonima (famine), 309 n. I.
Joseph (patriarche grec de Constan-

tinople), 4 et n. 4, 5 et n. 2, 8, 11,
12 et n. 5, 13, 17 et n. 2, 5 ; 34,
198 n. 3, 343-4, 360-I.

Joupana (Beltramo, fils de Jean de
Beltramo, de), 175.

Juifs, 48 n. 6,. 32, 255-6, 290,
530-2. (Isabet le), 48-

Julien (capitaine ragusan), 468.
Julien (frere, envoye tunisien,, 38-9.
Jurassevich (Jer), 96 n. 5.
Jurievich (Paul). Voy. RadivoIevich

(Paul).
Justine (abbe Louis de la congrega-

tion de Ste ; a Bologne ?), 4.

Kastriota (Jean). 157 et n. 1, 180,
232 U. 1, 245, 257-8, 267, 272-3,
285, 298 n. 2.

Katharo (Theodore), 222 n, 2.
Kerkena, 36 et n. 1.
Kharadj, Kharadja (envoye turc),

280, 285, 287, 294, 297 n. 1, 303.
Khasnadar (envoye turc), 295, 297

n. I, 302-3, 336 et n. 3. 372 et
a. 1, 374 n. 2, 376.

Khorassans, 530.
Kiew (Isidore de). Voy. Isidore.
Kikiillfi, 513,
Kilia, 411.

(e1),

.
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Klioutsch (Kline), 211, 230, 249,
289, 331, 363.

Klis. 328 n. 4.
Klivno, 97, 241.
Klobuk, 63 n. 4, 173 U. 4, 189 11. 9,

272, 286, 293, 296 7 11. 1, 351
n. 19 363 0. 2, 377, 455-6.

Konacpolie (Konatzpolie), 200.
Kande, 103-4, 107, 241, 371.
Kossovo, 427 0. 3.
Kostirevo, 159, 168.
Kotroman, 307 et n. 3.
Kotrornanic (famine), 103, 307 n. 3.
Kourilo, 73 et n. 7, 74, 104.
Kovin, 327 0. I.
Kozao (Kozo), 422.

I.acedémone (archeveque de en
1439), 17 et U. 5.

Lacroma (abbe's de), 250 U. 4, 368
n. 3. ,

Ladislas (V, roi de Hongrie), 26 et
n. 4, 394 11. 1, 457, 465 U. 1-2,
473 et 11. II 475 et 0. 2, 481 et la.
2, 484-5 IL 2. 486 8, 495-6,
512-3.

Ladislas (roi de Naples), 65 et 0. 2,
66, 78 n. 6, 80, 84, 87-8, 95.
97-102 et n. 4, 8 ; 105, 109-10,
112, 115, 1 .18, 120 1.1. 10, 127 et
a. 1, 130 0. 1, 135, 206.

Lagosta, 108 et n. 5.
Lala-Pacha, 517.
Lambertaccio (Barthelemy, donanier

de Dagno), 355.
Lamberteschi (Jean et Nicolas, Flo-

rentins), 248, 265.
Lampedusa, 36 n. 2.
Lampre (Jean de), 378 n. 1.
Landuyno (Anello de, Hospitalier),

t 58.
Langad ars., 553.

Langn, 442
Lannoy (Guillebert de), 44.1.
Lanzerote, 334.
Laon, 441.
Laodicee (Denis, eveque de), 430.
Larcha (Brancaléon, Génois), tVo.
Lastic (Guillaume de, Hospitalier),

424, 429-30, 442.
Lastic (Jean de, Grand-Maitre de

l'IMpital), 252,397, 402, 422,424,
426, 429, 433 n. 2, 440-1, 488.

571

Kraliévich (Marc, Ivanich , An-
dreae), Mitrachko, fils du roi serbe
Voucachine), 79 et n. 4, 81 n. 2,
86, 93 et 11. 4.

Krasomirich (Radosav; et ses freres),
r8 et n. 4.

Kratovo, 287 0. 7, 372.
Krec .evo (cCrisgnevoa),269(1), 329.
Kronstadt (de Transylvanie), 240.
Krouc,.évatz, 201, 465.
Krupa (Korompa), 357.
Kubet-el-Nassr, 533-4.
Kubet-YolbogiA.,
Kuleva (reine de Bosnie), 151 et n.

9, 105 n 1, 207 r.. 1, 214, 234 n.
1, 321.

Kurilo. Voy. Kourilo.

Latina (Violante de), 225.
Laurent (Laurent de Pierre, Floren-

tin), 182-3.
Laurent (Saint-, in Dantaso ; cardi-

naux Ange et Jourdain de,I, 100,
345. (Eglise de), 385.

Laurent (Saint-, in Lucina ; cardinal
Jean de), 413.

Laurent (Saint-, eglise dans le dio-
cese de Bosnie), 64.

Laurenzio (Florentin), 463.
Lausanne (diocese de), 80.
Lausanne (éveque). Voy. Palude.
Lavour (Terre de), 256.
Lazare (abbe d'Alhanie). Voy. A l-

banais.
Lazare (kral de Serbie), 59 0. 2,

160. 199, 225, 245, 250.
Lazzarotto (Georges, Florentin), 247.
Lecce, 503 n, 2.
Leis (N. de, officier napolitain), 22,
Leminyana (Jaime, notaire napoli-

tain), 57.
Leon (royaumel, 345, 3.5='.
Leon (chancelier taro), 45F.
Leontaris (Bryennios), 48 n. 4. (Sa

farnille), 48 n 4.
Lepante, 99 et fl. -3, 501.
Lepante (Michel de), 53.
Lercaro Antoine, capitaine de Fa-

magouste), 55.
Lesbos, 433 n. 1.
Lesbos (Dorothee, archeveque de),

365.
Lesbos (Leonard, archeveque de).

-

c34.

.
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Voy. Mitylene (Leonard de Chio,
arc leveque de).

Lesgnini (Athanase, d'Arta), 47.
Le,ina (Fara), 103, 142 n. 4, 146,

t5c, et n. 4, 151 n. 12, 163 n. 3,
466.

Lesina (comte de), 454.
Lesina (Thomas, éveque de), 14, 26,

28, 420, 425, 44, 4F6, 472, 474-6
et U. 2, 478, 482-4, 485 n. 2, 486
U. 1, 495-6 et n. 2.

Levant, 310, 318, 313 n. 1, 392 n. 4.
Leyva (Cheh de, Pierre, voevode de

Transylvanie), 346.
Liberio (Pierre de, Bonnuto, AncOni-

tain), 258-9.
Liege (ville et év6ques de), 392, 430.
Liege (Revier de), 23.
Liero (Theodorin de, de Chypre),

247.
Ligurtinus (casal, en Crete), 366.
cLikav (Pierre de, envoyé de Segna),

19_5.
Limassol, 411, 413, 422. (Convent

dela Ste Croix, dans le diocese de),
28 n. 5.

Linyan (Alphonse de), 44.
Linyan (Jean de), 40.
Linyan (Pierre de, Hospitaller), 37,

43
Lion Jean, comte de Cattaro), 451.
Lipovac, 139.
Lippomano (Marc), 259.
Lisac, 78, 104-5.
Lithuanie, 365.
Lithuania (due Boleslas de), 323.
cLiubischi,, 465, 469.
Liubisich (famille), 272, 293, 302

2, 306--8, 314.
, Liabisich (Dobrusco), 306.

Liubisich (Radich, frere de Dobrusco
et de Radoe;, 234 U. 1.

Liubisich (Radoe), 189 n. 9, 207 U.
1, 209, 214 n. 5,
2, 230, 234 n. 1,

227 n.
270

2, 228 ri.
n. 2, 272,

293, 302 n. 2, 306, 314, 355 U. I,
3. (Ses freres), 07 n. 1. (Son
pere), 189 n. 9.

Liubobratich. Voy. Liubisich.
Liuta (Gluta), 154 U. 1.
Livonie, 2, 365.
Livourne, 204 n, 2, 447.
Lodeniza, 251.
Lodovico (Louis de Pierre; et sa

mero ; Florentins), 185-6 et n, 3.
Loisio (Pierre de, Florentin), 241.

Loinbardie, 64, 239, 462 3, 468,
481 et n. 1, 499 n. 4-5-

Lombardo (Antoine), 118.
Lornellino (Ange ; et son neveu), 493

et n. 2.
Lomellino (Baptiste), 115.
Lonciano (Barthelemy de sire Naddi

de, Florentin), 171.
Longino (Antoine, carnerarius de

Durazzo), 353 n. I.
Longo (Nardi, patron de vaissean),

41
Lopez (Bernard, courrier napolitain),

45-
Loredano (Fabrice, recteur de Du-

razzo), 313 n. I.
Loredano (Jacques), 524.
Loredano (Pierre), 209 n. 2, 295,

298-9 et n. 2.
Loreto (4iMonte Santo?),), 594. n. 4.
Loscos (Gilabert de, Hospitaller),

434.
Losel (Jean, Hospitalier), 520.
Lottitni (R2e0naudd.e Rodolphe, Floren-

Louis III (duc de ('alabre et d'An-
jou), 25.

Louis (maitre ; envoyé pontifical),
258.

Louis le Grand (roi de Hongrie), 64,
95, 110.

Louphtou-beg (emir de Cand'élore),
458 n. 1.

Lovrincich (Ivan), 268.
aLubischi,,. Voy.
Liibeck (diocese de), 80.
Lilbeck (Jean de), 344.
Luccari (ttienne de), 92 U. 3, 93-4

et n. 7, 95-7.
Luecari (Nicolas de Marin de), 270

n. 2.
Luccari (Pierre de), 189 n. 9, 218 et

n. 4, 233, 251 n. 3, 256, 278,
284-7 et n. 7, 293-7 et n,
301-3.

Lucques, 264 U. I, 325.
Lucques (Gaspard de maitre Pérégrin

de), 29.
Ludiensis (maison des Hospitaliers en

Chypre), 424.
Lugh, 269, 297 U. I, 302 11. 2, 306,

455.
Lugudoro, 36 et n. 3.
Luka, 90 n. 2, 98 n. I, 155 et n. 2,

209, 371, 465, 486 ri. 1.
Lull (Jean, Catalan), 56, 491.
Luna (Alvaro de), 339, 417.

n. 2.

U.

tin), 204 U. 2.

gLiubischi.
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Luovinac, 268.
Lusignan (Anne de, fille du roi Ia-

rills), 439 n. 3.
Lusignan (Charlotte de, fille du roi

Jean II), 439 et U. 3.
Lusignan (Helene, femme du roi Jean

II) 413 et n. 1.
Lusignan (Henri de, prince de Ga-

lilee, fils du roi Jacques), 153 et
R. 3.

Lusignan (cardinal Hugues de, frere
du precedent), i et n. 6, 232-3,
333 et U. 4, 345, 356, 393, 397.

Lusignan (roi Jacques de), 175.
Lusignan (roi Janus de), 9t, 102, 175

et n. 4, 219 n. 6, 232-3 n. 2,
235 et n. 2.

Macaire (moine, envoyé au concile
de Florence), 17.

Macchiavelli (jerenne), 462.
Macchiavedi (Laurent de Jean), 413.
Macedoine et Macedoniens, 97, 508.
Macerata, zr8.
Macidinet (Login, Tunisien), 40.
Macidono (Pierre, Napolitain), 101-2.
Macigni (Antoine, Florentin), 65.
Mago della Rosa, 40, 45.
Magaluch (Maure de Tunis), 42.
Mahédia, 36 n. 2, 322 et n. 3.
Mahmoud-beg (Grand-Vizir), 286-7

n. 1, 289.
Mahornet. Voy. Mohammed.
Majirque, 42-3.
Majorque (Anselme de, renégat),

529.
Majorque (Bruno de), 190.
Makarska, 470.
Malaspina (marquis Jacques), 410.
Malatesta (Battiste, de IVIontefeltro),

197 et n. 5,
Malatesta (Charles), 298 9.
Malatesta kCléopa), 161 n. 8, 197 et

n. 5.
Malatesta (Galéas), 315.
Malatesta (Malatesta, seigneur de

Pesaro), 108 (0, 133, 16 t et n. 8,
311 et n. 4.

Malatesta (Pandolphe, archeveque
de Patras), 298 et n. 9, 299, 311
et n 4, 329 et n. 2.

Malatesta (Sigismond - Pandolphe),
392.

Lusignan (roi Jean II de), 56, 232,
355-6, 413 et n. 1, 426, 433,
447-8, 458 et n. 1, 464 et 11. 2,
525-6.

Lusignan (Jean de, seigneur de Bey-
routh), 55-6.

Lusignan (Marie de, reine de Naples),
102 U. 4.

Lusignan (Médée de, femme de Jean
II), 367 n. 2.

Lustiza, 270 n. 2, 317 n. 1, 379 n. 3,
446 n. 3, 460 n. 2,

Lyon, 153.
Lypthov (Jean de, marl de Catherine

Balcha), 337 U. 2.
Lyra (Nicolas de), 531.

Malatesta (divers), 311 et n. 4, 315,
329 et n. 2.

Malatieh, 534.
Malipiero (Blaise, comte-capitaine de

Dulcigno), 136.
Matipiero (Dario), 298,
Malipiero (Luc), 126.
Malipiero (Pascal), 500.
Matte, 36 n. 2, 42.
eMalvasias (Fraligois de Napoleon

de, de Bologne), 392.
Malvoisie, 67, 204 R. 2, 222 R. 3.
Mainelouks, 529.
Mainmas (Gregoire, patriarche de

Constantinople), 27 et n. 2, 29 et
n. 3, 522.

Mana (E,isée della, chancelier de
Rhodes), 434-

Mancini (conservateur de Rome),
385.

Manelli (Frangois de Renaud, Flo-
rentin), 204 n. 2.

Manenteschi (François de, podestat
de Florence), 185.

Manfredonia, 331.
Mantoue, 66 U. 2, 169 U. 1, 336,

408, 416.
Mantoue (Jean-Frangois de), 246 et

U. 3.
Manuel (envoyé byzantin), 476 n. 2.
Mara (Brancovich, mere de Georges),

63 n. 8, 84 et n. 1, 86 7, 97
et n. 6, 114, 117, 122 n. 6, 123-4,
131 U. 2, 140 et n. 10, 147 U.
148-9, 160, 212, 245.

Mara (Brancovich, sultane), 363 n.

3,
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I, 375 n. 1, 379 n. 3, 386 n. 2,
397 U. 2, 4011 449 et n. 1.

Mara (premiere femme de Balcha
III), 114 II. 2.

Maramonte (Belisaire de), 503 n. z.
Marannonte (Bernardin de), 503 n. 2.
Maramonte (Carluccio de), 87.
Maramonte (Charles de), 118, 503

n. 2.
Maramonte (Cicca de), 118.
Maramonte (Etienne de ; Etienne

Balcha), 87 n. 5, 118, 169 et n. 2,
170, 190, 193, 236 U. I, 245 n. 4,
247 et n. 4, 333, 397 n. 1, 503 et
n. 2.

Maramonte (Francischello de), 118.
Maramonte (Francois de), 224-5.
Maramonte (Giovanella de), xiS.
Maramonte (Marie de), 118.
Marainonte (Maste de), 503 n. 2.
Maramonte (Philippe-Antoine de) ,

503 n. 2.
Mararnonte (Raphaël de), 118, 224-5,

503 n. 2.
Maramonte (Zénobie de), 503 n. 2.
Maramonte (Zizula de), 224 5.
Marc (archeveque de Moutiers). Voy.

Moutiers.
Marc (Marc de Barthelemy de, Flo-

rentin), 171.
Marc (cardinal de S.-), 501.
Marcel(cardinal Antoine de S.-), 245,

259-61, 263, 322.
Marcello (André, recteur de Scutari),

309 et n. 2, 311.
Marcello (Ange, Hospitalier), 305.
Marcello (Laurent), 322.
Marcello (Nicolas), 322.
Marcello (Pierre), 322.
Marche (Jean de la, inquisiteur), 66

n. I, 169 et n. 4, 170 et n.
355 6.

Mare (Jean de, Génois), 480.
Margano (Gil de, officier napolitain),

41.
Marie-Nouvelle (cardinal de Sainte-),

427 n. 3.
Marin (frere , envoyé bosniaque),

459, 476 11. 2.
Marin (ingénieur piémontais), 109.
Marino (Paul de feu Georges ; con-

sul ragusan It Genes), 380.
Maronites, 386-7.
Marethy (Jean, ban), 150 n. 5, 274.
Marostica (Jean de, pretre), 24 6,

397, 400.
Maropoulo (Cyriaque), 240.

Marseille (Protais de), 531.
Martellis (Robert, dépositaire ponti-

fical), 27-3 I.
Martin V (pape), 11 n. 3, 194-5,

198 et n. 3-5, 203 n. 3, 207, 215,
229, 239, 253-5, 258-62 et 11.
3, 263, 300, 395, 421, 447.

Martin (S., Ordre de ; here Guillaume
de 1`), 49.

Martin des Monts (Guillaume, cardi-
nal de 5.-), 429-30.

Martinengo (Ambroise ; sa femme et
ses fils: Jean et Barthelemy), 352.

eMarzarai* (envoyé d'Egypte), 526.
Mascovy (Ali, écuyer negre du roi de

Tunis), 50.
Masibradich (Bosigchus), 427 n. 3.
Massa (Antoine de, Mineur), 109 et

n. 4, 203 et n. 3, 215 et n. 1, 239.
Massarako (chef turc), 517.
Mastro (Paul de, auteur de journal),

385.
Math (Thomas, envoye russe au con-

cile de Florence), 16.
Matrega, 41 n. 7.
eMatrichis (Antoine de), 41.
Matteo (Antoine de Jean de, Floren-

tin), 221.
Matteo (Bernard de Jean de, Floren-

tin), 234-5.
Matteo (Guy de jean de, Florentin),

266.
Matteo (Leonard de Jean de, Flo-

rentin), 220-1.
Matteo (Louis de, Florentin), 178.
Matteo (Michel de Jean de, Floren-

tin), 234-5, 301.
Maure (Sainte- ; tie de), 47 n. 5, 161

u. 7, 330 n. 2.
Maims (de Tunis ; et leur pays), 36

et n. 21 37, 42, 49-50, 176 et n.
7, 177-9, 183-4, 205, 311, 353
IL 1, 392-3, 424 et n. 1, 426,
430, 433 11. 2, 441, 448, 459-60,
480.

Moure (Blaise le, oPotugnesz,), 50.
Maxi (Angelino de), 282-3 n. 3.
Mayence (province del, 80.
Mayence (Thierry, archeveque de),

359, 419.
Maynerio (Aloyse, Florentin), 9 to.
Mazovie (dues Boleslas et Vladislav ;

et la mere du premier, Anne), 432,
442.

Mecina (Pierre Runcho de, arnbassa-
deur abyssinien), 46-7.

Mecque, 55 n. 13, 525, 534.

1,
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Médicis (banque des), 266, 360, 401,
417.

Medicis (Come et Laurent de), 5-6
n. 6, 7-8, 11, 14-5, 17-22,
27, 33-5, 260, 298 et n. 3, 353-4,
356 n. 2 361, 364-5, 367, 417.

Médicis (Evrard de Francois de),
198.

Medina, 494. (Duc Jean de), 494.
Médine, 525.
.Mednigax., 31 .

Medulino, 239.
Megare (chateau et diocese), 81, 322

0.4.
Mégare (Andre, éveque de), 12 n. 4,

322.
Megare (Laurent, évéque de), 322

n. 4.
Meissen (diocese), 80.
Melanesi 'Jean). Voy. Gross-Wardein

(Jean, eveque de).
Melanesi (Thomas, frere du prece-

dent), 233, 235, 239.
Melanesi (Francois, Florentin), 17 I.
Melik-Daher (Soudan), 525.
Memino (Nicolas), 329 et n. 4, 364.
Mendora (Hamer, ambassadeur tuni-

sien), 38-9.
Mendgek (émir d'Alep ; et ses fils),

532, 534-5, 539.
Menze (Georges de), 93 n. 6.
Menze (Jean de), 89-90 et n. 3, 91

et n. 5, 95-6 et n. 1, 104-6.
Menze(frere Laurent de), 162.
Menze (Marin de Laurent de), 449.
Menze (Nicolas de Blaise de), 370

n. I.
Mer Noire, 2 n. 6, 295.
Mersa '1 Carez, 490.
Mesnovich (voévode Paul), 95 n. 3.
Messine (ville et archeveque de),

425.
Mestaffay (kastrophylax, de Du-

razzo), 3,3 n. 1,
Matelin (Georges, Jaime et Manoli

de), 53. Voy. aussi Mitylene et
Lesbos.

Mezet-heg, 175 n. 8.
Mezzo (Ile de), 458.
Miasa (gost bosniaque), 211 et n. 5.

, Michalgevich (Radossav, voevode
serbe), 168.

Michel (frere, atnbassadeur d'Abys-
sinie), 46-7.

Michel (Pierre de Lue), 298.
Middleton (Hugues, Hospitalier),

429.

575

Mignanelli (Bertrand), 529 at s.
Mignanelli (Leonard), 529.
Milan, 464, 477, 511.
Milan (Antoine de, oificier pontifi-

cal), 22-4.
Milan (Bonino de, sculpteur), 208

n. 7.
Milan (Henri, archeveque de), 23,

401.
Milan (Jean-Galeas, due de), 82.
Milan (Passari de, page), 44.
Milana (Pierre de, otficier -napoli-

tain), 39.
Milanais, 264 n. I, sot, 513.
Milanesi. Voy. Melanesi.
Milatovich (Mateo), 371.
Milinovich (ft-61.es), 167.
Milisevich (Miloch), 89 et n. 4.
Militza (Eugenie ; femme du kral La-

rare de Serbie), 59 et n. 2, 60 et
n. 1, 61-2, 68, 73, 75, 77 et n.
5, 84-7, 160.

Militza (sceur de Jean de Raguse),
n. I.

Milly (Jacques de, Grand-Maitre de
l'HOpital), 433 n. 2.

Milo (Demetre (12), 53.
Miloch (Ragusan), 97 41. 2.
Milodraj, 200, 242, 417.
Milosevich (Micach), 89.
Ivlineurs (freres ; et leur general), 109,

342, 398.
Miniato (Jacques et JerOme, fils de

Jean de San-), 223, 321.
Minioaaurent), 298.
Minio (Michel Etienne, Hospitalier),

426.
Mintasch (emir), 534-9.
Miraballi (Albéric, Napolitain), 480.
Miraballi (Alexandre, Genois 480.
Misilevonch(Jean; et sa famille), 112.
Missanovich (Ratco), 102.
Missino (Pierre, de Florence), 420.
Mitrovica (Dimitrovg), 62 n. 7.
Mitylene (Etienne, arehtvaque de),

228 n. r, 232 n. 1.
Mitylene (Leonard de Chio, arche-

vague de). Voy. Chio (Leonard
de).

Mizevac, 4,2, 455.
Mladenovich (Branco), 148.
Mobarch (Maure de Tunis), 42.
Mocenigo (Nicolas), 524.
Mocenigo (Thom., cloge), 147, 150,

152, i6, 199, 203, 210, 214.
Mocro (localité), ii n. 6.
Modon, 24. 57 U. 6, 87,134, 208, 245

www.dacoromanica.ro



576 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

n. 4, 248, 3041 332) 354 et n.
407, 422, 447, 480, 510 et U. 2.

Modon (François, évNue-élu de),
I, 323. (Son successeur en 1438),
3'4.

Modruss (comté et comtes de), 65-6,
195.

Modruss (Jean de Vannuccio, de),
194.

Mohammed ben Kara (émir), 535.
Mohammed (frere de remit Abou-

Soliman), 537.
Mo ammed (Maure), 40.
Mohammed (Mahamoud, Mahaymid,

officier de Berkouk,, 537, 540.
Monammed I-er (sultan), 150 n. 5,

161, 189, 200 U. 1, 228.
Mohammed 11 (sultan), 49, 51-2 et

n. 5, 405 U. 2, 419 et n. 2, 445-7
U. 2, 448 n. 1, 449 U. 1, 450-1,
453-5, 461 fl 1,462, 464, 470-3,
475 et n. 2, 476 n. 2) 479 et n.
480-2, 484 5, 4b8, 490-1 et
n. 1, 492-8, 502, 512, 514 et S.,
518 26.

Mohammed (Soudan), 204 et n. 2.
Mohamaild-beg (Grand-Vizir), 293,

295-7 n. I, 303.
Moluaves (ambassaueurs it Florence),

13 et n. 2. Voy. Moldavie et
Neagoe.

Moldavie, 2 n. 6.
Mold avie (métropolitain Damien de),

10 et n. 1)
Moleyns (Adam, notaire pontifical),

407-
Mondrago (Pierre de ; officier napo-

litain), 40, 44.
Mone (Nieolas de, Florentin), 183-4.
Monoli (Jean de Paul cl'Antoine,

AncOnitain), 195.
Monos:or, 452.
Monserin (Gilbert, maitre de Mon-

tesa), 428.
Monstroxe-beg, 383.
Mont-Athos. oy. Athos.
Mon ta b ba:e (?), 329.
Montalba (Jean de, officier de Sar-

daigne), 3r.
Mon:alnano (éveque de), 422,
Montebuono (Laurent de, Florentin),

13r a, 5,
Montebuemi (cimon d'Andr6 de, Flo-

rentin), 317.
Mon teclaro ( Manfrorlin de Guillaume

de, vice-chancelier de Durazzo),
353 n. 1.

Montegherpino (Jean de, dit le Hon-
gre ; IIospitalier), 304, 351, 410,

Monte Pulciano (Conrad de, officier
pontifical), 502.

Montesa (Ordre de), 429.
Montesonto (Nicolas de, patron),

96.
Montfor,. (Hugues de, Hospitaller),

321.
Montisson (préceptorerie de PHOpi-

tal), 43 U. 2.
Montodf (Galesio, archev8que de

Nicosie), 345 et 11. 1, 397, 411,
413.

Montone (Braccio de, condottiere),
233 et n. 1,

Montpellier. Voy. Marseille.
Montroland (chapelle de), 349.
Morée, 57 n. 6, 208, 259, 272, 394

U. 2,
U. 2,

403 n. 2,
518.

415, 443 11. 2) 485

Moresco (Louis, amiral napolitain),
8 et n. 3, 102.

MO'rlhon (Guillot de, Hospitaller),
438.

Moriino (Nardo, de Gaete), 40.
Moro (Laurent), 524.
Morosini (Ange), 379 n. 3.
Morosini (Jacques, comte de Cat-

taro , 428 et U. 2.
Morosini (Pierre, comte-eapitaine de

Dulcigno), 258 n. 1.
Morosini (Robert, provéditeur d'Al-

banie), 117.
cMostazosus. (Antoine de, chanoine

de Nicosie), 56 n. 13.
Mostrat (chef turc d'Avlona), 207,

228.
Mouley Abou-Fares (roi de Tunis),

36 et n. 2, 155, 171 II. I-2,
175-80, 182-5, 187-99, 210,
246.

Mourad (officier turc), 461 n. I.
Mourad-Tschélebi (l'Aveugle, prince

turc), 274 et n. 336-7 n. 2. (Sa
fille, Catherine), 337 n. 2.

Mourad II (sultan), 22 n. 4, 252, 263
et n. 1, 266 et II. 4, 267-9 et n.
5, 270, 272-4, 276-8, 280I
et n. 3, 282 3 et n. 3, 284-7 et
n. 7, 288-9, 291-7 n, 1, 302-3,
305-8 et n. 4, 310, 315-6 n. 1,
335-6, 350, 359 et a. 5, 368,
371 et 11. 4, 3,2 4 et n. 2, 375
n. I, 376-7,381-4 et n. I, 386,
388, 390, 395 et a. 5, 410, 412 et
n. I, 420 U. 1, 421, 423 et n. 2,

1,

c)
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436, 442 U. 3, 445 11. 3, 456,
515.

Mourad-beg (Vizir), 286-7 n. 7.
Mousa (d'Avlona), 228.
Mousa (sultan), 5o U. 5, 127 et n. 6,

128, 139, n. 3, 6 ; 140.
Mousaki (contrée et famille en Al-

banie), 133-4 et n. 2, 161 n. r.
Mousaki (Giono), 353 U.
Mousaki (Theodore), 133-4 et U. 2.
Mousaki (fils de Theodore), 383.
Moutiers en Tarantaise (Marc, arche-

veque de), 6 n. i ; 7.

Nadasd (Michel et Salomon de), 513
B. 2.

Naddi (Barthelemy de sire, Floren-
tin), 174.

Nadraspich (ban), 150 n. 5.
Naples et Napolitains, 2, 31, 35, 37

n. 2, 40 n. 6, 41-3, 48-51, 53,
65, 8o, 82 B. 3, 86-7, 98, 100,
III, 115 et n. I, I 18, 122, 158,
175, 256, 311, 461 n. 2, 462,
478-80, 490-3, 503 B. 2, 512.
(Castel Capuano de), 155, 252,
255. (Castelnuovo de), 51, um,
157, 168, 450, 503 n. 2. (Château
dell' Uovo), 50.

Naples (Antoine de, légat), 400, 411,
417, 425.

Naples (Grand-Sénéchal de), 48.
Naples (Simon de, médecin a Ra-

guse), 387.
Nail lac (Philibert de, Grand-Mattre

de PHOpital), 433 n. 2.
NaYr (chef arabe), 534-7, 539.
Nale (Dobrichio de, Ragusan), 136-7.
Nanclulfi (Mathieu de, capitaine

d'Arta), 222 n. 2.
Nani (Secondo, éveque d'Argos).

V oy. Argos.
Naples (Marguerite, reine de Naples,

femme de Charles III), 65, 20.
Naples (Made; reine de ; veuve de

Ladislas), 207.
Nanni (Pierre, de Valdicelsa, fami-

Her de l'évéque de Cortone), 25.
Narbonne (Frangois, archevéque de),

52.
I4arenta, 68-9, 83, 88, 92 n. 3, 98

U. 1, 102-3, 118, 131, 133, 138,
142, 144-5 et n. 3, 146 n. 5, 152,
154, 157-8 n. 1, 169 et U. 2,

577

Mravinac, 355.
Mrcscha (marl de Regina Balcha),

68 et n. 1, 75, 84, 86, 97, 116,
134 et n. 2. (Sa sceur), 84, 86. (Le
marl de celle-ci), 84.

Muntanyes (Garcia lo, envoy6 napo-
Main), 45.

Muntesa (Ordre de), 52.
Mursich (Bogdan), 198 a. i.
Mursich (Voutchich), 426 n. 1.
Muya (cMaurep du Caire), 49.
gMuzonap, II 5.

173 et n. 4, 187, 189 n. 9, 200 h.
8, 210, 213 et n. 3, 216, 221, 224
n. 3, 230 et U. 2, 232 n. 1, 236 U.
1, 244, 249, 251, 289 et n. 4,
309-10, 320, 326, 330x, 338,
348, 362 et n. 6, 363 et n. 2, 368
n. 3, 37r, 374 et 11. 3, 378 n.
406 U. 3, 409 U. 1, 417 n. 5, 423
B. 3, 425-6 n. 435-7, 450-1,
460, 467 et n. 2, 468-721 474,
482, 486 n. 1.

Narses (comte arménien), 19 n. 2.
Nassiri émir d'Alep), 534-5, 539.
Navarre, 345.
Neagoe (logothete de Moldavie), 13

et n. 2.
Neamoni (Sainte-Vierge de, pres de

Nauplie), 346.
Negres, 43 : Negre (d'aApllab,),

45-6. Felix, 52. Frederic, 53.
Négrepont, 79 n. 2, 8o, 208, 461,

477, 514, 524 /1. I.
Négrepont (Cola de), 53.
Negrepont (Jacques de Naples, doyen

de), 398.
Negrepont (Jean de), 323.
Négrepont (Pierre de), 53.
Nelipich (Jean, comte de Cetina).

Voy. Cetina.
Nelli (Antoine de sire Barthelemy,

Florentin), 198.
Nelli (Etienne et Nello, marchands

de Ferrare), 7.
Nello (de Bologne), 30.
Neresi, 244.
Neretva (riviere), 465.
Neri (Frangois de sire Viviano), 204.
Neri (Louis de sire Viviano), 233.
Neri (Neri de sire Viviano), 185.

37

I.

x,

1,
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Nerone (Dietisalvi de, Florentin).
458, 461-2, 464.

Nestorins, 3c6-7.
Nevers (Jean, comte de), 67 n. 8.
Nevesini es x I, 220 n. I, 279, 465.
Niccold (Pierre de, notaire d'An-

cOne), 264.
Nichut (cpurgar, de Srebrnica), 284

n. I.
Nico demo (envoyé milanais), 487-8.
Nicolai (Boccaccio), 171, 278, 182-4,

186 et U. 3.
Nicolas (arnbassadeur hongrois), 238.
Nicolas (envoyé du ban Ivanich),

302 n. 2.
Nicolas (envoyé de Jean Kastriota),

257-8.
Nicolas (maltre, l'Avengle, poete),

508.
Nicolas (Michel, de Florence), 19

U. I.
Nicolas V (pape), 26 n. 6, 405 n. 2,

422-3 et n, 2, 424-6, 428-30,
432-3, 438-.42, 445-8, 452,
454, 456 et n. 3, 457-61 n. 2,
462-3, 465, 467, 472, 474,
476-8, 485 n. 2, 486 et n. I, 489,
493 -4, 500-2 et n. 1, 512-3 et
n. 1, 522-4 et n. 1.

Nicolas (voévode serbe), 225 n. 3.
Nicolich (famille), 61-2, 136 n. 2,

145 11. 3, 150 n. 5, 158 n. 1, 189
U. 9, 326 n. 3, 330 n I, 340,
362-3 U. 2, 486 n. 1.

Nicolich (Anne, femme de Radoe),

4o4ol6ui (c3.Nicolich omte Grégoire, fils de
ssav), 58 et n. 1, 67-9, 73,

90 n. 2, 157 n, 2, 133 et n. 3, 142,
151 n. 12, 154 n. 1, 5 ; 158 n.
173 n. 4, 189 n. 9, 191, 209 rt. 5,
228 n. 2, 243 n. 2, 248 et n. 2,
266 n. 3, 269-70 n. 2, 271, 273,
289, 294) 308 n. 4, 324, 326 11. 3,
330 n. 1, 338 n. 2. (Sa. femme),
154 n. 5, 162-4, 166, 189 n. 9.
(Sa sceur), 117 n. 2. (Ses fils), 338
11. 2, 3551 417 n. 5.

Nicolich (Jean, fils de Gregoire), 153,
Nicolich (Milissa), 117, 120, 142 n.

I, 154 n. I. (Sa femme), 154 n. 5,
Nicolich (Paul), 151 n. 12.
Nicolich (Radoe, fils de Grdgoire),

270 n. 2, 409 n. I.
Nicolich (Stana, mere de Grégoire),

173 n. 4.
Nicolich (Thomas), 426 n.

Nicolich (V oucachine, fils de Gre-
goire), 356, 363 n. 2, 376 n. 2,
386 n. 2, 397 n. 1, 406 n. 3, 408,
409 0. 1, 417 n. 5, 444 11, 4.

Nicolich (Voucossav, pere de Gre-
goire), 62, 70, 77, 117 0. 2. (Sa
femme), 72.

Nicolich (Voucossav), 363 n. 2.
Nicopolis, 31 n. 3, 59 n. 6, 61 n. 5,

65 n. 3, 67 n. 3, 71 n. 2, 72 n.
81 U. 2, 405.

Nicosie (vine et Eglise de), 26, 393,
411, 413, 422, 458.

Nicosie (Conrad, archev8que de), 81 ,
Nicosie (Emmanuel de). Voy. Piloti

(Emmanuel de).
Nicosie (Hugues, arcbeveque de),

Voy. Lusignan (FIugues de).
Nicosie (Jean de), 53.
Nicosie (Jean, arobevéque de), 26,

411, 423-4.
Niegoevich (Gruhaneg), 83 n. 7.
Nigi (Jean de sire, Florentin), 79-80,

87,
Nigi (Néron de, Florentin), 311 et 11.

4, 312.
Niksich (Vocoslav, envoyé turc), 73.
Nil, 542.
Ninossav (comte), 307.
Nisyros, 365, 442.
Nobili (Nicolas de Guccio des, Flo-

rentin), 204.
Nocrana, 244.
Nofri (Jean de Nofri, Florentin),

238.
Nofri (Leonard de, Florentin), 247.
Noha (Antonello de), 503 U. 2.
Noha (Antonia de), 503 U. 2.
Nores (Amédée de), 422.
Nores (Badin de), 394 n. 5.
Nores (Jacques de Badin de), 394 et

fl. g, 411, 413, 422.
Norvge, 27 n..3, 457.
Noso (Notiso de ; ou Castro de),

mentionne ensemble avec Riglione
(Thomas de).

Notaras (Luc; son fils et sa fille), 447
et U. 2, 517.

Novi, 137 0. 3, 224 n. 3, 230 n. 2,
297, 326 et n. 3, 338 n. 2, 367-8
U. 3, 426 n. 1, 436, 454-5, 459,
465, 473, 475, 483-4, 486 n.
494-6 n. 2.

Novobrdo, 59 et n. 7, 62, 77, 84 n.
1, 114, 118, 139-40, 154 0. 41
159-60 et U. 5, 166-7, 175 U.
9, 199, 202, 226, 232 n. r, 245 11,

U.

I,

1,

1,

.

0,

www.dacoromanica.ro



TABLE ALPHABETIQUE DES NOMS

4 ; 283, 285, 311 et n. 3, 316-7
et n. I, 325 et Ii. 5, 329, 331-2,
359 n. 5, 363 n. I, 364, 373 et n.
2, 374, 379 n. 3, 384, 3861 395,
397, 400, 410, 437, 440.

Noyre (liaison des Hospitaliers eli
Chypre), 424.

0
Obod, 141 et n. 8, x58 n. 7, 170,

189 n. 9, 200 n, 8, 216, 218, 228.
n. 2, 434 n. 1.

Obrch (Croatie), II2.
Oesel (Jean, éveque d'), 21.
Ogrinus (voévode), 189 n. 9.
Olins (Bernard, patron de vaisseau),

46.
Olipa, 370 n. I.
Oliviero (Jacques d', de Bologna ;

comptable de la Chambre Aposto-
lique), 6.

Olmiitz (Jean de S. Cyriaque, éveque
d'), 240.

Olovac, 308.
Omar (ambassadeur tunisien), 38.
Omar (douanier d'Avlona), 207 et n.

5, 216-7.
Omar (fils de NaIr, Arabe), 535.
Omar (Tare), 207 n. 5.
Ombla, 58 n. x, 230 n. 2.
Otnbla (Sylvain, gardien du convent

d'), 400.
Onogocht, III, 127-8.
Oporto. Voy. Porto.
Oricellarii (Guillaume des, Floren-

tin), 392.
Orkhan-beg (fils de Mousad l'Aveu-

gle), 337 n. 2.
Orlandi (Jean d'Andreozzo, Floren-

tin), 141.
Orlandini (Barthélemy, Florentin),

304 5
Orman, 435 et rt. I, 437.

Paccensis (Badajoz; diocese espagnol),
339 n. 3.

Pace (Michel, de Sebenico), 132.
Pachaite (chef tura d'Albanie, pere

dasak), 75-7, 79, 86, 251, 359.
Padoue, 21, 66 n. 2, 468, 513.
.-Padoue (Antoine de, chdtelain de

Castello), 385,

5t9.

Nuga (Martin della, armurier d'Al-
phonse I-er), 40.

Nuremberg, 9, 19, 278 n. 5, 294,
360. (S. Sébald de), 516.

Nursia (Julien de, médecin établi en
Dalmatie), 109.

Orrofas (Raymond, capitaine arago-
nais en Albanie), 49.

Orsini (cardinal), 118 n. 4, 290-1,
501.

Orsini (Gentile et Aldobrandino des),
304.

Orto (Perna d', Ragusan), 81 n. 4.
Ortone, 328.
Orvieto (Jacques, évéque d), 411,

413, 422.
Osero, 239.
Ossalnich (territoire), 170 n. 5.
Ostoia (ambassadeur de Sandali), 201

et n. 5, 202-3 et n. I.
Ostola (diaque), 308 n. 4.
OstoYa (Etienne, roi de Bosnie), 58 n.

1, 66 a. 5, 69, 73-4 et n. 1, 75-6
et n. I, 3 ; 77-8 et n. 4, 79 et n.

83-6, 88, 90 et n. 2, 3 ; 91-3
et n. 7, 94 et n. 7, 95 et n. 3,
96-7, 98 n. 99-100, 102
et n. 9, 103-4 et n. 3, 105, III
n. 6, 113 et n. 9, 120 n. 8, 123 et
n. I, 124, 135 et D. I, 136 et 0,2,
138 et n. 2, 146 n. 5, 148 n. 1,
149 et n. 2, I50 0. 8, 151 et n. 12,
152 et.n. 2, (53, 157 et n. 6, 158
et n. 1, 7 ; x6o, 162-3 et n. 2,
164-5 et n. 4, 172-3, 189 et n.
7, 9 ; 193 n. 4, 213 1.1. 3, 307.

Ostoich (Ivan), 363 11. 2.
Ostrouchnitza, 168.
Ottomans (famille), 372, 381.
Ouroch (Etienne, tzar serbe), 93.
Ouskub, 287, 303, 431 n. 4, 453.

Padoue (Franglais de, officier ponti-
fical), 6, II, 19.

Padoue (Jean de, médecin), 224 et
n. 3.

Paganino (Cambino de, Florentin),
34.

Pagano (Guillaume , douanier de
Dagno), 313.

1-2,.
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Pagano (Mic., Paduano, écuyer d'Al-
phonse de Naples), 40.

Pagnini (Michel, patron de vaisseau),
204 U. 2.

Palagio (André de, Florentin), 129
n. 5.

Palagio (André de Jean de, Floren-
tin), 129 n. 5.

Palagio (Nicolas d'And,r6 de, Floren-
tin), 129.

Palagio (Philippe de, Florentin),
239.

Palarnare (patron), 493.
Palatin (comte, du Rhin, en 1439),

359.
Palatin (comte Louis), 419.
Paléologue (ambassadeur gree), 47-8

et n. 4.
Paléologue (Andronic, fils deJean V),

474.
Paleologue (Constantin, empereur

grec), 226, 252, 292 et n. 6, 293
et n. t, 316 n. 4, 343--4, 348,
394 n. 2) 401 n. 4, 403 n. 2, 415,
418 n. 1, 420, 442-3 et 11. 2,
447, 449 0. 1, 480-2, 498, 512,
514-7, 520, 522-

Paléologue (Christophe Asanes), 8 et
n. 2.

Paleologue (despote Demetre, frere
du precedent), 8 n. 9, 12 et n. 5,
14 et 11. 5, 393n. 1, 420, 443 n. 2.

Paléologue.(Demetre Métochitas, 2
et n. 6, 3 n. 2, 6 et n. 2.

Paleologue (Jean VIII, empereur), 5
et n. 2, 8-9 n. 4, 10-12 et n. 2,
5 ; 13, 14 et n. 5; 15, 17 et n. 5,
18, 25, 33 n. 1, 341 43 n. 3, 226,
252-4, 340 et n. 2) 354, 359 et
0. 2, 360-1, 364-5, 393 n.
394, 397, 401 11. 4, 407 n. 21 443
n. 2. (Son interprete), 6.

Paléologue (Lachynes ; Lathi.), 442
et n. 3.

Paléologue (Manuel, empereur grec),
50 et n. 5, 81-2, 89 et 0. I, 4 ;
90 n. 2, 127, 133, 144 n. 10, 183,
197 n. 5, 198 U. 3, 204, 206, 433
n. 2, 442 n. 2.

Paleologue (Manuel, frere bAtard de
Pempereur de meme nom), 50 n. 5.

Paleologue (Theodore II, despote ;
fils de Manuel), 161 n. 8, 197 n.
4-5, 226, 2521 347 et n. 4) 354,
394 et n. 2, 443 n 2, 447.

Paleologue (Thomas, despote ; frere
du précédent), 57 n. 6, 403 n. 2,

416 et n. 1, 419-20, 442-3 et
n. 2, 447, 485 n. 2.

Palerme, 37, 42.
Palerme (frere Laurent de, Mineur),

51.
cPalioss. Voy. Paleologue (arnbassa-

deur grec).
Palladino (Marin de), 59 n. I.
Palmari (Antoine, patron), 480.
Palmota (Nicolas de), 466-8, 496

n. 2.
Palmota (Zora de), 163.
Palude (Louis de, éveque de Lau-

sanne), 344.
Panno (Petrus, musicien), Iso.
Pantellaria, 36 n. 2.
Papa (Jacques de Zanobi del, Flo-

rentin), 171.
Papa (Pierre de Jacques del, Floren-

tin), 204 n. 2.
Papali (Thomas de, officier vénitien),

460 n. 3, 468 et n. 1.
Papalich (Thomas). Voy, Papali.
Paphos (ville et evéche de), 411, 413:

422.
Paphos (6veque Ange de), 413.
Paradiso (Robert, officier pontifical),

6 n. 6.
Parchus (clerc albanais), 25 n. 5.
Paris (ville et université de), 233,

345-
Parisi (Pierre, de Florence), 16.
Panne (6veque de, en 1437), 344-
Pascal (Jacques de, Catalan), 190.
Pascoe (de Calamotta), 353 11. I.
Pasini (Daniel de, de Vérone ; méde-

cin), 119 0. 1.
Pasman, 342.
Pasqualigo (Paul), 298.
Pastrovich 72,

193, 437 n. 2.
Pastrovich (Alexis), 133 n. 3, 170 n.

51 173 n. 4, s8o, 189 n. 9, 190I,
193, 238 n. 1, 297 n. I, 3t2,
314-5, 435. (Sa femme), 190.

Pastrovich (OstoYa), 73 n. 4, 207 11.
I, 222 n. 1, 268, 276-7, 281,
293, 295-7 n. 1, 303, 306, 310.

Pastrovich (Radich), 180, 189 n. 9,
437 0. 2.

Pastrovich (Ste Marie, église des),
312.

Patarins, 39, 92 n. 4, 93 n. 7, 98 11-
I, 99, 211, 318, 351.

Patras, 265 et n. 5, 298, 316 11. 4:
330, 353 Il 1, 440, 485 n. 2.

Patras (Jean Martin de), 245.

173 11. 4fr(fanaille),0,
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Patras (Marie de Cola de), 263.
Patti (comte, envoy6 hongrois). Voy.
FE. Bessenyei (Paul).
Pavie (vine et 6v6que), 499 n. 5,

511.
Pavlovich (famille), 454; 470, 486 n.

11 496.
Tavlovich (Ivanich, fils de Rados-

lay), 217-8 n. 4, 234, 296, 305,
308, 388, 396 n. I, 444. (Ses freres
Pierre et Nicolas), 227 n. 2, 388,
394 et n. 4, 396 n. I, 406 n. 3,
409 n. 1, 444 n. 4, 446 n. 3, 486
n. .r, 496 n. 2.

Pavlovich (Pierre, frere de Rados-
lay), 88 et n. 4, 95 n, 3, 120, 141-2
et n. I, 146, 150-I et n. 12, 154
n. 5, 158 et n. 7, 162, 164, 166,
170, 173 n. 4, 189 n. 9, 212.

Pavlovich (Rados lav), 154 et n. 3,
158 et n. 7, 189 et n. 9, 191 et n.
I, 200 ri. 8, 207 n. I, 209, 211 et
n. 1, 212-3, 215-6 et n. 2, 217-8
et 11. 4, 219 et n. 1, 220 n. I, 221
et n. 3, 222-3 et n. I, 227 n. 2,
228 et n. 2, 229, 233-4 et n. r,
236, 242--3 n. 2, 244, 250 et n.
4, 251 et n. 3, 256, 266 n. 3,
267-70 et n. 2, 271-81 et n. 3,
282-7 et n. 7, 289, 293-7 n.
302 et n. 2, 303, 308 et n. 2, 4 ;
309-10, 312 et n. 2, 314-5 et
11. 2, 5 ; 316-20, 324, 326 11. 3,

327 et notes, 329 31 n. 4, 335,
338 n. 2, 340, 350-1 n. I, 355-6,
362-3 et n. 2, 368 et n. 3, 370
n. 1, 371 n. 1, 376 et n. 2, 377-8
et n. 1, 386 n. 2, 389, 436, 473;
476 n. 2. (Sa mere), 234 n. I. (Sa
premiere femme, Teodora), 227 n.
2, 250, 296, 308, 35r, 362-3,
378 fl. I, 386 n. 2) 397 0. 4, 434
n. I, 437 n. 2. (Sa seconde femme
[légitime ?]), 363 11. 2, 444 n. 4.
(Ses fils), 386 n. 2, 389-91. Voy.
Ivanis, Nicolas et Pierre. (Sa fille),
314.

Pavoni (Francois de, éveque d'Ar-
gos). Voy. Argos (6v6que).

Penderada S. Jean de, bénéfice en
Portugal), 322 et n. 4.

4Penteniss (Folquet de, Hospitalier),
428.

Péra, 89 n. 4, 195, 310, 343, 444,
479-80, 489-91 et n. 1,492-3,
498-500 , 514, 519 -20, 524.

(Chapelle et hOpital de S. An-
toine de), 4 n. 10.

Perera (Jean de, frere Précheur), 54.
Perez (Fransi, Napolitain), 46.
Pericoles (Francisquet, patron), 44.
Pérouse, 508. .
Perouse (A. de, notaire apostolique),

18 n. 1.
Perpignan (ville et cgalerep de), 44,

49-50
Perse, 386 -7, 519.
Peruzzi (hotel des), 12 n. 5.
Peruzzi (Inaison), 188 n. 6.
Peruzzi (Rinaldo de Rinieri), 114.
Peruzzi (Robert Ghetti), 188.
Peruzzi (Rodolphe), 298 et n. 3, 311

n. 4.
Pesaro, 1951 314, 397 n. I.

Pesaro (comte de), 329.
Pesce (Luc et Jean d'Antoine, Flo-

rentins), 413.
Pest, 431 11. 2.
Petar (vo6vode). Voy. Pavlovich

(Pierre, fils de Radoslav).
Petriboni (Paul, chroniqueur floren-

tin), 204 0. 2.
Petrocchi (Ange d'Etienne de, Flo-

rentin), 432.
Petruss, 139 n. 3.
Petruzzo (serviteurs du roi b. Naples),

38-9, 49.
Pettain (Georges de, de Bude), 24.
Phadoulah-Pacha, 383 et n. 4, 395.
Philanthropininos (Georges), 364 et

n. I.

Philanthropininos (Manuel), 182-3
et n. I.

Philippe (le Bon, duc de Bourgogne),
14, 20 0. 4, 45, 360, 392, 405-6.

Philippopoli, 280 et n. 6, 281.
Phocées (les deux), 432-3, 519,
Phrantzes (Georges, chroniqueur),

316 n. 4.
Piccinino (Nicolas, condottiere), 20,

264 n. I.

Pie II (pape), 524 B. 1.
Piero (Fronte de, Florentin), Tot.
Piero (Laurent de, Florentin), 178.
Pierre (envoy6 de la Zenta), 169,
Pierre (aux Liens, Saint- ; Jean, car-

dinal de), 14, 344.
Piloti (frere Emmanuel de), 5 et n.

3, 55 (?).
Piornbino, 489.
Piombino (Barth6lemy de Squarcia-

lupi, de ; médecin is Raguse), 223
rt. I, 224 n. 3, 225 n. 2.
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Piombino (consul de, h Tunis), 178.
Piombino (Jacques d'Appiano, sei-

gneur de), 188, 246 et P. 4.
Pirano, 239.
Pirot, 139.
Pisani (Nicolas, recteur de Cattaro),

297-8.
Piscarolo (Gracino de, officier mi-

lanais), 51x.
Piscia (Antoine de, Florentin), 8, 9.
Pise et Pisans, 12 0. 5, 57, 179, 187,

204 n. 2, 252, 462, 467.
Pise (Antoine de), 290.
Pise (cardinal de), 203.
Piskopi, 44 11. 9.
Piskopo (Antoine de), 44.
Pistoie, 34, 410.
Pistoie (Marc de, chancelier d'An-

cOne), 258-9, 263.
Pitigliano, 304.
Pitti (Buonaccorso de Ned), 203 et

U. 4.
Pitti (Jeannot de), 500.
Piz (Jacotnin, écrivala a Naples), 45.
Placido (officier pontifical), 3.
Plana, 145 et n. 6.
Planine, 434.
Planiza, 68 n. 2.
Ploce, 230 n. 2.
Plock (diocese de), 432.
Podborac, 158, 215-7, 223.
Podio (Martin de, Génois), 4II.
Podokatharo (Georges de Jean de),

56 n. 13.
Podokatharo (Hugues de), 56-7.
Podokatharo (Pierre de), 525.
Podrinac, 338.
Podrinie, 338 n. 1.
Podvisoki, 96 et n. 4,

192, ;99, 224 II. 2,
n. 2, 312, 314, 329,

103,
242,
335,

13 172,
268-70
371.

Poggibonsi, 290,
Poitiers (Jacques, éveque de). Voy.

Antioche (Jacques, patriarche d').
Poitou, 439.
Polan (Jean de, soldat napolitain),

45.
Polgiorgio (AncOnitain), 348.
Poliana (Parena), 252.
pollani (Pierre), 214.
Polo (envoyé ragusan en Dalmatie),

83.
Pologne et Polonais, 5; 6 et xi. 3,

9, 14, 26-7, 45 11. 5, II, 220,
234, 21 n. 4, 266, 311, 322, 339,
360, 365, 404, 444. (Grande-), 432.

Polonais : ambassadeurs, en 1450,

46. Bago de, 40 ; André de, 46, 49;
Janus de, 407 ; Jean de, 40I,
52 ; Martin de, 44 ; Mnthieu de
46, 49.

Poméranie, 21,
Pomposa (couvent de), 10 et n. 5.
Ponique, 379 n. 3.
Pontescuro, 145 et n. I.
Popoleschi (Antoine et Nicolas de,

Florentins), 353.
Popovo, 98 n. 1, 105, 154 et n. 2-3,

168 et n. 3, 289.
Populeto (couvent de), 323, 334.
Poqualich (Bieloe), 223 n. I, 434,

II. I.
Poqualich (Etienne, fils de Pribis-

lay), 363 n. 2.
Poqualich (Pribislav), 113-4, 125

n. 1, 128 n. 6, 170 n. 5, 189 n. 9,
- 298 n. i, 201 et n. 5, 202-3 et

0.,5, 224 n. 3, 230 n. 2, 234 n.
244 n. 5, 251 n. 3, 256 0. I, 268-9)
276-8, 289 et n. 4, 293, 326 n.
3, 332 et xi. z, 338 et n. 2, 351 n.
1, 363 n. 2. (Ses fils), 338 et P. 2.

Poqualich (Vlatco), 351 n. 1.
(Porinus, 92 n. 3.
Port-Vendre, 179, 186, 447.
Porta (Ruffin della, officker floren-

tin), 180 et n. L.
Portella (Gaspar, Catalan), 190,
Portico, to n. 6.
Portinari (Bernard), 360.
Portinari (Jean), 218.
Porto (Donat de, capitaine de Scu-

tari), 91 n. 2.
Porto (Antoine, éveque de), 6 n.

r, 10.
Porto-Pisano, 187, 191, 204 n. 2,

252, 256, 447, 462.
Portugal et Portugais, 393, 442, 458.
Portugal (Alphonse V, roi de), 3916

429.
Portugal (Edouard, roi de), 339, 344,

394-5.
Portugal (dom Henri de, due de Vi-

seu, infant de Portugal), 394,
478. -

Portugal (Hospitaliers de), 424, 43o.
Portugal (Jean I-er, roi de), 339,

394-5.
Portugal (Pierre de, due de Cohn-

bre), 237 et n. I, 394.
Posdrinitza, 495.
Posega, 357.
(Possusse,, 90.
Pouille et Pouillois, 78-9 0. 2, 1 la,
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115-6, 122 n. 7, 130, 236 n.
247 et n. 4, 282, 338, 340, 378,
381, 406 n. 3, 409 n. I, 423 h. 2,
434 11. 1, 443 11. 2> 445-61 457,
47/.

Foyers, 293, 338 IL 2) 455.
Prato, 34, 410.
Prato (Jean de), 6 n. 6.
Pratscha, 216 et n. 1.
Precheurs (freres), 401 la. 4.
Preneste (Jean, éveque de), 413.
ePrengehi, (due), 333.
Prepode, 285 et n. 2.
Presbourg, 252-4, 346, 461.
Pribeevich (Matholin), 59.
Pribigne (jongleur de Bosnie), 125

n. 1.
Pribilovich (Jactschal, 128.
Pribiza ;Nicolas, d'Avlona), 258n. z.
Priboye (Piricho de), 146.
Prievor (Privor), 368 n. 3, 434.
Primaticci (Jacques des, Mineur de

Bologne), 343, 425, 51
Primo (Pierre de, Ragusan), 170, 248,

380-4 et n. 1, 386, 388-90.
Primorie, 474.
Pristina, 6x, 167, 200 n. I, 274, 277,

285, 294-5, 297 n. 1, 301-2,
325 n. 5, 334-5, 370-1, 378,
384, 386, 395, 410, 427, 437, 440.

Priuli (Azzo de), 420.
Proculo (Natale de), 283.

Querini (Etienne, recteur de Cat-
taro), 224-7.

Querini (Fantin, Hospitalier), 322.
Querini (Frangois, recteur de Scu-

(ari), 397 et n. 2.

Rabatta (Antoine de, Florentin), 8,
10 2.

Radalie (pres de Svornik), 475.
Radenovich (comte Paul), 6o n. 2,

62 et n. 6, 63, 67, 88 n. 4, 90 n.
2, 92 et n. 4, 95 n. 3, 96, 102-3,
I I I n. 6, 125 h. I, 126 n. 4, 127-8
et n. 4, 136, 140 n. 2, 141-2,
146 et n. 5, 547, 1F0-1 et n.
11-12, 158 et n.2, 170, 209, 212.
(Ses freres), 146 IL 5.

Radin (conspirateur), 168.
Radin (gabeleur), 308 II. 4.

Proculo (Pierre de), 409 11. 1, 434
n. I.

Prodanello (Theodore de), 83, 124-5,
189 n. 9, 220, 281 n. 3.

Prodassio (Georges de), 88, 112.
Prosor, 112, 314.
Prosper (maitre, poete), 508-10.
Prospero (Conrad, Florentin ?), 66

n. 2.
Protimo (Génois de Negrepont, beau-

pere de Nerio 1-er Acciaiuoli), 8x
n. 1.

Provence, 14.
Prusse, 21.
Puccio (Jean, fils d'Antoine, Floren-

tin), 15$.
Pugnatterio (Pierre, clerc), 265.
Poze (Anussa de), 134.
Pose (Christophe de), 283-4 n. r.
Poze (Nicolas de Pierre de), go n. 2,

99, 110, 168, 189 0. 9, 199-201
et n. 3.

Poze (Pierre de Nicolas de), 351
U. I.

Puig (ou Pug ; Louis de ; de l'Ordre
de Montesa), 428, 438.

Pulci (Christophe de, Florentin), 332.
Puoro (Jean-Antoine , Florentin),

188.
Pyrgo, 68 n. 1, 115, 133-4 et n.

161 et n. 7, 168, 246 n. 2, 313 n.
1, 336 n. 4, 485 n. 2.

Querini (Paul, comte-capitaine de
Scutari), 145 et n. 5, 146.

Quirico (comtesse de), 37.

Radin (de chretienD ; Bosniaque),
308 n. 4.

Radineq (sujet du voevode Sandali),
72.

Radissich (famine), 93, 99.
Radissich (Paul, voévode), 93 et n.

I, 103.
Radivoi (cornte de Vrandouk), 302

0. 2, 314 0. 3, 318, 320-11 324,
326, 330, 355 a. I, 359 11. 51
362-3 n. 2, 368 n. 3, 376 11. 2,
387, 391, 396 n. I, 399 1?. 4. 406,
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409 fl. I, 417 n 5, 420 et n.
423 n. 3, 426 n.. I, 434 0. I.

Radivoi (cpurgara de Srebrnica),
284 n. I.

RadivoIévich (famine), 61 n. 6,
146 7.

Radivolévich (Jurech), 61, 64, 68,
70, 105 et n. 4, 107, 113, 120. (Sa
mere, Vlada), 70. (Sa femme),
72-3.

RadivoIévich (comte Nicolas), 137-8,
146 n. 5, 1471 326. (Sa mere et
ses freres), 538, 326.

RadivoIévich (Paul, fils de Jurech).
151 n. 12, 172 et n. 5, 173 et n,
4, 174 n. 3, 207 n. I, 214 n. 5,
234 n. I, 264 et n 4. (Sa femme,
Catherine) 229, 338 n. 2, 363 n
2, 406 11. 3. (Ses freres), 572 et n.
5, 173 et n. 4.

Radoe (envoyé bosniaque), 359.n. 5.
Radoe (envoyé serbe), 416.
Radof (Serbe), 289.
Radogna, 94 n. 7.
Radoslav (abastagius., dit Sandali),

359 n. 3.
Radoslav (Bosniaque), 137 n. 3.
Radoslav (envoyé de Sandali), 278.
Radoslav (voévode bosniaque), 78.
Radossalich (Luc de Georges), 359

et n. 5.
Radossav. Voy. Radoslav.
Radul (vicomte de Canale), 426 n. I.
Radulino (Etienne de), 448 n. i.
Radulino (Nicolas de), 440, 449 IL 2.
Ragnina (Blaise de), 379 n. 3, 403

et n. 2, 435-7 et n. 2, 448-9 et
n. 2, 451, 455, 463-9 et n. 6,
471-2.

Ragnina (Démetre de), 283-4 n. 1.
Ragnina (Laurent de), 425-6 et n.

5, 487 n. II 494-6 et n. 2.
cRagona, (Constantinople de (?) ),

/98.
Raguse, lassim. (Convent des Mi-

neurs a), 301, 400. (Convent des
Précheurs a), 227 n. 2. (Maison de
l'archeveque a), 370 n. 1. (Palais
des Recteurs de), 401 n. 4. (Notre-
Dame de), 353 0. 1, 416. (S. Blaise
de), 71 n. 6. (S. Jacques de), 399.
(Sestier de S. Nicolas a), 1 n. i.

Raguse (Antoine de Reate, archevé-
que de), 228, 360, 3 -9.

Raguse (Basile de), 194.
Raguse (cardinal de), 530.

Raguse (Christophe, médecin de),
370 n. 1, 397 n. 4.

Raguse (Guillaume, archevêque-elu
de), 369.

Raguse (Jacques de Recanati, arche-
véque de), 28-31, 386, 392, 477.

Raguse (cardinal Jean de), s et n.
157 et la. 4, 182, 228 n. 5, 318 et
n. 2, 333 et n. 3, 341 et n. 3, 344.

Raguse (archevéque Jean de), 117,
123, 161, 239 (?).

Raguse (Jean de, trompette), 195.
Raguse (frere Jean, Precheur), 447.
Raguse (Jean Sclavo, de), 357.
Raguse (Lubisco de Jean de), 392

n 4.
Raguse (Luc de), 52.
Raguse (Marin de Nicolas de), 356.
Raguse (Mathieu de Radino de), 194.
Raguse (Michel, éveque d'Arbe, élu

archevéque de), 369.
Raguse (Michel de, condottiere), 9.
Raguse (Nadal de), 52, 54.
Raguse (Nicolas de Benévent, arche-

véque de), I17 n. 4.
Raguse (Nicolas des Ortis, archevé-

que de), 117 n. 4.
RaIco (comte), 189 n. 9, 224 0. 3, .

350 1, 363 n. 2, 368 n. 3. (Son
frere), 350.

Ram (Thomas de, Hospitaller), 432.
Ras (Simon de), 43.
Ras (Thomas de), 43 n. 2. (Famille),

43 11. 2.
Rascie, 425.
Ratcovich (Giura), 494.
Rauf (comte bosniaque), 76.
Ravenne, II n. 3.
Razo (Etienne de, baron hongrois),

150 n. 5.
Rdoberco (envoyé bosniaque), 360

n. 3.
Recanati, 194 n. 4.
Recanati (Thomas, évéque de), 7, 12,

17, 19.
Redoni, 92.
Redditi (Frangois d'Antoine, Flo-

rentin), 264.
Redwitz (Claus de, ban de Severin),

226.
Reglione (envoyé tunisien), 175-9,

183 7.
René (roi), 37 n. 6, 40 n. 6, 392,

400, 499 n. 4.
Renier (Marc, bailli-capitaine de Du-

razzo), 367 n. 2.
Resti (Alvise de Michel cle), 419-20

3)
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et n. I, 421 et n. 3, 440, 449 n.
2, 451, 465, 474-6, 482-3.

Resti (Clement de), 170 n. 5, 281
n. 3.

Resti (Jean de), 283-4 n. 1.
Resti (Marin de M.), 131 et n. 3,

132 et n. 1, 169-70, 503.
Resti (Marin de Michel), 377-8 et

n. 1, 399 n. 4, 405-6 et n. 3,
448 0. 2, 451, 4to n. 2, 466-7,
472.

Resti (Michel de Simon de), 75, 85,
III, 114, 116-7, 126 et n. 41
127, 533-4 et 11. 2, 199-201 et
n. 3.

Resti (Michel de), 449, 455, 454,
459.

Resti (Pascal de), 58, 6, et n. 5, 94
et n. 7, 102-4, 110, 146 n. 5,
148, 189 et n. 9, 208-9 et n 5,
210-I, 253-4 et n. 5, 235-6,
243-4 et n. 5.

Resti (Pascal de), 465, 469-70,
475-6, 482 et s., 486.

Resti (Paul de), 198 n. 1.
Restoe (comte, protovestiaire de Bos-

nie), 242, 396, 406 n. 3, 420 et n.
2, 425, 419, 454.

Rhodes et Rhodiens, 141 47, 57, 79
et n. 2, 204 n. 2, 235, 265, 385,
393 et n. 1, 413-4, 422-4, 426,
429, 433 et n. 2, 440-2, 446 n.
I, 497-9, 520-1. (Chateau de
S. Pierre a), 433.

Rhodes (amiral de), 402.
Rhodes (prieur des Augustins de),

400.
Rhodes(Andre, archeveque de), 13-4

et n. 1, 400, 409, 411, 413. 424.
Rhodes (Berenger, abbe de S. Pierre

de), 414.
Rhodes (Geoffroi de), 265 n. 3.
Rhodes (Georges Jacques de), 304.
Rhodes (Jean de), 52-3.
Rhodes (Manoli de), 194.
Rhodes (Nathanael, archeveque de),

365.
Ribalta (Antoine, officier napolitain),

38.
Ricasoli (Galiotto des Fibindacci des,

Florentin), 205-6.
Riccardi (Frangois des, d'Ortone),

65.
Richard (Raymond , Hospitalier) ,

4421
Richelda (Luc, dit Rosso del, Floren-

tin), 256-7.

585

Richi (Jean, Ragusan), 222.
Ricoldo (Ricoldo de , Florentin),

238.
Riclolfi (Barthelemy des, Florentin),

290.
Ridolfi (Laurent des, Florentin), 290,

298 et n. 3.
Rigiani, 326, 376, 459.
Rimini, 10, 313 n. I.
Rimini (Christophe, évéque de), is,

13, 334 (0, 433 (?).
Rinuccini (Frangois de Cino, Floren-

tin), 171.
Risano, 58 11. 5, 305, 459.
Riva (Jacques de, provéditeur d'Al-

banie), 117.
Robert (roi des Romains), 125 n. 4.
Robert (le Moine, chroniqueur), 524

n. I.
Roberti (Albert, de Tripoli), 110.
Roberti (Nicolas, de Tripoli), 64 U.

3, 108.
Roberti (Philippe, de Tripoli ; et ses

fils), 64 et n. 3.
Rochas, 539.
Rocho (P., ambassadeur byzantin),

43 et n. 3.
Rodosclau (Michel de, envoye by-

zantin), 51-4-
Roetven. V oy. Rothwein.
Rogatich (comte V ouc), 227 n. 2.
Romagnole, 195.
Romanie, 67, 8o, 500, 133, 161, 190,

194-5, 207 n. 5, 219, 222 n. 2,
235, 246, 248, 251-2, 254-7,
260, 263, 279, 285, 304-, 311, 313
n. I, 318, 325 n. 3, 330 et n. 2,
336, 353 n. I, 368, 377, 382,
384-5, 404, 412 0. 3, 4141 427
n. 3, 431 n. 4, 443 n. 2, 464, 466,
471, 485 n. 2, 517.

tRomanya* (Romagne ?), 44.
Rome, 29 n. 3, 44, 481 233, 237 n.

I, 239, 258-9, 261, 263, 290,
352, 325 0. 2, 392, 397, 400, 411,
433, 446 et n. 1, 454, 458, 465 n.
I, 490, 493, 496 n. 2, 511, 522,
541. (Sainte-Marie Nouvelle), 19
n. 2, 21 n. 2. (S. Blaise), 385.

Rome (maitre Frangois de, neveu du
cardinal Julien de S.-Ange), 23,
26.

Rondinelli (Neri ou Veri d'Andre,
Florentin), 571, 183.

Rondinelli (Ugolino, consul de Flo4
rence é. Alexandrie), 204 n. 2.

Roptina (?), 287 n. 7.

.
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Rosa (freres, nobles de Scutari), 90
n. I.

Rose lli (Rose llo de ; officier pontifi-
cal), 5, 6 et n. 3, 27.

Rosotas (KaloYanni), 316 0. 4.
Rosotas (Manoli, fils du premier), 401.
Rossetan (Ste-Marie de, dans le Hum,

diocese de Spalato), 420.
Rosso (Jacques, chanoine), 322.
Rosso (Jacques, envoyé serbe), 428

n. 1.

Rotellino, 34.
Rothwein (Jean de, envoye pontifi-

cal), 2.
Rouen (Louis, archeveque de), 367.
Roustan (Turc d'Albanie), 340 n. 3.
Rovine, 81 n. 2.

Sabbioncello, 72 rt. 4.
Sabine Sainte-, Julien, cardinal de),

so, 18, 344, 359.
Saboana. Voy. ZaboYana.
Sacundino (Raymond), 257.
Saganos-Pacha (Grand-Vizir), 419 n.

2, 517.
SaIm (Schahim, Tare), 74 0. 2.
Salmi (Salvi ?). Voy. Salvi.
Salonique, 266 et n. 2, 272, 274,

352, 542. (Eglise de S. Basile de),
266 et n. 2.

Salonique (medecin Christophe de),
410-11.

Salonique (Michel de), 262.
Salonique (Theodore de), 224 n. I.
Salvago (Meliadus), 490-1.
Salvago (Porcetto), 531.
Salvi (Alexandre), 135 n. 5.
Salvi (Pierre Nicolas), 87.
Salviati (Anastase, Hospitaller), 488,

499 et n. 2.
Salviati (Frangois, Florentin), 392.
Samati (Balthazar d'Antoine, Flo-

rentin), 174.
Sambor (Samobor), 211, 273-4.
San Cataldo (en Albanie), 313 n. I.
San Florenzo, Voy. Firenze (San).
San Giorgio (Aymonnet de), 101.
San Miniato (Jacques et jerOme de).

Voy. Miniato.
San Quirico, 291.
San Sergio (abbe de, en Albanie),

396.
San Stefano (chételain de), 153.
Sanco, 6o 0. 2, 93-4, 234 n. I,

Roymich (Esclavon), 88.
Rozgon (Etienne de, comte de Te-

meschwar), 283.
Rtac (Sainte-Marie de), 71 et n. 6,

353 n. 1, 415.
Rtac (Sainte-Marie de, abbe Bucius

de), 71 et n. 6.
Rtac (Sainte-Marie de, abbe Geor-

ges de), 353 n. I.
Rudnik, 59, 103, 114, 144 a. 7, g37

n. 1, 316, 329, 370, 386, 395.
Russie et Russes, 9 n. 4, 16 n. 9, 365.
(Métropolitain de, en 1434 ; Isi-

dore ?), 323.
Rzeszitze (Obrat de), 149.
Rzeszowe (Jean de), 442.

278-9, 283 n. 5, 306, 315 n. 5,
330.

Sancovich (famille), 6o n. 2, 75 n.
154 n. 2, 168 n. 3.

Sancovich (Beliac), 6o n. 2, 94.
Sancovich (Gregoire), 423 n. 3.
Sancovich (Radich), 6o et n. 2, 70

et n. 5, 73 et n. 2, 74-5 et n. 5,
76-9, 83 et n. 7, 84, 86, 92, 94
et n. 7, 95-6 et IL I, 103-4 et
n. 3, 505, 474. (Sa femme GoIs-
lava), 70 n. 5, 73, 94, 104. (Sa se-
conde femme), 76, 94. (La sceur,
Goislava), 70.

Sancovich (Sladoe), 420 at n. 4, 423
n. 3, 468, 486 n. r.

Sancovich (Ulric), 423 n. 3.
Sancovich (Voucachine), 494.
Sandell (Hranich), 58 et n. 59-61

-et a. 1, 63-4, 66, 68-9 et n.
1, 70 et n. 5, 71-4, 78, 87-8 et
IL 10, 92, 94-5 et a. 3, 96, 102-8,
110-1 et n. 6, 112-4, 116-7,
119-20, 1-24 5 n. I, 126 n. 4,
127-8 et n. 6, 131 et n. 3, 132 et
n. I, 136-7 et n. 3, 5 ; 138 et 11.
I, 141 n. 4, 142-5 n. 3, 146 0. 5,
148, 150-4 n. I, 156-7-, 160,
162, i65-6, 170 et n. 5, at,
189 et n. 7, 9 ; 98 et n. 1, 200 et
n. 8, 203 et n. a, 206-7 n. 1,
208 et n. 7, 209il et n. 6, 212
13 et n. 3, 215 n. 5, 216 et n. 2,
217 et n. 4, 218 et n. 4, 219 et n.
1, 220 et n. 1, 221 et n. 3, 223 0.
1, 224 et a. 3, 230 et n. 2, 234 e-
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n. 1, 236-7, 241-3 et n. 2, 244
et n. 5, 248-50 et 11. 4, 251 et n.
3, 256 n. 1, 264 et n. 4, 265,
267-70 et a. 2, 271-81 et 11. 3,
284, 286-7 et n. 7,
4 ; 293-5, 297 n. 1, 303,
309 et n. 3, 310,
313-6, 318-21,

289 et n. 3,
306-7,

312 et n. 2,
324, 326 et n.

3, 327, 330 et n. 1, 331 2, 335,
338 la. 21 340, 350, 368 11. 3, 409,
422, 437, 450-1, 4551 472-4, 486
n. I, 496 et n. i. (Ses filles), 107.

Sandri (Ban3o, Florentin), 198.
Sane, 103, 140.
Sango (Valle di), 43.
Sanguigni (Paul, Conservateur de

Rome), 385.
Sanguino (Charles de, Hospitalier),

311.
Santi (Duccio de, deRimini), 313 n. I.
Santi (Leonard de, de Rimini), 313

n. I.
Sanudo (Marin), 510 n. 2.
Saoudji-beg, 286-7 n. 7.
Saracha (freres), 167 et in 4.
Saracino (nom), 162 n. 1.
Sarag (fils de l'émir Mengek), 534.
Saravalli (André de, de Patras), 333.
Sarco (Vlatcovich; baron bosniaque),

474, 483, 486 n. 1.
cSarcusD (Hugues, Hospitaller), 284.
Sardaigne, 35, 54.
Saroudjé -Pacha (Vizir), 287 I. 7,

295-6, 303, 517.
Sarrasins, 82, 233 et n. 2, 255, 258,

339,393 11. 1, 403, 414, 511/ 5292
531.

cSarthianop [cSarcianost] (frre Al-
bert de, Mineur), 352, 364.

Sartie (sire Nicolas, Catalan, capi-
taine d'Avlona), 313.

cSasiv, 475.
Sasno, 260.
Sassolini (Henri, Flarentin), 65.
Satti, 60 4. 4.
Saugevich (Grezi, Turc), 427.
Saullo 1/4Gaspar), 490.
Save. 127, 150 n. 5.
Savoie (Amédée VIII, due de), 14.

(Son clergé), 14. Voy. aussi
Felix V.

Savoie (Janus de), 439.
Savoie (Louis de, prince d'Acha7e),

109 et n. 3.
Savoie (Louis de, duc de Savoie),

439 et n. 3.

Savoie (Louis de, fils du precedent),
439 a. 3.

Saxe (duc Frederic de, en 1439), 359.
Sbardellati (de Narni; dit Alba-

nese), 23 et n. 2, 25-6.
Scala (Joaquin), 304.
Scalerman (Jean, officier pontifical),

251.
Scander (Two), 423 11. 2, 427,
Scanderbeg, 21 n. 41 49 et n. 7, 420

n. 1, 423 n. 2, 427 n. 2-3, 413
445, 448, 460-1 et n.

485 et h.-2, 486 n. I.
Scandinavie, $o.
Schah-Mirza, 280 et n. 2, 287.
Schahlin (envoyé du due Stipan),

476 n. 2.
Schahin (Turc), 121 n. 6.
Schefftershehner (Francois, de Nu-

remberg), 497.
Schehabeddin (beglerbeg de Roma-

nie), 380-1 et n. 1, 382, 384 et
n. 1, 395.

Schiattesi, 239.
Schiavo (Antoine), 91 n. 2, 98 n. 1.
Schiavo (Francois, courier), 44.
Schiavo (Jacques de Paul), 132 n. 2,
Schiavo (Nicolas et Nicolas de Jac-

ques), 132 n. 2.
Schiavo (Pierre), 132 n. 2.
Schiavonia (Laurent de Jean de), 35.
Schiavonia (Mathieu de), 44. Voy.

aussi Esclavonie et Esclavons.
Schlick (Gaspard, chancelier impe-

rial), 2 n. 3.
Scholarios (Gennadios, patriarche de

Constantinople), 522.
Schrof (Jacques, ou Rosso; capitaine

d'Arta), 384 n. 1.
sciacha (Marin de Georges, béneficié

de Ste Marie et de S. Nicolas de
ttNovomontel, diocese d'Antivari),
25 n. 5.

Sclavonia et Sclavo. Voy. Schiavo
et Schiavonia.

Scolari (Laurent de), 238-9.
Scolari (Mathieu d'Etienne, frere de

Pippo Spano), 129, 206, 223, 233,
310.

Scolari tPhilippe de). Voy. Spano
(Pippo).

Scolari (Philippe de Renier de, ne-
veu de Spano), 238-9, 340.

Scutari, 59 et n. 3, 6o n. 4, 67 et n.
2, 83, 90 n. 1,92, 94, 119 et n. 2,
121 et n. 6, 122 et n. 3, 126 et n.
2, 130, 135 n. 6, 146-7 11. 3,

IL-2, 1,
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149-50 n. 2, 156 et n. 3, 6 ; 163,
209, 234, 244-5, 276, 288, 297
n. I, 298 n. 2, 302, 309 n. 2, 313,
340 11. 1, 4 ; 353 n. I, 367, 422 n.
2, 427 n. 3, 460 et n. 2, 466, 503.
(Eglise de S. Etienne de), 119.

Scutari (Jean de), 312 n. 3.
Scutari (Manuel de), 29, 31.
Scutari (officiers de). Voy. Arimondo

(Donat), Cappello (Jean), Civrano
(Bertuccio), Contarini (Albano),
Contarini (Benoit), Giurich (Da-
niel), Grino (Paul), Marcillo (An-
dré), Porto (Donat de), Querini
(Frangois).

Sébalia (Isacovich, vo6vode turc),
359 et n. 3, 374 n. 2.

Sébaste (Pierre cLagerii, de), 439.
Sebenico, WO, 102, 115, 304, 447.
Sebenico (Georges de, médecin

Raguse), 476 n. 2.
Sega (Frangois della), 20 et n. 5.
Segna, 65-6, 109, 132 n. 2, 162,

294-5, 203, 218, 220, 239, 336-7
e111. 2, 338, 357, 379, 392, 417,
427 11. 3, 476 11. 2.

Segna (Ange, comte de), 337 n. 2.
Segna (comtes de), 150 U. 5, 165,

203 et U. 2, 219-20, 223, 261,
376, 4071 413, 417 cr n. 2, 471, 473.

Segna (Domanczellus, damoiseau de),
195.

Segna (Dunissa et Gilles, ambassa-
deurs de), 195.

Segna (Jean, comte de), 250 n. 5.
Segna (Jean, &vague de), 3, 4, II et n.

2; 13, 360, 367.
Segna (Jean de, douanier), 392.
Segna (Luc Rosso de), 133.
Segna (Marussa, fille de Lena de), 407.
Segna (Nicolas, comte de), 112, 261

n. 2, 309.
Segna (Paul de Giorgio de), 482.
Segna (Paul de Marc de), 133.
Segna (Thomas, évéque de), 195.
Segna (Thomas de Louis, juge de ; et

ses fils), 376.
Segocus (11e), 414.
Ségorbe (un chanoine de), 257.
Sélymbrie, 394 11. 2.
Semendrie, 316-7, 332, 334, 363 n.

1, 368 n. 2, 377 et n. 1, 381 et a.
2, 421, 427, 437, 445-6, 449 U.
2, 453, 463, 483, 486 n. I.

cSenize'p, 335.
Sépulcre (Saint-), 144, 220, 2471331.
Sera (André de), 290,

Serafino (Jean, d'Alessandria), 462-3.
Seripando (Serio de, Hospitalier), 356.
Serbie et Serbes, 42-3, 45, 59 et n.

2, 60-2 et U. 2, 64, 67 n. 5, 69,
71, 73-4 II- 5, 86, 93, 95,
103-4, io8, 112, 119, 121-2,
124, 131 n. 2, 136 11. 2, 140 et n.
2, Dr) ; 141, 145 n. 3, 148-9 et
n. 2, 154 n. 4, 156, 159-61, 164,
166-8 et n. 2, 200 n. 1, 201 et n.
5, 210, 222 er II. 2, 224 et n. 2,
226 11. 5, 229, 235-6 n. I, 238
n. 1, 245 et n. 4, 247 n. 4, 249,
257 fl 1, 264, 224 0. /, 285, 289
n. 4, 291-2, 296-7 11. I, 301 n.
1, 302, 307, 309 n. 2, 310-I n.
3, 316-7 n. 1, 318, 321, 329,
332 et n. 2, 336, 349 et n. 3, 355,
359 n. 5, 363 n. 1, 364 et n.
368 et n. 2, 371, 373, 375 n.
377-8 n. 1, 381-4 et n. 2, 386,
388-9, 395, 404, 406 n. 3, 410,
412 n. 2, 419-20 n. I, 425--6 n.
1, 437, 445, 447, 449 et n. I, 453
et n. 1, 460, 464 n. I, 485 et
n. 2.

Serbie (métropolitains 00 patriarches
de), 67 n. 5, 8 ; 71 n. 5, 240 n. r,
16o, 167, 379 n. 3, 387, 423 et
n. 2.

Serbie (Jean, protovestiaire de), 83.
SérAs, 372, 410.
Sergievich (Staniela.), 92.
a Serisagerp, 517.
Serra (Jean, officier napoliIain), 37.
Serrano (Antoine), 38.
Servegagni (Felix, kiikali turc), 79

et n. 6.
Sestri, 490.
Seville, 334.
Sfax, 36 n. 2.
Sfondrate (Barthélemy de, de Cré-

mone, chancelier de la ville de
Raguse), 460.

Sforza (Frangois, duc de Milan),
407, 458, 462, 492, 499 et n. 4,
500-I, 511 -2, 521-2, 524.

Shiplode (Richard, Hospitalier, cha-
pelain de Raoul But:iller), 424.

Sicambres, 97.
Sichze (Radivoi), 456 n. 3.
Sicile et Siciliens, 4, 134, 204 n, 2,

312, 380, 393, 457, 477, 493.
Sidle (vice-roi de, en 1430), 260.
Sicile (Gandolphe de), Voy. Sion

(Mont-).

41
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Sienne et Sienois, jo9, 194- n. 4, 223,
290-I, 325, 396, 398, 499-500,
529, 530 et n. 8. (S. Dominique
de), 529-30 et n. 4.

Sienne (Andelca de), 503 n. 2.
Sienne (Besso de), 24.
Sienne (Bucco de), 503 n. 2.
Sienne (cardinal de), 259, 261.
Sienne (Nicolas de,, 9.
Sigismond (empereur), 2 et n. 3; 4

et n. 5; II n. 7, 58 et n. 6, 59 et
n. 8, 61 ix. 5, 64-7, 70 D. 4) 79,
81-2 n. 3, 86, 95, 98, zoo-i,
103, 109-Il et n. 8,7112, 115 et
n. 6, 116, 118 et U. 4, 119, 121,
125 et n. 4, 126 et n. 4, 127 et n.
5, 128-9 et n. 3, 130-I et n. 6,
8 ; 135 et n. 5, 136 et n. 3, 137 et
U. 2, 142 et n. 4, 143-5 n. I,
147, 149 et n. 2, 150 n. 5, 6 ; 151
et n. 7, 153, 16o, 163 ii. 3, 164-5
n. 1, I80, 203 n. 2, 206-8, 210,
212-3 et n. I, 214, 217-8,
220-2, 224, 227-8 et a. I, 231,
233, 235 et n. 4, 237-8 et n. 1,
239-43 0. 2, 245, 247-9, 252-41
261 n. 2, 264-5 n. 3, 266 n. 4,
267 - 8, 270, 272-5, 278, 282-4
n. 288 - 9, 292 et n. 3, 294 et
D. 1, 295-8 et n. 6, 302 et n. 2,
506-7, 309-12, 314 n. 3, 315-7
et n. 2, 318 n. 2, 321- 2 n. I,
325 et n. 2, 326 n. 3-7 et n. I,
328-31 et n. I, 337 et n. 2, 339,
342, 345-6, 425, 507 et n. 2,
508-10 et n. 1, 513.

Sigliaza (RadivoY), 476 n. 2.
4rSimenea (Ximenes ?), 494.
Sion (Mont-), 255-6, 360. Voy.

Toulouse (Gerard de).
Sirmium (Szava-Szent-Demeter, Mi.

trowitz), 58 et n. 7, 509.
Sisman (Bulgare, mari de la despo-

tisse Eudoxie), 238 n. I.
Sixte (Saint-, cardinal Jean de', 22,

322.
Skander. Voy. Scander.
Sladinovich (Bogich), 146 n. 5.
Slano, 84, 86, 95-6 n. I, 230 et 11.

2, 374, 386, 425, 449-
Slaves, 119, 132 n. 2, 145 et n. 3,

434 n. I.
Slovinie, 218.
Sluni (Slieng), 112.
Smucica, 241.
Smyrne, 433 11. 2, 530.

589

Socol, 189 et n. 9, 200 n. 8, 203 n.
1, 210, 212-3 11. 3, 244, 272,
277-8, 285, 326 n. 3, 387, 434-5,
444, 452-3.

Soderini (Nicolas), 463-4, 477-81,
488-94, 499'500, 524.

Soliman (commandant de Constan-
tinople en 1453), 517.

Soliman I-er (sultan), 97, 112, 127 et
n. 6, 128.

Sombreuil (et Soubremont, Jean Per-
rin de, Hospitalier), 397.

Somgo (Philippin de), 67.
Sophia, 3 zo.
Sophie (reine de Pologne), 442.
Sorgo (André de Paul de), 122.
Sorgo (Damien de), 408-9 et n.

459.
Sorgo (Dragoe de), 422-3 et n. 3.
Sorgo (Jacques de), 334-5, 371-4

et n. 2, 377-8 et n.
Sorgo (Laurent de), 141-2 et n. 1.
Sorgo (Pascal de), 363 a. I, 368 n.

3, 369-70 et n. 1, 373 n. I, 401
n. 4, 412, 415, 419-20 et U. 1,
423 et n. 3, 426 n. 1, 427, 431 et
n. 4, 440, 445-6, 449 n. 2, 451,
453, 455) 463, 483, 485 n. 2.

Sorgo (Paul de), 227 n. 2, 326 n. 3,
33o-I.

Sori (famille de Venise), 355.
Sori (ou Sorissa, Jacques de, prieur

de Bologne), 7, 24, 356 et n. 1.
Soudans, 255 n. 3, 285.
Souzdal (Abraham, éveque de), 16 et

n. 8.
Spalato, 59 n. 8, 70 n. 4, 98 n. 1,

122, 141 150 et n. 6, 153, 209 et
n. 2, 238 n. I, 322, 353 0. I, 394
et n. 4, 396 n. 1, 405 et n. 4, 403
11. 2, 427, 44 1, 445, 450, 454, 460,
474.

Spalato (archeveques de), 15, 19,

478-
Spalato (Zanachi de), 550 n. 5
Spalato (chateau de la principauté

d'AchaIe), 98.
Span (Pierre, Albanais), 384 n. I.
Spano (Paul, marchand), 146.
Spano (Philippe Scolari, dit Pippo),

109 et n. 2, 11 -2, 118, 131 et
n. 9, 135, 206, 223-4, 238, 310
0. 4.

Sparte, 443 n. 2.
Spata (maison de S. Jacques de),

339.

1,

I.
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Spatas (Paul Sguros et sa famille),
99 n. 1, 3.

Spighe (Zacharie delle, Florentin),
291-2.

Spinelli (Thomas, Florentin), 6, 8,
22, 25.

Spini (Christophe d'Amfrioni des,
Florentin), 13i n. 5, 542.

Spini (Doffo des), 109, 214.
Spinola (Gianotto de, podestat de

Péra), 195.
Squarzafico (vaisseau), 55-7, 447,

463-4, 490 et n. 3, 491-2.
Srebrnica, 99, 203, I28-et n. 6, 129

n. 3, 144 et 11. 7, 146 n. 5, 247 et
n. 3, 152 n. 2, 154, 159 n. 6, 160
et n. 5, 266-8 et n. 2, 201, 210,
222 n. 3, 226 n. 5, 236, 241, 247
0. 4, 283-4 n. I, 301 et n. I,
302 n. 2, 316-7, 325 et n. 5, 329,,
331-2, 334-5 et n. 2, 368 n. 3,
370--I, 373-4 n. 2, 375-8 n.
1, 379 n. 3, 383, 395, 401 n.
406, 408, 419, 425-6 n. 1, 43o-I,
449, 453 et n. 1, 455.

Srebrnica (Daniel, gabeleur de), 129.
Stagno et Punta de Stagno, 62 n. 3,

66-7 n. 5, 72 et n. 4, 73, 84, 94
et n. 7, 96 n. 3, 97, 104, 114, 117
0. 2, 138, 142, 145 et n. 3, 151
0. 12, 153-4 et n. 1, 5 ; 157,
164, 173, 189 51. 9, 201, 229-30
et U. 2, 236 n. 1, 313, 330 n.
331 51. 4, 363 n. 2, 371, 374, 379
n. 3, 386 n. 2, 406 n. 3, 426 n.
427 n. 3, 452, 459, 465, 473, 476
n. 2, 486 n. 1,494.

Stalach, 239 n. 4.
Stanath (beau-frere de Jean de Ra-

guse), I n. 1.
Stancich (Stipan, voévo3e), 224 11.

2, 5.
Stanco (Bosniaque), 277, 417.
Starchella (Renaud, Napolitain), 51.
Stella (lean, chroniqueur), 507.
Steno (Michel, doge de Venise), 89,

93 0. 7, 119, 125-7, 129, 131-2,
134-5, 142. -

Steynwyk (Henri), 524 n. 1.
Stiboricze (Stibor de, vo6vode de

Transylvanie), 65 et n. 6.
Stipan (ban), 173.
Stipan (logothete), 92.
Stipan (cointe, puis duc bosniaque),

270 n. 5, 223 n.. I, 230 n. 2,
271-2, 276, 309 et n. 3, 326 et

n. 3, 327-30 et n. 1, 331 et 22. 4,
332, 335-6, 338 et n. 2, 340-2,
349-51 n. 1, 355 et n. 3, 362 et
n. 6, 363 et n. 2, 367-8 et 11. 2,
3 ; 371 n. I, 374 et n. 2, 375-6
et n. 2, 377-8 et n. I, 383-4,
386 et n. 2, 387-8 et n. 1, 389 et
n. I, 390-2, 396 n. 2, 397 n. 2,
398-9 et n. 2, 4 ; 406 et n. 3,
408-9 et n. 1, 417 et n. 5, 422-3
et n. 3, 425-6 et n. I, 4311 434
n. I, 435-7 et n. 2, 444 et n. 4,
445-6 et n. 3, 450 et s., 459-60,
461 II. 2, 464-5 et s., 482 et s.,
494-6 et n. 2. (Sa famine), 363
n. 2, 377, 386 n." 2. (Sa belle-
sceur), 371 n. I. (Sa sceur), 363
n. 2.

Stipss2,340. Voy. Maramont(Etienne
de).

Stoldo (patron de vaisseau), 236 n. 1.
Stoma (Barthelemy et Denis, Napo-

litains), 46.
Stratimirovich (Georges II), 59 n. 1,

60 et n. 4, 61-2 et n. 3, 63 et n.
20, 64, 66 et n. 6, 67-8, 70-1,
74 n. 2, 75-8, 84-5, 90 n.
91 et n. 1-3, 121 n. 6, 130 et
0. 2.

aStrigones (S. jerOrne de, diocese de
Gran), 424.

Strozzi (Marcel des), 290.
Strozzi (Palla de Nofri des), 298 et

n. 3.
Strozzi (Salomon de Charles des),

205.
Suares (Galceran, officier chypriote),

40 n. 5.
Subiaco (André de, Anamitain),

259-60, 263.
eSubnomp (Sainte- Catherine de),

342.
Suede (Charles VIII, roi de), 457.
Sulmona (Gentile de), 65.
Summa (Nicolas, envoy6 de Jean

Kastriota), 258.
Summa (Theodore, de Drivasto), 258

Sunti (Antoine des, Florentin), 129.
Sutisca, 58 n. 2,

267, 269-71,
150-1,
306-7,

172,
314,

242,
338,

408, 465, 471. (Freres Mineurs
del, 172.

Sutto (Guillaume, maitre de la Mai-
son de S. Lazare a Burton), 440.

Suttorina, 70 et n. 1, 72, 88, 90 U. 2,

4,

I,

2,

1,
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91, 94, 105,108,111, 113, 116 7,
124, 128, 131.

Svetco (comte), 145.
Svidrigailo (due de Lithuanie), 291-2

et n. I.
Svornic, 159, 226 n. 5, 278, 455)

476.
Sykaminon, 100 n. 6.

Tafur (frere, Hospitalier), 38.
Tafur (Pierre), 38 n. 2.
Taiasso (Jean, Vénitien), 24-
Talani (Bernard de Sandro, Floren-

tin), 235, 239, 248, 264-5.
Talemo (Turc ; eThalamannok), 31

et n. 2.
Talovac (famille), 336 et n. I, 346

n. 4.
Talovac (Abel de), 346 et n. 4.
Talovac (Franco de), 282 et n. 3,

316, 359, 394, 401 11. 4.
Talovac (Jean de), 282 et n. 3.
Talovac (Mathieu ou Matko, de), 2

n. 3, 32, 282 et n. 3, 270 11. 2,
283,291-2, 296 et n. 3, 297, 310,
327 et n. I, 328, 330-1, 335,
337, 346 et n. 3, 363 n. 2, 385,
402.

Talovac (Pierre de), 282 et n. 3,
378 et n. I, 420, 445-9, 450,
454, 466, 471, 475, 495 n. 1, (Son
neveu), 448.

Tamarich (Jurasin), 141.
Tamarich (Vlatco), 151 et n. 4.
Tamerlan, 87 n. 2, 265 n. 3, 529-30

et n. 6, 537-40,
Tana, 8 et n, 5, 529.
Taqui (tresorier napolitain), 52.
Tarantaise (Moutiers- en-, Marc, ar-

cheveque de), 343-4.
Tarchaniots. Voy. Trachaniotes.
Tardislavich (Georges, de Hum),

420.
Tarentins, 340 n. i.
Tarente (Jean, archevéque de), 5,

13-4, 0, 344) 352, 360-1 et n.
I, 367.

Tarente (Nicolas de), 99.
Tarente (prince de, en 1435), 328.
Tarente (prince Ferdinand de), 446'
Tarigo (COme), 115 et n. 3, 218.
Tartarus (André), 170,
Tartarus (Simon), 162, 170 11. 4.

395

Sylvestre (frere, envoyé de Jean de
Capistrano), 415.

Syracuse, 35 6 n. 2, 50, 235. (Con-
sul de Raguse a), 427 n. 3.

Syrie et Syriens, 55, 58 n. 4, 253 n.
3, 360, 386-7, 403 n. 2, 463,
503, 529-30 et n. 2, 6; 531-2,
534-5, 537, 540, 542.

Szegedin, 22 n. 4, 405 n, 2.

Tartre (Nicolas, de Gaete), 48.
Tata, 292.
Tatar-Dhaher (Soudan), 204 et n. 2.
Tatare (Marie la), 304.
Tatarie, 386-7.
Tatars, 48 n. 7, 87-8, 113,

358, 457.
Telamone, 291.
Temem (emir), 535.
Temeschwar, 141 et n. I.
Tenem. Voy, Temem.
Teneriffe, 333.
crreoaach,, 471.
Terre Nove, 61 n. 3, 78, 92, 95, 99,

104, 114, 154 n. 1, 172-3, 230
n. 2, 2 40, 351 n. 1, 355) 435.

Terre-Sainte, 134, 543 n. 4, 246 n.
3, 256, 333, 339 et n. 2, 360, 386,
421, 425, 441.

Thebes, 508.
Theneta (emir), 539,
Theodora (femme de Georges I-er

Balcha et de Jarko Mrcsehich), 67
et n. 9, 68, 71.

(Theodori, (Etienne, de Durazzo),
546

Therouanne (cardinal de), 457.
Thessaliens, 97.
Thessalovich (Brello, douanier bos-

niaque), 98 n. I, 138 et n. 3, 173
0. 4, 227 n. 2, 228 n. 2, 229, 302
n. 2, 338 n. 2y 417 n. 5.

Thöriik (Paul, marl de Catherine,
fine de Mourad l'Aveugle), 337 n. 2.

Thomas (cornte), 123.
Thomas (Etienne, d'Ancéne), 357.
Thomas (médecin de Raguse), 223 n.

I, 224 n. 5, 232 n. I, 476 n. 2.
Thomas (procurateur de Dorothee

Baleha), 363 n. 2.
Thopia (Andre), 337 n. 2.
Thopia (Charles), 122 IL 2.
Thopia (Nicetas, comte), 96 et n. 3,

98, 116, 534 et n. 1-2.

339,
,

.
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Thrace, 5o8. Voy. Romanie.
(ThutroP (Theodore ?, fuyard. de

Constantinople), 518.
Tibériade (Jacques, eveque-elu de),

439.
Tiberiade (Jean, evéque de, puis de

Ceuta), 339 n. 3, 408.
Tibériade (Robert, evéque de), 408.
Tibur (Tivoli), 81.
Timour. Voy. Tamerlan.
Tinos et Mykonos (Jean, éveque de),

439.
Tiutiste, 437.
Tocco (famille), 81 n. I.
Tocco (Antoine), 47 n. 5.
Tocco (Charles I-er, despote), 80 et

n 3, 81, 98-9, to5, 169 et n.
217 11. 1, 222 11. 2, 236 n. I, 319
n. 2.

Tocco (Charles II, despote), 37 et
n. 2, 4 ; 47 0. 5, 267 et n. 3, 273,
319 n, 2, 325 n 3, 332-3, 340,
365, 383, 393-4.

Tocco (Françoise, femme de Charles
I-er), 80s et n. I, 169 n. I.

Tocco (Guillaume, dit Gurrello), 102
et n. I.

Tocco (Jean), 47 n. 5.
Tocco (Leonard, de Cephalonie), 47

n. 5, 80, 98-9, 501.
Tocco (Madeleine de Buondelmonti,

mere de Charles I-er et de Leo-
nard), 8o et U. 3.

Tocco (Memnon), 318-9 et n. 3.
Togevag, 465.
Toison d'Or (héraut bourguignon),

48.
Tolentino (Nicolas de, condottiere),

305 et n. z.
Tolinovich (Raclin), 207 n. 5.
Tombs., 3741 450, 452-3, 455-6

n. 3.
Tornich (Nicolas), 44.
Tommasi (Antoine de Thaddée de

Paul de, Florentin), 171, 174-9
et n. 4, 182-7. (Son frere), 587.

Tommaso (Guido de, Florentin), 65.
Tondini (Dominique , chancelier

d'AncOne), 257 n. I.
Topla (golfe de), 70 n. I.
Toplica, 140.
Torcello (Jean), 22 et n. 2, 23, 50 n.

6, 365-6, 397 8.
Torcello (Manuel), 50 et n. 6.
Torcino (Alegretto, Ragusan), 161,
Torcola, 146 et n. 6, 147, 150.
Torello (Guy, recteur de Genes), 206.

Tornabuoni (Frangois de Simon,Flo-
rentin), 290I, 298.

Torrecrernata (Jean). Voy. Sixte
(Saint-, cardinal de).

Torregrossa (Benoit de, of ficier napo-
litain), 39.

Torriglioni (Nicolas de, Ancemitain),
133.

Tortolino (Antoniotto, Génois), 492.
Toscane, 3, 239, 288, 462-3.
Tosinghi (Jean de, Florentin), 65,

98.
Toulouse (frere Gerard de, gardien

du Mont-Sion), 540.
Tourakhan-beg, 517.
Tournai (eveque de, en 1448), 430.
Trachaniotes (Emmanuel, V oulotes),

4 et n. 5, 6, 342, 344.
Trama (Nicolas de , Vénitien ?),

Trani, 40 et n. 6, 406.
Trano (Barisano de, Ancimitain),

304.
Transylvanie, 513.
Transylvanie (S., eveque de), 109.
Trapani, i86.
Trail., 100, 153, 357, 437 n. 2, 441.
Trail (Louis, eveque de), 345.
Traversari (Ambroise, ecrivain), 2 n.

6 ; 3, 4 et n. I; 10 et a. 6.
Trebinie, 98 n. I, 142 n. 5, 154 et

n. 3, 158 et n. 4, 7 ; 189 n. 9, 598
U. I, 217, 227 n. 2, 230, 234 et n.
1, 244, 240-51, 269, 272-5,
277, 283 et n. 5, 286, 293 4,
.297 n. 1, 302 n. 2, 306, 314, 326,
331 n. 4, 338, 350-1 et n. 5, 363
n. 2, 367-8 n. 3, 408-9 et n. 1,
434 a- 1, 437, 450-1, 455-6,
459, 470.

Trebizonde (arnbassadeurs de), bo. et
n. 2; 13, 16 et n 4.

Trébizonde (Antoine de, frere mi-
near), 47.

Trébizonde (Jean IV, empereur de),
149 1.1. 1, 449 12. 1.

Treptsche, 122 et n. 4, 140, 1441
285, 334, 440.

Treves (ville et archeveque), 359
530 n. 8.

Trévise, 31 n. 3, 440.
Trévise (Cecco de), 113 n. 4.
Trevise (Louis, eveque de), 365 (?),

402. (Son (?) doyen), 365.
Trévise (maitre Thaddée de), 22, 27
Trevisano (Zacharie), 87 n. 7.

-

291-2.

1,
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Trgovichte, 145.
Trgovichte (Vlad de), 145.
Triccolo (André, l'Albanais), 132

11. 2.
Trieste, 143 n. 4.
4Trimipolensiss (Sabbas, év6(ue),

478.
4Trimissea (4Tirmissep), 346-7.
Trinciavello (Pierre, Génois), 411.
Tripoli (de Barbarie), 36 n, 2.
Tripoli (de Syrie), 58 n. 4, 532, 534.
Tripoli (Nicolas, éveque de), 394,

411, 413.
Tripoli (Raymond, évéque de), 422.
Tristan (gendre de Raymond de

Balzo et envoyé napolitain ),
169-70,

Trnovica, 105, 355.
Troiano (Antoine, Mineur), 386-7.
Trstenica, 141 et n. 2-3, 370 D. 1,

379-
Tschoban, 371.
Tschomak-beg, 515.
Tudensis (Tuy ; diocese espagnol),

339 11. 3.
Tunis, 41-3, 58 0. 4, 171, 174, 176

et n. 8, 177-9, 184-7, 19c, 205,
219, 246 11. 4, 255 n. 3, 298, 301,
353 n. 1, 393, 420, 448, 460, 463,
480; 490, 529. Voy. aussi Barbaric
et Maures.

'Tures et Turquief 20 n. 6, 21 et n.
2, 4 ; 23 n. 1, 24 et n. 1, 29-31
et n. 2, 37, 45 n. 1, 49, 50 et n. 2,
51 rt. 3, 52 n. 2, 57-8, 61 et n.
2, 67 11. 8, 71 et n, 5, 75-6, 78,
80 et n. 2, 86-9 n. 4, 96- 7,
io8, 111-2, 114, 121-2 IL 5,
125-6, 128, 137 11. 1, 140 et n.
1, 142, 145 et n. 3, 148 et n.
1, 150 et n. 5, 151, 154 et n. 1,
5 ; 160 et n. 2, 161 et n. 6-7;
162 n. 3, 165 et n. 2, 167, 169,
173, i8o-I, 189 et. n. 9, 196 et
0. 3, 206-7 0. 5, 209, 212, 215,
217, 221-2 n. 1, 227 n. 2, 228
et n. 5, 232 0. 1, 233, 237, 240-1
et n. 1, 242, 244, 249-511 254,
256, 262 et n. 3, 266-7, 269-70,
271-4, 276-9 et n. I, 280 -1
n. 3, 282-3 n. 5, 284, 286-7 et
n. 7, 2,89, 291 et n. 6, 293-7 n.
1, 302-3, 301-7, 309-1°, 313-4
n. 3, 316-7 et n. 2, 318 9 n. 2,
327-8, 331 et 11. 4, 334, 3361
340, 342, 345 n. 7, 349-50, 352,

593

359 et n. 5, 362, 363 11. 1_2,
364 et n. 4, 368, 370.-3 et n. 2,
374 et /a. 2, 375-8, 381 et rt. /,
382-4 et n. 1, 385, 388-9, 393
et n. I, 395 et n. 5, 396 n. 2, 397,
399, 401 et n. 4, 402.---3 et n. 2,
404-7 et n. 2, 408-.9 et n. 2,
412 et n. 2, 4171 419-20 n. 1,
422-3 n. 2-3, 427 n. 3, 428,
431 et n. 2, 435, 438, 442, 445 et
n. I, 446 n. 1, 447 n. 2, 448,
450-1, 453-5, 458-61 n. 1-2,
463-4 et n. I, 465 n. 1, 466-7,
469, 471-3, 475--6 et n. 2) 479,
482-3, 485 et 0. 2, 494-6, 499
n. 5, 500-2, 507-11, 513 et n.
2, 515 et s., 519-20, 524 et n. 1,
528, 530 11. 61 535, 537.

Tures (Mezet et Nicolas), 175.
Turc (Pintininus, dit le), 371 et n.

2, 373-4 n. 2, 3751 377.
Turco (Josep, de Nola), 52.
Turco (Pierre, marin), 51.
Turpia (Julien de, patron de vais-

seau), 204 n. 2.
Tunis (Nemoris), 98.
Tvrtko (ambassadeur de Bosnie), 123

U. I.
Tvrtko (comte de Chum), 315 n. 3.
Tvrtko (fils du prétendant Radivoi ;

et son frere Guirag), 446 n. 3,
461 U. 2, 486 n. 1.

Tvrtko (Glavich, Nixa de), 350-1
et n. 1, 390-1. Voy. aussi Glavich.

Tvrtko I-er (roi de Bosnie), 88 et n.
8, 92, 95, 103, 111, 144, 147,209
et n. 1, 210, 241-.2, 308.

Tvrtko (II, Scurus, roi de Bosnie),
102 n. 9, 103 et n. 1, 104, 106-8
et n. 3, 116 - 7, 123 n. 1, 146 et
n. 4-5, 148 n. I, 151 11. 12, 189
et n. 7, 9; 194 et 11. 4, zoo,
206-7 n. 1, 208-9 et n. 5, 210-1,
213 -4 et n. 5, 217-8 et n. 4,
221 et n. 3, 222-3 n. 2, 227 et
n. 2, 228 n. 2, 234 D. 1, 241-2
et n. 2-3, 243 et n. 2, 244, 248
et n. 2, 264, 266 -70 et n. 2,
271-82, 286, 287 n. 7, 289, 291,
293-7 n. 1 302 et n. 2, 303,
305- 7 n. 1-2, 6 ; 308 et n. 3-41
309-1o, 312 n. 2, 314 et a. 31
315 11. 5, 317-8, 320, 327-8,
338 et n. 2, 354 et n. 2, 355 et n.
1, 359 n. 5, 363 11. 2, 368 et n. 3,
371 n. I, 376 0, 2, 378 et n. 1,

38
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383, 386-7, 391, 396 et
397 et n. 2, 399 et n. 3-4, 406,
417, 420 n. 2, 455-9. (Sa femme,
Hdlene Jablonovich.; et le pere

Ubaldini (Etienne, d'Arezzo), 109.
Udine, 351.
Uglian, 342.
Ugrino, 127.
Uguccione (Bernard d', Florentin),

179.
Ujlak, 59.
Ujlaky (Nicolas, vodvode de Transyl-

vanie), 402, 438.
Ujlaky (Nicolas de), 44 et n. 6.
Ulicko, 234.
Undinis (Augustin d', moine de S.

Benoit de Nursia),

V

Vács (6veque de, en 1444), 402.
Vaggio (Jean del), 417.
Vaggio (Nicolas, de! Mazzo Giu-

seppe), 251 et n. 4.
Valachie et Valaques, 81 et n. 2,

310, 382, 403.
Valachie (Dan, prince de), 70 n. 6.
Valachie- (Jean, fils de Dantchoul,

prince de), 70 et n. 6, 88.
Valacie (Mircea-le-Grand, prince

de), 70 n. 6.
Valaresso (Fantin, archeveque de

Crete),,4 et n. 2, 13-4 n. 1.
Valaresso eorges, vice-capitaine du

golfe), 328 n. 2.
Valaresso (Mathieu, archeveque de

Zara), 440.
Valaresso (Nicolas, bailli de Venise

a Constantinople), 80.
Valencia, 49, 263.
Vallisan (S-te Marie de , diocese

d'Aquilde), 424.
Valta (fief en AchaYe), 98.
Valperga (Georges de, Hospitalier),

442.
Varna, 23 n. 6, 192 n. 5.
Varnatza, 47 n. 5.
Varris (0. de, protonotaire apostoli-

que), 288.
Vasilitza (Kapoudjik), 278 et n, 1.
Vaskapd, 21 U. 2.
Vathy, 485 n. 2.

cl'Hélène), 242-3 et U. 2, 307,
324, 354 et 11. 2) 355 n. I.

Tzoufala, 2471 309 et n. 2.

Urbain IV (pape), 440.
Urbino, 114, 194.
Urbino (Antoine, dv6que d'), 352.
Urbino (Guy-Antoine Montefeltro,

Comte d'), 205-6.
Urbino (Sdraphin, officier pontifi-

cal), 21-2.
Usora, 210, 306, 308 a. 4, 455,
Ussinie, 210 (?), 230 ri. 1, 375.
Usticolina, 141.
Utrecht (Mathieu Hach, d'), 518.

Vecchie.ti (Masiglio de Vanni des,
Florentin), 142.

Veglia (Jean, chanoine de), 195.
V elacovich (Milach), 145.
Velluti (Castello de Michel, Floren-

tin), 182.
Velluti (Thomas de Pierre des), 418,
Venier (Antoine de Jacques, neveu

de Jacques, archevéque de Ra-
guse), 30.

Venier (Antoine d'Andre), 439.
Venier (Francois), 27.
Venier (Marc, consul a Tunis), 178

et n. 2.
Venier (Nicoletto), 80.
Venise et Vénitiens, ,passim.
Venise (Antoine de), 358.
Venise (Damien de), 239.

Nenise (Francois (.'ondolmer, cardi-
nal de), 344, 390, 401 n. 4, 402,
403 n. 2, 412 ri.. 1, 417, 420 a. 1,
423 n, 2.

Venise (Louis de), 3.
Venise (maitre Nicolas de), to.
eVeranensis* (eglise, en Hongrie),

118.
Vergato, 274.
(Verherica », 11 2,
Verona et Vdronais, to, 452.
Vetanica, 111.
Vetturi (Laurent, recteur de Cat-

taro), 328, 338-9.
Viaro (Fantin, duc de Crete), 247,

80.

www.dacoromanica.ro



TABLE ALPHABETIQUE DES NOMS

Vieence, 408, 524.
Vician (Franco de), 89 n. 4, 99.
Vicious (Doninus, arehevéque de Ra-

guse), 420.
Vidina (Vidua), 222 U. 3, 225 et n.

2, 226, 236-7, 284 n. 1, 316-7
n. I, 329, 332, 421.

Vienatschac, 465, 496.
Vienne, II, 473 et n.

512.
Vienne (André de), 324.
Vienne (Martin de), 45.
Vigono (Jean de, ingénieur), 112.
Vilardo (Vincent, notaire). 42.
Villamarina (Bernard de, arniral na-

politain), 477.
Villareal (Alphonse de, de Naples),

48.
Villeneuve (Jean de, Hospitalier),

284.
Viller (J. de). Voy. Hungarus (J. de).
Vindicari, 134 et n. 3.
Vintimille (Raymoudine de, femme

de Charles II Tocco), 37 n. 2, 47
n. 5.
irano (Dneicho del), 135.

Visconti (Jean-Galéas, duc de Mi-
lan), 64, 66 n. 2, 480, 487-8,
493, 529-30, 539-40.

Visconti (Jean-Marie, due de Milan),
540.

Visconti (Philippe-Marie, due de
Milan), 20, 37 et n. 2, 213, 251-3,
272, 359, 401 11. 4.

Viseu (évéque de, en 1437), 344.
Visoki, 93 U. 7, 96 IL 4, 124, 135,

243 n. 2.
Visomatto (Manoli, d'Avlona), 162,

166, 207 n. 5, 216-7 U. I, 228,
232, 246 et n. 2.

Visségrad, 431.
Vitaga (reine de Bosnie), 74, 76 n.

1, 78 et n. 4, 79.
Vitellesco (Jean, de Corneto, patri-

arche d'Alexandrie), 38 et n. 1.
Vitko (serbe), 202.
VitOld (due de Lithuanie). V. Witold.
Vivaldo (vaisses11), 447.
Viviano (Cille de Neri, Florentin),

174, 185.
Viviano (Jean de sire), 171, 183-4,

186 et n. 3.
Viviano (Louis de), 171, 178, 183.
4Vixenab, 496.
Vlacho (comte), 368 n. s.
Vladicovich (Denis, vice-ban), 307

et n. 8, 308-9.

483, 4871

-59,5

Vladhlav (ban), 208.
Vladislav (comte), 307.
Vladislav (fils de Stipan), 212 et n.

I, 244 IL 5, 388 et n. 1, 425, 427
U. 3, 434 n. 1, 437 n. 2, 444 n. 4,
459, 461 n. 2, 465 et s., 473, 482
et s,, 494-6 et U. 2. (Son cava,),
474. (Ses freres), 434 11. 1, 444 P.
4, 473.

Vladislas V (roi de Pologne), 110 et
6, 213 et n. 1, 218, 220-1,

234-5, 266, 279.
Vladitlas VI (roi de Pologne et de

Hongrie), 13 n. 7, 14 et n. 6; 19,
22-3 n. 3, 221 et U. 2, 291-2 et
n. I, 349, 360-1 et n. 1, 367,
385 et n. 2, 390, 392, 394 n. 1,
395 11. 5, 399, 401 et n. 4, 402-5
et n. 2, 406 et U. 3, 407 et n. 1-2,
408 et U. 4, 409-11 et n. 1, 442,
486. (Stt reine ?), 390,

Vladiza (dame de Bosnie ; et ses fils),
145 n. 3.

Vladmirich (Radosav), 172.
Vlagievich (voévode), 76.
Vlatco (envoy6 de Stipan), 363 n. 2.
Vlatco (fils de Stipan), 466, 474,

483, 496 et n. 2.
Vlatco (oncle de Sandali), 6o, 88,

104.
Vlatco (Patarin), 98 11. t.
Vlatcovich (Anne), 461, 466.
Vlatcovich (Ivanis, voévode), 445,

459, 461, 465 U. 3 et s., 482 et S.
(Ses freres et sa famine), 459, 461,
476 n. 2.

Vlatcovich (Sarco). Voy. Sarco.
Vlaques et Vlachie, 69 et n. JO, 70

n. 6, 91, 111 et n. 6, 114, 117,
123-4, 143, 148, i8o, 189 n. 99
211, 221 n. 3, 224 et n. 5, 273-4,
280-I H. 3, 368, 389, 473.

Vocach (baron bosniaque), 437.
Vocach (frere de Sandali), 71, 73, 95

0. 3, 704, 107, 113, 189, 211, 217,
221-2, 227 et n. 2, 229-30 0.
2, 234 11. 1, 236, 244.et n. 5, 268,
271, 289 U. 4, 309 et n. 3, 335,
409, 474, 484, 496. (Sa femme),
95 n. 3, 107. (Ses filles), 107.

Vocichue (fils du ban Radoslav), 363
U. 2.

Vocmir (frere de Sandali), 150-1.
Vocoevich (Jean), 409.
Vocossav (purgar de Srebrnica.), 284

n. 1.

I,

n.
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Vocossav (voevode), 470.
Vodopia (Jaccha de), logio n.

154 n. 1, 167-8.
Vodopia (Niccha de), zo8, 110 n. 1.
VoYno (voévode bosniaque), 173

n. 4-
VoIno (voevode serbe), 370 n. r.
VoIsalich (famille), 454-
Vcasalich (voevode Georges), 158 n.

7, 274, 342 et n. 4, 454-
VoIsalich (voevode Pierre), 454, 456

n 3, 466-8, 470, 474, 486 et n.
t, 496 n. 2. (Sa femme, sceur de
Stipan), 409 n. 1.

Vohs lich. Voy. Nicolich.
Voislav (neveu de HrvoI6), 173 n. 4.
Volgevo, 96.
Volgiça. (sceur de HrvoIe, et son fils),

103.
Volco (baron de Bosnie), 89.
Volco. Voy. Vouc.
Volhynie, 44 n. 7.
Volhnya (Martin de), 44.
Volzo (Alegretto de), 273, 277.
Volzo (André de Marin de), 128 et

n. 6, 132 et n. 1, i58 et n. 7,
367-8 et n. 3.

Volao (Michel de Jean de), 376 n. 2,
437, 444 n. 4-

Vonitza, 47 11- 5, 330 n. 2.

Waya (Geoffroi de, chantbellan de
Nicolas V), 30.

Wells (eveque de, en 1444), 407,
Weltzli (Ulric, secrétaire imperial),

482-
Wenceslas (empereur), 131 n. 8.

X

Ximenes 54 n. 6.

YalboghA (Crnir), 532.
Yelias (Démkre, chancelier hymn-

tin), i et n. 7.
Younis-beg, 517.

Zabagl (envoy6 turn). Voy. aussi Se-
balia.

Zabolana, 6o n- 4.

Vouc (ban), 6o 0. 1, 113 0. 7.
Vouc (frere du despote gtienne),

59 n. 2, 6o n. 1, 83, 85 et n. 2,
87, 107, 122 n. 5, 140 et n. 10.

Vouc (frere de Sandali), 104-6,
125 n. I, 150-1, 170 n. 5, 189,
218, 221, 437, 496.

Vouc (neveu du roi OstoYa.), 135.
Voucach (baron bosniaquel, 486 n. 1.
Voucachine (roi serbe), 79 n. 4, 93,

200, 212 et n. 2, 218, 232 n. 1.
Voucachinich (13nr>vinat, 89.
Vouctschich (Vouc). Voy. Vouc

(ban).
Voulotes. Voy. Trachaniotes.
Vrandouk, 269.
Vratar, 465 et n. 3, 496 n. 2.
.Vratco, 391, 431 n. 4-
Vrbac, 124, 128, 131, 224 et n. 2,

244, 249-50, 277, 368.
Vrbnica, 139 n. 3.
Vrhbosna, 151 et 11. 6, 210, 335,

359-
Vrrn, 63 et fl. 4, 1461 234, 286, 297

n. 1, 455-6.
V rsinie, 98 n. z, 274, 327, 408-9,

455, 459-
Vuchas. Voy. Vocach.
V ucetich (Tvrtko), 7 t.
Vutschltrn, 84 n. I, 131 et n. 2.

Witold (cluc de Lithuanie), 213 et n.
1, 218, 279.

Wiener-Neustadt, 482.
aWindesemo (S-te Marie de, pres de

Zwollis), 524 n. 1.
Wizakna (Nicolas de), 513.

Youssouf (roi de Grenade), 226, 232
n. 1.

Youssouf-Aga (d'Avlona), 228.

Zaccaria (Centurione d'Assano,
prince d'Acha1e ; et ses freres), 57
et n. 6, 98-9, 101.

1,

hAf

V
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Zaccaria (Centurione ou Jean, fils du
précédent), 57 et n. 6.

Zaccaria (Cola, chef albanais), 6o
0. 4.

Zaccaria (Erard), 101.
Zaccaria (messer), 87.
Zacosta (Pierre de Raymond, chate-

lain d'Emposte), 47 et n. 2, 408.
Zagni (Pierre, joupan), 336.-7.
Zalaica (Démetre, chanoine d'Argos),

346 n. 5.
Zamagno (Blaise de), 250 12. 4.
Zamagno (Mato Té ou Marto lo),

116-7, 125-7, 131 et n. 3, 148.
Zamora, 441.
Zante, 47 11. 5, 174.
Zaplana (Guillaume Raymomr, 40.
Zaplana (Jayme), 40 n. 5.
Zara, 82 n. 3, 102, 119-20 n. 10,

125 et U. I, 130 et n. I, 206, 221,
261 0. 2, 342, 357, 427, 468.

Zara (Florentin de, soldat), 39.
Zara (Lancelot et Georges dO, 41-
Zara (Maffeo, archevéque de). Voy.

V alaresso (Maffeo).
Zara (Nicodeme de), 150 n. 5.
Zara (Pierre André de), 132 n. 2.
Zara (Polydore, archeveque de), 440.
Zara (Ratco de Nicolas del, 132 D. 2,
Zati (Berto de, Florentin), 402, 411.
Zati (Julien d'Amerigo de), 239.
Zati (Nicolas d'Amerigo de), 413,

417 n. 2.
Zaulovich (Radich), 379 n. 3.
Zek (Ernéric, abbé de), 438.
Zemerno, 293.
Zeno (Charles), 87.
Zenta et Zentois, 74, 85, 88 et n. 9,

106, 121-2, 125-6, 130-1,
136 0. 2, 539, 148, 156 n. 6, 158
D. I, 199, 201, 214, 230, 236 D.

597

1, 237-8, 244, 245, 247 n. 4,
249, 272, 274-6 et n. 1, 278,
282, 284 0. 1, 296, 301 0. I, 309
n. 2, 379 n. 3, 389, 398-9 et D.
4, 423, 427 et II. 2, 428 n. 2, 431
U. 4, 465, 468, 473. (Métropoli-
tain de la), 379 n. 3.

Zerza, 370,
Zfienes, 230.

Zivolino (Nicolas de), 269 et n. 5,
279, 283 et n. 3.

Zlatonosovich (famille), 79, 268.
Zlatonosovich (Etienne), 89.
Zlatonosovich (Vlighi), 89.
Zlatonosovich (Vocmir), 98 n. 1,

142 II. I, 1506-I, 190-I, 193,
200 et n. 8, 206-7 n. 1, 209 0.
F, 210-11 n. 6, 214 n. 5, 218,
223 n. I, 227 n. 2, 229, 243 n. 2,
267. (Ses freres), 193, 209 n. 5,
254 n. 5.

Zlatonosovich (Vouc), 206, 210-11
n. 6, 218, 228 n. 2.

Zlatonosovich (V oucachine), 79, 270
n. 2, 274-5, 281. (Sa femme).
79-

Zoncheto, 455.
Zono (Michel, Vénitieu), 5 et n. 7,

6 et n. 2 ; 7, 8, 22-3 et n. 3, 25.
Zora (de Bochsa, protovestiaire de

Bosnie), 66 et n. 5, 68-70, 75,
90 ri. 2-3, 227 D. 2. (Sa femme
Marussa), 66 n. 5, 308 n, 4. (Son
fils Nicolas de), 66 u. 5, 86 et n.
2, 90 n. 2, 123, 151 11. 8.

Zornea (Jean, Ragusan), 426 n. I.
Zorner (Herrmann, procurateur des

chevaliers teutons), 157.
Zriny, izz, 357.
Znny (Paul de), 112.
Zvormk. Voy. Svornik.
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ERRATA

P. 12, note 2, ligne 3 d'en bas, lisez ccontemporain de., au lieu de : ccon-
temporain, de..

P. 80, ligne d'en bas: c son freres, au lieu de : feu son freres.
P. 81, note 2, ligne 2 d'en haut : (Phrantzes., au lieu de cDucas..
P. 550, note 9 : cSlatonosovich,, au lieu de : cun frere de Sandell,.
P. 224, ligne 8 d'en haut : cGiorgios, au lieu de : (Gondola..
P. 351, note I, lignes 9so: eStipan., au lieu de : (Sandali,.
P. 405, ligne 3 d'en haut : cbenedictione, XV die presentis mensis., au lieu

de cbenedictione, XV die presentis mensis :a.
Enfin, darks la table, (ChvoInica, figure, par erreur, deux fois et il faut lire

céveque), et non carcheveque. d'Argos. Ajouter p. 406 a cEtienne OstoYch.
A la suite des recteurs de Scutari mettre Querini (Etienne). Article Lusignan
(Hugues de, cardinal), ajouter p. 394. Article Jolpeni, ajouter p. 539.

Ajoutez, aux pp. 16 17, ce manclat, qui m'avait échappe et dont je dois la
copie a la Direction des Archives d'Etat a Rome. Je le reproduis sans en élimi-
ner les forrnules :

e Franc is cus etc. Reverendo etc. Danieli etc. salutem etc.
Cum vos alias, videlicet de mandato etc., Heat sine scriptis et perananus venera-

bilis viri domini Francisci de Padua etc. solvi feceritis infrascriptas pecuniarum
summas infrascriptis personis et infrascriptis de causis, videlicet

In primis florenos auri de Camera centurn triginta octo Nagor, oratori domini
Moldulachie, pro se et socio suo ac eorum familiaribus, pro residuo et comple-
mento eorum provisionis et pro eorum viatico seu expensis eundo de civitate
florentina ad civitatem Venetiarum ad rationem trium florenorern cum dimidio
pro qualibet persona, que erant septem. Constituent in totem ad florenos similes
cent= sexaginta duos et solidos vigintiquinque monete romane. fl. CLXII,
501. XXV.

Omissis etc.
Datum Florentie, die XXIII1 mensis octobris MCCCCXXXVIDI.

J., cardinalis V enetiarum, d. n. pape cameraries,s

sosi
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